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L O I X
E T

CONSTIT
DES COLONIES FRANÇOÏSES

DE L'AMÉRIQUE SOVS LE VENT;
SUIVIES,

1°. D'un Tableau raisonné des diflFérentes parties de l'Adminlstratton actuelle

de ces Colonies : 2 ^, d'Obser vatlons générales sur le Climat , la Population ,

la Culture, le Caractère et les Mœurs des Habltans ds la partie Françoise

de Saint-Domingue: 3". d'une Description Physique , Politique et Topo*

graphique des dlfférens Quartiers de cette même partie; le tout terminé par

l'Histoire de cette Isle et de ses dépendances , depuis leur découverte

jusqu'à nos jours.

FJR M. Mo RE AU DE SjIST-MÉRr , Avocat cu^TarUment de Fans ,

Conseiller au Conseil- Supérieur de Saint-Domingue , ancien Frésident de MM. les

Electeurs et de MM. les Représentans de la Commune de Paris , Député de la Colonie

de la Martinique à l'Assemblée Nationale ^ Citoyen de la Fille de St.-Malo ; des

Académies de Rouen , la Rochelle _, Orléans ^ Marseille /Richemont en Virginie , etc. ;

Président perpétuel du Musée de Paris , de la Société Royale des Sciences et Arts

du Cap-François , Correspondant de la Société Royale d'Agriculture et des Musées

de Bordeaux et de Toulouse , etc. etc. etc.

T O M E S I X I È M E.

Comprenant les Loix et Constitutions depuis lySo jusqu'en 1785 inclusivement.

Rien ne doit être si cher aux Hommes que ies Loix destinées à les rendre

Bons , Sage et Heureux.
Montesquieu.

A
t l'Auteur , rue Plâtrlere , N°.
\ Moutard , Imprimeur , Libraire DE LA Reine , rue des Mathurlns.

Chez .' Mequignon jeune. Libraire au Palais, à l'Ecu de France.

) Les Frères Labotieres , à Bordeaux.

( DesPILLY, Libraire, à Nantes.

AVEC PRIVILÈGE DU ROI
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U. '!.A. —i-

ayant h Département de la Marine et dès Colonies,

24 Août 1774. M. de Sartine , Secret'âîi^'" 4*t , fait Ministre le 6

Juillet 1775. '

'' '-"' '

lAOaob. 1780. M. le MarechaldeCastnès, Ministre, et Secrétaire d'Etat,

GoUFERWEUKS'GÈ-MÈRAWX DES ISLES SOUS LE p^ENT,

38 Janv. 1777.
>s et

'

. :mm^m^mM^M:';:ifTrp\lî)'
M. ^ Rohert , Comte d^4^0ou^ , Maréchal des Camp.

Armées du Èpi et Gouyerneur-tieutenant-Général des

• '

Jsles Fraàpoises de t'Amérique sojiis le Fent, succède

à M. le Comte d'Ennery.

Reçu au Conseil du Cap , le 2-2 Mal 1777.

.

'

.'
-'

Et à celui, du Port-au-Princ,e , le 9 Juin suivant.

-
>V

^'^'ïii^^t ad.Cap»'le 7'^ars 1780.

7,-MarS; 1780. M.Jean-Bapùste de TastesdeNlancour\ Colonel d'Infan-

Intérim, lerie , Chevalier de .
St.-Louis :> Commandant de la Partie

du Nord et Commandant en Chef par intérim des îsles

Françaises de VAnrérique sous le_Vent, prend l'intérim

â la hior^ de M: le Comte d'À rgbut. " '

,"
'

''_

Keçu'au Conseil du Cap ,'le 7 Mars 178Ô.
~

Et à celui du Port-au-Prince , le i 5 du même mois.

5 Avril f78o. M. François-Eeynaud âe Filleverd , Chevalier de l'Ordre

Intùim- .„,,^^^Bfiyal^ft Militaire de St.- louis, Brigadier d'Infan-

.
:

,
terie du Département de la Guerre et des Troupes des

Colonies ,
Commandant-Général des Troupes et Milices^

Lieutenant au Gouvernement général des Isles Françoi-

" '

^es de l'Amérique sous le Vent et dépendances i et Corn-

mandant ea cette qualité desdites Isles ,
prend, le 25

Ayiil 17S0, en vertu de son Brevet de Lieutenant au

r.«o^

a
w
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V' GOUFERNËURS-GÉNÉRJUX DES ISLES SOUS LE VENT.
^ii^rxsjtt.é:t^-j>^VjjLS':.'s^yr- Bc<-

-jgouveç^ement général ,,^en date du, 4^anv-i« piécé-.,

^ dent
,
l'inténra que remplissoît M. de IHancour depuS'

1 Kt;±"c b npn dejlVÎ.^JçCoiïitevd'Argouc:, ::Gauv:erEèur-Gé-

Reçu au Conseil du Cap , le 25 Avril 1780.
.'-:^'^â liià , î;Mi celui du Port-au-Prince, ie 3 Mai suivant* '

Il part pour la FraBçe, le 2^ Juillet T781.
"

''iMM3l..ë^^':^^^^'^^?^à, Marquis de Vaudneuiî ^
Chef d'Escadre des Armées Navales , est nommé par'

L}£l

EiXi.
_

Brevet, dudit jour 29 Mai [780 , poux succéder à MJe
-

'

\.^
^o^t'^^'A'gout; mais il fe démet de ce Gouvernement

.lyïa"^^ aâ ^^^s?ns4'^yoV reiTrpli-^ ai4jnùis/dcJatilçrr78ri^ U
i? fiïte 'É^'M^'^^^'^'^^'^^^^^'y^:^^ Bellecombe^ Grand^Ooix- de.

tis. \îA.:nî>^mJi«i.:p^?:^S?0^f^^'^^^';<^ des

(Général des îslesFrangoïsesdiî^Ame'rique sous le Fent^

.^nn vb3^nuL ç f
Portificms

, succède à M. Je Comte d'Argout par

^.-j,: /^ démission de M. le Marquis de VaudreuiL

^ ^

' Reçu au Conseil du Cap, le 14 Février 1782.

Y^^*^^.^'^^^'^--!Et^celuIdui>ortauPrinx;e,îe 28 du même moli.

; . :
- '

"^
-tl s embarque au Port-au-Prince pour la France

,

'^^^^— -
le 3 Juillet 1785.

17 Juillet 1 781. M.Jean-BapSt&dtTasies de Lllamour ^ Brigadier des
Troupes des Colonies, Chevalier de St.- Louis , Com-
mandant de la Partie du Nord, et Commandant en Chef
par intérim des Isles Françoises de rAmérique sous le

Ferîi, prend l'intérim à cau^e du congé de M. de Rey-
«aud de Villeverd, pour aller en France.

Reçu ati Conseil du Cap , le 17 Juillet 17S1.

Età celui du Port-au-Prince
, le 23 du même mois.

I". Juillet 1785. M. César Henry, Comte de la Luzerne . Lieutenant-Général

des Armées du Roi , son Gouverneur-Licutenant-Général

- - ' - des li^^s Françoises de l'Jméiique sous le Veni^ et

.4.

Intel im.

^^•:.'o:V

;* t^k^mj^^mi.



'. înftsvil. ^ V^iVo<-^/w^^ci<5ïi/--<r«Wrfl/ Âei TmuptÉ-i Artillerie, , Milices et

1 n.'.Vv>'^j^'A'^- vJf'Qrdficàii-^)-is ^ femplâce M.-cie Ôellecombe.

. : Reçu au- GonseH'dti-Pôrt-âp-Briîice , le 27 Avili 1786.

Et i celui du Ca^ V ^10 ^ Mal suivant.

ol jniU>ni:'ru ûrrirno ;^Wj.upïj:i >r;,:;;/l li^

.' g'Jujilet; 178-5. H. Guy-Pierre, Coimard.ii Cdpnei d'Infanterie , Chevalier

Intérim. de l'Ordr£Rvyal et Militairede St^-Louis , Commandant-

,

-
.. Général pur intérim des Isles-françaises de l'Amérique

^,, _ , sous le V.eat^ prend rinténm^au départ de M. de Bel-

Reçu au Conseil du Port-au-Prince, le 1 5 Juillet 1785.

•-.''
' '

•'•-'
'Et à ceki du Câpj'le 15 du-niênie mol^^^

!

Intendjns des Is, lMiS, kSO'US l e ke n t.

'lï^i Se-pUi^^'^MyJedn-Bûpîiste-Guil-kmiTî de Vaivre , Conseiller du Rot

.'âom oml-.^„
|y^^ Conseils^ itéà ^ïcttôiir de Parlement de Franche-

Comté, Intendant de Justice , Police ^ Finances, delà

Guerre et de la Marine des Jsles Françaises de VAmé-

rique sous le f^«n/, remplace M. de Montarcher.

Reçu au Conseil du Port-au-Prince , le 15 Avril 1774.

j^ti: celui du Cap ., te i Mai suivant.

(:!il s'embarque au^ Çaj»,jïqjiç la France, le ao Juin

"TV1780.' .
f- # M^ -

2 1 Juin 1 780. M. Joseph-AkxoBdr-e Le S'iasseur , Ecuyer , Conseiller du

Intérim. Roi en ses Comtils , Commissaire- Général de la Marine ,

Ordonnateur au Cap , faisant fonctions d'Intendant de

Justice i Police , Finances, delà Guerre et de la Maiine

des Isles de l'Amérique sous le Vent, prend l'intéiim

au départ de M. de Vaivre pour la France.

Reçu au Conseil du Cap , le 21 Juin 1780.

Et à celui du Port-au-Prince, le 13 Juillet suivant. -

13 Juillet 178 1, Alexandre -Jacques de Bongars , Chevalier , Conseiller du

Roi en s es Conseils , Président à Mortier en son Parkmmi

m
i
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'I Ir/vA'f^s; si"

.»«>•. inTE,NÊdM.:PE.SlSLES SOUS LE . VENT.
de Met%^^ Intendant de Justice , Follce ^ Finances, d'à

la Guerre ei de la Marine des Is/es Françaises de l'A-

mérique sous le Fent , remplace (dans cette seconde

Administration) M. de Vaiyre, et succède à M.Taf-
fard , Maître des Requêtes, nommé Intendant le pre-

mier Oftobre 1779, etjqui ëtoit mort dans la traversée

de France à St.-Domingue. '

- Reçu au Conseil du Cap, lé {4 Février 1782.

Et à celui du Port-au-Prince , le 28 du même mois.

_ Il repasse en France en 1786.

7.%,-.---^. François Bqrhé de Maihois^'Conseiller du Roi en ses

Conseils et en son Farlement de Metc^ , Intendant de JuS'

tice. Police, Finances^ de la Guerre et de la Marine
des Is/es Françoises de fAmérique sous le Vent, rem-
place M. de Bongars.

— -

.

^^Ç" aa Conseil du Port-au-Prince, le 9 Nov, 1785.
Et à celui du Cap , le 17 du même mois.

5 Juin I'

SUITl
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SUITE DE LA LISTE
DE MESSIEURS

LES SOUSCRIPTEURS (*)

Par Ordre Alphabétique,

«

A MAJESTÉ Four cinquante-quatre autres Exemplaires^

H= =5i3?= 5^

A.

M. Agobert >&, Lieutenant-Colonel d'Infanterie.'

M. Allemand , Négociant au Port-au-Prince.

M. Audibert (Dominique), Négociant à Mafseill©*

îvIM. Audibert (Joseph et George) , Idem,

B.

Le R. P. Balthazard , Capucin , Curé du Botgne.

M. Barrere de Vieuzac , Député à. l'Assemblée Nationale.

M. k Marquis de Beauharnois , Député à l'Assemblée Nationale*

M. Berly , Substitut du Procureur du Roi , à Sainte-Lucie.

M. Bernanosse , Notaire et Substitut à la Croix des Bouquets.

M. Bezln, Commandant à Nippes.

Nota. Cette >{( désigne Mrs» le Chevaliers de St.-Louis.

{*) N.B. La Souscription de cet Ouvrage est fermée. Il se yend à mison de ij liyrès U
Volume. On ne les sépare pas.

Tome Fh é

i

II

^

)



X- LISTE
M. Bocquet de Frevent , Lleui-n^nt particulier de la Sénéchaussée du Cap»
M. Eonarny

,
FlabJtant à la G^'ande Pv,'v'èie.

M. le Chevalier de Bongars , Kcuyer d; U pedte Ecurie du Roi.

M. Borde l'aîné
, Gre/ïïer ordinaire de la Ssncchdusiée du Fort Saint»

Pierre,

M. Bourgeois, Procureur à Jacmel.
'

M. Eourjet, Procureur au Port-au-Prince.

Rf., poutin ^ Trésorier-Général de la Marine»

" c
M. le Baran de Cambefort »?. , Colonel du Régiment du Cap.
M. Castera

, Audiencier aux Cayes.

M. de Chabanon des Salines , Député-suppléant de St.-Domingue à l'As^

semblée Nationale»

M. de Chabrier , Conseiller de la Sénéchaussée de Jérémie.
M. Chaillon

, Procureur aux Cayes.

MiM. de la Chambre de Commerce de Marseille.

M. de Châteaugué, Sénéchal de là Noblesse à la Martir.ique,,

M, Chaudot, Notaire à Paris.

M. Cicogne
, Habitant au Quartier-Morin.

M. Clarke, Substitut du Procureur - Général au Conseil- Supérieur de
St.-Domingue. ^

M. le Baron de Clugny .& ^ Capitaine de Vaisseaux , Gouverneur de la

Guadeloupe et Dépendances..

M. Colombel, Habitant au Fond-des-Negres.

M. de Conigliano
, Conseiller au Conseil Supérieur de St.-DomIngue.

M. le Vicomte de Conway * , Maréchal de Camp , Inspecteur des Trou-
pes des Colonies.

M. Coqui'le de Champfleury , Greffier en Chef du Conseil-Souverain de
la Guadeloupe..

M. Corbier , Habitant de la Croix des Bouquets,

M. Courrege, Négociant aux GonaiVes.

M. Courty, Arpenteur à la Croix des Bouquets.

M. de Cullion , Avocat au Conseil de St.-Dom.ingue;

M. de Curt
, Député de la Guadeloupes à PAs^emblée Nationale..

i' i!

-t-.-. .-^^^r;^^^^

mui^im.
^iiSRiM^



DE MM, LES SOUSCRIPTEURS, x/

D.

M. le Vicomte de Damas ^ , Maréchal de Camp , Gouverneur-Général

de la Martinique & Dépendances.

M. Dartis , Capitaine d'Infanterie et Habitant aux Grands-Bois.

MM. Daubagnac, Trigant et Compagnie , Négocians au Port-au-Trince.

M. Davezac de Castera , Habitant à Aquin.

M Delangle , Habitant au Petit-Goave.

M. Desbarrières , Greffier de TAinirauté du Cap.

M. Deschamps, Habitant à Jean-Rabel.

M. Deslincourt, Habitant à la NouVe'-le-Plymouth.

M. le Comte Arthur DiUon ^ , Maréchal de Camp , Gouverneur de Ta-

- bago , Député à l'Assemblée Nationa'e.

M. Dubois , Sénéchal à la Basse-terre Guadeloupe.

M. Dubois , Huissier de l'Amirauté au Port-au-Prince.

M. Dubois fils aîné^ Etudiant en Droit à Paris.

M. Dubry, ancien Chiturgien- Major des' Eaux de Boynes , Chirurgien

au Cap.

M. le Marquis Duchilleau >î< , Maréchal de Camp, Gouverneur- Général

des ïsles sous le Vent.

M. Dudon, Procureur-Général au Parlement de Bordeaux.

M. Dufourq , ancien Conseiller au Conseil du Port-auPrinçe.

M. le Chevalier Dufrettey >i« , Habitant à Aquin.

M. Duhaumont de St.-Marc, Commissaire de la Marine.

M. Dumyrat >î< , Colonel d'Tnfanterie , Habitant à Torbeck.

M. Dutiilet , Avocat aux Conseils du Roi.

M. Duverger, Habitant au Cap-Dame Marie.

F.

M. le Baron d'Elbeck , Maréchal de Camp.

' 'F.

!

M. Faure , Inspefteur de Police au Port-au-Prince.

M. Febvrier Mezaillet , Commissaire de la Marine,

If Ij

^
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^ ^

l ï S T E
M. Flaherty de Menincourt, Interprête de la langue Angloise au Port-

au-Prince.

M. de Foulquier , Intendant de la Martinique et Dépendances,.

M. Fraisse , Notaire et Substitut aux Caymites.

a
M, Gaudairs, Arpenteur à Jérëmie.

M. de Glmat >i« , Colonel d'Infanterie , Gouverneur de St.-Lucie..

Ivî. Goguet père, Habitant au Trou-Bonbon , Quartier de Jérémie,

M. Gouraud de Bellevue» Habitant au CuUde-Sac
M. Grandmaison , Curateur aux Vacances, k St.-Marc.

M. de Grenon ville, Conseiller au Conseil Souverain de la Martinique».

M. le Chevalier de Grimouville , Commandant particulier à St.-Maxc^

M. le Marquis de Grypière de Laval * , Maréchal de Camp»
M. Gué , Voyer au Cap^

M. Guillaume l'aîné, Notaire à Paris.

M. Guillermin , Curateur aux Vacances> au Cap»

M. Guyot, aucien Magistrat.

H: 1

M. Haget, Habitant au Coq-cfui-Chante, à JacmsL
M. Hecquet , Avocat au Parlement de Paris»

L'Hôpital Militaire du Cap.

M. Hugues , Habita;nt à TArcahaye.

M. Huet de la Chelle , Sétiéchal du Petlt-Goave,

,r :!

M. Isnard de Bonneuil , Avocat aux Conseils du RoL

M. Jaillant , Avocat au Parlement de Paris»

L.

M.laBlchedeReig^nefortjConseilIerauCoaseilSupérieurdeSt.-Dominguei



DE MM. LM ^OWSCRIFTEURS. '

xii;

M. la Brousse , Conseiller Rapporteur du point d'honneur de la Généralité

d'Aix , Habitant à Moustique.

M. le Marquis de la Chapelle ,
Habitant à. Limonade.

M. la Cour cadet , Habitant à Aquin.

M. la Couture, Habitant à St. -Marc.

M. la Fargue, Chirurgien-Major des Milices du Dondon.

M. le Marquis de la Fayette ^ , Maréchal de Camp et Commandanî-Gé-

nëral de la Garde-Nationale-Parisienne.

M. le Chevaher de la Fitte , Habitant à Jérémie.

M. la Fon (Jacques), Habitant h la Nouveîle-PIymouth.

M. la Jarre , Négociant au Port-au-Prince.

M. la Loubère , Curateur aux Vacances , à Jérémi-e.

M. de la Marnière , Lieutenant de l'Amirauté du Port-au-Prince.

M. Landelle , Curateur aux Vacances ,
au Petit-Goave.

M. la Rivière , Receveur de M. l'Amiral , à Jacmel.

M, la Roque-Turgeau l'aîné , Commandant des Milices au Cap-TiburoK,

M" Lasneau , Habitant au Patte-Large.

M. le Vicomte de Laval-Montmorency.

M. le Baron de la Valtière * , Maréchal de Camp , Commandant m
Môle-St.-Nicolas. /r,

M. Lavaud l'aîné , Receveur-Général de M. l'Amiral , à Bordeaux.

M. la Vigerie * , Résident pour le Roi près le Gouvernement Espagnol d&

Santo-Domingo.

M. de Leaumont, Commandant le Quartlec de Torbeck.

M. Léon , Avocat au Parlement de Paris.

M. de Lépine, Habitant h St.-Domingue.

M. le Remboure père , Négociant au Port-au-Prince.

M. LescaUier, Ordonnateur à Cayenne.

!;

»

A

M. Mahys de Plainvilliers , Habitant ^ Sainte-Lucie,

M. Mancel , Habitant et Arpenteur à Jérémie.

M. Marsolas , Greffier aux Cayes.

M. Monlausun , Avocat en Parlement et Procureur à St.-Marc^

M. Mony , Notaire à Paris.

'<*

1
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.r

M. Olivier
, Négociant au Porf-au^Prince. -

M. 0-,Rourke, ^Habitant de la Grande-Rivière de Nippes.
'j h ,:;i

'Py^i îoi'^M-nSfgxu-itfl;^

i li
.. *?" 3:!Î3Vk'^ oi 5b

rio

AI. i-aquct, neceveur des Droits .Domaniaux , au rGap.,.-. ,.

M. Parmentier
, -Directeur de la Société Royale d'Ag'ricuw!

M. Pedou
, Commis- Greffier à Jacmel.

"
'

M, le Marquis de Périgny »i< , Député à l'Assemblée Nationale!
MM. Peychier. frères, et Boyer , Né.gocians à St.-Marc -

'

:

M. Pocquet de Janville
,
Conseiller au Coa^eil Souverain de la Martinique.,

M. Puugnac aîné, HabiçantàJean-RabeL -'.'."

M. Poupart
,
Curé de St.-Èusache à Paris.

E. :;5cf:'

M. Raphet, Substitut à Sainte- Lucie. .'fivkâ t

Le Régiment du Port-au-Prince. l , % siéhk'i'

M. Rénoncourt, Capitaine d'Artillerie^MlIices , au-Fond-des-Nègres.
M. de Ronseray, Sénéchal du Port-au-Prince, .'iv-oo,

M. Rossignol des Dunes , Commandant le basde l'Ârtibonite.
M. Rouannet, Entrepreneur de Bâtimens, au Cap. .

•

S.

"nm

M. de Samt.George
, Chirurgien du Roi au Port-au-Prince.

M. Salaignac, Avocat au Conseil.de St.-Domingue.
M. Sarrette

, Habitant à Maribaroux.
M. Sentout, Greffier de l'Intendance par intérim.
M, Sermandi, Négociant à Marseille.

M. Sitîion, premier Secrétaire de l'Intendance, .VSt.-Domingue.
MM. de la Société des Colons-Américains à Paris,

M. Solée
,
ancien Chirurgien-Major de la Marine , Chirurgien au Port-

au-Prince.

M.- So.nis, Arpenteur au Port-au-Prince.

J0'



VE mm. LES SOUSCRIPTEURS, iiV

•cmirs»»!»**!!-'

T.

Tabago ( MM. les Colons de).

M. Thomasset de Marrinville.
'

M. Trigant, Avocat au Parlement de Bordeaux.

M. Trigant de Brau , Conseiller-Assesseur au Conseil Supérieur de Saint-

Domingue.

- ' ' -^ ^'^-
y:

-^

"M. Varin , Libraire à Paris.

M. Vaughan (Samuel) le jeune, de la Société Philosophique de Phila-

' delphie , à Londres.

•M. dé iVei-y -^ Directeur du Bureau de Correspondance au Port-au Princci,

M. Whits (Michel), Habitant aux Verrettes.

' Fin de la Liste de MM. les Souscripteurs.^

I

!

f
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FAVTKS ESSENTIELLES A CORRIGER.
Cette marque :=: signifie au lieu de.

âge 2 ,
après l'enregistrement au Conseil du Gâp, fljouî&X ' Et à eelui -Ju Port-âu-PrincÈ îa
j Mai. ,'

<5i ligne antépénultième =^ 1781 , 7«cw;(, 1780.
So —- 18=: 1781;, 77zerre^^ 17S0. -^

-

95 à la fin û;o«re^
, Et refusé à l'enregistrement au Conseil du Port-au-Prince . le 14 Mai

.su;vant. ..

« t

i99 après îa 5^ iigne
, ajorne^. Et refusé à i'enregistrement au Conseil du Port-au-Prince »

le 4 Juin suivant,

jeo iigne iç = Madame, memx.. Micheî. >

»- "—
. î6 ;= p Drunauît

, inettex, pour Dussault , et ajoutex^ au lout de cette ligiu
c«7;zo«.- avec 108 autres signatures.

i.04 au fcas de la première Lettre du Ministre., ajoute^. Déposée au Conseil au Port-àji-
Prince, Je 2} Août 1781.

SIC à la fin
,
ajoute^ , Et à celui du Port-au-Prince , le 14 Mai suivant.

ii9 ligne 10 === par l'Article onze, mettes, par l'Article deux.
ï$o à la fin, ajoute^.* Et refusé à l'enregistrement iau Conseil du Port-au-Prince, le 2j.

Juillet suivant.

147 au bas de l'Extrait de la Lettre du Ministre , ajouter, , R. au Conseil du Port-au-Prince,
le iç Octobre 1781.

Î49 après la iSg. ligne , ajouts^. . R. au Conseil du Port-au-Prince , le 15 Octobre 1781.— à la date iss= j Juillet, mettex^ 13 Juillet.

2$9 ligne 24 :^^ les Lieutenans-Coionels aux Lieutenans de Roi, mmex.^ les Lreutenana
de Roi aux Lieutenans-Coionels. -

S79 à la dernière ligne , ajoutex . ie 8 du même mois.
S99 après la je. ligne , ajoutex, ^' à l'Amirauté du Cap , le 12 Avril suivant : Et à celle de

St.-Marc , le îô.

315 a i'enregistrement au Conseil du Port-au-Prince , ajoutex, le 28 Mai et le 9 Juin 1783.
S33 après l'enregistrement au Conseil du <Zd.^ , ajoutex^ Et à celui du Port-au-Prince, le ij»

402 ligne 20 .-=; St.-Mare, mettexs Brest.

""" -^ 23 ajoutex, sur les embarquemens par îes Colonies.

41Î à l'enregistrement = 12, ?w??f:r, 22.

457 à la 4^ ligne de la Lettre du Miniswe =^ Elle , mettex. Sa Majesté.
619 ligne 30 ^^ 17^0, mettex. «720.
4576 "~—

. 23 s=: Chirurgien-Major, mettex, Tambour-Major.
680 "--"12 i;;^ en présence du Commissaire des Guerres, mettex, en présence du Com»

Jîiissaire des Colonies, faisant fonction de Coramissaire des Guerres, etc.
79J =»™» ,^ 5_ Aide-Maréchal des Logis, ;ww?;^Aide-Marécbai-GénéraI des Logis.
79? ajoutex au titre : des Isïes sous le Vent.

846 au titre ss= Régimens-Provjnciaux , mettex . Régimens-Coloniaux.
sf5

ÎJgne
ç ,œs Decemère , mettex ' Septembre.

Qiiant aux fautes Typographiques ^ Is Lecteur est prié d'y suppléer.
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CONSTITUTIO
DES 'COLONIES FRANÇOISES

DE L'AMÉRIQUE SOUS LE rE N T.

B REVET de Lieutenant au. Gouvernement-Général des Isles sous le Fent de

l'Amérique j pour M. Reynaud de Filkverd.

A
Du 4 Janvier 1780.

ujouRD'Hui 4 Janvier 1780, le Roi étant à Versailles, Sa
Majesté estimant nécessaire

, pour le bien de son service , de rétablir la
place de Lieutenant pour Elle au Gouvernement-Général de ses ïsîes sous
le Vent de l'Amérique

, pour le temps de la guerre seulement , Elle, a cru
ne pouvoir faire un meilleur choix pour remplir cette importante place

,
que du ^ieur François Reynaud de Villeverd , Commandant-Général des
Troupes et des Milices , Brigadier d'Infanterie dans les Colonies ,"par la

Tome FL ^
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confiance quElle a en son zçle , fidélité et affection à son service, et

jjpar les preuves qu'il a données en diverses occasions de sa valeur , bonne
;>•" 'Conduite , expérience et capacité. En conséquence j Sa Majesté a commis,

' ordonné et établi le sieur François Reynaud de Villeverd , Lieutenant pour

Elle au Gouvernement-Général de sesdites Isles sous le Vent de l'Améri-

que
,
pour , sous l'autorité de Sa Majesté , et en l'absence du Gouverneur

Lieutenant-Général auxdites Isles, avoir le Commandement sur tousles

Commandans en Second, et Lieutenans pour Elle qui y sont établis et tous

autres ; maintenir les peuples desdites Isles en paix , repos et tranquillité

,

les défendre de tout son pouvoir j commander tant par mer que par terre;

ordonner et faire exécuter tout ce qu'il jugera devoir et pouvoir faire

pour la conservation des diverses Isles , et généralement faire et ordonner

tout ce qui appartient à ladite charge de Lieutenant pour Sa Majesté au

Gouvernement-Général desdites Isles , la tenir et exercer , en jouir et

user pendant le temps qu'il plaira à Sa Majesté , aux honneurs
,
pouvoirs,

autorités , prééminences , franchises , droits qui y appartiennent , et aux

appointemens qui lui seront ordonnes par les états dressés à cet effet. Veut

et entend Sa Majesté que ledit sieur François Reynaud de Villeverd ait,

en préseiîce du Gouverneur Lieutenant - Général auxdites Isles , séance

aux Conseils Supérieurs apures, l'Intendant desdites Isles , et qu'en

l'absence du Gouverneur Lieutenant - Général il ait la préséance sur

l'Intendant daas Icsdits Conseils. Mande Sa Majesté à tous Officiers mili-

taires et Officiers des Conseils-Supérieurs établis auxdites Isles , et à tous

autres qu'il appartiendra , chacun en droit soi
, que ledit sieur François

Reynaud de Villeverd , ils ayent à reconnoître et lui obéir en l'absence du
Gouverneur et Lieutenant-Général auxdites Isles. Veut Sa Majesté que

par le Trésorier-Général de la Marine et des Colonies en exercice, résident

en France, ou son Commis auxdites Isles , il soit par chacun an payé àç,%

appointemens qui lui seront ordonnés
,

qu'il soit pour lesdits appointe-

mens employé dans les Ordonnances particulières et états qui en seront

expédiés et signés par Sa Majesté , lesquels rapportant avec le présent

brevet ou copie d'icelui , duement collationné pour une fois seulement et

quittances sur ce suffisantes , Elle veut que tout ce qui lui aura été payé

desdits appointemens soit passé et alloué aux comptes de ceux qui en auront

fait le payement par les Gens des comptes de Sa Majesté à Paris , auxquels

Elle enjoint le faire sans difficulté. Et pour témoignage de sa volonté, etc.

H. m Conseil du Cap , h 2
J
Avril suivant.

l ^<^l[4rrét à sa date*
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Lettre du Commandant en Second au Lkutenant-de-Roi du Cap , sur

l'Introduction
,
par les Espagnols , de viandes fumées ,

pendant une maladie

épi'^ootique.

M,
Du 4 Janvier 1780.

,?J . LE Général ayant été informé , M. , que les Espagnols , chez qui la

maladie sur les bestiaux s'est.renouvelée , introduisoient dans la Partie

Françoise des viandes fumées qui pouvoient êire infectées , et réveiller

les dangers auxquels nous avons été exposés , et dont peut- être nous ne

sommes pas quittes , vient de m adresser ses ordres pour que pendant
tout ce mois, au moins, on ne laisse entrer aucune viandc'fumée ou en aiguil-

lettes. Vous voudrez-bien donner les vôtres , tant à MM. les Commandans
de bataillons qu'à la Maréchaussée, et leur recommander très-expreSsé-

.

ment de faire renvoyer à l'Espagnol ceux de cette Nation qui viendroient

vendre cette viande dans le François ; et quant aux gens de couleur habi^

tans dans cette Partie, qui feroient ce commerce,vous voudrez bien recom-
mander que;,.ron fasse brûler celle doflc ils seroient nantis , ainsi que les

viapdes salées.

Ordonnance des Administrateurs
, pour faire ôter des Baraques construites

sur la Place de l'Intendance ^ au Port-au-Prince,

S
Dû 7 Janvier 1780.

UPPLIENT très-humblement les Citoyens , Propriétaires et Locataires

des maisons de la Ville du Port-au-Prince , et ont l'honneur de vous ex-
poser qu'il auroit plu à Sa Majesté de concéder à ladite Ville un terrein

pour Place publique ,,situé .près de rintendance; que depuis quelques
années divers Particuliers y aureient fait construire , sans autre autorisation

que celle que leur a suggéré leur , intérêt personnel , et au préjudice des

Supplians, certains bâtimens faits en planches , vulgairement nommés ba-

-

raques. Une telle entreprise de ces Particuliers est non-seulement con-
traire au bien et à l'ordre Public ; mais elle est encore vicieuse , notam-
ment par l'incendie général dont elle est menacée à chaque instant ,

A ij

i
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soit par le feu du ciel, qui peut même consumer ces baraques , soit par celui
que les personnes qui les occupent y entretiennent journellement en plein
vent pour faire leur cuisine.

. Vu la présente Requête , notre Ordonnance du premier Décembre der-
nier

,
mise en marge

, l'avis de nos Représentans au Port-au-Prrnce , et
tout considéré : Nous, Général et Intendant, ordonnons aux Pro-
priétaires des barai]ues établies sur la Place de l'Intendance au Port-au-
Prince

, d'enlever ou (-aire enlever lesdites baraques dans le délai d'un
mois

, à compter du jour de la notification de notre présente Or-
donnance

; et faute par eux d'y satisfaire dans ledit délai , or-
donnons qu'elles seront enlevées et détruites à leurs frais : leur
faisons défenses d'y en établir à l'avenir

, à peine de 500 liv. d'a-
mende contre chaque contrevenant ; enjoignons aux Propriétaires des
maisons qui environnent ladite Place , de porter de 1 1 pieds en i 2 pieds
Jà terre franche qui sera, nécessaire pour planter des arbres autour d'i-

celle : et mandons aux Officiers de Police de tenir exactement la main à
l'exécution de notre présente Ordonnance

,
qui sera enregistrée au Greffe

de l'Intendance, pour y avoir recours au besoin. Donne au Cap, etc Je 7
, Janvier 1780. oi^/2c/ d'Augout et de Vaivre.

K, au Greffe de l'Intendance , le 10.

JrreT du Conseil du Cap
,
qui juge que les Causes concernant les Fabriques

,

doivent être introduites j de piano en la Cour, et que les Marguilliers nepeuvent
- rien répéter pour frais de repas , commissions j etc. ; cesfrais faisantpartie de

l onéreux de cette charge publique.

' - Du 20 Janvier 1780.

NTRE M. le Procureur-Général du Roi en la Cour , Appelant d'une
part ; et le sieur Delribal , Négociant au Cap , Intimé d'autre part ; de Fa

cause
,
le R. P. Roubion , de l'Ordre de la Trinité ( Sacristain

) , encore
d'autre part; et les Marguiliicrs et Paroissiens des Fabrique et Paroisse

de ladite Ville du Cap , en la personne du sieur Réau , assigné aux fins

desdits Arrêts , et exploit , aussi d'autre part : Vu , etc. Après que Caries

,

Avocat du sieur Delribal, d'Augy, Avocat du R. P. Roubion , er Bourlon
'

Avocat des Marguilliers et Paroissiens ont été ouis , ensemble le Procuraur-
Crénéraî du Roi

, et tout considéré : Lâ'CouR joignant fesdifs appel et de-
mandes

,
et y faisant droit, a mis et mer rappelUtion et Sentence dont e^t
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appel an néant ; émendant , dcclare ladite Sentence nulle et incompétcm-

ment rendue ; évoquant le principal , dn consentement des Parties ,
et y

faisant droit , a homologué et homologue l'arrêté {j^) de compte du 30

Avril 1 779 , dont s'agit
,
pour être exécuté selon sa forme et teneur ; dé-

boute la Partie de Caries de ses dem.andes et conclusions , même de celles

prises en garantie contre la Partie de d'Augy j et condamne ladite Partie

de Caries aux dépens des causes principales d'appel et demandes envers

toutes les Parties.

j!M«*mM»JMaiijJiaABiJWBJa'ii««Bt'*.-iWJ iwm

OrdONN ANCE des Administrateurs ,
qui défend fexportation à l'Étranger

des Espèces d'or et d'argent.

Du premier Février 1780.

Robert , Comte d'Atgout, etc.

Jean-Baptiste Guillemin de Vaivre , etc.

EIItant prévenus que les Bâtimens étrangers, dont nous avons permis

l'introduaion dans les Ports d'Amirauté de la Colonie
,

jusqu'à nouvel

ordre, par notre Ordonnance dn 20 Juillet 1778 , en emportent suc-

cessivement le numéraire , et voulant obvier aux progrès d'une perte

aussi préjudiciable , nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. l'\ Ne pourront, sous quelque prétexte que ce soit, les Capi-

taines , Patrons ,Pacotilleurs , Passagers et Equipages des Bâtimens étrangers,

faire de retours qu'en denrées Coloniales ou marchandises sèches ;
leur

défendons d'exporter des espèces d'or ou d'argent , à peine de confisca-

tion d'icelles, ainsi que du Bâtiment et cargaison ,
et en outre de troi^

mille livres d'amende applicable , moitié au profit du Roi ,
moitié au

dénonciateur.

Art. I I. I.es cargaisons et pacotilles seront remises en entier aux

Négocians - Commissionnaires choisis par lesdits Capitaines ,
ou auxquels

ils auront été adressés
,
pour en être fait la vente par lesdits Commis-

sionnaires seulement.

Art. îl ï. A l'arrivée du Bâtiment, les Interprètes-Jurés seront tenus

^c demander auxdits Capitaines , Patrons , ou Négocians - Commission-

naires , et ceux-ci de fournir une facture évaluée, tant de la cargaison,

que des objets de pacotille , laquelle , duement certifiée par ledit

Commissionnaire , demeurera annexée à la déclaration du Capitaine. Au

(*) Il rejettoit ks frais du repas , &c.

(

f
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départ il sera fourni par lesdits Capitaines et Patrons , à la diugcnce des-
dits Interprêtes

,
tant au Greffier deFAmirauté, qu'au Bureau-de l'Oc-

troi, un état pareillement certifié, contenant la balance du produit des
ventes et du montant des retours 5 ce qui sera exécuté sous les peines
énoncées en l'article prenuer

, en ce qui touche ÎCidits Capitaines et Pa-
trons

,
et sous celle de l'amende de trois mille livres, pour ce qui con-

cerne les întcrprc-.es et Négocians - Commissionnaires, en cas de contra-
vennon et fausse déclaration. -^

Art. IV. Si les retours en marchandises n'équivaloient pas au produit
des ventes

,
l'excédent sera laissé entre les mains du Négociant-Commis-

sionnaire^, et porté, comme tel , dans la déclaration de départ
, pour

être employé en achats ultérieurs de marchandises à exporter dans les
voyages subséquens. Il sera justifié dudit emploi par la déclaration du plus
prochain chargement, ou mise à fret sur quelqu'autre Bâtiment , dans l'es-

pace de trois mois, pour toute préfixion et délai , le tout sous l'avant dite
peme de trois mille livres d'amende contre le Négociant-Commissionnaire.
Seront au surplus exécutées les dispositions de notre Ordonnance

du 20 juillet 1778 , et la présente enregistrée au Greffe de Hnten-
dance.Prions MM. les Officiers des Conseils Supérieurs de la faire pareil-
lement enregistrer en leurs Greffes , et mandons à ceux des Amirautés du
ressort, de tenir diligemment la main à son exécution

, par de fréquentes
visites et vérifications. Mandons à tous Commandans pour le Roi et
Officiers d'Administranon

, Capitaines de Ports , Capitaines de Bateaux
du Domaine de Sa Majesté, Capitaines de Navires , commandant les Bâ-
timens marchands dans les Rades , Receveurs de l'Octroi , de procurer

,
chacun en droit soi, l'observation la plus exacte de ladite Ordonnance,'
laquelle sera publiée

, imprimée et affichée par-tout où besoin sera , à
ce que personne n'en ignore. Donne au Cap , etc.

li. au Conseil du Port-au-Prince j le ïo Février I 7 8 o.

Et a celui du Cap le lendemain.

^'^'^*«^''°Fiiff'wia«CTTBrBâ
BawtiwM^ti'mitM^MMtiisa

Arrêt du Conseil du Cap
, qui déboute des Propriétaires du payement ck

^eurNégretuédans une chasse comme fugitif, quoiqu'une lefût pas.

Du fo Février 1780.

^ U par le Conseil la Requête des héritiers Butler , tendante à être rem-
boursés de la somme de 3,000 liv., énoncée dans l'acte de vente du Nègre
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Achille ; Conclusions de Canivet , Substitut du Procureur- Général du Roi

,

Oui leRapport deM.Ruotte, Conseiller; et tout considéré j La CouR a dé-

bouté et déboute les Supplians des fins et conclusions de leur Requête.

Les héritiers Butler avaient rendu plainte contre le Commandant du déta-

tachement qui avait tue leur Nègre j mais sur l'exhibition de l'ordre de chasse

dont il avait été porteur j le Juge l'avait renvoyé d'accusation. i

F", les Lettres du Ministre y des 30 Juin IjZo y et I7 Mai 1 7 8 2.

Lettre du Lieutenant-de-Roi du Cap ^ au Commandant de la Paroisse de

Limonade j qui accorde à l'Audiencier du Conseil du Cap j l'exemption
^
pour

l'Économe de son Habitation , de tout service personnel.

A
Du 17 Février 1780.

l'Égard de l'exemption pour l'Habitation de l'Huissier Audiencier

du Conseil , il n'a pas cette prétention
,
qui n'est due qu'aux Conseillers

,

Procureur - Général , Conseillers- Honoraires et Assesseurs , ainsi qu'aux

Membres des Chambres dAgriculture , et M. le Général est bien éloigné

de vouloir lui en conférer le droit ; mais en même-temps, je vous prie de

vouloir bien exempter l'Econome du sieur Baudu de tout service per-

sonnel des Milices et des revues , attendu que ne pouvant par son

état sortir un moment de la Ville , il est juste que l'homme pré-

posé à la gestion de ses biens
, y veille avec exactitude , et c'est la seule

faveur qui peut être accordée à l'Huissier Audiencier du Conseil.

RÈGLE ME N T du Gouverneur-Général j concernant l'ordre et le service des

Troupes et Milices en Campagne j & la Police Militaire dans les quartiers de

la Colonie.

Du 18 Février 1780.

Ce Règlement J divisé en l^ titres j et contenant 16S articles j n'étant

relatif qu'aux précautions qu'exigeaient alors les circonstances de la guerre ,

nous avons cru pouvoir nous dispenser d'en grossir ce Recueil,

!

^
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JrrÊT du Conseil dû" Cap j qui reçoit M. de Lilancour en qualité de

Commandant en Chef par intérim j attendu le décès de M. le Comte.

d'Argout.

Du 7 Mars îySo.

^^ E jour
,
M. de Thébaudieres

, Procureur-Général du Roi , cft entré et

a dit : xMM. , profondément affligé de la perte que la Colonie vient de faire

,

nous resterions en proie à notre douleur, si nous ne trouvions déjà quel-

que consolation à être l'organe de la vôtre , et l'interprète des sentimens
dont nous vous voyons pénétrés. Pleurons, MM., sur la mort de l'homme
vertueux

! notre douleur est légitime, toute la Colonie la partage. Pleurons
sur-tout un Chef dont les vertus , l'amour pour la justice , le zèle infa-

tigable pour le bien , lui ont dans tous les temps concilié la confiance
du Souverain

,
et rendront à jamais sa mémoire chère aux véritables Co-

lons. Que ne nous est-il permis de vous retracer ici toutes les qualités qui
distinguoient M. le Comte d'Argout , et qui le rendoient si digne de
gouverner ! Mais ne seroit-ce pas , MM. , ajouter à vos regrets, lorsque nous
ne devons que vous présenter des motifs de consolation ? Le plus juste sans
doute

, et le mieux fondé
, est dans l'expérience que nous avons déjà

faite des vertus et des qualités de .celui qui
,
par l'Ordonnance , est ap-

pelé à le remplacer; c'est de voir le gouvernement passer entre les mains
de M. de Lilancour, qui nous a déjà prouvé qu'il sait allier la justice à la

bonté , les lumières fupérieures à une modeftie rare , et d'être assurés
que s'il ne peut nous faire oublier le Gouverneur que nous pleurons, et
qui mérite à tant de titres nos regrets, nous retrouverons en lui le même
zèle pour le bien, le même amour pour la juftice et pour la paix inté-
rieure de cetteColonie. A ces causes

, je requiers pour le Roi, etc ; le

Procureur - Général du Roi oui , la matière mise en délibération , et tout
considéré : La Cour faisant droit fur la remontrance du Procureur - Gé-
néral du Roi , a reçu et reçoit M. de Lilancour , Brigadier àcs Armées du Roi,
Commandant en Second de la partie du Nord , en qualité de Comman-
dant en Chef par intérim de la Colonie, au désir de l'article 5 de l'Or-

donnance du Roi du mois d'août 1775 , pour remplir toutes les fonc-
tions de Gouverneur - Lieutenant - Général , aux honneurs, privilèges,

prééminence et prérogatives attribués par les Ordonnances ; donne acte

au Procureur - Général du Roi du serment à l'instant prêté par M. de

Lilancour

ki'-'K^jLk
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Lflaticoitr , et de rinslallation qui vient d'être faite Audience tenante ;•

ordonne que le présent Arrêt sera imprimé , lu
,
publié et affiché par»

tout où besoin sera , et copies collationnées d'icelui , envoyées es Sièges

et Amirautés du ressort
,
pour y être pareillement lues et publiées, etc.

V. l'Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j qui suit.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j pour la Réception de M. de Lilancour _,

en qualité de Commandant en Chefpar intérim j attendu le décès de M. le

Comte d'Argout.

A'
Du I 5 Mars iy8o.

.Ujourd'hui 15 Mars 1780, la Cour étant assemblée en la manière

accoutumée , le Procureur-Général du Roi est entré , et a dit : la mort

vient d'enlever M. le Comte d'Argout
,
qui

,
par une administration juste

et modérée, a mérité d'emporter avec lui les regrets universels. Après le

décès de M. le Comte d'Ennery , fon Prédécesseur immédiat, M. de

Lilancour , Commandant en second de la Partie du Nord , fut reconnu

généralement Commandant en Chef de la Colonie par intérim : la Re-

quête qu'il préfenta alors à la Cour pour s'y faire recevoir en cette

qualité , les Ordonnances qu'il invoqua , l'Arrêt qui intervint sans ré-

clamation; voilà quels furent ses titres : ce sont encore les mêmes aujour-

d'hui , Messieurs ; ils font appuyés de plus par une adminis ration sage dont

vous avez été les témoins , par un caractère de modération , et sur-tout

de modestie , qui lui est propre , et qui en faifant aimer l'homme qui

commande,de ses inférieurs, leur rend la vertu plus attrapante, le devoirplus

doux et plus facile. D'après ces motifs, et vu la Lettre de MM. de Lilancour

et de Vaivre , datée du Cap le 8 Mars 1780, qui annonce aux Président et

Procureur-Général en la Cour, la mort de M. le Comte d'Argout , l'Arrêt de

la Cour du z8 Décembre 177(3, et l'Arrêt du Conseil Supérieur du Cap, du

7 Mars 1780 ,
je requiers que M. de Lilancour , Brigadier des Armées du

Roi, Commandant en fécond de la Partie du Nord , soit reconnu en qualité

de Commandant en Chef de la Colonie par intérim
,
pour en remplir

toutes les fonctions et jouir des prérogatives y attachées , aux termes des

Ordonnances, sans qu'il soit tenu de prêter serment, dont il sera dis-

penfé, attendu celui qu'il vient de prêter en cette qualité au Conseil du Cap.

Le Procureur- Général du Roi oui , et la matière mise en délibération ^ la
B

y

i
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Cour a ordonné et ordonne que M. de Lilancoiir , Brigadier des Armées du

Roi , Commandant en Second de la Partie du Nord , sera reconnu en

qualité de Commandant en Chef de la Colonie par intérim
,
pour etl

remplir toutes les fonctions , et jouir des prérogatives y attachées , aux

termes des Ordonnances, sans qu'il soit tenu de prêter serment , dont elle

Ta dispensé, attendu celui qu'il vient de prêter en cette qualité au Conseil

Supérieur du Cap , suivant l'Arrêt de cette Cour , du 7 de ce mois. :

Ordonne que le présent Arrêt iera imprimé , lu, publié et affiché par-

tout où besoin sera , et que copies coUationnées d'icelui seront envoyées

dans les Sénéchaussées et Amirautés du ressort , pour y être pareillement

lues , etc..

Ordonnance du Roi j portant établissement d'une École d'Artillerie au

dépôt des Recrues des Colonies à l'Isle de Ré j afin de fournir aux Compagnies

de Canoniers-Bambardiers , ou au service du canon dans les Régimens des-

Colonies. '

.

Du I 5 Mars 17^0.

^
Zz TTRE du Lieutenant-de-Roi du Cap _, au Commandant de Limonade j sur

les exemptions à ^^rétendre par les Habitations chargées du Marguillage.

Du i 5 Mars 1 7 'io. '

"

.1/J. R. îe General a décidé que jConfonnémcnt à l'usage pratiqué, le

principal Économe d'une habitation Marguillîère , sera exempt de tout

service , mais que les autres Blancs ou Économes qui y seront employés

,

seront tenus de monter les gardes et de se trouver aux revues; et pareil-

lement, si sur cette habitation il y a un atceher au-dessus de 79 Ncgres ,

quoiqu'il ne s'y trouve qu'un Économe d'employé , ladite habitation
,

quoique Marguillière , sera tenue de fournir un monteur de garde. M, le

Général donne pour exemple que son habitation du quartier du Trou

fournit un monteur de garde
,
quoique le principal Économe soit exempt;

mais relativement au nombre des Ncgres de cette habitation
,

qui se

trouve au-dessus de 75?.
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O RD Oî^l^Aî^'CE de M. l'Intendant j qui , attendu la guerre :>
porte le} rîx

des journées d'Hôpitaux 3 au -Port-au-Prince 3 de ^ liv. 8 sols j à d, liv.

1 8 sols pour les has-Officiers j Matelots & Soldats j et à iG liv. le prix

des journées d'Officiers le tout à compter du^nemier Septembre l'J'/o.

Du 17 Mars 17S0.

R. au Contrôle j /e 3 Avrilfuivant.

Vmumxm

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j qui condamne une Boulangère au.

carcan durant trois jours consécutifs j au Marché de la même Ville j avec

cet écriteau : Boulangère convaincue d'avoir mis de la chaux dans le

pain qu'elle fabricpoit ; la bannit à perpétuité du ressort de la Cour j et

ordonne l'impression
_,
publication et affiche de l'Arrêt.

Du 4 Avril 1780. ,

Arrêt du Conseil du Cap j qui,l °. déclare les Négocians de la même Ville

non-recevables dans leur tierce - opposition a l'établissement de la Bourse-

commune des Huissiers ; i''. déclare le Procureur- Général du Roi non-rece-

^vable à se rendre tiers -opposant aux Réglemens de la Cour; & j
°. prive l'Avo-

cat de ses honoraires j pour avoir plaidé la tierce-opposition des Négocians.

L
Du 6 Avril 1780.

ouïs, &c. Entre les Négocians soi - disant représentant le

commerce du Cap , d'une part ; et les Directeurs de la bourse - com-

mune , représentant le corps des Huissiers de cette Ville , d'autre parL

Vu , ^rc. La Coub. déclare les Négocians non recevables dans la tierce-

opposition par eux formée à l'exécution de l'Arrêt du i6 Février 1761 ,

lequel sera exécuté selon sa forme et teneur j les condamne solidairement

les uns pour les autres, un d'eux seul pour le tout, en l'amende de i 50 liv.

et aux dépens .... Enjoint à l'Avocat de porter honneur ,
respect ce

soumission aux Arrêts de Règlement de la Cour , conformément à soa

Bij
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serment ïors de sa réception en qualité d'Avocat postulant ; et pour y
avoir manqué tant le droit de conseil que sa Requête libeîîée et sa plai-
doirie ne passeront point en taxe. Déclare le Procureur - Général du Roi
non-recevable dans sa tierce-opposition à l'exécution des Arrêts des 14
Mai Î772 et z8 Mai 1779, qui se^nt exécutés selon leur forme et'
teneur . .^. . Et sur l'allégation faite à la Barre par l'Avocat des Huissiers,
d'une prétendue Requête aux fins de faire tomber la bourse -commune
des Hu-issiers du Fort-Dauphin

, laquelle a dû être envoyée au Presbytère
du Trou pour la faire signer par les Habitans dudit quartier.... La Cour
a ordonné et ordonne que le Procureur -Général du Roi fera telles re-
cherches et démarches qu'il jugera nécessaires , aux fins de parvenir à
connoître les auteurs

, fabricateurs et distributeurs de ladite Requête , si

aucuns sont
,

pour de suite être par lui pris contr'eux telles conclusions
qu'il avisera bon être , et par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra.

JVERTISSEMENT deM.ie Président du Conseil du Cap ^ à l'audience^

jouchant la qualité collective d'Héritiers tels.

Du 6 Avril 178Q»

Entre les héritiers Behotte , etc.

A l'occasion de cette cause, M. le Président a annoncé au Barreau que la Cour
ne souffrirait plus qu'il fut plaidé de causes où les Parties seraient dési-^
gnées sous cette qualification générique j les héritiers tels • & qu'en censé-
quence^ les Avocats eussent à se conformer à cet Avertissement de la Cour ^
è" à désigner chaque héritier nominativement^ '

Ordonnance de M. l'Intendant, qui réduit à 80,000 liv. pendant la
guerre , & à compter du premier Décembre

1 778 W^ prix de la ferme des
Postes j fixé au doublepour le temps de paix.

R. m Contrôle ^ le i 8.

Du 7 Avril 1780»

ï^

W^j-
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Extrait de la Lettre du Ministre aux Administrateurs j pour accorder

aux Assesseurs des Conseils un traitement de 4^000 liv. , quand ils sup-

Isent des Conseillers dtcédés.

Du 21 Avril 1780.,

JLe traitement de 4,000 livres réglé aux Assesseurs dans les Conseils

Supérieurs , en l'absence des Conseillers titulaires , et que je leur ai an-

noncé par ma dépêche du 15 Novembre 1778, ayant pour objet de

dédommager les Assesseurs des dépenses que leur occasionne la résidence

absolue à laquelle leur service extraordinaire les oblige 5 le Roi a décidé

que par le même motif il doit avoir lieu pour Tinterim des Conseillers

décédés, avec un effet rétroactif, en faveur des Assesseurs qui ont fait 1@

service' après le décès des deux derniers Conseillers.

R. au Contrôle i le 2 Avril 178 i.

DÉLIBÉRATIONS du Conseil du Cap j pour savoir s'il préférerait

siéger en Robe plutôt que VEpée au côté:, et Arrêté de cette Cour.

c

Des ^^ et 24 Avril j et 1 1 Mai 1780,

Du 22 Avril.

E jour , la Conr ayant observé qu'il existe dans ses registres une Dé-

libération du 5 Mai 1761, qui a pour objet de déterminer et arrêter

s'il seroit plus convenable et plus à-propos que la Cour siégeât en robe

,

que i epée au côté , comme elle l'avoit fait jusqu'alors et le hit encore , et

que cette Délibération eftjusqu'à-présent demeurée sanssuitej LADITeCour.

a remis la Délibération au premier jour sur ce , et sur les suites à donner ^

s'il y a lieu, à celle susdite du 5 Mai 'i']<3\.

Du x^ Avril.

Ce jour, la Cour, pour donner suite à sa Délibération du îi àtce moîs^

a arrêté que MM. les Administrateurs, les ConseiUers-Hoiiçraires et Asses-

pWï ^
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seurs seront invites à la séance ou assemblée qui se tiendra 1 çQt effet îe

Jeudi, qui se comptera onze du mois de Mai prochâin^àuqu^l cfftft M. le Prési-

dent demeure également invité à en écrire à ces Messieurs, cra les pré-

venir qu'il sera donné cours à ladite Délibération sur la présente iavitadon /
tant en absence que préseace.

Du I l Mai.

Ce jour, la Cour délibérant par suite de ses arrêtés des z 2 et 24 Avril

dernier, a arrêté qu'il n'y avoit lieu de donner suite à l'arrêté du 5 Mai
Ï761. - ^

[/^RRÛT du Conseil du Cap j quijuge que des denrées envoyées par un Habitant

à son Commissionnaire pour se payer dé ses avances j et dont celui-ci' c(.

passé écriture sur ses Livres j sont insaissisables cher^^ ledit Commissionnaire
^^

de la part des autres Créanciers de rHabitant. -

Du 24 Avril 1780,

jOuiS j &c. Entre la Dame , non commune , du sieur Filleul , Mar-
chande, au Fort- Dauphin , appelante d'une part ; et le sieur Vieiilard

,

Capitaine du Navire la Tamisejdu Havre , intimé, &c, d'autre part ; de la

cause, le sieur Espinassy, encore d'autre part. Vu^ &c. La Cour joignantles

instances et y faisant droit , a mis et met l'appellation et ce dont est ap-

pel au néant ; émendant , décharge la partie de Moreau de Saint-Méry

des condamnations contr'elle prononcées par lesdites sentences j en consé-

quence , déclare nulle et de nul efFet , tant la saisie - exécution des Cafés

dont il s'agit
,
que la vente d'iccux ; condamne la partie de Bourlon à

la reftirution du prix desdits Cafés vendus , et en tous les dépens des causes

principales et d'appel pour tous dommages et intérêts.

'Le siear Espinassy avoit écrit à la Dame Filleul que les cafés dévoient servir

à payer ses avances j et elle avoit passé écriture de cet objet sur son Livre avant

i^ saisie du Capitaine Vieillard. ,
- ^

f^
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jRRÊTdu Conseil du Cap j qui reçoit M. de B.eyriaud de Filleverd en qualité

de Lieutenant au Gouvernement-Général.

,
, , Du 25 Avril i-y.So.

U par le Conseil le Brevet , ctc , Conclusions par écrit du Procureur-

Général du Roi ; oui ie rapport de M, de Saint-Martin , Conseiller ,

Doyen \ et tout considéré : LA CoUR. , après avoir reçu de M. Reynaud

de Villeverd le serment en pareil cas requis et accoutumé , Ta reçu et

reçoit en la place de Lieutenant pour Sa Majcfté au Gouvernement gé-

néral des Ifles sous Iç vent de l'Amérique ; en conséquence, ordonne que

le Brevet dont s'agit sera et demeurera enregistré au Greffe de la Cour,

pour être exécuté suivant sa forme et teneur, et jouir par M. Reynaud

de Villeverd dei honneurs
,
privilèges

,
prééminence et prérogatives y at-

tribués 5 ordonne que ledit Brevet sera lu Audience tenante , et que le

présent Arrêt sera imprimé et affiché par-tout où besoin sera , et copies

duement collationnécs d'icelui envoyées à la diligence du Procureur-Géné-

ral du Roi , es Sièges-Royaux et d'Amirauté du ressort
,
pour y être pa-

reillement enregistrées ., lues , &c.

V. le Brevet à sa date.

*îwwiiJiiaiWMca«*Mè!a»!a8

Lettre du Ministre aux administrateurs- y qui'a'cco'rde au Président du

Conseil la préséance sur les Lieutenans de. Roi j Majors & Commissaires

de la Marine, -^ "'
'

Du 28 Awil I78<3.' .''^"%1-'-

'Ai reçu , MM. , avec la lettre de Mrs d'Ar^out et de Vaivrc , du ii

Décembre dernier , les Mémoires respectifs ,du Président du Conseil- Su-

périeur du Cap d'une part , et des Lieutenant de Roi , Ma;or et plus

ancien Commissaire de la Marine , de l'autre , au sujet de la préséance

dans l'Eglise , les marches. et cérémonies publiques. où assiste le Conseil,

La question 5c trouve jugée par rarticîe premier de iÉdir de 17651

,

qui porte qu'à l'avenir , le Cènseil- Supérieur dai Cap sera composé d«

Gouverneur X 4? l'^i'^îeodan.t , du Ccmmandam en Second , d'un Frési-

i
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dent, d'un Commissaire - Général de la Marine, du Lieutenant-de-Roî
audit lieu du Cap , de douze Conseillers ; &c. Sa Majesté a , en consé-
cpence , décidé que le Président doit avoir le pas sur les Lieutenant de
Roi , Major , et plus ancien Commissaire de la Marine , nonobstant les

dispositions du Règlement de 1743 , à l'époque duquel la place du
Président n'existoit pas. Pour prévenir toutes contestations à ce sujet, vous'

voudrez bien faire enregistrer ma dépêche aux deux Conseils-Supérieurs.

R. au Conseil du Cap j /e 4 Avril i yS I.

Et à celui du Pon-au-Prince j le ty du même mois.

JrrÉT du Conseil d'État j qui casse celui du Conseil du Cap j duï^ Juillet

1779 J en ce qu'ilprononce une interdiction contre l'Avocat.

Du zc) Avril 1-780.

ARRET du Comeil d'État 3 qui accorde aux sieurs Boucherie,pendant l'espace

de i^ ans j le privilège exclusif de l'usage du procédé par eux inventé pour
' le Rafinage des Sucres.

Du 7 Mai 1 7 S o.

iJUr la Requête présentée au Roi par les sieurs Boucherie frères , Nég©-
cians

, à Bordeaux
, contenant qu'après plusieurs années de travail et d'eX-

periences, ils sont parvenus à découvrir une manière de rafiner hs Sucres,
préférable à celle qui s'est toujours pratiquée, non-seulement en ce qu'elle
est moins dispendieuse

, mais encore attendu qu'il en résulte l'avantage
de pouvoir extraire d'une quantité de Sucre brut déterminée , une quan-
ntc beaucoup plus grande de Sucre rafioé que celle qu'on est dans l'usage
d en tirer; mais que ce procédé, dont la recherche a coûté aux Suppliansdes
soms et des frais considérables, est tellement simple qu'ils ne pourroient
en faire usage pour une opération en grand , sans craindre qu'il ne ftlt

promptement connu et pratiqué par tous les Rafineurs du Royaume , qui
des-lors tireroient gratuitement avantage des dépenses qu'il leur a occa-
sioiinees

: Requéroient, à ces causes, &c. Vu ladite Requête , ensemble
layis des sieurs D^cet, Docteur- Régent de la Faculté de Médecine de

Pari^ ^
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Paris, Pi-ûfesscur en Chimie au Collcge-Royal; Rouelle, Démonstrateuf

en Chimie au Jardin du Roij du Eergier , Député au Conseil du Commerce

pour la Ville de Bordeaux-, Du Buq Duferret, Député au Conseil duCom-

merce pour les IQes du Vent 5 Rostagny , Député au Conseil du Commerce

pour la ville de Marseille , et Lhéritier de Brutelles, Député au Conseil de

Commerce pour' les liîes d'Amérique sous le Vent ; lesquels ont été com-

mis pour la vérification dudit procédé.Ouile rapport , LE Roi étant en son

Conseil , ayant aucunement égard à ladite Requête , a permis et permet

auxdits sieurs Boucherie, frères , de faire exclusivement, pendant l'espace

de \ 5 années , usage du procédé par eux inventé pour le rafinage des Sucresi

fait défenses à tous les Rafineurs du Royaume , et à toutes autres^ per-

sonnes, de se servir dudit procédé sans l'aveu desdits sieurs Boucherie
,
et

ce, sous peine de 3,000 livres d'amende applicable au profit desdits sieurs

,

et de saisie pareillement à leur profit àcs matières et ustensiles surpris en

contravention au présent Arrêt. Ordonne Sa Majesté, que le Mémoire énon-

ciatif dudit procédé, sera déposé entre les mains du sieur Darcet ,
l'un des

Commisaires nommés pour l'examen d'icelui
,
pour ledit Mémoire n'être

rendu pubhc qu'après l'expiration dudit Privilège; enjoint Sa Majesté^aux

sieurs intendans et Commissaires départis dans les différentes Généralités du

Royaume, de tenir la main à l'exécution du présent Arrêt. -Ordonne pa-

reillement que toutes les contestations qui pourront survenir à foccasion

de l'exploitation dudit Privilège , seront portées en première instance ^par-

devant lesdirs sieurs Intendans, et par appel au Conseil i et sera le présent

Arrêt exécuté, nonobstant toutes oppositions ou autres empêchemens gcnera-

lemenrquelconques, dont, si aucuns interviennent, Sa Majesté se réserve la

connoissance, et icelle interdit à ses autres Cours et Juges. Fait au Conseil

d'État du Roi 5 &c.

Arrêt en Règlement du Conseil du Cap ^ touchant la vente des Animaux Éj.av:s,

Du 8 Mai 1780.

.;^NTRE le sieur Dessouches-, &c. d'une part ; et la Dame veuve Passereau,

d'autre part -, LA CoUR faisant droit sur les plus amples conclusions du P.o-

curcur-Gçnéral du Roi , ordonne , I °. que les Animaux épaves ne pourront

être vendus à laBarre des Sièges du ressort de la Cour, qu'après que leur si-

gnalement aura été mis dans les Affiches et Papiers publics , leur étampe et

le jour, le lieu et le nom des personnes qui les auront arrêtés et où ils l'au-

Tome VI. C M
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ront été, ainsi que le jour où ils auront été remis aux Épaves 52^. que les

Propriétaires de tous les Animaux , de quelqu espèce qu'ils soient , vendus
comme Épaves

,
pourront les réclamer et reprendre en nature dans l'an et

jour de la vente qui en aura été faite à la Barre des Sièges •,}°.ci enfin que
ce délai passé , les Propriétaires ne pourront plus en exiger que le prix

pendant l^space d'une autre et seconde année , suivant et dans la forme
prescrite par l'article 4 de l'Ordonnance du Roi du 15) Septembre 1767,
concernant les Nègres épaves de cette Iflej après laquelle seconde année
la réclamation même du prix n'en sera plus reçue 5 ordonne que !e pré-
sent Arrêt sera imprimé, lu, publié et enregistré dans tous les Sièges du
rassort de la Cour ; &c.

U

Lettre du Commandant-Généralpar intérim j aux Commandans en Second ^^

sur l'exemption du service des Milices par lui accordée aux Huissiers^

Du 12 Mai 1780.

''après les représentations, journalières qui me sont faites , M. sur

ce que les fonctions des Huissiers sont absolument incompatibles avec le

service Militaire, j'ai étudié l'esprit de l'article 22 de l'Ordonnance de
1778 pour les Milices

,
qui met au nombre des Exempts les Procureurs et

Notaires
, et ne parle point des Huissiers ; ce ne peut être qu'une omis-

sion, car les mêmes raisons militent en faveur des Huissiers 5 ainsi, M.
, j'ai

réglé qu'ils doivent être affranchis comme tous les Officiers ministériels

de la Justice, jusqu'à nouvel ordre : vous voudrez bien en prévenir les

difFérens Commandans pour le Roi , et tenir la main à l'exécution de cet
arrangement dans l'étendue de votre Département,

J'ai l'honneur d'être , etc. 5i^/ze reynaud.

Arrêté du Conseil du Cap j touchant l'âge pour l'émission des
Fœux dans la Communauté des Religieuses de la même Fille,

Du ic) Mai 17S0.

E jour
,
par suite de l'Arrêt intervenu sur la remontrance du Pro-

cureur-Général du Roi, par lequel k Cour auroit déclaré que l'âge néces-

iM.\^mtîà^
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SJttre pour l'émission des vœux de Religion , en la Commimawté des Reli-

gieuses de cette Ville du Cap , demeuroic provisoirement ,
^et jusqul ce

qu'il ait plu à Sa Majesté d'en ordonner autrement , fixé à 18 ans ac-

complis , et ce conformément aux Loix publiques du Royaume à cet

égard ; auroit ordonné en conséquence qu'expédition dudit Arrêt seroit

signifiée , à la diligence du Procureur-Général du Roi en la Cour
, à la

Supérieure de ladite communauté ,
pour qu'elle ait à s'y conformer en ce

qui touche la Profession des Novices , à l'avenir , à peine de nullité ,
&c.

a été arcté par la Cour qu'il sera fait ài^s représentations à Sa Majesté ,

pour qu'il lui plaise fixer l'âge auquel l'émission des Vœux doit être faite

dans ladite Communauté ; et pour dresser lesdites représentations ,
la

Cour a commis et commet M. Lohier de la Charmeraye ,
Conseil-

ler.

RéGLZMBNT de M. rIntendant ^ touchant les Nègres des Particuliers j,

mis à la Chaîne du Roi parforme de discipline.

E

Du 20 Mai 17S0.

Jean-Baptiste Gtiillemin de Vaivre , &c.

TANT informé que plusieurs Habitans ,
pour éviter le payement des

frais de maladies de leurs Nègres , les envoient dans les Prisons de cette

Ville ,
pour y être attachés à la chaîne , sous le faux prétexte de cor-

rection ; et étant nécessaire de détruire un abus aussi préjudiciable

aux intérêts du Roi ; Nous défendons aux Concierges desdites Prisons ,

de recevoir à la chaîne aucun Esclave des Habitans
,
qu'il ne Tait préa-

lablement présenté au Chirurgien de Sa Majesté ,
qui jugera s'il est

propre ou non à rendre des services au Roi ; en ce dernier cas ledit

Esclave ne sera point reçu : sera, à cet effet, l'écrou desdits Esclaves

envoyés à la Chaîne , visé à'chaque article par le Chirurgien du Roi, auquel

nous enjoignons de tenir la main à l'exécution du présent ,
qui sera enre-

registré au contrôle de la Marine. DONNÉ au Cap, le to Mai 1780.

Signé, de Vaivre.

jR. au Contrôle j le 11,

C ij

M.



20 Lozx et Const. des Colonies Françoîses

i

Ordonnance des Administrateurs j touchant tenregistrement au Greffe de

l'Intendance , des quittances de taxes de Libertés,

Du 2z Mai lySo.

(kJupPLiE humblement Tiphaine , Greffier de Flntendance
, par in-

térim
,
et a l'honneur devons exposer qu'il vient d'être informé que les

quittances du Receveur des taxes deslibertés seroientàl'avenir enregistrées au
Greffe de l'Intendance

,
pour par le Greffier

_, en fournir état , lorsqu'il en
sera re^ruis. Le Suppliant

,
pour cet effet , est obligé d'ouvrir un registre ;

ce qu'il ne peut faire sans par vous , Nosseigneurs
, y être autorisé : ce

considéré
, Nosseigneurs , &c. Vu la présente Requête , et tout considéré :

Nous, Commandant-Général et Intendant, ordonnons au Suppliant, en
la qualité qu'il agit, de tenir un registre qui sera de Nous côté et paraphé

,

et déposé au Greffe de l'Intendance
,
pour y enregistrer les quittances des

taxes de libertés qui seront données par le Receveur des taxes. Pour Ten-
registrement de chacune , il lui sera payé par les parties une somme de

4 livres lo sols; et sera notre présente Ordonnance enregistrée au Greffe

de l'Intendance
,
pour y avoir recours au besoin. Donné au Cap , Ckc.

le 2 2 Mai 1780. Signé , Reynaud et de Vaivre.

R. au Greffe de l'Intendance j le iS dudit mois.

'!e!!ms¥m';fi^Si^!Sim^msm^^XBSii^mmwm^asm<sa>m

Jrrets du Conseil du Cap ^ qui jugent 1°. que l'Immatriculation d'un

Juif Portugais à Bordeaux ^ fuffit pour l'affranchir de l'Aubaine dans les

Colonies.!'^. Qu'une énonciation de société de Commerce sur des Livres ^

^.
est supplétive d'un acte de société, 3°. Qu'un étranger naturalisé peut

. prendre la, qualité de Négociant. 4/^. Et enfin 3 qu'un Procureur ne peut j

même en présence des Parties^ dans un Inventaire judiciaire j, et contra-

dictoirement provoqué _, emporter des Pièces pour les examiner.

Des 24 Mai 17 80, et i(î Mai 1781.

NTRE les sieurs Dyas Pereyra etGauget, Exécuteurs testamentaires

du sieur Tora l'aîné, Appelans, d'une part ; et M. Bullet, Receveur des

Aubaines , intimé , incidemment appelant, d'autre part ; de la cause, le sieur

tkî. t^^^^j... 'T^^WFmrmsaoÊ^'
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Moline jeune , associé du feu sieur Tota aîné, intimé; appelant d'autre

sentence , aussi d'autre parf,et entre le sieur Pereyra, Négociant en cette

Ville, procédant en son propre et privé nom , demandeur ,
d^me parc ;

contre ledit M. Bullet, en son nom personnel , défendeur , d'autre part \

et encore entre les sieurs Raba frères , La Perrière et autres Créanciers

de la succession Tota ,
parties intervenantes, d'une part \ & ledit M. Bul-

let d'autre part; et enfin entre M. L...., Procureur au Cap, demandeur en

intervention et plainte, d'une part; contre lesdits sieurs Pereyra et Gauget,

et M= d'Augy , Avocat en la Cour, en son nom personnel , encore d'autre

part 5 Vu, &c. Après que d'Augy , Avocat de Pereyra et Gauget,eten

son nom personnel ; Moreau de Saint- Méry , Avocat de BuUet et de L.... jj.;

I,arcbevêque-Thibaud , Avocat de Moline jeune ; Valcntin de Cullion ,

Avocat de Raba frères et consorts, ont été ouis aux Audiences des 2

5

Avril dernier, I5>*, zo, zi et 23 de ce mois, ainsi qu'à celle de ce jour;

casemble, de Saint -Martin fils , Substitut du Procureur - Général du Roi ;

et tout considéré : LA CoUR joignant & statuant sur le tout par un seul et

même Arrêt , en ce qui touche l'Appel de la Sentence du 16 Février der-

nier , et avant faire droit sur icelui, ordonne, sans prcjudicier aux droits

des Parties, ni attribution d'aucuns nouveaux ,
que les Parties de d'Augy

rapporteront dans un an , à compter du jour de la signification du pré-

sent Arrêt , la preuve en due forme, que feu Tota, Juif Portugais , de la suc-

cession duquel il s'agit , réfugié en France, étoit, comme sa famille, imma-

triculé à Bordeaux; pour ce fait , ou à défaut de ce faire , être définitive-

ment fait droit aux Parties ainsi qu'il appartiendra. En ce qui touche l'Ap-

pel de la Sentence du 4 Mars , ordonne pareillement , avant faire droit,

que la société de commerce dont s'agit, sera provisoirement liquidée par

les Parties de Larchcvèque-Thibaud , et de d'Augy , sans commission , sui-

vant leurs offres , en présence du Receveur des Aubaines , ou icelui duement

appelé; comme aussi, que les Créanciers de ladite succession seront payés

de leur dû en principal , intérêts et frais ^ par les Parties de Larchevêquc-

Thihaud et de d'Augy , enpréfence du Receveur susdit , ou icelui duement

-appelé ; sauf a être par la Cour définitivement statué lors du jugement

du fond sur le surplus des contestations y relatives, si aucunes sont ; au

moyen de quoi , déclare qu'il n'y a lieu de prononcer sur l'Appel de l'Or-

donnance du 7 Mars En ce qui touche la demande de Dyas Pe-

reyra ,
contre BuUet ; ordonne que l'assertion dudit BulleE,(*)en carac-

S

{¥) EUe portoit que ledit fieiir Pereyra , Etranger natmaliféen Avril 1778 > "= pouvoit êws

-Commerçant , fous les peines pciKcs par les Lettres-patentes du inois d'Oftobre 1717,
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tères italiques , à la fin de la page 1 3 de son Mémoire impritnc , commea
canE par ces mots ,

.• Et commznt ^'étonner , et finissant par ceux-ci , la

qualité de Négociant , dans un Mémoire imprimé j sera et demeurera sup-

primée : ordonne que le présent Arrêt, quant à ce , sera imprimé jusqu'à

concurrence de 50 exemplaires, aux trais duditBuUet, que la Cour a con-

damné aux dépens de l'incident, sauf son recours, s'il avise que bien soit.

En ce qui touche riutervention et plainte du Procureur L , donne

acte à d'Aug)^, en :.on nom personnel , de ce qu'il s'en rapporte à Justice i

et vu ce qui résulte d s aveux dudit L..,,., consignés en sa Requête en

plainte, le déboute des fins et conclusions d'iceîle , lui enjoint d'être plus

eirconspect à l'avenir , sous peine d'interdiction , et le condamne aux dé-

pens de son intervention ; le surplus des dépens respectifs des Parties réservés

en définitif , ainsi que l'exécution du présent Arrêt.

Par Arrêt du \6 Mai 1 7 8 l j lors duquel les héritiers Tota étaient

Intervenansy le Receveur des Aubaines a été débouté de sa réclamations la société

accueillie 3 et le Receveur condamné:^ en sa qualité^ aux dépens envers les Parties,

On avoît rapporté des certificats des Syndics de la Nation Juive à Bor-

deaux j du Receveur des Impositions , et des certificats de l'Immatri"

culation de la famille Tota.

Ordonnance du Commandant en Chef par intérim ^ concernant

l'établissement de cinq Compagnies de Chasseurs - Royaux j tirés des

Compagnies de Milices de Gens de Couleur. -

Du z^ Mai 1780.

François Reynaud de Villev^rd , este.

E,
T ANT nécessaire de faire connoitre les intentions de Sa Majesté coq-

eernant le service de ses Milices, Gens de couleur libres à Saint DoiTÙnguc,

et voulant leur fournir les moyens de servir encore avec plus de succès que

par le passé ; Nous , en vertu des pouvoirs à nous confiés , avons ordonné

et ordonnons ce qui suit.

Art. I. Il sera établi cinq Compagnies composées de Gens de cou-

leur libres à Saint - Domingue , recrutés par les Milices desdits Gens de

couleur , comme il sera ci - après expliqué.

I I. Ces cinq Compagnies porteront le nom de Chasseurs-Royaux dt

Saint-Domingue. _

iM. *^-%L^-^
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I ï î. Chaque Compagnie sera commandée par un Capitaine, un Sous-

Aide-Major, lequel aura toujours rang de premier Licutenanc dans h

Compagnie, un Lieutenant et un Sous-Lieutenant , et composée d'un Four-

rier ,
quatre Scrgens , huit Caporaux ,

quatre - vingt - huit Fusiliers ec

Tambours.

Les huit Caporaux et les quatre - vingt - huit Fusibers formeront huit

Escouades de douze hommes chacune.

La première et la cinquième Escouade formeront une première subdivi-

sion à laquelle sera attaché le premier Sergent j la seconde et la sixième

Escouade formeront la seconde subdivision , à laquelle sera attaché le

second Sergent 5 la troisième et la septième Escouade formeront !a troi-

sième subdivision, à laquelle sera attaché le troisième Sergent ;
la qua-

trième et la huitième Escouade formeront la quatrième subdivision
, à la-

quelle sera attaché le quatrième Sergent.

Les première et troisième subdivisions formeront la première division

qui sera subordonnée au Lieutenant 5 et les deuxième et quatrième sub-

divisions formeront la seconde division
,
que commandera le Sous - Lieu-

tenant : ces deux Officiers en rendront compte tous les jours au Capi-

taine , et les Fourriers et Sergens en rendront aussi compte au Sous - Aide-

Major, qui en répondra de son côté àTAide-Major . et au Capitaine de sa

Compagnie ,
qui en répondra au Lieutenant Colonel.

1 Vc Les Milices des Gens de Couleur de la Partie du Nord:, fourni-

ront deux Compagnies, dont une composée de Mulâtres, et l'autre de

mgrcs 5 celles de la Partie de l'Ouest , deux, dont une également composée

àQ Mulâtres , et l'autre de Nègres j celles de la Partie du Sud, une de

Mulâtres.

Les Milices Nègres de la Partie du Sud , fourniront aussi leur contin-

gent pour la Compagnie de Nègres de la Partie de l'Ouest, au prorata ds

leurs forces.

V. Le Quartier d'assemblée, pour la formation de chaque Compagnie,

sera, savoir :

Pour les deux de la Partie du Nord ,
au Cap.

Pour les deux de rOuest , <2a Porr-fluPràce.
•

Pour celle du Sud , à Saint-Louis.

V L L'État-Major de ces cinq Compagnies, sera composé d'un Lieu*

tenant -Colonel et d'un Aide-Major.

V I I. Tous Nègres , Mulâtres ou Gens de couleur libres ,
de l 5 a 16

ans , seront obligés de servir un an dans les Compagnies de Chasseurs-

Royaux de leur départemenr.

m
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V II î. Tous Nègres, Mulâtres ou Gens de couleur libres qui Jouîssent

de la liberté de fait , mais dont l'acte de ratification n'est pas en règle,

seront tenus d'y servir pareillement un an , en outre de la taxe eu
argent.

IX. Tous Nègres, Adulâcres ou hommes de couleur, Esclaves , ne
pourront obtenir la ratification de leur liberté, qu'ils n'ayent servi éga-

lement un an dans lesdites Compagnies , aussi en outre de la taxe en
argent.

X. Le Congé sera délivré exactement aux époques ci-dessus fixées ; et

Tesdits Chasseurs r Royaux, congédiés , rentreront dans les compagnies de
Milices de leur Paroisse, pour y faire le service ordinaire.

Ledit congé sera expédié dans la forme prescrite , et dont il sera en-

voyé des feuilles imprimées, et en blanc, au Lieutenant - Colonel : ces

congés seront signés du Commandant de la Compagnie , du Lieu-

nant-Coloncl , de l'Aide- Major , et visés du Gouverneur - Général , du
Commandant pour le Roi , et du Commissaire du lieu où sera ladite

Compagnie.

Il est défendu aux Capitaines et à tous Officiers, à peine d'être cassés,

de donner verbalement , ou par écrit , aucun congé absolu ni hmité, à au-

cun Chasseur, sous quelque prétexte que ce soit, hors les cas prévus par

les Articles X , XI et XIV , ou sans un ordre particulier du Gouverneur-
Général.

X I. Tous Nègres , Mulâtres ou Gens de couleur libres et Miliciens
,

seront obligés de servir trois mois dans lesdites Compagnies , et rentreront

ensuite dans les Compagnies de Milices ordinaires, sur des ordres dont il

sera envoyé des feuilles imprimées et en blanc, à chaque Commandant
pour le Roi ; et leur tour de service , dans les Compagnies de Chasseurs-

Royaux , ne commencera que lorsque tous les autres y auront passé égale-

ment trois mois.

XII. Les Miliciens, Gens de couleur mariés, ayant enfans et Habita-

tion , ne serviront dans les Compagnies de Chasseurs-Royaux
, que dans

les cas forcés et extraordinaires.

Il en sera uic de même pour les Dragons Mulâtres ou Gens de cou-
leur des Milices

,
qui seront bien montés et équipés en tout point, lesquels

seront assemblés un jour de Dimanche , tous les mois , dans chaque Pa-
roisse

, pour y être inspectés et exercés par l'Officier commis à cet effet.

X ï II. Les Milices de chaque Quartier remplaceront respectivement

les hommes qui viendront à être congédiés ou à manquer, de manière que
îes Compagnies de Chasseurs-Royaux soient "tioujours complettesle premier

de

%M.%s^^.:é^i
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de chaque mois; en conséquence, la revue du Commissaire se passera da

1 8 au dernier de chaque mois.

X 1 V. Tous les Nègres , Mulâtres ou Gens de couleur libres , fugitifs

de leur Quartier , seront tenus , aussi-tôt la présente Ordonnance publiée ,

de se présenter au Commandant pour le Roi , le plus voisin, qui leur don-

nera un certificat de îéur présentation, avec un passeport , afin qu ils s'a-

cheminent sur le champ, pour rentrer dans leur Paroisse ,
par le chemin

le plus court , à raison de dix lieues par )our ; passé lequel temps

ils seront arrêtés par la Maréchaussée, et conduits au chef- lieu de la Com-

pagnie des Chasseurs-Royaux de leur département, où ils seront obligés de

servir trois ans , et ensuite congédiés , conformément à l'Article X.

XV. Seront également condamnés à y servir trois ans , tous les Nègres et

Gens de couleur qui, étant désignés pour servir dans les Compagnies de

Chasseurs - Royaux , déserteront , au lieu de se rendre au Quartier d'as-

semblée : leur signalement sera , à cet effet , envoyé au Prévôt de chaque

Juridiction, par le Commandant en Second, à qui lesdits signalemens seront

adressés par les Commandans pour le Roi du département dont sera le

Déserteur.

Le Major de chaque Bataillon de Milices, sera en conséquence tenu de

prendre le signalement de chaque homme de son Bataillon , à mesure qu'il

sera marqué pour servir dans les Chasseurs - Royaux, et d'en remettre une

expédition au Commandant pour le Roi.

XVI. Veut Sa Majesté
,
que les appointemens et traitement des Of-

ficiers, Bas - Officiers, Chasseurs -Royaux et Tambours, leur soient payés

et fournis sur le même pied que les Compagnies de FusiUers des Régimens

Coloniaux ; Savoir , argent de France ,
par an :

È T A T - M A J O R.

Au Lieutenant-Colonel , y compris ses frais de journée et de déplace-

„,^„^ 8ooo liv.
ment y
A rAide-Major, y compris %qs frais de tournée et déplacement, .

z boo

Compagnies de Chasseurs»

A chaque Capitaine ^40®

A chacun des Lieutenans ou Sous- Aides - Major i^-l^

A chaque Sous-Lieutenant ,
iSo"^

• ^ 1 1
Au Fouiner ,

• >

lomc VL .

^
h
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A chacun des Sergens,
j ^5

A chaque Caporal
, ^ j -, j

A chaque Chasseur
^ g

A chaque Tambour
, y compris la dtpense des baguettes ,...155

XVII. La ration pour les Bas Officiers, Soldats et Tambciirs , sera

composée comme celle des Rcgimens Coloniaux, à l'excci-tiondupain
,
qui

sera suppléé par des vivres du pays , lorsqu'on le jugera à propos.
Lorsque les Compagnies de Chasseurs marcheront , il leur sera donné

quinze sols pour leur tenir lieu de ration dans les endroits cù il n'y aura
point de Magasin du Roi : les Commandans de Paroisse seront alors prévenus
de faire rassembler des vivres au prix coufant, et les Cfficiers des Com-
pagnies veilleront à ce que les ordinaires soient faits exactement, ccmn-e
si chaque Chasseur recevoir la ration en nature des Magasins du Roi.
X VllL Sur la solde réglée à chaque Bas -Officier, Chasseur et

Tambour, il en sera affecté vingt-quatre deniers par jour par chaque
Fourrier Sergent et Caporal , et vingt<lcux deniers par chaque Chasseur
et Tambour

, pour s'entretenir de linge et de chaussure , dont le dé-
compte sera fait tous les trois mois.

X I X. Attendu la grande mutation d'hommes qui aura lieu dans lesdites

Compagnies de Chasseurs-Royaux
, efqui occasionnera plus de frais pour

les réparations, il sera payé sur le pied du complet , à commencer du pre-
mier ;uillet procham , une masse de douze livres par an pour chaque hom-
me

,
laquelle sera remise tous les mois avec la solde, pour être en.pkyce

aux menues réparations journalières de l'habillement , équipement et ar-
mement

,
amsi qu'au payement de la Capitation et des quatre deniers

pour livre, tant des appointemens des Officiers, que de la solde des Cas-
Officiers et Soldats , et de la somme de quatre cens livres par an pour
frais de Bureau, adjugée à l'Aide-Major.

X X. La retenue , sur les appointemens des Cfficiers maîades dans
hs Hôpitaux

, fera faite sur le pied de la moitié: à l'égard des Bas Cfficiers
et Soldats malades dans lesdits Hôpitaux , la retenue aura lieu pour \c%
deux tiers de leur solde respective , fixée par l'article XVI de la présente
Ordonnance

, l'autre tiers étant affecté pour linge et chaussure.

XXI. Les appointemens des Offixiers et des Chasseurs Royaux , feront
payés tous les mois au Sous^Aide^Major de chaque Compagnie , d'après
la revue du Commiisaire

, ainsi que le montant de la masse des menues
réparations de rhabillement , équipement et armement , dont le Sous-
Aide- Major donnera son reçu provisionnel ; l'Aide-Major du Corps doii.

ifc t^-%;,^*,'- **:.
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ncra à la fin de chaque année, une quittance du tout j et cette quittance

sera seule assujettie au Contrôle.

XXII. L'Aide-Major sera charge d'ordonner , sous rautoritc du

Lieutenant- Colonel , les menues réparations dont il confiera le soin dans

chaque Compagnie au Sous-Aide-Major
,
qui sera tenu de kii en rendre

compte.

XXIII. L'Aide-Major rendra tous les ans , en présence du Lieutenant-

Colonel , devant le Gouverneur-Général et Tlntendant de la Colonie, ou

ceux qui les représenteront , un compte général des sommes qu'il aura

reçues et des dépenses qui auront été faites pour les cinq Compagnies ;

ledit compte sera clos et arrêté par eux, à la fin de chaque année.

U sera fait trois expéditions dudit compte et de l'arrêté qui sera au bas,

dont une sera remise à l'Aide - Major pour sa décharge , la seconde, au

Contrôle de la Marine, et la troisième sera envoyée au Secrétaire d'Ftat,

ayant le Département de la Marine et des Colonies.

XXIV. Pour parvenir à la formation prescrite par la présente Or-

donnance , les Gommandans pour le Roi chargés de son exécution , se

trouveront à la revue des Milices du mois de Juillet prochain, pour tirer

le contingent des Milices de chaque Quartier qu'aura fixé le Commandant

-en Second, au prorata de leurs forces ; et en prenant d'abord des gens de

bonne volonté, et par préférence pour les places de Bas- Officiers, ceux

qui ont servi dans le Corps des C>hassciirs- Volontaires, et ensuite dans

les classes des articles VII, VIII , IX et XI , en se conformant à l'instruc-

tions partiaiiière qui leur sera adressée à cet effet par le Commandant

ea Second.

XXV. Les Bas-Officiers et Miliciens qui devront composer les Com-
pagnies de Chasseurs-Royaux , recevront de: a:. ois par lieue ,

pour se rcn

dre au Quartier particulier d'assemblée de chaque Compagnie; et pareils

deux sols par lieue , pour retourner dans leur Paroisse , lorsqvi'ils seront re-

levés ou congédiés , à l'exception de ceux dont les Paroisses seront pla-

cées danî l'arrondissement de quatre lieues du Quartier d'assemblée , les-

quels n'auront point de part à la distribution desdits deux sols.

Sera ladite conduite payée sur les états en forme qui seront visés par

le Commandant pour le Roi de chaque département : à cet effet, chaque

homme sera porteur d'un ordre de route , signé du Commandant pour le

Roi
,
qui contiendra le nom de sa Paroisse , la distance du Quartier

d'assemblée & l'argent qu'il aura reçu.

Quant aux Officiers , ils recevront leur traitement , à commencer da

(

il i
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premier Juillet prochain

, qu'ils seroiu tenus de se mettre en route pour
se rendre au Quartier d'assemblée de leur Compagnie.
XXVI. L'habillement

, l'équipement et l'armement , seront délivrés
des Magasins du Roi. '

Au lieu de sabre
, chaque Fusilier des Compagnies de Chasseurs-

Royaux aura une forte manchette, à la mode du Pays, conforme au
modèle qui sera donné.

XXVII. L'uniforme sera composé d'un habit-veste de coutil bi-
blanc

,
tel que celui qui est fourni pour les Troipes réglées

, parc mens
et revers de même, et collet jaune monté, bordé de vert.

Le parement en boire
, garni en dessous de trois petits boutons.

Les revers garnis de six petits boutons de chaque côté , dont un
en hat't

,
deux i;u n.ilicu , et trois au bas de la raille , avec un petic

à chaqre cpau'ette, qri lera de drrp, des ccrlcuis ci aprcs désignées.
Gilet de coutil bi blanc, doullé de toile blanche au quart lessivée,

sans manches, ni poches , ni pattes marquées
,

garni de dix petits
boutons.

Pa;, talon guêtre de coutil bi-blanc.

Une grande culotte de toile écrue , à la mode du pays.
Un havresac à breiclle de même tuile.

Boutons de métal massif bLincs et à queue , goudronnés de cinq
fleurs de lys, à distance égale.

Cet habillement sera renouvelé tous les ans, aux frais du Roi.
Chapeau noir de cuir bouilli, à la Corje , garni d'une plume jaune

et verte
, qui sera renouvelé tous les trois ans,

X X V 1 1

1

. L'habillement des Tambours sera comme celui des Chas-
seurs

,
avec un galon à la livrée du. Roi , sur le parement et la poche,

XXIX. Les distinctions réglées pour les Fourriers et Scrgens , seront
en galon d'argent large de douze lignes ; les distinctions pour les Caporaux ^
seront en galon de fil jaune , large de dix lignes.

Les distinctions des Compagnies de Chasseurs, seront désignées parla
cou'eur des épaulettes ; savoir :

Pour les deux de la Partie du Nord.*

La Compagnie de Mulâtres , rouge.

La Compagnie de Ncgres
, jaune.

Pour la Partie de l'Ouest :

La Compagnie de Mulâtres, verre.

La Compagnie de Nègres , bleue.

Pour la Compagnie de Mulâtres du Sud» noîrt.

m. %s^^.
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XXX. L'habillement des Officiers sera comme celui des Soldats ,
mais

de toile de coton , ou autre plus fine.

Chapeau ordinaire à la Corse. _
'

XXXI. Les Chasseurs qui seront dans le cas des articles Vil ,
VIII

,
IX et

XIV , recevront en outre à leur arrivée au Corps , une paire de souliers

et deiixchemises: quant aux Chasseurs compris dans l'ardc!c XI ,
commeils

ne sont assu|étis qu'à servir trois mois, et qu'ils sont obligés de s entretenir à

leurs fiais dans les Milices ordinaires , ils ne recevront ni chemises
,
m sou-

liers , et seront tenus de remettre en bon état au Fourrier de la Compa-

gnie', l'habillement , l'équipement et l'armement qu'ils auront reçus ,

lorsqu'ils seront congédiés après leurs trois mois de service.

XXXI I. Tous Nègres , Mulâtres ou hommes de couleur des Com-

pagnies de Chasseurs - Royaux qui auront servi pendant seize ans consé-

cutifs dans lesdites Compagnies , ou qui auront fait quelques actions d'é-

clat à la guerre, ou rendu des services importans à la Colonie ,
recevront

la plaque dans la même forme de celle des Vétérans des Troupes

réglées , avec la différence que l'écuflbn sera jaune.
^ ^

XXXI II. Tout Bas - Officier , Chasseur ou Tambour qui aura ete

grièvement bleiïe ou estropié à la guerre, jouira sa vie durant
,
de la

paye de son grade; elle sera même réversible sur les veuves de ceux qus

seront tués ou morts de leurs blessures.

XX XIV. Lorsqu'on rassemblera les Compagnies de Milices de Gens

de couleur pour marcher à k guerre , les cinq Compagnies de Chas-

seurs-Royaux tiendront parmi elles les places que les Chasseurs tiennent

dans les Régimens Coloniaux.
^

XXXV. Ces Compagnies se conformeront d'ailleurs aux Ordonnan-

ces et Réglêmens concernant les Régimens (^oloniaux ,
sur la police ,

discipline , exercice et service, et en tout ce qui n'est pas contraire a la

présente Ordonnance.

XXXVI Entend Sa Ma;estê ,
que les Chasseurs^Royaux soient en

tout point assuiétis, ainsi que les Soldats de ses autres Troupes
,
aux

peines portées par les Ordonnances et Réglêmens concernant les crimes

et délits militaires ; les<:iuels Ordonnances et Réglêmens seront lus a la

formation , et ensuite tous les trois mois exactemait , afin que personne

n'en prétende cause d'ignorance. ,

Mandons à MM. les CommanJans en Secomi, aux Officiers des Etaîs-

Maiors pour le Roi , au Lieutenant-Colonel commandant ledit Corps^

aux Commissaires des Guerres , ou autres Officiers d'Administration en

faisant les fonctions , et à tous Officiers de se coofotmer et temr îa moîa.

Ri

^
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chacun en droit soi

, à l'exécution de la présente Ordonnance
,
qui sera

enregistrée au Contrôle de la Marine.

Donné au Cap, le i6 Max lySo^etc, %/z^', Reynaud.

ArrÛ t du Conseil du Cap ^ touchant les qualifications de Noblesse,

Du 7 Juin 1780.

N T R £ le sieur
, etc , tout considéré : etc. La Cour fai-

sant pareillement droit sur autres et plus amples conclusions du Pro-
cureur - Général du Roi , ordonne que les Arrêts de Réglemens des 2 c
Avril 1711 ,

et 7 Octobre 1717 , seront exécutés suivant leur fcrm«
et teneur; en conséquence

, fait défenses à toutes personnes de se qua-
lifier d'Ecuyer

, Messire et Chevalier , sans avoir leurs titres enregistrés
au Conseil, et ce

, à peine de 500 livres d'amende ; comme aussi fait
deknses

,
^sous la même peine , à tous Juges, Curés , Notaires et autres,

Ofhciers de Juftice
, de donner aucunes desdites qualités et autres à

moins que les titres qui les constituent , ne leur paroissent avoir été en-
registrés en due forme au Greffe de la Cour; ordonne au surplus,
que le présent Arrêt sera imprimé, lu

,
publié et affiché par-tout où

besom ,sera
, à la diligence du Procureur-Général du Roi , et envoyé es

Jurisdictïons du ressort de la Cour , etc.

JRRET du Conseil du Cap ^ touchant des Mulâtresses insolentes , et l'évasion

de l'une d'elles des Prisons,

Du 9 Juin 1780.

U PAR LA COUR
, la procédure extraordinairement faite et ins-

truite par le Juge-Criminel du Cap', à la requête du Substitut du Procu-
reur-Général

, demandeur et accusateur , contre le nommé Cassaignard
Concierge des Prisons

; Fauvel , dit Cadet ; le Nègre Baptiste , esclave
de Guillaume Lcfevre

; le Nègre Jean - Baptiste, esclave du sieur Troyon
,

défendeurs
,
accusés

, détenus es Prisons^Royales de cette ville ; et la nonv
mée Marie- Anne

, du Port-au-Prince , Mulâtresse libre , évadée des Pri-
sons

,
accusée

, contumace ; et contre les nommées Françoise et Marthe^
aussi Mulâtresses et contumaces : ledit Substitut, appelant de Sentence'
dudit Siège, du quinze Mars dernier

,
qui auroit déclaré la nommée Frau-

IL.'
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coise , Mulâtresse affranchie du sieur Dassans , dûement atteinte et con-

vaincue d'avoir , le 3 Décembre dernier , dans la rue Espagnole , injurie

la femme Castillon , épouse d'Herpin , Caporal d'Artillerie , en lui criant

Houra ; et sur ce que ladite Herpin lui avoir demandé si ladite parole

s'adressoic à elle , de lui avoir répondu dans le dessein de l'injurier : Oui ^

femms à Soldat ; ce qui avoir donné lieu à ladite Herpin de jeter des

roches > et avoic produit une rixe cntie-elles ; auroit pareillement déclaré

ladiie Marie-Anne , du Port-au-Pnnce , Mulâtresse affranchie , dûement

atteinte et convaincue d'avoir
,
pendant la rixe de' ladite Herpin avec la

nommée Françoise , Mulâtresse libre , donné un soufflet à ladite Herpin •>

pour réparation de quoi ctc, auroit déchargé la nommée Marthe, Mulâ-

tresse libre, affranchie du sieur La Salle , de l'accusation contre elle in-

tentée ; et en ce qui concerne l'évasion des Prisons , faite par ladite Marie-

Anne , auroit dit qu'il n'y avoit lieu de statuer quant à Marie - Anne ;

auroit déclaré le Nègre Baptiste , constitué en prison de l'ordre de

l'Administrateur des biens des héritiers Dupuy , véhémentement suspect

d'avoir favorisé l'évasion de ladite Marie-Anne , tout au moins par négli-

gence ; pour réparation de quoi l'auroit condamné à recevoir dans l'in-

térieur de la Geôle, par forme de discipline, la quantité de quinze coups

de fouet ; auroit déchargé Pujos , dit Cassaignard , Fauvel , dit Cadet

,

ainsi que le Nègre Jean-Baptiste, esclave du sieur Troyon , de l'accusa-

tion contre eux intentée ; auroit en conséquence ordonné que ledit Pujos,

dit Cassaignard , scroit rétabli dans ses fonctions de Concierge des Pri-

sons , et cependant lui auroit fliit défenses déplus à l'avenir confier la

garde de la porte d'entrée desdites Prisons à des Nègres ou autres Gens de

couleur , et particulièrement à des prisonniers , comme aussi de se servir

des prisonniers pour son service personnel ; lui auroit enjoint de veiller

plus exactement et par lui-même sur ses Commis, et sur l'exactitude par

eux à observer dans l'exercice des fonctions qu'il leur départ ; lui auroit

pareillement ordonné de rétablir dans les Prisons ledit Nègre Jean-Bap-

tiste 5 saisi et exécuté sur le sieur Troyon , son maître , et de rétablir à la

chaîne ledit Nègre Baptiste , suivant les ordres qui lui avoient été donnés.

•Vu aussi toutes les pièces de la procédure énoncées en ladite Sentence ;

l'acte d'appel du lendemain seize dudit mois de Mars ; l'Arrêt de la Cour

du huit Avril suivant ,
qui ordonne que ladite procédure sera communi-

quée au Procureur-Général du Roi : oui et interrogé Pujos , dit Cassai-

gnard , derrière le Barreau , sur la cause d'appel et cas à lui imposés; con-

clusions par écrit du Procureur-Général du Roi : Oui le rapport de M.

Ruotce , Conseiller , à la séance du jour d'hier , ainsi qu'à celle de ce jour 5
i

u
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et tout considéré: LA CoUR reçoit le Procureur-Général du Roi appelant

de son chct de la Sentence du i 5 Mars dernier ; joignant son appel

à celui interjeté par son Substitut de ladite Sentence , a mis et met les

appellations et Sentence dont est appel au néant , en ce que par icelle ,

les nommées Marie-Anne , du Port-au-Prince , et Françoise , MuLure&ses

affranchies , n'auroient été condamnées qu'à être admonestées. Audience

tenante , et à aumôner solidairement aux Pauvres de la Providence une

somme de i 500 livres ; et encore en ce que Pujos , ditCassaignard,auroit

été renvoyé d'accusation contre lui intentée pour le fait de l'évasion de la

nommée Marie-Anne ; émendant quant à ce
,
pour les cas résultans du

procès , condamne lesdites Marie-Anne et Françoise à être attachées à

un carcan placé à un poteau
,

planté à cet effet sur le Marché
de la place de Clugny de cette Ville , et à y rester depuis sept heures du
matin jusqu'à celle de dix heures, avec écriteau devant elles portant ces

mots : MULATRESSE INSOLENTE ENVERS LES FEMMES BLANCHES

,

ce qui sera exécuté par effigie, en un tableau où lesdites condamnations

seront transcrites , lequel sera attaché par l'Exécuteur de la Haute-Justice,

à un poteau planté à cet effet sur ladite Place de Clugny ; ce fait bannies

pour dix ans du ressort de la Cour , à elles enjoint de garder leur ban
,

sous les peines portées par les Ordonnances ; condamne en outre lesdites

Marie-Anne et Françoise , Mulâtresses , solidairement en une amende de

trois livres envers le Roi , et en une aumône de i 500 livres envers les

Pauvres de la Providence de cette Ville , lesquelles sommes seront payées

même par la vente des Nègres et Négresses de la nommée Marie-Anne
,

saisis et annotés , sauf son recours contre la nommée Françoise pour sa

portion, ainsi et comme elle avisera : en ce qui touche Pujos , dit Cassai-

gnard , pour les cas résultans du procès , le condamne à être admonesté
,

Audience tenante , et à aumôner aux Pauvres de la Providence la somme
de 1 500 Hv. , la Sentence au résidu sortissant son plein et entier effet ;

et pour l'exécution du présent Arrêt, renvoie les accusés par-devant ledit

Juge Criminel : ordonne au surplus que le présent Arrêt sera imprimé

,

lu
,
publié et affiché es carrefours et Ueux accouturnés de cette Ville , ec

par-tout où besoin sera , etc.

^^^

'Jrrbt
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J RRÊT du Conseil d'État j qui casse et anmlle celui du Conseil du Cap j

du 1 Juin 1779 j portant décret d'assigné pour être oui j contre un Avocat

de cette Cour ^ pour avoir dressé un Mémoire en forme de Requête ^ à la

sollicitation des Uabitans.

Du 9 Juin 1780.

J^E Roi s'étant fait représenter en son Conseil, les dépêches des Gou-

verneur - Lieutenant - Général et Intendant de Saint-Domingue ,
portant

que le x Juin 1779, il a été rendu un Arrêt par le Conseil-Supérieur du

Cap, Isle et côte Saint-Domingue, qui permet au Procureur Général de

Sa Majesté , dans ce tribunal, de faire inforraer contre le sieur L ..... .^

Doyen des Avocats audit Conseil-Supérieur, sur le contenu et la publicité

d un Mémoire en forme de Requête; rédigé à la soUicitarion de plusieurs

Habitans de la Colonie
,
par ledit sieur L . . . . ,

pour demander à Sa

Majesté un nouveau Règlement sur la forme à observer relativement à

l'intérêt des absens , lorsque leurs fondés de procuration viennent à dé-

céder dans la Colonie 5 par lequel Arrêt il auroit été en outre dé-

cerné contre ledit sieur L un décret d'assigné pour être oui, qui

ne lui a pas été signifié ,
quoi qu'il eût rempli peu de tems après les

formalités ordinaires pour se rendre en France, où il est actuellement.

Considérant, Sa Majesté, que le Mémoire rédigé pour le sieur L

et ses réponses au Commissaire- nommé pour lui demander compte des

motifs de sa conduite dans cette affaire , ne contiennent que des ob-

servations relatives au bien général de la Colonie , et à l'intérêt particu-

lier des Propriétaires absens; que d'ailleurs , dans ce Mémoire er dans ses ré-

ponses , cet Avocat s'est renfermé dans les bornes du respect qu'il doit au

Conseil-Supérieur et à ses Arrêts ; Vu lesdites dépêches , ensemble les ex-

péditions dudit Mémoire, du Procès-verbal de dépôt le zo Avril 1779,

et dudit Arrêt portant décret d'assigné pour être oui , intervenu sur les

conclusions du Procureur- Générai : oui le rapport, LE Roi étant en son

Conseil , a cassé et annûllé , casse et annulle ledit Arrêt du Conseil-Su-

périeur du Cap, du 2 Juin 1779, et tout ce qui auroit pu s'ensuivre:

a

déchargé et décharge le sieur L de toute accusadon relativement

audit Mémoire, et à la plainte du Procureur -Général du Roi, sur laquelle

ledit Arrêt est intervenu. Mande et ordonne Sa Majesté, à ses Officiars

Tome FL ' E
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de son Conseil - Supérieur du Cap, Isîe Saint-Domingue , de procéder à

l'enregistrement du présent Arrêt, pour être exécuté selon sa forme et te-

neur, et aux Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant de ladite Co-
lonie , d'y tenir la main. Fait au Conseil d'Etat du Koi , etc.

R. au Conseil du Cap ^U l"] Janvier '781.

.—

_

_ ~,-^

Lettre du Ministre aux Administrateurs j pour faire participer les

Officiers de Port de la Colonie , au supplément en plus value des rations j

en comptant aux Capitaines de Port 3 00 liv. par an j et aux Lieutenans

100 liv. , le tout argent de France ^ et à compter du premier Juillet

1778,

Du 10 Juin 1780-

R. au Contrôle j le ^ 1 Juillet suivant.

Ordonnance de M. l'Intendant ^ qui j sur la représentation du sieur

Dupuch J Commandant la Compagnie d'Ouvriers d'Artillerie , porte à

5 liv. I 5 sols la journée des Nègres employés à l'Arsenal au Cap j payée

3 liv. auparavant.

Du I o Juin 1 7 80.

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui renouvelle tes défenses de laisser les

Drogues et Médicamens entre les mains des Nègres.

V,
Du \6 Juin 1780.

U par la Conr
, la procédure extraordinairement faite et instruite ..,;

contre le nommé Jean , Nègre- Esclave du sieur Labou bée , le nommé
Zéphire, Nègre- Esclave du sieur Dallest , Apothicaire en cette Viîle . et
le sieur Labié, Chirurgien à la Requête du Substitut du Procu-
reur- Général, et ledit Substitut appelant^ etc. La Cour a mis et met Fap-
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pellation et Sentence dont est appel au néant , en ce que par icelle , le Ncgre

Jcanaurok été mis hors de Cour, et Labié renvoyé d'accusation ; cmea-

dant quanta ce, pour les cas résukans du procès , condamne ledit Nègre

Jean à ctrc fouetté et marqué d'une fleur -de -lys, entre les deux Gui-

chets', par rExccuteur de la Haute-Justice, ensuite réintégré dans les Pri-

sons-Royales de cette ville, pour y i-estèr à perpétuité; en ce qui touche

Labié , la Cour lui enjoint d'être plus circonspect à l'avenir, et de se con-

former aux Ordonnances , notamment à celle du Roi , de 1 68 z , et aux

Arrêts de la Cour des 7 Février 1738 , 11 Mars 1758 et 7 Avril 1771,

la Sentence au résidu sertissant son plein et entier effet.

AkkÎT du Conseil Supérieur du Cap _,
qui reçoit M. Le Brasseur en qualité

d'Intendant par intérim.

Du II Juin 1780.

'V U par lé Conseil la rci-nontrance du Procureur-Général du Roi, con-

tenant que le déparc pour France de M. de Vaivre, laissant la place

d'Intendancde Cette Colonie vacante , M. le Brasseur, Commissaire-Or-

donnateur au Cap , devoir en remplir les fonctions , et représenter l'Inten-

dant, aux termes derarticîeVIÎl de l'Ordonnance de 1775, portant, etc.

A CES CAUSES j requéroit , etc. Oui le rapport de M. de Saint - Martin ,

Conseiller - Doyen , et tout considéré : La COUR , faisant droit sur la

remontrance du Procureur-Général du Roi , a reçu et reçoit M. Le Brasseur ,.

Commissaire - Ordonnateur , en qualité de représentant de l'Intendant

de la Colonie dans toute la plénitude de ses fonctions, aux termes del'ar-

ticle VIll de l'Ordonnance de 1 77 5; donne acte à M. Le Brasseur du ser-

ment par lui prêté en ladite qualité^ ordonne que le présent Arrêt sera lu

Audience tenante, imprimé et affiché, et. copies collationr\écs d'iceiui
,

iCnvoyées es Ju'risdicdons et Amirautés du ressor't.'r'~"'''/^:\ //'/','J^

V. l'Arrk du Conseil du Port-au-Prince , du 1} Juillet suirmc -

#
E ij

^

•
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Arrêt du Conseil du Cap j qui, aux termes des Statuts de Chirurgie j défend

aux Chirurgiens de lever un appareil sans avoir appelé celui qui l'a posé ^

et condamne un Empyrique en une amende.

Du zi Juin 178 a.

ouïs, ttc. Entre la veuve de Pompée , Nègre libre , cre.

La Cour , etc. laquelle Sentence néanmoins sortira effet
,
quant au

chef qui ordonne à L.. .. et à tous autres Chirurgiens , de se conformer
à l'article 8z, du titre 10 des Statuts et Régîemens de Chirurgie. Faisant

droit sur les plus amples conclusions du Procureur-Général du Roi , con-
damne C en 500 liv. d'amende.

MWll IJUtfH wm

Ordonnance de M. l'Intendant:, qui ^ sur la demande du Commandant-

Général par intérim j accorde six rations de fourrage parjour h. tInspecteur-^

Général des frontières , « compter du premier Décembre 177S.

. Du 25 Juin 1780.

R. au Contrôle j le iç) Joût- suivant.

msBs^^^as^iBmxam

Qrdonnan ce du Juge de Police du Cap
, qui défend de vendre le Cahrii

autrement qu'au poids,et plus dexx sols 6 deniers l'a livre ; et pour le distinguer

du Mouton j enjoint aux Bouchers de laisser la queue attachée aux corps des-.

animaux des deux espèces y k tout, à peine de 5^0 livre-si d'amendepour la

première fois , et dg plus forte , même d'être poursuivis extraordinairemtnî ^
«n cas ik }^eidiveh

Du 2 (j Juin 17R0V

>l$
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Lettkz du Commandant en Chefpar intérim , au Lieutenant de Roi du

Môle j sur les Destitutions et les Publications.

N
Du 27 Juin 1780.

._ , ou s vous répondons , M. l'Orclonnâîenr et moi , au sujet de vo^

plaintes contre le Substitut du Procureur du Roi ; vous devez savoir que

les Ordonnances ne nous autorisent pas même à déplacer un Huissier
,
et

que leur procès doit leur être fait juridiquement : telle est la volonté du

Souverain
,
que nous devons respecter ; mais Nous contiendrons ce Sub-

stitut dans les bornes de son état , lorsqu'il sera constaté qu'il s'en écarte.

Comme il n'y a point de Tambour de ville au Môle Saint - Nicolas

,

il faut bien une permission aux Tambours des Troupes ,
pour publier des

Ordonnances de la Police civile. S'il y avoit un Tambour de ville , le

Substitut seroit seulement tenu de vous faire prévenir de l'heure à laquelle

il feroit publier au son de la caisse ; mais il n'a pas le droit de se créer un

Tambour. 5io-ne Reynaud.

S

i

iMTTRB DU Ministre aux Administrateurs j pour le payement ,

sur la Caisse des I\'égres supplicies , d^'un Nègre tué lors d'une Ckassg:

comme Maron , quoiqu'il ne le fût pas.

Du ^o Juin 1780.

Ĵ"A I reçu , MM. votre lettre du 17 Avril dernier , par Faquelfe

vous me rendez compte de la mort du nommé Achille ,
Nègre apparte-

nant aux héritiers Butler , tué par le nommé Frèse
,^

qui l'avoir pris pour

un des Nègres Marons à qui il donnoit la chasse. Frèse, porteur d'un ordr«

pour la chasse des Nègres Marons , n'a à se reprocher qu'une méprise , ec

ne peut personnellement en être responsable ; il n'est pas juste, d'un autre

côté ,
que les héritiers Butler soient victimes de cet événement, et la de-

mande qu'ils font de la valeur de leur Nègre , est fondée. Le Roi a era

conséquence ordonné qu'ils en seroient remboursés par la caisse des Nègres

|tisticiés , sur le pied de 2,5,00 liv., argent de la Colonie. Je v©u& piie de
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faire connoîrre au Conseil -Supérieur du Gap , l'intention de Sa Majesté,
et de tenir la main à son exécution.

R. au Conseil du Cap j le i" Avril l^S l. • •

F. l'Arrêt de cette Cour y du I o Février I 7 8 O.

Ordonnance des Administrateurs touchant les Foyers.

Du premier Juillet 1780.

RANçois Reynaud de Villeverd, etc.

Joseph -Alexandre Le Brasseur , etc.

Sur .les représentations qui nous ont été faites par les Voyers qui rem-
plissent les fonctions d'inspecteurs des chemins, établis par Ordonnance de
Mlvl. Fayet et Duclos, Général & Intendant de cette Colonie , du zi
Avril 1733 , tendante à jouir des mêmes honneurs

, privilèges et préro-
gatives des Capitaines de Milice, attribués par ladite Ordonnance auxdits
Inspecteurs : étant nécessaire de fixer le nombre de Voyers, ainsi que leurs

fonctions
, prérogatives et uniformes; et voulant encourager de plus en

plus le zèle et l'exactitude desdits Voyers , et pourvoir de la manière l£
plus sûre et la moins onéreuse à l'entretien et réparation des chemins :

Nous, en vertu des pouvoirs à nous accordés par Sa Majesté , avons
réglé et ordonné

, réglons et ordonnons ce qui suit.

^

Art.I". Usera établi par commission des Général et Intendant, si fait n'a
été, un Voyer principal par Quartier , et un Voyer particulier par Paroisse.

I L Le Voyer principal sera tenu de faire tous les trois mois la visitç

dçs chemins de son Quartier
, pour reconnoître et constater les grandes ré-

parations à faire
5
de laquelle visitç il dressera procès-verbal en prçsenced^

Cômmandanr de la Paroisse &c des Parties intéressées ou duement ap-
pelées

,
et dans lequel seront rapportés leurs dires , oppositions on con-

sentement
, qu'elles seront tenues de signer.

Ledit procès- verbal sera renus au Commandant pour le Roi, qui l'adres-
sera avec son avis aux Gouverneur-Général & ïntendanr

,
qui ordonne-

ront ce qu'il appartiendra, pour être ensuite exécuté dans le temps fixé
.

dans chaque département, suivant Ja différence des saisons qui y régnent;
pourront cependant les Çommandans en Second, dans les cas qui de-

^^>
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«fjanderont célérité , donner provisoirement les ordres nécessaires ponr que

les i-épiir.uions urgentes soient faites sur le champ.

Le Voyer particulier de chaque Paroisse , accompagnera le Voyer prin-

cipal dans la visite des chemins de sa Paroisse , & signera au procès-verbal

l'article qui la concerne.

III. Le Voyer particulier fera tous les mois la visite des chemins de

sa Paroisse , en présence du Commandant de ladite Paroisse , indi-

quera aux Habitans ia manière dont devront être faites les menues ré-

parations ; en dressera procès- verbal , avec rapport des dires des Habitans,

qui seront tenus de les signer , et remettra ledit procès - verbal au Com-
mandant de la ParoiiTe

,
qui , en cas de non - exécution de la part des

Habitans , adressera ledit procès-verbal avec son avis au Commandant
pour le Roi, qui le fera passer également avec son avis au Comjmandant

en Second , qui donnera sur le champ les ordres nécessaires pour îcsdites

menues réparations , l'exactitude et la vigilance à cet égard pouvant seu-

les épargner et diminuer de beaucoup les travaux des grandes réparations.

I V. Les Voyers principaux et particuliers seront chargés de la direc-

tion des travaux , et les Conducteurs d'atteliers seront tenus de leur obéir

et d'exécuter les ordres qu'ils donneront pour lesdits travaux et répara-

tions ; les Officiers des Milices qui pourront être commandés à cet effet
,

ne devant être chargés que du maintien du bon ordre , et de s'assurer da

nombre des délinquans , dont ils rendront compte au Commandant de la

Paroisse
,
pour que sur l'état qu'il en adressera au Commandant en Second,

l'ordre des remplacemens soit ordonné.

V. Les Voyers principaux jouiront des mêmes honneurs j privilèges

et prérogatives que les Capitaines des Milices , et les Voyers particuliers

que les Lieutenans desdites Milices. Ils seront exempts de toutes corvées

personnelles.

En conséquence , M. le Commandant-Général règle et ordonne que

lesdits Voyers principaux et particuliers auroat droit de porter î'Épauîetce

du grade dont les honneurs
,
privilèges et prérogatives leur sont accordés j

qu'ils seront exempts des revues particulières des Milices , et ne seront

tenus de marcher qu'aux revues générales , ou contre l'Enûemi lorsqu'ils

seront commandés.

V L L'uniforme desdits Voyers sera composé d'un habit gris mélangé

de blanc , doublure ventre-de- biche
,
paremens en botte , revers , collet

de même couleur , veste et culotte blanches , boutons jaunes unis ; savoir ,

six petits sur chaque revers à distance égale, trois gros au-dessous, et

trois à chaque poche qui sera coupée en long.

t
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V I ï. Les Voyers principaux et particuliers résideront dans leurs Quar-

tiers pour la plus grande facilité de leur service , et seront tenus , sous

peine de destitution , de s'acquitter de leurs fonctions avec vigilance
,

exactitude et fidélité. Prions MM. les Officiers des Conseils Supérieurs de

la Colonie , de procéder à l'enregistrement de notre présente Ordonnance,

qui sera également enregistrée au Greffe de l'Intendance , imprimée , lue

,

publiée et affichée par-tout où besoin sera. Mandons à MM. les Officiers

d^s États-Majors du Roi et des Milices , et à tous autres qu'il appartien-

dra , de tenir exactement la main à l'exécution d'icelle. Donne au

Cap , etc.

R. au Conseil du Cap , /e 2 I Juillet 1780.

Et à celui du Port-au-Prince j /e 1 8 Octobre suivant.

V. une Lettre du 10 Aoât 1-78 I.

Ordonî^ANCE. des Administrateurs j touchant l'enlèvement des Nègres

et Matelots j par les Bâdmens Etrangers.

Du premier Juillet 1780.

PvANçois Reynaud de Villeverd, etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Étant informés que depuis l'admission des Bâtiniens étrangers dans

cette Colonie
, il s'est fait des enlèvemens fréquens de Matelots François

et même de quelques Nègres et Gens de couleur , libres et esclaves ; que
les Capitaines de ces mêmes Bâtimens, feignant d'ignorer les Régle-
mens relatifs à la discipline des Classes , ont , dans plusieurs circonstances

,

abusé de leur qualité d'Etrangers pour donner la facilité à beaucoup de
Passagers de s'embarquer furtivement à leur bord , sans qu'ils fussent mu-
nis de permission du Gouverneur-Général , et sans s'assujettir à les faire

porter sur leurs rôles d'équipage ; et voulant remédier à des abus si con-
traires au bon ordre et à la discipline des Gens de mer et des Gens de cou-
leur libres et esclaves : Nous , en vertu des pouvoirs à nous accordés par
Sa Majesté , avons ordonné et ordonnons ce qui suit ;

[ Article
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AkT. I. Aussitôt qu'un Capitaine de Bâtiment neutre abordera dans l'ua

•des Ports de cette Colonie , il sera tenu de choisir un Commissionnaire qui

l'accompagnera au Bureau des Classes , où il présentera son rôle , fera la

-déclaration exacte de tous les Matelots ou Passagers François qu'il auroit

pu embarquer, et qui nauroient pas été portés sur ledit rôle i et dans

te cas où il s'en tiouveroit , l'Officier d'Administration chargé du détail

des Classes j en fera sur le champ la réclamation , ec ils lui seront remi ^

sans aucune difficulté.

1 1. Ledit Oiiîcier d'Administration chargé du détail des Classes , sera

tenu de vérifier lesdites déclarations par une revue qu'il fera à bord , aussi-

tôt que le Vaisseau aura mouillé dans le Port.

î I L Les mêmes précautions pour les revues et déclarations seront

prises lors du départ desdits Bâtimens, qui seront tenus de mouiller la veille

ûuprcs du Commandant de la Rade ; et en cas de contravention de la parc

desdits Capitaines , chaque contrevenant sera condamné en mille livres d'a-

Hiende , applicable à l'Hôpital de la Providence , et le Commissionnaire en

demeurera responsable en son propre et privé nom , faute par lui d'en

avoir fait la dénonciation.

Prions MM. les Officiers des Conseils Supérieurs de la Colonie, de pro-

céder à l'enregistrement de notre présente Ordonnance ,
qui sera égale-

ment enregistrée au Greffe de l'Intendance , imprimée , lue
,
pubUée et

affichée par-tout où besoin sera. Mandons aux Officiers des Amirautés de

tenir la main à l'exécution d'icelle. Donne au Cap , le premier Juillet

3780 , Qtc. Signés^ Reynaud , et Le Brasseub..

R. au Conseil du Cap , le i\ Juillet 1780.

Mt à celui du Port-au-Prince j le 16 Octobre suivant.

Terne FL l
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Ordonnance du Roi , concernant le Service des Bureaux delà Poste

Âîariùme j et Ordonnance des Administrateurs en conséquence.

Des 4 Juillet 1780 , et i8 Janvier 178 I.

DeparleRoi.

A Majesté ayant permis au sieur Loliot
,
par Arrêt de son Con-

seil du 14 Août
1 777 , d'établir dans les Ports qui font le Commerce des

Colonies, des Bureaux libres pour la réception , l'envoi et la distribution

des Lettres de France aux Colonies , et des Colonies en France ; et vou-

lant régler le Service des Bureaux , de manière à procurer la plus grande

sûreté dans la correspondance , a ordonné et ordonne ce qui suit:

Akt. I. Les Armateurs, lesNégociansetles Particuliers detousétats,seront

libres d'expédier leurs Lettres et Paquets de papiers j ainsi qu'ils le jugeront

à-propos , sans néanmoins qu'aucuns Armateurs , Négocians , Courtiers

©u autres puissent, au préjudice des Bureaux établis pour la Poste Maritime,

tenir des Bureaux Publics pour la réception , l'envoi et la distribution des

Lettres , ni annoncer ou désigner des sacs ou coffres destinés à recevoir

les Lettres du Public pour les Colonies.

1 1. Les Capitaines àts Navires seront tenus de recevoir les sacs ou coffi-es

qui leur seront remis par les Préposés des Bureaux avant leur départ , dont
ils donneront avis auxdits Préposés , et seront lesdits coffres ou sacs fermés

et cachetés du cachet desdiis Bureaux
,

par les Directeurs
,
qui en feront

mention sur les Registres servant à inscrire les Lettres.

IIL A l'arrivée des Navires dans les Ports des Colonies, lesdits Capitai-

nes feront remettre lesdits sacs ou coffres aux Bureaux des Postes qui y
sont ou seront établis par la suite , et les Directeurs desdites Postes char-

geront à Finstant leurs Registres de ladite remise. -

IV. Les Capitaines des Navires en useront dans les Ports des Colonies

pour l'a réception des sacs ou coffres qui contiendront les Lettres pour
France

,
ainsi qu'il est porté en l'art. H. pour les expéditions de France

aux Colonies
, et à leur arrivée dans les Ports du Royaume , ils feront

remettre les sacs ou coffres dont ils auront été chargés, aux Bureaux de la

Poste jMaritirne
, qui se conformeront à ce qui est prescrit par Fart. lîl.

V. Lesdits sacs ou coffres seront placés dans le lieu le plus sûr des

^2fja^
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Navires , et autant que faire se pourra ,
dans la chambre du Capitaine.

Vî. Les Directeurs des Bureaux de la Poste Maritime
,

et les Direc-

teurs des Postes dam les Colonies
,
joindront à leurs envois respectifs

,

des Lettres d avis dont ils garderont des doubles, contenant les qualités

des Lettres et paquets de papiers qui seront dans chaque coffre ou sac,

lesquelles Lettres d'avis les Directeurs des Bureaux d'arrivée seront éga-,

Icmcnt tenus de conserver pour les représenter en cas de besoin.

VU. Les Directeurs, Commis et Facteurs , seront tenus de faire viser

leurs Commissions par les sieurs Intendans , et Commissaires - Généraux

de la Marine 5 se réservant Sa Majesté , de leur accorder ,
par des ordres

particuliers, et dans les Ports principaux seulement, les exemptions et

privilèges dont les détails de leur service les rendront susceptibles.

Veut au surplus , Sa Majesté ,
que les dispositions de l'Arrêt de son

Conseil , du 14 Août 1777 5 soient exécutées selon leur forme et teneur,

en ce qui n'est pas contraire à la présente Ordonnance , à l'exécution de

laquelle mande Sa Majesté à Mons. le Duc dePenthièvre ,
Amiral de France,

de tenir la main en ce qui concerne les droits de sa charge : Mande et

ordonne Sa Majesté aux Gouverneurs - Lieutenans-Généraux ,
Intendans

et Ordonnateurs de ses Colonies , aux Intendans , Commissaires-Géné-

raux et Commissaires-Ordinaires des Ports et Arsenaux de la Marine en

France , ou à ceux qui les représenteront , de tenir la main à l'exécutioa

de la présente Ordonnance. Fait à Versailles , etc.

Le Duc DE PenthiÈvre , Amiral de France, etc.

Vu l'Ordonnance du Roi , etc.

François Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Vu l'Ordonnance du Roi ci-dessus , à nous adressée par M. de Sartine,

Ministre et Secrétaire d'État , ayant le Département de la Marine : Prions

MM. les Commandans pour le Roi , Officiers d'Administration et tous

autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir , chacun en droit soi , la main

à l'exécution de ladite Ordonnance , laquelle sera imprimée et affichée par-

tout où besoin sera , à ce que personne n'en ignore , etc. Donné au Cap

,

etc, le 18 Janvier 178 i.

i'io-^/j , Reynaud et LE Brasseur.

F iî

*
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veau

Ordonnance du Juge de Police du Cap ^ touchant les Boucheries.

Du 6 Juillet 1780=.

i3 U R ce qui a été remontré verbalement par le Procureur du Roi ,
qu'iï

s'est introduit un abus sur le détail de la viande de Bœuf, qui à la fin est

dégénéré en monopole , en ce que divers Particuliers , favorisés peut-

èti-e par les gens même attachés à la Boucherie , en achetant au prix de

îa Carre bannie de la meilleure viande de Eœuf , viennent ensuite la ven-

dre au Marché de la Place de Clugny , à un prix exborbitant ; ce qui fait

que les Étaux de la Boucherie ne sont garnis que de peu de viande de

Elxuf , et même d'une viande inférieure , et nuit aux intérêts du Pauvre-,

qui
,
par conséquent, est obligé d'acheter fort cher de la viande de Bœuf»

Nous, faisant droit sur ladite remiOntrance , et pour remédier audit abus ,

faisons défenses à tous Particuliers quelconques, de vendre de la viande de

Bœuf au Marché de la Place de Clugny ou ailleurs , soit par eux-mêmes
,

soit par des Nègres et Négresses, libres ou esclaves , à peine de confis-

cation de ladite viande au profit des Hôpitaux de Providence, et saisie des

balances et autres ustensiles, d'emprisonnement de leurs personnes et Nè-

gres , et d'une amende de 300 hv. , applicable, tant au profit du Fermier-

Général que du Déuonciateur ; et pour éviter que soit le Fermier , soit ses

Commis,ne distribuent et facilitent la sortie delà viande deBœufde toute au-

tre manière que parla vente qui en sera faite par les Etaux de la Boucheries,

nous ordonnons qu'après la tuerie , tous et chacun les quartiers de Bœuf
seront comptés par l'Inspecteur de Police de semaine , et fétat d'iceux ecr-^

tifié par le Fermier ou son principal Commis
, pour être le compte des-

dits quartiers de Bœufs vérifié te lendemain matin par ié même Inspec-

teur de semaine , et en être ensuite la distribution et vente faites par les

Bouchers; défendons audit Fermier-Général d'en vendre ni laisser vendre

avant l'arrivée de la Brigade de Police de semaine , et avant la vérification

faite de la quantitèdcs quartiers de Hœufà vendre. Défendons au Fermier-Gé-

réraleràscsCommiîdeîaisser entrer, pendant îa distribution, qui quecc soif,

hors les gens de Police, dans les magasins et chambres de distribution , rd

de laisser sortir de la viande par- aucun- lieu que par les fenêtres de dis-

tribution que ledit Fermier établira en quantité suffisante pour satisfaire

tout le monde ; et pour Texécution dii présent article , le Fermier-Géné-

lal aura soin d'avoir ses porte? exaeteraeat fermées , de manaère que les;.

«r- ^ g. ^SJ ^^9H
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«"ens delà Police ne soicntoccnpés dans l'intcrienr qu'à veilleraux pesées, et à

ce quela viande de BœuF ne soit pas vendue au-delà du prix de la Carte bannici

et seront les deux articles ci-dessus , exécutes sous peine d'emprisonne-

ment contre les Commis , et à peine contre le Fermier-Général de telle

amende qu'il appartiendra ^ suivant l'exigence du cas , et des fautes;

commises par lui ou par ses Commis. En cas qu'après la distribution Riite

au Public , il reste de la viande au Fermier , du nombre des quartiers;

des Bœufs tués la veille, il lui sera loisible de la faire vendre au Marché

de la Place de Clugny , sur le certificat de l'Inspecteur , et à la charge

qu'il y aura un Sergent de Police présent à ladite vente ,
qui sera £iite au

taux de la Carte bannie. Mandons aux Inspecteurs et Sergens de PoHce
,

chacun en droit de soi , de tenir la main à l'exécution de la présente Or-

donnance
,

qui sera affichée , lue et publiée par-tout où besoin sera

,

particulièrement affichée au-dehors et au-dedans de ladite Boucherie , et

exécutée j etc. Ji^/ze Este V£.
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Lettre des administrateurs aux Officiers de l'Amirautédu Cap ^ touchant

Us Cens de Couleur trouvés à bord des Prises ^ et se prétendant Libres,

Du £2 Juillet 1780.

i.j E Cartel conclu, MM. , entre les Gouvernemens de Saint-Domingue e£

de la Jamaïque , touchant l'échange des prisonniers de guerre
,
porte ,

article 9 ,
que les Esclaves trouvés à bord des Bâtimens pris de part et

d'autre
,
pourront être vendus trois mois après leur arrivée, s'ils ne sont

pas retirés pendant le cours de ce délai
,
par leurs- Ma.ltres , njoyennant uae

somme de i 500 liv. Le même article veut que les Gens de couleur libres

qui lustifieront de leur liberté, demeurent prisonniers et échangés contre

àt% gens de leur espèce. Ce Cartel ne parle point du parti qu'il y aura à

prendre vis-à-vis des gens de couleur qui se déclareront libres sans pou-
,

voir en i.ustifier actu.

Dans quelques Amirautés , on a regardé ces derniers comme Esclaves ,,

faute par eux d'avoir justifié de leur prétendue liberté dans le délai de

trois mois, et on a interprété, ou
,
pour mieux dire , forcé en cela l'articre-

f)
,
qui veut , comme- c^n vient de le dire

,
que les Esclaves soient eifecti-

vement vendus , lorsqu'ils ne sont pas retirés dans îe même délai par leucs^

Maîtres. H est arrivé cependant que plusieurs d'entr'eux ont réeirement

justifié de leur liberté après avoir été vendus \ ils se sont par conséquena:

i
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injustement trouvés dans l'esclavage. Cela a mérité Tattention du Gout

vernement 5 on s'occupe dans ce moment-ci d'une convention à cet

€p-ard entre les deux Gouvernemens ; mais en attendant , il est intéres-

sant de prévenir un pareil inconvénient. Nous vous prions en conséquen-

ce, MM. , de nous envoyer un état exact de tous les Gens de couleur qui

se trouveront à bord des Bâtimens pris sur les Enneniis , et qui se décla-

reront libres , sans pouvoir en justifier pardevant vous , en faisant men-

tion de leurs noms , de ceux des Bâtimens preneurs
,
pour nous mettre à

portée de faire vériiier , ou de nous faire informer si cette classe d'hom-

mes jouit ou non de la liberté , ce que nous vous ferons alors connoîtrc, et

jusques4à vous voudrez-bien, MM,, faire surseoir à leur ventependant neuf

mois , après lequel temps vous pouvez faire procéder à cette vente. L'hu-

manité exige que l'on prenne cette précaution
,

pour éviter qu'un libre ne

tombe dans l'esclavage. Nous avons l'honneur d'être, etc. Signé , Reynaud
et LE Brasseur.

R. en tAmirauté du Cap 3 le IJ Juillet 1780.

Ordonnance du Juge de police du Cap j qui ordonne aux Bouchers

ordinaires de Mouton, de continuer à en débiter , à peine d'amende arbitraire j

et de confiscation de leurs troupeaux ^ même de défenses d'exercer ledit état

fi. l'avenir.

Du 1 1 Juillet 1780.

La cessation de cette Boucherie provenoit de l'exactitude qu'on employait à em-

pêcher les Bouchers de vendre autrement qu'au poids et au prix fixé j et de

l'espoir qu'ils avoient de vendre leurs Moutons,à un prix excessifaux Escadres.

Tels furent les motifs qui donnèrent lieu à cette Ordonnance ou ils sont rela-

tés J et dont l'objet étoit d'assurer la subsistance de la Ville du Cap,

'^^
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JRRÊT du Conseil du Port~au-Prince , ponant réception de M. Le Brasseur

en qualité d'Intendant par Intérim.

V,

Du 13 Juillet 1780.

^ U PAR LA Cour le Brevet de Commissaire de la Marine ,
accordé

par le Roi à M. Le Brasseur , !e iz Juin 1773 5 l'Ordre de Sa A4ajesté,da

7 Mars 1779 ,
qui commet M. Le Brasseur anx fonctions d'Ordonna-

teur au Département du Cap -, VArrèt du Conseil Supérieur du Cap
,
du

2 , Juin dernier ; la Requête présentée à la Cour par M. Le Brasseur
,
et

ks conclusions du Procureur-Général du Roi, en date de ce jour :0m le

Rapport de M. Gabeure de Vernot , Conseiller-Doyen , et tout considéré :

La Cour ordonne, que lesdits Brevet et Ordre seront enregistrés en son

Greffe, pour être exécutés suivant leur forme ^et teneur, et jouir par

M. Le Brasseur de toutes les prérogatives y attachées , et notamment de la

plénitude des fonctions d'Intendant et de Premier Président dans les Con-

seils de la Colonie , attendu l'absence de M. de Vaivrc ,
Intendant. Et

attendu que M. Le Brasseur a , conformément auditArrét du Conseil du Cap,

prêté serment en cette qualité , ordonne qu'il en sera dispensé. Faisant droit

sur le Réquisitoire du Procureur-Général , ordonne que le présent Arrêt

sera imprimé, lu
,

publié et affiché par- tout ori besoin sera ,
et envoyé

dans les Sénéchaussées et Amirautés du ressort , etc.

DÉLIBÉRATION arrêtée, conformément à une Lettre du Ministre, par MM.

les Général et Intendant , MM. Us Président
_,
Doyen et Procureur-Général

du Conseil du Cap , portant que le Couvent des Religieuses de la même

Fille j sera prispour y loger des Troupes.

Du 20 Juillet 1780.

C-'EJOURd'hui io Juillet i78o,M.deReynaud,Commandant-Général,

a prié M. Le Brasseur, Commissaire-Ordonnateur ,
faisant fonctions d'In-

tendant, ainsi queMM. de Troulliet,deSt. Martin et de Thébeaudières, Pré-

sident, Doyen et Procureur-Général du Conseil , de s'assembler pour con-

férer sur l'objet de la dépêche du Ministre , du 17 Avril 1778 ,
con-

i
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cernant h Maison des Dames Religieuses du Cap , adressée à feu M.
d'Argout , Gouveracur-Lieucenant- Général , ladite dépcche mise sur le

Bureau , et dont !a teneur suit :

«< y ai reçu , M. , les Lettres que vous m'avçz écrites les 3 i Octobre

,

»' 17 Novembre et 9 Décembre derniers
,

par lesquelles vous me
» faites part de vos dispositions pour recevoir et placer les difterens Régi-

» mens envoyés à St. Domingue. Par celle du 2 y Novembre , vous me
» marquez que vous avez été sur le point; de vous emparer de la Maison
» des Dames Religieuses du Cap , capable de contenir trois Bataillons i

»> mais que vous avez été retenu par la crainte d'alarmer ces Religieuses,

» et de vous atrirer le reproche d'avoir abusé de votre autorité. Vous
» me demandez à être autorisé à prendre cette Maison , dans le cas où
M vous y seriez forcé par les maladies qui pourroient attaquer les troupes.

» Vous avez très-bien fait de ne rien précipiter pour l'exécution de cç

»> projet
,
qui ne peut être autorisé que par des motifs d'une nécessité

»> très-pressante. Si ce cas survient, vous en conférerez avec MM. l'Inten-

»* danc 5 le Président , le Doyen et le Procureur-Gçnéral du Conseil , dont
»' Sa Majesté vous autorise à suivre l'avis , à la pluralité des voix.

» Ces Religieuses ont représenté qu'elles étoienten très-petit nombre pour

» remplir les vues de Içur établissement ; j'ai pensé que i 2 Professes et 3
» Converses dévoient suffire 5 comme on a continué de me faire des repré-

»> sentations à ce sujet
, je vous prie d'en conférer avec M. de Vaivre , et

sî de me marquer en commun ce que vous ep pensez. J'ai l'honneur d'être,

» etc. Signé , DE SarTINE.

M. le Commandant- Général expose que le cas prévu dans la dépêche

ci-dessus , est survenu par l'arrivée prochaine et imprévue de 2,000 hom-
mes de troupes qui doivent être débarqués dans peu de jours au Cap,
par l'Escadre de M. de Guichen , et y rester jusqu'à nouvel ordre. Il

psnse que le bien du service , celui des Citoyens de la Ville
,
qui sont

déjà trcs-foulés par le logement des troupes , exige que la Maison des

Dames Religieuses soit prise pour loger les nouvelles troupes , d'autant

qu'elles y seront bien cazernéesec contenues ; qu'un établissement de pareil

nombre de troupes à la plaine ou au Fort Dauphin, exigeroit encore plus

de dépenses pour le Roi , et de charge pour Jes Habitans , et ne pourroit

être f.iit à temps ; que d'ailleurs , les troupes ne pourroient y être conte-
nues ,

comme dans ladite Maison
,

qui est grillée et entourée de murs
très élevés, et que les intérêts desdites Dames Religieuses et celui que le

Public en retire, exigent d'un autre côté le plus scrupuleux examen. îl observe

quQ*
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qu'on peut placer cette Communauté dans la maison du sieur Chaner
»

au haut du Cap
,
que le Roi feroit griller et arranger , ainsi que Icsciites

D.imes peuvent le de.irer, et que M. l'O.donnateur ser{)it in\icé à pren-

dre toutes les précautions convenables pour la conservation àci intérêts

d j cette Communauté ; que îe dérangement que ladite Communauté peut

éprouver , ne peut équivaloir à toute la charge qix, les Citoyens et le bien

cil Service du Roi éprouveroient , si on ne prend pas cette maison pour le

logement desdites troupes.

M. l'Ordonnateur, d'après la lecture de l'exposé de M.leCommandant-Gé-

.nérai, a dic,quc les différences recherches qu il avoit Faites pour loger les 1,000

hommes de troupes ayant été vaines
,
que le manque de fonds ^dans le

Trésor de la Colonie , le grand nombre d'Officiers et de troupes déjà logés

dans la Ville du Cap , les désordres dangereux qui pourroient résulter

de la division d'un aussi grand nombre de soldats ,
dans une Ville où les

troupes ont toujours été casernées , et la nécessité où l'on se trouve d'a-

voir toujours ces troupes présentes en cas d'expédition pressée ,
le déterrei-

iioient à penser que la proposition de M. le Commandant- Général rcn[er-

moit la ressource la plus efficace , et l'unique qu'on pût employer dans la

circonstance présente ; qu'en conséquence , il étoit instant de demander

au sieur Charier la maison qu'il possède sur le chemin du haut du Cap
,

et de la lui louer pour loger lesdites Religieuses , de la faire griller , d'y

.faire bénir une Chapelle par le Préfet Apostolique ;
qu'il étoit nécessaire

de dfLi-ier , en présence de M. le Procureur-Général, un procès- verbal qui

.constatât la situation dudit Couvent, dans lequel proccs-verbal il scroit

dit que ledit Couvent leur seroit rendu dans l'état où il auroit été pris ,.

et qu'il ne serviroit au Roi que pendant le peu de temps que lesdites trou-

pes'séjourneroient au Cap, et leur seroit rendu le lendemain de leur départ ;

qu'il dévoie être passé un bail avec le sieur Charier à un prix convenu de

gré à gré , et d'après l'estimation qui sera faite de sa maison. M. l'Ordon-

nateur^^a ajouté qu'il étoit d'autant plus disposé à adopter la proposition de

M- le Commandant-Général ,
que d'après la visite qu'il avoit fxite de la

maison du sieur Charier , il lui avoit paru qu'elle étoit grande , logeable,

située dans un local très salubre , et construite de manière à procurer aux

Religieuses tous les besoins et les commodités qui pouvoient s'accorder avec

leur institution et la décence inséparable de leur état.

Sur quoi la matière mise en délibération , tout considéré et mûrement

examiné : il a été reconnu et avoué d'une voix unanime
,
que le parti pro-

posé par M. le Commandant-Général est absolument nécessaire dans \x

circonstance qui se présente , et qui est précisément celle prévue par la

Tome FI. G

5:
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dépêche du Ministre. En conséquence , il a été arrêté que la maison con-

ventuelle des Religieuses de cette Ville j sera occupée par les troupes de Sa

Majesté
,
qui doivent débarquer incessamment , à la charge par MM. les

Administrateurs, suivant leurs oifres, i °. de procurer aux Religieuses, pour

leur logement , la maison du sieur Charier , située au haut du Cap , maison

vaste 5 commode et décente, où elles seront en quelque sorte cloîtrées 5

cette maison étant entourée de murs , ainsi que les cours et jardins qui en

dépendent , et où elles auront une Chapelle ; le tout fermé par un portail

et même grillé, s'il est besoin. t°. de faire constater en préseiîce du Pro-

cureur- Général du Roi , l'état dans lequel, se trouvera la maison Conven-

tuelle desdites Religieuses , ainsi que les effets qui en feront partie , avant

que lesdites troupes en prennent possession , et de la leur faire rendre dans

le même état , aussi tôt le départ desdites troupes.

Arrêté en outre que la présente délibération sera déposée au Greffe de

l'Intendance , et transcrite sur les Registres dudit Grefle pour recours , et

en être délivré expédition à qui il appartiendra ; comme aussi que la

dépêche du Ministre sera annexée en original à ladite délibération , et dé-

posée audit Greffe. Fait auCap, etc. , le 2 o Juillet i 7 80. Signé Reynaud ,

Le Brasseur , Troulliet , St. Martin et de Thébeaudieres.

R, au Greffe ii l'Intendance ^ le iz j etc.

Ordonnance des administrateurs J qui déclare j provisoirement j les

Habitations des Conseillers exemptes de Corvées pour les Chemins ^ à la

charge £entretenir ceux qui passtnt sur icelles.

Du zo Juillet 1780.

U la Requête à nous présentée par les sieurs Ruotte et Lohyer de La
Charmeraye , Conseillers au Conseil Supérieur du Cap , Habitans au quar-

tier de la Plaine du-Nord , tendante à ce que , vu les offres des Sup-

plians d'entretenir et répai-ercommeilsronttoujoursfajt et le font encore

pour leur part et portion , les chemins publics et particuliers qui passent sur

leurs terres
,

il nous plaise maintenir et garder les Supplians dans la possession

et jouissance où ils sont de temps immémorial, de toutes les exemptions de
corvées et de lenr privilège susdit : faire défenses aux Commandans et Offi-

ciers de Milices de les troubler dans leurs exemptions et privilèges , et de
leur donner ni faire passer aucuns ordres à ce contraires, etc.

"^WL'Wi
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Nous
, Commandant-Général et Ordonnateur , renvoyons MM. Ruotte

et de La Charmeraye à se pourvoir sur le fond de leur Requête pardevers
Sa Majesté

, de telle manière qu'ils aviseront bon être 5 et en attendant
ladite décision

, on continuera à se conformer à celle de nos Prédécesseurs;

et en conséquence , il est défendu de comprendre les Habitations àçs
Supplians dans les Corvées publiques. Au Cap

_, le 20 Juillet 1780.
Signé ReYNAUD et LE BRASSEUR.

Paraphée ne varietur , et déposée au désir de l'Arrêt du Conseil du Cap j dit

21 Juillet 1780.

Ordonnance du Roi j portant Amnistie en faveur des Officiers-Mariniers

et Matelots Déserteurs
,

qui se présenteront aux Officiers chargés du détail

des Classes
_,

dans Vannée j à compter du jour de sa publication ; et

Ordonnance des Administrateurs pour la faire imprimer et affiicher dans la

Colonie.

Des 24 Juillet 1780 j et 22 Janvier 1781.
-

was^tmtiSB t̂msisaâ

Ordonnance provisoire des Administrateurs j concernant les Cabarets

dans la Fille et Banlieue du Cap. .

Du 2 Août I780.

RANçois Reynaud de Vilîeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur
, etc.

Étant nécessaire
( Foye^ l'Ordonnance qui suit.

)

Art. L Le nombre des Cabarets à pot et à pinte sera réduira trente pour
la Villedu Cap 5 ils seront distribués, pour la commodité du Public, dans les

difFerens quartiers , et ne pourront être tenus que par des gens connus
,

domiciliés et porteurs d'une permission du Juge-Sénéchal de la Jurisdic-
tion du Cap

, bien entendu que lesdits Cabaretiers ne pourront point céder
leurs Cabarets dans aucun cas

,
qu'avec permission du Juge , ni cesser

de le tenir que huit jours après en avoir fait la déclaration au Greffe.
II. La conservation des hommes..... ( F, pour le surplus de cet art. le Fc

de l'Ordonnance qui suit.
)

G i)
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lîl. Ils ne poiuTonr vendre du tafia à qui que ce scit
,
qne $i;r des

bil'cts de crens connus et domicilies en ViHc : ii leur est défendu d'en

vendre aux Gens de guerre et Matelots
,
que sur unbiiiet signé du Major

de chaque Corps , ou de l'Ollicier prépose à cet effet, en présence d'ua

Eas-Ofiîcier.

IV, V et VI. ( Ce sont les an. Fil, FUI et ÎX de l'Ordonnance qui

suit.
) ,

VII. Et pour la plus parfaite exécution des articles ci-dessus , il sera

choisi par !e juge et le Procureur du Roi, deux Syndics.... dedeuxSergens de

Police, ( F^oye\ l'an. 1 o de V Ordonnance qui suit ).

Les deux Cabaretiers choisis aux mêmes formes. ( F. l'Ordonnance

qui suit .infins.)

Enjoignons. .... par- tout où besoin sera. ( F. tOrdonnance qui suit, in fine. )

Mandons à MM. les Officiers de la Jurisdiction 5 vu la nécessité urgente,,

d'enregi&trer provisoirement la présente Ordonnance , et de tenir la main

à son exécution
,
juscp'à ce qu'il en ait été plus amplement par nous statué»

le Conseil Supérieur séant.

Donné au Cap , etc. .Si^^f Reynaud et Le Brasseur,

K. au Greffe du Siège Royal du Cap , pour être exécutée provisoirement , et

jusqu'à ce qu'il ait étéplus amplement statué ^ le Conseil- Supérieur du Cap'

séant etc 3 le 5 Août 1780.

Oku o N J<!AN C E des Administrateurs , concernant les Cabarets dans lo:

Fille et Banlieue du Cap^

iflSf
>

, Du 2 Août lySoo

p.ANçois Reynaud'de Villevcrd, etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Étant nécessaire de remédier promptement aux abus qui rcsuîtcnr

de la trop grande quantité de Cabarets
,
qui s'augmentent journellement

^

sans ordre ni règle , dans la Ville du Cap et Banlieue , et de faciliter d'un

autre côté l'exécution de l'Ordonnance du 4 Décembre 1777 , concer-

nant la défense delà vente du tafia au petit détail: Nous, en vertu des

pouvoirs à nous confiés par Sa Majesté , avons ordonné et ordonnons ce qui

siùt, ., -

—
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Art. I. Le nombre des Cabarets à poc et à pinte sera réduit à trente

pour la Ville du Cap \ ils seront distribués ,
pour la commodité du Public,

dans les différens quartiers. Les Cabaretiers seront tenus d'avoir au-des-

sus de leur porte une Enseigne , au bas de laquelle seront écrits leurs noms

,

et ces mots : Cabaret par permission. Lesdits Cabarets ne pourront être

tenus que par des gens connus , domiciliés , et porteurs d'une permission

de deux Commissaires de la Cour nommés à cet eîFer ,
conjomtement

avec le Procureur Général , bien entendu que lesdits Cabaretiers ne pour-

ront point céder leurs Cabarets dans aucun cas ,
qu'avec perirassion des-

dits Commissaires de la Cour et du Procureur-Général ,
m cesser de le

tenir que huit jours après en avoir £iit la déclaration au Greffe.

1 I. Les Aubergistes , Traiteurs ou autres
,
qui tiennent table d'hôte, et

les Marchands de ''vin, ne sont point compris dans le nombre des trente Ca-

baretiers , mais il leur est défendu de donner à boire à pot et à pmte a

cMi que ce soit : ils seront assujettis à avoir une permission par écrit d^cs-

cîus Commissaires de la Cour et du Procureur-Général ;
ils seront aussi

t^nus d'avoir à leur porte une Enseigne, au bas de laquelle sera écrit leur

nom et ces mots : Âabagiste , 1 routeur ou Marchand de vin par permis-

Vil Nul Etranger ne pourra tenir Auberge , Table d'hôte ,
Café ou

Billard. ^, ,
, , .

1 V Les personnes tenant Billards et Cafés, ne pourront donner a boire

du vin à pot et à pinte à qui que ce soit, sous les peines portées par l'ar-

ticle Vin , et les contievcnans seront poursuivis conformément aux arti-

cles IX et X de la présente Ordonnance.

V. La conservation des hommes , et sur-tout des Gens de guerre
,
exi-

creani qu'on prenne les plus grandes précautions pour qu'ils ne puissent se

livrer à la boisson du tafia , hors les distributions qui pourront leur en

être foites d'autorité compétente, au quartier ou à bord
,
quatre des trente

Cabaretiers seront choisis par lesdits Commissaires et Procureur Général
,

et auront seuls le droit de vendre du tafia , et ce par.barrique ,
demi bar-

rique tiercon ,
quart ou dame-jeanne , contenant douze bouteilles au

moins', conformément à l'article premier de l'Ordonnance du 4 Décembre

1777 •

et le prix du tafia sera taxé par lesdits Commissaires et Procureur-

Général toutes fois et quantes. Lesdits Cabaretiers seront changés chaque

année.

VI. Lesdits quatre Cabaretiers ne pourront vendre du taha aux Gens

de guerre et Matelots, que sur un billet signé du Major de chaque Corps

,

ou "de l'Officier prépesé à cet effet, en présence d'un Bas -Officier.

k
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Il 'cHr est également défendu d'en vendre aux Nègres et Gens de cou-
leur

, îans un billet de leurs Maîtres.

VIL II sera permis à chaque Régiment ou Corps de Troupes , d'avoir
une Cantine à portée de jon quartier, où le vin et la bière seront taxés par
les Majors, proportionnellement au prix d'achat , de manière que les Can-
tmiers n'ayent qu'un profit raisonnable , et qu'ils ne soient tenus à aucune
espèce de rétribution.

^

Vllî. Au moyen de ces lieux déiigtiés pour les Gens de guerre , il est

défendu à tous autres Cabaretiers, Aubergistes ^ et autres personnes quel-
conques, de vendre ni donner à boire aucune boisson aux Troupes , sous
peine de prison pour la première fois , et de trois cens livres d'amende
contre les contrevenans

; et en cas de récidive , les portes desdits Cabarets

,

Auberges et de toutes autres maisons seront murées , et les futailles ou
vases contenant la boisson

, confisqués au profit du Roi et àt% préposés qui
auront Eut constater lesdites contraventions par procès-verbal en due
forme.

IX. Seront lesdites peines poursuivies pardevant les Juges des lieux , à
h dihgenceMes Procureurs du Roi , et les amendes et confiscations , appli-
quées conformément à l'article II de l'Ordonnance du 4 Décembre
^777-
X. Et pour la plus parfaite exécution àcs articles ci- dessus il sera

choisi par lesdits Commissaires et Procureur-Général, deux Syndic's parmi
lesdu-s trente Cabaretiers

, lesquels Syndics, après serment prêté par eux
auront le droit de faire des visites et constater ces concraventions étant
assistes de deux Sergens de Police.

'

Les quatres Cabaretiers choisis pour k vente du tafia, et chacundeux séparément
, auront le même droit pour constater ces contraven-

tions en ce qui concerne la vente du tafia , en s'assujettissant aux mêmes
10 r ni es.

Enjoignons
,
chacun en ce qui nous concerne

, à tous Commai.dans et
autres Ofncie,-s de tenir

, chacun en droit soi , la main à l'e^:écution de
la présente Oruonnance

, qui sera enregistrée au GreiFe de l'Intendance
imprimée^, lue et affichée par-tout ou feoin sera. Prions MM. les Offi-
ciers du Conseil Supérieur du Cap, de !a faire pareillement enregistrer en
leur Greffe. Mandons à ceux de la Jurisdictionde ladite Ville , de tenir lamam a son exécution. Donné au Cap , le z Août 1780 , ttc. SlonéReynaud et Le Bp.asseur.

'
^ '

^' ^^Con,ciUu Cap
, assemblé cxtraordmaircment , le 21 Août 1780,

'•aï:
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en vertu d'Àrrcc qui nomme MM. Ruotte et Pourcheresse j de Rémérés Con-

seillers-Commissaires pour l'exécution de ladite Ordonnance.

)

Lettre du Roi à M. l'Amiral, pour que la Navigation des Bâtimens

Neutres soit libre.

Du 7 Août 1780.

R. en l'Amirauté du Cap j le xi Juillet 178 I.

F. le Code des Prises , Tome z j pag. 887.

\

Lettre du Roi à M. l'Amiral ,
pour que les Prises conduites dans les Ports

François
,
par les Corsaires Américains armés en France

, y soient jugées

comme celles faites par des Corsaires François j et conformément à la Dé-

claration du z^ Juin 1778.

Du 10 Août 1780.

R. en l'Amirauté du Cap ^ le il Juillet 178 i.

F. le Code des Prises , Tome 1 , pag. 888.

Ordon N ANCE de M. l'Intendant par Intérim j portant que le Chapelain

d'un Hôpital Militaire, établi instantanément dans la Fille du Cap j peut

tenir les Registres mortuaires dudit Hôpital j mais qu'il doit laisser l'in-

humation au Chapelain de la Fossette , et lui remettre les Registres en cas

d'évacuation dudit Hôpital.

Du 16 Août 1780.

Supplie humblement Frère Anselme de Rossy ,
Religieux-Cordelier

,

Chapelain de la Fossette , et vous représente quil y a environ cinq ans, f



,«"*>
_file-*' •^gTTi»

^(^ Zip/.v €1 Const. des Colonies Fiançoises

la Paraisse .du Cap le nomma à !a Chapeilenie du Cimetière de la Fossette;

les fonctions de cette place consiitent dans la coniervaiion de la Cha-

pelle , à faire fouiller les fosses et enterrer les morts. Par le Règle-

ment de MM. d'£nnery et de Vaivre , du 4 Décembre 17-75 , sa récri-

bunon sur chaque sépulture fut fixée ; et par Arrêt du Conseil Supérieur

de cette Vîlle , du 2.1 Janvier 1 777, il lui tut ordonné de tenir -les Livres-

mortuaires , conformément aux Ordonnances , Edits et Déclarations du

Koi. Le Suppliant a toujours rempli ses fonctions , et joui des privilèges

attachés à sa place , sans trouble ni inquiétude
,
jusqu'à l'arrivée de M.

de Guichen ; alors le grand nombre de malades provenus de l'Escadre
,

a nécessité rètablissemcnfd'un Hôpital partîculier au bout de la rue Es-

pagnole ; le sieur Bouvier en a été le Directeur , et l'Aumônerie en a été

déférée au sieur Abbé Rousselec
,

qui avoit déjà celle du Régiment d'A-

genois.

Ces Directeur et Aun^iônier se sont bientôt assimilés à à.c% Chefs d'un

Hôpital de constitution Royale ; et pour en avoir les privilèges , ils se sont

adressés à M. d'Aigrement , Commissaire de la Marine ; !e premier

en a obtenu l'ordre de faire enterrer par ses Nègres tous les morts de son

Hôpital dans Ip Cimetière de la Paroisse \ et en cas de refus du Chapelain

préposé à cet effet, de faire faire une double cîef des portes qui en donnent

l'entrée ; l'autre a été autorisé à anticiper sur les fonctions Curiaîes en por-

tant i'étole , faisant les Prières pour les entcrremens , et tenant un Livret

mortuaire paraplié delà m.ain de M. d'Aigremoat.

On ne peut douter que M. d'Aigremont n'ait été trompé par ces hom-

mes ambitieux.L'Hôpital auquel ils sont: attachés est le fruit de la nécessite 5

son établissement n'est que momentané et précaire , il n'a ni Chapelle ni

Cimetière, enfin nulle constitution ; de quel droit donc le Directeur trou-

blc-t-il la Paroisse du Cap dans !a propriété et jouissance de son Cimetière

,

en !e taisant ouvrir à toutes les heures du jour et de la nuit î

L'Aumônier est également sans droit dans les fonctions qu'il s'est arro-

gées ; il ne.peut porter I'étole , suivre les corps aux enterremens , sans an-

ticiper sur les fonctions du Curé de !a Paroisse ; mais ce qui est encore

moins de, sa compétence, c'est la tesiue des Livres mortuaires qu'il s'est.

permise 5 les hommes de l'espèce qu'il enterre ne doivent être enregistrés

que par le Suppliant ; l'Arrêt cité lui en fait !a loi , et c'est en exécution

d'icelui que l'Hôpital régi par les sieurs Cezeron , P^obert et Diiier, lui a

toujours envoyé ses morts: d'ailleurs j il est à observer que le sieur

Kousselet ne s'est point conformé aux Ordonnances et à EEdit du Roi

ilj 1777 5 son livre esc simple , et il doit être triple 5 il est paraphé par
'

^ M.



de rAmérique sous le Vent. 57

M. d'Aigremont , et il doit l'être par le Juge des lieux ;
autrement ,

il ne

peut £\ire aucune foi en justice , et il y a le risque à courir de la perte de

son prétendu Livre : où retrouver alors le nom , la qualité et le lieu de la

naissance des Morts ? etc , etc , etc. Qull vous plaise , etc.

Soit communiqué à M. d'Aigremont ,
pour >voir des éclaircissemens

et son avis sur l'objet dont il s'agit ; et le tout rapporté , être statué ce qu'il

appartiendra. Au Cap , le 23 Août 1780. Signé , Le Bp^asseur.

Avis de M, d'Aigremont.

L'Hôpital Bouvier est un Hôpital Militaire ; il est aux frais du Roi
,
et

établi pour le traitement seul de ses troupes. Les Ordonnances du Roi

donnent à un Hôpital Militaire un Aumônier pour dire la Messe ,
lorsqu'il

y a une Chapelle ,
pour administrer journellement les secours spirituels, pour

tenir un Registre des morts dans la forme prescrite par ces mêmes Or-

donnances, pour les enterrer au Cimetière le plus voisin -, les Nègres pour

la fouille des fosses , la fourniture de la chaux , si elle est nécessaire , de-

vant être aux frais du Roi ou de l'Entrepreneur , tel que cela existe pour

l'Hôpital du Port au-Prince
,

qui est une entreprise comme au Cap j enfin

il doit avoir les mêmes fonctions , et être assujetti aux mêmes règles que

l'Aumônier des Religieux. La nomination est au choix de l'Intendant.

Le Desservant de la Chapelle du Cimetière de la Ville s'élève contre

ces prérogatives , et prétend , etc. Mais pour l'enregistrement des Extraits

mortuaires qui est la pierre d'achoppement , cette fonction étant la prin-

cipale d'un Aumônier , la plus essentielle pour l'état des hommes , il faHt

absolument, pour l'exactitude des noms , des qualités des Morts , une per-

sonne ad hoc , résidante à l'Hôpital , assujettie à sa Police
,
pour relever

les erreurs sur les billets
,
qui ne sont que trop fréquentes ; corriger les

noms estropiés, inscrire le jour fixe de la mort, et répondre de ses enre-

gistremens. Tout ce qu'on peut accorder au Père Desservant , c'est lors-

que l'uùUté de l'Hôpital ceifera , et par conséquent celle de l'Aumônier j

de lui remettre le Registre des Morts
,
pour en tirer les Extraits niortuai-

rcs demandés et le profit, j'i^/ze, d'Aigermont.

Vu la présente Requête , les observations de M. d'Aigrement , copie

de l'Arrêt du Conseil Supérieur , du premier Janvier 1777 : Nous Ordon-

nateur , faisant fonction d'Intendant , ordonnons que le Chapelain par

nous établi dans l'Hôpital Militaire , dont le sieur Bouvier a l'entreprise

,

continuera de remplir ses fonctions , de tenir les Registres pour les morts y

et d'en délivrer les Extraits mortuaires , conformément aux Ordonnances

Tome FI. H
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du Roi ; mais qu'il sera tenu d'envoyer les Morts avec leurs noms à la

porte du Cimetière pour en laisser faire les enterremens au Chapelain de'

la Fossette , à qui ces fonctions appartiennent : Ordonnons en outre que

lors de révacuation dudit Hôpital Militaire, les Registres qui y auront été

tenus par ce Chapelain , seront remis cotés et paraphés par le Commis-

saire des Guerres à l'Aumônier du Cimetière
,
pour en être délivré des

Extraits à qui il appartiendra. Au Cap ^ \c i6 Août 1780. Signé

^

Le Brasseur.

Lettre du Ministre à M. le Marquis de Vaudreuil ^ nommé Gouverneur-

Génivdl j touchant la subordination des Economes j Ouvriers et autres,

Gens à sases envers les Habitans, '

- -

Du 8 Septembre 1-780.

DE Reynaud m'a rendu compte , M., de l'affaire du sieur le G. .

.

employé aux gages du sieur B. . . . . Habitant
,

qu'il a osé provoquer
,

après avoir été renvoyé de son service. Il est nécessaire de réprimer sé-

vèrement l'insolence des Economes , Ouvriers et autres gens à gages
,
qui

osent se porter à des excès envers les Habitans-Proprietaires , et je ne puis

qu'approuver la punition que M. de Reynaud a fiiit subir au sieur le G..,

(la prison ). L'intention de Sa Majesté est même qu'en pareil cas vous usiez

d'une plus grande sévérité.

V. la Lettre du Commandant-Généralpar intérim j du 1% Février 1 7 8 î

.

Ordonnance des Administrateurs J portant établissement de Gardes-

Quai dans les Villes du Cap et du Fon-au-Prince^

Du (3 Octobre 17S0.

É^RANçOiS Reynaud de Villeverd, etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

La conservation des Rades des Villes du Cap et du Port-au-Prince, qui se

comblent journellement par les décombres et les immondices qu'on y jette j

ainsi quç sur les Quais , et la salubrité desdites Villes exigeant qu'il sois

^p ^
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l'cmédié à ces abus ; Nous , en vertu des pouvoirs à nous confiés par Sa

Majcité , avons réglé et ordonné , réglons et ordonnons ce qui suit.

|è;ART. I". Il sera établi dans chaque Ville du Cap et du Port-au-Prince

une Escouade, composée d'un CheFet quatre hommes , sous le titre de

Gardes-Quai , laquelle sera sous les ordres- du Capitaine de Port.

IL Cette Escouade sera chargée de veillera l'entretien et propreté

des Quais , à ce qu'ils ne soient point encombrés et à ce qu4l ne soit jeté

aucuns décombres et immondices à la mer le long desdits Quais.

lîl. Il sera planté des bornes en pierre et aux dépens du Roi sur lesdits

Quais , à l'effet dé désigner les endroits où pourront être placés les bois

Cl autres marchandises provenans des déchargemens des Navires , et qu'on

ne peut enlever sur le champ , de manière que les rues qui bordent les

Quais soient libres , ainsi qu'un espace de vingt à trente pieds sur lesdits

Qiuis le long de la mer.

I V. Les Propriétaires ou Commissionnaires chargés des objets déposés

sur les Quais , seront tenus de les faire enlever dans huit jours , et même

plutôt-, sur l'ordre du Capitaine de Port , si cela est nécessaire pour le

bien duservke et pour le déchargement des nouveaux Bâtimens entrés.

; V. Les Gardes des Troupes et des Milices prêteront main- forte à la ré-

quisition du premier Garde-Quai , pour arrêter les contrevenans aux arti-

cles Il et IlL Lesdits contrevenans seront conduits au Corps-de-Garde de

la Place, pour être ensuite ordonné ce qu'il appartiendra. Quant aux con-

trevenans à l'article IV , le Capitaine de Port en rendra compte au Com-
mandant de la Place , s'ils refusent de se mettre en règle dans les vingt-

quatre heures.

VL Chaque Chef d'Escouade et chaque Garde- Quai recevra par jour

une ration de vivres , telle que celle qui est distribuée aux soldats des

Troupes , et il sera payé en outre en argent par mois, savoir :

A chaque Chef d'Escouade . . . . . . 80 îiv.

A chaque Garde . . . 66 hv.

Vil. le Chef de cette Escouade et les quatre Gardes-Quai seront armés

4'un mousqueton. Leur uniforme sera composé d'un habit bleu , dou-

blure , veste et culotte blanches j parement bleu de ciel, boutons blancs

.timbrés d'une ancre.

V 1 î l. Au moyen du service particulier afïècté aux Escouades de Gardes-

Quai , elles seront dispensées de tout autre service et corvées quelconques

,

et se conformeront à tous les ordres qu'elles recevront du Capitaine de

Port.

Enjoignons , chacun en ce qui nous concerne , à tous Commandans et

m I

h
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tons autres de tenir j chacun en droit soi , la main àl'exécution de la présente

Ordonnance
,
qui sera enregistrée au Greffe de l'Intendance , imprimée, lue,

publiée et affichée par-tout où besoin sera. Donné au Cap j le 6 Octo-

bre 1780, etc. .S-;'^;2e, Reynaud , L^ Brasseur,.

R. au Greffe de l'Intendance ^ le iz du même mois.

m *

11;.' '

ORDONNANCEdes Administrateurs j qui établit que l'Habitation Baudin

est chargée de l'entretien du chemin de la Petite-Anse au Cap j depuis le

Bac jusqu'au Pont-de-Bois ; et fait défenses de couper les Mangks ni de

prendre du sable le long dudit chemin j etc^

lI5i

Du 6 Octobre 1780,

'upplient humblement les Habitans du Quartier Morin ; disant que
se trouvant extraordinairement assemblés par vos ordres, en présence de M.
de Caduch

,
Commandant les Milices dudit quarder

, pour dresser isin état
de situation de TEglise et des acuités et moyens de la Fabrique

, M. de
Caduch leur auroic communiqué les ordres que vous lui avez donnés

, pour
commander un atielier public

, à l'effet de raccommoder le chemin du Bac
à la Petite-Anse , quoique prêt à obéir à vos ordres, ils ont osé vous pré-
senter cette Requête ^j afin que sur une copie delà délibération des Ha-
bitans assemblés le i

5e Jour du mois de Novembre 1778 , en présence de
M. le Chevalier du Grés , transcrit comme il suit :

« Délibéré en outre que , quoique le Quartier se charge pour l'instant
de continuer à réparer et mettre en état le chemin delà Petite-Anse au Bac
il se réserve cependant d'adresser une Requête à Nosseigneurs les Généraî
et Intendant

,
tendante à obtenir que l'entretien dudit chemin soit désor-

mais à la charge de l'Habitation Baudin , comme concessionnaire des 50
pas du Roi

,
dans les Salines où passe ledit chemin ; le tout arrêté et con-

senti de la voix unanime des Paroissiens soussignés ; Le Chevalier du Grès
le Marquis de- Caduch, Riortier , Barré de St. Venant , la Chapelle , Filhol]
iHeilcour , le Chevalier du Périer , l'Escamela

, Civrac , Lamy , Pinsun

'

Pons , Ducros j Rimhert j etc. „
*

Il vous plaise ordonner au sieur Rimbert, Exécuteur-Testamentaire er
• Procureur des héritiers Baudui , de faire les réparations nécessai'-es à ce
chemin

,
piusqu'il est Propriétaire du terrein sur lequel il passe ou qu il
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renonce à sa concession , et permette à tel Habitant de cette Paroisse de

se présenter pour l'obtenir , à la charge de réparer et entretenir ledit che-

min ; ils ne cesseront de faire des vœux pour votre conservation Signe ,

le Marquis de Caduch , la Chapelle, d'Abadie de Filhul
,

Barré de St.

Venant , Haitze , Pinsun , Delaleu , Salcnave jeune ,
Lamy ,

Salenave et

Fournier de Bellevue. '

Après avoir pris communication de la Requête ci-dessus ,
je consens

dans l'intérêt des héritiers Baudin , d'entretenir le chemin dont s'agit
,
de-

puis le pont de bois jusqu'au Bac , et me soumets d'y faire travailler inces-

samment , sans que le présent consentement puisse nuire aux héritiers

Baudin , et sous la réserve de faire valoir leurs droits en temps et lieu
,
a

la condition néanmoins qu'il plaira au Gouvernement de me faire livrer

la roche nécessaire pour la réparation et entretien dudit chemin ,
n ea

existant pas sur les lieux. Au Cap, le xi Septembre 1780. Signe ,

RiMBERT.

Et depuis , vu' la Requête , notre Ordonnance de soit communi-

qué , du 1 1 Septembre dernier, la réponse du sieur Rimbert ,
représentant

la partie intéressée ; vu le procès verbal du sieur Calon ,
Ingénieur du Roi

,

du 2 du courant , et l'avis de M. du Grés , du 4 du même mois 5
et tout

considéré: Nous , Commandant-Général et Ordonnateur, faisant tonction

d'Intendant , avons homologué et homologuons ledit procès-verbal
,
pour

être exécuté selon sa forme et teneur , en se conformant à l'avis de

M. le Chevalier du Grés ; Ordonnons qu'il sera fourni sur le fonds de la

caisse des Libertés la quantité de v 9 5 toises de roches ,
pour les réparations

indispensables dudit chemin. Défendons à toutes personnes de quelque

qualité qu'elles soient , de couper les mangles, de fouiller et d'eniever le

sable le long de la mer et dudit chemin ; autorisons les Concessionnaires

à arrêter tous contrevenans. Ordonnons de plus audit Concessionnaire ae

faire planter des mangles et autres arbres qui viennent sur les bords de la

mer, le long du rivage ,
pour le garantir à l'avenir des dégradations

qu'occasionnent les fortes marées : Mandons à MM. les Commandans pour

le Roi , et à tous autres Officiers , de tenir la main à l'exécution de la pré-

sente Ordonnance ,
qui sera enregistrée gratis au Greffe de 1

Intendance,

pour y avoir recours au besoin. DoNNÉ au Cap, le 6 Octobre 17S1 ,

etc. 5;^/2e, Reynaud et Le Brasseur.

R. au Greffe de l'Intendance ^ leiz dudit mois.
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Ordonnance des Administrateurs
, qui fixe l'exemption des Colonel

employés dans la Colonie _, à 24 têtes de Nègres.

Du 9 Octobre ly^o.

"Supplie humblement Henri-François-Leonard , Vicomte de Poudcns,

Mestre de Camp-Commandant du Régiment de Toiiraine , et Habitant

à la Marmelade : Diiant que dans le Règlement concernant les exemp-

tions , il n'en est point fixé en raison du grade de Colonel 5 pourquoi le

Suppliant à recours à Vous , etc.

Vu l'expoié en la présente Requête , l'avis de M. Prévôt de la Croix:

Tout considéré ; Nous , Commandant-Général et Ordonnateur, faisant

fonction d'Intendant -, ordonnons que le Suppliant, en sa qualité de Colo-

nel 5 employé dans cette Colonie
, y jouira pendant le temps de son ser-

vice et de sa résidence, de l'exempùon de tous droits d'Octrois et Corvées

publiques pour 24 tètes de Nègres , à la charge par lui de se conformer

à l'article X. du Règlement du 25 Septembre 1744 ; et mandons au

Commandant du Quartier de tenir la rnain à l'exécudon de notre présente

Ordonnance
,
qui sera enregistrée au Greffe de l'Intendance pour y avoir

recours au besoin. Donné auCap,etc. .S/^/ze jReynaud et Le Brasseur.

R. au Greffe de l'Intendance j le il dudit mois.

•""^""•^"'wiHntKiitÈatKfM-^

Avertis SEMENT du Conseil du Cap j au Barreau j touchant les Requêtes

Civiles.

c
Du £) Octobre 1780.

E JOUR ^ après la prononciation de l'Arrêt d'entre les sieurs Fauheau de

Mallet et Bayon y et M.de Galiffet ^ Monsieur le Président a dit : et La CouR.
M avertit les Avocats d'observer dans les Consultations à fin d'obtention dç
>> Lettres de Requête Civile, de ne les fliire signer que parles anciens Avocats
i> du Barreau

, comme aussi de ne pas cumuler le Rescindant et le Resci-

»j soire. »

Et en conformité d'un arrêté verbal de la Cour:, M. h Vrésident ayant

V j-
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fait venir che^ lui le Doyen des Avocats j l'a prévenu <^u"if eonvenûh ,

attendu le respect et les égards dus aux Arrêts de la Cour ^ de porter au grand

Rôle touta les demandes en entérinement de Lettres de Reciuête Civile.

Arrêt du Conseil du Cap j qui juge qu'un Médecin-Chirurgien dont le titre

de Médecin est légalement connupar l'enregistrement, doit émolumenter comme

Médecin.

L
Dit 1 1 Octobre 1780.

ouïs, etc. Entre M^^ Dazilîe , Docteur en Médecine de la Faculté

de Douay , Médecin et Pensionnaire de Sa Majesté en cette Colonie
,

Correspondant de la Société Royale de Médecine de Paris , demeu-

rant au Quartier Morin , Appelant d'une part; et le sieur Cameron

,

habitant à la grande Rivière , Exécuteur-Testamentaire du feu sieur Dé-

sodouards , Intimé d'autre part. Vu , etc. Oui Canivet , Substitut

de notre Procureur- Général, et tout considéré : Notredite Cour donne

acte à la partie de Bourlon ( Caméron ) de ce qu'elle s'en rapporte à la

prudence de la Cour ; faisant droit sur l'appel , a mis et met l'appellation

et Sentence
(

qui réduisait les honoraires de M' Davilie à icSo/iv. ) dont

est appel , au néant; émendant , condamne la Partie de Bourlon en sa qua-

lité à payer à celle de Moreau de S. Méry , ( M^ Dazille ) la somme de

55)oliv. montant de son compte , et ce, par privilège et préférence à tous

autres Créanciers ; l'amende remise, la partie de Bourlon aux dépens

i

et néanmoins donne acte à la Partie de Moreau de S. Méry de la déclara-

tion par elle faite sur la Barre , de ce que dans le cas où il seroit justifié

que. la succession dont s'agit seroit insolvable , elle se réduit volontaire-

ment au simple remboursement des dépens.

ij'iii imaiiiiiiii «iw^ii m

Ordonnance des Administrateurs j pour le changement du Cimetière

de la Paroisse de la Petite-B.ivière.

A
Du 16 Octobre lySo.

XJ T A N T il est nécessaire d'avoir dans une Paroisse un lieu destiné

aux inhumations pubhques , autant il est dangereux que ce lieu soit

précisément au sein d'une ville ou d'un Bourg, La sagesse de nos Rois s,

#>
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fait des Réglemens précieux et très-précis à cet égard. Les Habitans soussignés

demandent en vain depuis long-temps à la Fabrique un endroit convenable

au Cimetière de cette Paroisse -, celui qui existe attenant à l'Eglise ^ placé au

centre même et sur l'endroit le plus élevé de ce Bourg qui est entouré

d'eaux stagnantes ^ par conséquent mal saines , sera toujours , s'il subsiste ,

une cause certaine et continuelle de maladies et de mortalités ; les va-

peurs épaisses et cadavéreuses qui s'élèvent en tout temps de ce Cimetière

actuel , répandent nécessairement sur tout le Bourg un air perstilentiel et

contagieux, lorsqu'après des pluies abondantes , le soleil plus ardent vient

réchauffer ces tombeaux infects. Le Révérend Père Dupont , Curé de cette

Paroisse , offre à la Fabrique une partie de terrein concédé comme Pré- ,

bende àson Presbytère
,
pour y fixer la sépulture publique ; mais il ne peut

s'en servir à cet effet
,
qu'au préalable l'étendue n'en ait été déterminée

par une délibération , entourée de murs , et maçonnée aux frais de la

Paroisse , suivant les Réglemens du Roi sur cette matière. L'objet est trop

important pour rester long-tempsenprojetet sans exécution.A CES CAUSES,
etc.

Vu l'exposé en la présente Requête , la délibération faite en la pré^-

sence de nos Représentans , en vertu de notre Ordonnance du 20
Août dernier , en date du 8 Octobre présent mois ; Tout considéré : Nous,

Commandant-Général et Ordonnateur , faisant fonction d'Intendant , sans

préjudice des droits d'autrui , avons homologué et homologuons la déli-

bération des Habitans de la Petite-Rivière
, en date du 8 Octobre présent

mois
,
que nous avons paraphée ne varietur j pour être exécutée selon

sa forme et teneur. Et sera la présente Ordonnance, ainsi que ladite dé-

libération enregistrée au Greffe de l'Intendance pour y avoir recours au be-

soin. Donné au Cap, le 1 6 Octobre , etc. 1780. Signé , Reynaud et Le
Brasseur.

[Il

fcl'

R. au Greffe de l'Intendance, le î^ du même mois.

Ordonnance

n
^!^ "CT ' V J-



de rAmérique sous le Kent. 6$

[
ll«iiim iiji iimMtuugafMJgjaaiau'tsJiHBt ijfeitggaggaaBatki>j*i,< ,'iWn.»rg

Ordonnai^CE des Administrateurs j pour numéroter les Maisons des

F'illes et Bourgs de la Colonie,

F
Du 20 Octobre 1780.

RANcOîS Revnaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseui* , etc.

Étant nécessaire pour la sûreté et la commodité du Public ,
ainsi

que pour la facilité du service de la Police, de numéroter les Mai-

sons des Villes et Bourgs de la Colonie ; Nous , en vertu des pouvoirs à

nous confiés par Sa Majesté , avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. I. Il sera dressé par les Ingénieurs du Roi , si fait n a déjà été ,

des Plans- Directeurs de toutes les Villes et Bourgs de la Colonie , les-

quels Plans seront par nous visés et paraphés , et copies déposées au Gou-

vernement, Il sera également déposé chez le Commandant pour le Roi ,-

copie du Plan Directeur particulier de chaque Ville ou Bourg de son dis-

trict , et extrait desdits Plans , tant aux Greffes des Conseils , chacun dans

leur ressort, qu'en ceux des Jurisdictions.

II. Toutes les Maisons des Villes et Bourgs de la Colonie seront nu-

mérotées dans l'ordre qui sera désigné par les Ingénieurs du Roi , à l'ex-

ception des Eglises et autres Edifices publics , tels que Cazernes , Hôpi-

taux , Gouvernemens , Intendances e-t Magasins appartenans au Roi.

III. Chaque Propriétaire de Maison sera tenu de faire poser dans le

délai d'un mois , à compter du jour de la publication de la présente Or-

donnance , à ses frais et dans la forme ci-après prescrite , le numéro qui

lui sera désigné par le Voyer commis à cet effet j lequel Voyer sera

chargé de veiller à l'exécution de la présente Ordonnance , et autorisé à

faire placer les numéros aux frais des contrevenans
,
qui seront contraints

par voie de garnison,, sur le procès -verbal du Voyer, au paiem.ent qui.

sera taxé par les Juges des lieux.

IV. Le numéro de chaque Maison sera placé en chiffres peints en noir

et à l'huile , sur une pierre de quinze pouces de long et de dix de large

,

peinte en blanc et à l'huile sur le mur de chaque maison ,
et au-dessous

le nom Je la rue. Il sera donné à cet effet des noms aux rues des Villes

et Bourgs qui pourroient n'en point avoir ; lesquels noms seront désignés

Tome FL ^

Hit"

*'

i



gg Loix ei Const. des Colonies Françaises

par les Commandons pour le Roi ec inscrits en lettres noires , aux dépens

des Propiétâires , conformément à rariicle trois.

V. Dans les emplacemens actuellement non-bâtis sur les rues ,
s'il n'y

a point de nuir d'entourage assez haut , il sera posé àcs poteaux où se-

ront attachées les inscriptions du nom de la rue et du numéro de la mai-

sou en feuille de fer-bîanc ou en bois, dans les mêmes Formes ,
propor-

tions et couleurs ci-dessus prescrites.

VI. Dans les emplacemens où il y a plusieurs maisons , ou quipour-

roient par la suite être divisés , on les marquera du même numéro que la

maison précédente , de manière que le même numéro servira pour tou-

tes les maisons du même emplaccaient , en observant de placer au-dessous

une lettre alphabéuque pour les distinguer.

VU. Les Propriétaires des Maisons, leurs héritiers ou ayans- cause,

seront tenus de conserver et entretenir lesdits numéros ; et en cas de

contravention au présent article , les délinquans seront condamnés en

trois cens livres d'amende , moitié applicable au profit du Roi ,
moitié

aux Voyers : ladite amende sera poursuivie par-devant les Juges des lieux,

-à la diligence des Procureurs du Roi , sur le procès-verbal desdits Voyers.

Sera notre présente Ordonnance enregistrée au Greffe de l'Intendance,

imprimée , lue j publiée et affichée par-tout où besoin sera.

Prions MM. les Officiers des Conseils Supérieurs du Cap et du Port-au-

Prince , de fiiire enregistrer la présente Ordonnance , et mandons à ceux

des Jurisdictions de leur ressort de tenir la main à son exécution. DoNNl
au Cap, etc. Signée Reynauû et Le Brasseur.

R. au Conseil du Cap ^ le 6 Novembre 1780.

Et a celui du Pon-au-Prince ^ le II Décembre suivant.

Ordonnance des Administrateurs touchant le payement des Gagm

des Garde- Quais.

Du 2 1 Octobre 1780.

RANçois Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , erc.

L'artiLÎe VI de notre Ordonnance du 6 Octobre présent mo«
j

portant établissement des Garde-Quais dans les Villes du Cap et du Port-
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au-Princc , ayant déterminé qu'il sera payé par mois , argent de la Colonie ;

Savoir :
- o i-

A chaque Chef d'Escouade . • '. . 80 hv.

A chaque Garde . • • • • •
.

""

Et voulant assiE^ner le payement desd'ts gages sur le produit de la taxe

des Libertés ; prions M. Ferrand , Receveur desdites taxes, de payer des

•deniers d'icelles lesdics gages , tels qu'ils sont ci-dessus désignés, à l'échéaHce

de chaque mois , à compter du jourquelesditsChefs d'Escouade et Garde-

Quais entreront en exercice. Le montant de tous lesquels gages ou appom-

temens sera passé et alloué chaque année en dépense dans les comptes

dudit Receveur , en rapportant les quittances desdits Employés s ensem-

ble une expédition de la présente Ordonnance pour une fois seulement

,

laquelle sera au surplus enregistrée au Greffe de l'Intendance, Donne au

Cap , etc., le ii Octobre 1780. Signé ^ Reynaud et Le BrasseuKv

R. au Greffe de rIntendance j /e 30.

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui ordonne j sous un mois j la démolition de

Bâtimens de la même Fdle qui menacent ruine.

Du 15 Octobre 1780.

Entre le sieur Courrejolles , Appelant , et M. le Procureur-Général ,

Litimé.

iîî'

Ordonnance du Juge de Police du Cap , touchant la vente du Sel.

Du 2 5 Octobre 17S0.

^ U R la remontrance qui nous a écé faite verbalement par le Procureur

du Roi
,

qu'instruit par le Gouvernement du danger qu'il y avoir de

manquer de Sel en cette ville et dépendances ,
par l'exportation considéra-

ble que les Étrangers font de cette Marchandise ,
devenue de première

nécessité par l'usage essentiel dont elle est , tant pour le Citoyen que pour

les Nègres
,
qui en font une consommation considérable ; et étant instant

d'arrêter , du moins pour un temps quelconque, les ventes auxdits Etran-

gers qui nous en privent ensuite ,
par l'exportation qu'ils en font dans

I ij ^

\
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des Isîcs et des Continens étrangers; Nous , faisant droit sur k Remontran-

ce du Procureur du Roi , faisons défenses , tant aux Capitaines qui ont

des magasins de sel
,
qu'aux Négocians , Marchands et autres qui en font

trafic , de vendre îeurdit Sel en partie et autrement qu'au détail à des

Marchands et Habicans connus
,

qui en doivent faire ou faire faire une

consommation intérieure ; leur défendons pareillement de le vendre en gros

ou en partie à des Étrangers on à leurs Commissionnaires connus; de tou-

tes lesquelles ventes ils feront mention dans leur brouillard ou Journal ,

qui énoncera précisément le nom de l'acheteur et l'emploi qu'il a déclaré

en vouloir faire ; le tout sous peine contre les contrevenans de telle

amende qu'il appartiendra, suivant l'exigence des cas : Mandons aux Ins-

pecteui-s de Police de tenir la main à la présente Ordonnance , et pour y
parvenir , de vérifier sans délai les divers Magasins dans lesquels il peut y
avoir du Sel , de recevoir les déclarations des Propriétaires d'iceux , et

de les remettre au Procureur du Roi. Et sera la présente lue et publiée

par-tout où besoin sera , et exécutée nonobstant opposition ou appella-

tion , etc.

Ordonnance des Admbûstraceurs ^ pour l'ouverture d'un Chemin de

communication propre aux Voitures j entre la Partie du Nord et celle de

l'Ouest.

Du 29 Octobre 1780.

K^ RANçois Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur, etc.

La nécessité d'une communication de la Partie au Nord avec celle de
rOuest , par un chemin de Voiture , nous ayant déterminés à employer de
nouveaux moyens pour y parvenir , il a été reconnu

,
par les higénieurs et

Voyers
,
par nous commis à cet effet

, que cette communication , recher-

chée vainement jusqu'à ce jour, et si désirée depuis long-temps pour
le bien public et particulier , et pour l'avantage du Commerce intérieur

de la Colonie, étoit très-praticable et facile à exécuter , en passant par la

ravine la Erande
, le Boucan - Richard , ie Pilate et Plaisance. En

conséquence
,
Nous, Commandant-Général et Ordonnateur, faisant fonc-

tion d'Intendant
, ordonnons qu'il sera fourni par les Habitans des quar-

tiers des Gonaïves
, Gros-Morne et Plaisance , le vingtième de la force an-

nuelle de leurs ateliers
, pour être employé à l'ouverture de cette corn-
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munication ,
qui sera pour le moment de i o pieds de large seulement, et

dans l'ordre suivant. Savoir :

La corvée des Gonaïves , à partir du plat-pays, pris à la Barrière de M""

d'Oeede jusqu'à la limite du Boucan-Richard, quartier du Gros-Morne,

excepté cependant ies Cantons de la grande et petite Rivière des Gonaïves,

qui seront employés à la perfection du chemin tracé par la ravine sèche

de la grande Rivière jusqu'au pied de la Montagne de Plaisance.

La corvée du gros Morne, à partir des limites du Boucan - Richard ,

commun avec les Gonaïves jusqu'au Morne La Porte ; et les corvées de

ces^ deux Paroisses seront commandées sur le champ.

La Corvée de Plaisance depuis le Morne La Porte jusqu'au Crochet

qui se trouve dans la Coupe de Plaisance , vis-à-vis feu Brosset : ladite

corvée ne commencera qu'au mois de Janvier prochain , vu le temps

actuel de la récolte et des pluies dans ledit quartier.

Mandons àMM. les Commandans pour le Roi ctà ceux des Paroisses

,

aux Voyers principaux et particuHers , et à tous autres qu'il appartiendra ,

détenir la main, chacun en droit soi, à l'exécution de la présente Ordon-

nance
,
qui sera enregistrée au Greffe de l'Intendance.DoNNÉ au Cap ,

etc.

^i^/zej Reynaud et Le Brasseur.

R. au Greffe de l'Intendance _,
/e 3 O.

Ordonnance des Administrateurs j homologative d'une Délibération

d'Habitans , sur les levées de la Grande-Rivière de Limonade.

i3

Pu 2 Novembre 1780.

^ UPPLïENT humblement les Habitans de la Paroisse de Limonade, sous-

s'ignés ; disant que leurs Habitations situées sur les rives de la grande Ri-

vière de Limonade , ont éprouvé des désastres irréparables ,
par l'effet des

crues d'eau extraordinaires , arrivées le i 6 et le 1 9 du présent mois
; cet

événement leur a fait connoitre que les digues qu'ils avoient opposées à

cette redoutable Rivière sont insuffisantes ; ils se disposent à les réparer,

en leur donnant l'élévation et la solidité nécessaire pour résister à l'avenir

à de pareils débordemens ; mais ces travaux si dispendieux deviendroient

inutiles , si les Habitans intéressés ne travailloient pas sur un plan uni-

forme ,'si l'on nedonnoit pas aux levées la force et la hauteur nécessaires

pour résister à l'effort des eaux. A quoi sçrviroit en effet, NN., à l'Ha-

i
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bitatioii inférieure, de donner à ses levées une force supérieure , si celui

qui est placé au-dessus de lui, par une sécurité mal placée , ou par une

conspiration de l'intérêt particulier contre l'intérêt général , avoit des

levées trop foibles que la première crue d'eau doit surmonter; Telle est.

Nosseigneurs , la position des Supplians : les héritiers du sieur Lefebvre

sont propriétaires de terreins parallèles placés sur les deux rives de la

grande Rivière ; leur établissement et leur culture sont dans le Quartier-

Morin sur la rive Ouest ; ils n'ont sur la rive £'j/^, dans la Paroisse de Li-

monade, qu'une bananière et des savanes : les débordemens de la grande

Rivière
,
qui ne peuvent occasionner que de légers dommages au terrein

de Limonade
,
pourroient porter le ravage et la destruction dans la partie

de leur Habitation consacrée à la culture. Ces Habitans , NN. , ont établi

la sûreté de leur immense fortune sur la certitude de notre ruine : pos-

sesseurs des deux rives , ils ont établi des levées considérables sur la rive

Occidentale , et en ont élevé de moins fortes et de plus basses de près de

4 pieds sur \\ rive Orientale. Il résulte de cette opération
,
que dans les

grandes crues , les eaux surmontant les digues les moins élevées , les

Habitans de Limonade placés au-dessous sont ruinés par l'inondation
,

tandis qu'au Quartier-Morin les héritiers du sieur Lefebvre jouissent de

notre infortune, dont ils sont les auteurs , puisqu'ils l'ont préméditée.

Cette guerre d'un contre tous , NN. , est d'autant plus funeste
,
que les

auteurs de nos maux
, possesseurs des deux rives , armés de tous les droits

de la propriété , bravent sous ce bouclier sacré les loix civiles
,

qui ne

sont établies que pour conserver les droits de cette même propriété. Mais

il existe une loi antérieure , une loi impérieuse : c'est celle de l'u-

tilité publique ; elle est le principe , la cause et le nœud de la société. C'est

cette loi , NM. , dont l'exercice vous est spécialement confié
,
que nous

implorons aujourd'hui pour la conservation jde nos vies et de nos fortunes.

Vos lumières supérieures , NN. , vous feront voir qu'en sauvant de la

destruction notre possession particulière , vous conservez à l'Etat le terri-

toire le plus fertile du Nouveau-Monde.

Nos craintes ne sont point imaginaires , ni nos maux exagérés : la

\Rivière , si on ne s'oppose à ses progrès , si on ne la repousse , et si on
ne la contient dans son lit, doit prendre son cours par les lits nouveaux

qu'elle s'est ouverts sur le terrein que les héritiers Lefebvre possèdent à

Limonade. Cinq ouvertures qui ont ensemble plus de 300 pieds de lon-

gueur , versent la majeure partie de la Rivière sur nos terreins ; déjà nous

avôrts perdu les récoltes de l'année i déjà, dans beaucoup d'endroits, \\\\

sable stérile couvre des terres renommées par leur fertilité ; chaque ins-

^ifc « ^ .,.««i\-
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tant accrok les pmg, es du mal , et le remède doit être aussi prompt qu'ef-

ficace , afin qu'il puisse être utile.
, „ , , t- j

Ce ne sont pas seulement les Habiians du bas de 1 Islet de Limonade

qui sont menacés ,
l'Embarcadère de Limonade est c.pose aux me-

ijies dano;ers , et à de plus grands encore, puisqu'il peut se hn-e que la

petite RiX'icrede Limonade réunissant , dans un dcboraement, ses eaux a

celles de la grande Rivière , détruise dans un instant ce Bourg, ses Habi-

tans et les de'i-irces dont il est l'entrepôt.
_

La Loi du Prince , NN. , réunit dans les Colonies ,
au Domaine du

Souverain , les terres que le Propriétaire laisse sans culture. La clause des

concessions , est la culture , et le but de la culture est lïmlite particulière

et publique. Le terrein que les héritiers Lefebvre possèdent dans la Pa-

roisse de Limonade , n'est pas dans cet état d'abandon qui est puni par la

peine de la réunion; mais l'abus qu'ils ont fait jusqu'à ce ,our de la con-

cession du Prince , est beaucoup plus répréhensible que la négligence du

Colon qui laisse son terrein sans culture ,
presque toujours par 1 insuto-

sance de ses moyens. Nous ne demandons point que les héritiers Letebvre

'

soient dépouillés de leurs possessions j mais les Supplians , NN. . croient

être fondés à demander qu'Us ne s'en servent pas pour leur rume. Nous

demandons qu'ils soient tenus à élever sur les terreins parallèles quils

possèdent sur les deux rives, des digues qui ayent la même force et la même

élévation. ,r ; t

Ce n'est pas , NN. , le seul abus qui doive être reforme ,
pour que la

réparation des levées que nous nous proposons de faire ,
ne soit pas un

travail inutile. Quelques Habitans ont fait entre le lit de h Rivière et les

levées , des plantations de Roseaux , de Bamboux et d'Arbres. Lorsque

l'eau de la Rivière , dans les crues , sort de son lit , ces obstacles retar-

dent son écoulement, et retiennent les atbres que le courant y transporte:

de nouveaux obstacles s'y joignent , ils s'accumulent -, l'eau gênée fait

effort contre les digues, les surmonte , les renverse , et l'inondation en-

vahit la plaine.

Nous ajouterons, NN. , à ces observations, que les brèches qui sont

©uvertes sur le terrein des héritiers Lefebvre ,
sont au-dessas du chemin-

Royal du Cap au Fore - Dauphin : la communication est interrompue ;

elle ne peut être rétablie que lorsque ces ouvertures seront fermées.

Ce Considéré , NN. , il vous plaise ordonner , i ^. que tous les Habi-

bitans Riverains serint tenus de couper les Roseaux ,
les Bamboux et les

Arbres qui sont plantés entre le lit de la Rivière et les levées
,
et leur faire

défenses d'y faire d'autres plantations que de Petit-Mil , d'Herbes de Guinée,

t
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ou plantes analogues
,
qui ne peuvent opposer d'obstacle au cours des

eaux. 2". Ordonner que toutes les levées seront réparées sans délai , sur

toutes les Habitations , en leur donnant la solidité et l'élévation nécessaires

pour résister aux plus grandes crues d'eau. 3 °.Qae les héritiers de M. Lefebvre,

représentés par MM. Stanislas Foache , Hellot , et Compagnie, Néo-ocians

au Cap , seront tenus de réparer , sous le plus court délai , en y employant
sans interruption tout leur attelier , toutes les brèches qui existent dans la

levée placée sur la rive orientale
, et de lui donner les mêmes dimensions

qu'à la levée parallèle
,
placée sur la partie de leur terrein , sise au Quartier-

Morin.4*'. Et afin d'éclairervotre justice, Nosseigneurs , et de réunir tous

les intéressés dans un avis commun , et les assujétir à un plan de réparation

uniforme; ordonner que sans délai la visite des deux rives delà Rivière

sera faite depuis l'embouchure jusqu'à l'extrémité > supérieure de l'Habira-

tion Lefebvre , et même au-delà , s'il est jugé nécessaire
,
par un Ingé-

nieur du Roi , en présence du Commandant et du Voyer de la Paroisse

et d'Habitans Experts , à l'effet de vérifier l'état des lieux, en dresser pro-
cès-verbal

, d'après lequel, NN. , vous ordonnerez ce qu'il appartiendra.

5". Et enfin
, pour prévenir les malheurs qui s'ensuivroient de l'inexécu-

tion de votre Ordonnance , ordonner que tous les ans , dans le cours du
mois de Janvier , et même lorsqu'un des Intéressés le requerrera, le Com-
mandant et le Voyer de la Paroisse feront la visite des levées , et qu'il

leur sera enjoint de veiller soigneusement à l'exécution de votre Ordon-
nance, et vous ferez justice. A Limonade , le 2 5 Octobre 1780. Signé;

Dugas Fournier ; Morand de la Sauvagére , comme représentant Madame de

la Baronnie ; Dubourg j comme représentant M. le Comte de la Belinaye ;

M.Fournier delà Chapellej et M. le Président de Montholonî^rAnco'is Viau,/70«r
'

lesHabitans de tEmbarcadère ; du }di.CC[\\c\\Q:,Représentant des héritiers Dureau.

Avant de faire droit à la présente Requête, vu qu'en 1772 il a été

fait par ordre du Gouvernement un projet de redressement de la grande
Pjvière

, lequel a été adopté par les Hnbitans riverains , et dorit acte a
été déposé chez Me Doré, Notaire Général , au Cap; Nous, Commandant-
Général et Ordonnateur , faisant fonction d'Intendant , ordonnons que
tous les Habitans des deux rives ou leurs Représentans , depuis l'embou-
chure de la Rivière jusqu'à l'Habitation Lefebvre inclusivement , s'assem-

bleront au Cap
, dans le Gouvernement , Jeudi prochain , 2 Novembre ,

huit heures du madn
, vu le cas pressant

,
pour délibérer sur les moyens

les plus convenables et les plus avantageux d'exécuter ledit redressement :

en conséquence les Cornmandans du Quartier-Morin et de Limonade pré-

viendront
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viendront par écrit lesdits Habitans
,
pour qu'eux ou leurs Représentans

se trouvent exactement à ladite Assemblée , lesquels Habitans seront

tenus d'accuser , également par écrit , la réception dudit ordre , afin que

personne n'en prétende cause d'ignorance. Au Cap, le 15 Octobre lyiSo.

i'i^W, Reynaud et Le Brasseur.

Aujourd'hui 2 Novembre 1780, 8 heures du matin, les Habitans

soussignés se sont assemblés en l'Hôtel du Gouvernement , au Cap , en

conséquence de l'Ordonnance de MM. les Commandant - Général et

Ordonnateur, du 29 Octobre dernier , intervenue au pied de la Requête

qui 'leur a été adressée le 2 5 du même mois
, par !es Habitans ce la

partie de Limonade
,
pour délibérer sur les moyens les plus convenables

et les plus avantageux , de remédier aux inconvéniens qui résultent

des inondations lors de la crue des eaux de la grande rivière , et sont

convenus de faire les travaux dans l'ordre suivant; savoir:

Art. L Que l'habitation Lefebvre réparera les brèches de ses levées

,

et les mettra dans le même état où elles étoient ci- devant , et ce

sans délai.
'

II. Que chaque Habitant sera tenu de nettoyer en face de son habi-

tation le lit de la rivière , et les écores , depuis l'embouchure de ladite

rivière jusqu'à l'habitatioq Lefebvre inclusivement , sur les deux rives ,

et ne pourra planter aucun arbre , ni apporter aucun empêchement au

cours de l'eau ; garnira la levée , ainsi que l'intervalle entre la rivière

et ladite levée , en herbes de Guinée , chiendent ou petit - mil , à son

option , enlèvera et détruira tous les arbres ou autres obstacles qui

peuvent actuellement se trouver le long de ladite levée.

IIL Que chaque Habitant sera tenu de couper \ts pointes de sa

levée qui peuvent gêner le cours de l'eau , et se conformera à cet

égard à ce qui lui sera tracé par l'higénieur que MM. les Adminis-

trateurs voudront bien commettre pour cette opération , sans c|ue cela

puifie préjudicier aux levées auxquelles on ne pourra toucher.

IV. Que chaque Habitant sera tenu de réparer les brèches de sa

levée, et de la mettre dans le même état où elle étoit ci-devant, et

relèvera ensuite à la même hauteur , largeur et proportion que celle

actuelle de l'habitation la Baronnie, et ne pourra apporter aucun chan-

gemens aux levées lorsqu'une fois elles auront été mises dans l'état ci-

deflus désigné.

V. Que l'habitation Lefebvre , lorsqu'une fois elle aura rétabli sa'

levée dans son premier état, du côté de Limonade , l'elêvera au niveau

Tome VI. K

t
'

\



î

;> :',"

j^ Lo'ix et Const. des Colonies Françaises

de celle de la Baronnie , et dans la même proportion , et sera aicce

dans ce travail par les habitations de Madame de Eellevue , des hcriiiers

Fonrnier de la Chapelle , de Miniac Tressin , des héritiers Diireau et

de la Dame la Baronnie ,
pour cette fois seulsnient, et chacune au prorata

de la force de leurs Atteliers , et kdite habitation Lefebvre sera ensuite

seule tenue de l'entretien de sa levée.

VI. Que chaque Habitant sera ensuite tenu d'entretenir sa levée , et

ne pourra y apporter aucuns changemens , ni faire de nouveaux travaux,

sans en prévenir les R.iverains , à peine de toutes pertes , dépens , dom-

mages et intérêts de sa part envers eux ; et seront lesditcs levées sujettes

à l'inspection du Commandant ordinaire du quartier et de MM. Dubourg

et Morand de la Sauvagère ,
qui ont été nommés dans la présente dé-

libération pour Commissaires à cet effet.

VIL Le présent arrêté, pour avoir plus de force et d'exécution entre

lesdites Parties , sera homologué ; et à cet effet , lesdits Habitans sous-

signés ont nommé les deux Commissaires ci - devant désignes ,

et leur donnent tout pouvoir nécessaire pour présenter à Messieurs les

Général et Intendant une Requête à l'efiFer d'obtenir leur Ordonnance

en homologation desdites conventions.

Fait et arrêté en l'Hôtel du Gouvernement , an Cap ,
par les sous-

signés, chacun aux noms et qualités qu'il procède , les jours , mois et an

que deiTus : signé j Fournier de Varenne , pour Madame Foumief

de Bellevue ', Dubourg , comme fondé des pouvoirs de MMt Fournier , de

Montholon et de la Blinaye ; Bourîon , comme fondé des pouvoirs de M,

Charpentier
, fondé de ceux des sieurs de Narcé 3 Cantineau ,

Dureau de

Lamalle et mineurs Dureau'-, Conégut j fondé de procuration de M. Collet

,

héritier Dureau : Morand de la Sauvagère , représentant Madame de la Ba-

ronnie ; Barré de Saint- Venant , ^pcàir l'Habitation- Duplaa ; observant qu'il-

y a sur la rive de l'Habitation Une marge considérable entre la levée et la

Rivière , tandis que le côté opposé n'en a presqîie point ; d'où il paroî-

troir juste qu'il fût permis a M. Duplaa de planter et d'entretenir des ro-

seaux sur le surplus de marge qu'il donne de plus que la rive opposée.

Observant MM. les héritiers Lefebvre
,
que la surcharge de la levée

leur érùnt inutile et même rii'isible,iîs soutiennent qu'ils ne doivent pas y
contribuer , d'alitatit mieux qu'ils ont une portion de travail assez consi-

dérable , étant assujétis à boucher les brèches , et àTentretien de leur levée

pour l'avenir. Signé ^ Stanislas Foache, Hellot , et Compagnie.

Supplient humblement Dubourg, Procureur des héritiers de la Cha-

fm'*^^'m3.
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pelle , et Morand de la Saiivagère , Procureur de l'Habitation de la

Baronnie: Disant que, par une délibération prise et arrêtée ce jour en l'Hô-

tel du Gouvernement, en vertu de votre Ordonnance du 29 Octobre

dernier , etc , ils ont été nommés par les Habitans dénommés en ladite

Délibération, pour Commissaires, et notamment à l'effet de solliciter de

votre autorité l'homologation de ladite Délibération
,
pour quoi les Sup-

plians ont l'honneur de vous adresser la présente.

Vu l'exposé en la présente Requête, notre Ordonnance du 29 Octobre

dernier , mise au bas de celle à nous présentée le 2 5 dudit mois , la Déli-

bération de cejourd'htu : Nous , Commandant-Général et Ordonnateur ,

avons homologué et homologuons ladite Délibération de ce jour , signée

des Parties intéressées , et que nous avons paraphée m varietur ,
pour

être exécutée selon sa Fojme et teneur , nonobstant les dires et op-

positions des sieurs Barré de Saint-Venant et Hellot , en la quaHté qu'ils

agissent , lesquels seront tenus de s'y conformer également en tout son

contenu : et sera ladite Délibération , les pièces y joiates , ensemble notre

présente Ordonnance , enregistrées au Greffe de l'Intendance, pour y avoir

recours au besoin. Mandons à M. le Commandant pour le Roi , à ceux

des Paroisses , et à tous autres qu'il appartiendra , de tenir la main
,

chacun en droit soi , à l'exécution de la présente Ordonnance. Au Cap , le

X Novembre 1780. Signé , Reynaud et Le Brasseur.

. , R. au Greffe de l'Intendance , le lendemain.

Ordonnance des Administrateurs j concernant les Poisons.^

F,

Du 3 Novembre 178®.

L RANçoiS Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph Alexandre Le Brasseur , etc.

Étant informés qu'au préjudice de l'Édit de i <j8 i , de la Déclara-

tion du Roi du 30 Décembre I74<3 , et des Arrêts de Règlement des

Conseils Supérieurs de cette Colonie, des 7 Février, 12 Juillet 173 S ,

i I Mars 1758 , et 17 Avril 177^, il se commet une infinité d'abus

dais la vente des Poisons et autres drogues dangereuses de leur nature ,

qu il s'en introduit chaque année une très-grande quantité dans la Colonie,

et qu'ils sont étalés indiscrettement dans les Magasins des Capitaines de

Navires , d'où ils passent dans ceux des Marchands , des Graisseurs , Dro-

K ij
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guistes, soi-disant Apothicaires, Maîtres- Chirurgiens des Villes et Cam-
pagnes , Orfèvres, Maréchaux , Teinturiers et autres, où ils ne sont pas

gardes avec plus de précautions, quelque rigoureuses que soient à cet éo-ard

\cs dispositions des Ordonnances et Réglemens
; pour remédier à un dé-

sordre aussi dangereux , nous avons pensé qu'il étoit nécessaire non-seu-
lement de faire exécuter toutes les Loix et Réglemens sur les Poisons et

Vénélîces, mais encore d„Y ajouter toutes les précautions que les circons-

tances locales ont rendues nécessaires.

Nous.etn vertu àss pouvoirs à nous accordés par Sa Majesté, avons ordonné
et ordijnnons ce qui suit :

Art.I". L'Apothicaire du Roi , dans tous les lieux où il y en a d'établis,

soit par Brevet, soir par Commission àcs Général et Intendant, aura seuî

le droit de vendre le Sublimé ^ l'Arsenic ^ le Réalgar ^ l'Orpiment , le

Kerd-de-gris
, et la Poudre connue sous la dénomination de Poudre-à-Mats-

en conséquence
,

il est enjoint à tous Apothicaires , Chirurgiens , Mar-
chands - Droguistes et autres

, qui auront dans leurs Magasins des Dro-
gues ci » dessus désignées

, d'avoir , dans la huitaine de la publication
de la présente

, à les verser dans les mains des Apothicaires du Roi
,
qui

leur en rembourseront le prix sur l'estimation qui en sera faite par les Mé-
decin et Chirurgien du Roi

, et ce sous peine de trois mille livres d'a-
mende

,
dont moitié applicable au dénonciateur, et moitié à l'Hôpital de la

Providence du Cap.

IL Enjoignons à tous Capitaines de Navires , Officiers-Mariniers et Pa-
cotilleurs, qui seront chargés desdits Poisons , d'avoir à en fliire la déclara-
tion aux Greffes de l'Amirauté

, et de se conformer à l'article premier de
la présente Ordonnance

, sous les mêmes peines ; et afin qu'ils n'en pré-
tendent cause d'ignorance

, la présente sera exposée sur un tableau dan*
îesdits Greffes. Enjoignons en outre aux OfBciers des Classes et aux Gref-
fiers des Amirautés, de faire part du présent article à tous Capitaines de
Navires au moment de leur arrivée dans les Ports de cette Colonie.

lîL Enjoignons à l'Apothicaire du Roi de garder sous clef les Drogues
ci-dessus désignées, et de n'en vendre qu'aux autres Apothicaires et Chi-
rurgiens pour la composition de leurs remèdes , ou autres personnes con-
nues et^ domiciliées , à cet effet , il tiendra deux Registres qui seront cotés,
paraphés et arrêtés, tous les ans, par les Juges des lieux , sur l'un desquels'
il inscrira jour par jour la qualité et quantité

, par livre , marc , once et
grain des susdits Poisons, les noms, qiialirés et demeures de ceux qui les
lui auront portés ou vendus, ainsi que les prix auxqr.ds il les aura achetés j

sur l'autre, tenu dans la même forme, il inscrira exactement la remise ou la
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vente desdits Poisons , en observant les mêmes formalités , et avec de

plus grandes précautions encore , s'il est possible. Il fera signer les ven-

deurs sur le premier registre, et les acheteurs sur le second 5 observera de

ne laisser aucun blanc , ni de ne mettre aucun interligne sur lesdits re-

gistres , et ce sous peine, contre ledit Apothicaire du Roi , d'interdiction j et

de répondre, en son propre et privé nom, de tous les accidens qui pour-

roient résulter de rinexécution du présent article, et d'être même pour-

suivi suivant la rigueur des Ordonnances.

I V. Défendons à tous Apothicaires , Chirurgiens et autres , de laisser

faire aucune préparation ni composition des Drogues nécessaires à la cure

des maladies , aux Nègres qui sont à leur service i leur enjoignons de

n'en charger que des Blancs de confiance , sous peine de mille hvres d'a-

mende au profit de l'Hôpital de la Providence , et de répondre égale-

ment des événemens qui pourroient survenir de leur négligence à cet

égard

V. Faisons défenses à tous Esclaves et Gens de couleur libres , de l'un et

l'autre sexe , de composer et distribuer aucun remède en poudre ou en

quclqu autre forme que ce puisse être , et d'entreprendre la guérison d'au-

cuns malades, à peine de punition afflictive, si le cas le requiert.

VI. Défendons expressément à tous Apothicaires et Chirurgiens d'en-

voyer à leurs Malades, par des Nègres, aucuns remèdes simples ou compo-

sés à moins que les bouteilles
,
pobans on paquets ne soient cachetés

et étiquetés , sous peine de mille livres d'amende , dont moitié applica-

ble au dénonciateur , moitié à l'Hôpital des lieux , et d'être poursuivis

suivant la rigueur des Ordonnances, pour les événemens qui pourroient ré-

sulter de leur infraction au présent article.

VII. Afin d'assurer d'une manière plus solide la confiance publique ,

ordonnons qu'aucun Apothicaire et Marchand Droguiste ne pourra s'éta-

tablir dans cette Ville , ainsi que dans les autres lieux de la Colonie ,

avant d'avoir été interrogé et examiné par les Médecin , Chirurgien et

Apothicaire du Roi , soit au Cap , soit au Port au Prince , et deux Doc-

teurs en Médecine nommés à cet effet en présence d'un Commissaire de la

Cour et du Procureur-Général du Roi , et en avoir obtenu un certificat

qui constate leur capacité , lesquels prêteront ensuite serment à la Juris-

diction : seront au surolus les Edits et Ordonnances du Roi, les Arrêts ec

Ré 'lemens des Coireiîs sur la matière , notamment ceux ci-dessus cités ,

exécutés selon leur forme ei teneur.

Enioitrnons , chacun en ce qui nous concerne , à tons Commandans et

autres Officiers, de tenir, chacun en droit soi, la main à l'exécution de là

h
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présente Ordonnance ,
qui sera enregistrée au Greffe de l'Intendance, im-

primée j lue
,
publiée et affichée par-tout où besoin sera. Prions MM. les

Officiers des Conseils Supérieurs du Cap et du Port-au-Prince , de Faire pa-

reillement enregistrer ladite Ordonnance. Mandons à ceux des Jurisdictions

de tenir la main à son exécution.

Donné au Cap, etc,le 3 Novembre 1780. Signé ^ ReyNx\ud et Le

Brasseur.

R. au Conseil du Cap 3 le X"] Novembre tySo 3 par Arrêt qui nomme M.
Ruotte , Conseiller , Commissaire pour ce qui concerne l'exécution de l'art, "j.

Et à celui du Port-au-Prince , le 1 ^ Octobre 1 7 8 I .

\

'"'Va

Arrêt du Conseil du Cap j concernant les Fabriques et Paroisses.

Du 6 Novembre 1780.

U par le Conseil la remontrance du Procureur Général du Roi , con-

tenant , etc. Oui le Rapport de M. Faure de Lussac , Conseiller ; Tout

considéré : La Cour reçoit le Procureur-Général du Roi Appelant àes

Délibérations prises dans les Assemblées des Paroisses du Gros- Morne , le

1 5 Aoiit dernier , du Fort-Dauphin , le i Octobre, de FAcul , les 9 Jan-

vier et 10 Septembre dernier
,
par lesquelles il a été nommé des Syndics-

Commissaires et Trésoriers , autres que les Marguiîliers en charge , ainsi

que de celles prises dans toutes les autres Paroisses du ressort , tendantes aux

mêmes fins ; et avant de fiiire droit sur ledit appel , enjoint auxdits Syn-

dics-Commissaires et Trésoriers, d'avoir à rendre compte dans trois mois

du jour de la signification du présent Arrêt , aux Marguiîliers en charge,

de l'administration qu'ils ont eue en cette qualité des deniers de Fabri-

que , et de verser es -mains desdits Marguiîliers le reliquat dans le mois

qui suivra l'arrêté de leurs comptes , sauF à statuer sur ledit appel , après

la reddidon desdits comptes et le versement desdits reliquats; ordonne

néanmoins que tous les débiteurs aux Fabriques seront tenus, dans le même
délai, de payer le montant de leurs dettes , soit ès-mains des Marguil-r

liers en charge , soit en celles des Trésoriers ci - devant nommés par les

Paroisses ; ordonne en outre que tous les anciens Marguiîliers en retard

de rendre compte, seront tenus, dans le même délai,de rendre leurs comptes

et de les communiquer aux Substituts du Procureur-Général es Sièges , à

l'effet d'être par eux visés et débattus
_,

s'il y a lieu , et d'en payer le
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reliquat cs-mains , soit des Marguiîiiers en charge , soit desdits Trcsoriers,

un mois après l'arrête qui en aura été tait , et faute tant par lesdits Syndics-

Commissaires et Trésoriers
,
que par lesdits débiteurs et anciens Marguiî-

iiers de ce faire dans lesdits délais j et iceux expirés, oidonne dés-à-

présent comme pour lors , et sans qu'il soie besoin d'autre Ai rêt
,

qu'ils

y seront contraints par corps ; ordonne en outre que le.préicnt Arrêt sera

lu et publié à l'issue des Messes Paroissiales , registre es - registres des dé-

libérations des Paroisses , imprimé et affiché par-tout où besoin sera , no-

tamment aux portes des Egliies Paroissiales du ressort ; enjoint aux Subs-

tituts du Procureur -Général du Roi es - Sièges , de veiller exactement à

l'exécution de l'Ordonnance du 14 Mars 1741 , et notamment de faire

rendre compte scrupuleusement tous les ans aux Marguiîiiers sortant

d'exercice , et de poursuivre les comptables ou débiteurs auxdites Parois-

ses , et au Procureur-Général d'y tenir la main et de certifier la Cour de

ses diligences à cet égard.

Ordonnance des Administrateurs j qui autorise le sieur Lefebvre j

Négociant au Cap , à y établir une Calle j à l'extrémité de la rue Notre-

Dame J pour laquelle il lui sera fourni des Magasins du Roi les matériaux

nécessaires.

Du 6 Novembre lySo.

R. au Contrôle j le il Février 1 7 8 i

.

Arrêt du Conseil du Cap
,

qui ordonne que des demi-Escalins j Escalins

et doubles Escalins cornes * j seront prisj à la piècej pour 7 sols 6 deniers j

I 5 sols J et l liv. I O sols j et non au poids.

Du i<î Novembre 1780.

PJ- NTRE le sieur Tourncau , tenant Boulangerie au Cap , Appelant

^d'une part , et le sieur Vidal , Capiraine de Navire , Intin c d'ai tre part.

Vu, etc : après que Moreau de St. Mcry , Avocat de TAppei.ar , et Garlcs,

* C'est à-dire, coupés irrégulièrement.
t
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Avocat de l'Intimé, ont été cuis ; ensemble le Procureur- Général du Roi, et

tout considéré : La Cour donne acte à la Partie de Caries de son consen-

tement à révocation du principal ; faisant droit, a mis et metrappellanon

et Sentence dont est appel au néant : émendant , évoquant le principal

et y faisant droit , déclare les offres réelles faites par la Partie de Moreau
de St. Mérjr et dont s'agit , bonnes et valables ; en conséquence , ordonne

que ladite Partie de Caries sera tenue de les accepter, sauf à parfaire par

celle de Moreau de St. Méry ; sinon et en cas de refus d'acceptation , l'au-

torise à déposer au Greffe de la Cour, aux risques
, périls et fortune de la-

dite Partie de Caries, la somme de 2,441 liv. 10 sols, contenue au procès-

verbal desdites oiFres. Ordonne que l'amende consignée sera remise , et

condamne la Partie de Caries aux dépens des causes principale et d'appel.

Nota. La Sentence ordonnait avant faire droit j que les Pièces cornées ou

coupées seraient pesées.

\. J;'

\

I

Ordonnance des administrateurs , homolasative d'une délibération

d'Habitans ^ touchant la grande Rivière de Limonade,

A
Du 17 Novembre 17S0.

.ujourd'hui 1 4 Novembre 178 j , huit heures du matin , les Habi-

tans soussignés se sont aiTemblés en l'Hôteldu Gouvernement, au Cap , en
conséquence de l'Ordonnance de MM. les Commandant - Général et

Ordonnateur
, du 9 Novembre présent mois

,
pour délibérer sur les moyens

les plus convenables et les plus avantageux , de remédier aux incon-
véniens qui résultent des inondations lors de la crue des eaux de
la grande rivière , et sdnt convenus de ce qui suit ; savoir :

Art. I. Les Habitans Riverains des deux rives de la grande rivière ,

depuis les habitations Charité et Viard
,
jusqu'à la Tannerie , nettoyèrent

le lit actuel de la rivière , chacun le long de son terrein , de manière
qu'il i;e reste aucun arbre , ni autres obstacles au cours des eaux , et

l'entretiendront à l'avenir en bon état.

II. Les Riverains de la rive droite couperont les petites pointes qui
peuvent se trouver actuellement le long dudit lit , de la manière qui
leur sera indiquée par llngénieur du Roi préposé à cet effet , en pré-

. . $ence
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sencc des Commandant ec Voyer du quartier j de quoi il sera dressé

procès-verbal,

III. Les Hcibitans de la rive gauche , savoir : Charité , Gradis

,

Darance , Cadusch , et l'Héritier , feront , chacun chez eux , une levée

pour aller joindre celle de l'habitation Grandpré , à la distance et

dans ies proportions qui seront indiquées par l'Ingénieur du Roi , l'en-

tretiendront exactement , et ne pourront y planter que du chiendent

,

<Je l'herbe de Guinée , ou du petit-mil , à leur option.

IV. La levée de Grandpré sera réparée sans délai , et conduite jus-

qu'au morne de la Tannerie , par les habitations Gradis , Darance
,

Cadusch , l'Héritier et Grandpré , et par les autres habitations qui y
ont intérêt , et qui seront désignées par Messieurs les Général et In-

tendant.' »

V. Et pour aflurer l'exécution des présentes conventions , les Habi-

tans soussignés , ont nommé pour Commissaires , MM. Lami et Filhol

,

à qui ils donnent leurs pouvoirs pour présenter Requête à MM.
les Général et Intendant , à l'effet d'en obtenir l'homologation , diriger

lesdits ouvrages , et veiller à l'exécution de la présente. Fait et arrêté

en l'Hôtel du Gouvernement , au Cap
,
par les soussignés , chacun au

nom et quaUté qu'il procède , observant que la levée Grandpré
,

ga-.

rantiflant le grand chemin qui conduit aux m.agasins du Roi à la

grande rivière , il leur paroît juste qu'elle soit réparée et entretenue

par la corvée publique du quartier, et les habitations de la Petite Anse,

qui ont de petites places à la Grande Rivière. Signé , le Marquis de

Cadusch ; Lamy , pour l'habitation Grandpré ; Haïtze , Procureur de M.
tHéritier de Srutelie ; Dabadie de Filhol

,
pour l'habitation Gradis }

Lescdimdà^our l'habitation Darance , et MarsilUager j d'Heiliecourt
,
pour

l'habitation de M. de Charité j à Limonade; Rottier,pour M. de Crillont

en ce qui le concerne le Marquis de Cadusch Mosneron
, pour les habi-

tations Bremont j à Limonade , et Destreilles au Quartier-Morin ; obser-

vant pour cette dernière que ne pouvant souffrir ni bénéficier en quoi

que ce puisse être des inondations ou arrosemens de la grande rivière

,

n'ayant point de petite place , étant elle-même très-petite, et entièrement

faible en mobilier , elle ne peut ni ne doit contribuer aux réparations

et entretien des constructions des levées convenues , ces ouvrages devant

appartenir naturellement aux Habitans
,
qui ont à craindre des dégâts de

îa grande rivière , ou qui ont de petites places à vivres ; d'Heilie-

court pour l'habitation de Charité j observ.ant que sa pet 'te place ayant

Mne valeur très-modique , elle ne pourra se soumettre à se circonscrire

Tome VL L

\
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de levées ,
qu'autant que leurs frais n'excéderont pas sa valeur 5 ob-

servant encore à l'article 5 qu'il n'a aucun intérêt à l'entretien de

la levée de Grandpré , et qu'il supplie MM. les Général et Intendant

de l'en exempter.

'

Supplient humblement Lamy et Filhol , Habitans au Quartier-Morîn;

disant que
,
par délibération prise dans l'assemblée tenue au Couver-

nient, cejourd'hui , et qu'ils ont l'honneur de vous présenter , ils onont

été nommés Commissaires à l'effet d'obtenir de vous , Nosseigneurs ,

rhomologation de ladite délibération , et de veiller à l'exécution des

conventions contenues en iceile i pourquoi ils ont l'honneur de vous

présenter Requête , etc.

Vu l'exposé en la présente Requête , la délibération prise dans l'as-

semblée tenue au Cap , le 14 Novembre présent mois , signée des

Parties intéressées : Nous , Commandant-Général et Ordonnateur faisant

fonctions d'Intendant, avons homologué et homologuons ladite déli-

bération du 14 de ce mois, signée de toutes les Parties intéressés,

et que nous avons paraphée nevaneturj pour être exécutée selon sa

forme et teneur ; sans avoir égard aux dires et oppositions du sieur

d'Heilîecourt , représentant de M. de Charité , et du sieur Monncron ,

représentant de M. de Bremond , et vu que la levée Grandpré a été

faite par l'attelier public , et que la réparation en est urgente pour la

sûreté du quartier et du grand chemin qui conduit à la Tannerie ; or-

donnons que les habitations Grandpré , l'Hérider , Cadusch , Darance ,

Bellevue , Gradis et Rocheblave , fourniront leur atteiier en entier ,•

et les autres Habitans de la Paroisse moins intéressés , le vingtième du

leur
,
pour la réparation de ladite levée

,
qui commencera lundi vingt

de ce mois
,
pour être continuée jusqu'à sa perfection , et ladite levée

sera à l'avenir à la charge et à l'entretien de 1 habitation Grandpré.

Et seront ladite délibération , la Requête à fin d'homologation , ensemble

notre présente Ordonnance , enregistrées et déposées au Greffe de l'In-

tendance
,
pour y avoir recours au besoin. Mandons à MM. les Com-

mandant en Second , Commandant Particulier pour le Roi , et à celui

des Milices , de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance.

Au Cap, le 17 Novembre 1780. Signé j Reynaud et LeBrasseub.,

R, au Greffe de VIntendance 3 le "^O du même mois.

i^
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Ordonnance des administrateurs , homologative d'une déiihéranon .

d'Habitans ., pour le redressement du iu de la Grande Rivière de Limonade,

Du i4 Novembre 1780.

J!^ U J O U K d'h Ui 9 Novembre 1780, huit heures du matin , les Ha-

bitans soussignés se sont assemblés en l'Hôtel du Gouvernement , au Cap

,

en conséquence de l'Ordonnance de MM. les Commandant-Général et

Ordonnateur , du i Novembre présent mois
,
pour délibérer sur les moyens

les plus convenables et les plus avantageux de remédier aux inconvéniens

qui résultent des inondations lors de la Cirûe des eaux de la grande Rivière,

et sont convenus de ce qui suit 5 savoir :

Art. I. Que le lit de la Rivière depuis le point B jusqu'au point E
,

conformément au plan du sieur Desforges , du 4 Novembre 1772. , sera

redressé par entreprise , à prix d'argent , auquel chaque Habitation contri-

buera dans la proportion suivaqte ; savoir :

Eabitans de la rive droite. Paroy , à raison de S00
Fonreniile, 700
Destouches, . 8oo[

Dumesniî , .......... 30o\46oopas.
L'Escarmoutier, . . . . , . . . . 200
Bougeau , .1 zoo'

Castellanne , 600

Eabitans de la rive gauche. Guillaudeu , à raison

de 400
Carre ............ 3 00
LaMolcre, 900X3350 pas,

Bougeau, . . . . . . . . . . noo^
La Chapelle Doze , ....... "550

7950 pas.

îï. L'entreprise dudit redressement sera faite le plustôt possible , et à cet

effet, les soussignés ont nommé pour Commissaires les sieurs Avalle , Pro-

cureur de rHabitatioii Paroy , et Dupcrrier de Lillefort , Procureur de

L ij

^
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l'Habitation la Molére ,
qu'ils autorisent à traiter de ladite entreprise s

s'obli^cant à ratifier tout ce qu'ils feront à cet égard , ainsi qu'à payer

leur quote-part en argent , aux termes qui seront fixés par le marché qu'ils

en passeront.

III. A mesure que le lit de la Rivière sera redressé , chaque Habit3,nt

fera, àses frais particuliers , dans les endroits où il ssrajugé nécessaire par

rin^-^énieur du Roi , et les deux susdits Commissaires choisis par les sous-

signés /des lavccs à la distance de quarante pas de l'écore , et dans la

proportion qui sera déterminée par les susdits Ingénieur et Commissaires ,

et les levées actuelles qui ne sont pas au moins à la distance de trente-

cinq pas , seront reculées à la distance lixée de quarante.

IV. Chaque Habitant sera tenu de tenir net ^ en tout temps et sur soia

terrein , le lit de la Rivière et les écores , et ne pourra planter aucua

arbre ni apoorter aucun empêchement au cours des eaax; garnira ses îevéeSs,

ainsi que l'intervalle entre la Rivière et lesdites levées, en herbes dp

Gainée, chiendent ou petit-mil , à son option ; détruira et enlèvera sans délai

tous les arbres et autres obstacles qui se trouveront le long du nouveau lit»

V. Chaque Habitant sera également tenu d'entretenir ses levées ^ et

ne pourra y apporter aucun changement ni faire de nouveaux travaux ,

sans en prévenir les Riverains soussignés , à peine de tous dépens ^ dom-

mages et intérêts de sa part envers eux j et seront lesdites levées , ainsi

que le lit de la Rivière et ses écores , sujets à l'inspection du Comman-

dant du Quartier , et Aes deux Commissaires choisis pour veiller à l'exé-

cution de la présente convention.

VI. Comme le nouveau lit traversera une grande partie du terrein

appartenant à l'Habitation la Molère , les Habitations Fontenille , Destou-

ches et Dumesnil , s'engagent à dédommager celle de la Molère , à dire

d'Arbitres nommés de concert par les Parties.

VII. Et pour donner au présent arrêté plus de force, les soussignés

chargent et donnent pouvoir aux deux Commissaires, ci-dessus nommés, de

présenter Requête à MM. les Général et Intendant , pour obtenir d'eus

leur Ordonnance en homologation de la présente convention.

Fait et arrêté en rHôrcl du Gouvernement au Cap, parles soussignés
j,

chacun au nom et qualité qu'il procède , les jour , mois et an quedessus t.

Avalle , pour le Marquis de Paroy ; Laforcade
,
pour l'Habitation Guillau-

deu ; Avhcrt ^Procureur de Fontenille ; Peinsun
,
pour M. Carré aîné , Sta-

nislas Foache , Helîot et Compagnie , pour l'Habitation Destouches 5 Du~
perrier de Lillefort

,
pour l'Habitation la Molère ; De la Brosse

,
pour /e*

héritiers Dumesnil _,• Moraad de la Sauvagère , pour L'Habitation l'EscaiP-

i:
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inoutier ; la Chapelle ; Roy
,
pour rHabitadonn CasteUmc j et Casimir

Menaire
,
pour l'Habitation de mon frcre , appert sa Lettre par laquelle

il souscrit aux arrangemens ci-dessus.

Supplient humblement , Avalle , Habitant à Limonade , et Duperrier

de Liileforr , Habitant au Quartier Morin :

Disant que
,
par délibération prise dans î'Asseniblée tenue au Gouverne-

ment , le 9 Novembre , et qu'ils ont Thonneur de vous présenter , iîs-

ont été nommés Commissaires, àreffetd'obtenirdevouSjNossEiGNEURS^j

l'homologation de ladite délibération, et de veiller à l'exécution des con-

ventions contenues en icelle i pourquoi ils ont l'honneur de vous présen-

ter Requête, etc.

Vu l'exposé en la présente Requête , et la délibération prise dans l'As-

semblée tenue au Cap, le 9 Novembre présent mois , signée des Parties inté-

ressées : Nous, Commandant Général et Ordonnateur , faisant fonctions

d'Intendant , avons homologué et homologuons ladite Délibération du

9 de ce mois » signée de toutes les Parties intéressées , tt que nous

avons paraphée , ne varietur , pour être exécutée selon sa forme et teneur.

Et seront ladite Délibération , la Requête à fin d'homologation , et notre

présente Ordonnance enregistrées et déposées au Greffe de l'Intendance

,

pour y avoir recours au besoin. Mandons àMM. les Commandans pour

le Roi au Cap , aux Commandans des Paroisses de Limonade et du Quar-

tier-Morih , de tenir la main à l'exécution de la présente. Au Cap , le

24 Novembre 1780. Signé, Reynaud et Le Brasseur.

/?. au Greffe de l'Intendance j le ^O du même mois.

^ rrÛ T du Conseil du Porc-au-Prince j concernant les Cautions des

Comptables,

Du 13 Décembre 17S0»

JLja Cour assemblée en la manière accoutumée , les Gens du Roi sont

entrés , et le Procureur- Général pcrtant la parole , ont dit :

MM. , Nous ne pouvons nous dispenser de mettre sous vos yeux l'abus

énorme qui résulte de la facilité qu'ont les Conrptables de la Colonie , de

trouver des cautions limitées pour la sûreté des deniers qu'iJls ont entre

îes mains»

i)
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Ces Cautions , loin de remplir I objet pour lequel on les exige ,
sont

presque toujours insuffisantes. Ec en effet , on ne voit que trop souvent

'

des comptables reliquataires envers le Roi, se trouver dans l'impuissance ab^.

solue de payer : leurs Cautions sont exécutées, à la vérité, mais seulement

d'après la limitation de leurs engagemcns h ensorte que le surplus de la

dette du Comptable devient en pure perte pour le Roi. Ces faits sont

notoires et connus.

"La conservanon des droits de Sa Majesté, dont l'intérêt nous est

particulièrement confié , exige donc dans ce moment la plus tbrte récla-

mation de notre part. D'après ces motifs, nous requérons, etc. Les Gens du

Roi retirés, et la matière mise en délibération : La Couk a ordonné et or-,

donne qu'il ne sera à l'avenir nommé par elle à aucune place de comp-

tabilité
,

qu'il ne soit joint à la Requête de ceux qui prétendront à ces

places , une soumission de caution illimitée de personnes connues et sol-

vables. Ordonne aussi que le présent Arrêt sera imprimé et affiché par-

tout où besoin sera , et que copies collationnées d'icelui , seront envoyées

dans les Sénéchaussées du ressort , etc.

. A été arrêté au surplus
,
que l'expédition du présent sera adressée au

Secrétaire d'État ayant le Département de la Marine.

JrrÈT dû Conseil du Cap j touchjnt la excès commis sur un Habitant j

en exécutant un décret de
'

prise-de-corps , et qui défend aux Prévôts de

Maréchaussée 3 i"^. de confier ïesdits décrets :, sur-tout à l'égard des Blancs ^

h des Brigadiers j s'ils ne sont majeurs et assermentés; et z^., d'employer

des Cavaliers non assermentés ; le tout à peine d'en répondre j et de toute

autre peine s'il y écheoit.

V.

bu 14 Décembre 1780.

U par la Cour la procédure extraordinairement faite et instruite par

le Juge Criminel du Cap , à la Requête du Substitut du Procureur-Général

du Roi audit Siège , demandeur et accusateur ; contre le nommé Mélizan

,

Brigadier de Maréchaussée , détenu à la Prison Royale de cette Ville ;

Dubreuil, autre Brigadier , et les nommés Bazile , Vincent , Boutaîy et

Enianuel , Cavaliers de Maréchaussée; et encore contre le sieur Bousoumat,

Prévôt de la Maréchaussée de cette Ville , et le sieur Saurine, Négociant au

Cap, tant en son nom
,
que pour la raison de Saurine frères, aussi défendeurs.
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accusés. La Sentence du 29 Septembre ^dernier
,

qui auroit dit qu'il n'y

avoit lieiv à décret contre le sieur Saurine aîné ; auroit dit pareillement

que vu le décès du sieur Saurine jeune , il ne pouvoit être suivi cxtraor-

dinairement à son égard , sauf les dommages-intérêts du sieur Savy , en

sa qualité , et s'il y avoit lieu , contre sa succession , etc. La Sentence dé-

finitive dudit jour 20 Octobre dernier
,
qui auroit déclaré Mélizan , nom-

mé Brigadier de Maréchaussée , dûment atteint et c©nvaincu d'avoir
,

étant dans les fonctions de son état ;-> et commandant le détachement de

la Maréchaussée , la nuit du 2 i au 2 2 Août dernier , et lors de la mise à

exécution par lui faite du décret de prise-de-corps décerné contre lé sieur

de Bray , inconsidérément, par excès de cruauté , et sans nécessité d'une dé-

fense légitime , donné et fait donner plusieurs coups de sabre audit' sieur

de Bray , après que ledit sieur de Bray s'étoit cassé la jambe , et étoit

étendu par terre et rendu -, d'avoir fait porter ledit sieur de Bray j aussi

grièvement blessé, chez ses accusateurs , et de l'avoir ensuite fait conduire

au Cap dans les prisons
,

pendant la grande chaleur du jour ; ce qui a,

occasionné la gangrène dans sa jambe , laquelle gangrène a causé la mort

dudit sieur de Bray. Pour réparation de quoi , etc. En ce qui concerne

l'accusation intentée contre Dubreuil , nommé Brigadier , et les nommés
Bazile, Vincent ,Boutaly et Emanuel , les auroit déclarés dûement atteints

et convaincus d'avoir,sans nécessité d'une défense légitime, donné des coups

de sabre au sieur de Bray , lorsqu'ils l'ont arrêté ; pour réparation de-

quoi , etc. En ce qui concerne l'accusation intentée contre le sieur Bou-

zoumat, Prévôt de la Maréchaussée , l'auroit déchargé de ladite accusa-

tion ; ordonné que les termes injurieux à son honneur et à sa réputation
,

mentionnés en la Requête du sieur Savy , es noms, signifiée le 1 1 Octobre

dernier , seroient et demeureroient supprimés , et auroit condamné le-

dit sieur Savy, pour raison desdits termes injurieux , tant en son nom
personnel qu'en ses qualités, en 150 liv. de dommages- intérêts , par

forme de réparation , envers le sieur Bouzoumat : auroit ordonné que les

faits et termes injurieux à la mémoire du sieur de Eray, et étrangers au

procès, mentionnés dans les Requêtes, seroient et demeureroient supprimésj

auroit débouté les Parties du surplus de leurs demandes, fins et conclu-

sions \ sauf au sieur Savy , es noms , à se pourvoir au civil en dommages-

intérêts s'il y a lieu , contre la succession du sieur Saurjne jeune , etc. Oui

et interrogé ledit Mélizan sur la Sellette , et les sieurs Bouzomat et Du-
breuil , et les nommes Vincent , Basile , Eoutaly et Emanuel derrière le

Barreau , sur leur cause d'appel , et cas à eux imposés : Conclusions par

écrit du Procureur-Général du Roi : Oui le rapport de M, Faurc de Lussac

,

\
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Conseiller , aux séances des 6 et 7 de ce mois , ainsi qu'à celle de ce jour ;

et tout considéré : LA CoUR reçoit le Procureur- Général du Roi appelant

delà Sentence du Siège Royal de cette Ville , en date du 20 Octobre der-

nier ; joignant et prononçant par un seul et même Arrêt , en ce qui tou-

che les appels, tant principaux qu incidens de la Sentence du 29 Septembre

dernier , a mis et met les appellations au néant , ordonne que ce dont esc

appel sortira son plein et entier effet ; çn ce qui touche les appels de la

Sentence du 20 Octobre , sans s'arrêter ni avoir égard à celui du Procu-

reur-Général du Roi , faisant droit sur ceux interjetés par Savy, es qualités

qu'il agit au procès , et Bouzoumat, a mis et met leurs appelations au néant j

ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet à leur

égard , et les condamne en l'amende ordinaire ; en ce qui touche l'appel

de Mélizan , a mis et met l'appellation et Sentence dont est appel au néant,

en ce que par icelle ledit Mélizan auroit été condamné à être banni à per-

pétuité de la Colonie , et en l'amende de 50 liv. envers le Roi : émen-

dant quant à ce , le condamne à garder prison , le temps et espace d'une

année , l'interdit de ses fonctions de Brigadier de la Maréchaussée , et le

déclare incapable de servir à jamais dans ladite Maréchaussée j en ce qui

touche l'appel dcDubreuil , autre Brigadier de Maréchaussée, et celui des

nommés Vincent , Basile, Boutaly et Emanuel,a mis et met les appellations

cr Sentence dont est appel au néant , en ce que par icelle ledit Du-

breuil et les nommés Vincent , Basile , Boutaly et Emanuel auroient été

interdits de leurs fonctions et déclarés incapables de servir dans la Ma-

réchaussée , et encore en ce qu'ils auroient été condamnés solidairement

en 300 Uv. de dommages-intérêts, par forme de réparation civile, envers

Savy , en sa qualité ; émendant quant à ce , condamne ledit Dubreuil en

trois mois de prison , et les nommés Vincent , Boutaly et Emanuel à garder

pareillement prison le temps et espace d'un mois •, renvoyé le Nègre Basile

,

Cavalier de Mat^échaussée , hors de Cour , sur ladite accusation -, le dé-

charge des condamnations contre lui prononcées par ladite Sentence

,

icelle au résidu sertissant son plein et entier effet ; ordonne que l'amende

consignée par Dubreuil , Vincent , Basile , Boutaly et Emanuel leur sera

remise 5 condamne Saurine et Bousoumat , chacun à leur égard , aux dépens

par eux faits , le surplus supporté envers Savy ; savoir , les deux tiers par

Mélizan , l'autre tiers par Dubreuil , Vincent , Emmanuel et Boutaly : or-

donne que tous les Mémoires imprimés et distribués en cause d'appel ,

seront et demeureront supprimés ; sur le surplus des demandes , fins et

conclusions des Parties , les a mis et met hors de Cour 5 l'exécution du

présent Arrêt renvoyée pardevant le premier Juge.

Faisant

S .li
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Faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du

Roi , fait très-expresses inhibitions et défenses à Bousoumat , d'employer

à l'avenir, pour l'exécution des décrets et mandemcns de Justice , notasn-

ment vis-à-vis des Blancs domiciliés et Habitans , des Brigadiers de

Maréchaussée qui n'ayent au moins 2 5 ans accomplis , et qui n'aycnt été,

tant lesdits Brigadiers que les CavaHers , reçus et prêté serment en Jus-

tice , à peine de répondre personnellement de toutes pertes , dépens

,

dommages et intérêts, et autre peine s'il y échoit ; enjoint au surplus , tant

à Bouzoumac qu'à tous autres Prévôts , d'avoir dorénavant à se conformer

ponctuellement aux Ordonnances du 3 i Juillet 1743 , et du 6 Décen bre

1753 , concernant le fait de la Maréchaussée ; à l'effet de quoi , et pour

qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance, le présent Arrêt sera, à la dili-^

gence du Procureur-Général du Roi , signifié , tant audit Bouzoumat qu'à

tous autres Prévôts du ressort de la Cour.

BSBSBBŒSSSSSsassmsi^s&sassaBe^esi^Ei^sissE^BBESSsa^ SBBB^iXZS

Arrêt du Conseil du Cap j qui j I **. ordonne qu'un Huissier de l'Amirauté

_ sera tenu de se réunir à la Bvurse commune des Huissiers du Cap ^ pour

^ exploiter dans les Cours et Sièges j conjointement avec eux ; z^ . annulle

trois Commis sions d'Huissiers de l'Amirauté j délivrées provisoire-

ment par le Lieutenant de celle du Cap • et 3 °. enjoint pareillement auxdits

Huissiers de se réunir à la Bourse commune.

Du 16 Décembre 1780.

E JOUR, par suite de la remontrance du Procureur Général du P\oi,

et des Arrêts provisoires rendus en conséquence , les 4 et i o Novembre

1779 : Vu toutes les Pièces et Mémoires, et tout considéré : La Cour, -où

étoient MM. les Lieutenant au Gouvernement-Général , Commandant
en Chef et Ordonnateur , faisant fonction d'Intendant par intérim

,
pro-

nonçant définitivement- sur le tout , ordonne que l'Arrêt du i<j Février

I 7 (j I
,
qui a établi la Bourse commune des Huiisiers du Cap , et celui qui

a établi celle du Fori Dauphin , ensemble l'Édit du premier Avril 176^ ,

registre, en la Cour le 17 Octobre de la même année ,- et les Arrêts àç,s

30 Novembre 1770 , et 9 Juillet 177 1 , seront exécutés selon leur forme
et teneur 5 en conséquence ordonne que Tarteyron , légalement pourvu
d'un Office d'Huissier en l'Amirauté du Cap , ne pouvant seul suffire au

service de ladite Amirauté , sera tenu de se réunir à la Bourse com-
Tome F'L M I



^9 Loix et Const.dds Colonies Françaises

mune des Huissiers du Cap
,
pour exploiter concurremment avec eux, tant

à l'Amirauté et à la Jurisdiction
,
qu'au Conseil , ainsi que les Huissiers

Ber'^ue , Ciret et Buquet , auxquels le Lieutenant d'Amirauté a drmné des

Commissions provisoires , lesquelles demeurent nulles et de nul efFet , et

comme non avenues ; enjoint au Lieutenant de l'Amirauté du Cap de se

conformer aux dispositions de î'Édic du premier Avril 17(^9 , et à l'Arrêt

du 9 Juillet 1 77 ï ,
q'.ii en a ordonné l'exécution , et ce sous les peines

de droit : ordonne que le présent Arrêt sera enregistré au Greffe de l'A-

mirauté de cette Ville , inscrit sur les Pvegistres de la Bourse commune

des Huissiers du Cap , et notifié audit Tarteyron , aux fins qu'il n'en pré-

tende cause d'ignorance , et qu'il ait à s'y conformer , et à tous autres

qu'il appartiendra , à la diligence du Procureur-Général du Roi
,
qui sera

tenu d'en certifier la Cour.

il

ï

'
.

'• '

;'
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jiRRÊT du Conseil du Cap , touchant le nombre des Avocats et des

Procureurs.

Du iz Janvier 1781.

JL/ A Cour assemblée, où étoient MM. les Administrateurs de la Co-

lonie , après avoir, pour le bien de la Justice et la plus prompte expédi-

tion des afFaires,augmenté de quatre le nombre de ses Avocats ,a arrêté pour

les mêmes considérations que le nombre des Procureurs au Siège Royal

de la Ville du Cap ,
qui écoit demeuré jusqu'à présent fixé à 1 8 , seroit

à l'avenir porté à z 2 : ordonne que le présent Arrêt sera , à la diligence

du Procureur-Général du Roi , enregistré au Greffe du Siège Royal du Cap

de cette Ville
,
pour l'exécuter suivant sa forme et teneur.

ÂRRÛT du Conseil du Cap^ qui accorde y sur la Caisse Municipale^ J^OOO /tV*

£Appointemens ,
par an , au Voyer de la même Ville*

Du iz Janvier 178 r.

<3 u K ce qui a été représenté par MM. les Administrateurs , présens \

la Séance ,
qu'il n'étoit pas possible d'attendre ni d'exiger du Voyer de la

Ville du Cap , le zèle , l'assiduité et le désintéressement nécessaires pour

le bien public et celui de la Police en cette partie jsi cet Officier n'avoic

aucune espèce de traitement qui pût au moins l'indemniser en partie du

soin et de l'assiduité qu'exigent ses fonctions ; la matière mise en délibéra-

tion ; le Procureur-Général sur ce mandé et ouï , et tout considéré : La

Cour ordonne , sous le bon plaisir du Roi , vu les augmentations et em-

bellissemens dont MM. les Général et Ordonnateur s'occupent pour la salu-

brité , l'utilité et l'agrément de la Ville ,
qu'à l'avenir il sera compté suc

la Caisse Municipale de ce ressort, une somme annuelle de 3000 liv.

par quartier , de trois en trois mois , au Voyer de cette Ville seulement , sur

ki Ordonnances à ce nécessaires et usitées en pareil cas.

M)^

\
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ORDOiJNANCE du Juge de Police du Cap j qui autorise tÉtalonneur

à se transporter che:^ tous Ls Habitans j Négocians ^ Marchands j etc

poury vérifier les Poids et Mesures j auquel effet il pourra se faire assister

par deux Sergens de Police.

Du I 2 Janvier 178 i.

s-^i^^s^!:3smsi!is^ssaimsasx^w^sss^axs!& ^TCTTWaMFTOTTOa

AkrÊT du Conseil du Cap > qui interdit pendant 3 mois j à compter du

jour de la signification qui en sera faite j un Huissier breveté de l'Amirauté ,

pour avoir refusé d'obéir à l'injonction de se réunir à la Bourse commune

des Huissiers du Cap,

Du i 3 Janvier 1781. '"

f^. tArrêt de cette Cour ^ du 16 Décembre précédent.

Ordonnance des Administrateurs , concernant les Orfèvres^

Du I 5 Janvier 178 ï.

RANçOis Reynaudde Villeverd, etc. -

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Etant informés qu'il s'introduit depuis longtemps îes plits grands abui
dans l'Orfèvrerie de cette Colonie

, par la facilité qu'ont indistinctement

tous les Particuliers
, même les Gens de couleur , d'exercer la profession

d Orfèvre, sans être tenus à remplir aucunes des form.Jités municipales

,

établies en France pour les Communautés d'Arts et Métiers , et par le

défaut d'un titre fixe aux matières d'or et d'argent qu'ils emploient , et

d'un Poinçon général et probatif qui puisse en être le garant pour toute
la Colonie ; considérant ensuite que de ces abus multipliés , résulte celui

plus- grand encore d'altérer les monnoies , et d'en arrêter la circulation r

Nous^, en vertu des pouvoirs à nous accordés par Sa Majesté , avons or-
donné et ordonnons ce qui suit.

Art. I. A compter du jour de la publication qui sera faite de la pré-

sente Ordonnance , il ne sera permis , à quelque personne que ce puiss©
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être , d exercer l'état d'Orfèvre dans les Villes , Bourgs et autres lieux de la

Colonie , avant d'en avoir obtenu la permission du Juge des lieux
,

sur

les Conclusions du Procureur du Roi , et de lavoir fait enregistrer au Greffe

de la Jurisdiction , sous peine de cinq cens livres d'amende applicable

,

moitié au Roi, et moitié à ceux qui auront constaté ladite contravention ;

et de confiscation en outre des marchandises d'or et d'argent , ainsi que des

outils qui auront été trouvés dans la maison et laboratoire du contrevenant}

sans préjudice de plus Forte peine en cas de récidive , même corporelle s'il

y échoit.

I I. Cette permission ne pourra être accordée qu'à des personnes âgées

.'de 25 ans et aux fils de Maîtres à Tâge de 10, par les Orfèvres qui seront

nommés à cet eflfet par le Juge dci heux , d'après l'examen qui aura été fait

de leur capacité en présence du Juge et du Procureur du Roi ; seront en

outre les Aspirans tenus de justifier ue leurs bonne vie et mœurs , et de donner

caution bonne et so'vable de trois mi'le livres ; ils ne pourront également

être admis audit état s'ils ne savent ni hie ni écrire.

III. Les Gens de couleur, même libres, ne pourront être susceptibles

desdites permissions pour exercer ledit état en chef, mais seulenxnt servir

de garçons dans les boutiques des Oiftvresi et s'ils sent trouvés travaillant

en leur particulier , outre les amendes et confiscations prononcées à l'article

premier de la présente Ordonnance , iis seront condamnés en six mois de

prison , et les esclaves seront confisqués au profit du Roi , s'il est prouvé que

la contravention a été permise par leurs Maîtres , et dans le cas contraire ils

seront punis du fouet et de la lieur de lys , même de plus forte peine en cas

de récidive.

I V. Enjoignons à toiis les Orfèvres , sous peine de mille livres d'amende,

d'avoir un registre qui sera paraphé gratis par le Juge des lieux, dans lequei

ils écriront jour par jour, et sans interruption ni lacune , les matières d'or

et d'argent ouvragées ou non qu'ils achetteront , le prix et poids d'icelies,

les ïioms ,
qualités et demeure de ceux qui les leur auront vendues; ils

inscriront pareillement les maticres d'or et d'argent qu'ils recevront ces

divers Particuliers pour mettre en œuvre 5 ils désigneront égalemenî le

Bom dcsd ts Particuliers , leurs qualités et domicile.

V. Lesdits Orfèvres tiendront également et sous la même peine un Re-

gistre-journal dûement paraphé , dans lequel ils écriront aussi ,
jour par

jour, les matières d'or et d'argent qu'ils vendront au poids ou à l'espèce

d'ouvrage, avec le poids et la somme qu'ils auront reçue pour la façon g

le tout sous les mêmes peines du prccét-ent article.

. VL Défeadous auxdits Orfèvres d'acheter aucune matière, d'or a

S
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d'argent , soit en poudre , lingot ou mise en œuvre , d'aucun Soldat ni

Matelot ou autres Particuliers inconnus et non domiciliés , Nègres et Mu-
lâtres libres ou esclaves, s'ils ne sont accompagnes d'un bon répondant,

qui puisse justifier de la propriété desdites marchandises ; leur enjoignons

au contraire
, dans tous les cas où ladite formalité ne seroit pas remplie

de s'emparer de tous les effets qui pourront leur être apportés, soit pour être

vendus ou échangés , et d'en faire la déclaration et dépôt au Greffe
,
pour

par le Procureur du Roi être fait telle poursuite qu'il appartiendra ; sous

peine contre lesdits Orfèvres de restituer gratuitement Icsdkes matières

et ouvrages achetés en contravention , et de cinq cens livres d'amende
,

même d'être poursuivis extraordinairement si le cas y échoit.

VIL Les matières d'or et d'argent qui seront à l'avenir employées aux
ouvrages d'Orfèvrerie, seront au titre de Paris ; savoir , l'or de vingt carats

et un quart par un quart de remède , et l'argent de onze deniers douze
-grains par deux grains de remède , sans que, sous prétexte d'ordre , vo-
îonté ou consentement des Particuliers qui auroient donné des ouvrages

à faire auxdits Orfèvres^ ils puissent travailler et employer des matières d'un

titre inférieur, sous peine de confiscation desdits ouvrages au profit du Roi,

de cinq cens liv. d'amende , et même d'être poursuivis extraordinairement.

VI IL Enjoignons à tous les Orfèvres d'avoir chacun un Poinçon par-
ticulier pour marquer leurs ouvrages , et de faire ensuite marquer ces mê-
mes ouvrages du Poinçon général

,
qui sera par nous étaWi sous la déno-

mination de Poinçon de la Colonie
, par celui des Orfèvres auquel nous en

confierons la garde , sous le titre de Vérificateur-Garde-Poinçon , dans
chacune des principales Villes de la Colonie , lequel prêtera serment devant
le Juge des lieux , et sera autorisé à recevoir sept sols six deniers par cha-
que marque ; lesdits Poinçons, tant particulier que général , seront gravés
sur deux lames de cuivre , donc l'une restera déposée au Greffe des Juris-

dictions
, et l'autre sera remise audit Vérificateur-Garde-Poinçon.

IX. La marque des petites pièces d'Orfèvrerie ne devant pas être égale à
celle des grandes pièces , nous ordonnons qu'il sera remis à chaque Vérifi-

cateur-Garde-Poinçon un autre petit Poinçon , dont seront marquées
toutes les pièces qui ne pèseront que deux gros en or , et une once en
argent et au-dessous , et qu'il ne lui sera payé pour raison desdites petites

pièces que sept sols six deniers pourquatre marques , après avoir été essayées
au touchau.

X. Tous ouvrages d'Orfèvrerie susceptibles de marque , et qui n'auront;
point été portés chez le Vérificateur-Garde Poinçon pour être marqués ,-

ou qui le seroient d'un Poinçon contrefait
,
quand ils serojait 4'ailleursm
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titre établi , seront réputés pièces de contravention , et , comme telles, su-

jettes à confiscation ; et sur les dénonciations du Vérificateur-Garde-Poinçon,

rOrfévre contrevenant pourra être poursuivi à la Requête du Procureur du

Roi , et puni conformément à l'article sept.

Pareillement tous ouvrages qui ne se trouveroient point au titre établi

lors de la présentation à la marque du Poinçon de la Colonie , seront à

l'instant coupés et brisés par le Vérificateur ,
qui sera tenu de déposer les-

dits ouvrages au Greffe, pour servir de pièces de conviction contre TOrfévre

contrevenantjîequel seraégalementpoursuivi conformément à l'article sept.

XI. A mesure que les Orfèvres porteront des pièces d'Orfèvrerie chez

le Garde-Poinçon pour être marquées , lesdits Orfèvres les porteront au

détail , sur un registre particulier dûment paraphé
,
qu'ils seront obligés

d'avoir , sur lequel ledit Garde-Poinçon leur en donnera son reçu ; et lors

de la remise d'icelles , l'Orfèvre y mettra le sien ; et seront tenus les Orfè-

vres de présenter , tant ledit registre
,
que ceux précédemment énoncés ^

dans toutes les visites qui seront faites chez eux , et toutes les fois qu'ils en

seront requis.

XII. H sera rous les ans choisi en l'Hôtel du Juge , dans le nombre

des Orfèvres de la Ville, un ou deux Syndics ,
qui tous les deux , avec le

Garde-Poincon , serviront à l'examen des Postulans ; et qui en outre seront

et demeureront autorisés à faire , ensejnible ou séparément , de fréquentes

visites en se faisant assister d'un Inspecteur ou autre Officier de Police ,

suivant les lieux , chez les Orfèvres, Marchands-Joailliers , Capitai-

nes de Navire ou autres vendant àç.% marchandises d'or et d'argent,

ou travaillant de l'état d'Orfèvre sans y être autorisés, pour constateras

contraventions au présent Règlement ; desquelles visites , en cas de con-

travention , sera dressé procès-verbal contenant l'ènumèration , l'espèce et

poids desdites matières , lequel sera remis au Procureur du Roi
, pour pour-

suivre les délinquans , conformément à l'article sept.

XIII. Seront au surplus exécutés les Ordonnances et Règîemens rendus

jusqu'à ce iour sur le fait de l'Orfèvrerie.

Enjoignons , chacun en ce qui nous concerne , à tous Coramandans et

autres Officiers de tenir , chacun en droit soi , la main à l'exécntion de la

présente Ordonnance
,
qui sera enregistrée au Greffe de l'Intendance , im-

primée , lue et affichée partout où besoin sera. Prions A 'M, les Officiers

du Conseil Supérieur du Cap de la faire pareillement enregistrer au Greffe.

Mandons à ceux de la Jurisdiction de ladite Villede tenir la main à son exé-

cution. Donné au Cap, etc. le 15 Janvier 178 i. Signé ^ Reynaui) a
1e Brasseur.

K, au Conseil du Cap j /e 4 Avril suivant.

\
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J RRÊT du Conseil du Cap j qui admet la preuve , tant par titres que par

témoins j qu'un Particulier soutenu Espagnol d'après une procédure faite

en son nom \ 3 ans auparavant j est François.

Du I 6 Janvier 178 1.

JlIntre le sieur Alexandre Faxardo , Appelant d'une part; et M*
Bullet

, Receveur des Aubaines , Intimé d'autre part j de !a cause le sieur

Aubert, pareillement Intimé d'autre part i Vu ^ etc. Après que Eourlon ,.

Avocat des Appelans, Aioreau de St. Méry, Avocat de l'kitimé
, et Baudry

des Losières j Avocat d'Aubert, ont été ouis aux Audiences 'des 4 , 6 ,

13, 18 et I
c> Décembre dernier , ainsi qu'à celles des ï r , 1 1 ,

'i 7

,

14 et 15^ de ce mois , et à celle de ce jour , ensemble Saint-Martin
fils, Substitut du Procureur -Général du Roi, et tout considéré: La
Coua. a reçu et reçoit

.
Alexandre

, comme tuteur de Rosette Faxardo,
Charles Faxardo , François Henrique, et Marie-Anne Faxardo, son épouse

*

et Guillotiiî et femme
,

parties intervenantes en l'instance , et inci-

demment Appelans de la Sentence du 27 Mars 1779; joignant les

interventions
, appel principal et incident , et demandes , a mis et

met l'appellation et Sentence dont est appel au néant ; émendant , or-
donne avant Faire droit que les Parties de Bourlon et de Baudry des
Lozières .prouveront que Pierre -Salomon Faxardo

, est né François
,

tant par son aéle de circoncision que par tous autres titres , et même
par témoins

,
pardevant M. Lohyer de la Charmeraye ,Conseiller

,
que

la Cour a commis à cet effet j comme aussi qu'elles prouveront par
titres

,
et même par témoins

, pardevant ledit Commissaire , l'identité,

de Pierre Faxardo , de la succession duquel il s'agit , er ce dans le délai

de dix-huit mois , sauf la preuve contraire ; pour ce fait , ou a défaut
de ce faire

, être par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra , dépens ré- -

serves. ,

F. l'Arrêt du 2 I Mars l-jC^ ,et le Brevet de don du z i Juin 178Z.

w

' '

3
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Arrêt du Conseil du Cap j touchant le paiement de la Maréchaussée

mise che^ les Débiteurs aux deniers Royaux.

L
Du 17 Janvier 1781.

A Cour, où étoient MM. les Administrateurs de la Colonie
,

faisant droit sur le réquisitoire du Procureur-Général du Roi , a ordonné

et ordonne que le Règlement concernant la Maréchaussée , de 1743,

sera exécuté selon sa forme et teneur : ce faisant , autorise ladite Ma-

réchaussée à exiger et percevoir de tous les redevables aux deniers royaux

et publics , six francs pour la première journée, quand même elle n'y

resteroit en garnison que partie dudit premier jour , et que pour les

jours suivans , la Maréchaussée ne sera payée sur le même pied et comme

dessus
,

qu'autant que le Cavalier y sera réellement et de fait resté

en garnison chez chacun des redevables : ordonne que le présent Arrêt

sera imprimé , lu
,
publié et enregistré dans les sièges Royaux da

ressort.
'

Ord O NNANCE des Administrateurs , concernant les Accoucheurs et

Sages- Femmes,

Du 18 Janvier l'^^^.ij^^

RANçois Reynaud de Villeverd j etc. j,^ -

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Les accidens multipliés qui résultent dans cette Colonie de la faci-

lité qu'ont tous les Particuliers et un grand nombre de femmes de cou-

leur , dont l'impéritic n'est que trop démontrée , de donner des secours

aux femmes enceintes et de les accoucher , ayant lîxé notre attention

,

et voulant y remédier : Nous, en vertu des. pouvoirs à nous accordés

par Sa Majesté , avons ordonné et ordonnons ce qui suit : y-

Art. I. Ne pourront à l'avenir dans aucune des Villes de la Co-

lonie
,
pratiquer l'Art des accouchemcns ,

que les personnes reconnues

capables par le Médecin du Roi - Accoucheur , ou autre Médecin ayant

une commission à cet effet des Général et Intendant , sous peine de

Tome FL N
_

\
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mille livres d'amende , et d'être poursuivies extraordinairement pour

raison des accidens qui pourroienc résulter de leurs contraventions.

II. Il sera établi à cet effet dans les principales Villes de la Colonie,

une Ecole , dans laquelle il sera fait des démonstrations par Icsdits Mé-
decins du Roi.

III. Les Personnes qui auront suivi ledit Cours , ne pourront être

adn-iises à pratiquer ledit Arc , et' obtenir un certificat dudit Médecin,

avant d'avoir subi un examen de trois heures , tant sur la théorie que

sur la pratique des accouchemens.

IV. Les Accoucheurs ou (Sages-femmes arrivant d'Europe , même
ceux pourvus de Lettres de Imaîtrise , ne pourront exercer ledit Art

qu'après avoir été examinés par ledit Médecin , sous peine de mille liv.

d'amende , applicable au profit des pauvres femmes enceintes qui seront

reçues chez ledit Médecin pour y faire leurs couches.

Les Accoucheurs ou Sages-femmes qui exercent aéluellement ladite

Profession
,
pourront cependant

,
quoique non encore reçus , continuer

de l'exercer , mais ne pourront se dispenser d'assister régulièrement aux

Écoles
,
jusqu'à ce qu'ils ayent obtenu desdits Médecins du Roi - Ac-

coucheurs , le certificat qui leur est nécessaire ; faute de quoi ils

seront poursuivis comme contrevenans à l'article premier de la présente

Ordonnance.

VI. Ne pourront sous les mêmes peines les Sages femmes qui auront

obtenu un certificat desdits Médecins du Roi - Accoucheurs , opérer

dans les accouchemens extraordinaires
,
qu'elles n'ayent appelé un Ac-

coucheur.

VIL Ne pourront égalemeiit , sous les mêmiCs peines , lesdires Sages-

femmes reçues , traiter les femmes dans les maladies occasionnées , soit

par leur grossesse , soit par les suites de couches.

VIII. Ordonnons à tous Chirurgiens qui seront appelés pour faire

l'ouverture d'une femme àcciàcc enceinte ou en couches j d'en prévenir,

pour y assister, le Médecin du Roi «.Accoucheur.

IX. Les Accoucheurs ou Sages-femmes seront tenus de $e conformer

pour les honoraires qui leur seront dus , aux Réglemens du Conseil-

Supérieur du Cap, du 14 Juin 1757.
X. Serorit au surplus les Ordonnances et Réglemens rendus sur cette

matière , exécutés suivant leur forme et teneur. --^ v'

Enjoignons, chacun en ce qui nous concerne, à tous Commandans
et autres Officiers de tenir , chacun en droit soi , la main à l'exécu-

îion de la présente Ordonnance j qui sera enregistrée au Greffe de Fia-
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tendance ,
imprimée , lue , et affichée par-tout où besoin sera. Prions

MM. les Officiers du Conseil Supérieur du Cap de la faire pareil-

lement enregistrer en leur Greffe. Mandons à ceux de la Jurisdiction

de ladite Ville de tenir la main à son exécution. Donné au Cap , etc.

.K. au Conseil du Cap \ le ^ Avril 1781.

Q KD O N N A1<!CE des Administrateurs , pour la BJparation en neuf du

Marché de la Place de Clugny , au Cap,

Du iç) Janvier 1781.

JLj'an 17S1, le 7 Janvier , sont comparus pardevant Nous', au

Gouveinemcnr , les contribuables à la conFection de la Place de Clu-

gny
,
pour délibérer sur la manière la plus convenable de perfectionner

cette Place , et de la rendre praticable en temps de pluie , cù il est

impossible dans l'état actuel, que le marché puisse continuer de se tenir,

vu la boue qu'occasionne la moindre grande pluie.

il a été présenté à cet effet deux projets , dressés et signés par M.
Calon de Felcourt , Ingénieur du Roi. Le premier , de paver ladite

Place en entier
,
qui occasionne-iToit une dépense de 2, 400 toises carrées

de pavé , et 267 toises cubes de terre de remblai ; le second , de di-

'

viser cài quatre parties égales ladite Place , formant chacune un carré

qui sera bordé sur chaque face d'un pavé de i 2 pieds de large , tel

que celui des rues , en observant à chaque division desdits carrés,

les rigoles telles qu'elles sont marquées sur les plan et profil ; ce qui n'oc-

.casionneroit, -qu'une dépense de 400 toises carrées de pavé, et 700
toises cubes de terre de remblai , mais qui setoit moins solide ; le

milieu de chaque carré seroit d'un piç^ .plus haut que le pavé du

pourtour de ladite Place. ,

,
. La matière mise en délibération , la pluralité des voix a été d'ac-

cepter le premier projet de paver la Place en entier , conformément

aux plan et devis de M. Calon de Felcourt
,

que MM. les Général

et Intendant sont priés de parapher ne varientur j et de décharger à l'a-

venir lesdits Habitans de l'entretien des pavés et d'entourage de ladite

Place i et lesdits Habitans ont offert de donner 55,000 liv. , et que

le Gouvernement se chargeroit du reste
,
pour que ladite Place fût pavée

' N ij

I

I

«
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en entier, et entourée de barrières comme celle de ia Place - d'Armes,
et que la fontaine fût arrangée de manière que réîévation de la Place

ne lui apportât aucun préjudice s et ils ont nommé pour Commissaires

chargés de faire la répartition et recette des sommes dont chaain est

contribuable, dans la même proportion qui a été survie dans la première

imposition , les sieurs Sorbier, Prudhomme et Joîet cadet; ce dernier,

pour être chargé en outre de la perception des deniers, et de faire les

paiemens , conformément aux clauses et conditions du marché dont le

dernier terme ne sera payé qu'après la réception de l'ouvrage ; et les-

dits Habitans soussignés donnent à cet effet tous pouvoirs nécessaires

et s'obligent à payer entre les mains du sieur Jolet, leur quote-part ^ en

argent, de l'imposition de 55,00© livres, pour le pavé remblai et

autres ouvrages de ladite Place , aux termes qui seront fixés ; et ont

signé.

Fait au Cap , au Gouvernement , les jour , mois et an que dessus.

Signé , Sorbier , Jean Arnaud , Pré-Meslé de Trémondrie , Madame
David, Viviés

, p. Attila, Prudhomme, p. Drunault , Lalande , etc.

Vu la délibération. Nous, Commandant- Général et Ordonnateur,
faisant fonctions d'Intendant , avons homologué et homologuons ladite

délibération pour être exécutée selon sa forme et teneur ; en consé-

quence
,
ordonnons que tous les Habitans contribuables à la confection

de la Place de Clngny , notamment désignés par l'Ordonnance de MM.
de. Montreuil et de Cîugny , lors Commandant- Général et Intendant,

en date du i % Janvier i-jS^
,
payeront comptant , entre les mains du

sieur Joîet nommé à cet effet , leur quote-part de la somme de 5 5 ,000
!iv. , dont l'imposition sera faite par les Commissaires choisis à cet effet

,

dans la même proportion que la première ; au moyen de laquelle somme,
qui sera versée dans la Caisse des Libertés , la Place de Clugny sera , sans

délai
, pavée en entier , et entourée de barrières , conformément aux plao

et devis du sieur Calon de Felcourt, que nous avons paraphés ne varientur^

aux frais de la Caisse des Libertés, qui supportera également l'entretien

de ladite Place, dont nous déchargeons à l'avenir les susdits Habitans j

que la fontaine sera également arrangée aux frais de ladite Caisse des

Libertés , de manière que l'élévation de la Place ne lui apporte aucun
préjudice ; que les arbres qui sont morts seront en outre entretenus

par le sieur Prudhomme , aux offres qu'il fait de. s'en charger , en par

]uî Jouissant (Xt% privilèges et exemptions dont jouissoit celui qui en
€tott charge précédemment. Et sera la présente Ordonnance enregistrée
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et déposée au Greffe de l'Intendance , avec ladite délibération
,
plan et

devis de nous paraphés ne vanentur. DoNNÉ au Cap le z^ Janvier 1781.

Reynaud et Le Brasseur.Sï^né

,

R. au Greffe de l'Intendance j le ^ Février suivant.

0RDONNjiNCE des administrateurs , qui défend d'avoir des Canots de

passage sur la Rivière du Haut du Cap j attendu qu'ils nuisent au Bac.

Du 30 Janvier 1-781.

«Supplie humblementJean-BaptisteCorneilIe,Ad)udicatairedelaFcrmcdu

Bac , disant qu'il auroic surpris divers Particuliers à passer avec des Canots

,

concurremment avec lui, des personnes de l'autre côté du Bac, à revenir de

ce côté-ci , et à retourner , notamment les Nègres , de THabitarion des

héritiers Baudin ,
gérée par M Rimbert ; lesquels non contens de passer

le monde vis à-vis le Bac , sous prétexte de passer les Nègres de l'Habi-

tation
,

passent en un Canot , vis-à-vis THôpital , des Nègres venant de

la plaine de la Petite-Anse , etc ,
par un sentier qu'ils ont pratiqué en la-

dite Habitation. Comme cela ne peut être que très- préjudiciable au Sup-

pliant, qui se trouveroit beaucoup en déficit sur sa ferme
,
qui est déjà fort

chère ;
qu'il vous plaise , Nosseigneurs , etc. Vu le contenu en la présente

Requête : Nous , Commandant-Général et Ordonnateur , faisant fonctions

d'Intendant, défendons à toutes personnes , de quelque qualité et condition

qu'elles soient,de troubler le Suppliant dans l'exercice du Privilège exclusif

du passage du Bac, dont il a eu l'adjudication, et aux Passagers de la Petite-

Anse et notamment aux Nègres de l'Habitation des héritiers Baudin , de

passer aucune personne , soit pour aller à la plaine, soit pour en revenir,

dans des Canots particuliers , dont l'usage ne peut que faire tort à la Ferme

du Suppliant , sous peine de 50 liv. d'amende au profit du Fermier. Sera

la présente Ordonnance enregistrée au Greffe de l'Intendance , et en celui

de la Subdélégation : Mandons , etc. Au CAP , le 30 Janvier 1781,

5'ia;2e Reynaud et Le Brasseur.

R. au Greffe de tIntendance , le même jour.

Mt à celui de la Subdélégation j k X 8 Avril suivant.

^
*i
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J.nT TKV. du Lieutenant -de -Roi du Cap , au Commandant de Limonade »

sur ce que doit faire un Commandant de Paroisse lorsque les Administrateurs

demandent son avis sur une contestation qui leur est soumise.

Du 7 Février 178 i.

E Coiiunandant de Paroisse désigné par M" les Général et Intendant,

pour donner son avis dans une affaire litigieuse , doit prévenir les Parties

par un écrit qui sera porté par un piquet
,
qu'elles aycnt à se trouver sur

les lieux, au jour et à l'heure qu'il indiquera, pour être présentes à la visite

qu'il doit faire en exécution de l'Ordonnance de MM. le Général et Inten-

dant ; et sitôt qu'il aura donné et rédigé son avis , il l'adressera au Greffier

de rintenJance , afin que les Parties en lèvent une expédition.

ll,M»Ma.»MMJ-JHti»J,MMJ.»ll.MW.MjlM.I-lJ««Jl.lILIUIl'JJJ«mKf.-.jqj aBg^raastnMWiay-. ^mutmxiBtn

Ordonnance des ^administrateurs ^ qui accorde aux sieurs Bouillary

et Biais j Menuisiers au Cap j l'exemption de toutes Corvées personnelles^ de

logement de Gens de Guerre j et de service Militaire j à la charge de soigner

et entretenir y à leurs frais , les allées d'Arbres de la Place-d'Armes du Cap,

Du 8 Février 1781.

R. au Greffe de tIntendance j le même jour.

iLt'!;'

Ordonnance des Administrateurs j qui exempte le sieur Aujar
,

CharpentierJ de toutes Corvées personnellesj de logement de Gens de guerrej et

de service Militaire 3 a la charge de soigner et entretenir quatre allées c[Arbresy

vulgairement appelés Figuiers Blancs y à la Place de Clugny j au Cap.

Du 8 Février 178 i.

il. au Greffe de l'Intendance ) le 'même jour.

it

'Hm^-
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jiRRÊT du Conseil du Cap ^ qui porte réception de l'Huissier Ciret j

breveté de Sa Majesté j, sur la nomination de M. l'Amiral
,
pour l'Amirauté

de la même FdU j à la charge de detne:ircr réuni à la Bourse commune des

Huissiers du Cap j etatliz par VArrêt de la Cour du z6 Février 1^61 ,

^ui sera exécuté suivant sa forme et teneur.

Du 9 Février 178 i.

mammBBssim mmt

Arrêt du Conseil du Cap j
' qui proscrit une obligation de livrer ^% mille

3 00 livres de sucre brut j pour une somme de 4, 1 o 5 liv. l O sols prêtée 5

et condamne seulement à rembourser le Prêt j avec ks intérêts de droit.

E
Du 1 1 Février 178 1.

N T R E le sieur de Grandpré , Appelant des Sentences de l'Amirauté

du Cap , des 3 \ Mars et zi Septembre 17<'4, d'une part ; et le sieur

Auger , Intimé, d'autre part ; de la cause M*^ Du commun , Curateur à la

succession du feu sieur Préval , encore d'autre part ; Vu , etc. Apres que

d'Augy , Avocat de l'Appelant ; Caries , Avocat de Flntimé ; et le Loup

Desperelles , substituant Valentin de Cullion , Avocat de Ducommun
,

ont été ouis, et tout considéré ; La Cour a reçu et reçoit la Partie

de d'Augy , incidemment appelante de la Sentence de l'Amirauté du

Cap, du jo Novembre 1748 ; statuant sur le tout, a mis et met
l'appellation et Sentences dont est appel , au néant; émendant , a réduit

la demande principale de la partie de Caries , à la somme de 4105
liv. 10s.; condamne la partie de d'Augy au paiement de ladite somme

,

pour la part et portion dont elle amende et dar.s la succession dont s'agit,

et hypothécairement pour le tout , & aux intérêts de ladite somme, à

compter du jour de la demande originaire 5 ordonne que l'amende lui

sera remise , et la condamne néanmoins aux dépens des causes principale

et d'appel.

Aux termes de tacte^ le Prêteur ne prenait le sucre que sur le pied de S liv. lo s,

le cent j quoiquà l'époque ou il les réclamoit j ils valussent à-peu~près î fois

autant : il demandait donc environ 20 mille livres pour 4 qu'il avoit prêtées j

et yy ans d'ântérêc.

't

Mm
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Lettre du Ministre aux Administrateurs j touchant les Appointemens du

Député de la Colonie de Saint-Domingue,

Du 17 Février 178 i.

'a I reçu , MM. la réponse de MM. d'Argout et de Vâivre ^

à Li lettre que M. de Sarcine leur avoit écrite au sujet du traitement

de M. l'Héritier de Brutelles , Député du Commerce de Saint-Domingue :

d'après l'avis des Administrateurs et des Chambres d'Agriculture , Sa

Majesté a décidé que ce Député jouiroit , à compter du i" Janvier

Ï779 , du même traitement de 14,009 liv. , attribué aux Députés de la

Martinique et de la Guadeloupe. Cette somme sera payée par moitié

,

suivant l'usage ,
par les deux Caisses Municipales du Cap et du Port-

au-Prince. Vous voudrez bien faire connoître aux Conseils les intentions

de Sa Majesté. Je suis instruit que les Conseils , avant d'ordonner le

paiement du traitement du Député , veulent exiger la représentation

de son certificat de vie > ils jugeront que cette forme n'est pas nécessaire
,

en considérant que les paiemens éprouvent des délais pendant lesquels

on ne manqueroit pas d'être informé à Saint-Domingue de la mort

du Député.

Pour Copie conforme. 5i^/2/Le Brasseur.

Déposée au désir de l'Arrêt du Conseil du Cap j du l^ Octobre suivant.

Extrait de la Lettre du Ministre aux Administrateurs j sur le Passage

des Officiers de la Jurisdiction au Bac du Cap»

Du 17 Février 178 1. .

V ou s connoisscz , MM. , la contestation qui s'est élevée entre

le Conseil -Supérieur du Cap, et feu M. Caignet , au sujet du change-

ment que ce dernier a apporté à une des clauses de la Carte - bannie

de la Ferme actuelle du bac de la rivière du Haut du Cap. M. de

Sartine a en conséquence écrit le Z9 Avril 1779 , à MM. d'Argout et

de Vaivre , une lettre pour être enregistrée au Conseil
,
par laquelle

l'exemption
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rcxempiion réclamée par ce Tribunal devoit être restrainte aux per-

sonnes seulement, suivant la nouvelle Carte - bannie faite par M.
Caignet ; cette lettre a été efiectivement enregistrée , mais ces Admi-
niitrateurs

, par leur réponse du z 2 Décembre 1779, ont obervé que
la dépèche de M. de Sardne ne faisant pas mention des OSîciers dés

Jurisdictions , ils se trouveroient mieux traités que ceux des Conseils.

Sur le compte que j'en ai rendu au Roi , Sa Majesté m'a ordonné de
vous écrire que son intention est que la modification apportée par M.
Caignet danî la nouvelle Carte - bannie , soit exécutée dans route sa

teneur , tant envers les Officiers du Conseil
, qu'envers ceux des Juri-

dictions. Vous voudrez bien communiquer ma dépêche au Conseil , l'y

faire enregistrer , et tenir la main à son exécution. i

Lettre du Mm'stre aux Administrateurs j sur l'assujettissement des

Officiers de la Marine j aux Ordonnances sur la Police des Clauses et

sur celle de la Colonie.

Du 17 Février 178 r.

J'ai été informé que les Officiers delà Marine ne veulent reconnoîtrc

aucunes règles pour les Classes et la navigation à St. Domingue;
qu'au - lieu

,
de demander à l'Ordonnateur le remplacement des Gens de

mer dont ils ont besoin ,'ils aiment mieux completter ou renforcer leurs

équipages par la violence ; qu'ils enlèvent , à main armée , les Matelots

des Navires Marchands, sans mesure comme sans proportion , et gênent
ainsi les opérations du Commerce ; qu'enfin ils refusent de déposer leurs

rôles d'équipages et de passagers au Bureau des Classes , soit à leur ar-

rivée , soit à leur départ : d'où résultent à- la- fois l'impossibilité de con-
noître les mouvemens des Gens de Mer , la facilité pour les débiteurs de
mauvaise foi de se soustraire à leurs Créanciers , et le trouble dans les

familles qui ne peuvent constater le sort des personnes qui se sont em-
barquées. L'intention du Roi , à qui j'ai rendu compte de ces abus

,

est que les Officiers de la Marine se conforment scrupuleusement aux
Ordonnances rendues tant pour la police des Classes que pour celle de
la Colonie

, et Sa Majesté vous ordonne de tenu- la main à leur exé-

cution. Il sera prescrit à l'avenir aux Ccmmandans àcs Vaisseaux de ne
po int s'écarter des dispositions de ces mêmes Ordonnances.

Tome FI. O

i

}i!fe

»
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Lettre du Ministre aux Administrateurs 3 sur la nécessité d'admettre les

Nègres apportés par les Neutres , et même par les Bâtimens Ennemis.

Du l~j Février 178 i.

V o U S nie marquez par votre lettre du 1 " Décembre dernier , n*.

55 ,
qu1l est arrivé à St. Domingue une Frégate Danoise , ayant sous

son escorte trois Eâtimens de la même Natron , chargés de vivres , et

que vous avez £iit sentir aux Officiers de cette Frégate, combien il seroit

avantageux pour le Commerce de leur Nation , ci'introduire des Nègres

à St. Domingue. 11 seroit , en effet, bien à désirer que les Nations neutres

portassent leurs spéculations sur cette branche de Commei-ce. L'intérêt

de la Colonie exige qu'on reçoive des noirs , même par des Bâtimens

ennemis. A cet égard, je vous préviens d'avance qu'il sera. délivré des

passeports à des Eâtimens qui partiront êxs ports d'Angleterre. L'inten-

tion du Roi est qu'en les admettant , vous leur procuriez les facilités

qui dépendront de vous , et que vous leur permettiez de prendre des

cargaisons de denrées Coloniales , avec destination pour les ports de

'France , où ils acquitteront les droits de Domaine d'Occident , ainsi qu'il

sera énoncé dans les passeports. Vous jugerez qu'à plus forte raison il

convient de bien accueillir les Neutres.

Extrait de la Lettre du Ministre au Procureur-Général du Conseil dit

Cap ^ sur divers points £Administration.

J

Du 2 1 Février 178 i.

• de Reynaud a eu tort d'agir seul en une matière qui étoit

commune aux deux Administrateurs , et d'ordonner que les états de la

situation des Fabriques , fussent envoyés chaque année au Comman-

dant seul. 11 a également mai fait , en prescrivant les assemblées des

Paroisses , de négliger les formes prescrites par le Règlement du 14

Mars 1741 , omission qu'il a cependant couverte par la déclaration

faite au Conseil Supérieur
,

qu'il n'avoit point entendu blesser les dis-

positions des Ordonnances. J'avertis les Administrateurs de ces irrégu-
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lan'rés, afin qu'ils les cviccnt par la suite. Le zcle qui a entraîné M.

de Reynaiïd dans cette omission , étoit d'ailleurs d'autant plus louable ,

qu(î vous avouez vous même qu'il étoit instant de rétablir l'ordre dans

les l'abriques , et la décence dans le Service divin.

1°. 'Vous supposez perpétuellement dans votre réquisitoire, que le

Gouverneur et l'Intendant n ont rien à voir , rien à ordonner relati-

vement au temporel des Paroisses ; que leurs pouvoirs se bornent à per-

mettre
,
par écrit 5 l'enregistrement des délibérations paroissiales aux Con-

seils Supérieurs ; que leur autorité ne peut s'étendre au-delà } qu'enfin

les réglemens sur cet objet , ne les concernent point.

"Vous ne devez pas ignorer qu'une des principales fonctions des Admi-

nistrateurs , est de veiller au Service divin , à la construction , répara-

tion, entretien des Eglises, Sacristies , et Presbytères, qui sont des objets

de Police générale ; qu'il appartient à eux seuls , et non aux Conseils

,

d'ordonner dans cette partie , suivant l'exigence des cas , et après la né-

cessité dûment constatée , de contraindre même le? Communautés qui

opposeroient un refus ; qu'eux seuls , et non les Conseils , doivent faire

les Réglemens concernant les Elections et limites des Paroisses , l'ordre

et U manutendon des Fabriques , en tout ce qui n'auroit pas été réglé

par les Ordonnances du Roi. Ces principes sont consacrés dans une mul-

titude de Réglemens , et il est étonnant que vous ayez confondu l'au-'

torité de l'Administration qui doit ordonner , avec celle des Tribunaux

qui concourent seulement , à quelques égards , pour les formes à suivre

dans l'exécution. ..

î°. 11 est vrai que la comptabilité des Paroisses est un objet muni-

cipal qui regarde les Conseils et le Ministère Publie ; mais les Admi-

nistrateurs sont obligés de provoquer cette comptabilité , de dénoncer

les abus aux Procureurs-Généraux, et de les surveiiier eux-mêmes; enfin,

ils ont le droit d'excitation et de l'inspection en tour ce qui tient à l'ordre,

et à l'intérêt Public.

3°. Vous arguez de nullité les délibérations prises dans quelques Pa-

roisses , en vertu des ordres de. M. de Reynaud
,
parce que ces assem-

blées ont été convoquées par les Commandans de quartiers , tandis qu'elles

doivent l'être par les Marguiiiiers \ vous les qualifiez en conséquence

d'Assemblées Militaires. ^
L'Ordonnance de 1745 dit ; que les Assemblées extraordinaires ,

con-

cernant les Fabriques des Eglises , seront convoquées à la réquisition des

Marguilliers -, mais-la réquisition n'est pas la convocation. Le Marguillier

est le requérant 5 le Commandant de la Paroisse est le convoquant; soit

O ij
,

I

i
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qu'il convoque par i'cxcieation des Margniniers , soit en vertu d'ordres

émanés de l'Administration , c'est lui qui préside toujours aux Assem-
blées , et elles n'en sont pas plus Militaires pour cela. Il résuiteroit

,
par

l'interprération qiîc vous avez donnés à l'Ordonnance de 1743 ,
quels

Gouverneur et Tlatendant ne pourroient faire assembler une Paroisse ,

pour des objets concernant l'Eglise et la Fabrique
, qu'avec l'attache

Acs Marguilliers \ et vous sentez combien cette proposition seroit fausse »

et d'une conséquence dangereuse.

4°. Vous vous plaignez de ce que M. de Reynaud a demandé l'envoi

des états de la situation des Fabriques, et de ce qu'il a annoncé que

d'après ces mêmes états
,
pièces et Requêtes nécessaires , il ordonneroit

,

conjointement avec l'Ordonnateur, le prompt paiement de ce qui

ïeroit dû.

L'envoi des états est sans- doute une précaution sage et utile ; il ne tend

qu'à mettre les Administrateurs à portée de connoître s'il y a lieu on
non de provoquer des poursuites , et en cela , il rend plus facile la sur-

veillance prescrite par tous les Réglemens , sans blesser celui de 1743-
A l'égard du paiement à ordonner , il est bien évident que M. de
Reynaud n'a entendu parler que des objets non- contestés. H n'a pu et

n'a pas voulu s'attribuer de jurisdiction j il a entendu seulement provoquer

la rentrée des deniers de l'Eglise ; et sans difficulté , les Administrateur»,

ont le droit de faire payer les dettes Publiques : ils doivent veiller à

Cet égard , lorsque les Procureurs-Généraux dorment.

Il me reste à répondre aux questions cjue vous avez proposées dans

votre lettre ; la solution en est simple ^ d'après les règles qui ont été

établies de tout tems.

Sans difficulté le devoir de leur place impose aux Procureurs-Généraux

des Conseils -Supérieurs j l'obligation de réclamer contre toutes infrac-

tions aux Ordonnances enregistrées , de quelque part qu'elles émanent.

I/enregistrement dans les Tribunaux emporte, de leur part , la vigilance

sur l'exécution 5 mais ce même devoir leur prescrit d'observer les égards

et les ménagemens convenables , lorsqu'il s'agit d'opérations faites ou or-

données par les Gouverneur et Intendant.

Quand les ordres des Administrateurs sont contraires aux Régîemens

enregistrés , les Conseils^-Supérieurs doivent inviter , avant tout acte, ces

mêmes Administrateurs à rétracter leurs entreprises ; et s'ils s'y refusent

,

se borner à adresser àzs représentations au Roi dans les formes prescrites.

Il est essentiel qu'ils ne rendent pas d'Arrêts pour empêcher lefFet des

ordres émanés de l'Administration à une si grande distance ,: ce choC

à^% autorités , est le désordre le plus dangereux.
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îl n'y a aucun doute que les Gouverneur et Intendant » ainsi que les

autres Oflkicrs Militaires et Civils qui ont séance aux Conseils
,
puissent

y assister
,

quoiqu'il doive y être délibéré sur des objets qui concernent

l'exercice de l'autorité des Chefs. Ce sont des points d'ordre public
, sur

lesquels tous les membres des Conseils ont droit de donner leur avis.

\

'

^^
» I

I I. - — '

Ordonnance des Administrateurs
,
pour l'établissement d'un P0nt

sur la Rivière du haut du Cap , et pour en fixer le Péage.

Du 23 Février lySi.

X RANçois Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Etant nécessaire pour le service du Roi , ainsi que pour le bien public ^

que le Pont désiré et projette depuis long- temps, sur la rivière du Haut

du Cap , au-lieu et place du Bac , soit construit incessamment , et établi

de manière cependant à concilier les opérations Militaires avec l'avan-

tage du Public , et ayant égard aux représentations des Habitans des

Paroisses du Morin , de Limonade et la Petite - Anse , tendantes à se

rédimer, ainsi que les Esclaves, du droit de péage , aux offres qu'ils ont

faites de contribuer d'une somme de 202, !j.5 5 liv. pour la construction

dudit Pont : Nous j en vertu des pouvoirs à nous confiés par Sa Majesté ,

avons réglé et ordonné , réglons et ordonnons ce qui suit t

Art. I. Il sera fait incessamment et sans délai , sur la rivière du Haut

du Cap , à l'entrée de la Ville , un Pont en piles de maçonneries ^

touvertes d'une charpente de bois du Pays , et de madriers d'Aca-

jou , ou de poutrelles de bois de Cypre , ou Pice-pin. Ledit Pont aurgt

100 pieds de long, sans compter les culées et les rampes , ni l'épaisseur

des piles
,
qui seront espacées de 20 pieds en 20 pieds.

La largeur sera de 3 2 pieds , dont 24 pour les voitures , et 4 pour

le trottoir de chaque côté
,
pour les gens de pied : il y aura un Pont-

levis dans le milieu, le tout conformément aux plan j profil et devis

par nous paraphés ne variemar.

/ II. Ledit Pont sera construit aux frais de la Caisse des Libertés, au

moyen de la somme de 202,455 liv.
,
que les Habitans en sucrerie des-

Paroisses du Morin , de Limonade et de la. Petite-Anse ,, se sont im-

i:

!
!'
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posée et engagés d'y verseï-
, pai- leurs délibérations des ii, iS et zz

.Février présent mois
, que nous avons homologuées et homologuons

,
pour

être exécutées selon leur forme et teneur ; en conséquence , ordonnons
que lesdites habitations payeront dans le courant de Mars prochain

,

entre les mains du sieur Bullet , Trésorier , chargé de la recette des Li-

bertés
,
auCap

,
le tiers de leur quote-part de ladite somme de 202,45 5

liv. ; le second tiers , lorsque la moitié de l'ouvrage dudit Pont sera

faite , et l'autre tiers à la perfection dudit ouvrare.

III. Au moyen de la somme de 202,455 liv. qu'auront payée les

habitations en sucrerie des Paroisses du Morin , de Limonade , et de la

Petite-Anse , dont l'état est joint aux déHbérations , tous les Proprié-

taires , Procureurs , Gérans , et autres Blancs employés sur lesdites ha-

bitations , seront affranchis , à perpétuité
, du droit de péage , ainsi que

leurs chevaux , chaises , voitures , eiïets et denrées.

Le Commandant
,

le Major , i'Aide-Major , et Chirurgien-Major des

Bataillons de Milices du Cap et de Limonade , de même que le Com-
mandant , le Curé , I'Aide-Major, le Chirurgien -Major et les Voyers
principaux et particuliers desdites Paroisses du Mcrin , Limonade et

la Pente-Anse , seront également exempts du droit de Péao-e , ainsi

que leurs chaises j chevaux de chaises , de monture , et de valets.

î V. Tous les Nègres et Gens de couleur
, généralement quelconques

,

tant esclaves que libres , seront aussi affranchis à perpétuité du droit

de Péage , mais personnellement seulement j et leurs chevaux , voi-

tures , denrées et animaux de charge continueront d'y être assujettis.

- V. Le droit de Péage subsistera toujours pour tous les autres Blancs

qui ne sont pas compris dans l'article 5 de la présente Ordonnance,
ou dans la Carte - bannie de la Ferme du Bac , ainsi que pour leurs che-
vaux , chaises j voitures , effets et denrées,

VL Pour éviter tout abus ou fraude , il sera remis au Fermier du droit

de Péage , un état nominatif des Propriétaires et Blancs qui doivent

jouir de l'exemption portée à l'article j ; ledit état signé du Commandant
de la Paroisse j et visé par le Commandant pour le Roi.

VIL Dans les mutations des Blancs employés sur les habitations

affranchies du droit de Péage , le Chef de chaque habitation sera tenu

d'en prévenir par un billet visé du Commandant de la Paroisse , ledit

Fermier , qui donnera une marque d'exemption , signée de lui , à chaque
Blanc ,

qui ne pourra la prêter à d'autres , sous peine d'être puni suivant

l'exigence des cas.

VII L Quant aux chevaux et voitures des habitations exempt es du droit

'4î

"«ÎSpi"
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de Péao-e , les Nègres qui les. conduiront ,
seront porteurs d'un bon

si'^né de leur Maître , sur lequel le nombre des chevâiix sera désigné ;

les contrevenans seront arrêtés et punis , de même suivant l'exigence

du cas.

IX. L'entretien du Pont sera fait sur le produit du Péage, dont le

prix continuera d'être perçu suivant le tarif arrêté le 17 Septembre

1741 ,
par MM, de Larnage et Maillard , lors Général et Intendant

,

en tout ce qui ne sera pas contraire à la présente Ordonnance. Sera

la présente Ordonnance enregistrée au Greffe de l'Intendance , imprimée

,

lue et affichée par tout où besoin sera. Seront également enregistrés les

délibérations et états des habitations contribuables , et copie sera dé-

posée audit Gicffe des plan
,

profil et devis 5 le tout de Nous homo-

logué et paraphé , comme dit est. Mandons, chacun en ce qui nous con-

cerne , à tous Commandans pour le Roi , et autres, de tenir, chacun en

droit soi , la main à l'exécution de la présente Ordonnance. Donne

au Cap , le 23 Février 178 1. Signé , Reynaud et Le Brasseur.

R. au Greff'e de l'Intendance , le 3 Mars suivant.

BBTTT-' lim II» 1 1 llIriiWlill bMlliWNll iM

Extrait de la Lettre du Ministre, à M. le Marquis de St. Simon j Maréchal

de Camp j Commandant les Réglmens de Touraine et d'Enghien j étant à

St. Domingue, sur quelques points relatifs à l'exercice de ce Commandement

dans ladite Isle.

Du 25 Février 178 t.

J'AI l'honneur de vous prévenir que Sa Majesté n'a pas approuvé la

prétention que vous avez eue d'exiger les honneurs de Commandant en

Chef j qui ne pouvoient vous appartenir qu'au moment où vous sortiriez

d'une des Colonies , et où vous joindriez quelques Corps Espagnols. Par

une suite du principe dont vous partiez, vous vous êtes également trempé sur

l'autorité indépendante que vous avez voulu exercer dans St. Domingue ,

sur les trois Soldats qui avoient manque à M. de Bouille , et sur la forme

des Congés à donner aux Soldats de votre Brigade.

S. M. a trouvé que , d'après les mêm.es principes, vous n'auriez pas dû
,

sans l'aveu de M. de Reynaud ,
quitter S. Domingue pour aller à la

liavanne offrir vos services , et proposer vos vues à M. de Navia : mc^.lgré

!
m
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cela , le Roi a loué le zcle qui vous a porté à chercher les occasions de

vous rendre utile.

saass^CTl

Lettre du Commandant en Chef par intérim j aux Commandans en

- Second j sur Us Gens à gages.

Du 28 Février 178 1.

J *A I l'honneur de vous adresser , M. , copie d'une dépêche du Ministre
,

du 8 Septembre dernier
,
par laquelle vous verrez que l'iniention du Roi

est que les Économes , Ouvriers et autres Gens .à gages , soient contenus

dans les égards qu'ils doivent aux Habita'ns ; vous voudrez bien en consé->

quence , lorsque vous recevrez des plaintes à ce sujet , faire mettre en

prison , sur le champ , ceux qui se seront portés à quelques excès ., et m'en

rendre compte
,
pour que je puisse décider du temps qu'ils doivent y rester.

J'ai l'honneur d'être , etc. Signée Reynaud.

i'^H

Lettre du Ministre à M. de B.eynaud _>
Commandant en Chefpar intérim j

sur les Armemens directs aux Islcs pour les Côtes d'Afrique.

Du 5 Mars 178 i.

J-jA I^raite directe aux côtes d'Afrique n'est prohibée dans nos Colonies

qu'afin d en réserver les avantages au Commerce du Royaume ; et plus

encore pour prévenir l'introduction des Noirs d'une Traite étrangère.

Ce double motif cessant en temps de guerre , et puisque nos Ar-

mateurs ne font point d'entreprise en ce genre , les Armemens directs

que vous me proposez ne m'ont paru susceptibles d'aucun inconvé-

nient. Je vous autorise en conséquence à les permettre de concert avee

M. Le Brasseur , si des Particuliers veulent les entreprendre.

0RD0NNA}>!CE

fSBLl
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Ordonnance du Lieutenant de l'Amirauté du Cap, qui j de l'ordre de M,

l'Amiral j enjoint à tous les Capitaines des Batimens Etrangers de payer le

droit d'Ancrage , attribue à ladite charge d'Amiral , sur le même pied que

les Nationaux j entre les mains du Receveu qui leur délivrera leur Congé

de sortie j qui sera ensuite enregistré au Gre^e ; avec défenses au

Grever de délivrer auxdits Etrangers leurs papiers de Navigation et autres

expéditions J que ledit congé ne lui ait été présenté et ne soit enregistré.

Du lo Mars 178 i.

\

Arrêt du Conseil du Cap j confirmatif de Sentence du Siège du Port-de-

Paixj qui 1°. déclarenulle la vente souscrite pour ijOOO /.
,
par un débiteur

mis en prison , de deux Nègres par lui achetés 3,300/. ; ladite vente faits

sous la garde d'un Exempt de Maréchaussée j qui avoit conduit le débiteur

des prisons chei le Notaire , i°. adjuge 3 Uv. pour chaque jour de détention

desdits Nègres ; et 3 °. condamne le Créancier3 pour avoir traduit son débiteur

devant l'autorité Militaire jy en 2jOOO Uv. d'amende envers la Paroisse du

Môle et la Providence du Cap , et en lOoO Uv. de dommages-intérêts.

Du 2 1 Mars 178 i.

NTRE îe sieur Bchcrcl , demeurant au Môle St. Nicoîns , Appelant,

d'une parc ; et le sieur Philippe Desairs , Intimé , d'autre part ; sur les con-

clusions par écrit du Procureur- Général du Roi et ic rapport de M.
Simonet d'Ostente , Conseiller Assesseur.

Le sieur Desairs avoit été mis en prison , à la réquisition du sieur Béhérel
_,

par ordre de l'Officier faisant les fonctions de Commandant au Môle
St. Nicolas J pour y rester jusqu'à ce qu'il eût fini son affaire avec le

sieur Béhérel. Il avoit souscrit la vente en question j conduit par un Exempt
chez le Notaire ; mais s'étant pourvu enjustice j il obtint Sentence adjudicative

de ses fins et conclusions • laquelle Sentence a été confirmée par l'Arrêt au

rapport,

tom-e FI. P

m
dî; \



iJ-:'r}

mtk>*'

114 Zoix et Const. des Colonies Franço'ises

Ordonnance des administrateurs j sur lesAccaparemens de ComestibUs.

Du z4 Mars 1781.

il. RANçois Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur, etc.

Etant informés des abus qui résultent , tant pour les intérêts des Fla-

bitans de cette Colonie
, que pour ceux du Commerce de France , des

accaparemens que font depuis quelque temps , beaucoup de Particuliers

des difrerens comestibles nécessaires à la vie , en les achetant en gros

ou en partis considérables , à bon marché, des Capitaines de Navires, pour
les revendre ensuite en détail à un prix exhorbitant ; ce qui ets d'autant

plus nuisible au Commerce et aux Colons
,
que les Capitaines qui se

laissent éblouir par cette fausse spéculation , n'en sont pas moins obligés

par les circonstances de séjourner plusieurs mois dans la Colonie avec
leurs Batimens

, étant arrivés par convoi et forcés de partir de même

,

et que les Habitans, dans ce temps de calamité, ne peuvent se procurer
,

a un prix raisonnable , hs denrées dont ils ont besoin , tant pour eux
que pour leurs Nègres , au moyen de ce que les Accapareurs se rendent

maîtres du prix , et par une intelligence criminelle avec les Capitaines

de Navires , les engagent à vendre eux- mêmes les comestibles qu'ils ont

achètes d'eux
, soit peut cacher leur monopole , soit pour se conserver

contre les Acheteurs la faveur de la contrainte par corps , accordée en

cette Colonie aux dettes de cargaison ; de manière que l'Ii^bitant se

trouve doublement vexé , et qu'il n'en résulte que du préjudice pour

les Armateurs ; et érant nécessaire de remédier à tous ces abus , Nous ,

en vertu des pouvoirs à nous confiés par Sa Majesté , avons ordonné

et- ordonnons ce qui suit :

Art. I. Défendons à tous Capitaines de Navires nationaux ou étran-

gers , armés dans les Ports du Royaume , et autres personnes chargées

de faire la vente de leurs cargaisons j de vendre eu gros ou en grands

partis les comestibles nécessaires à la vie, comme Farines, Vins, Vi-

nai°"ves , Beurre , Viandes salées, Morues et autres Poissons salés , Riz,

Légumes secs et Sel ; ainsi que tous les autres objets de première né-

cessité j tels que Chandelle , Savon et Suif, autrement que trois semaines

après l'ouverture pubHque de leurs magasins ,
qui sera annoncée dans

\.\:i:%.
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les APiiches et Papiers publics , afin que les Habitans ayent le temps

de se pourvoit- de ce dont ils auront besoin pour leur propre con-

sommation.

II. Faisons pareillement défenses à tous Négocians , Marchands ou

Particuliers , de quelque qualité et condition qu'ils soient , d'acheter en

gros ou en partis au-delà de leurs besoins personnels , aucun desdits

comestibles ou autres objets ci-dessus désignés , avant le terme fixé par

l'article premier. '

I IL Faisons expresses inhibitions auxdits Capitaines, Négocians, Mar-

chands ou Particuliers, de chercher à se soustraire à ces défenses par

aucunes fraudes , telles que de faire acheter par difterens Particuliers

lesdits comestibles ou autres objets de première nécessité , en détail
,
pour

les réunir dans leurs magasins, ou de les faire vendre, en dérail, par les

Capitaines de Navire , dont ils les auroient achetés secrètement en gros

ou en grands partis.

IV. Les contrevenans directement ou indirectement aux défenses

ci-dessus, seront condamnés à trois mille liv. d'amende solidaire et par

corps , en outre de la confiscation des objets vendus en contravention de

la présente Ordonnance , et seront même poursuivis extraordinairement

comme monopoleurs ou fauteurs de monopole , suivant l'exigence des

cas.

V. Lesdites amendes et confiscations seront prononcées par les Juges

des lieux à la diligence des Procureurs du Roi , et le produit en sera

applicable , moitié aux Hôpitaux et Maisons de Providence , et moitié

aux dénonciateurs , tels qu'ils soient , même aux Officiers et Sergcns de

Police
,
qui seront tenus ,

pour la plus parfaite exécution de la présente

Ordonnance , de visiter chaque jour
,
pendant les trois semaines fixées

par larticle premier , les magasins des Capitaines , et de constater autant

que faire se pourra les contraventions par un procès-verbal.

Enjoignons ^ chacun en ce qui nous concerne , à tous Commandans

et autres OfSciers de tenir la main , chacun en droit soi , à l'exécution

de la présente Ordonnance, qui sera enregistrée au Greffe de l'Inten-

dance , imprimée , lue
,

publiée et affichée par-tout oii besoin sera.

Prions MM. les Officiers des Conseils Supérieurs du Cap et du Port-au-

Prince, d'enregistrer la présente Ordonnance ; et mandons à ceux des

Juiisdtctions de leurs ressorts de tenir la main à son exécution. Donns
au Cap, etc. le 24 Mars 1781. Signé , Reynaud et Le Brasseur.

i

i

R, au Conseil du Cap 3 le 4 Avril suivant.

Pij

\



Arrêt du Conseil du Cap j sur une plainte portée par un Habitant ^

contre un Gérant , pour lui avoir fait des menaces j à la suite d'une rixe

entre les Esclaves de deux Habitations^

îî'Hl!:

,

Du I o Mars 1781.

if:,*:
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.12 N T R E le sieur P. , Habitant , Appelant ; et le sieur G.
,
gérant l'Ha-

bitation des siturs D., Intimé. Apres que d'Augy , Avocat de P ; îvloreau

de Sr. Mcry , Avocat de G. , ont été ouis à l'Audience du jour d'hier

,

ainsi cp'à celle de ce jour ; ensemble le Procureur- Général du Roi qui

a donné lecture des charges et informations , et tout considéré : La
Cour statuant sur le tout , a mis les appellations et ce dont est appel

au néant ; émendant , décharge la Partie de d'Augy des condamnations

eontr'elle prononcées par ladite Sentence ; faisant droit par Jugement

nouveau sur les plaintes et demandes respectives des Parties , en ce qui

touche la plainte et demandes de la Partie de d'Augy contre celle

de Moreau de St. Méry , condamne ladite Partie de Moreau de St. Méry

,

et par corps , à se transporter en personne au Greffe de la Cour , dans

les trois jours de la signification du présent Arrêt ; et là , déclarer, en pré-

sence de trois personnes au choix de ladite Partie de d'Augy
,
que c'est

méchamment et comme mal avisé qu'il s'est porté aux excès , violences

et voies de fait mentionnés au Procès ; qu'il s'en repcnt , et lui en de-

mande pardon; de laquelle réparation sera dressé" procès-verbal par le

GreiEer de la Cour ; condamne en outre ladite Partie de Moreau de

St. Méry , et par corps , en 1 500 liv. de dommages-intérêts envers la

Partie de d'Augy , applicables de son consentement aux Maisons de

Providence du Cap ; et fait défenses à ladite Partie de Moreau de St.

Méry de récidiver , sous plus grandes peines ; ordonne que le présent

Arrêt sera imprimé au nombre de 100 excmipîaires , er afeihé par-tout

où besoin sera , et notamment à la porte de l'Eglise Paroissiale dti

Dondon j aux frais et dépens de la Partie de Moreau de Sr. Méry -,

sur le surplus des demandes fins et conclusions des Parties , les a miies

et met hors de Cour; réservant néanmoins notredite Cour de sîaruer

séparément sur îcs plus amples conclusions du Procureur Général du
Pvoi ( etc.

i
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DàcLARAT 1 O N du Roi ^ contre les Jeux.

- Du 30 Mars 178 i.

OUÏS) crc. Depuis notre avcnement à la Couronne , nous n'avons

cesse de nous occuper de la prospérité de nos États et du bonhenr de

nos Sujets ; nous nous sommes appliqué à établir Tordre dans toutes les

parties de l'Administration de notre Royaume , et nous commençons à

jouir avec satisfaction du succès de nos soins 5 mais nous nous Natterions

en vain de rendre nos Peuples heureux par notre économie et par

l'attention avec laquelle nous avons évité jusqu'à présent d'augmenter

leurs charges , si nous ne faisions pas usage de la puissance que Dieu

nous a donnée pour remédier aux malheurs qu'un grand nombre de nosSujets

attirent sur leurs familles par leur inconduite. L'abus àts jeux , qui s'est

mukipHé depuis quelque temps, a fixé notre attention , etnousnous sommes

fait représenter les Ordonnances des Rois nos prédécesseurs , sur une

matière aussi importante ; nous avons reconnu qu'ils ont dans tous les

temps donné des Loix salutaires , dont il est de notre sagesse de main-

tenir l'éxecution. A CES CAUSES , etc. voulons et nous plaît ce qui suit.

Art. î. Les Édiis , Ordonnances, Arrêts et Rcglemcns contre les

jeux de hasard et autres prohibés , seront exécutés selon leur forme

et teneur , et sous les peines y portées , suivant l'exigence des cas , tant

dans notre bonne Ville de Paris
, que dans toutes les autres Villes et

Bourgs de notre Royaume j Pays ^ Terres et Seigneuries de notre

obéissance.

n. Seront réputés prohibés, outre les jeux de hasard
, principalement

tous leîjeux dont les chances sont inégales, et qui présentent des avan-

tages certains à l'une des parties , au préjudice des autres.

IIÏ. Faisons très-expresses et itératives inhibitions et défenses à

toutes personnes , de quelque état et condition quelles soient , de s'as»

sembler en aucun lieu privilégié ou non privilégié
,
pour jouer auxdits

jeux prohibés ou à tous autres de même nature , sous quelques nonss

que îesdits jeux ayent été ci-devant introduits , et sous quelque forme

et dénomination qu'ils puissent être présentés dans la suite»

IV. Les Commissaires au Châtelet dans notre bonne Ville de Paris j et

les Officiers de Police dans les autres' Villes et Bourgs de notre Royaume ,
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seront tenus de veiller exactement sur Tes maisons o\x il pourroit être

tenu de pareilles assemblées de jeux prohibés ; ils en informeront nos Pro-

cureurs et les Juges de Police , lesquels seront tenus de procéder contre

les contrevenans dans les formes prescrites par les Ordonnances , de les

condamner aux peines portées par les articles ci-aprcs , et d'en donner
avis à nos Procureurs-Généraux.

V. Ceux qui seront convaincus d'avoir joué auxdits jeux prohibés, seront

condamnés pour la première fois , savoir , ceux qui tiendront lesdits jeux

sous le titre de Banquiers, et sous queîqu'aurre que ce soit, en trois mille

livres d'amende chacun , et les Joueurs en mille livres chacun
applicables , un tiers à Nous, un tiers aux Pauvres des Hôpitaux des lieux

,

et l'autre tiers au dénonciateur.

Vi. Lesdites amendes seront payables sans déport et par corps ; et faute

du payement d'icelles, les contrevenans garderont prison jusqu'au parfait

payement.

Vil. En cas de récidive , l'amende contre ceux qui auront tenu lesdits

jeux, et contre les Joueurs, sera du double, sans que lesdites amendes puis-

sent être remises ni modérées, pour quelque cause et sous quelque prétexte

que ce soit.

VIII. Ceux qui , après avoir été deux fois condamnés auxdites amen-
des , seroient de nouveau convaincus d'avoir tenu lesdites assemblées

,

seront poursuivis suivant la rigueur des Ordonnances , et punis de peines

afflictives ou infamantes , suivant l'exigence <à<is cas.

IX. Ceux qui
,

pour faciliter la tenue desdits jeux , auront prêté ou
loué sciemment leurs maisons , seront condamnés en dix mille livres d'a-

mende , au payement de laquelle lesdites maisons seront et demeureront
spécialer.-ient affectées.

X. Déclarons nuls et de nul effet tous contrats , obligations
, promesses,

billets , ventes , cessions , transports et tous autres actes , de quelque na-

ture qu'ils puissent être , ayant pour cause une dette de jeu , soit qu'ils

ayent été faits par des majeurs ou des mineurs. Si donnons en man-
dement à nos amés et féaux les Officiers de nos Conseils-Supérieurs du
Cap et du Port-au Prince , etc.

R. au Conseil du Cap 3 le 6 Octobre 1 7 8 I .

Et à celui du Port-au-Prince ^ le i j du même mois.

»^4^^
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DécLARATI ON du Roi, qui abroge la Question Préparatoire.

Du 8 Avril 178 I.

J_^OUiS,etc. Salut. Les anciennes Ordonnances des Rois nos pré-

décesseurs avôient toujours adopté l'usage d'appliquer à la question

l'accusé d'un crime constant et auquel la Loi réservoit la peine de mort

,

lorsque les indices étant considérables contre l'accusé , la preuve ne se

trouvoit cependant pas être suffisante pour lui faire subir cette peine.

Par l'article premierdu titre 19 del'Ordonnance du mois d'Août 1(^70,

tous Juges ont été autorisés à ordonner cette question, dénommée ques-

tion préparatoire. Par l'article onze ils ont été même autorisés à arrêter que

nonobstant la condamnation à cette question , les preuves subsisteroient

en leur entier
,
pour pouvoir condamner l'accusé à toutes sortes de

peines pécuniaires ou afflictives , excepté toutefois celle de mort
,

à laquelle l'accusé qui avoit souffert la question , sans rien avouer , ne

pouvoir être condamné , si ce n'est qu'il survînt de nouvelles preuves

depuis la question. La faculté laissée aux Juges d'ordonner , suivant

les circonstances , la question préparatoire avec ou sans réserve de

preuves , a rendu nécessaire de déterminer !a place que chacune de ces

condamnations devoir occuper dans l'ordre des peines, d'autant plus que

les Jugemens , soit définitifs soit d'instruction, devant passer à l'avis le

plus doux en matière criminelle si le plus sévère ne prévaut d'une

Toix dans les procès qui se jugent à la charge d'appel , et de deux dans

ceux qui se jugent en dernier ressort, il étoit indispensable de régler

entre ces deux manières de prononcer , laquelle étoit la plus douce ou

la pins sévère.

Cest d'après ces considérations ,
que, par l'article 13 du titre 25 de îa

même Ordonnance qui détermine l'ordre des peines , après la peine de

mort naturàle , la question avec la réserve des preuves en leur entier , a

été marquée comme ia plus rigoureuse, et que îa question sans réserve de

preuves n'a été rangée qu'après celle des G-alères perpétuelles et ban-

nissement perpétuel, comme étant moins rigoureuse.

Nous nous sommes fait rendre compte des motifs qui avoient dé-

terminé à autoriser , d'une manière aussi précise , l'usage de la queftion

^
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préparatoire, et nous avons été informé que lors des Conférences tenues

préalablement à !a réJaccion de FOrdonnance du mois d'Août mil six

cent -soixante -^ dix , àz^ Magistrats rccommandabies par une grande ca-
pacité et par une expérience consommée , s ctant expliqués sur ce o-cnre

de question , auroient déclaré qu'elle leur avoir toujours semblé inu-

tile : qu'il étoit rare que^ la question préparatoire eût tiré la vérité de
la bouche d'un accusé , et qu'il y avoit de fortes raisons pour en sup-

primer l'usage , et il nous paroît ciue l'on n'a cédé pour lors qu'àtme sorte

de respect pour son ancienneté. Nous sommes bien éloigné de nous dé-
terminer trop facilement à abolir les Loix qui sont anciennes et auto-
risées par un long usage ; il csx. de notre sagesse de ne point ouvrir des
bcîlicés pour introduire en toutes ciioses un droit nouveau qui ébran-
lerait les principes, et pourroit conduire par degrés à des innovations
dangereuses ; mais après avoir donné toute l'attention à l'usa^-e dont il

s'agit
, avoir examiné tous ses rapports et ses inconvéniens , et les avoir

balancés avec les avantages que la Justice en a pu retirer , et qui pour-
roient en résulter par la suite pour la conviction et pour la punition
des coupables, nous ne pouvons nous refuser aux réflexions et à l'ex-

périence des premiers Magistrats
,
qui laissent entrevoir plus de rigueur

contre l'accusé dans ce genre de condamnation
,

que d'espérance pour
la Justice de parvenir, par l'aveu de l'accusé, à compîetter la preuve dû
crime dont il est prévenu. Nous ne pensons donc pas devoir différer de
faire cesser un pareil usage , et d'annoncer en même-temps à nos Peuples
que si

,
par un effet de notre clémence naturelle , nous nous relâchons

en cette occasion de l'ancienne sévérité des Loix, nous n'entendons pas
toutefois restreindre leur autorité par rapport aux autres voies qu'elles

prescrivent pour constater les délits et les crimes , et pour punir ceux
qui en seront dûement convaincus. Nous sommes d'ailleurs bien assuré
que nos Cours

,
qui sont dépositaires de cette autorité , continueront, à

notre exemple , de protéger toujours l'innocence et la vertu. A ces
CAUSES, etc. abolissons et abrogeons l'usage de la question prépara-
to;re

; défendons à nos Cours et autres Juges de la donner avec ou
sans reserve de preuves , en aucun cas et sous quelque prétexte que ce
puisse être; et" sera notre présente Déclaration, à compter du jour de
sa puolication, exécutée selon sa forme et teneur dans toute l'étendue

de notre Royaume, Pays, Terres et Seigneuries de notre obéissance, non-
obstant toutes Coutumes , Loix , Statuts , Régleraens , Styles et Usages
a ce contraires , auxquels nous avons dérogé et dérogeons. Si DONNONS

' J'
'
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EN MANDEMENT à nos amés et féaux les Officiers de nos Conseils Supc

-

rieurs du Cap et du Port-au-PrilKe, etc.

, R. au Conseil du Cap y le 6 Octobre lySl.

Et à celui du Port-au-Prince , le l ^ du même mois.

Ordonnance du Juge de Police du Cap, pour le transport des Immondices

dans les Marécages de la Fossette , et empêcher qu'il n'ait lieu dans

la Ravine,

S,

Du 1 1 Avril lyS r.

>UR la remontrance verbalement à nous Faite par le Procureur du
Roi, Vu l'Ordonnance du z Novembre dernier, et tout considéré:

Nous ordonnons que ladite Ordonnance du z Novembre dernier , sera

exécutée suivant sa forme et teneur ; en conséquence faisons très-expresses

inhibitions et défenses à toutes personnes, de quelque Qualité et condition

qu elles soient , de faire jeter ailleurs que dans les marécages de la Fos-

sette
,

au-delà des ponts construits , aucuns fumiers , rippes de bois et

autres immondices , et de les envoyer jeter notamment dans le lit de la

ravine, à peine de trente livres d'amende pour la première fois, et de
plus forte peine en cas de récidive. Autorisons les particuliers demeurans
le loixg et auprès de la ravine et tous autres Blancs , d'arrêter et de
faire arrêter les Nègres porteurs d'immondices qui voudroient les jeter

dans ladite ravine , et de les faire conduire dans les prisons de cette

Ville; Mandons aux Inspecteurs de Police de tenir la main à l'exc-

cution de la présente Ordonnance
, qui sera lue j publiée et affichée par-

tout où besoin sera > et exécutée , etc.

\

I
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RÈGLEMENT de M, l'Intendant par intérim , concernant l'ordre qui

doit être établi dans les Magasins du Roi pour distinguer les dépenses.

J

Du i8 Avril 1781.

oseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Les dépenses occasionnées dans cette Colonie par les stations et re-

lâches des Vaisseaux , Frégates et autres Bâtimens de Sa Majesté , ctarat

à la charge de la Marine , doivent être énoncées dans les pièces de

comptabilité qui y sont relatives ^ de manière qu'on puisse les distinguer

de toutes les autres dépenses , les présenter , comme le Ministre le pres-

crit j dans des bordereaux particuliers , et les porter dans les comptes

du Trésorier à l'article de la Marine.

Pour établir cette distinction , il est absolument nécessaire de faire

séparer dans les Magasins les objets achetés pour la Marine , de ceux

achetés pour les autres besoins du Service.

En conséquence , nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit.

Art. I. Le Magasin établi au Cap pour le service de la Marine , con-

tinuera d'être le dépôt de tous les objets destinés pour les Vaisseaux 3

Frégates et autres Bâtimens de Sa Majesté venant d'Europe , à l'exception

des vivres qui seront déposés dans le Magasin de la Colonie.

IL Le Garde dudit Magasin de la Marine ne devant être chargé que

de ce seul dépôt , on ne tirera sur lui à l'avenir que pour les iDCsoins

des Vaisseaux et autres Bâtimens de Sa Majesté.

II L Dans le cas cependant où quelques objets nécessaires pour les

Bâtimens Gardes-Côtes ne se trouveroient pas dans le Magasin de la

Colonie ou dans ceux du Commerce , on les tirera sur celui de la

Marine
,
qui les livrera , à titre de prêt j audit Magasin de la Colonie j,

pour être remplacés à la première occasion.

I V. Le Garde-Magasin de la Marine tiendra im registre particulies^

pour ces prêts.

V. H distinguera dans son Magasin les objets achetés au Cap , ds
ceux envoyés d'Europe , et il en tiendra deux registres particuliers.

V I. Tous les certificats qu'il délivrera aux Fournisseurs , seront timbrés

du mot Marine.

y IL Le Garde - Magasin de la Colonie distinguera aussi les objets

;;;j'l
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envoyés d'Europe , de ceux achetés au Cap j et il en tiendra également

deux registres séparés. II distinguera en outre dans les vivres provenans

de ct% achats , ceux qui seront destinés pour les besoins des Vaisseaux

du Roi , en faisant marquer de la lettre M les barrils et futailles qui les

contiendront. Il pourra faire aisément cette distinction d'après les [ordres

de recette dans lesquels la destination pour la Marine sera énoncée.

VI II. Les certificats que ledit Garde-Magasin de la Colonie délivrera

aux Capitaines de Navires ou Négocians qui auront vendu les vivres

destinés pour les Vaisseaux du Roi , seront timbrés du mot Marine.

IX. Le Garde-Magasin d'Artillerie au Cap, se conformera à l'ar-

ticle 7 pour la distinction des objets achetés dans ce Port, de ceux envoyés

d'Europe , et. pour la tenue des deux registres.

X. Les Officiers d'Administration qui nous représentent dans les autres

Ports de cette Colonie , feront séparer dans les Magasins les objets en-

. voyés d'Europe ou des difFérens Ports de ladite Colonie , de ceux achetés

sur les lieux , dont il sera tenu également deux registres particuliers.

XI. Dans le cas où il seroit nécessaire, d'acheter dans ces différens

Ports quelques objets pour les Vaisseaux et autres Bâtimens du Roi

venant d'Europe,, ils seront séparés de tous les autres dans lesdits Ma-
gasins , et distingués en outre par la marque prescrire dans l'article 7 ;

et les certificats que les Gardes desdits Magasins délivreront pour lesdits

objets seront timbrés du mot Marine.

^X 1 1. 'Lç,^ vivres que l'on fera passer du Cap et du Port-au-Prince

dans les Magasins des autres Ports de cette Colonie , seront pris , autant

qu'il sera possible, dans ceux provenans des envois d'Europe; et dans

-le cas où l'on seroit forcé, par les circonstances, d'avoir recours aux

vivres achetés dans ces deux Villes principales pour approvisionner ces

différens Magasins, on aura la plus grande attention de ne pas y en-

voyer les vivres destinés pour la Marine et marqués de la lettre M.
XHI. Les vivres avariés qui seront remis dans les Magasins de cette

.Colonie parles Vaisseaux ou a,ut:res Bâtimens de Sa Majesté , étant au

compte du Munitionnaire de la Marine , les Officiers d'Administration

auront la plus grande attention de les faire déposer dans un lieu séparé j

et comme le moindre délai ne peut qu'en augmenter les avaries et en

diminuer la valeur , ils les feront vendre promptement ou jeter à la

mer , si leur mauvais état l'exige , et s'il est bien reconnu que la con-

sommation en seroit nuisible et dangereuse ; en observant de suivre stric-

tem est les formalités prescrites à ce sujet par les Ordonnances de 1689

et de 1765. Ils nous feront passer des doubles des procès-verbaux qu'ils

t
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dresseront, tant pour la remise desdits objets, que pour en constater

la mauvaise qualité et le produit de la vente qui en aura été faite.

XIV. Lorsque les Gardes-Magasins seront dans le cas de compter

avec MM. les Officiers de la Marine pour les objets qui leur seront

délivrés desdits Magasins , ils en dresseront deux états , l'un des objets

provenans des envois d'Europe ou des Ports de la Colonie , l'autre dé

ceux provenans des achats faits sur les lieux ; ils en remettront des dou-

bles aux Officiers d'Administration, qui nous les feront passer avec les états

que l'on dresse dans les Bureaux des Fonds pour toutes les fournitures qui

«'entrent point en Magasins , et autres objets de dépenses.

'^XV. Lesdits Gardes- Magasins seront tenus de fournir tous les mois ^

pour donner une connoissance suivie de leur situation , des états des re-

. cettes et livraisons par eux faites dans le courant du mois précédent , des

objets provenans des envois d'Europe ou des Ports de la Colonie , et de

ceux achetés sur les lieux : ils remettront lesdits états dans les huit premiers

jours de chaque mois aux Officiers d'Administration
, qui nous les feront

passer après les avoir vérifiés et visés.

XVL Les certificats que délivrent lesdits Gardes-Magasins étant à€s

pièces essentielles de comptabilité , ils seront rédigés de, la manière la pîivs

claire et la plus précise , et timbrés suivant le bordereau des chapitres de
recettes et dépenses établis dans la Colonie i ils feront mention de l'épo-

que de la livraison faite par les Fournisseurs et Ouvriers , des qualités ,

quantités, poids, mesures, proportions et dimensions, et, autant qu'il

sera possible , de la desnnation et emploi des objets.

XVn. Lesdits Gardes-Magasins se conformeront exactement aux mo-
dèles annexés à notre présent Règlement , tant pour les difrerens états ci-

dessus prescrits
,
que pour les certificats.

Sera le présent Règlement enregistré au Contrôle de la Marine , im-

primé et envoyé par M. le Contrôleur à tous Officiers d'Administration

et Gardes - Magasins , auxquels nous enjoignons de s y conformer ^

chacun en droit soi , sous les peines qu'il appartiendra. Donne au CaPj,

ttc. Signé , Le Brasseur.

.1: ::; i

R. au Contrôle de la Marine^ le 10 Avril l yS x.

i -'_âfci^'' ^ r
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Ordonnance des Administrateurs j pour l'ouverture de la Rue dit»

Fermée de la Fille du Cap.

Du Z3 Avril 178 1.

JLj'aN 1781, et le 18 du mois d'Avril, Nous, Voyer de la Ville

et Banlieue du Gap , soussigné , nous étant transporté dans la Rue - fermée

pour y faire notre inspection sur l'état actuel de ladite Rue , aurions

trouvé que la communication avec la Rue des Religieuses se trouve in-

terceptée par les murs d'entourage d'un grand emplacement non-bdti, ap-

pelé vieux cimetière , lequel appartient à la Fabrique de la Paroisse de

Notre - Dame de l'Assomption
,
qui n'en reçoit qu'un loyer médiocre en

proportion de celui qu'elle pourroit en percevoir , si prolongeant ladite

Rue-fermée jusqu'à celle des Religieuses , la Fabrique faisoit construire

sur la partie du terrein qui lui resteroit de chaque côté de cette ouver-

ture , des maisons qui serviroient à loger des Prêtres employés à la desserte

de la Cure ou des Citoyens de ladite ville. Outre cet avantage particulier,

on trouveroit à l'ouverture de cette Rue celui de la facilité et de la célérité

des charrois de marchandises qu'exige le bien du commerce, celui de la pro-

preté des rues , auquel on ne peut parvenir qu'en ne permettant point

qu'il reste dans aucune partie d'une ville àzs emplacemens inhabitables

ou inhabités 5 celui enfin de la sûreté de chaque individu , dont les biens

peuvent être pillés ou k personne insultée dans le voisinage de tels en-

droits. L'exposition de ces motifs , abstraction faite de l'embellissement

de la ville , nous ayant paru suffisante pour intéresser MM. les Adminis-

teurs à ordonner l'ouverture de cette partie de la Rue -fermée. Nous
avons dressé le présent Procès-verbal

,
pour être remis à MM. les Gé-

néral et Intendant , servir et valoir ce que de droit. Au Cap , lesdits jour

et an que dessus. Signé de Bouy , Voyer.

Vu le présent Procès-verbaf, et l'avantage qui résultera pour le bien

public et l'embellissement de la Ville, de l'ouverture de la Rue-fermée
, à

travers l'emplacement inhabité appelé vieux Cimetière : Nous,Commandant-

Général et ordonnateur, faisant fonctions d'intendant, ordonnons que
conformément au nouveau plan - directeur de la Ville, la Rue -fermée
sera prolongée à travers ledit emplacement dit le Cimetière

, jusqu'à îa

%
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Rue des Religieuses ; et vu que ledit terrein appartient à la Fabrique de
la Paroisse du Cap, il sera convoqué sans délai par le Margi,illier au

lieu et en la manière accoutumée , une assemblée de Paroisse
, pour régler

les moyens les plus convenables et les plus prompts pour l'ouverture de
ladite Rue , la clôture des emplacemens et la confection des pavés né-

cessaires ; cette ouverture , loin de préjudicier aux intérêts de la Fabrique,

augmentera infiniment la valeur des emplacemens ; et sera la présente

Ordonnance enregistrée au Greffe de l'Intendance. Donne au Cap , etc.'le

zj Avril 1781. Signé , Reynaud et le Brasseur.

R. au Greffe de l'Intendance^ le mime jour XX,

B^e^BBsa BH^««a™!«JHt<vm^V t^-^

Ordonnance des Administrateurs ^ qui établit dans la Ville du Cap

un Fontenicr sous les ordres de l'Ingénieur en Chef,

Du z8 Avril 1781.

JT RANçois Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Etant nécessaire de pourvoir d'une manière stable à 1 entretien des
Fontaines de la Ville du Cap et des Canaux qui y conduisent de l'eau

ainsi qu'à k propreté et aunétoyement desdits Canaux ; Nous , en vertu
des pouvoirs à nous confiés par Sa Majesté , avons ordonné et ordonnons
ce qui suit :

Art. !='. Il sera établi dans la Ville du Cap un Fontenier sous les

ordres de l'Ingénieur en chef, qui sera chargé d'entretenir les Fontaines
et les Canaux de conduite , tant en maçonnerie qu'en plomb , et de né-
toyer exactement lesdits Canaux , de manière qu'il ne se perde point
d'eau : le prix dudit entretien sera payé sur la Caisse àcs deux et demi
pour cent.

IL. Lesdites Fontaines et Canaux seront préalablement mis en bon état

aux frais du Roi ; de quoi sera dressé Procès-verbal par l'Ino-énieur ea
chef, et dont expédition sera remise audit Fontenier.

III. Le Fontenier sera exempt de toutes corvées , et M. le Comman-
dant-Général ordonne en outre qu'il sera dispensé de tout service militaire

à la charge par lui de se conformer à l'article vingt-six de l'Ordonnance
du Roi du premier Avril 17(^8 , concernant les Milices,

.'V jl'it
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IV.Dcfcndons à toutes personnes, de quelque qualité et condition qu'el-

les soient, de crever ou dégrader , en manière quelconque , Icsdites Fon-

taines et Canaux , sous peine d'être punies suivant l'exigence du cas.

M. le Commandant-Général ordonne aux Postes de prêter main-forte à la

première réquisition qui en sera faite pour arrêter les contrevenans , qui

seront conduits au Corps-de-Garde de la Place, pour être ordonne ce qu'il

appartiendra.

Enjoignons , chacun en ce qui nous concerne , à tous Commandans

pour le Roi et autres Officiers, de tenir , chacun en droit soi , la main à

l'exécution de la présente Ordonnance ,
qui sera enregistrée au Greffe de

l'Intendance , imprimée , lue
,
publiée et affichée par-tout où besoin sera.

Donné au Cap, etc, le 28 Avril 178 i. Si^é y Reynaud et Le

Brasseur.

K. au Greffe de l'Intendance j le premier Mai suivant.

JuCEMENT du Tribunal Terrier ^ qui interdit un Arpenteur pendant trois

mois 3 pour être contrevenu aux art. 8 cr i 2 du Règlement concernant les

Arpenteurs 3 du premier Avril 1773 ; et ordonne l'impression éidit

Jugement.

Dn 5 Mai 178 1.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j qui condamne un Orfèvre de la même

Fille à être admonesté , avec injonction d'être plus circonspect dans les

achats qu'ilfera de Bijoux j. attendu qu'il en avoit acquis de volés.

Du 21 Mai 178 1.

%
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A R r'Êt du Conseil du Cap j qui casse une procédure Criminelle du Juge de

l'Amirauté de la même Ville , servant de suite à une remontrance du Contrôleur

de la Marine / condamne le Geôlier en 3 OO liv. d'aumônes pour oublis dans

les états de geôle remis au Procureur-Général 3 et ^ lui enjoint de fournir

chaquejour , audit Procureur- Général j un Bordereau des entrées et sorties de

tout Blanc quelconque.

Du 19 Mai 178 I.
I

inouïs, etc. Entre le sieur Pauquet , Appelant, Demandeur duaè
part ; et notre Procureur-Gcnérai en nocredite Cour , Intimé , et de son

chef Appelant et Demandeur d'autre part. Vu par notredite Cour
l'Ordonnance dont est appel dudit jour 13 Mai, qui auroit donné acç
au Substitut du Procureur-Général de l'Amirauté , de la plainte par lui

rendue contre le sieur Pauquet , lui permet d'informer des faits y con-

tenus , circonstances et dépendances , lors de laquelle information seroient

entendus , et, en tant que de besoin , répétés dans leurs précédentes dépo-

sitions j le sieur de Mauny , ci-devant commandant le bateau du Roi

le Chat, et le sieur Reynaud de Vie , ci-devant commandant le bateau

du Roi le Renard , et tous autres qu'il appartiendroit ; et cependant au-

roit ordonné que ledit sieur Pauquet seroic écroué à la requête du Pro-

cureur du Roi dudit Siège
,
pour être oui et interrogé sur les faits de la-

dite plainte et autres, sur lesquels le Procureur du Roi voudroit le faire

ouïr et entendre : comme aussi auroit ordonné que toutes les Pièces

demeureroient jointes à la procédure; ce qui seroit exécuté nonobstant oppo-

sition ou appellation quelconques, et sans y pré)udicier,etc.Vu aussi les Arrêts

,

Pièces et Exploits 5 après que Caries, Avocat de Pauquet, a été oui, ensemble

notre Procureur-Général
,
qui a donné lecture de toutes les pièces et de la

procédure ; et tout considéré : N0TR.EDITE CoUR a reçu et reçoit notre

Procureur-Général Appelant j joint son appel à celui interjeté par la Partie

de Caries -, prononçant sur les appels , a mis et met les appellations au

néant ; émendant , casse et révoque l'Ordonnance de l'Amirauté du Cap
,

du I 3 de ce mois , ainsi que tout ce qui ta précédée et suivie: ordonne qu'à

l'instant Hébert, Huissier de service, se transportera aux Prisons Royales de

cette Ville , à l'cftet d'élargir la Partie de Caries , et que son écrou

sera biffé j à quoi faire le Geôlier contraint, quoi faisant déchargé; sauf

néanmoins

^;t3S3t. ^r ^
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néanmoins au Substitut: de notre Procuieur-Général derAmirauté, à for-

n\crà raison du délie prétendu dont il s'agit , telles plaintes qu'il avisera

bon être ; et ce
,
pardevant tous autres Juges que ceux qui en ont déjà pris

connoissance , et à leurs frais , s'il y a lieu.

Faisant droit sur les plus amples-Conclusions de notre Procureur-Général,

condamne Cassaignard en 300 liv. d'aumône envers la Providence de

cette Ville
,
pour les oublis par lui commis dans les états qu'il a délivrés à

notre Procureur-Général , du mouvement des prisons i lui fait défenses de

récidiver sous plus grande peine , même de cassation : lui enjoint de déli-

vrer, jour par jour, audit Procureur Général , un Bordereau en bonne et

duc forme , et de lui certifié , de l'entrée et sortie de tous les Blancs cons-

titués prisonniers, et de quelque ordre que ce soiti ordonne en conséquence

que le présent Arrêt lui sera signifié à la diligence dudit Procureur- Général.

Le Caphaine Pauquel 3 arrêté de l'ordre de M', tIntendant en fonctions ,

par les Hoquetons de l'Intendance 3 comme suspect d'avoir abusé d'un Cotn-

mandcment parlementaire , avoit donné lieu à une Enquête à VAmirauté j a

la réquisition du Contrôleur de la Marine , et en vertu de l'Ordonnance ds

M. l'Intendant en fonctions. D'après cette Enquête j k Juge de l'Amirauté
,

sur la remontrance du Procureur du Roi j avait rendu son Ordonnance du i 3

Mai , relatée dans l'Arrêt ; et sur cette Ordonnance , le sieur Pauquel n avoit été

quécroué à la Geôle , à la Requête du Procureur du Roi j et retenu sans décret.

Sentence de Règlement du Juge de l'Amirauté du Cap ,
qui défend à.

tout Canotier et Passager d!embarquer des Nègres sans Billets de leurs

Maîtres.

Du 9 Juin 17S1.

Ce t r e Semence condamne le nommé Mallet 3 Mulâtre libre j tenant le

Passage du Limbe 3 à payer à la nommée Marthe Dupré , une somme de

3,(>00 hv. 3 pour la valeur d'un Nègre appartenant à ladite Marthe 3 et

pris avec le Passager dudit Mallet
,
par le Corsaire Anglais Porkin.

Cl Et faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur du Roi

,

fait défenses à tous Passagers et Canotiers de passer dans leurs Bâtimens

aucuns Nègres Esclaves , à moins qu'ils ne soient porteurs d'un billet de

leurs Maîtres. »

La Sentence et le Règlement ont été confirmés par Arrêt du Conseil du Cap

^

du 18 Février 1782.

Tome FI. R

T't
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Ord ON NAN CE des Administrateurs , touchant les Orfèvres,

r

F
Du 1 1 Juin 178 1.

RANçOîs Reynaud de Viîieverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Sur les représentations qui nous ont été faites par les Orfèvres de cette

Ville
,
que tous les ouvrages qu'Us ont fabriqués avant la premulgauga

de notre Ordonnance du 1 5 Janvier dernier, n'avoient point de Poinçon
,

et qu'il en résulteroit de très- grandes pertes pour eux , si, en conformité

de ladite Ordonnance , ils étoient obligés de les refondre et remettre au

titre qui y est fixé : Nous, ayant égard auxdites représentations, et en con-

séquence des pouvoirs à nous accordés par Sa Majesté , avons ordonné et

ordonnons ce qui suit :

Art. I^f. Chaque Orfèvre sera tenu de faire au Greffe de la Jurisdic-

îion , dans quinzaine , à compter du jour de la publication de la présente

Ordonnance , la déclaration de tous les ouvrages qui ne sont pas conformes

à l'Ordonnance du 1 5 Janvier dernier
,

passé lequel temps les Orfèvres

contrevenans seront soumis aux peines portées par ladite Ordonnance.

Art II. Il sera établi un Poinçon particulier, aux frais de !a Com-
munauté desdits Orfèvres, dont un double sera également déposé au Greffe,

pour contremarquer dans quinzaine , à compter du jour de la publica-

tion de la présente Ordonnance , tous les ouvrages anciens dont se trou-

vent possesseurs lesdits Orfèvres ; et ledit délai expiré , lesdits ouvrages

ne pourront plus être exposés en vente , sous les peines portées par ladite

Ordonnance du i 5^ Janvier dernier , et ledit Poinçon sera limé et rompu j

de tout quoi il sera ciressé procès-verbal par le Vérificateur-Garde-Poinçon,

€n présence des Juge et Procureur du Roi de la Jurisdiction.

Et sera la présente enregistréecau Greffe de l'Intendance, imprimée,.

lue et affichée par-tout où besoin sera. Prions MM, les Officiers Ae.$ Con-

seils Supérieurs du Cap et du Port-au-Prince, d'enregistrer la présente Or-

donnance ; et mandons à ceux àcs Jurisdictions de leurs ressorts de tenir

la main à son exécution. Donne au Cap, tic,

R. au Conseil du Cap ^ h mime jour.
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Akk^T du Consul du Cap contre un Capitaine j pour avoir mal-à-propos

jeté à la Mer les Lettres dont il était porteur pour la Colonie ; et qui

enjoint à tous Capitaines d'avoir à remettre aux Bureaux des Postes les

sacs de Lettres j avant d'aller rendre compte de leur voyage j et d'entrer

dans aucune maison.

Du I 3 Juin 178 r.

V u par la Cour la procédure faite et instruite sur la plainte du Pro-

cureur Général du Roi
,
procédant de son office , demandeur et accusa-

teur 5 contre L... Capitaine commandant la Frégate la Chimère ,
défen-

deur et accusé ; la remontrance en plainte du Procureur-Général du Roi

,

en date du 3 o Mai dernier , sur laquelle est intervenu Arrêt le même jour,

qui lui auroit donné acte de la plainte qu'il rendoit , lui auroit permis de

faire informer des faits contenus en ladite rem.ontrance , circonstances et

dépendances
,
pardevant M. Ruotte , Conseiller

,
qu'elle auroit commis

à. cet effet, pour , l'information faite par-devant lui , être par ledit Pro-

cureur-Général du Roi requis , et par la Cour ordonné ce qu'il appartien-

droit -, la remontrance du Procureur-Général du Roi, du même jour, à M.

le Commissaire , aux fins de faire assigner des témoins ; l'information

faite par M. le Commissaire , contenant les dépositions de dix-neuf té-

moins , ensuite de laquelle est l'Ordonnance de soit communique au

Procureur-Général du Roi du même jour i dudit mois de Juin ; l'Arrêt

intervenu le 7 sur les Conclusions dudit Procureur Général du Roi 5
por-'

tant décret d'ajournement personnel , et qui ordonne en outre qu'expé-

dition de la déclaration fiite au Greffe de l'Amirauté de cette VîUe sera

et demeurera jointe à la procédure ; l'interrogatoire par lui subi derrière

le Barreau le i i , en exécution dudit Arrêt i
l'Ordonnance du même jour

de soit communiqué au Procureur-Général du Roi s celle du douze
,
qui

nomme M. Faurc de Ltissac , Conseiller ,
pour Rapporteur dn procès dont

s'agit ; conclusions définitives et par écrit du Procureur-Général du Roi :

Oui le rapport de M. Faure de Lussac , Conseiller , et tout considère :

La Couk ,
procédant au Jugement définitif de la procédure dont s'agit,

vuce qui résulte, tant delà plainte que des charges et informations, contre L..,

de sa déclaration au Greffe de l'Amirauté , etde son interrogatoire, lui fait

défenses d'ouvrir à l'avenir aucuns des sacs de Lettres qui pourront lui

Ri)
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être remis dans ses voyages de France ici , et d'ici en France; hn fait dé-
fenses en oiTire de faire aucun choix ni triage d'aucunes des Lettres con-
tenues auxdits sacs , comme auffi de jeter lesdits sacs à la mer , à moins
de danger imminent de prise , et après en avoir délibéré avec >scn Etat-
Major

,
duquel jet audit cas il sera tenu de dresser prccès-vcrbal ; et pour

l'avoir fait, le condaninc par corps en 300 livres d'aumône envers les

Maisons de Providence de cette Ville , lui fait défenses de récidiver , sous
plus grande peine.

Et faisant droit sur les plus amples conclusions du Procureur- Général du
Roi

,
enjoint à tous Capitaines de Navires Marchands d'avoir à se con-

former aux diverses Ordonnances sur la Correspondance de la Métropole
avec les Colonies

, notamment à celle de MM. les Général et Intendant
de cette Colonie , du 2 Avril

1 743 , enregistrée en la Cour le z Mars
1-44 ; en conséquence leur fait défenses , aux termes de l'article II de
ladite Ordonnance , de s'arrêter ou entrer dans aucune maison des lieus:

où ils mouillent , même d'aller rendre compte de leur voyage et navi-
gation

, qu'ils n'ayent auparavant remis les sacs àz% Lettres aux Bureaux deî
Postes

, sous peine de cinq cens livres d'amende , sauf à la Cour à arrêter
telles représentations à Sa Majesté qu'elle jugera convenable pour le réta-
blissement de l'ordre dans cette partie importante > ordonne que le pré-
sent Arrêt sera lu Audience tenante , et qu'iceîui , ensemble l'Ordonnance
dudit jour 2 Avril 1743 » enregistrée en ïaCourls 2 Mars 1744, seront
imprimés

,
lus

, publiés et affichés par-tout où besoin sera , et copies dù-
nient collationnées

, envoyées à la diligence du Procureur-Général du Roi
es Sièges Royaux et d'Amirautés du ressort, pour y être pareillement regis-
trees, lues, publiées et affichées , notamment dans les Greffes des Ami-*
rautés , etc.

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui défend aux premiers Juges de prononcer

ni directement ni indirectement sur les Mémoires des Avocats j imprimés

dans des affaires pendantes en la Cour ^ et de prendre des Epices dans les

Sentences sur délibéré.

Du 2^ Juin nSi.
T
J^ouis, etc. Entre le sieur Collas de Magnct , appelant d'une part; et
Its sicur et dame Berges, intimés, d'autre part. Vu la Sentence dont

A-- "i
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cstanpcl, qui viiidaiule ciclilxrc, etc. Et vu le Mc-moitc imprimé, inii-

titiilé îSupplcment pour le iicur CoUi\S5 contre îvl' Brossicr, Collet et iutrcSj

corninençanc par ces mots: l'iiffccuuion des adversaires', et Hnissanc par ceux-

ci : la vvvvife de la fable etoit aumoins un exemple capable de vous retenir , le-

dit Mémoire si^nc Me Laborïe j Avocat ^ où il est dit à la page 14 j la

dame Jamet s'oblige ^ et le sieur Collas a la générosité de lui accorder dix ans

sans intérêt j et de stipuler qu'il sera payé en café à XO sols la livre 5 auroit

fait défenses au sieur Collas de plus à l'avenir insérer ou faire insérer

dans des Mémoires manuscrits ou imprimes , des faits et des clauses con-

irairesaux actes qu'il aura signés , dépens compensés entre les Parties
,
que

le sieur Collas ne pourroit employer en frais de poursuires, etc. Vu aussi

les titres
,
pièces et exploits; après que Moreau de Sainr-Mcry , Avocat de

Collas , de Magnet et l'Archevêque -Tliibaud, Avocat des sieur et dame

Berges, ont cré ouis à l'Audience du 30 Avril dernier , ensemble notre

Procureur-Général , et que par Arrêt dudit jour , il a été ordonné qu'il

en seroit délibéré au rapport de M. Lohier de la Charmerayc , Ccnscil-

1er i Oui le rapport : Notre DITE Cour vujdant le délibéré , reçoit le Pro-

cureur - Général appelant d'office de la Sentence dont il s'agit , tant au

chef concernant le Mémoire , imprimé par un Avocat en la Cour , et

dans une cauie y pendante
, qu'au chef concernant les épiées prises par

le premier Juge pour la Sentence sur délibéré , de l'Appel de laquelle il

s'agit
,
joignant lesapptls respectifsety faisant droit, en ce qui toucliel'appel

dcnotre Procureur-Général, et celuide laParciedeMoreaude Saint-Méry
,

a mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant, i
" En ce que la

Sentence prononce sur un Mémoire de l'Appelant, imprimé par un Avo»
cat en notredite Cour , dans une affaire y pendante , et autre que celles

dont il s'agissoic. 2°. En ce que le premier Juge s'est taxé des épiées

pour ladite Sentence ; émendant quant à ce, fait défenses à M.B. , lors Juge

au Port-de-Paix , de plus à l'avenir prononcer directement ni indirectement

sur des Mémoires faits par des Avocats en notredite Cour, pour l'initruction

àts causes qui y sont pendantes.Fait pareilles défenses au même Juge, de pren-

dre aucunes épices pour des Sentences sur délibéré; ordonne que l'article 4
du titre 5 de FOrdonnance de 1 66^ , sera exécuté selon sa forme et

leneur, etc. ' r \
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Arrêt du Conseil du Cap j touchant h paiement des Appoïntcmens et

liétribuùons des Archers et Cavaliers de Maréchaussée , de la parc des

Prévôts et Exempts.

Du 27 Juin 178 I.

Vu par la Cour la remontrance du Procureur-Général du Roi , conte-

nant qu'il s'est introduit dans la Maréchaussée un abus qui poui roit avoir

des suites fâcheuses , si la Cour n'y apportoit remède. Que les Prévôts de

Maréchaussée sont depuis long-temps dans l'usage de retenir à leurs Ar-

chers et Cavaliers , non - seulement les rétributions qui leur sont dîies-

pour des prises de Nègres marons , confiscations et expéditions ,
mais

encore leurs appointemens,dont ils font une masse qu'ils partagent ensuite,

quand et de la manière qu'il leur plaît ; en sorte que ces malheureux ,
privés

du fruit de leur travail et des moyens de subsister , sont forcés de déserter,

ou meurent accablés de misère. Que cet abus » outre qu'il répugne à 1 hu-

manité
,
peut compromettre l'ordre public

,
par la négligence dans le ser-

vice, suite inévitable du défaut de paye. Que l'établissement des masses

,

quand on supposeroit à leurs auteurs les motifs les plus purs , ainsi qu'une

exacte égalité dans la distribution , seroit toujours une innovation con-

traire à l'article 5 1 de l'Ordonnance du Roi , du 3 i Juillet 1743 ,
qui

veut que le partage des rétributions se fasse après l'expédition entre ceux

qui y auront assisté , ainsi et delà manière prescrite par cet article.

Que l'esprit de la Loi est de récompenser les Cavaliers qui ont fait ces ex-

péditions , et d'exciter leur émulation. Encore si cette répartition se fai-

soic régulièrement et dans les temps marqués ; mais qu'on concevoir que

le motif des Prévôts , en retenant ainsi pardevers eux tous les revenus et

bénéfices de leurs Troupes , croit moins l'intérêt de leurs Cavaliers
,
que

leur propre avantage. Que s'ils avoicnt consulté le bien du service
,

ils

n^turoicnt pas du moins fait entrer dans leurs masses les appointemens

des Archers et Cavaliers
,
qui doivent être régulièrement payés tous les

trois mois. Que cet objet
,
qui est sacré ,

puisque c'est leur subsistance ,

pouvoir d'autant moins faire partie d'une masse à repartir
,

qu'il ctoir

tout réglé par l'Ordonnance quj fixe la quotité des appointemens des

employés 4ans la Maréchaussée
,
qui

,
par conséquent, nç doivent p.c^s êtr?

i,i„
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confondus parmi des objets casuels , des rétiibutions
,
qui n'appartiennent

qu'à ceux qui les ont acquises. Qu'il étoic donc nécessaire de faire cesser

un abus aussi préjudiciable aux Cavaliers de Maréchaussée en particulier
,

qu'au bien-public en général, et d'empêcher qu'ils soient privés de iciirs

appointemens et rétributions , comme cela étoit dernièrcmeiu arrivé à

ceux de la Jurisdiction du Fort-Dauphin
,

par l'évasion subite du Prévôc:

Piccard de More
,
qui leur avoir emporté la solde entière de deux mois.

Qu'il joignoit à sa remontrance les plaintes qui lui avoienr été portées

contre cet abus , et confirmées par son Substitut dans Tune des Juriidic-

tions. Que cet abus n'étoit point particulier ; qu'il régnoit dans toutes les

Brigades du ressort de la Cour , de manière que le coup de la proscrip-

tion devoir frapper généralement. Que le inoycn qu'il croyoit le plus

propre à prévenir cet abus , étoit , etc. Oui le rapport de M. Lohier

de la Charmeraye , Conseiller, et tout considéré : La Cour , faisant

droit sur la remontrance du Procureur- Générai du Roi , a ordonné et

ordonne que les Ordonnaces concernant la Maréchaussée , et noranmicnt

celle du 3 ( Juillet 1743 , seront exécutées suivant ieur forme et teneur ;

fait défenses à tous Prévôts et Exempts de faire à l'avenir des masses des

appointemens et rétributions revenans aux Brigadiers , Cavaliers et

Archers de Maréchaussée , sous les peines de droit; ordcnne qu à (cmp-

ter du jour de la signification du présent Arrêt , les Prévôts et Exempts de

Maréchaussée seront tenus de payer tous les trois mois les appointcm.cns

de leur Troupe , en présence des juges dans les lieux de leur domicile,

et en présence du plus ancien Notaire dans les autres Quartiers ; ordonne

pareillement qu'ils seront tenus de payer , mime présence , les rétribu-

tions revenantes aux Archers et Cavaliers de Maréchaussée , sitôt après

les expéditions, conformément à l'article 3 1 de ladite Ordonnance ; or-

donne qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi , le présent Arrêt

sera si^rnifié à tous Prévôts et Exempts de Maréchaussée ,
impriiré , lu

,

publié et affiché par-tout où besoin sera, et copies dûment collationnées,

envoyées, à la diligence du Procureur- Général du Roi , es. Jurisdicrions du

ressort ,
pour y être enregistrées , lues

,
publiées et affichées , à !a diligence

des Substituts dudit Procureur-Général du Roi csdits Sièges
,
qui sercnt

tenus d'en certifier la Cour au mois : ordonne que la Requête des Gens

de la Maréchaussée du Port-de-Paix sera et demeurera jointe à !a n^inute

du présent Arrêt.

r. VArrk du Consdl d'État :, du 1 } Octobre suivant,
_^

*)

H

.:i



t
'-li

1"

^W'^

'm

-^ 1: a ii

!J:MV^ Il

A,
I,

A RRUT du Conseil du Cap , touchant l'Appointé au Parquet defi' Requêtes

communiquées au Procureur-Général,

V
Des 18 Juin et 28 Juillet 178 i.

U pir la Cour la Requête des Substituts du Procureur-Général du Roi,

concciiant qu'il s'est éievé une difficulté entre le Procureur-Gcncralet eux,

sur laquelle ils prient la Cour de vouloir bien prononcer. Elle consiste à
savoir si , comme le soutient M. le Procureur- Général , il peut , dans son

absence du Parquet, hire porter chez lui les Requêtes mises sur le Bureau ,

pour y être par lui répondues ; ou si au contraire , comme le pensent les

Substituts , ces Requêtes doivent être remises au Parquet pour y être ré-

pondues par le plus ancien Substitut , représentant le Procureur-Général

absent : Oui le rapport de M. Ruotté , Conseiller , et tout considéré ; la
CouPv a ordonné et ordonne que ladite Requête sera communiquée au Pro-

curcur-Géiiçral du Roi.

Ce jour, la Cour, après avoir procédé à l'examen ,du procès d'en-

tre M. le Procureur - Général en icelle et ses Substituts , a rendu
définitivement Arrêt en ces termes :

La Cour donne acte au Procureur - Général du Roi et à M^ C... du
désistement de ce dernier , des fins de la R.cquête par lui conjointement
présentée avec M" S. .. , le j8 Juin dernier; ce faisant, les déboute des

fins d'icelle ; leur fait défenses d'en présenter de semblables à l'avenir ; les

ircnvoie à l'exécution de l'article 8 de l'Édit concernant la discipline

des Conseils de cette Colonie , du mois de Janvier 1766 , enrec^istré

en cette Cour le 2 <3 Juillet suivant , avec ordre de s'y conformer ; et

pour y être contrcvenus , ordonne que, tant M^ C... que M^S,.. seront

à l'instant mandés en la Chambre
, çt que le Mémoire dudit sieur S... ^

du I 5 de ce mois
, intitulé : Réponse au Mémoire de M. le Procureur-Gé-

néral
,
commençant par ces mots : les Substituts prétendent ; et Mnissantpar

ces mots ; absolument désintéressé , sera et demeurera supprimé: ordonne
pareillcmentque toutes les autres Pièces de cette contestation demeureront,

À telles fins que de raison
, déposées au Greffe de la Cour

, préalablement
paraphées, /2£ varientur , et(|ue le présent Arrêt sera inscrit sur les Registres

4vi P^rauçt,

Arrêt
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Arrêt du Conseil du Cap j qui continue M' Bullet pour un second exercice

de Receveur de l'Octroi de la même Ville
,
pendant cinq années j à

compter du premier Janvier 1781.

Du G Juillet 1781.

wasaasi «.nt^Mt'u.tavtA »»

Arrêt du Conseil d'État j qui déclare incompatibles les places des

Sénéchaussées et des Amirautés , au Port-au-Prince et au Cap.

Du 7 Juillet 1781.

Le Roi s étant fait rendre compte de l'état des différentes Jurisdictions

établies dans son Isle de St. Domingue , Sa Majesté a reconnu que l'usage

de conFérer à la même personne les deux Offices de Juge de la Sénéchaus-

sée , et de Lieutenant de l'Amirauté , ainsi que ceux de Procureur du Roi

,

et même de Greffier des deux Sièges , est contraire au bien de la Justice ,

et nuit à l'expédition des affaires dans les deux Villes principales du Port-

au-Prince et du Cap , où une grande population et un grand Commerce

exigent de la part des Officiers de chaque Jurisdiction un service assidu

et sans partage. Sa Majesté a jugé en conséquence nécessaire' de faire

cesser le préjudice que cette union d'Office cause à ses Sujets. A quoi vou-

lant pourvoir , Oui le rapport , LE Roi étant en son Conseil , a déclaré

et déclare incompatibles les Offices de Sénéchal et de Lieutenant de l'Ami-

rauté au Port au-PrinceetauCap,ainsiquelcsdeuxOfficesdeson Procureur^

et même ceux de Greffier dans les deux Sièges de la Sénéchaussée et de

l'Amirauté desdites Villes ; ordonne Sa Majesté que les Officiers qui sont

pourvus desdits Offices déclarés incompatibles , seront tenus de faire leur

option , dans la quinzaine du jour de la signification qui leur sera faite du

présent Arrêt , à la requête du Procureur-Général dans les Conseils Su-

périeurs du Port-au-Prince et du Cap ; faute de quoi lesdits Officiers se-

ront censés préférer les places des Amirautés ; et il sera pourvu à celles des

Sénéchaussées que Sa Majesté a déclaré et déclare audit cas vacantes. Enjoint

Sa Majesté aux Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant de ladite Co-

lonie de St. Domingue , de nommer provisoirement les Sujets qu'ils juge-

ront propres à remplir par intérim les fonctions des places qui vaqueront

Tome VI. 'S i

II

iiî
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tes Offices de Juges "et de Procureurs du Roi dans les Jurisdicdons ne

pourront être donnés qu'à d'autres Officiers de Judicature , à des Avocats,

à des Notaires , et à des Procureurs gradués ,
qui auront exercé leurs

fonctions dans la Colonie également pendant 5 ans , au moins , sans inter-

ruption.

La même proposition de trois Sujets à la pluralité àts. voix ; la même

délibération en présence des Administrateurs ; le même procès - verbal

prescrit par les articles précédens auront lieu pour les Offices inférieurs

,

comme pour ceux de Président , de Procureur-Général , et de Conseiller

des Conseils-Supérieurs.

Lorsque quelqu'Office viendra à vaquer dans les Jurisdictions , les fonc-

tions de Juge seront remplies de droit par le Lieutenant de Juge , et celles

de Procureur du Roi par le plus ancien Substitut , et celles de Greffier

par le principal Commis-Greffier , ayant serment en Justice
,
jusqu'à ce

qu'il ait été pourvu à l'Office vacant.

Telles sont MM. , les règles que Sa Majesté vous prescrit ; son inten-

tion est qu'elles soient exactement suivies. Vous voudrez bien remettre

une copie de cette Dépêche à chacun des Conseils-Supérieurs ,
afin qu'ils

s'v conforment. Vous les préviendrez que s'ils ne justifioient pas, par des

choix scrupuleux, l'essai que Sa Majesté m'a autorisé de faire dans la nomi-

nation aux places de Magistrature et de Judicature , Elle ne balanceroit

pas à revenir aux anciennes formes. J'ai l'honneur d'être , etc. Signé ^.

Castries.

R. au ConseilduCap 3 le 1^ Mai \-jZi.

Et à celui du Port-au-Prince ^ le 'i] Juin suivant.

Arrêt du Conseil du Cap j qui défend de Saisir-exécuter les Animaux

'

destinés à l'Approvisionnement des Filles et Bourgs.

Du 7 Juillet 1781.

Entre la Dame veuve Legros , et le sieur Drouineau , etc ;
Faisant droit

sur les Conclusions du Procureur-Général du Roi , fait très-expresses inhi-

bitions et défenses à toutes personnes , notamment aux Huissiers ,
de saisir

et séquestrer Cochons , Moutons , et Animaux servant à l'approvisionne-

ment des Villes et Bourgs du Ressort , et ce, sous les peines de droit : ordonne

que le présent Arrêt sera envoyé aux Jurisdictions, etc.

S \\
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ArRÛT du Conseil d'Etat j qui décharge la. mémoire du feu sieur Lalanne j

Trésorier de Saint-Domingue , desplaintes et accusations portées contre lui j

et dispense ses Représentans de tout compte.

Du 7 Juillet 178 1,

OUR la Requête présentée au Roi étant en son Conseil, par Margue^
xice Reine de St. Martin , veuve du feu sieur Lalanne , ci-devant Né^^o-
ciant et Trésorier de la Marine au Cap, mineure émancipée par mariage j
procédante sous l'autorité du sieur Bayon de Libertat , son Curateur aux
causes , et Tuteur aux actions immobiliaires ; par ledit sieur Bayon de
Libertat audit nom , et par le sieur Bernard de St. Martin , Ecuyer ,

JDoyen des Conseillers au Conseil - Supérieur du Cap , au nom et comme
tuteur principal à la personne et aux biens de l'enfant mineur dudit feu
sieur Lalanne et de ladite Demoiselle de St. Martin sa fille , contenant, etc.

Le Roi étant en son Conseil , a ordonné et ordonne que l'Arrêt rendu
en son Conseil

, le 25 Décembre 1773 sera rapporté , et demeurera sans
effet ni exécution

; et vu l'mipossibilité de faire rendre et appurer le compte
du feu sieur Lalanne

,
par le défaut de Pièces perdues et adhiréés entre

les mains des agens de l'Administration ; Sa Majesté évoquant le principal,
et y faisant droit, a déchargé et décharge, par grâce , la veuve et l'enfant
du feu sieur Lalanne de toute reddition et débet de compte

, pour raison
de son exercice et fonctions de Trésorier de St. Domingue ; a déchargé et
décharge purement et simplement la mémoire du feu sieur de Lalanne
des plaintes et accusations portées contre lui

, permet en conséquence à
ladite veuve Lalanne de faire imprimer le présent Arrêt ; a débouté et dé-
boute au surplus la veuve Lalanne et le sieur St. Martin en qualité de
tuteur du mineur Lalanne, de leurs autres demandes *. Fait au Conseil
d'État , etc.

'\<>v'. /_

* Elles tendoient à une prise à partie, et à obtenir des dommages - iintéiêts.

JV;»'

^
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Brevet d'Inspecteur'- Général des Milices Mulâtres et Nègres libres des

Isles sous le Vent j sous ["autorité du Gouverneur - Lieutenant - Général

des Commandans enSecond^ Lieutenans^de-Roi et Majors-Commandansj pour

M. de Rouvray.

Du 8 Juillet 178 I.

Ordonnance des Administrateurs , concernant la Maréchaussée.

Du c) Juillet 178 1.

X* RANçOiS Reynaud de Villeverd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Étant informés que quelques articles de l'Ordonnance du Roi , du 3 i

Juillet 1743 , concernant les Maréchaussées , ne sont pas exécutées exac-

tement et strictement , nous avons cru devoir les rappeller parla présente;

en conséquence nous ordonnons ce qui suit :

Art l*^^ Le Prévôt général fera , conformément à l'article 10 de l'Or-

donnance du Roi de 1743 , des tournées au moins tous les six mois dans

les difFérens Départemens pour examiner et vérifier si le service est rempli

avec exactitude , et en dresser des états qu il nous remettra , -pour , sur

iceux , être ordonné par nous ce qu'il conviendra.

IL Les appointemens des Prévôts , Exempts , Brigadiers et Archers

continueront à leur être payés dans la forme et de la manière accoutumée ,

conformément à l'article 15.

IIL Le partage des rétributions accordées pour les captures , saisies

,

confiscations et amendes, sera fait après chaque expédition , conformément

à l'article 31.

Mandons à MM. les Commandans en Second , Officiers des États-Ma-

jors du Roi et à ceux des Milices , Prévôts - généraux et particuliers des

Maréchaussées , et à tous autres qu'il appartiendra , de tenir la main à

l'exécution de la présente Ordonnance ,
qui sera enregistrée au Greffe de

l'Intendance , imprunée , lue j publiée et affichée par-tout où besoin sera.

Donné au Cap, etc.

R. au Greffe de l'Intendance ^ le 1} du même mois.
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i Arrêt du Conseil du Cap, qui fait défenses au Juge du Forù-Dauphin d€

Connaître despoursuitesfaitespardevant M. l'Intendantj pour le Recouvrement

des Deniers Royaux j et renvoie la femme d'un Comptable à se pourvoir

pardevers qui de droit j pour ses reprises dotales , attendu la saisie des biens

du mari pour Icsdits Deniers Royaux,

> • Du 10 Juillet 178 I.

U par la Cour la Requête de la Dame épouse du sieur P... .
,

procé-

dante sous Fautorité de M^ P— Vu aussi la quittance d'amende ; Conclu-

sions du Procureur - Général du Roi : Oui le rapport de M. Lohyer de la

Charmeraye , Conseiller , et tout considéré : LA Couk a débouté etdéboute

les Supplians des fins et conclusions de leur Requête, sauf à eux à se pourvoir

comme ils aviseront, etpardevant qui il appartiendra, tous leursdroits à cet •

égard demeurant réservés. Faisant droit sur les plus amples Conclusions du
Procureur-Général du Roi , Ta reçu et reçoit Appelant de la Sentence du Juge
du Fort-Dauphin , du 17 Mai dernier, dont s'agit, tient son appel pour
bien relevé, et y fait droit ; déclare ladite Sentence nulle et incompétem-

ment rendue. Fait défenses au Juge du Siège Pvoyal du Fort-Dauphin d'eu

rendre de pareilles , et de connoître à l'avenir de pareilles matières,

La Dame P .. .. poursuivant son mari en séparation de biens
, fait

saisir-sèquestrer ses effets. Le Contrôleur de la Marine donne après cette saisies-

séquestration jy une remontrance CL M. l'Intendant 3 ponant que le sieur P....

a été chargé par le Trésorier particulier du Fort - Dauphin j du recouvre-

ment de quelques quittances d'Octroi j et qu'ila disparu sans en rendre compte.

En conséquence j Ordonnance qui permet la saisie des biens de ce Lieutenant

de Prévôt/^ Un Huissier de l'Intendance saisit. La Dame P .... donne Requête

au Juge pour faire assigner le Contrôleur de la Marine ^ dont la saisie-exécu-

tion est déclarée nulle par une Sentence par défaut.

Nouvelle Remontrance du Contrôleur j et Jugement de M. l'Intendant
,
qui

,

sans égard à la Sentence du Juge du Fort-Dauphin
_, déclare la saisie bonne et

valable. Alors appel en la Cour des deux Ordonnances par la Dame P.... qui

demandait permission d'assigner le Contrôleur , et des défenses contre Iexécution

des deux Ordonnances de M, l' Intendant,

t
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Ordonnance des ^administrateurs j concernant lu Petite Monnaie,

Du lO Juillet 1781.

X^RANçois Reynaud de Villeverd j etc.

Joseph-Alexandre le Brasseur . etc.

Étant ijnFormés qu'il s'introduit journellemerit dans les différens Quar-

tiers de la Colonie un grand nombre de petite monnoie d'argent sous le

tiom d'Escalins ou demi-Escaîins coupés
,
qui n'ont ni poids ni forme ré-

gulière , et étant nécessaire de prévenir le désordre que cette introduc-

tion ne manqueroit pas d'occasionner , d'autant plus que la suppression

de cette petite Monnoie a été faite dans les Colonies de Sa Majesté Ca-

tliolique : Nous , en vertu des pouvoirs à nous confiés par le Roi , et jus-

qu'à ce que sur le compte qui en sera rendu à Sa Majesté , il lui plaise d'en

disposer autrement , ordonnons , nonobstant toutes Ordonnances et Régle-

mens à ce contraires :

Art. l*'o Que toutes les pièces d'argent coupées et désignées sous le

nom de Piastres, demi-Piastres , double-Escalins , Escalins et demi-Escalins
,

n'auront plus cours dans cette Colonie , à conimencer du jour de ia publi-

cation de la présente , et ne seront réputées que comme matière ou mar-

chandises,

II. La Piastre ordinaire , la demiTPiastre , le double-Escalin , l'Escalin
,

et Icdemi-Escalin ronds , continueront d'avoir cours en cette Colonie aux

prix qui leur sont fixés lorsqu'ils ne sont point altérés.

m. La Piastrc-Gourdcj lademi-Gourde, le quart-de-Gourde ou Gourdin,

le huitième de Gourde ou demi-Gourdin
,]
continueront également d'avoir

cours dans cette Colonie , conformément à l'article 9 de l'Ordonnance

de MM. de Vallière et de Vaivre du 6 Juillet 1 Jj-i\..

IV. Les pièces d'argent qui
,
quoique cordonnées

, pécheront par la

qualité et la matière , seront re;etées comme de fausse fabrique , et en

conséquence il sera procédé contre les fabricateurs , introducteurs et ex-

positeurs d'icelles extraordinairement et en la forme prescrite par les Arrêts

du Conseil Supérieur du Cap, du 15 Mai 1773 , et du Conseil- Supé-

rieur du Port-au-Prince , du 30 Avril suivant, et selon la rigueur des

Édits , Déclarations et Ordonnances de Sa Majesté contre les Faux- Mon-
noyeurs. Prions MM. les Officiers des Conseils-Supérieurs du Cap et du

Port-au Prince d'cnredstrer I4 présente Ordonnance, et mandons à ceux

n

h

i
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des Jurisdictions de leurs ressorts de tenir la main à son exécution. Sera

icelle enregistrée au GreflTe de l'Intendance , imprimée , lue et affichée

par -tout où besoin sera. Donné au Cap , etc. Si^aé ^ Retnaud et

LE BkASSEUBs.

K. au Conseil du Cap j le même jour.

^mm IHBHHJ'.HMTJM,»J.W .au il'a!«7gCTT!K»».«amijimm, laBj^SEsraB^smsKEîSGRxaœaaa ttwu&EgeasB

Arrêt du Conseil du Cap j qui jucre qu'un Econome est garant de la perte

d'un Cahrouet et de deux Nègres j dont il a disposé pour son usage j sans

l'agrément du Propriétaire présent.

Du I I Juillet 1781.

J1,n T R E les sieurs Bonnefondet Pinaudier , Appelans d'une part -, et le-

sicur Couturier, Intimé d'autre part ; Vu , etc , après que Pigeotde Louis-

bourg , Avocat des Appellans , et Moreau de St. Méry , Avocat de l'In-

timé , ont été ouis aux Audiences des 7 et 9 de ce mois , ainsi qu'à celle

de ce jour j et tout considéré , La Cour a mis et met l'appellation et

Sentence dont est appel au néant ; émendant , condamne la Partie

de Moreau de St. Mcry à payer à celle de Pigeot de Louisbourg , la

somme de 10,000 liv. pour les deux Nègres , les quatre Mulets et le

Cabrouet, dont ladite Partie de Moreau de St. Méry a indûement disposé

à linsçu de ses Propriétaires , et pour ses affaires personnelles *
•-, aux in-

térêts de ladite somme , à compter du jour de la demande qui en a été

faite ; si mieux n'aime ladite Partie de Moreau de St. Méry , suivant l'es-

timation qui sera faite desdits 2 Nègres
, 4 Mulets et Cabrouet

, par

Experts qui auront connu lesdits objets , et qui seront convenus par les

Parties 5 et ce, pardevant M. de Pourcheresse de Vertières , Conseiller
,

que la Cour a commis et commet à cet effet , sinon par lui nommé d'of-

fice , ce que la Partie de Moreau de Sr. Méry sera tenue d'opter dans

quinzaine , à compter du jour de la signification du présent Arrêt , sinon

déchue ; faisant droit sur les saisies et séquestrations faites à la requête

des Parties de Pigeot de Louisbourg , des Nègres, Cochons et autres objets,

si aucuns sont j appartenant à la Partie de Moreau de St. Méry, les dè-

* Les deux Nègres et les 4 Mulets s'étoient noyés en traversant la Rivière de Jaquezy pendant
un débordement , et le Cabrouet avoit été entraîné pat les eaux.

çlare
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clare bonnes et valables ; ordonne que lesdits Nègres , Cochons et autres

objets seront vendus , à !a requête des Parties de Pigeot de Louisbourg ;

savoir , le Nègre à la Barre dn Siège Royal du Fort-Dauphin , en la ma-

nière accoutumée, et les Cochons et autres objets
,
par le premier Notaire

requis , sous le bénéfice des offres faites par les Parties de Pigeot de Louis-

bourg, de tenir compte de leur valeur àcelle de Moreau de St. Mèry , suret

tant moins et à valoir aux condamnations ci-dessus contr'eilç prononcées ;

d'abord sur les intérêts et frais , et subsidiairement sur le capital : ordonne

que l'amende sera remise aux Parties de Pigeot de Louisbourg , et con-

damne celle de Moreau de St. Mèry en -tous les dépens des causes principale

d'appel et demande.

^RRÊT du Conseil du Cap j qui interdit aux Receveurs l'usage d'agir par

suite d'exercice.

Du II Juillet 1-781.

V.U par le Conseil , la Requête du sieur Duranton , demeurant au Fort-

Dauphin , contenant , etc. Concluions du Procureur-Général du Roi : Oui

le Rapport de M. Faure de Lussac, Conseiller, et tout considéré .-La Cou il

a ordonné et ordonne que Duranton ne pourra faire à l'avenir aucunes

des fonctions dépendantes de la place de Receveur des Aubaines , Bâtar-

dises , etc, doniest aujourd'hui pourvu Blanchet de Boullemer, sous telles

peines qu'il appartiendra ; lui enjoint de verser dans le jour de la signrlica-

tion du présent Arrêt , dans la caisse dudit Blanchet de Boullemer, la somme

de 1 000 Hv. par lui indùement perçue depuis l'erercice de ce dernier
,
pour

raison de la vente du terrein dépendant de la succession de la veuve

Bertier , ainsi que les sommes qui ont pu ou dû lui être payées pour le

prix des sucres saisis par la succession Petaro ; lesdites deux successtotî*

échues au Roi à titre de bâtardises ; enjoint audit Duranton d'avoir à re-

mettre ou faire remettre à Blanchet de Boullemer , tous les titres actifs oc

autres relatifs aux places qu'il a -ci-devant exercées , et qu'exerce aujour-

d'hui ledit Blanchet de Boullemer
,
pour du tout ce dernier demeurer

chargé en sadite quahté ; auxquels versement et remise Duranton sera

contraint par toutes voies dues et raisonnables , même par corps : qu5>i

faisant , valablement quitte et déchargé ; ce qui sera exécuté noaobstanc

opposition et autres empêchemeas c|uelconques.

TiQ-me VI,
' T
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micrc fois qu'une pareille difficulté a été élevée, ou du moins que le Gou-

vernement en a eu connoiisance. Le Règlement de 1764, que vous avez

opposé, a été évidemment hk sans compétence. 11 n'appartient pas aux

Conseils Supérieurs d'établir des règles contraires aux intentions manifes-

tées du Roi. En supposant encore que la disposition de ce Règlement
,
que

vous avez invoquée , eût pu avoir dans le temps quelque poids par elle-

même , ellesetrouvoit formellement amuil'ée par l'art. 57 de l'Ordonnance

du Z3 Mai 1775 , modification de ceile de 1766.

D'après ces principes ,
que vous n'avez pu meconnoitre ,

la conduite

que vous avez tenue est inexcusable ; et le Roi , à qui j'en ai rendu compte,

m'a chargé de vous en témoigner tour son mécontentement. L'intention

de S. M. est que vous enregistriez sur le champ les Commissions des sieurs

FouG'iereau et Bellanger , et que cette dépêche soit transcrite sur les Regis-

tres du Conseil Supérieur. Je mande à MM. de Lillancour et Le Brasseur

d'y tenir la main.

Ordon N^ NCE des Administrateurs j touchant la Pctite-Monnoie.

Du 13 Juillet 17SÎ.

RANçoîS Reynaud de Vil'everd , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Étant nécessaire de pourvoir provisoirement au remplacement de là

petite Monnoic d'argent coupée, prohibée par notre Ordonnance du pre-

mier de ce mois , Nous , en vertu des pouvoirs à nous confiés par Sa Ma-

jesté , et jusqu'à ce que sur le compte qui lui en sera rendu , il lui plaise

à'cn disposer autrement , avons ordonné et ordonnons , nonobstant toutes

Ordonnances et Rcglemens à ce contraires , ce qui suit :

Art. L U sera envoyé promptement et sans délai un Bâtiment à la Ha-

vane , et même à la Vera-Crux , si cela est nécessaire
,
pour y aller cher-

cher pour cinquante mille Gourdes de huitième et de seizième de Gourdes.

IL Les E.'.calins doubles et les Escalins simples , dûment marqués de ia

Croix d'Espagne , coupés et prohibés , seront portés au Trésor , où ils

seront reçus au poids , conformément à l'article premier de notre Ordon-

nance du premier de ce mois.

SU. Il sera donné une forme ronde à ces ffièces , de manière qu'elles

pèsent , sçavoir , l'Escalin simiple quarante-cinq grains , et le demi-Escalia

vingt-deux grains et demi , lesquels auront la même valeur que les Escalins

T ij
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et demi-E'iCalins ronds cordonncs , conFoimcmem à l'article 1 de notre

Ordonnance du preiiiier de te mois.

IV. Il sera de plus frappé sur le bord de ch.\cune de ces pièces rànsi

arrondies, le Poinçon de la Colonie par le Gardc-Poinyon des Oifè-

vres.

V. Ces Escalins et demi-Escalins ainsi arrondis , et mis à leur vérita-

ble valeur , auront cours dans la Colonie , de mani n'e cependant que per-

sonne ne pourra donner ou recevoir plus de quatre de chacune de ces

pièces dans toute espèce de payemens ou d'achats , à quelque prix qu'ils se

montent.

Sera au surplus exécutée notre Ordonnance du premier de ce mois
,

suivant sa forme et teneur. Prions MM. les Officiers des Conseils Supérieurs

du Cap et du Port-au-Prince, d'enregistrer la présente Ordonnance , et

mandons à ceux des Jurisdictions de leur ressort de tenir la main à son exé-

cution. Sera icelle enregistrée au Greffe de l'Intendance , imprimée , lue et

affichée par-tout où besoin sera. Donne au Cap, etc , le i 3 Juillet 1781.
3'i^/zt;', Reynaud et Le Brasseur.

R. au Conseil du Cap j excraordinairemenc assemblé , le même jour.

PIBEBS^ESAn

Lettre du Ministre aux Officiers du Conseil da Port-au-Prince , suf

le refus d'enregistrer un Ordonnance des administrateurs sur les Poisons.

Du 1 3 Juillet 1781.

J^J.IVl'de Reynaud erLe Brasseur m'ont adressé^MM,l'Ordonnance qu'ifs

ont rendue le 3 Novembre dernier , concernant îa vente dans la Colo-
nie, des Poisons qui entrent dans la composition des remèdes. Ils m'ont
marqué en mcrrïe-temps que vous en avez refusé l'enregistrenient , sous le

prétexte qu'une Ordonnance du Roi avoit été rendue en 174(3 sur îa
^

même m.atière.

Vous n'ignorez pas que les Administrateurs ont îc pouvoir de faire des

Réglemens provisoires sur tous les objets confiés à leurs soins
,
pourvu

qu'ils ne contiennent aucune disposition contraire à ce qui auroit été statué

par S. M. Vous savez également qu'il est enjoint aux Conseils-Supérieurs

d'enregistrer ces mêmes Réglemens, sauf à adresser leurs représentations

au Secrétaire d'Etat de la Marine , s'ils pensent qu'il en puisse résulter quel-

que incoavénient. D'après les intentions du Roi , tant de fois et si exprcs-

•)•
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sèment manifestces à cet égard
,

j'ai été d'aaranc plus étonné des difficultés

que vous avez élevées , que l'Ordonnance rendue par MM. de Reynaud

et Le Brasseur ne renferme que des diipositions utiles , et qu'il n'en est

aucune qui soit contraire à i'Ordonnance de î74<5 5 à laquelle de nou-

velles précautiop.s sent seulement ajoutées. En vous ordonnant de procéder

sur le champ à i'enrcgiscrcment de cette Ordonnance , S. M. m'a chargé-

de vous marquer qu'EUe n'a pu voir dans le refus que vous vous êtes per-

mis
,
qu'un effet de l'inquiétude qui vous porte souvent à chercher, sous des

prétextes vains , et par des interprétadons forcées , à limiter ou gcner l'au-

torité qu'elle a confiée aux Administrateurs. J'espère que vous ferez ou-

oublier ce sujet de reproches
,
par une conduite plus circonspecte, et plus

conforme à la sagesse qui doit diriger vos opérations.

Lettre du Ministre aux administrateurs j touchant les Bâtimens du

Commerce qù seront arrêtés pour le Service du Roi.

Du 3 Juillet 178 1.

J-jES Commandans des Escadres du Roi ^ MM. , ont cru être obligés,

dans plusieurs occasions , de retenir des Bâtimens du Commerce pour le

Service du Roi dans les Colonies : quoioue Sa Majesté soit bien persua-

dée qu'ils ne s'y sont jamais déterminés que par les circonstances , il lui

a paru convenable de prescrire ce qu'il sera à-propos de faire à cet égard,

lorsque le besoin l'exigera. Ces Commandans se sont contentés de renvoyer

les Capitaines des Navires qu'ils ont arrêtes , à se pourvoir en France , re-

lativement aux indemnités qui pourroient leur être dues; et il en est résulté

que les Armateurs ont fait des demandes très-fortes , dans lesquelles ils

ont compris et la valeur des Bâtimens et celle de leurs cargaisons , lors-

qu'ils ont été pris , ce qui est assez fréquemment arrivé j comme d'un

•autre côté la situation de ces Bâtimens n'a pas été constatée au moment
où ils ont été retenus pour le Service , il est devenu absolument impossible

de discuter avec connoissance de cause les prétentions excessives des Ar-

mateurs , et de régler ce qui pouvoir leur être légitimement dû.

Pour éviter de semblables inconvéniens à l'avenir , et ne pas donner

lieu à des demandes en indemnité
,
qui sont toujours onéreuses aux inté-

rêts du Roi , en ce qu'elles ne sont pas en proportion avec le service qu'on

a pu retirer du Bâtimeiu qui a été employé momentanément ; S. M veut

qu'il n'en soit désormais retenu que dans les circonstances où il est

S |J
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impossible de faire autrement ', son intention est que dans ces occasions

il soit passé un traité d'afFréteniént par l'Intendant ou Ordonnateur , avec

le Capitaine qui sera retenu , et qu'il soit stipulé dans ce traité l'indem-

nité qui devra être accordée à l'Armateur
,
pour le temps auquel son Na-

vire sera employé pourle Service , ainsi que ce que Sa Majesté sera tenue

de lui rembourser , dans le cas où ce Bâtiment viendroit à périr ou à être

pris par les Ennemis. ,

Je vous prie , MM. , de veiller à ce que ces formalités soient exactc-

men.t observées , lorsque vous serez obligés de vous servir des Eâtimens

du Commerce , ou que les Commandans des Escadres du Roi se trouve-

ront forcés d'en retenir pour le Service ; il leur est expressément recom-

mandé de n'employer ce moyen que dans l'impossibilité absolue de dispo-

ser d'aucuns Bâtimens du Roi pour y suppléer. J'ai l'honneur, etc. Signé

Çastries.

R. au Contrôle , /e 8 Avril 1781.

Lettre du Ministre au Commandant en Chefpar intérim
,

qui supprima

le Logement des Off.ciers à la suite des Places et des Troupes dans les

Colonies.

Du 13 Juillet 17B I.

J E vous préviens , M. que l'intention du Roi est que vous donniez les

ordres les plus précis pour la suppression des Logeniens accordés aux Of-

ficiers à la suite des Places et des Troupes dans les Colonies. Vous vou-

drez bien tenir la main à ce q^i'il n'en soit donné aucun aux Officiers

qui ne sont point titulaires.

R. au Contrôle , le iz Octobre suivant.

J;i
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Arrêt du Conseil du Cap
,

pour la féception de M. de Lilancour j en

quafué de Commandant en Chefpar intérim.

Du i'7 Juillet l'y 8 I.

\j-g jour , M, de Thebaudicres , Procureur-Général du Roi , est cnt-ré

et a dit : MM, le témoignage que vous avez donné à M. de Lilancour, de

vos re?rers sur la trop courte durée de sa dernière administration , nous

est un sûr garant que vous partagez avec toute la Colonie le plaisir qu'elle

ressent de le voir rétabli dans l'intérim de Commandant en Chef des Islcs

sous le Vent , et de l'empressement que vous mettrez à le faire reconnoître

en cette qualité aux Peuples de votre ressort. A ces causes ,
je requiers

pour le Roi , etc. Le Procureur- Général du Roi oui , la matière mise en

délibération , et tout considéré : La Cour , faisant droit sur la remon-

trance du Procureur-Général du Roi , a reçu et reçoit M. de Lilancour
,

Brigadier des Armées du Roi , Commandant en Second de la Partie du

Nord , en qualité de Commandant efi Chef par intérim de la Colonie
,

au désir de l'Ordre du Roi dont s'agit
,
pour remplir toutes les fonctions

de Gouvcrneur-Licutenant-Géncral , aux honilfeurs
,

privilèges
,
préémi-

nences et prérogatives attribués par les Ordomiances ; ordonne que

l'Ordre dont s'agit sera enregistré au Greffe de la Cour
,
pour être exé>

cuté suivant sa forme et teneur 5 ordonne en outre qu'il sera , ensemble

le présent Arrêt, imprimé et lu, Audience tenante ,
publié et affiché par-

tout où besoin sera , et copies dûment collationnées , envoyées à la dili-

gence du Procureur-Général du Roi es Sièges Royaux et d'Amirautés du

ressort ,
pour y être lues , etc.

Soit !a teneur de^' Ordre.

De far le Roi.

Sa Majesté ayant permis au Sieur de Reynaud de cesser les fonctions

de Lieutenant-Général au Gouvernement de Saint-Domingue , son inten-

tion est qu'à la réception du présent Ordre , il remette le commandement

provisoire de la Colonie et des Troupes au plus ancien des Commandans

en Second ; enjoint en conséquence, Sa Majesté, au Sieur de Lilancour de

1^
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pi-cndi-e ledit commandement. Veiit Sa Majejté que !e prcsent Ordre soit

enregistré aux Greifes des Conseils-Supérieurs du Cap et du Port-au-Prince.

Fait à Versailles , ley Mars
1 78 i. Signé, LOUiS; et plus bas ^ Casti^ies.

Et scellé d'un sceau en papier.

Wi :i

J R RE T S du Conseil du Cap j qui ordonnent qu'il sera procédé à un

interrogatoire j sauf à ordonner qu'il demeurera cacheté pendant l'appel de

la Sentence qui a ordonné le renvoi à fins civiles.

Des z I Juillet et 29 Novembre 178 i , et 15 Février 1782.

Le sieur M... accusait la Dame B. d'avoir recelé son Nègre durant son
Maronage. Sur l'information j le premier Juge avoit renvoyé à fins civiles.

Appel de la part du sieur M... sur la Requête duquel le premier Arrêt
du 11 Juillet 178 I J ordonne que l'information sera décrétée par un Juc:
autre que celui dont est appel, et la Dame B... nuernygée , sauf à ordonner
que l'interrogatoire restera cacheté pendant l'appel.

Le second Arrêt, du 19 Novembre , rendu par défaut , confirme celui du z i

Juillet ; et sur l'opposition de la Dame B... à ces deux Arrêts^ intervint le y j
qui l'en déboute avec dépens.

Plaidans, MM. d'Augy et l'Archevêque, sur les Conclusions de M. de St.
Martin fils , Substitut de M. le Procureur-Général.

VlBBSKJbOKSi&iffJMitttKÊi^MaitTLmsSag!^

Ordo FINANCE du Roi J portant réunion des Dépôts de Recrues des

Colonies , de celui de l'Inde j et des 3 Compagnies d'Infanterie, affectées à

la Garde du Port de l'Orient j pour ne former ensemble dans ce dernier

lieu J qu'un seul et même Corps j sous la dénomination de Bataillon a,uxi-

liaire des Régimens des Colonies.

Du 25 Juillet 178 1.

Ordonnance

'9'i '!



de l'Amérique sous le Kent. i ) >

Instructions données par les Administrateurs sur les Rccensemens.

Du 7 Août i^S 1.

Jean-Baptiste de Tastes de Lilancour , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

I.es moyens employés jusqu'à présent pour la distribution et la col-

lection des feuilles de recensemens , loui de remédier aux abus qui se

,sonc glissés dans cette partie, n'ont fait que les augmenter , et retarder

la formation des rôles d'impositions et des états de population et de

culture j soit par la lenteur des Habitans à faire viser leurs déclara-

tions par les Officiers de Milice , soit par le peu d'exactitude de ces

derniers dans la remise qu'ils doivent en faire aux Commandans de

Paroisses. U arrive même chaque année que plusieurs Habitans ne four-

.nissent point de Déclarations , ou les donnent fausses ; ce qui cause le

plus grand préjudice aux intérêts du Roi et à ceux des Paroisses , met

les Adm.inistrateurs de cette Colonie dans l' impossibilité de connoîtrc les

progrès de sa culture , et les tient perpétuellement dans l'incertitude

sur la mesure de sa population. Pour parvenir à détruire de pareils

abus et mettre en règle cette partie importante de l'Administration
,

nous avons jugé nécessaire de donner les instructions suivantes aux Com-
mandans de Paroisses et Officiers de Milice.

AaT. î. Les kuiiies qui servent aux Déclarations, seront envoyées

chaque année, dans le courant, du mois d'Octobre, aux Commandans
de Paroisses.

Art. il Ils feront assembler, le premier Novembre , tous lesOfficiers de

Milice de-leur Paroisse pour leur distribuer lesdites feuilles ^ et ils a^uiont

.
soin d'assigner auxdits Officiers les Habitans le plus à portée de leur

den:)eure.

m. Lesdits Commandans remettront , avec les feuilles , à chacun des

Officiers de Milice , l'état des Habitans auxquels elles devront erre disr

ti'ibuées , afin de leur faciliter cette disn-ibucion , ainsi que la collection

. des Déclarations. Ils dateront et signeront cet état.

Tpus, les Habitans , de quelque qualité qu'ils soient , exempts ou nosi

c-xempts
-,

les Ecclésiastiques , Religieux ou Religieuses étant tenus de

,
fournir des Déclarations, lesdits Commandans auront la plus grande atteri:

îion de n'en oublier aucun dans îe^dits états , même le Curé de la Pi-
Tome VL .

\ ^
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roisse > et dans le cas où quelque Habitant auroit plusieurs habitations

dans îa même Paroisse , ils recommanderont auxdits Officiers de remettre

des feuilles pour chacune des habitations , et d'en faire faire la Décla-

ration séparément.

IV. Les Officiers de Milice distribueront les feuilles aux Habitans dans

les dix premiers jours de Novembre 5 et pour constater cette distribu-

tion dans ledit délai , ils seront tenus de remplir le certificat qui se

trouve en tête de chaque feuille , en y portant le nom des Habitans

auxquels ils les remettront , ainsi que la date de îa remise qu'ils leur en
feront , et ils signeront lesdits certificats.

V. Ils retireront les Déclarations dans les dix derniers jours du même
mois de Novembre. En les recevant des mains des Habitans ou de leurs

représentans , ils les examineront avec la plus scrupuleuse attention ,- et

vérifieront si elles sont exactement remplies.

Ils verront par la nouvelle forme que l'on a donnée aux feuilles ser-

vant à ces Déclarations
,
qu'elles doivent faire mention : i °. des noms

,

surmms et âges ,. non-seulement des Chefs de chaque maison ou habi-
tation j mm encore des femmes , enfans , et de tous les Blancs et Gens
de couleur libres attachés auxdites maisons ou habitations , ainsi que àe&
esclaves. 2'

. Du nom des compagnies de tous ceux qui sont dans les

Milices. 3°. De la nature du fonds de chaque habitation, soit sucrerie

en blanc ou brut , indigorerie
, cafeterie , cacaoterie , cotonnerie ou autre

culture , et de la quantité de carreaux de terre destinés à chaque culture»

4°. Des guildiveries
, poteries, briquetciies ettuileries, tanneries et fours

à chaux. 5°. Des moulins à bêtes ou à eau. 6°. Des cabrouets à mulets

et à bœufs. j\ des vivres , bestiaux , armes et munitions de guerre»

8°. Du nombre des esclaves qui seront nés, ainsi que de ceux qui seront

morts pendant Fannée. 9". Les Procureurs d'habitations dont les pro-

priétaires sont absens , doivent porter le nom desdits propriétaires , ainsi

que de leur résidence , à l'endroit destiné à cet effet dans îesdites nou-
velles feuilles. îo°. Les Habitans d^es Villes doivent porter dans leurs^

Déclarations le nom du propriétaire de la maison qu'ils occupent , celui

de la rue où elle est située, et le nom de la personne qui représente

ÎÊdit propnéraite , s'il est absent, i i °. îts doivent y porter également
kur qualité ou profession à la suite de leur nom. 12®. Dans les Villes

où les maisons sont numérotées , chaque Habitant doit faire mention
,

sur sa déclaration, du numéro de celle qu'il occupe. 13°. Tous Içs

gens de couleur libres
, doivent être distingués en mettant à la suite

de leur nom ies lettres N. L.
, pour les Nègres et Négresses , M. t;

R-\ M
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pour les Mulâtres et Mulâtresses , Q. L. pour les Quarterons et Quartc-

rones. Si les Déclarations ne contenoient pas ces difFcrens renseignemens

lors de la remise qui en sera faite par les Habitans aux Officiers de

Milice, ils y feront faire sur le champ les çhangemens et augmentations

nécessaires ; et lorsqu'ils seront assurés de leur exactitude , ils les vise-

ront par duplicata après les avoir fait signer par IHabitant , et ils lui

en laisseront un double. Dans ie cas où quelque Habitant ne sauroit

signer , lesdits Officiers appelleront deux personnes pour faire signer sa

déclaration. »

Sa Majesté voulant par l'article 1 7 de son Règlement , du 2 5 Septem-

bre 1744, qu'en cas de fausses déclarations sur le nombre des Noirs,

et après la vérification qui en aura été faite par les ordres des Gouverneur-

Général et Intendant , les Esclaves qui auront été recelés et non déclarés,

soient confisqués , et les Propriétaires d'iceux condamnés en cinq cens

livres d'amende ; les Privilégiés déchus en outre pour toujours des exemp-

tion« à eux accordées : lesdits Officiers de Milice auront soin de prévenir

les Habitans
,
que l'on fera à l'avenir les vérifications les plus exactes des

<léc!arations
; qu'il sera même fait confrontation desdites déclarations avec

les inventaires qui sont dressés au décès de chaque Habitant ; et qu'en cas

d'infraction audit article 17 du Règlement du Roi , le faux déclarant

ou sa succession seront condamnés aux peines qui y sont portées.

VI. Lesdits Officiers de Milice , après avoir réuni les déclarations qu'ils

doivent retirer des mains des Habitans dans les dix derniers jours du mois

de Novembre , ainsi qu'il leur est prescrit par l'article précédent , en

feront la remise au Commandant de leur Paroisse le premier Décembre

suivanr.

Si à cette époque il se trouvoît quelque habitant qui eût refusé de

fournir sa déclaration , l'Officier qui aura été chargé de la lui demander,

en fera son rapport au Commandant de Paroisse , lequel en rendra compte

sur le champ au Commandant pour le Roi
,

qui établira de suite garni-

son chez le défaillant
,
jusqu'à ce qu'il ait fourni cette déclaration.

VII. Tout Officier de Milice qui ne se conformera pas exactement aux

dispositions des articles 4 , 5 et ^ des présentes instructions , sera interdit

et privé de toutes exemptions et privilèges ,
jusqu'à ce que Sa Majesté

,

à qui il sera rendu compte de la négligence , mauvaise volonté et déso-

béissance dudit Officier , en ait autrement ordonné.

VIII. Les Commandans de Paroisses , en recevant les déclarations des

Officiers de Milice , leur en donneront décharge à la suite de l'état men-

tionné en l'article 3.

. _
- Vii

i ï.i.;i
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etde la Suhdélégation du Cap. Don n £ au Cap, etc, le 7 Aoûc 1-781. Signée

LiLANCouR, et Le Brasseur.

K. au Greffe de l'Intendance ^ /e 17 du même mois.

Et à celui de la Subdélégation.

SKI

Ordonnance du Roi j qui attache les Cadets - Gentilshommes des

Troupes des Colonies aux cinq Compagnies du Bataillon auxiliaire desdites

Troupes à V Orient , et fixe leur nombre à sixpar Compagnie,

Du lO Août 178 1.

Z £ T TRE des Administrateurs^ au Lieutenant-de-'Roi du Cap^ sur les Voyers.

Du lo Août 178 r.

J]%| ous avons Thenncur , M. de vous prévenir que Sa Majesté n'a point

approuvé que M. de Reynaud ait autorisé les Voyers à porter un uaiforme 5

son intention étant qu'ils ne soient regardés que comme Officiers pure-

ment Municipaux, et ne devant jouir comme par le passé que de la seule

exemption de milice. Vous voudrez-bien en conséquence tenir la main à

l'exécution àç,s ordres de Sa Majesté , et leur prescrire de ne porter au-

cune marque ni distinction militaire. Nous avons l'honneur , etc
,

6"i^/zej LiLANCOUR et Le Brasseur.

Règles que Sa Majesté veut être observées pour la nomination aux places

de Chevalier dans l'Ordre Royal et Militaire de St. Louis j, à l'égard des

Officiers employés au Département des Colonies.

Du 27 Août I781.

Trouves Réglées.

^ A Majesté voudra bien accorder la Croix de St. Louis à tout
Colonel qui aura servi pendant dix-huit années consécutives.

ii

i

^
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A tout Lieutenant-Colonel et CheFde Bataillon qui aura servi sans in-

terruption pendant vingt années consécutives.

A tout Major qui auraservi pendant vingt -deux années sans interruption.

ïtout Chef de Bataillon qui n'aura pas le Brevet de Lieutenant- Co-

lonel , aura la Croix de St. Louis à 24 ans de service sans interruption.

A tout Capitaine , Lieutenant et autre Officier qui aura servi sans au-

cune interrupnon pendant i6 ans consécutifs.

Les services ne seront comptés que de l'âge de i 5 ans révolus.

Le service de bas-Officier et Soldat, sera compté à raison de deux années

pour une. Le service sera constaté par des Certificats dont la vérité sera

certifiée par les Officiers Supérieurs , et le Gouverneur
,
qui apostille-

ront le Mémoire pour la Croix.

Les mois d'une Campagne de guerre seront comptés doubles , eu égard

au service de paix , et cette disposition aura un effet rétroactif. Les Offi-

ciers seront tenus pour cet effet , de se procurer une attestation des Ca-

pitaines du R.égiment avec lesquels ils auront fait la guerre , et Tattesta-

tion sera jointe au Mémoire contenant la demande de la Croix.

Le service de guerre ne sera comp'té sur terre
,
que lorsque àcs armées

rassemblées seront campées ou cantonnées en présence de l'Ennemi , sans

que les camps ou cantonncmens formés pour la sûreté des côtes ou fron-

tières
,
puissent être réputés services de guerre , à moins que les camps

ou cantonncmens n'ayent été attaqués par l'Ennemi , et encore dans les

Colonies , lorque l'Ennemi aura effectué uiie descente, et qu'il y aura

eu combat pour l'en empêcher ; de même lorsque les troupes embarquées

auront effectué ou tenté une descente sur le Pays ennemi.

Le service de mer sera aussi compté comme service de guerre, du jour où

le Vaisseau dont l'Officier fera partie
,
passera en rade sa revue de départ.

Les Officiers qui, par des actions de bravourese , seront distingués dans

des occasions périlleuses et éclatantes , seront exempts de toutes règles , et

îa Croix de St. Louis leur sera accordée , quel que soit leur âge , et quel-

que temps de service qu'ils ayent, après qu'ils auront rempli les formes

ci-dessous prescrites.

L'action de bravoure doit être constatée par un procès-verbal , dressé

autant que faire se pourra dans le jour-même
,
par les Officiers Généraux

qui seront présens , et en leur absence ,
par les Officiers Supérieurs des

Corps qui en amont été témoins, ou par ceux du Vaisseau sur lequel sera

l'Officier, s'il «.st eiVibarqué'; et lorsqu'il n'y aura point d'Officiers Su-

périeurs
,
parles Officiers qui se trouveront présens à l'action , ou par les

No'abks de tous états et conditionSj lesquels certifieront l'action par un acte
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^.ins îa nieilîeurc forme , et la plus authentique que!e temps et les lieux

le comporteront. Ge procès verbal , tel qu'il est prescrit, sera remis par

TEtat-Major du Rcgiinent au Générai de l'armée ou à tout autre Comman-
dant en chef, qui l'adresseront au Ministre de la Guerre

, pour être présente

à Sa Majesté , à l'effet d'accorder ou refuser la Croix , suivant les circons-

tances.

Si un Officier ayant quitté un emploi dans un Corps par retraite ouaban-
donnemenr, se trouve être rentré dansun Hégiment,sesserviccsneîui seront

comptés pourlaCroix que du jour qu'ilysera rentré,etses services antérieurs

seront regardés comme non-avenus , si toutefois il y a plus d'un an et un

jour d'interruption , ou s'il n'est pas prouvé qu'il a quitté pour des bles-

jures qui ne lui permettoient pas de condnuer le service.

Sa Majesté ne donnera plus à l'avenir ni promesses ni expectatives de
la Croix de St. Louis aux Officiers en activité de service , rc« plus qu'à

ceux qui se retireront.

Les Officiers réformés des Rcgimens qui ne sont pas rentres au service
,

ou n'y rentreront pas de 10 ans j du joiir de leur réforme, ne pourront
prétendre à la Croix de St. Louis.

Aucun Officier ne pourra être nommé à une place de Chevalier dans
l'Ordre , s'il ne fait profession de la Religion Catholique , Apostolique

et Romaine.

Les Commandans en second des Is!es principales seront assimilés aux
Mestre>de-Camp

; les Lieutenans-Coloneîs aux Lieutenans de Roi ; les

Majors de Places , aux Majors de Troupes , et les Aides-Majors aux Capi-
taines.

Milices des Colonies.

Il ne sera employé aucun Officier à la suite des Milices ; ceux qui ont

à présent ce titre seront supprimés , et seront remplacés d'après lès propo-
sinons des Gouverneurs et Commandans , et ne seront susceptibles de la-

Croix de St. Louis
,
qu'autant qu'ils deviendront Titulaires de quelques

emplois militaires ; alors on évaluera leurs services réels.

Les Commandans de Bataillon de Milices obtiendront îa Croix après

i8 ans de services effecdfs, les Majors après ^o ans, les Capitaines après

3 X ans , les Lieutenans après 36 ans également effectifs. Les Services de
guerre leur seront comptes doubles comme aux Officiers des troupes ré-

glées et aux mêmes conditions.

On se conformera au surplus aux dispositions de l'Ordonnance du 13
Décembre 177^;. ^^ê^e, Castrij&s,

»f

i
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Ordonnance des Administrateurs , touchant Vétahlïssèment d'un.

Carénage dans le Port du Cap.

Du 15 Septembre 1781,

Jean Gramont , ancien Capitaine de Port, a l'honneur de vous repré-

senter, NN.
,
que son zèle pour le bien de la iMarinc Royale et Mar-

chande , lui avoit Fait faire des recherches , lorsqu'il exerçoit en sa qua-

lité ci-dessus, pour trouver un endroit propre à Faire un Carénage pour

les Vaisseaux de Sa Majesté , et pour ceux du Commerce. Ses recher-

ches ont été heureuses , ayant découvert dans le temps un haut-Fonds , dans

le N'ord-Est du Bourg de la Petite-Anse, à environ un quart-de-lieue : il fît

part de ses observations à MM. le Comte d'Argout et de Vaivre
,
qui en

firent part à M. le Comte de Grasse ,
Général de Mer et autres Capi-

taines commandant les Vaisseaux de Sa Majesté. Ce CheF- d'Escadre a

appelé le Suppliant, pour aller visiter le lieu avec lui, et les Capitaines Ccm-

niandans : après l'avoir vu et examiné , ils reconnurent que ce haut Fond

étoit très- propre pour y étabhr le Carénage proposé.

Ce Général en rendit compte au Gouvernement : il Fut décidé que le

lieu seroit encore visité par M. de La Motte-Piquet, et les Capitaines de son

Escadre. Le Suppliant Fut encore appelé à cette opération
,

qui Fut Faite

en présence des CheFs de l'Escadre, et trouvée à leur satisFaction > ce Com-

mandant de l'Escadre en fit son rapport à M. de Vaivre, Intendant
,
qui

ordonna au Suppliant d^cn Faire part à M. Rabié-, cet Ingénieur en CheFs y

transporta avec le Suppliant , et après l'avoir vu et sondé ,
il lui dit que

ce haut-Fond avoit été ci-devant nommé le Bélier.

M. Râblé en fit donc son rapport au Gouvernement: il fut convenu

qu'il Fcroit le relèvement , un Plan et un Mémoire des estimations de ce

aue ledit Carénage pourroit coûter ; ce qui a été exécuté par les soins du

Sut>pliant , en ce qui concernoit les voitures , et des Matelots qu'il a Fournis

à cet effet.

Le Plan et le Mémoire sont chez M. Rabie
,
qui

,
quand vous voudrez

,

NN. vous les mettra sous les yeux. Convaincu que vousne cessez, NN. de

donner, tous vos soins à tout ce qui peut intéresser le bien du service
,
et l'a-

vnuaf^c du Commerce, le Suppliant s'est Fait un devoir de vous témoi-

gner s^->n zèle en entrant dans vos vues de bienFaisance ,
et en vous rappe-

knt le souvenir d'un objet si nnportant, pour en Faciliter l'exécution.

Ce

'.';,'>
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Ce considère , NN. , le Suppliant offre de commencer îe remblai du

haut-fond où il n'y a que 3^4 pieds d'eau pour en faire un Carénage des

Vaisseaux de Sa Majesté et du Commerce , si pour l'y autoriser , vous

daignez lui accorder la concession de ce haut- fond , aux offres de le

remettre au Roi , lorsqu'il sera jugé nécessaire de le reprendre , en lui

remboursant les remblais et autres travaux qu'il auroit faits , suivant l'esti-

mation de MM. les Ingénieurs , etc.

Vu la présente Requête, les Ordonnances des 30 et 31 Août der-

nier ; le certificat délivré eu conséquence par l'Arpenteur- général Paris de

St. Vallier, le 3 Septembre présent mois , dûment visé
,
publié; et tout

considéré : Nous , Commandant en chef et Ordonnateur faisant fonc-

tion d'Intendant, ordonnons qu'il sera déhvré au Suppliant en la forme

ordinaire , une concession pour la jouissance du terrein dont il s'agit , sur

les cinquante pas du Roi, relativement au certificat de l'Arpenteur-gé-

néral Paris de St. Valier , du 3 Septembre présent mois , à la charge par

lui de se conformer en tout à l'article premier de l'Ordonnance du pre-

mier Mars 1773 , d'établir sur ledit terrein un Carénage pour les Vais-

seaux de Sa Majesté et du Commerce , et de le rendre libre lorsqu'il de-

viendra utile à Sa Majesté et au bien de la Colonie ; en conséquence ,

faisons détenses à toutes personnes de troubler le Suppliant dans ladite

jouissance
, sous les peines de droit. Et sera notre présente Ordonnance

enregistrée au Greffe de l'Intendance
, pour y recourir au besoin. DoNNÉ

AU CAP,etc, le z 5 Septembre 178 i . ^ig^/ze'jLiLANCOUR et LeBrasseuRv

iî. au Greffe, de VIntendance j le ij du même mois.

Ordon N ANCE du Juge de Police de St. Marc , touchant la Navigation

sur la Rivière de i'Ârtibonitc.
i

Du premier Octobre 1781..

XvEMONTRE le Substitut du Procureur du Roi
,

qu'il lui a été fait des

représentations par quelques Habitans du Quartier de l'Artibonite, sur la

iiianière dont se fait la Navigation 'sur la Rivière du; même nom
,
qui les

expose à des préjudices notables
,
par les inconvéniens qui en peuvent

ïésulter.

Tome FL X

il

\

.1



p !;'

II

II

1 (Ï2 Zo/x ^^ Cc?/?i/. des Colonies Françoises

En effet , les Bateliers qui fréquentent la Rivière de l'Artibonite ne

distinguent aucun temps; il sembleroic cependant qu'ils dussent s'abstenir

de naviguer , lorsqu'elle est haute et à ses écores
,
parce qu'alors ils cou-

rent risque eux-mêmes de périr en donnant dans des brèches que les

grandes crues occasionnent ordinairement aux digues établies sur les bords

de cette Rivière j dont souvent les terres qui les composent et qui ne sont

que de rapport , n'o.nt pas eu le temps encore d'acquérir la solidité néces-

saire pour répondre à l'utilité qu'on en espère ; et que d'un autre coih ces

Navigateurs approchant trop de ces écores ou digues , ou marchant in-

Gonsidérement sur ces digues ou nouvellement faites ou déjà trop imbibées

des eaux de la Rivière , forment ces brèches , et peuvent par-là occa-

sionner la ruine , non-seulement de l'Habitant riverain , mais de plusieurs

autres Habitans. Pour éviter que ces accidens n'arrivent , le Remontrant

croit nécessaire de requérir , etc.

Vu la présente , nous faisons défenses à tous Patrons et Maîtres des

Bateaux et Bacs qui naviguent sur la Rivière de l'Artibonite , de naviguer

lorsque ladite Rivière est haute , et presque à ses écores ; leur enjoignons

de s'arrêter au premier endroit convenable lorsque, leur voyage entrepris,

ils seront surpris par une crue d'eau inopinée , et d'attendre pour repren-

dre leur navigation, que la Rivière soit baissée au-dessous de ses écores , à

peine de répondre des dommages qu'ils pourroient occaiionner, et même'

d'être punis suivant l'exigence des cas ; ordonnons quç les Propriétaires des

Esclaves employés à ladite navigation , demeureront responsables des con-

traventions faites par Icsdits Esclaves à la présente Ordonnance, laquelle

sera lue
,
publiée et affichée es lieux accoutumés en cette Ville , et encore

à la Saline , et aux Bacs établis sur la Rivière de l'Artibonite pour le pas-

sage d'icelle. A Se. Marc, etc. Signé, Breton des Chapelles.

;!H i.

îiril îi:

J R R Ê T É du Conseil du Cap ,
ponant que les Conseillers-Assesseurs

nont pas voix délihérative dans les affaires de Compagnie et autres j si

ce n'est suivant que le règle l'Èdit de leur création.

Du 4 Octobre 1781.

\^E jour , sur ce qui a été mis en délibération de savoir si les Conseillers-

Assesseurs dévoient avoir voix déiibérative dans les affaires de Compagnie

et autres \ La Cour sur ce a déclaré et ordonne que l'Edic de créutioa

l.i/ii
'
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du mois d'Août 1741 , enregistré en la Cour le x Mars 1744 > con-

cernant les Assesseurs , sera exécuté selon sa forme et teneur.

Lettre, du Procureur- Général du Conseil du Port-au-Prince , aux Officiers

de la. Sénéchaussée de St. Marc j touchant les anciens Praticiens à appeler

pour juger en matière Criminelle , à défaut de Gradués»

Du 4 Octobre 178 i.

Sur l'avis, MM. qui m'a été donné qu'il n'y avoit pas suffisamment de

Gradués à St. Marc ,
pour juger définitivement une affaire criminelle qui

est en état} je vous observerai que, quoique l'Ordonnance du mois d'Août

I 670 ne parle que de Gradués , l'usage dans la Colonie a toujours été, à

défaut de Gradués , de prendre pour Adjoints des Praticiens du Siège : cet

m-à^Q qui contrarie la Loi, est forcé ; car il y a des Jurisdictions où il n'y a

pas un seul Avocat , et il seroit bien extraordinaire alors qu'il fallût en

f.iirc venir de trente lieues , comme dans l espèce qui se présente : cela

occasionneroit au Roi des frais ruineux Au reste , cet usage
,
quoique

contraire à l'Ordonnance de 167O , est néanmoins conforme à l'Or-

donnance des Gabelles de France
,

qui admet d'anciens Praticiens à

défaut de Gradués. Ainsi , MM. , dans la circonstance où vous vous trou-

vez, vous épuiserez d'abord le rôle des Procureurs , et ensuite celui de$

Notaires de votre Jurisdiction, en suivant l'ordre de leur réception.

J'ai l'honneur d'être avec un respectueux attachement , MM. , votre

,

etc. Signe, DE LA MARDELLE.

Lettre du Ministre aux Jdministrateurs ^ touchant la vente des Prises

faites par les Bâtimens de Sa Majesté.

Du 5 Octobre 1781.

L„ E Ro I a jugé à-propos , MM. , de rendre le 4 Août dernier
,
une

Ordonnance qui attribue en France aux Intendans et Ordonnateurs de

la Marine , les ventes et autres opérations relatives aux prises faites par

les Vaisseaux de S. M. : il avoit été pourvu par l'article i o aux formalités

Xij
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qui doivent être observées dans les Colonies , relativement aux mêmes
prises •, mais des éclaircissemens ulcérisurs ont fait reconnoître qu'il n'é-

toit pas possible d'obliger les Administrateurs ou leurs R.epiésentans

dans les diverses Amirautés d'assister à des opérations de déchareemens de
vente et de livraisons , incompacibies avec les fonctions importantes de
leur place. L'Ordonnance du 4 Aoiic ne sera en conséquence exécutée
qu'en France , et ne vous sera point adressée. S. M. m'a chargé d'y sup-

pléer, en vous expliquant ses incentions sur ce qui concerne les prises

faites par ses Vaisseaux.

Elle veut, 1°. que le Contrôleur, et en son absence le principal Officier

d'Administration,, soie appelé à toutes les opérations , et particulitrenient

au déchargement , à la vente et livraison des prises, sans qu'il puisse y
être procédé qu'en leur présence et de leur consentement.

2°. Que les Officiers et Equipages preneurs ou leurs fondés de pouvoir
soient é^^alement appelés aux mêmes opérations

, dont ils ne pourront
néanmoms arrêter le cours. Il leur sera seulement permis de représenter,
par eux-mêmes ou par l'organe , soit du Procureur-du-Roi, soit du Con-
trôleur

, ce qu'ils jugeront convenable. H sera- fait mention dans le procès-
verbal de leurs représentations ; et si le Juge trouve de la difrxulté à y
statuer „ il renverra la contestation pardevant les Général et Intendant
qui donneront leur déciiion.

5
°. Que les Officiers des Amirautés procèdent diligemment et tans re-

tardation à l'instruction des prises , à la conclusion de leur avis , et à
l'envoi de cet avis, et <\q% Pièces de la Procédure , aux Gouverneur et In-
tendant, ainsi qu'au déchargement , vente et livraison

; qu'ils apportent
,
la plus grande attention à restreindre les frais d'instruction, d'inventaire
gardiennage et autres

, à peine àtx\ répendre en leurs propres et privés
noms

; à quoi les Administrateurs seront tenus de veiller exactement pour
m'en rendre compte.

4". Que la liquidation des frais soit envoyée sans délai à l'Intendant,
pour être ^x lui examinée

, allouée ou réduite
, ainsi qu'il appartiendrai,

le tout provisoirement
, sauf le jugement déf:«itif du Conseil des Prises.-^

i'':.^'! 'I i.

R. au Contrôle j /e 4 Ayril 1781.
\
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j4 RRÊT É du Conseil du Cap _, qui déeidç que les fonccions d'avocat sont

incompatibles avec Vemploi de Secrétaire de MM. les Administrateurs,

Du 10 Octobre 178 i,

jfX R R Ê T É néanmoins que M^s B . . . et V , . . n'exerceront îa professioi%

d'Avocat que lorsqu'ils ne rempliront absolument qu'elle , et que touteFois^

ils seront inscrits sur le tableau dans leur ordre de réception comme les

autres.

M^ B ... était Secrétaire de Al. rIntendant par intérim 3 et Ai* V. Secrè-^

taire de M. le Commandant en chefpar intérim.

ArkeT du Conseil d'État j qui casse celui du Conseil du Cap ^ du ij Juin

précèdent , relatif â la Maréchaussée ^ et statue sur les Eeglemens à faire

par le Conseil.

Du 13 Octobre 1781, >

1_, E Ro I s'étant fait représenter en son Conseil l'Arrêt rendu parle

Conseil-Supérieur du Cap, le 17 Juin 1781 ,
qui fait défenses aux Pré--

vôts et Exempts de Maréchaussée , etc. Vu aussi le proccs-verbal des

Administrateurs , et leurs dépêches des i o et i6 Juillet dernier , S. M. con-

sidérant que le Conseil -Supérieur du Cap est sorti des bornes des pou-

voirs qui lui sont confiés par l'article 47 de l'Ordonnance du premicc

Février 1760, et par l'article 25 de l'Ordonnance du 23 Mai 1775 y

que d'ailleurs, l'entreprise à laquelle ce Tribunal s'est porté est une con-

travendon formelle à l'Ordonnance antérieure du 31 juillet 1743 , et

qu'il appancnoit aux Gouverneur-Lieutenant-Général et huendant , ou à

leurs représentans par mtérim , de faire provisoii-ement un tel Régîem-ent;

à quoi voulant pourvoir : Oui le rapport ; Le Roi étant en son Conseil,.

a cassé et annuilé, casse et annulle ledit Arrêt de Règlement rendu par

son Conseil-Supérieur du Cap, le 27 Juin )78i. Fait défenses audit Con-

seil-Supérieur d'en faire de semblables à l'avenir ; sauf à faire aux Gouver-

neur- Lieutenant- Général et Intendant telle demande , représentations ti
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observations qu'il apparcicndra , dans tous les cas qui pourroient exiger de

nouveaux Pvéglemens provisoires de Police. Fait pareillement Sa Majesté,

défenses audit Conseil-Supérieur de s'assembler désormais pour délibérer sur

aucune affaire concernant l'ordre public , sans en avoir préalablement

prévenu les Gouverneur - Lieutenant Général et Intendant ou leurs Re-

présentans, en les invitantd'assister à la séance; ce Cjuisera e-xécuté , même
dans le cas où ledit Conseil-Supérieur jugeroit à-propos de faire aucuns

Réglemens de Justice , auxquels il est autorisé par Tarticle 47 de

l'Ordonnance du premier Février \']66 , et par l'article zj de

l'Ordonnance du 13 Mai. 1775- Mande et ordonne Sa Majesté aux Offi-

ciers de son Conseil-Supérieur du Cap , de faire enregistrer le présent

Arrêt
,

pour être exécuté selon sa forme et teneur , et à ses Gouverneur-

Lieutenani-Général et Intendant d'y tenir la main. Fait au Conseil d'État, etc.

R. au Conseil du Cap j /e I $ Avril I 78 Z.

Ordonna NCR du Juge de Police du Cap
, qui défend de tirer aucun

pétard j fusée j etc , dans la Ville , à peine de 40O liv. d'amende j dont

les parens seront responsables pour leurs enfans j et les Maîtres pour leurs

Esclaves • et défend aussi aux artificiers d'en vendre auxdits enfans_^ et

Néores J sous la même peine.

Du 1 5 Octobre I781.

j4 R R E T du Conseil du Cap j qui autorise le Lieutenant de l'Amirauté de-

là même Ville à fixer son Audience au Vendredi matin de chaque semaine.

Du i8 Octobre 178 i.

O u R. ce qui a été dit à la Cour par M. le Président
,
que le Lieutenant

de l'Amirauté de cette Ville lui a observé que les O'^ccs de Sénéchal

çt de Lieutenant de l'Amirauté de cette Ville venant d'être désunis , il

n'étoit pas possible qu'il pût continuer de tenir son Audience le Samedi
,

àla suite de celle qui est tenue ce même jour par le Sénéchal du Cap 5

qu'il estimoit qu'il conviendroit de changer le jour de son Audience, qu'au-

Lcu du Samedi , il pourroit la fixer au Vendredi au matin de chaque



de l*Amérique sous Le Vent. 1 67
semaine , solis le bon plaisir de la Cour , et qu'il attcndoit sa repense :

Sur quoi la matière mise en délibération , la Cour a airèrc que le Lieu-

tenant de l'Amirauté de cette Ville est et demeure autorisé à changer le

jour de son Audience , et à la fixer au Vendredi au matin de chaque

semaine.

^.RRÊT du Conseil du Cap j qui j conformément à Vusage ^ commet le

Sous-Doyen de la Cour j pour installer le Sénéchal ds la même Ville j et

présider à l'Audience de sa Réception.

Du 19 Octobre 1781.

^ U R ce qui a été dit à la Cour , par M. le Préiident , qu'il a été omis

dans l'arrér de réception du jour d'hier , de M^ Busson , en l'Office de

Sénéchal par intérim de cette Ville , de commettre le Sous-Doyen de MM.
les Conseillers de la Cour pour son installation , et présider à l'Audience

,

suivant l'usage qui a été pratiqué , notamment lors de la réception de

M'^ Esteve , Commissionné de Sa Majesté , et de M*^ Courtin , Commis-

sionné par intérim de MM. les Général et Intendant : Sur quoi la matière

mise en délibération, et tout considéré : La CoUR a commis et commet

M. Ructte j Sous-Doyen de MM. les Conseillers
,
pour procéder à l'ins-

tallation dudit M^ Busson , et présider à l'Audience.

I Ag^UJ,—

^

Ul.l-U.B. LJ^-L^-^-l- :.iLf « c.:i-j.jjj'j.x..:-t-aji k^J^iJaw^JJ-UJ •i jn L T. iiu.jxjuta

ArRBT du. Conseil du Cap
,

qui juge qu'un Curateur aux Vacances doit

toujours prendre sa Commission sur les sommes produites par les Immeubles

situés dans son ressort j quoique le lieu principal où la succession est ouverte

soit situé dans un autre district.

Du 2 3 Octobre 1 7 S i

.

J_iOUiS, etc. Entre M'^ Lavaud , Curateur aux Successions vacantes

du ressort du Fort-Dauphin ,
Appelant 5 et M= Ducommun , Curateur

aux Successions vacantes du ressort du Cap ,
gérant celle au sieur Pclle-

treau , Intimé \ de la cause les héritiers le Page de Varançay , et les De-

moiselles Garnier ( Créanciers ), ; apj'ès que Baudry desLozicres, Avocat

de Lavaud ; d'Augy , Avocat de Ducommun ; Moreau de St. Méry , Avocat

',

m
^
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des héritiers le Page de Varançay ; Prévost, Avocat des Demoiselles Garnier,

ont été cuis 5 ensemble de Tiiebandiéres jeune , Substitut de notre Procu-

reur-Général ; et tout considéré : Notredite Cour a reçu et reçoit

notre Procureur-Général incidemment Appelant de laSentence qui ordonne

que Brassier videra ses mains en celles du Procureur plus ancien dès

Créanciers ; joignant ledit appel à l'appel principal , et faisant droit sur

le tout par un seul et même Arrêt , a mis et met lesdites appellations et

ce dont est appel au néant ; émendant , ordonne que l'article 4 du Cha-"

pitre 15 du Règlement du 4 Décembre 1775 , enregistré en notredite

Cour , le 14 du même mois , sera exécuté suivant sa forme et teneur ; ce

faisant , ordonne que Brassier ( Fermier des biens Pellecreau ) videra ses

mains en celles de la Partie de Baudry des Lozicres, laquelle Partie, après

avoir prélevé sa commission sur les sommes qui auront été versées entre ses

mains, sera tenue de rendre compte desdites sommes à la Partie de d'Augy

au premier commandement qui lui en sera fait i à ce faire contraint par

toutes les voies,même par corps : quoi faisant, bien et valablement déchargée.

«gjasBaeggaïaa^Kga Vi^ms^mm^^i^s^^sssiss!^^^EBSt%
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H A G L E M E N T des Aj.mlnistrj.teurs j qui fxe le traitement des Officiers

Prisonniers de Guerre dans la Colonie.

Du 20 Octobre 178 i.

J ean-Baptiste de Tastes de Lilancour , Qtc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Etant nécessaire de fixer le traitement qui doit être accordé aux Offi-

ciers Prisonniers de Guerre
,
pour subvenir à leur subsistance dans cette

Colonie ; Nous , en vertu des pouvoirs e]ui nous sont confiés , avons

ordonne et ordonnons provisoirement , et jusques à ce qu'il en soit autre-

ment ordonné par Sa Majesté
,
qu'il sera payé auxdits Officiers Prisonniers

de Guerre , à l'avenir
,
par jour les sommes ci-aprcs mentionnées ."Savoir

,

Aux Officiers Généraux , 20 liv.

Aux Officiers d'un grade supérieur à celui de Capitaine , 1 z •

Atix Capitaines , . . . . . . •. '. . . • 9

Aux Lieutenans,,........ 6
Aux Sous-Lieutenans et Gardes de la Marine , . . ' .

Aux Ecrivains",

Aux Officiers Marchands........
4

4
4

I
Sçra •
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SeiM la. présente enregistrée au Contrôle de la Mririne. Donné au

Cap , etc. Signe j LiLANCouR et Le Brasseur.

R. au Contrôle j /e 3 l Octobre iy8 I.

Orooî^NANCE de M. l'Intendant par mtérim
,

qui enjoint au

Receveur des Octrois de ne recevoir
^
pour le Chargement de chaque

Navire j qu'une seule déclaration qui lui sera présentée par le Capitaine.

J<

Du 251 Octobre 1781.

oseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Sur les représentations qui nous ont été faites par le Receveur des

Octrois de cette Ville et un grand nombre de Capitaines de Navires, que
l'usage qui est établi au Cap de faire payer au Trésor les Droits d'Octroi

par les Chargeurs , au lieu de les faire payer par les Capitaines , entraînoic

les plus grands inconvéniens , sur-tout en temps de guerre où ils sont

obliges de partir en grand nombre à une même époque qui ne leur est

souvent annoncée que quelques jours avant leur départ ; qu'il donnoit
lieu à faire cent déclarations , lorsqu'elles pourroient être réduites à une
seule

, et occasionnoit de la part du Receveur , àc^ vérifications multi-

pliées et des recherches pénibles qui ne peuvent que compromettre sa

tranquillité et arrêter le cours du service public , et voulant y pourvoir;
Nous

, en vertu des pouvoirs à nous confiés par Sa Majesté , avons or-

donné et prdonnons ce qui suit:

Art. I". A compter du jour de la publication de la présente, le Re-
ceveur des Octrois au Cap , se conformera à Tusage établi à la Martini-

que et dans les autres Porcs de cette Colonie
, et en conséquence ne re-

cevra pour le chargement de chaque Navire
, qu'une seule déclaration

qui lui sera présentée par le Capitaine.

ÎI. Cette déclaration contiendra les noms de tous les Particuliers qui

auront chargé.

III. Chaque Capitaine sera tenu , lors de la délivrance du connoisse-

ment , de recevoir des Particuliers chargeurs le montant des Droits qu'ils

pourront devoir , et de les verser dans la Caisse des Octrois , lorsqu'il

fera sa déclaration pour être expédié définitivement.

Sera la présente imprimée , lue
,
publiée et affichée par- tout où besoin

Tome Fh Y

\

\
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sera, et icelle enregistrée au Greffe de Tlntendance. MANDONS à

l'Officier d'Administration préposé au détail des Classes et des Arméniens,

de tenir !a main à son exécution , et de n'expédier aucun Rôle d'Equipage,

s'il n'est accompagné d'une seule déclaration signée du Capitaine , et ac-

quittée du Receveur de l'Octroi, DoNNi au Cap , etc , le 19 Octobre

1781. 3'i^/2e, Le Brasseur.

i?. au Greffe de VIntendance ^ le ^ Novembre suivant.

Lettre du Lieutenant - de -Roi du Cap , au Commandant du Bataillon

de Limonade j touchant les F'oyers qui refuseroient défaire leur service.

Du 3 I Octobre 178 i.

^i dans quelque Paroisse de votre quartier, il se trouve quelque Voyer
qui refuse de remplir les fonctions que l'Ordonnance concernant les che-

mins leur prescrit ; M. le Commandant - Général vous ordonne de lui

faire remettre sa Commission, et de l'obliger de se faire inscrire,sans aucun
délai, dans une Compagnie de Milices.

Au défaut de Voyer , l'Arpenteur de la Paroisse est obligé d'en faire

les fonctions , et M. le Commandant Général vous prie de me faire passer

les noms de tous les Arpenteurs de votre Quartier
,
pour pouvoir les faire

interdire , s'ils refusent de remplir en même-temps les fonctions de "^oyer.

Arrêt du Conseil du Cap j qui condamne un Charpentier à déclarer j au

Greffe de la Cour^ en présence de 4 témoins, qu'il demandé pardon à M. B...

B... Notaire au Trou j des imputations fausses et calomnieuses qu'il s'est

.
permises contre lui

(
sous le prétexte d'une surtaxe d'honoraires

) et qu'il le

reconnoît pour un Officier intègre ', en 600 liv. de dommages-intérêts
j,

applicables^ du consentement de M. B.., 5... j à l'Eglife Paroissiale du Trou •

l'Arrêt imprimé et affiché y, au nombre de leo Exemplaires,

Du ^Novembre 178 1.
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A RB.Ê.T du Conseil du Cap j touchant la remise de TAmende de Requête

civile.

Du 6 Novembre 1 7 8 1

.

V û par le Conseil la Requête dé Guitteny Duplessis , Habitant

au Porc Margot > conclusions du Procureur-Général du Roi : Oui le rap-

port de M. Ruotte, Conseiller ; et tout considéré , la Cour a ordonne

et ordonne à BuUet , Receveur des Amendes, de rembourser au Suppliant,

sans frais de commission ni aucune retenue , la somme de 450 liv.

,

montant de la quittance d'amende dont s'agit : ordonne en outre que le

présent Arrêt sera exécuté , nonobstant opposition ou autre empêchement

généralemement quelconque.

8SBaBag»!gBS3HW«M.M«l.lM<UJJt«MaM

A RR Û T du Conseil d'État j qui casse et annulle des Lettres d'appel j

prises en la Chancellerie , près le Parlement de Paris j contre un Arrêt

du Conseil du Port-au-Prince j ainsi que tout ce qui s'en est ensuivi.

L
Du 10 Novembre 178 i.

E Roi étant en son Conseil , a cassé , révoqué et annullé, casse, révoque

et annulle les Lettres d'appel , données à Paris , sous le contresctl de la

Chancellerie du Palais, le 11 Janvier 1780 ,
portant permission d'in-

timer et assigner la Veuve Saintard
,
(liir l'appel interjeté par le sieur le

Court, de l'Arrêt rendu contre lui en dernier ressort , au Conseil Su-

périeur du Port au-Prince , le 8 Mars 1779 5 casse et annulle pareille-

ment S. M. l'Arrêt en forme de Pareatis , rendu audit Conseil-Supérieur,

le 7 Novembre 1780, et tout ce qui s'en est ensuivi ^ sauf audit sieur le

Court à se pourvoir , si lieu y a ,
par les voies de droit , contre l'Arrêt

rendu audit Conseil-Supérieur, le 8 Mars i77j^.

P
b
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I

Ordonnance des Administrateurs j portant établissement dun second

Courier j par semaine j dans les Parties du Nord et de l'Ouest,

Du 17 Novembre T 78 1.

ean-Baptiste de Tastes de Lillancour , etc.

Joseph Alexandre Le Brasseur , etc.

Le Public sent aujourd'hui l'utilité du nouvel établissement d\m
second Courier par semaine dans la Partie du Sud ; mais cet avantage
resteroit imparfait , si ce même établissement n'avoir également lieu
dans les Parties du Nord et de l'Ouest , sur-tout en temps de guerre , oti
Ja correspondance d'un Port à l'autre ne sauroit avoir trop d'activité.
Nous

,
ayant égard aux représentations qui nous ont été faites à ce sujet

,

soit par le Commerce
, soit par les Habitans , et en vertu des pouvoirs à

nous donnés par Sa Majesté
, avons ordonné et ordonnons ce qui suit.

Il y aura à l'avenir deux Couriers par semaine du Port-au Prince au
Cap

,
et les jours de leur départ et de leur arrivée demeureront fixés , ainsi

qu'il suit ; savoir
,

^

Du Nord à r Ouest. Le premier Courier partira du Cap tous les Jeudis
a midi précis, arriverai Saint-Marc le Vendredi à midi, en partira le
même jour à six heures du soir pour se rendre au Port-au-Prince le Samedi
soir.

Le second Courier partira tous les Dimanches à midi précis , arrivera à
SauitMarc le Lundi soir, en partira le lendemain à midi pour se rendre fc
Mercredi soir au Port-au-Prince.

Bc l'Ouest au Nord. Le premier Courier pardra du Port-au-Prince toiTs
les Dimanches à midi précis

, arrivera à Saint-Marc le Lundi soir , en re-
partira le lendemain à midi pour se rendre le Mercredi soir au Cap.

Le second Courier partira tous les Jeudis à midi précis , arriverai Saint-
Marc le Vendredi matin

, en partira à midi , et se rendra le Samedi soir
au Cap. Sera la présente Ordonnance imprimée

, lue
,

publiée et
attichee par-tout où besoin sera, et icelle enregistrée au Greffe de l'In-
tendance DoNNiau Cap, etc. le lyNovembre 1781. Signé, Lilan-
COUR et Le Brasseur. -

R. au Greffe de FIntendance j le kndemaiu»

*
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Arrêt du Conseil du Cap ^ concernant les Fabriques,

Du 15) Novembre 1781.

y U par le Conseil la remontrance du Procureur-Général du Roi , coff-

tenant que l'Arrêt de la Cour du 6 Novembre de l'année dernière, ayan*

pour objet de rétablir l'ordre dans la comptabilité des Fabriques , opère-

roit mieux et plutôt cet effet si les Trésoriers , anciens Comptables et

débiteurs étoient astreints à verser directement eux-mêmes le montant de

leurs débets et reliquats entre les mains du Receveur-Général des Droits

Municipaux; Que la Cour voyoit la difficulté de parvenir au recouvrement

des anciens fonds : que ces fonds maintenant dispersés , une fois réunis

et versés entre les mains des Marguilliers en charge des Paroisses , for-

meroient à la vérité une masse connue et déterminée ; mais qu'à peine la

liquidation générale seroit consommée qu'il faudroit procéder à de nou-

velles opérations pour forcer les Marguilliers sortant de charge , chaque

année, à rendre leurs comptes et leur faire payer le reliquat es mairïs

de leurs successeurs ; reliquat d'autant plus fort qu'il seroit composé de

tous les anciens fonds réunis dans une seule masse , et des deniers qu'ils

auroient perçus pendant leur exercice ; mais que si les différens compta-

bles et débiteurs avoient aujourd'hui tant de peine à solder leurs débets

particuliers , comment les Marguilliers pourroient-ils acquitter la somme

de tous ces débets réunis ? Qu'aujourd'hui il étoit dû par dix Habitans

,

plus ou moins , une somme de quarante ,mille livres à une Fabrique :

l'exécution de l'Arrêt du 6 Novembre de Tannée dernière alloit la réunir

dans une seule main , de laquelle tout portoit à craindre qu'il ne fût

bien plus difficile de la sortir qu'il ne i'étoit dans ce moment de la faire

payer par ces dix Habitans: que des cvénemens si fréquens dans ce

Pays sujet à révolutions
,

pouvoient détruire la solvabihté des Marguil-

liers : qu'il étoit possible que ces Marguilliers , dont les Habitations sont

'souvent situées dans les doubles montagnes et éloignées des voisins , vins-

sent à être volés : que si la caisse de la Paroisse n'étoit pas la proie de l'a-

vidité étrangère , elle pouvoir tenter la cupidité du dépositaire lui-même ?

que ces évéuemens que la prudence faisoit prévoir au Procureur-Général

du Roi , étoient les motifs qu'il croyoit devoir présenter à la Cour ,

avec les précautions nécessaires pour mettre en sûreté les deniers

des Fabriques , à la conservation desquels son ministère l'obligeoit de;

W¥
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veiller : que les Habitans avoieiit bien senci le aanger de ce versement

successif des deniers de la Fabrique des mains d'un Margmliier en ceiks

d'un autre : que ceux de la i^aroisse de Plaisance , entr'autres , lui avoienc

présenté une requête pour obtenir la continuation du sieur Le Clerc, Tré-

sorier de cette Paroisse , en lui exposant l'avantage d'un Trésorier dépo-

sitaire dont la probité et la solvabilité garantissoient de tout événement

fâcheux : que le Procureur-Général du Roi croyoit la confiance des Ha-

bitans de la Paroisse de Plaisance pour le sieur Le Clerc bien fondée ; mais

que quelle que fût la probité d'un Trésorier , elle ne le mettroit pas à l'abri

des événemens imprévus qui pouvoient déranger sa fortune et le rendre

insolvable : que le vol de la caisse que l'on craignoit chez un Marguil-

lier, pouvoit aussi-bien arriver chez un Trésorier : que le risque étoit

égal entre l'un et l'autre , et cpe le danger étant réciproque , on devoit

prendre les mêmes précautions pour en préserver la caisse : que le vrai

moyen d'assurer les fonds des Paroisses et de prévenir tout événement ,

fitoit d'obliger provisoirement , tant les Trésoriers que les Comptables et

débiteurs indistinctement , à verser directement leurs débets entre les

mains du Receveur- Général des Droits Municipaux
,
pour y rester aux

ordres légaux de chaque Fabrique et Marguillier en charge : que ce Rè-

glement dont l'expérience démontroit l'utilité ,
satisferoit également l'in-

térêt du Public et celui des Habitans , en ce que d'une part il simplificroit

la comptabilité , objet d'inquiétude dont les Marguilliers seroient désor-

mais délivrés , et que d'une autre , en fixant la sûreté des deniers , il pro-

duiroit le rétablissement de l'ordre si long-temps négligé dans l'Adminis-

tration du temporel des Eglises : que les comptes ordonnés par l'Arrêt de

la Cour j du 6 Novembre de l'année dernière , étoient rendus ; mais que

la crainte de réunir dans une seule main les sommes dues à une Fabrique

par dix Habitans ,
plus ou moins , et de les exposer par cette réunion aux

risques qui venoient d'être présentés ,
avoit fait suspendre au Procureur-

Général du Roi la poursuite du paiement des reliquats et autres sommes

dues aux Fabriques i mais que maintenant que ces comptes étoient ren-

dus , la Cour ctoit en état de faire droit sur l'interlocutoire prononcé

par l'Arrêt du 6 Novembre de l'année dernière. A CES CAUSES ,
requé-

roit , etc : ladite remontrance signée : de Thebaudières. Oui Je rapport

de M.Lohier de la Charmeraye, Conseiller , et tout considéré : la Cour,

où M. le Commandant en Chef étoit, joint ladite remontrance à Tappel

interjeté par le Procureur .Général du Roi des délibérations prises dans les

Assemblées des Paroisses du Gros-Morne , le i 5 Août 1780 ,
du Fort-

Dauphin , le premier Octobre suivant , et de l'Accul , les <) Janvier et 10
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Septembre de la même année , ainsi que de celles prises dans routes les

autres Paroisses du ressort de la Cour
,
pour la nomination de tels Syn-

dics , Commissaires et Trésoriers , et y faisant droit ; en ce qui touche

ledit appel , a mis et met rappcUation et ce dont est appel au néant ;

émendant , déclare lesdites délibérations et nominations nulles et de nul

effet, comme contraires au Règlement du Roi, du 14 Mars 1741 ,

concernant le temporel des Paroisses de St. Domingue , enregistré en cette

Cour , le 8 Novembre suivant.

Et en ce qui touche ladite remontrance , a sursis et surseoir à y faire

droit pendant trois mois
, pendant lequel temps il sera , à la diligence du

Procureur-Général du Roi , convoqué des assemblées dans toutes les Pa-

roisses du ressort, dans chacune desquelles assistera un des Substituts du
Procureur-Général du Roi , à l'effet par lesdits Paroissiens de délibérer et

s'expliquer , s'il ne seroit pas utile et convenable pour le bien et la sûreté

àç,% deniers des Fabriques,que les anciens deniers dus , dans quelques mains
qu'ils soient , fussent versés entre les mains du Receveur-Général des Droits

Municipaux du ressort de la Cour
,
pour y rester aux ordres légaux de

chaque Fabrique et Marguillier en charge \ lequel Receveur seroit autorisé

à prélever sur la recette effective desdices sommes un droit de deux et

demi pour cent , à la charge par ledit Receveur ; i". de fournir pour
sûreté desdits deniers bonne et suffisante caution qui seroit reçue en la

forme ordinaire
, et avec le Procureur-Général du Roi devant le Con-

seiller-Commissaire; z^. de tenir un registre en bonne forme dûment
coté et paraphé, dans lequel il ouvriroit unxompte au débit et crédit pour
chaque Fabrique et Paroisse du ressort , et y porteroit , date par date , les

recettes qu'il feroit , ainsi que les paieraens sur les mandats des Marguil-
liers en charge

;
3''. de rendre compte par bref état , chaque année, au

renouvellement des Marguilliers , même plus souvent , si besoin étoit , de
la situation de chacune des Fabriques , sans néanmoins comprendre dans
le versement desdits anciens fonds dûs , la recette et man.i/ention annuelle
de chacun des Marguilliers de Paroisses , lesquelles jj 1 mueront comme
par le passé aux termes du susdit Règlement du Roi , in 14 Mars 1741 :

pour, lesdites délibérations ainsi faites et rapportées /être par la Cour dé-
finitivement statué sur la remontrance susdite du Procureur Général du
Roi

,
ainsi qu'elle verra bon être : ordonne que le présent Arrêt sera à

îa diligence du Procureur-Général du Roi signifié à tous les Syndics

,

Commissaires et Trésoriers susdits , et transcrit sur les registres des déli-

T^érations des Paroisses du ressort.

;

h



Arrêt du Conseil du Cap
,

qui ordonne au Greffe de la Jurisdiction »

le Dépôt du Plan - Directeur des Quais de la Fille.

Du 20 Novembre 178 i.

\^ E )oni- le Procureur-Général du Roi est entremet a remis sur le Bureau
le Plan-Directeur des Quais de cette Ville

,
qui lui a été adressé par MM.

les Administrateurs de cette Colonie , d'eux dûment signé ; ce plan de-
vant servir de règle dans les nivellemens et alignemens , il en requiert

le dépôt au Greffe de la Jurisdiction de cette Ville , et l'annexe aux plans

déjà déposés ; le Procureur- Général du Roi oui et retiré, la matière mise
en délibération ; et tout considéré : La Cour a ordonné et ordonne
que le Plan-Directeur des Quais de cette Ville , Signé , Reynaud et Le
Brasseur. ,

sera et demeurera, préalablement paraphé par M. le Prési-

dent , déposé au Greffe de la Jurisdiction de cette Ville , et annexé
à ceux qui y sont déjà déposés

,
pour servir au jugement des contestations

qui pourroient s'élever en matière de nivellement et alignement.

R É G L E M E N T du Roi j concernant le Service et l'Économie de l'Artillerie

et des Fortifications auy: Colonies,

Du 24 Novembre 178 t.

J_iE Roi voulant régler ce qui concerne le service économique de
l'Artillerie et des Fortifications dans ses Colonies de l'Amérique , Sa

Majesté a ordonné et ordonne ce qui suit.

Art. I". Les ouvrages de l'Artillerie et des Fortifications 5 après avoir

été délibérés , en toutes circonstances , entre le Gouverneur-Lieutenants

Général et l'Intendant , ou dans un Conseil de Guerre , seront déter-

minés par le premier , et ordonnés par le second , en tout ce qui a rapport

aux différens marches tendant à l'exécution et aux paiemens.

II. Les marchés , soit pour fournitures , soit pour ouvr^iges à la toise,

ou toute autre main-d'œuvre à l'entreprise , seront passés par l'Intendant

en présence du Contrôleur : les Officiers en Chef de l'Artillerie et des

Fortifications , chacun en ce qui les concerne , seront appelés pour sti-

puler

I
!

.;
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puîcr ïes conditions relatives à leur arc , et pour donner leur avis sur les-

dits mirchés , et les signeront.

I!l. Les approvisionneraens et fournitures de tous les effets dépendans

du Génie et de l'Arrilierie, seront vérifiés, avant leur entrée au Magasin,

par le Commissaire chargé de l'inspection des Magasins , en présence è,Q.%

jprincipaux Officiers respectifs et du Contrôleur -, il en sera usé de même
pouf la réception des ouvrages de construction , réparation, entretien,

et de tous autres , de quelque nature qu'ils soient.

I V. Dans les Villes du Cap , du Port-au-Prince et du Môle-Sainc-

Nicolas , la conservation des effets de l'Artillerie et des Fortifications sera

confiée à un Garde-Magasin particulier, lequel sera présenté par !e principal

i-Qfficier de rArtiîlerie , et nommé conjointement par les Gouvcrneur-

Lieutenant-Général et Intendant. Entend Sa Majesté que dans les autres

postes , les Magasins de l'Artillerie et des Fortifications soient réunis à

ceux de la Marine, et gardés par les Préposés que l'Intendant aura commis

à cet effet
,
pourvu toutefois que ladite ixunion puisse se faire sans oc-

casionner aucune confusion des effets appartenans à ces divers Départe-

inens.

V. En ce qui concerne l'Artillerie , l'arrangement du Magasin sera

dirigé par l'Officier-Commandant de cette partie.

VI. Les Gardes-Magasins de l'Artillerie et des Fortifications ne rece-

vront et ne délivreront ni poudre , ni ustensiles , ni autres effets , de

quelque nature qu'ils puissent être
,

qu'en vertu des ordres communs

desdits Gouverneur Lieutenant-Général et Intendant , ou de leurs Repré-

sentans. Ne pourra néanmoins ledit Intendant reluser le concours de sa

signature , lorsqu'il en sera requis par ledit Gouverneur- Lieutenant- Géné-

ral , et par écrit ; et seront toutes les pièces relatives à la comptabilité , si-

gnées par lesdits Gardes-Magasins.
' VII. Défend Sa Majesté de détourner les effets desdits Magasins de leur

destination , sous quelque prétexte que ce soit. Veut Sa Majesté que dans

ie cas où un Service en aidera l'autre , ce ne soit qu'à titre de prêt et à

charge de remplacement.

VîII. Tous les états et pièces servant à établir les dépenses relatives

•aux travaux de l'Artillerie et des Fortifications , seront signés par les prin-

cipaux Officiers respectifs.

IX. Les Ouvriers , Soldats et tous Journaliers employés aux travaux

des deux Départemens , seront inspectés par un Commissaire qui en fera

tous les jours l'appel par lui-même , ou par les Employés de son Bureau
,

et le Contrôleur assistera aux appels lorsqu'il le jugera convenable.

Tome VI. Z
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X. Lesdits Ouvriers , Soldats et Journaliers , ainsi que les Piqueurs

,

seront payés par le Trésorier , en présence du Contrôleur , d'après les

rôles arrêtés par quinzaine.

XI. Seront d'ailleurs observées , relativement aux dépenses de l'Artil-

lerie et des Fortifications , toures les règles et formalités prescrites par les

Ordonnances de Sa Majesté, relativement à la comptabilité des Colonies.

Mande et ordonne Sa Majesté à ses Gouverneur-Lieutenant-Général et

Intendant de St. Domingue, et à tous autres Officiers qu'il appartiendra ,

de tenir la main à l'exécution du présent Règlement. Fait à Versailles, etc.

R. au Contrôle j U x/i^Mars lySi.

OkT) O N N AB CE du Roi j concernant les Missions dans les Colonies

Françoises de l'Amérique,

Du 24 Novembre 178 i.

! n

'-'r h

Ï-.J ouïs, etc. Sur îe compte qui nous a été rendu de l'administratîofî

des Missions dans nos Colonies de l'Amérique , nous avons reconnu:

que les Réglemens faits sur cet objet important sont insuffisans , et que

l'augmentation de la culture & de la population exige que nous per-

jiiettions aux Habitans , à cause de î'éloignement des Paroisses , d'établir

des Chapelles sur leurs Habitations , afin qu'ils puissent assister & faire

assister plus exactement leurs Esclaves au Service divin : A ces CAUSES
3,

ctc, voulons et nous plaît ce qui fuit.
-

Art. F^ Le Préfet Apostolique , sous l'autorité et discipline duquel

seront les Missionnaires , en vertu Aqs pouvoirs dont il sera revêtu

par le Saint-Siège , ne pourra remplir aucune de ses fonctions qu'après

l'enregistrement de la Bulle ou Bref de sa nomination et de ses pouvoirs
j,

en vertu de nos Lettres d'attache , en celui de nos Conseils-Supérieurs

dans Je ressort duquel sa Mission se trouvera établie.

IL Nos Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant auront inspection

et autorité sur la conduite personnelle des Missionnaires et sur celle de

leur Supérieur , tant comme Supérieur
,
que comme Préfet Apostolique,

Bon-seulement relativement à leurs mœurs, mais encore par rapport aux

Hegligences ou abus d'autorité qu'ils pourroicnt se permettre dans ks

actes appartenans au for extérieur.
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III. Voulons que nosdits Gouverneur-Lieutenant-Général et ïntendant

fassent honorer et respecter lesdits Supérieur et Missionnaires clans les

fonctions de leur ministère ; voulons aussi qu'en cas de scandale de

leur part ou de trouble causé par eux à l'ordre et à la tranquillité pu-

blique , nosdits Gouverneur -Lieutenant- Général et Intendant puissent

ordonner par voie d'administration le déplacement desdits Missionnaires

et leur renvoi en France , et même , selon la nature & la gravité des

cas , donner ordre audit Supérieur de venir en France rendre compte

de sa conduite.

IV. Le Supérieur de chaque Mission commettra à la desserte de

toutes les Paroisses de son district, et distribuera selon qu'il le jugera

à propos , les Missionnaires, après avoir communiqué à nos Gouverncur-

Lieurenant-Général et Intendant , les changemens & nominations qu'il

aura déterminés.

V. Si aucun des Missionnaires nommé pour desservir une Paroisse

étoit jugé par nos Gouverneur-Lieutenant- Général et Intendant, ne pouvoir

y être employé sans inconvénient , sera tenu le Supérieur de la Mission

d'en nommer un autre.

VI. Ne pourra ledit Supérieur retirer , changer ou renvoyer en France

aucun Desservant des Paroisses , sans avoir préalablement pris par écrie

et à la pluralité des voix , l'avis des cinq plus anciens desdits Desser-

vans , et sera signé d'eux le résultat dudic avis , pour erre remis à

nos Gouverneur-Lieutenant- Général et Intendant , sans qu'il soit besoin

que leurs motifs soient détaillés dans ledit résultat.

VIL Faisons défense aux Supérieurs desdites Missions , d'employer aux

fonctions du Ministère Ecclésiastique dans les Colonies , aucuns Prêtres

séculiers ou réguliers qui ne seroient pas pourvus de démissoire de

leur Evêque diocésain , ou lettre d'obédience de leur Supérieur ré-

gulier.

VIII. Le Supérieur de chaque Mission pourra , si bon lui semble,

se réferver les fonctions curiales du Chef- lieu de la Colonie , et

retenir prés de lui le nombre de Missionnaires qu'il jugera nécessaire

pour le suppléer & l'aider dans les fonctions de son ministère.

IX. Chaque Préfet Apostolique fera, au moins une fois par an, la

visite des différentes Paroisses et Chapelles de sa Mission ; il examinera

la conduite des Missionnaires , l'état et la tenue des registres de ma-
riages , baptêmes et sépultures , celui des Ornemens et Vases sacrés ,

îa situation des Fabriques , les réparations à faire aux Eglises et Près-

Z ii
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bytères , et du tout rendra compte aux Gouverneur-Lieutenant-Général

€t Intendant.

X. Le Préfet Apostolique veillera particulièrement à ce que les Es-
claves dans chaque Paroisse reçoivent de leurs Curés les instructions

nécessaires et les Sacremens de l'Eglise ; et dans le cas où il auroit

connoissance de négligence ou empêchement de la parc des Maîtres
5

il en donnera avis aux Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant

afin qu'il y soie par eux pourvu.

XI. Pourront les HabitanS' faire construire des Chapelles particulières

sur leurs Habitations ; auquel cas ils s'adresseront au Préfet Apostolique

dans le district duquel leurs Habitations seront situées
, pour obtenir la

permission d'y faire célébrer la Messe ; et ne pourra ladite permission

leur être refusée lorsque lesdites Chapelles seronc construites et ornées

décemment.

XII. Lorsqu'une Chapelle particulière aura été établie en vertu de
la permission du Préfet Apostolique , il aura le droit de visite et d'ins-

pection sur ladite Chapelle, ainsi que sur la conduite de l'Aumônier
entretenu pour la desservir.

Xîl I. Défendons à tous Curés desservant les Paroisses de nos Colonies^

de célébrer aucun mariage dans lesdites Chapelles.

XIV. Chaque Préfet Apostolique rendra compte, une fois chaque
année, au Secrétaire d'Eran ayant le Département de la Marine et des

Colonies , de l'état de la Mission , des Paroisses et des Communautés
Religieuses , ainsi que de la conduite des Missionnaires ; et sera teniî

ledit Préfet Apostolique de remettre une copie dudit compte à nos

Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant, Si donnons en mandemene
à nos Officiers de nos Conseils- Supérieurs en Tlsle Saint-Domingue, etc».

lî. au Conseil du Porî-au Prince ^ le 1% Avril i 7 8 2.

Et k celui du Cap , le ï i Mai suivant.

'l
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Édit concernant les Successions vacantes dans les Colonies Françoises de

l'Amérique j les Curateurs en titre d'office j les Exécuteurs Testamentaires

et les Légataires.

Du 24 Novembre 178 I.

ouïs, etc. Le compte qui nous a été rendu des abus introduits

dans Tadministration des Successions , lorfqu'en l'absence des héritiers

elles viennent à s'ouvrir dans nos Colonies de l'Amérique , nous ont con-

vaincu de l'insuffisance des Réglemens relatifs à ces sortes de biens ,

comme à ceux qui sont chargés de les régir en qualité , soit de Cu-

rateurs en titre d'office , soit d'Exécuteurs testamentaires : nous avons

pensé en conséquence qu'il étoit de notre justice de faire cesser les

plaintes qui nous ont été portées sur des objets si imporrans , de fixer

clairement les cas dans lesquels le ministère du Curateur en titre d'office

sera réputé indispensable , et ceux où les Successions vacantes pour-

ront être confiées à d'autres Administrateurs , de pourvoir à la sûreté

de toutes les Parties intéressées par des dispositions qui ne laissent aucun

doute sur les obligations de ces m.êmes Curateurs et Exécuteurs testa-

mentaires , ainsi que sur la manière dont les Légataires pourront exercer

leurs droits. A ces causes , voulons et nous plaît ce qui suit , etc.

Art. 1". Avons approuvé et confirmé , approuvons et confirmons

l'établissement des Curateurs en titre d'office aux Successions vacantes

dans les Sièges Royaux de nos Colonies de l'Amérique ; conférons par

le présent Édit à nos Conseils-Supérieurs desdites Colonies le pouvoir^

par eux exercé provisoirement jusqu'à ce j^our , de nommer dans leur

ressort lesdits Curateurs en présence des Gouverneur-Lieutenant- Général

et Intendant ,. comme aussi de prescrire les conditions à remplir pour

pouvoir exercer ledit Office de Curateur, et de recevoir les cautions

que lesdits Conseils exigeront desdits Curateurs , sans pouvoir les en

dispenser.

IL Les Curateurs en titre d'office seront nommés à vie , et pour-

ront néanmoins être destitués par nos Conseils-Supérieurs pour cause de

négligence ou malversation dans leurs fonctions , indépendamment des

autres peines qui seroient encourues pour lesdites malversations ; le tout

«n présence des Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant.

I
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II L Les successions seront réputées vacantes , toutes les fois au'il ne
se présentera personne ayant titre ou qualité pour s'en mettre en pos-
session

,
et leur administration appartiendra au Curateur en titre d'office

établi dans le lieu où elles seront ouvertes , lequel Curateur sera tenu
de faire apposer les scellés , et de faire fiire inventaire en préicnce de
notre Procureur, par un Notaire de la Jurisdiction

; déclarons que s'il

se trouve en plusieurs Jurisdictions des biens ec effets dépendans de la

même succession
, chacun desdits biens et effets sera régi séparément par

le Curateur de la Jurisdiction dans laquelle ils seront situés , à la charo-e
de rendre compte au Curateur de la Jurisdiction du domicile du défunt
lequel Curateur sera constitué Régisseur principal

, et chargé en chef
de toute ladite succession.

IV. Les Curateurs en titre d'office seront tenus de procéder, soit
en demandant, soit en défendant , sur toutes les actions relatives aux
successions confiées à leur administration , et d'opérer avec toute la cé-
lérité possible la liquidation desdites successions , à peine de tous dépens,
dommages ec intérêts contre lesdits Curateurs

, pour raison des préju-
dices que leur négligence pourroit occasionner aux héritiers ou aux
Créanciers; défendons néanmoins auxdits Curateurs de se permettre
aucunes poursuites ni procédures, sans y avoir été au préalable autorisés
par l'avis de nos Procureurs; à défaut de laquelle autorisation , les frais

et dépens qui tomberont en pure perte peur les successions , seront à
la charge desdits Curateurs, Enjoignons en conséquence à nos Piocureurs
de veiller pour l'intérêt des absens , et de consulter nos Procureurs-
Généraux dans les cas qui leur paroîtront douteux.

V. Si les héritiers absens et non représentés par les fondés de leurs
pouvoirs ont des parens dans la Colonie , il sera fait une assemblée
desdits parens pour nommer un d'entr'eux Curateur auxdits héritiers
absens

; auquel cas, ledit Curateur élu aura l'administradon des biens
delà succeffion, exclusivement au Curateur en titre d'office, lorsque sur
les conclusions de notre Procureur ladite éledion aura été homologuée
par le Juge des lieux où le défunt avoit son domicile; & seront, si be-
soin eft^, les amis & les voifins notables du défunt , appelés à ladite
assemblée.

, Vî. Ne sera regardée comme vacante, même en partie, toute suc-
cession dont un héritier légitime se trouvera présent ou représenté

,

encore qu'il ne justifiât pas être seul héritier, et qu'il n'eût aucun parent
sur les lieux

; pourra ledit héritier , en sa qualité d'habile à succéder,
réclamer la curaEelle et administration de la succession , sans toutefois

^srj
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que par ladite réclamation il soit censé avoir fait acte d'héritier ; ce

dans ce cas , lesdites curatelle et administration lui seront déférées ex-

clusivement au Curateur en titre d'office , à la charge par ledit héritier

de donner nne caudoa solvable ; seront néanmoins les scellés apposés

aussi-tôt après le décès sur les effets et papiers de ladite succession
,

desquels il sera fiit inventaire en présence de notre Procureur , auquel

nous enjoignons de veiller à ce que ladite apposition de scellés n'éprouve

aucun retardement , et même de la requérir , sans aitendre qu'il soit à

cet égard présenté requête par ledit héritier.

VIL S'il se trouve des héritiers présens et des héritiers absens , ua
desdits héritiers présens sera nommé Curateur dans une assemblée de
parens , amis ou voisins notables, et sera au surplus l'article précédent

exécuté à son égard.

VIII. Toutes personnes domiciliées hors le chef lieu de la Jurisdic-

tion , dans les maisons desquelles scroient décédés des particuhers dent

aucun héritier ne se trouveroit sur les lieux , donneront sans délai avis

dudit décès à notre Procureur
, par un exprès , aux frais de la succes-

sion ; seront pareillement tenues lesdires personnes de faire leur décla-

ration des effets apparrenans aux défunts , entre les mains d'un Ofiicier

public ayant serment en Justice, soit Substitut de notredit Procureur , soit

Notaire demeurant dans le Quartier ; le tout à peine de répondre des

pertes et dommages que leur retardement à cet égard pourroit occa-

sionner aux Parties intéressées. -

IX. Tous autres détenteurs d'effets appartenans auxdites successions

seront , sous les mêmes peines
,
pareillement obligés d'en faire leurs dé-

clarations au Greffe de la Jurisdicsicn , et ensuite la remise à qui sera

par Justice ordonné , sauf auxdits détenteurs à insérer dans leursdites

déclarations, les prétentions qu'ils pourront avoir surlesdits effets, et il

y sera statué par le Juge en la manière ordinaire.

X. Tous les effets déclarés, ou rapportés en vertu des deux articles

précédens , seront compris dans l'inventaire , avec indication des dé-

clarations qui auroient pu être faites par les Parties dans les mains des-

quelles lesdits effets se seront trouvés.

XI. Si celui qui sera décédé sans héritiers présens ni représentés dans

la Colonie , étoit en société , inventaire sera fait , après l'apposition àts.

scellés
,
par le Curateur avec l'associé survivant , de tous les effets et

•papiers de ladite société , à l'effet de quoi ledit survivant représentera

ceux desdits effets et papiers qui pourront alors être dans ses mains ,

r^
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et seroac les livres et registres de ladite société paraphés et arrêtés par

tous les assistans audit inventaire.

Xîi. Si la société ne consiste qu'en effets mobiliers, le Curateur en

provoquera la vente et le partage pour se mettre en possession de la

part afi-crente aux héritiers absens du défunt ; sera toutefois laissé à

l'associé survivant le recouvrement à faire àcs créances , ainsi que la

direction des affaires commencées pour la poursuite desquelles l'agence

dudit associé seroit nécessaire.

' X I î î. Si dans ladite société il se trouve des immeubles , elle conti-

nuera , relativement auxdits immeubles et effets mobiliers attachés à

leur exploitation , entre l'associé survivant et les héritiers du défunt

,

jusqu'à ce qu'elle soit dissoute par une-licitation ou toute autre sorte

de partage 5 ne pourra toutefois ladite licitation être valablement faite

avec le Curateur en titre d'office , ni même avec le Curateur qui auroic

été élu par les parens
,
qu'après l'expiration d'une année depuis le décès

dudit défunt ; et audit cas , les étrangers seront admis à enchérir ; à
l'effet de quoi

,
pendant le cours de ladite année ,. celui qui poursuivra

ladite hcitation la fera publier par des affiches , avec les formalités et

dans les délais prescrits par le présent Édit , pour les ventes judiciaires

dis immeubles provenans des successions vacantes ; voulons que pendant
la continuation de ladite société , ledit associé survivant reste Admi-
nistrateur des immeubles communs entre lui et les héritiers du dé-

funt.

XIV. Si la société avoit été formée par le défunt pour raison du
bail d'une Habitation par lui prise à ferme avec l'associé survivant

,

ladite société continuera pendant le reste de la durée dudit bail avec

les hériders dudit défunt ; au moyen de quoi , s'ils sont absens et non
représentés , le Curateur en titre d'office se mettra en leur lieu et place

pour l'exploitation de ladite Habitation.

XV. Les dispositions des articles Xî , XII, XIII et XIV ci-dessus^

concernant les successions des associés , ne seront exécutées dans tout

leur contenu
, qu'autant que les clauses de l'acte d'association n'y seront

point formellement contraires.

XVI. Lorsqu'un conjoint viendra à prédécéder sans enfans is^us de
son mariage , et que ses hériders se trouveront absens et non repré-

sentés ,
les scellés seront apposés , sans délai , sur les effets et papiers de

sa succession , à la requête du conjoint survivant , ou de notre Pro- '

cureur en la Jurisdictiou j enjoignons à notredit Procureur de faire pro-

céder ,
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céder en sa présence, à l'inventaire desdits effets et papiers, pour du
tout être fait délivrance provisoire audit conjoint survivant. Laissons à
l'arbitrage du }\.\-^z d'obliger ledit survivant à donner caution pendant
cmq années , ou à ne pas l'y obliger i ce c]ui toutefois ne pourra être

ainsi réglé qu'après que notre Procureur aura été ouï en ses conclu-
sions : voulons néanmoins que si ladite succession ne consiste qu'en mo-
bilier

, ledit conjoint survivant ne puisse être dispensé àc donner bonne
et suffisante caution pour lesditcs cinq années , s'il n'est dans la Colonie
propriétaire d'établissemens capables de répondre de la valeur dudit mo-
bilier.

XVII. Dans le cas où ledit conjoint survivant scroit l'épouse, son
administration sera surveillée par le Curateur en titre d'ofiice , sans le

concours duquel elle ne pourra rien vendre ni acheter pour le compte
de ladite administration

, et seront toutes ses actions poursuivies en Jus-
tice au nom dudit Curateur.

XVIII. Dans tous les cas où il y aura des héritiers absens, l'insti-

tution d'un Exécuteur Testamentaire ni celle d'un Légataire universel ne
dispenseront pas notre Proçureuj-de faire apposer diligcmiaient les scel-
lés sur les effets et papiers du Testateur, si fait n'a 'été , et d'en faire
inventaire.

XI X.^ Tout inventaire commencera par l'examen des papiers , à l'effet
de connoître les héritiers absens , d'avoir des renseignemcns sur leur ré-
sidence

,
et principalement de constater s'il existe ou s'il n'existe pas de

testament^; ordonnons qu'aussi tôt que lesdits renseignemcns seront acquis,
de premières lettres d'avis soient écrites pour être'envoyées aux héritiers'
et seront lesdites lettres d'avis concertées entre notre Procureur et Fe Cu^'
rateur en titre d'ofïîce , s'il est dans le cas d'assister à l'inventaire

, oa
entre tiotredit Procureur et telle autre Partie assistante audit inventaire

.en qualité d'Héritier
, de Conjoint survivant, de Curateur élu , d'Exécu-

teur Testamentaire ou Légataire universel ; entendons que lesdites lettres
présentent un apperçu de la nature et de la valeur delà succession.

_

XX. Si aiKun héritier n'est présent ni représenté , il sera fait estima-
tion des biens-meubles et immeubles de la succession , sur la requête du
Curateur

,
et par Experts qui seront nommés d'office par le Jiige àzs

lieux
;

et sera fait, dans ledit inventaire, mention détaillée de' ladite
estimation.

XXI. D'après les susdites opératiohs , il sera fiit par le Notaire ua
relevé sommaire dudit inventaire et de ladite estimauon , lequel relcvA
4cra loint a de secondes lettres d'avis faites par notre Procureur , ou par

Toms VL A ^
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notrcdit Procureur et le Curateur en commun , ainsi qu'il est porté m
l'article XIX.

XXII. Tous lesdits avis seront adressés aux héritiers , s'ils sont con-
nus ; et dans le cas contraire , à notre Procureur- Général en France dans
le Parlement ou Conseil Souverain de la Province dont le défunt auroit.

paru originaire
, ou dans laquelle on présumcroit que lesdits hé-

ritiers pourroicnt résider ; enjoignons en outre à nos Procureurs de faire

insérer lesdits avis dans tous les papiers publics de là Colonie.

XXIII. Pour faire passer à leur destination lesdits avis , ils seronr
remis , par duplicata en temps de paix , 'et par triplicata en temps de
guerre , au Greffier de la Jurisdiction , lequel les fera partir par les pre-
miers Navires

, prendra du Capitaine un certificat, et inscrira lesdits char •

gemens en marge du registre mentionné dans l'article LI de notre présent

Edit.

XXIV. Il sera fait par ledit Notaire, des copies en forme desdites

expéditions par duplicata ou triplicata , selon qu'on se trouvera en paix ou
en guerre , lesquelles copies seront envoyées à l'Intendant par ledit Gref-
fier , avec les notes dc« Navires sur lesquels les paquets auront été chargés^
et seront Icsdites copies adressées par ledit Intendant au Secrétaire d'État
ayant le Département de la Marine et des Colonies.

XXV. Si les biens vacans , laissés par ceux qui décéderont hors deS'

Villes ou Bourgs
,

sont trop peu considérables pour exiger le transport

de notre Procureur, le Curateur en titre d'office pourra se faire autoriser

par le Juge à faire apporter au chef-lieu de la Jurisdiction les effets ainsi

laissés par ledit défunt , et sera desdits effets dressé seulement procès-verbaï

par un Notaire, lequel les fera renfermer dans une caisse qu'il scellera

en présence de deux Habitans connus et voisins du lieu du décès ; enten-
dons qu'il soit fait ensuite un simple récolement desdits effets par notredit

Procureur et ledit Curateur.

XXVI. Aussi -rôt que l'inventaire d'une succession vacante aura été

achevé , le Curateur fera procéder à la vente des effets mobiliers périssa-

bles , après toutefois y avoir été autorisé par une Ordonnance du Juge
,

rendue sur les conclusions de notre Proaireur en la Jurisdiction •, voulons
même que ladite Ordonnance soit visée par notre Procureur - Général ^
lorsqu'elle permettra de vendre des Nègres domestiques , ouvriers ou
d'une espèce semblable. Quant à la forme de ladite vente , elle sera réglée

par la même Ordonnance
, relativement à la valeur desdits effets, et iï

en sera ainsi des autres conditions qui pourront dépendre dudit Juc^e,

XXV II. Sous le titre d'effets périssables et par cette raison susceptibles

^«nt ^^E^j
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4'ctrc vendus , ne seront jamais compris les Nègres , bestiaux et ustensiles

mobiliers servant à l'exploitation de l'Habitation ou manufacture qui

pourra se trouver dans la succession.

XXVIII. Pourront néanmoins lesdits Nègres j bestiaux et ustensiles

mobiliers de culture , être vendus séparément de l'Habitation à laquelle

ils seront attachés
, pourvu que les terres et bâtimens de ladite Habita-

tion ne restent pas invendus , et que leur vente ait été ordonnée par le

Juge.

XXIX. Voulons que dans le cas où le Juge auroit ordonné ladite

vente , sa sentence ne puisse être mise à exécution qu'après avoir été

visée par notre Procureur-Général , auquel elle sera envoyée avec ua

état au vrai de l'actif et du passif de la succession, lequel état sera cer-

tifié par le Curateur , et visé par notre Procureur en la Jurisdiction ; au-

torisons notredit Procureur-Général à se rendre appelant de ladite Sen-

tence , s'il l'estime convenable à l'intérêt commun de ladite succession

et des Créanciers.

XXX. Tout Curateur élu par les parens des héritiers ^fcisens , tout

.conjoint survivant , ainsi que tout héritier ou légataire universel envoyés

par provision seulement en possession des biens vacans ,. ne seront consi-

dérés que comme de simples Administrateurs
, fusqu'à ce qu'il leur soit

fait délivrance définitive desdits biens ; voulons en conséquence qu'ils

soient assujettis aux régies ci-dessus prescrites par les articles XXVI et

XXVI

I

, concernant la vente des effets mobiliers périssables , comme aussi

aux dispositions des articles XXVIII et XXIX , concernant la vente des

immeubles, et seront toutes lesdites règles et dispositions pareillement appli-

quées aux Exécuteurs Testamentaires , à moins que par le Testament

même ils ne soient spécialement autorisés auxdites ventes.

XXXI. Les Curateurs élus , les Curateurs en titre d'office , ni les

Officiers des Sièges et Tribunaux dans lesquels les ventes seront faites ou
ordonnées , ne pourront se rendre adjudicataires , soit par eux-mêmes

,

soit par personnes interposées , d'aucuns biens - meubles ou immeubles des

successions vacantes ; voulons qu'eu cas de contravention au présent article,

les biens et effets ainsi acquis soient rendus à la succession pour être récriés

et vendus à son profit , et que les délinquans et leurs prête-noms soient

condamnés solidairement et par corps à payer à ladite succession le double

de la valeur desdits effets ; seront , en outre , lesdits délinquans et leurs-

dits prête-noms déclarés incapables d'exercer aucunes fonctions publi-

.
ques.

XXX IL Nos Procureurs seront toujours Partie nécessaire aux appo-

A a ,ij

%



ï!li
!i".

188 Loîx et Const. des Colonies Françoise s

jicions clcs scelles , inventaires ce ventes des biens cépendai:s des sticccs-

sions donc les héritiers ou partie d'iccux ieu'iement se trouveront ab^ens

de la Colonie , sans y être représentés par des fondes de leurs pou-'

voirs.

XXXIII. Les Tuteurs feront, dans nos Colonies , fonctions de Cu-

rateurs pour les mineurs absens , et il en sera ainsi des mères tutrices ;

voulons même que ladite curatelle se proroge dans leur personne , aptes

l'expiration de la tutelle
,

jusqu'à ce que les héritiers se présentent en

personne ou par des fondés de leuri pouvoirs pour exercer leurs droits i

exceptons toutefois le cas d'une mère qui , après un second mariage
,
pei'-

drok la tutelle de ses enfans ; déclarons qu'audit cas on se conformera aux

dispositions de l'article suivant.

XXXiV. Tant que le conjoint survivant , de quelque sexe qti'il soir',

conservera la tutelle ou curatelle de ses enTans- absens, s'il leur échoit des

successions collatérales , elles seront pareillement administrées par ledit

conjoint survivant , lequel toutefois sera tenu d'en faire faire inventaife

en présence de notre Procureur 5 dans le cas néanmoins cù ledit con-

joint survivant seroit l'épouse , laquelle auroit convolé à de nouvelles

noces , un autre Curateur sera nommé auxdits enfans- dans une assem-

blée de parens et amis ; n'entendons aussi empêcher les mères survi-

vantes de provoquer la nomination dudit Curateur , à J'cifct de faire pro-

céder , conrradictoirement avec lui , à l'inventaire de la communauté
,

et de parvenir à la liquidation de ses droits.

XXXV. 11 sera libre à tous particuliers de proroger pendant cinq

années l'exécution testan:ientaire t]u'il leur plaira de confier , comme ausyi

dé nommer un ou plusieurs exécuteurs pour être subrogés les uns aux au-

tres ; et ne pourra le Curateur en titre d'office , s'immiscer aucunement

en saditc qualité, dans les aflFaires de leur succession, pendant le temps mar-

qué pour la durée de ladite exécution , à moins que lesdits exécuteurs ne

soient refusans de s'en charger, ou ne viennent eux-mêmes à décéder.

Voulons néanmoins que dans le cas où les Testateurs auroient chargé

leur Exécuteur Testamentaire de libérer leur succession sans avoir limite

le temps pour opérer ladite libératicm , le Juge puisse , suivant la nature

des circonstances , fixer un délai au-delà duquel ladite exécution testa-

mentaire ne pourra être prolongée.

XXXVI. A l'expiration d'une exécution Testamentaire , celui qui en

aura été chargé , sera tenu tXzn rendre compte , sans qu'il puisse en être

dispensé par le Testateur. Déclarons nulle et de nul cS'cx. , comme étant

î'ouvrtige de la suggestion , touteclause qui dans un Testament conticadrois



de l'Amérique SGUs le Vent. 189
Mrtc telle dispense ; et dans le cas oi'i ladite exécution tcstnmentairc ayai^t

concerné des héritiers absens , ilscroic question de rciViCtcrc i.i sncccision

auxdics héritiers en personne ou anx tondes de leuri pouvoirs ^ ladite

remise ne pxirra être valablement faite qu'en vertu d'une Ordonnance dti

Juge rendue sur les conclusions de notre Procureur.

XXXVII. Lorsque la durée de l'exécutioa testamentaire aura été de
cinq années , sans qu'on ait eu aucune eonnoissance des héritiers

, le

compte en sera rendu pardevant le Conseil-Supérieur .sur le réquisitoire

de notre Procureur-Général , en la mèn:ie forme et de la même manière
que celui des Curateurs en titre d'office ; voulons qu'audit cas le reliquat

en .argent dudit compte soit versé dans la caisse de notre Trésorier , et

que les immeubles de la succession soient remis ès-mauis du Curateurj
pour être vendus à sa poursuite et diligence , et les fonds provenans de
ladite vente

, être pareiliement versés dans ladite caisse* Pourra néan-
moins la poursuite de ladite vente être confiée audit Exécuteur- Testa-
mentaire

, s'il est consentant de s'en charger gratuitement , auquel cas if

sera par notreuit Conseil commis à cet effet ; pourra aussi ledit Curateur
,

sans attendre le réquisitoire de notre Procureur-Général , se pourvoir
d'OiÇkCQ en notre Conseil-Supérieur , et demander l'envoi en possession

desiits immeubles.

XXX V Ii[. Si ladite exécution testamentaire n'est pas pforogée à cincf

années
, lors de son expiration le compte en sera rendu au Curateur en

présence de notre Procureur, en cas que les hériders ne soient ni pré-
sens ni représentés, et ne pourra ledit compte être réputé définitif

, qu'a-
près avoir été homologué par le Juge des lieux ; seront aussi , lors de
ladite reddition de compte , et sans attendre ladite Sentence d'homoloo-a-
tion

, tous les biens meubles et immeubles de la succession remis audit
Curateur,

XXXIX. Pendant l'absence des héritiers non représentés, tout Exé-
cuteur Testamentaire dont la commission aura été prolongée au-delà de
l'année coutumière

, sera tenu à la fin de chaque année, de justifier de
sa gestion active et passive

,
par des états sommaires soutenus de pièces

justificatives. Seront lesdits états et pièces justificatives , remis à notre
Procureur-Général, lequel, après l'examen du tout, pourra requérir ce
quil avisera bon être , rendra lesdites pièces audit Exécuteur Testa--

înentaire
^ et gardera lesdits états pour y avoir recours en cas de be •

soin,

XL. Si à la fin ds chaque année de sa gestion , l'Exécuteur-Testamen*

"taire ne fournit les états sommaires et pièces mentionnés àuis \',\ï^

r

.-:*
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ladite délivrance provisoire

, ils ne pourront se regarder que corr.me de
simples Administrateurs à^% biens à eux légués , ni Faire aucune vente àas
biens meubles et immeubles de la succession

, qu'en se conformant aux
règles et formalités prescrites par notre présent Edit pour les ventes à
faire par les Curateurs en titre d'office.

XLV. Dans le cas néanmoins où depuis le décès du Testateur , ils se
seroit écoulé cinq années sans que les héritiers se fussent présentés, sur-
la Requête des Légataires universels et sur les conclusions de notre Procu-
reur, la délivrance provisoire faite auxdits Légataires , sera convertie era
délivrance définitive

,
au moyen de quoi ils pourront comme propriétaires

valablement disposer de tous les biens à eux légués. Ne pourra toute-
fois

,
la S.-ntence portant délivrance définitive , être préjudiciable aux-

dits héritiers et à leur droit de contester le validité du Testament , le-"
quel droit ils ne pourront exercer que pendant trente années , à compter
du jour dudit décès. Déclarons que lesdites années courront également
contre les mineurs, les interdits et tous autres sans exception ; et ou les-
dits héritiers

,
après ladite Sentence

, parvjendroient à faire annuller mt
legs universel

,
ils n'auront d'action que contre le Légataire , ses héritiers

et autres représentans à titre gratuit, et nullement contre les tiers déten-
teurs qui auroient acheté de lui et payé les biens légués.
XL VI. Les Légataires particuliers seront assujettis aux règles prescrites

par les deux articles précédcns concernant les Légataires universels ; ex-
ceptons seulement les legs pieux , ceux faits pour des œuvres de charité
ou qui pourroient être regardés comme des actes rémunératoires

; en-
tendons que la délivrance définitive desdits legs ainsi exceptés

, puisse
être ordonnée sans exiger de caution

, et sans attendre que les cinq an-
nées ci-dessus dites se soient écoulées. Déclarons en outre que dans la
classe desdits act^s rémunératoires

, seront compris les legs faits aux Exé-
.cuteurs-Testamentaires lorsqu'ils auront accompli les intentions du Testa-
teur.

X LVIL Si les Légataires tenus de donner caution ne peuvent en pré-
senter une recevable

, les biens à eux légués seront remis dans les mains
du Curateur en titre d'office

, pour être par lui administrés pour le compte
de qut il appartiendra

, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus lieu d'exiger ladite
caution. Laissons néanmoins à la prudence de nos Juges , d'accorder sur
îesdits legs

,
sil y a lieu

, des provisions alimentaires , et ce
, pendant les^

cinq années que pourra durer l'obligation de donner caution. Voulons ats
surplus que dans tous les cas , les fruits M, bicfls légués appartiennent au3?-

.1
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Légataires universels ou particuliers, ^ compter du jour de la demande

en délivrance provisoire , lorsque ladite délivrance deviendra définitive.

X LVIIL Les saisies Faites sur le défunt ou entre les mains du Curateur

en sadite qualité , demeureront converties en oppositions simples pour la

conservation des droits des saisissans , sans qu'il soit besoin de le faire

prononcer.
^ t > t

XLIX. Le Curateur dressera de toute succession un tableau gênerai

des Créanciers connus , dans l'ordre de leurs privilèges et hypothèques.

Sera ledit tableau communiqué à notre Procureur ,
pour le paiement des-

dits Créanciers ctre ensuite ordonné par le Juge , après toutefois qu'il aura

été par lui statué sur les oppositions qui pourront être formées entre lesdits

Créanciers.

L. Les paieraens seront faits sans délai par ledit Curateur , à mesure

&WZ les fonds lui rentreront Déclarons qu'il sera tenu personnellement:

des intérêts et frais que ses retardemens volpntairçs pourroient occa-

sionner.
.

.

^

LI. Sera tenu dans chaque Jurisdiction un registre particulier , cote et

paraphé par le Juge ,
dans lecjuel registre le Greffier inscrira par ordre

de date les successions du ressort qui tomberont en vacance ,
et généra-

lement toutes les, autres successions, sans aucune exception, dans les-

quelles il se sera trouvé des héritiers absens. Voulons qu'à chacune

desdites successions , sans aucune exception , soient mentionnés les

noms ,
surnoms et domicile du défunt , le lieu de son origine s'il est

Gonnu , les noms et demeures dçsdits héritiers absens, si faire se peut , ou

les rensei'ynemens les plus propres à les indiquer , cpmine aussi les noms,

demeures'et qualités de I Exécuteur-Testamentaire , du Légataire universel,

Curateur ou autre auquel le soin de ladite succession auroit été confié.

Seront en outre notés en marge les navires par lesquels les avis auront été

envoyés , le temps de leur départ , ainsi que le Port pour lequel ils étoienc

destinés ; et lorsque ladite succession ^ura été réclamée par les héritiers

ou mise «n notre main , il en sera pareillement fait mention.

LIL De trois en trois mois , il sera remis par ledit Greffier à l'Inten-

dant, ainsi qu'au Procureur-Général du Conseil-Supérieur auquel ressortira

la Jurisdiction , une copie dudit registre ,
contenant les enregistremens

faits pendant le dernier quartier , et sera ladite copie adressée par ledit

Intendant au Secrétaire d'État ayant le Département de la Marine et àc&

Colonies.

LIIL Les Curateurs en titre d'office auront aussi un registre roté et

-
' parapl^é
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paraphé par le Juge de leur résidence , dans lequel ils inscriront , avec

tous les détails prescrits par l'article Lî ci-dessus , les successions vacantes

dont ils auront pris possession ; et sera tous les trois mois ledit registre

vise par notre Procureur , après avoir été confronté avec celui tenu par

le Greffier.

LIV. Seront en outre lesdits Curateurs , obligés de tenir un registre

journal paraphé du Juge , sur lequel ils porteront de suite et sans aucun

blanc toutes les recettes et dépenses qu'ils feront pour les successions par

eux régies. Ordonnons que chaque article desdites dépenses et recettes

soit numéroté, et qu'à la marge comme dans le corps de l'article même ,

la succession à laquelle il appartiendra soit indiquée ; et sera tous les trois

mois remis au Greffe de la Jurisdiction par lesdits Curateurs un double

dudit journal signé d'eux , duquel journal tout Particulier pourra prendre

communication sans frais et sans déplacer.

LV. A la fin de chaque année , les Greffiers enverront à l'Intendant

et à notre Procureur Général un bordereau des successions réclamées dans

leur ressort respecdf , et remises aux héritiers , soit parles Curateurs en
titre d'office , soit par des Curateurs élus ou par des Exécuteurs-Testa-

mentaires ; et sera ledit bordereau visé par notre Procureur et par le Juge

de la Jurisdiction.

L V I. Le compte de chaque succession vacante et non réclamée , sera

rendu par le Curateur en titre d'office d'année en année , et dans les

trois premiers mois de l'année suivante ; à l'effet de quoi il remettra au

Greffe de notre Conseil-Supérieur dans le ressort duquel il sera établi , ledit

compte avec les pièces au soutien , desquelles pièces sera fait un inven-

taire sommaire , au bas duquel il sera donné audit Curateur une recon-

noissance par le Greffier dudit Conseil-Supérieur ; et où une succession

vacante seroit réclamée dans le cours de l'année , ledit Curateur ne

pourra se dispenser d'en rendre compte aux héritiers aussitôt que leur

réclamation aura été autorisée par le Juge.

L V 1 1. Immédiatement avant la remise des comptes ci-dessus dits

au Greffe de notre Conseil-Supérieur , le Curateur dressera le bordereau

des sommes d'argent qui devront se trouver dans sa caisse , lequel

bordereau sera visé par notre Procureur , après avoir été par lui vé-

rifié sur les journaux des recettes et dépenses remis au Greffe de la

Jurisdiction par ledit Curateur. Voulons qu'après ladite vérification ,

visite soit faite de ladite caisse par le Juge et notredit Procureur,

et que l'état au vrai en soit par eux certifié au bas dudit bordereau

,

lequel sera anaexé aux pièces produites avec les comptes.

Tome FL Bb
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LVIII, Les comptes ainsi rendus en notre Conseil-Supérieur
, y

seront jugés dans une des séances dudit Conseil , sur les conclusions

de notre Procureur-Général ; entendons qu'à cet effet il soit nommé
par l'Intendant ou celui qui présidera en l'absence dudit Intendant

,

un Rapporteur pour Icxamen desdits comptes , et en faire le rapport le

plus diligemment possible.

LIX. Tout Curateur dont les comptes ne seront pas rendus annuel-

lement et dans le temps marqué p.^r l'article LVI ci-dessus , sera con-

damné en mille livres tournois d'amende pour la première fois , et en

cas de récidive condamné à la même amende et destitué de son em-
ploi ; et où il seroit convaincu d'infidélité , soit dans sa régie , soit

dans son compte de caisse , comme aussi d'un déficit dans les sommes
d'argent qui devroicnc s'y trouver , nous ordonnons que dès la pre-

mière fois , sa destitution et ladite amende de mille livres tournois

soient prononcées contre lui , indépendamment de la restitution des

sommes par lui détournées. A l'égard du préjudice qu'il pourroit causer

aux Parties par de simples fautes d'administration , nous entendons qu'il

en soit puni par les dommages et intérêts auxquels il sera condamné
envers lesdites Parues, pourvu toutefois que lesdites fautes ne soient

pas de nature a le faire juger incapable d'exercer son emploi.

LX. Les Curateurs en titre d'office pourront assister aux scellés et

inventaires
, et occuper dans les procédures , soit par eux-mêmes , soit

par le ministère d'un Procureur; et dans les deux cas , ils ne pourront

exiger que les mêmes droits; entendons qu'il ne leur soit alloué d'auties

frais que ceux qui auront été utiles à la succession , ou qui auront été

nécessaires pour remplir des formalités indispensables.

LXI. Les compres d'un Curateur liquidés par les Arrêts à'\m Ç,on- .

scil-Supcrieur ne pourront être attaqués par les héritiers que pour erreur

de calculs , auquel cas il leur sera libre de se pourvoir contre lendits

Arrêts par une simple opposition à l'effet de faire réformer lesdites

erreurs. N'entendons néanmoins interdire auxdits héritiers la faculté de

rendre plainte contre ledit Curateur pardevant notredit Conseil-Supé-

rieur
,
pour raison d'infidélités dont ils croiroient avoir acquis la preuve,

auquel cas ils pourront pour leurs inrérêts civils
,
prendre telles conclu-

sions qu'ils aviseront bon être , indépendamment desdits Arrêts de li-

quidation.

LXÎI. L'administration des Curateurs en titre d'office sera terminée

par la Sentence qui aura été rendue sur la réclamation des héritiers

pfésens ou représentés par des fondés de procurations spéciales ; et à
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dcfluit de ladite réclamation
, la durée de ladite Administration sera

de cinq années
, à compter du jour du décès , sans pouvoir être pro-

longée au-delà de ce terme
, pour quelque cause et sous quelque pré-

texte que ce soit, en ce non compris cependant les neuf mois déplus
mentionnés dans l'article suivant ; entendons que sur lesdites cinq années
soit imputé et déduit le temps pendant lequel les biens de la succes-
sion .un-oient pu rester dans les mains d'un exécuteur testamentaire.

LXiil. A l'expiration desdites cinq années , les successions non ré-
clamées entre les mains du Curateur en titre d'office , seront de droit
présumées tombées en déshérence et provisoirement remises en notre
possession. Voulons eu conséquence que les sommes d'argent provenues
desJites successions, et dont les Curateurs auront été déclarés redevables
par l'Arrêt de liquidation de leur dernier compte , soient versées par
eux dans la caisse de notre Trésorier , lequel en fera recette extraor-
dinaire

,
en vertu des Ordonnances de l'Intendant , et en donnera dé-

charge auxdits Curateurs au bas d'une ampiiation desdites Ordon-
nances

: voulons en outre
, que si à ladite époque il reste des im-

meubles dans lesdites successions
, la vente en soit ordonnée par ledit

Arrêt de liquidation ; entendons que , pour parvenir à ladite vente
,

il soit fait trois publications par affiches de trois en trois mois
, pour

l'adjudication desdits immeubles être faite après les neuf mois ré-
volus, pendant lesquels lesdics Curateurs continueront de les admi-
nistrer.

LXIV. A l'égard de la succession d'un conjoint prédécédé sans
enums, et de laquelle succession le conjoint survivant auroit été mis
provisoirement en possession , conformément à 1 article XV de notre
présente Ordonnance

, voulons qu'après la révolution desdites cinq
années

, à défaut d'héritiers présens ou représentés , ladite succession
soit déclarée appartenir audit survivant

, et qu'en conséquence il lui
en soit fait par le Juge délivrance définitive , sauf toutefois les récla-
mations qui pourroient dans la suite être faites par les héritiers.

LXV. Les affiches
, pour parvenir à la vente prescrite par l'article

LXIII ci-dessus
, seront dressées et apposées en la forme usitée pour

les^ autres ventes judiciaires des immeubles de nos Colonies; entendons
qu'elles contiennent des renseignemens suffisans pour faire connoître la na-
ture et la valeur des immeubles à vendre, avec indication des lieux
ou l'on pourra se procurer de plus grands éclaircissemens

, et du jour
prefix auquel il sera procédé à l'adjudication. -

.

LXVI. Les ventes ci-dessus dites seront faites par le Juge des lieux

B b ij
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où les Habitations seront situées , en présence de notre Procureur ou dc

son Substitut , du Curateur en titre d'office et du Contrôleur , soit

principal , soit particulier , ou d'un autre Officier d'Administration par

lui commis pour le représenter.

LXVil. Lorsqu'en vertu des articles précédens une succession vacante

aura été mise en notre main , les héritiers qui se présenteront pour la

réclamer, seront tenus de la prendre dans l'état où elle se trouvera,

sans pouvoir inquiéter ni rechercher les tiers-détenteurs qui auroient

acquis légalement , et payé les biens meubles et immeubles de ladite

succession.

LXVill. Tout Curateur sera de droit contraignable par corps , ainsi

que par la saisie et vente de ses biens meubles ou immeubles , au

paiement du reliquat des comptes de son Administration , soit que ledit

reliquat doive être versé dans la caisse de notre Trésorier , soit qu'il

doive être remis à des héritiers ou créanciers ; seront aussi les cautions

dssdits Curateurs contraignables par les mêmes voies
,
pour le montant

de leur cautionnement.

Si donnons en mandement à nos Officiers dc nos Conseils - Supé-

rieurs en risle Saint-Domingue , que le présent Édit ils ayent à faire

iî. au Conseil du Port-au-Prince ^ le 1% Avril 178 2.

Et à celui du Cap 3 le i i Mai suivant.

miiidHiJHiaiiH'mmyii'ii

Ordonnai CE du Roi j concernant les Biens des Fabriques des Eglises

dans les Colonies de ïAmérique.

Du 24 Novembre 17S1.

OUÏS, etc. Nous sommes informé qu'il s'est introduit une grande né-

gligence dans la gestion des biens temporels àqs, Eglises dans nos Colo-
nies ; que les Marguilliers n'y rendent point leurs comptes et n'en payent
point les reliquats dans les termes prescrits par les Ordonnances rendues

a ce sujet ; en un mot
,
que l'ordre nécessaire à la conservation de ces

mêmes biens n'est aucunement suivi , ce qui occasionne aux Fabriques de
ces Eglises des diminutions considérables sur leurs revenus : voulant donc
faire cesser de tels abus , et çmpêcher qu'ils ne puissent à l'avenir se renou-
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velîer , nous avons cru devoir prendre les plus justes mesures pour assurer

l'observation constante des régies auxquelles ces sortes de gestions doivent

erre invariablement assujcties. A ces causes , ect. voulons et nous plaît ce

qui suit:

Art. I. Dans le délai de six mois après la publication de notre présente

Ordonnance , il sera dressé , si fait n'a été , dans chaque Paroisse de nos

Colonies tin état et inventaire, de tous les titres, papiers et renseignemens

des biens appartenans à la Fabrique , ainsi que des meubles et ornemens

de l'Eglise , en présence du Prêtre desservant la Gure , du Marguillier en

charge et de deux Habitans nommés à cet effet par ladite Paroisse : ordon-

nons que ledit état et inventaire soit écrit sur un registre , et signé desdits

Desservant , Marguilliers en charge et Habitans.

I I. Ledit registre sera destiné à inscrire encore les marchés passés par

les Marguilliers , les arrêtés de leurs comptes , la mention des paiemens

de leur reliquat , et généralement l'extrait de tous les actes concernant le

temporel de ladite Eglise.

III. Il sera tenu un registre particulier, dans lequel seront inscrits par

erdre de date les produits des quêtes et les dons en argent qui pour-

ront être faits à l'Eglise. Enjoignons à tous Marguilliers en charge de faire

faire exactement lesdites quêtes dans les Eglises aux jours de Dimanches et

Fêtes ; voulons qu'en cas de négligence de leur part , ils soient forcés en

recette sur le pied de la plus forte desdites quêtes , et ce pour chacun

desdits jours où il n'aura pas été quêté.

IV. Dans toutes nos Colonies les Marguilliers seront nommés par leur

Paroisse respective , et ne resteront en charge qu'une année..

V. A l'expiration de son année d'exercice , tout Marguillier sera tenu

de rendre compte de sa gestion , et de payer comptant le reliquat dudit

compte entre les mains du nouveau MarguiUier nommé pour le remplacer.

VI. Le compte dudit Marguillier sera reçu par le Prêtre desservant la

Cure
,

par le Marguillier entrant en charge et deux Habitans dont la

Paroisse aura fait choix , et sera l'arrêté dudit compte signé par toutes

lesdites Parties sur le registre mentionné ci-dessus.

VII. Ne pourra toutefois ledit arrêté de compte être réglé définitive-

ment qu'après avoir été communiqué à notre Procureur en la Jurisdiction

du lieu , à l'effet d'être par lui examiné et débattu.

VIII. Si à l'occasion -des débats fournis, soit par les oyans-compte j

soit par notre Procureur , il s'élève des contestations , elles seront portées

devant le Juge de ladite Jurisdic'ion , sauf l'appel en notre Conseil-Supé-

rieur du ressort, des Sentences qui pourront être rendues par ledit Juge , et

\
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pourra ledit a^pel être interjeté par notredit Procureur , comme par les

autres Parties.

IX. Lcsdites contestations seront réputées matières sommaires ; voulons

aussi que lesdites Sentences qui interviendront soient exéciuoires par pro-

vision et nonobstant l'appel, sans toutefois que les Fabriques soient tenues

de donner caution pour rexécudon provisoire des condamnations pronon-
cées à leur profit.

X. Les Marguillier^ seront à l'avenir contraignabîes par corps pour la

reddition de leurs comptes , et pour le paiement des sommes dont ils se

trouveront redevables.

XI. Les poursuites contre un Marguillier en retard de compter ou de
payer , seront laites à la requête et diligence du Marguillier entrant en
charge-, voultMis qu'après avoir obtenu ladite contrainte par corps centre

le Marguillier redevable , il en provoque l'exécution en envoyant copie

de la .Sentence à nos Gouverneur- Lieutenant-Gcncral et Intendant.

XII. Si pendant les six premiers mois de son exercice , le nouveau Mar^
guill'er nx Riit les poursuites nécessaires pour Faire prononcer ladite con-
damnation

, ou s'il a négligé d'en envoyer copie à nos Gouverneur-Lieu-

tenaïu-Géncral et Intendant, il sera de droit et sans qu'il soit besoin de
le hiire ordonner par un Jugement

,
personnellement et solidairement

dcbueur des som^nes pour lesquelles lesdites poursuites auroieut dû être

faites ; voulons qu'en conséquence il soit tenu de s'en charger en recette,

quand même elles ne lui auroient pas été payées effectivement.

XIII. La contrainte par corps n'aura lieu contre les héritiers d'un

Marguillier ; déclarons qu'ils ne pourront être poursuivis que par les au-
tres voies ordinaires , au paiement des sommes diies à la Fabrique par le

défunt. Exceptons néanmoins le cas dans lequel il seroit reconnu que les

deniers de ladite Fabrique seroient passés dans les mains desdits héritiers

depuis la mort dudit Marguillier. Entendons qu'audit cas , ils soient con-
traignabîes par corps à la restitution desdits deniers.

XIV. Ladite contrainte par corps n'aura lieu non plus contre les Mar-
guilliers dont la gestion aura précédé la publication de notre présente

Ordonnance. Enjoignons seulement aux Marguilliers qui se trou-

veront en charge lors de ladite publication , de les poursuivre par toute

autre voie pour les obliger à rendre compte et à payer leurs débets. Dé-
clarons que flrute par lesdits Marguilliers en charge de faire les diligences

convenables à cet égard et d'en justifier , ils seront forcés en recette pour
le montant desdits débets.

XV. Sera pareillement forcé en recette, tout Marguillier cjui ne justifîerst

à~—i^BBBSL
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point avoir fait les poursuites nécessaires pour se procurer la rcp.trce des

sommes non perçues par lui pour la Fabrique , et qui auroient dû l'être

pendant Tannée de son exercice.

XVI. Veilleront pareillement nos Procureurs es Jurisdictions, à ce que'

les comptes des exercices antérieurs à la publication des présentes , soient

diligemment rendus ; leur cnjoigions d'envoyer à llntendant et à
notre Procureur-Général au Conseil-Supérieur du ressort, dans le délai de
six moisaprôs ladite publication, un état àcs comptes non rendus ou non
soldés dans leur ressort respectif, ainsi que des poursuites qui auront été

faites à ce sujet : ordonnons à nos Gouverneur-Lieutenant Général et In-

tendant d'y tenir la main.

XVII. A chaque mutation de Marguillier, il sera fait dans la forme
prescrite par l'article premier de la présente Ordonnance , un nouvel in-

ventaire des titres
,
papiers , meubles et autres effets appartenans , tant à

l'Eglise qu'à la Fabrique , à l'effet de quoi tous lesdits titres
, papiers et

autres effets seront représentés et remis au Marguillier entrant en charge

,

et ce d'après l'inventaire précédent qui en aura été fait par son prédéces-

seur
, ainsi que d'après les autres actes qui pourroient avoir eu lieu pos-

térieurement audit inventaire.

XVIII. Tout Prêtre desservant une Cure dans nos Colonies, sera tenu
,

sous peine de cent-cinquante livres tournois d'amende , d'envoyer chaque
année j tant à l'Intendant qu'à notre Procureur-Général

, une copie par
extrait et signée de lui , de l'arrêté définitif du compte rendu par le der-

nier Marguillier de sa Paroisse.

XIX, Les MjrguiUiers ne pourront accepter aucune fondation nou-
velle qu'en vertu d'une délibération de la Paroisse , homologuée par nos

Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant , et avec le consentement du
Prêtre commis à la desserte de la Cure ; leur enioignons de veiller à ce
que les charges des fondations antérieurement reçues soient acquic'rcs';

leur faisons très-expresses inhibitions et défenses d'en appliquer les biens

a des usages autres que ceiïx auxquels ils se trouveront destinés par lesdi-

^ _^ ondations , voulons qu'elles soient, 'toutes énoncées ; dans tiri'^tablcau ,1
lequel sera par l'oidre du Marguillier place , dans le lieu le plui a:pparent

de la Sacristie.

X X. En ce qui concerne la concession des bancs dans les Eglises ; les
'

permissions d'y placer des épitaphes ; les ordics à donner pour faire sonner
les^ cloches ; la convocation des Assemblées de la Paroisse , relativement

'^

au service de l'Eglibe ; l'a noa.ination aux Places de Chantre , de Sacris-
'

tain et autres Clercs de l'œuvre , les droits à payer , tant aux Prêtres
'

«
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desservans les Cures qu'aux Fabriques , et généralement tous antres objets

relatifs audit service , il sera fait par nos Gouverneur-LieutenauC-Gcnéral

et Intendant un nouveau Règlement , auquel lesdits Marguiliiers et )esdits

Prêtres desservans seront tenus de se conformer , après qu'il aura été en-

registré en nos Conseils-Supérieurs , et publié en la manière ordinaire.

XXI. Toutes les quêtes dans les Eglises , seront au profit et pour Tu*-

tilité desdites Eglises. Entendons que
,
pour quelque cause que ce puisse

être , il n'en puisse être fait aucune autre
,
qu'en vertu d'une permis-

sion expresse de nos Gouverneur- Lieutenant-Général et Intendant ; et dans

le cas où ils auroient permis d'en faire une pour les pauvres , le produit

en sera remis au Prêtre faisant les fonctions de Curé , pour ledit produit

être par lui employé à sa destination , sans q'.ie ledit Prêtre soit tenu d'en

rendre aucun compte. Voulons qu'il en soit ainsi de toutes les autres

sommes d'argent qui lui seront données ou léguées pour aumônes ou au-

tres œuvres pies. Si donnons en mandement à nés Officiers de nos

Conseils-Supérieurs du Cap et du Port-au-Prince , en l'Isle St. Domingue ,

flue la présente Ordonnance ils aient à faire lire , etc.

Jî. au Conseil du Port-au-Prince , /^ 1 8 Avril 1781.

Et à celui du Cap j le même jour.

T»

É HIT concernant les Chemins publics et particuliers dans les Colonies.

Du 24 Novembre 178 1. y

Louis , etc. informé des inconvéniens qui résultent des corvées or-

données par les Rois nos prédécesseurs pour l'entretien et la construc-

tion des Chemins publics dans nos Colonies : considérant d ailleurs que ces

sortes de travaux sont des charges foncières ,
dont aucun Habitant ne

peut être affranchi , nous avons cru devoir préférer aux contributions

par corvées , une répartition par tâches des Chemins à entretenir ,
et ne

laisser subsister l'ancien usage des corvées que pour la construction des

nouveaux Chemins. Nous avons même tout lieu de croire qu'au moyen

de cette répartition , de tels travaux auront le double avantage detre a

l'avenir mieux exécutés et moins onéreux aux contribuables : désirant aussi

de prévenir les contestations qui s'élèvent fréquemment au sujet des

Chemins pardculiers entre les possesseurs des Habitations ,
nous nous som-

mes proposés d'établir des règles simples et précises d'après lesquelles les

•^ *^
'

prétentions

I
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1

prétentions respectives à cet égard ne puissent plus avoir n'en d'incertain.

A ces caïues , etc , nous voulons et nous plaît ce qui suit :

Art. L Tous les Chemins seront distingués par les dénominations de

grands Chemins , de Chemins de communication , et de Chemins particu-

liers.

I I. Seront réputés grands Chemins ceux à l'usage général de la Colo-

nie , conduisant aux Chcft-lieux , et d'une Viile à une autre. Seront réputés

Chemins de communication , ceux de traverse pour communiquer d'une

Paroisse à une autre , à un grand Chemin ou Embarcadère public ; et

seront réputés Chemins particuliers , ceux de servitude qui partant d'une

Habitation , en traversent une ou plusieurs autres pour aboutir , soit à
un Chemin de communication , soit à un Embarcadère.

III. Les grands Chemins auront à la plaine cinquante pieds francs

de largeur ; dans les mornes vingt - cinq pieds sur les terreins unis et de

niveau , et quinze seulement sur le penchant des montagnes.

Les Chemins de communication auront à la plaine vingt-huit pieds

francs de largeur , dans les mornes quinze sur les terreins unis ou de niveau,

et dix seulement sur le penchant des montagnes.

IV Les grands Chemins et les Chemins de communication seront

également considérés comme Chemins publics. Voulons que les uns et les

autres soient conservés
,
quant à leur direction , dans l'état où ils se trou-

veront lors de l'enregistrement du présent Édit , à moins qu'il ne soit

reconnu nécessaire d'y faire des changemens ; auquel cas il y sera pourvu

parles Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant , après avoir pris

l'avis de la Chambre d'Agriculture.

V. Lesdits Chemins publics seront bombés , et il y sera pratiqué à

droite ec à gauche des fossés propres à procurer l'écoulement des eaux.

VI. Lorsqu'une portion des Chemins publics traversera des terres cou-

vertes de bois , lesdits bois seront abattus dans une largeur de six toises

sur chaque côté desdits Chemins , et dans une largeur de trois toises seu-

lement pour les Chemins particuliers.

VII. Les propriétaires d'Habitations pourront planter des haies vives

. ou sèches sur les terreins à eux appartenans qui borderont les Chemins

publics , à la charge par eux de laisser trois pieds de distance entre

lesdites haies et le Chemin ou le fossé , et de faire tailler au moins deux

fois l'année les haies vives.

VIII. Les cannes à sucre et toutes autres cultures seront plantées à

quatre pieds de distance au moins de la haie bardant le fossé des Chemins

publics.

Tome. VI. Ce

./
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IX. L'entretien et les réparations des Chemins publies seiont, à compter

du jour de l'enregistrement du présent Edit , repartis par tâches entre

les Paroisses qui se trouveront dans le cas d'y contribuer ,
et de suire entre

les Habitations qui les composent. Voulons que la portion assignée à cha-

cune desdites Paroisses et successivement à chaque Habitation ,
soit mar-

quée par des bornes indicatives en la manière qui sera prescrite par les

Gouverneur-Lieutenant-Général et hitendant ; et seront lesdit Chemins

réparés et entretenus de manière qu'ils soient en tout temps d'un usage

facile et commode.

X. Toute Paroisse voisine d'un Chemin public dont elle fera habituel-

ment usage , sera tenue de contribuer à l'entretien et aux réparations dudit

Chemin public , encore qu'il ne passe point sur le territoire de ladite Pa-

roisse.

Xî. Dans la répartition des tâches, on aura égard au voisinage dts

Paroisses et à celui des Habitations : entendons que lesdites tâches soient

distribuées de manière qu elles se trouvent , autant que faire se pourra ,

dans les limites desdites Paroisses et à la proximité desdites Habita-

tions.

XIL Aussi-tôt après l'enregistrement du présent Edit , il sera fait en

vertu des ordres des Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant j par

le Voyer général de chacune des trois Parties de_ l'Ouest , du Nord et du

Sud, assisté des Voyers particuliers , et à leur défaut, d'Arpenteurs nom-

més par lesdits Gouverneur-Lieutenant:Général et Intendant , un toisé

général des Chemins publics actuellement eîdstans dans chaque partie

respective , lesquels seront distingués en deux classes ,
dont l'une com-

prendra les grands Chemins, et l'autre les Chemins de communica-

tion.

XIII Les Voyers et Arpenteurs annoteront dans leur procès-verbal

les différentes parties de Chemins qui exigeront plus de travaux annuels

pour leur entretien , à raison de la nature du sol on de k proximité des

Villes , Bourgs et Embarcadères, Voulons que lesdits travaux soient éva-

lués respectivement les uns aux autres , et que d'après ladite évaluation

soient réglées les tâches respectives et proportionnelles de tous les Habi-

tans tenus de contribuer audit entretien.

XIV. Après la confection dudit toisé en la manière prescrite par lef

articles précédcns , il sera fait par les mêmes Voyers et Arpenteurs uii

projet de répartition pour l'entretien des Chemins publics entre les Pa-

roisses respectives , avec indication des portions de Chemins que chacune

desdites Paroisses sera tenue d'entretenir. Voulons qu'il assiste à la rédac»
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tion dudit projet de répartition un Commissaire de chacune des Parois-

ses entre lesquelles ladite répartition aura lieu.

X V". I,a répartition entre les Paroisses sera réglée en raison du nombre
respectif de leurs Nègres de tout âge et de tout sexe. Voulons néan-
moins que dans le cas où une Paroisse des mornes concourroit pour l'en-

tretien d'un Chemin avec une Paroisse de la plaine , à nombre égal de
Nègres entre elles , la tâche de ladite Paroisse de la plaine soit réglée au
double de la tâche de ladite Paroisse è,t% mornes.. Voulons que la même
règle de proportion soit observée entre les Habitans , relativement à leur

situation respective.

XVI Le toisé général, le procès-verbal de l'estimation des travaux

et l'état de répartition dressé en conséquence de ladite estimation , seront

pubHes et affiché? à \x porte de l'Eglise de chacune des Paroisses respectives.

Sera faite la publication suivant l'usage ordinaire et certifiée par le Com-
mandant des Milices de chaque Paroisse.

X VU. Dans le délai de quinzaine , à compter du jour de la publica-

tion ordonnée par l'article précédent
,
pourront les Paroisses qui croiront

être lésées par le projet de répartition faite sur ledit projet , telles repré-

sentations qu'elles estimeront convenables. Seront à cet effet lesdites Pa-
roisses

, sur la demande qui en sera faite pour elles, en leur nom, par leur

Commandant à nos Gouverneur- Lieutenant-Général et Intendant, auto-
rises a nommer respectivement dans une assemblée paroissiale , convoquée
dans les formes ordinaires , un ou plusieurs Habitans pour constater la

lésion et rédiger les représentations à faire , lesquelles seront remises aux-
dits Commandans des Paroisses , et par eux adressées auxdits Gouverneur-
Lieutenant-Génèral et Intendant. Ordonnons qu'après l'expiration dudit

délai de quinzaine , aucune Paroisse ne soit admise à s'assembler pour pro-

céder auxdites représentations.

XVIII. Avant de faire droit sur les représentations des Paroisses , les

Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant nommeront d'office trois

Commissaires pris entre les Voyers et Arpenteurs , autres qvie ceux qui

auront procédé à la répartition ; lesquels Cotnmissaires feront la visite

des lieux
, vérifieront les objets desdites représentations , et dresseront

proces-verbal de leur vérification , auquel sera joint leur avis motivé,

XIX. Les Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant , d'après lesdits

proces-verbal et avis , et selon qu'ils l'estimeront convenable , arrêteront

définitivement entre les Paroisses respectives , la répartition des Chemins
à entretenir

, et rendront à cet effet une Ordonnance commune , contrs

laquelle il ne pourra être formé aucune opposition ni réclamation. Seront

Ccij
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en conséquence établies les bornes indicatives mentionnées dans l'article

IX du présent Édit
,
pour marquer les tâches assignées à chacune desdites

Paroisses.

XX. D'après la répartition générale entre les Paroisses , comme aussi

d'aprcs les mêmes estimations et régies de proportions qui l'auront déter-

minée , il sera procédé à la répartition particulière à faire entre les Habi-

tans , en raison du nombre respectif de leurs Nègres ; et à cet effet

,

chacune desdites Paroisses nommera quatre Commissaires , lesquels avec

le Commandant et le Voyer , dresseront le projet de la répartition parti-

culière , et sera le procès-verbal dudit projet , signé desdits Commandant,
Voyer et Commissaires.

XXI. Ledit procès-verbal sera affiché par copie à la porte de l'Eglise

Paroissiale , et déposé en original pendant quinze jours chez le Comman-
dant de !a Paroisse , où tous les Habitans intéressés en pourront prendre

communication sans déplacer ; et si aucuns croyoient être lésés , ils feront

leurs représentations par des mémoires qu'ils remettront audit Comman-
dant , lequel leur en donnera son récépissé, et les adressera sur le champ
avec son avis , aux Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant ; décla-

rons que lesdits quinze jours expirés , lesdits Mémoires ne pourront plus

être reçus.

XXII. Les faits énoncés dans lesdits Mémoires seront vérifiés par

^eux, Commissaires
, que les Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant

choisiront à cet effet dans une des Paroisses les plus voisines , lesquels

Commissairesdresseront procès-verbal de ladite vérification, et y joindront

leur avis motivé.

XXîII. D'après lesdites vérification et avis, le projet de réparti-

tion particulière sera homologué par les Gouverneur-Lieutenant-Général

et Intendant , avec les changemens qui leur auront paru justes et néces-

saires
, et ne sera reçue aucune réclamation contre l'Ordonance portant

ladite homologation , laquelle sera affichée et publiée dans la Paroisse.

Voulons qu'en conséquence de ladite Ordonnance , il soit établi confor-

memcnt à l'article IX ci dessus , des bornes pour indiquer la tâche distri-

buée à chaque Habitation en particulier.

XXlV. Lorsque les répartitions , tant générales que particulières,

auront été arrêtées et exécutées , elles seront toujours suivies à l'avenir,

a moins qu'il ne survienne dans la fortune des contribuables , ou dans le

local des Chemins, des changemens imprévus occasionnés par force ma-
jeure

, et assez considérables pour exiger qu il soit fait une nouvelle ré-

partition de l'entretien desdits Chemins.

k
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XXV. Seront tenus tous les Habitans , sans aucune exception ,d en-

tretenir les portions de Chemins qui auront été respectivement assjo-nées

à leurs Habitations i à défaut de quoi il y sera pourvu par le Voyer ainsi

qu il sera prescrit ci-après. Voulons qu'à l'égard dudit entretien , il ne
puisse être prétendu aucun privilège ni exemption , même par ceux qui
pourroieiit en avoir obtenu à titre onéreux , sauf à être par nous pourvu
à leur indemnité , d'après les titres qu'ils représenteront à nos Gouver-
neur-Lieutenant-Générai et Intendant.

^

XXVI. Dans le cas où un propriétaire d'Habitation ny feroit pas sa
résidence

, son iconome sera contraint par les mêmes voies , et de la
même manière que le Propriétaire même , à l'entretien du Chemin dont
l'Habitation sera chargée , et à tous les travaux que cette partie pourra
exiger

,
sans que ledic Econome puisse rien répéter contre ledit Proprié-

taire
, pour raison des frais que sa négligence auroir pu occasionner , ou

des condamnations qui auroent été prononcées contre lui.

XXVII. Toute personne jouissant , à quelque titre que ce soit, d'une
Habitation

,
en représentera le propriétaire , relativement à l'entretien des

Chemins
,
et sera tenu à toutes les charges dudit entretien.

XXVIII. Les Habitations qui seront établies à l'avenir, seront exemptes
de toutes contributions à l'entretien et à la construction des Chemins,
publics pendant trois ans , à compter pour les concessions anciennes , du
jour de la publication de notre présent Edit , et pour les concessions,
nouvelles , du jour d.e leur enregistrement.

XXIX. Les portions de grands Chemins aboutissans aux Villes et
Bourgs principaux

, qu'il conviendra de laisser à la charge àzs Habitani
desdites Villes et Bourgs

, seront déterminées par les Voyers généraux, et
mentio mées dans leur procès verbal.

XXX. Dans chaque Ville et Bourg principal , les contribuables s'as-
sembleront dans la forme ordinaire des assemblées de Paroisse

, pour dé-
terminer eux-mêmes la manière d'exécuter ce qui sera à leur charge,
soit par corvée commune

, soit par adjudication au rabais ; et le moyen '

qui aura été adopté à la pluralité des voix , sera suivi.

XXX L Les cotisations, desdits contribuables seront réglées en pro-
portion des valeurs respectives de leurs maisons, magasins et emplacc-
mens

,
et il sera choisi par eux quatre Commissaires

,
pour dresser avec

le Commandant et le Voyer de la Paroisse , les rôles desdites cotisations

,

lesquels rôles ne seront définitivement arrêtés et ordonnés par les Gouver-
neur-Lieutenant Général et Intendant

, qu'après avoir fait remplir les for-
malités prescrites, par l'article XXI du présent Édit

, pour les états de '
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répartitions pardculicrei à faire entre les Habitations. Déclarons qu'au-

cune représentation contre lesdîts rôles ne pourra être faite que d.ms les

délais prescrits par ledit article XXI, et seront les faits allégués dans les-

dites représentations ^
vérifiés par tels nouveaux Commissaires qu'il plaira

aux Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant de nommer.
XXXII. Indépendamment du Voyer général établi dans chacune des

Parties de l'Ouest, du Nord et du Sud , les Gouverneur-Lieutenant Général

et Intendant établiront dans chaque Partie le nombre de Voyers parti-

culiers qu'ils jugeront nécessaire , et à chacun desquels ils assigneront un
district pour l'inspection des Chemins publics.

XXXIII. Le Voyer général pourra visiter les Chemins publics aussi

souvent qu'il l'estimera convenable , et sera néanmoins tenu de faire, cha-

que année ,
après en avoir pris l'ordre du Gouverneur-Lieutenant-Général

et Intendant , une visite générale dans son département. Voulons que sur

chaque Paroisse il soit accompagné dans ladite visite par le Commandant
et deux Commissaires de ladite Paroisse , lesquels Commissaires seront pris

parmi les Habitans et nommés par eux. Ordonnons pareillement que l'état

où les Chemins auront été trouvés , et les travaux qu'ils exigeront , comme
aussi les causes de leur dégradation , et les plaintes qui pourront être portées

à ce sujet , soient constatées par un procès-verbal signé desdits Voyer gé-

néral , Commandant et Comiriissaires , lequel procès-verbal sera envoyé

auxdits Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant
,
pour être par eux

ordonné ce qu'il appartiendra ; et où ledit Commandant de Paroisse ne

pourroit assister à ladite visite , il sera suppléé par un autre Officier des

Milices.

XXXIV. Seront tenus les Voyers particuliers de faire tous les six

mois une visite générale des chemins de leur district , et d'en dresser

un procès-verbal tel qu'il est ordonné par l'article précédent; n'enten-

dons néanmoins leur interdire la liberté de visiter lesdits chemins aussi

souvent et toutes les fois qu'ils le jugeront à propos.

XXXV. Si quelques Habitans négligeoient d'entretenir les parties de

chemin assignées à leur Habitation respective , le Voyer particulier

les avertira de les réparer dans le délai de huit jouts ; il donnera con-

noissance dudit avertissement au Commandant et aux deux Commissaires

des chemins de ladite Paroisse ; et ledit délai expiré , il fera faire aux

frais desdits Habitans en retard , les travaux nécessaires pour réparer

lesdites parties de chemin.

XXXVI. Lorsque lesdits ouvrages auront été faits , il sera procédé

à leur visite et réception par les Commandant et Commissaires de la
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Paroisse , en présence des Habitans qui les auront occasionnés par leur

négligence , ou iceux dûment appelés ; et sera par lesdits Commandant
et Commissaires dressé procès- verbal de ladite visite et réception si

lesclus ouvrages sont de nature à être reçus. Voulons que le montant
des frais deidirs ouvrages soit réglé par ledit procès- verbal.

XXXVil. Au bas dudit procès-verbal , nos Gouverneur-Lieutenant-
Général Cl Intendant donneront une Ordonnance portant que , huitaine

après la signification qui en aura été faire auxdits Habitans j ils seront

contraints
, même par corps , à payer audit Voyer le montant des frais

,
mentionnés audii -procès-verba! , sans qu'il soit besoin d'autre comman-
dement que celui qui leur aura été fait par ladite signification. Voulons
néanmoins que pour accélérer ledit paiement , nos Gouverneur-Lieu-
tenant-Général et Intendant puissent en faire prendre le montant par forme
d'avances seulement sur la Caisse municipale.

XXXVIiL Attendu l'impossibilité d'évaluer avec précision les travaux
à faire sur chacune des parties d'un chemin neuf, nous ordonnons
que tous les nouveaux chemins publics , dont la construdion pourra
être jugée nécessaire, seront faits par corvées , lesquelles seront réglées
en la manière ci - après prescrite. N'entendons toutefois interdire aux
Habitans la faculté de prendre , si bon leur semble , la voie de l'ad-

judication au rabais.

XXXIX. Lorsqu'il sera question d'ouvrir un nouveau chemin public ,

lés Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant en communiqueront le

projet à la Chambre d'Agriculture du ressort , laquelle sera tenue d'en
délibérer dans la première séance , et de remettre auxdits Gouverneur-
Lieutenant-Général et Intendant , le résultat de sa délibération

, pour
être ensuite , s'ils le jugent nécessaire , ordonné par eux en commun
l'ouverture dudit chemin j auquel cas le tracé en sera fait en la manière
ordinaire par des Voyers qu'ils commettront à cet égard.

XL. Sera dressé procès-verbal dudit tracé , lequel constatera l'étendue
du nouveau chemin d'une limite à l'autre , et la largeur qu'il con-
viendra de lui donner , selon la situation des lieux en plaine ou dans
les mornes

; comme aussi les rivières , ravines , marais et bois qui s'y

rencoïitreront , les escarpemens
, ponts , levées , saignées et pavés qu'il

sera nécessaire d'y faire et entretenir.

XLI. Après la confection du procès-verbal , il sera fait par les mêmes,
Voyers un état des Paroisses qu'il estimeront devoir contribuer au nou-
veau chemin, lequel état contiendra un projet général de contribution
par corvées, en raison du nombre des esclaves qu'il y aura respecti-*
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vementdans les Paroissscs contribuables , de rutiiité que chaque Paroisse

pourra retirer diidit chemin , de 1 cloigncment où elle s'en trouvera , ce

dans les proportions établies par Tarricle XV entre les Paroisses ec Ha-

bitations de la plaine et des mornes. Ledit état contiendra pareillement

un p^jet de contribution particulière entre les Habitations respectives

de chaque Paroisse , dans lequel seront observées les proportions éta-

blies pour la contribution générale entre lesdites Paroisses.

XLIÏ. Le procès-verbal contenant le tracé du nouveau Chemin ,

l'état des Paroisses contribuables , la contribution générale de chacune

desdites Paroisses , et les contributions particuhères des Habitations ,
sera

publié et affiché à la porte de l'Église de chacune des Paroisses res-

pectives , suivant l'usage ordinaire , pourront les Habitans interesses

en prendre connoissance et faire les représentations qu'ils jugeront con-

venables , soit relativement à -la contribution àcs Paroisses les unes res-

pectivement aux autres , soit relativement à celle des Habitations dans

chacune desdites Paroisses.

XLIIL Dans le délai de quinze jours , à compter du jour de la pu-

blication du procès- verbal et des états de contribution , les représen-

tations j si aucune y a , seront remises aux Commandans de chaque

Paroisse , lesquels les adresseront avec leur avis aux Gouverneur-Lieu-

tenant-Général et Intendant
,
pour y avoir tel égard qu'il appartiendra.

XLIV. Les Gouverneur-Lieutenant Général et Intendant nommeront ,

s'ils le jugent nécessaire , deux Commissaires à l'eflet de vérifier les

faits allégués dans les représentations 5 et d'après le procès-verbal de

vé-iification , auquel sera joint l'avis motivé desdits Commissaires ,
les-

dits Gouverneur- Lieutenant-Général et Intendant arrêteront définitive-

ment par une Ordonnance contre laquelle nulle opposition ne sera

reçue, l'état, des Paroisses contribuables, comme aussi celui de la con-

tribution générale entre lesdites Paroisses , et des contributions parti-

culières entre les Habitations qui les composent.

XLV. Lorsque le nouveau Chemin aura été parachevé , il sera ajouté

aux autres Chemins publics , et réparti par Paroisses et par Habi-

tations , dans la forme prescrite ci - dessus pour l'entretien desdits

Chemins.

XLVI. Pourront nos Gouverneur-Lien tenant- Général et Intendant,

selon la nature des circonstances et l'exigence des cas
,
prendre sur

les Caisses municipales , ou sur notre Trésor , tout ou partie des fonds

nécessaires pour la construction et l'entretien des ponts qu'exigeront

les Chemins tant anciens que nouveaux,
XLVII.
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XLVII. Défendons à tout Habitant , de quelque qualité et conditioa

qu'il soit
,

de iraire paître ses animaux dans les Chemins publics ,

à peine de soixante livres tournois d'amende , laquelle sera prononcée
par le Juge du ressort. Voulons en outre que la prise de.dits animaux
soit payée aux preneurs par lesdits délinquans , suivant le tarif qui
sera arrêté par nos Gouverncur-Lieutenant-Général et Intendant.

XLVIII. Les Habitans qui ont titre ou pos.ession suffisante pour
jouir d'un Chemin sur les Habitations de leurs voisins, seront main-
tenus dans ladite jouissance ; et en cas de co.itestation pour raison

desdits titre ou possession, ils se pourvoiront pirdevact les Juges des

XLIX. Tout Habitant, sans être tenu à aucun dédommagement

>

aura un Chemin sur les Habitations aux étages desquelles la sienne
se trouvera située

, et seront lesdits étages déterminés à cet égard

,

par le lieu de l'Embarcadère ou par le Chemin public qui y conduit!
L. Le Chemin sera pris ou ordonné , en cas de contestation , dans

nn lieu et dans une direction commode pour celui qui en devra jouir ;

entendons néanmoins que ladite direction ne puisse traverser l'empla-
cement où seront situés les maisons , cases à Nègres et autres bâti-
mens des Habitations , hors le cas d'une absolue nécessité. Voulons
même que ledit Chemin soit conduit de manière à devenir le moins
préjudiciable que faire se pourra à celui ou ceux sur les possessions
desquels il passera.

LI. Tout Chemin déjà établi et qui sera praticable , ne pourra être
changé par l'Habitant qui en jouit , sous prétexte à^zn avoir un autre
plus court ou plus commode, à moins que le propriétaire de l'Ha-
bication sur laquelle passeroit le nouveau Chemin n'y consente.

^

LU. En cas de partage et de subdivision d'une Habitation jouissant
d'un Chemin

, les différentes portions démembrées de ladite Habitation
,

suivront leurs lisières pour aller joindre ledit Chemin
, dont l'usage

leur sera commun
} et si quelques lisières se trouvoient impraticables,

lesdites portions seront asservies les unes aux autres pour le passage'
nécessaire^, jusqu'à la jonction dudit Chemin commun , de manière
qu'à cet égard

, les partages et subdivisions ne puissent jamais nuire
à un étranger.

LIIL II ne sera accordé qu'un seul Chemin pour les nouvelles Habi-
tations qui pourront être établies sur le terrein compris dans une seule
et même concession

, et elles jouiront dudit Chemin conformément â
pe qui est prescrit par l'article précédent.

Tome FI, pd
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LÏV. Uouvertnre ec la confecïion des Chemins particuliers , seront

faites aux frais des Habitans à qui ils auront été accordés j lesquels

Habitans seront pareillement chargés de les entretenir , sauf à y faire

contribuer ceux qui en feront habituellement usage ; et sera ladite con-

tribution réglée par les Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant ^

sur les Mémoires contradictoires des Parties et l'avis du Voyer.

LV. La connoissance de toutes les contestations qui , à d'autres

égards que la contribution mentionnée dans l'article précédent
,
pour-

ront naître au sujet desdits Chemins particuliers , appartiendra aux

Juges ordinaires , et par appel aux Conseils-Supérieurs.

Si donnons en mandement à nos Officiers de nos Conseils en l'ïsle.

Saint-Domingue , etc.

R. au Consul du Cap , /e l 8 Avril ïJ^X.

£t à celui du Pon-aù-Prince , le même, jauf^

k: 'M '

XltTTRE du Lieutenant du Roi du Cap 3 au Commandant du Bataillon'

de Limonade j pour que les Cabrouets ne roulent pas ,. durant 3 jours , après

les Nords et les Pluies considérables,.

% î

.1

'i I:

Da ij Novembre 1781.

E S réparations d.QS Chemins , M^ ,
qui viennent cFêtre faites ^

€t qui ont coûté à MM. les Habitans une immensité de journées de

Nègres , nécessitent non-seulement leur entretien , mais pins particulière-

ment encore des soins bien prompts pour empêcher, autant qu'il est

possible , leur dégradation. En conséquence , M. le Commandant Gé-

néral m',a ordonné de vous prier de faire publier à la porte de l'Église

de toutes les Paroisses de votre quartier , et afficher à ladite porte et

aux Embarcadères , une défense à MM. les Habitans de faire charroyer

par des cabrouets aucune espèce de denrées qu'après trois jours de sec

à la suite des nords ou des pluies considérables par orage ; avec la

restriction néanmoins que si quelque Habitant se trouve obligé d'en-

voyer un cabrouet pour y chercher de la farine , du vin ou d'autres

«objets indispensables à l'exploitation de soii Habitation, û sera tenu,,

conformément à l'Ordonnance , de demander une permission par écrit

au Commandant de la Paroisse
,

qu'il ne doit pas lui refuser j et pa.-



de VAmérique sous le Vent, 1 1

1

rcillement , en cas de départ d'un Convoi, s'il étoit nécessaire de faire

charger des sucres ou autres denrées pour ne pas perdre l'occitsion

de les embarquer , MM. les Habitans demanderont également cette per-

mission au Commandant ; et comme ces mêmes Habitans qui se plai-

gnent en général lorsqu'il, se fait des charrois en temps de pluie qui

rompent tous les Chemins, ne veulent pas néanmoins arrêter les cabrouets

lorsqu'ils passent devant leur barrière ,
quoique l'Ordonnance les y au-

torise, vous voudrez bien, pour parvenir à Texécution de cet ordre de

défenses , établir après un nord ou des pluies considérables j et avant

trois l'ours, des hommes de garde à 2, ou 300 pas en avant des

Embarcadères , et leur consigner de ne laisser passer aucun cabrouet qui

y arriveroit dans ce rems prohibé , à moins que le conducteur ne fût

muni de ladite permission ci-dessus du Commandant de la Paroisse.

M. le Commandant-Général vous prie aussi de faire publier cet avis à 1*

revue prochaine des Milices de votre Bataillon , afin que dans aucune

Paroisse
,
personne n'en puisse prétendre cause d'ignorance.

£e r rsE du Ministre à M. l^Intendant , sur une nomination d'Écrivains-'

principaux delà Marine pour la Colonicm '
,

V
Du 30 Novembre 178 u

GU5 m'avez transmis, Mr, avant votre départ, tant en votre

nom qu'en celui du Comité , des observations sur la nécessité de

commettre ,
pour suppléer les Commissaires , des sujets autres que des

Commis aux écritures. Sur le compte que j'en ai rendu au Roi, S. M.

a bien voulu , en attendant qu'il soit pris un parti définitif pour les

Officiers d'Administration aux Colonies , établir à Saint - Domingue ,

trois Écrivains - principaux. Ces Écrivains - principaux étant subtitués

aux Sous Commissaires , ils jouiront du même traitement et porteront le

même uniforme , en attendant qu'il soit pris d'autres arrangeniens.

Il

' ^"ï^*

©d ij
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J RRÊT du Conseil du Cap, qui I °. rejette la prétention desAdministrateurs de la

Providence de la même Ville^ des emparer d'un Legs fait pour une Providence

au Pon-de Paix j sous le prétexte qu'on n'a pas obtenu des Lettres du

Prince j 2". ^arde le Curateur aux Successions vacantes dans la possession

de l'objet légué. ^'^.Et enjin reserve néanmoins aux Intéressés à l'établissement^

de se pourvoir pardevant Sa Majesté,

Du 3 Décembre lySi.

l_j o u I S , etc. Entre les Administrateurs des Maisons de Providence

de cette Ville , au principal Appelans de Sentence de notre Siège Royal

du Port-de-Paix , du 30 Novembre 1771 , Demandeurs par leurs conclu-

sions prises à la Barre , tendantes à ' ce qu'il plût à notredite Cour , Vu
l'expédition du Testament du feu sieur Verjus , reçu au rapport de Me Rey,

Notaire au Port-de-Paix , le 27 Août 1739 , homologuer ledit Testa-

ment , à l'effet d'être exécuté quant au Legs y porté en faveur des pau-

vres malades de la Paroisse du Port-de-Paix , de la manière qu'il seroit

dit ci-après ; donner acte aux Administrateurs de la Providence de cette

Ville J
de la réclamation qu'ils faisoient dudit Legs , et de ce que pour

l'exécution dudit Testament , quant à ce , ils offroient de recevoir à per-

pétuité dans les Maisons de Providence de cette Ville les pauvres malades

du Port-de^Paix et dépendances , de les y nourrir , soigner et médicamenter

au nombre et ainsi qu'il plairoit à notredite Cour de le fixer , en leur

fondant des lits dans la salle des malades-payans , et ce, à raison du produit

annuel des biens dont le Legs en question se trouvera ctre composé : en

conséquence , dire et ordonner que M« de la Hogue, Curateur aux Succes-

sions vacantes de la jurisdiction du Port-de-Paix ^ en cette qualité gérant

celle du sieur Verjus , seroit tenu de rendre compte auxdits Administra-

teurs de la Providence, en leur qualité , dans huitaine de la signification

de l'Arrct à intervenir , de la gestion , régie et administration qu'il avoit

eue des biens et effets dépendans de la succession du sieur Verjus , et de

leur en communiquer les pièces au soutien; pour, après ledit compte apure,

leur en payer le reliquat , et leur faire remise de tous les biens , tant

meubles qu'immeubles , titres
,
papiers et autres ob;ets de ladite succession ,

quoi faisant , bien et valablement déchargé , sous la réserve de tous autres

droits et actions 3 déclarer l'Arrêt commun avec les Curé et Marguilliefs
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de la Paroisse du Port-de-Paix ; ordonner la restitution de l'amende , et

Conurimner les Parties adverses aux dcpcns , en leur qualité ; d'une part :

£t i\p de la H<>gue , Curateur aux Successions vacantes du Port-de-

Paix
,

gérant celle du feu sieur Verjus, Intimé ; d'autre part; Le sieur

,

Brun Larcherie , Habitant au Port-de Paix, en qualité de À'îarguiliier de
la Paroisse de ladite Vdle , encore dautre part. Va par notreditc Cour
l'Arrêt de l'opposition duquel s'agit , conjfîrmatiF de Sentence de notre

Siège RoyAl du Porî-de-Paix , du 30 Novembre 1771 ,
qui auroit donné

acte à Me Bellier , Curateur aux successions vacantes du Port-de Paix
,

de ce qu'il s'en rapportoit à Justice ; et £usant droit , auroit mis les Admi-
nistrateurs de la Providence du Cap , et le sieur Mion , Marguillier de ia

Paroisse du Port-de-Paix , hors de Cour, dépens entre eux compensés
etc 5 et faisant droit sur la réquisition du Procureur du Roi , l'auroit reçu
opposant à l'exécution de l'Ordonnance du Juge dudit lieu , du 1 o Oc-
tobre 1739, homologative du Testament dent étoii: question , et ce, quant
au Legs dont il s'agit ; en conséquence , auroit ordonne que M« Bellier, en
sa qualité ,demeureroic chargé de ladite succession

,
jusqu'à ce qu'il, en

ait été autrement ordonné , sauf aux Intéressés et ayant droit à l'éta-

blissement dont est question , à se retirer pardevant Sa Majesté
, pour

obtenir Lettres à ce nécessaires , conformément à la déclaration du Roi
du 25 Novem.bre 1743 ' ^*^ auroit condamné lesdits Administrateurs de
la Providence et le sieur Mion aux dépens faits pour M^ Bellier , etc. Vu
aussi les titres

,
pièces et exploits , après que de Suzanne , Avocat des Ad-

ministrateurs de la Providence de cette Ville, Prévost , Avocat de M^dc
la Ilogue,et Bonnemaison, Avocat du sieur Brun Larcherie, ont été ouïs

aux Audiences des 2 9 et 30 Novembre dernier , et premier de ce mois
ainsi qu'à celle de ce jour ; ensemble notre Procureur-Général. Ec tout
considéré : Notredite CouR a reçu et^ reçoit les Parties opposantes à
l'exécution de l'Arrêt du 23 Novembre 1779, remet les Parties au même
et semblable état où elles ctoient avant ledit Arrêt •, au principal , a mis et:

met l'appellation au néant : ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effet; condamne la Succession aux dépens envers toutes les Parues.
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/4 R R û T du Conseil du Cap j confirmatif d'une Sentence de l'Amirauté

de la mime Fille j,
qui condamne un Propriétaire à payer 7,400 liv.

montant de la facture des Sucres embarqués dans son Passager j qui a fait

naufra<^e la nuit , le Patron étant endormi j comme kprouve l'Enquête.

Du 4 Décembre 178 i.

1;1,NTRE le sieur Duhalty, Négociant au Cap, Appelant ;ttîesieufDutour,

Intimé. Plaidant M" Caries etDaugy ; sur les conclusions de M. de Saint

Jvîartin fils , Substitut de M. le Procureur-Général.

amg^EastmiflMiieaifflawwg'aw'tBaËaaBaaa gJ.m^^lal^MftMda»iJ^HMal,««KK.WHMh'A^Ea^iaB^

OR-DONN^KCE des Administrateurs j portant que les Grands-Voyers

et les Voyers principaux jouiront de l'exemption de duc Nègres j et les

Voyers particuliers de celle de six Nègres seulement.

Du 5 Décembre 178 i.

Supplie humblement Paris de St. Vaîier , Grand-Voyer du ressort du .

Conseil Supérieur du Cap , tant en son nom personnel que comme faisant

et se portant fort pour les autres Voyers principaux et particuliers dudic

ressort : Disant que par votre Règlement du premier Juillet 1780, M. le

Général ayant attribué aux Voyers un grade militaire , vous leur avez ac-

cordé les honneurs
,

privilèges et prérogatives attachés auxdits grades ;

que depuis cette disposition de l'Ordonnance ayant été abrogée , ou au

moins l'effet en paroissant suspendu pour quelque-temps , les Voyers se

trouvent avec des fonctions souvent dispendieuses , sans autre dédom-

magement de leur dévouement au service public ,
que le plaisir de con-

tribuer autant qu'il est en eux au bien et à l'avantage de la Colonie,

Que lesdits Voyers , considérés aujourd'hui comme Officiers purement

Municipaux , ne peuvent plus prétendre , sans une autorisation spéciale

et ad hoc, aux privilèges et exemptions qtfi faisoient partie de leurs préro-

gatives , comme Officiers militaires , etc.

Vu l'Ordonnance de MM. le Marîi-iis de Fayet et Duclos , du lî

Avril 1733, autre Ordonnance du premier Juillet 1780 , et Règlement

du 7 Août 1 78 I , l'exposé en la présente , çt tout çomiçi:ç j NQys, Com-
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mandant en chef et Ordonnateur, faisant fonction s d'Intendant, ordonnons

que confonncment à l'art, j de notre Ordonnance 'du premier Juillet

17S0 , les Grands-Voyers et Voyers principaux jouiront de l'exemption

de tous droits d'Octroi et corvées publiques pour 10 Nègres, et les

Voyers particuliers pour six seulement , à la charge par eux de se confor-

mer à l'art. 10 du Règlement du 25 Septembre 1744. Mandons à~

chaque Commandant de Quartier de tenir, chacun en droit soi , la main à
l'exccudon de la présente Ordonnance , laquelle sera enregistrée au
Greffe de l'Intendance pour y recourir au besoin. Donne au Cap , etc

,

le j Décembre 178 i Signé ^ Lilancour et Le Brasseur.

K. au Greffe de VIntendance ^ le x^ du même mois.

Ordonnance des Administrateurs
,

qui règle le Service des Nègres

de VAuelier du Roi au Môle.

Du 5 Décembre 178 1.

J ean-Baptiste de Tastes de Lilancour , etc.

Joseph-Alexandre le Brasseur , etc.

Étant nécessaire de fixer d'une manière invariable le service des Nègres
appartenans au Roi , dans l'attdier qui a été étaWi au Môle St. Nicolas

,

Nous, en vertu des pouvoirs à nous accordés par Sa Majesté, avons or-
donné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1er. Le Commissaire de la Marine établi an Môle , sera seul

chargé de la police des Nègres du Roi , et en fera la revue , même aux
heures des travaux , lorsque le bien du service l'exigera.

II. Lorsqu'il aura été ordonné des travaux au Môle St. Nicolas , l'In-

génieur du Roi demandera au Commissaire de la Marine le nombre
d'hommes qui lui sera nécessaire ; et dans le cas où le Commissaire en
feroit le refus , il sera obligé d'en donner les motifs par écrit à l'Ingénieur,

qui les fera passer au Général et Intendant pour y être pourvu ainsi qu'il

appartiendra.

III. Lorsque les Ouvriers seront aux travaux , ils seront sous les ordre»
directs de l'Ingénieur, et le pouvoir qu'aura le Commissaire d'en constater
la présence par des revues , ne s'étendra pas jusqu'à les détourner de leurs

travaux
, à moins de nécessité urgente pour le service du Roi , dons

le Commissaire donnera également les motifs par écrit à ringéniewr.

^

1^
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IV. Ledit Commissaire enverra toutes les Semaines aux Général et

Intendant l'état de la revue desdits Nègres , et y mentionnera les travaux

auxquels ils sont employés.

V. Défendons à toutes personnes, de quelque qualité et condition qu'el-

les soient, de se servir desdits Nègres appartenans au Roi
,
pour leur usage

particulier. Permettons seulement au Commandant pour le Roi , au

Commissaire de la Marine, à l'Ingénieur en Chef, à l'Ofiicicr Com-

mandant rArtillerie , et à celui dccaché à la presqu'îsle , d'en prendre

,

chacun un ,
qui ne sera point Ouvrier , au lieu et place de gardien , dont

le Roi seroit obligé de payer la solde. Mandons à nos Représentans au

M(Me St. Nicolas de tenir la main sévèrement à l'exécution de la présente ,

qui sera enregistrée au Contrôle de la Marine. DoNNÉ au Cap, etc.

"signé j LiLANCOUR et Le BrASSEUR.

K. au Contrôle U même jour.

vM"y

Arrêt du Conseil du Cap j qui juge que le Capitaine de Port de la mêmi

Ville n'est pas tenu des faits de ses Pilotes.

Du 18 Décembre 17S1.

,NTRE le sieur Dupeux, Capitaine du Navire le Comte de Guichen , de

Bordeaux, Appelant de Sentence de l'Amirauté du Cap , du 5» Novembre der-

nier , d'une part \ Et Don Louis Robert de Verux , Capitaine du Navire la

Bonne-Prise de Cadix , Intimé , d'autre part ; de la cause le sieur Massot

,

Capitaine de Port, encore d'autre part. Vu , etc. Après que Pigeot de Louis-

bourg , Avocat de l'Appelant , d'Augy , Avocat de l'intimé , et Moreau

de St, Méry , Avocat du sieur Massot , ont été ouis à l'Audience du jour

d'hier , ainsi qu'à celle de ce jour > et tout considéré : La Cour joignant

les appeler demandes , faisant droit sur le tout par un seul et même Arrêt,

a mis et met l'appellation et Sentence dont est appel au néant : émendant,

ayant aucunement égard aux enquêtes respectives des Parties , condamne la

Partieded'Augy ,(^Robert de Verux j à payer et remboursera celle de Pigeot

de Louisbourg ( le sieur Dupeux ) la somme de 1 4 t 6 liv. , montant des ava-

ries dont s'agit, et aux intérêts de ladite somme , à compter du jour de la

cîemande ; ordonne que l'amende consignée par l'Appelant lui sera remise;

çn ce ç|ui touchs la denui]Qe en garantie , déboute la Partie de d'Augy
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de ladite demande

, et la condamne aux dépens des causes principale

,

d'appel et demandes envers toutes les Parties , etc.

Le /^ Octobre 1 7 8 1 j /e Navire de Cadix entrant au Cap3 fit des avaries à celui

de Bordeaux, Assignépour les payer j Don Robert de Ferux appela en garantie

le sieur Massot:, Capitaine de Brûlot et de Port^au Cap^ attendu qu il avoit à son
Bord un Pilote. Le sieur Massot justifia d'abord que les Pilotes du Port
n etoient ni a son choix ni à sa nomination 3 et au surplusj que les jours Centrée
des Convois j comme le 4 Octobre j Finsuffisance des Pilotes portoit à agréer
tous les Officiers de Navires qui s'offraient alors j de borne volonté

, pour en

servir.

O D onNjînce de M. VLntendant par intérim j qui condamne e« joo llv.

d'amende l'Imprimeur du Cap j pour avoir fiait j sans son approbation j des

changemens à VAlmanach de la Colonie.

Du premier Janvier lySz.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Sur l'examen fait de l'Almanach historique et chronologique de Saint-

Domingue pour la présente année 1782 , composé , imprimé et distribué

par le sie.ir Leblanc , Prote du sieur Dufour , Imprimeur du Roi, au Cap,
et chargé de sa Procuration en son absence

,
pour ce qui concerne 4'lm-

primcrie 5 duquel examen il résulte qu'entr autres , changemens que ledit

sieur Leblanc s'est permis dans la composition dudit Aimanach , il auroit

notaTnment imaginé d'y supprimer la Liste chronologique des Gouver-
neurs et ïntendans de cette Colonie , et d'y en insérer une autre , sans

que pour raison desdites innovations il ait recouru à nous , afin de sol-

liciter qu'elles fussent approuvées ; considérant en outre que ledit sieur

Leblanc , en nous présentant un Exemplaire de l'Almanach de l'année der-

nière , avec des feuilles en blanc
, pour y faire les changemens que nous

jugerions convenables , a affecté de garder un silence blâmable sur ceux
qu'il avoit lui-même projetés; et comme une conduite aussi peu circons-

pecte caractérise pleinement un manquement à l'autorité : Nous, en vert«

ÛQs pouvoirs à nous confiés par Sa Majesté , faisons très expresses inhi-

bitions et défenses, sitr telles peines qu'il appartiendra , à l'Imprimeur da
Tmie FI.

'

E e

I
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Roi, au Cap,et à tous autres, ainsi qu'à leurs Représentans, de plus à l'avenir

se permettre de semblables suppressions , ni aucunes insertions nouvelles

,

qu'ils n'ayent auparavant demandé notre agrément à cet eftet 5 leur en-

joignons en conséquence de ne j.amais publier l'Almanaclide cette Colonie,

sans qu'au préalable ils en ayent requis et obtenu notre permission, sur une

épreuve dudit Almanach ,
qu'ils seront tenus de nous soumettre. Et pour,

de la part du sieur Leblanc^j s'être permis d'innover , de son chef et sans

le concours de l'autorité , nous le condamnons , en son propre et privé

nom, en 500 liv. d'amende au profit de Sa Majesté , avec injonction d'ctre

désormais plus circonspect,sous plus grande peine. Sera la présente enregis-

trée aux Greffes de l'intendance et de la Subdélégation du Cap , imprimée ,

lue
,
publiée et affichée par tout où besoin sera. Donne au Cap , etc.

R. au Greffe de VIntendance j le & du même mois.

Et au Greffe de la Subdélégation j le jour suivant.

Ordonnance des Administrateurs j touchant la Boucherie du Mouton ,

du Cochon et du Cabrit.

Du II Janvier 1781.

ean-Baptiste de Tastes de Lilancour , etc.

Joseph-Alexandre Le Brasseur , etc.

Étant informés que les Particuliers qui vendent et débitent dans la

Ville du Cap de la viande de Mouton , Cochon et Cabrit , ne se sont pas

conformés jusqu'à présent à l'une des dispositions de l'art, y de la Carte-

bannie , du 1 1 Novembre de l'année dernière
,
qui leur enjoint de peser

ladite viande et de la vendre sans charge ; considérant en outre que ce

sont des Nègres libres , même des Esclaves qui font ce commerce d'une

iiianièrc suspecte et inquiétante pour les Habitant ; et voulant remédier à

ces abus : Nous , en vertu des pouvoirs à nous accordés par Sa Majesté
,,

avons ordonné et ordonnons ce qui suit ;

Art. lc^ Usera nommé, parmi les Habitansles plus connus, un Entre-

preneur pour ladite Boucherie , auquel if sera accordé
,

par nous , une,

permission exclusive de vendre et débiter ladite viande de Mouton , Co-

chon et Cabrit,dans la Ville du Cap, pendant trois ans consécutifs, à comp-

ter du premier Février prochain.

IL L'Entrepreneur sera tenu d'avoir une quantité suffisante d'Étaux
,
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soit à !a Pîiice de Clugny, ioit à ia Place Royale, et cie les entretenir p.roé-

tiicibmeiu dans un ccac ci entière propreté \ lui dtFenclons de vendre et

débiter ladite viande ailleurs que dans lesdits Étaux , sous peine d'amende

arburaire ,
qui sera prononcée par les Juges des lieuK.

III. Lesdits Etanx seront séparés les uns des autres, de manière que

les viandes de Mouton , Cochon et Ciibrit ne soient jamais c(inFondues i

l'Entrepreneur aura lapins grande attention à ce que ses Commis ou autres

gens employés à laJite Boucherie , ne vendent pas du Cabrit pour du

Mouton ; et dans le cas où ils tomberoient dans cette contra i/ention , il

en deviendra responsable en son propre et privé nom , et sera condamné
en 3,000 liv. d'ùmcnde , dont m.oitié sera applicable au dénonciateur, et

l'autre moitié à la Mai.son de !a l'rovidence.

IvMl i:e sera permis à aucunes personnes,de quelque qualité et condition

qu'elles puissent être , même à l'Adjudicataire des Boucheries du Cap , de

vendre ni débiter de la viande de Mouton, Cochon et Cabrit , à peine

de confiscation de ladite viande , de saisie des Nègres qui seront trouvés

la vendant et débitant , et de 500 liv. d'amende contre les contrcvenans,

facteurs ou adhérens d'iceux, applicable moitié aux Inspecteurs et Sergens

de Police
,
qui auront assuré ladite contravention , et moitié à l'Entre-

preneur de ladite Boucherie , au payement de lacjuelle ils seront contraints

par corps , et par la vente des Esclaves saisis. Il est pareillement défendu

aux Particuliers d'acheter ladite viande , vendue en contravention , sous

peine de 300 liv. d'amende, applicable comme dessus , dérogeant en

tant que besoin est à l'article 7 de ladite Carte -bannie des Boucheries du
Cap , dans tout ce qui pourroit être contraire à la présente disposition.

V. L'Entrepreneur sera tenu de faire le relevé de la consommation

journalière de ses viandes dans la Ville du Cap, et d'avoir en conséquence

SCS Etaux toujours garnis
,

pour n'en laisser manquer ni aux Hôpitaux ni

au Public , sous peine de ioo liv. d'amende
,
pour chaque jour de cessa-

tion de fourniture ; et attendu les circonstances de la guerre , et la rareté

des animaux , il pourra la vendre au prix suivant.

Le Mouton, à . . . . . . * 41 sols 3 d. la Ht.

Le Cabrit ,à . . . . , ,. 30
Le Cochon , à i i ^ d.

VI. Il ne pourra être assujetti à délivrer cette viande à quelque personne

que ce puisse être
, qu'en la payant argent comptant.

VIL II sera exempt de toutes corvées , ainsi que les Nègres attachés

au service de ladite Boucherie , lesquels ne pourront être saisis , si ce n'est

pour l'exécution de la présent?.

Ee si

\
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VIII. Il sera tenu de donner bonne et solvable Caution , et Certifî-

eateur, qui répondront solidairement de toutes les condamnations pécu-

niaires qui interviendront contre lui
,
pour défaut de fourniture , amen^

des jdedommagemensou autrement.

IX. Il sera également tenu de faire enregistrer la permission qu'il

tiendra de nous , au GrcPre du Conseil-Supérieur et de la Jurisdiction ; et

sera la présente Ordonnance enregistrée au Greffe de l'Intendance , im-
primée

,
publiée et affichée partout où besoin sera. Prions MM. les Offi-

ciers du Conseil-Supérieur du Cap de la faire enregistrer pareillement en

leur Greffe ; mandons à ceux de la Jurisdiction de tenir sévèrement la

main à son exécution, DoNN£ au Cap , etc. Signé ^ Lilancoub. et Le
Brasseur.

i?. au Greffe de l'Intendance j /e 23 Janvier 1782.

y. les Arrêts du Conseil du Cap ^ du 16 du même moii.

Arrêt du Conseil du Cap , qui Juge qu'un Officier de Milice porteur d'un

Ordre de Chasse^, nesauroit en user s'il n'est accompagné d'un détachement^

sans être personnellement garant des suites de la Chasse.

Du 24 Janvier 1782.

;OUiS, etc. Entre MM. et Demoiselles de Brucourt , frères et sœurs,
habitans au Grand Bassin

, d'une part : Et le sieur Gaiilardet
, jeune

,

Officier de Milice , habitant à la Grande Coline , et le sieur Joubert
cadet

,
habitant au même quartier , Intimés, d'autre part. Vu par notie-

dite Cour, la Sentence dont est appel , en date dudit jour 12 Juillet

dernier qui
,
les demandes jointes au mois , donne acte auxdits sieurs et

demoiselles deBrucourt, sur leur réquisition, pour leur servir et valoir ceoiie
de raison

,
de la déclaration faite par les sieurs Gaiilardet cadet, et

Joubert
,
que le 6 Mai dernier , lorsque ces derniers ont tiré sur' les

deux Nègres dont s'agit^ dont un avoir été tué et l'autre blessé, ils

ctoient sans détacherncnt j et faisant droit sur les, demandes des Parties,
en ce qui touche celle desdits sieurs et demoiselles de Brucourt

, vu les
ordres de chasse délivres aux sieurs Gaiilardet cadet , et Joubert , re-
gistres au Greffe de notre Siége-Royal du Fort-Dauphin, auroit déclaré
fesdus sieurs et demoiselles de Brucourt non-reeevables dans leur d^--
mande

,
de laquelle ils auroient été déboutés avec dépens, saiîfàeox à

se pourvoir devant qw de droit et s'il y avoit lieu
, pour avoir le rembour-
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sèment du Nègre tué, ainsi qu'ils aviseroienc ; en ce qui touche la demande

€n plainte des sieurs Gaillardet cadetet Joubert,vu l'acte extrajudiciaire à eux

signifié de la part desdits sieurs et demoiselles de Brucourt, 3 jours avant la-

dite plainte , et ce qui en résulte, notamment de la rature faite sur l'original

de leur Requête , repondue le 6 Mai dernier , du mot assassiné , vu qu'il

avoir été substitué celui de we, auroit déclaré ladite plainte non-recevable,

de laquelle ledits sieurs Gaillardet jeune et Joubert auroient été déboutés

avec dépens, saulà eux aies compenser sur ceux ci-dessus prononcés en leur

faveur ; et sauf encore à eux à rapporter la copie de ladite Requête, du 6 Mai
dernier, pour y faire la rature du mot assassiné, et y substituer celui dctué ;

conformément aux offres des sieurs et demoiselles de Brucourt,etc.Après que

d'Augy, Avocat des Appelans, et Moreau de St. Méry, Avocat des Intiu:ié5,

ont été ouis à l'Audience du 15 de ce mois , ensemble de St. Martin fils ^

Substitut du Procureur-Général , et que par Arrêt dudit jour , il a été

ordonné qu'il en seroit délibéré au Rapport de M. Margariteau , Con-
seiller , dépens réservés; les Pièces mises sur le Bureau , vues; Ouï le

Rapport , et tout considéré : NoTR EDITE CouR vuidant le délibéré ,à
mis et met l'appellation et Sentence dont est appel au néant , en ce que
les Parties de d'Augy auroient été déboutées de leur demande et condam-
nées aux dépens ; émendant quant à ce , décharge lesdites Parties de

d'Augy des condamnations contr'elles prononcées par ladite Sentence j et

faisant droit par Jugement nouveau sur la demande originaire , faute

par lesdites Parties de Moreau de St. Méry,de s'être conformées aux ordres

de Chasse dont elles étoient porteurs , et de s'être £iit accompagner d'un

détachement lors de la prétendue Chasse du é Mai dernier , les condamne
solidairement , l'un pour l'autre , un d'eux seul pour le tout , à payer aux

Parties de d'Augy j avec intérêts à compter du jour de la première de-

mande
,

la somme de 2,000 liv. pour la valeur du jeune Nègre nommé
Remy

,
par eux tué le 6 Mai dernier , si mieux n'aiment lesdites Parties

de Moreau de St. Méry , suivant l'estimation qui en sera faite par Experts

qui auront connu ledit Ncgre , ce qu'ils seront tenus d'opter dans les trois

jours de la signification du présent Arrêt, sinon déchus de ladite optioa

Fait défenses auxdites Parties de Moreau de St. Méry de récidiver ^ sous

plus grande peine 5 la Sentence au résidu sertissant effet ; ordonne que
l'amende consignée par les Appelans leur sera remise , et condamne les

Parties de Moreau de St. Méry , aussi solidairement, aux dépens des causes

p-rincipale et d'appel ; sur le surplus des demandes , fins et conclusions des

Parties , les a mises et met hors de Cour.

F", une Lettre du Ministre j. du 2. Juin inZé.
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ArrÛT ds Rég/timen( du Conseil du Cap , quijîxe ï'^, la Pension dss Curù^

et i ". d^s Rèojks pour la Garde dis Papiers d^s Fabriques.

Du 15 Janvier 1782.

JL N T R e le Procureur Général du Roi en la Cour
, procédant de son

office, Appelant de délibération du 14 Janvier i 78 i , d'une part : Et le

sieur Faurc, d'autre part. Vu, etc. Après que de Suzanne, Avocat du sieur

Faurc, a été oui , ensemble le Procureur- Général du Roi, et tout considéré:

LA Cour, a mis et met l'appellation et Sentence dont est appel au néant,

en ce que par la délibération dont s'agit , il auroit été arrête que le Curé
de la Paroisse de la Marmelade seroit mis à la Portion congrue ; 2°., en ce

que le IVÎarguillicr de ladite Paroisse auroit été déchargé du Registre des
Délibérations , et que les Paroissiens en auroient chargé Baratte , Notaire,

sous le titre de Greffier de la Paroisse, pour en rester à l'avenir dépositaire,

et délivrer expédition des délibérations à qui il appartiendroit ; émen-
dant quant à ce , déclare ces deux chefs nuis et comme non avenus s fait

défenses aux Habitans de ladite Paroisse , d'en prendre à l'avenir de
semblables ; condamne la Partie de Suzanne , en sa qualité , à payer la

pension du Curé à raison de 4,000 liv. par an , à compter du pre-
mier Janvier 178 1 et aux dépens ; déclare le présent Arrêt com-
mun à toutes les Paroisses du ressort. Faisant droit sur les plus amples
conclusions du Procureur-Général du Roi , ordonne que tant les Registres

des Déhbérations des Paroisses du ressort de la Cour , que les titres et

papiers concernant les Fabriques , seront déposés au Banc de 1 duvre

,

dans un coffre ou armoire fermant à trois serrures et clefs différentes ,

dont l'une sera remise es mains du Curé, l'autre ès-mains des Substituts

du Procureur-Général du Roi , dans les Paroisses de leur résidence , et
dans les autres

, es mains d'un Habitant notable
,
qui sera choisi dans une

Assemblée ; et la troisième entre les mains du Marguillier en exercice : or-
donne qu'il ne pourra être tiré dudit coffre ou armoirç aucun titre ou pa-
pier

,
qu'il ne soit donné par celui qui s'en chargera , un récépissé sur îc

Registre des Délibérations , lequel sera déchargé lors de la remise desdites

Pièces
: ordonne en outre que le présent Arrêt sera inscrit à la diligence

du Procureur- Général du Roi , sur les Registres des Délibérations de touta
les Paroisses du ressort , etc.

ïi:

•u\
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L E T T R S du Ministre aux administrateurs , touchant les Rations accordées

aux Officiers Militaires et autres du Môle.

Du 25 Janvier 1782.

JyiJ^A' î>E LiLANCOUR. et Le Brasseur m ont marqué, MM, par leur

Lettre du 1 5 Septembre 178 i
,
qu'ils avoient accordé provisoirement des

Rations en nature, aux Commandant , Commissaire , Médecin etChirur-

.gien du Roi au Môle St. Nicolas, afin dciestrOTterà l'instar des Oflîciers

des troupes de cette garnison , en faveur desquels M. de Sartine avoit

approuvé une semblable distribution. Sur le compte que j'en ai rendu au

Roi , S. M. a bien voulu consentir à cet arrangement , et Elle a réglé à

chaque grade le nombre de Rations en narpre ci-après 5 savoir :

Au Lieutenant de Roi , . . i. -, .... 6 Rations.

A l'Aide-Major de la Place, . . . ... .3
Au Commissaire , . . . ,. . . . . «

Au Médecin, . . . ,^,3f«3t>;i* . . .2
Et au Chirurgien , . . ... . . .2
M, de Bongars donnera en conséquence les ordres nécessaires , et tiendra

la main à ce qu'il n'y ait que les prcsens qui participent à cette faveur.

Le supplément en argent , réglé à chaque grade pour la plus-value âes

Rations , en temps de guerre , demeurera supprimé.

A KRÛT s du Couse il du Cap j qui déclarent des Particuliers non-recevailes

à s'opposer à l'Enregistrement d'une Ordonnance des Administrateurs j et

qui font défenses à l'Avocat de présenter à l'avenir des Requêtes à pareilles

fins.

V,

Du i6 Janvier 1782.

U par le Conseil la Requête de Paul Cliivrel , Jacob Rick , îsaac

Castan , Nimes , Hob , Laidet , etc , Bouchers de Mouton , Cochon et

Cabrit , domiciliés, résidans au Cap. Disant, qu'accablés sous le poids de la

plus profonde douleur , ils viennent déposer aux pieds de la Cour leur

affliction
, leur inquiétude., et implorer avec confiance sa justice pour

les soustraire aux horreurs de la misère dans laquelle on veut les plonger.

il
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Ils profiteroHt en même-temps de cette circonstance heureuse pour se

justifier à ses yeux des imputations sur lesquelles on a pu fonder Iss m.otifs

de la nouvelle l®i, à l'enregistrement de laquelle ils ont cru être en droit

de former opposition.

Sans doute , ils auroient désiré pouvoir donner dans cette circonstance

à MM. les Administrateurs, une preuve frappante de leur soumission entière

à leur volonté ; mais s'ils avoient pu être insensibles à la voix plaintive

de l'humanité , aux gémissemens de leurs femmes , aux larmes de leurs

enfans , aux sanglots de leurs proches , à la tristesse de leurs esclaves , et

être sourds enfin à la voix terrible du besoin , rintérêt public
,
qui tieat

sans cesse le bon Citoyen en garde contre les entreprises des méchans ,

toujours aux aguets pour tendre des pièges à l'autorité, leur auroit fait un

devoir de leur réclamation et de leur résistance.

Les Supplians ne s'attacheront pas , NN". , à vous peindre les dangers et

les inconvéniens qu'entraînent après soi les privilèges exclusifs : ce seroit

faire injure à vos lumières et à votre sagacité que de s'appesantir à

ccx. égard ; mais ils voms supplieront d'observer que le bien public sol-

licite leur conservation-, que Icur-nombre ir.éritc la plus grande faveur , la

populatiora étant encore plu* l'ame d'une Colonie que d'un Etat en terre

ferme. Ace qu'il plaise à la-Cour, etc, vu son Arrêt du 6 Août 1756 , la

Carte-Bannie du 11 Novembre 1781 j la Requête prcscRtée à M, Le

Brasseur le 21 du présent mois de Janvier 1781 ; copie coîlationnée

de l'ordre donné au sieur Arques , Marchand , rue Espagnole , de vuider

sa maison dans 14 heures , ensemble l'exposé en la présente ; les recevoir

opposans à l'enregistrement de l'Ordonnance de MM. les Administrateurs,

concernant le privilège exclusif des Boucheries de Mouton , de Cochon

et de Çabrit : ce faisant , leur donner acte des offres qu'ils font de donner

le Mouton à un gourdin la livre , le Cabrit à deux escaîins, et le Cochon

à un escalin et demi ; de n'en faire aucune espèce de vente que sur la

Place du Marché , et de se soumettre à tels Règiemens qu'il plaira à la

Cour de déterminer dans sa sagesse , et de peser dans sa prudence
,
pour

assurer , autant que les circonstances le permettront , le service du Public

, et Texactitude dans la police relative à cet objet ; même de nommer entr'eux

deux Syndics, pourveiiler,concurremment avec les Inspecteurs et Sergens de

Police,à l'exécution decesRègIemens-,en consèquence,etsous le bénéfice des-

dites offres, les autorisera continuer,sèparément, Tcxploitation desdites Bou-

cheries comme par le passé, conformément à l'article 7 de la Carte-Bannie,

du 1 1 Novembre 178 1 j faire défenses à toutes personnes de les j^i^cjuiçter
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ni troubler dans leur Gommcrce direcrcment ni indirectement ; ordonner

que rArrct à intervenir sera imprimé et afnché par tout où besoin sera , etc.

Conclusions du Procureur-Gcnéral du Roi
.;
Ouï ie Rapport de M. Ruotte,

Conseiller ; et tout considéré : I.A Couii a déclaré et déclare les Sup-

plians non-recevables en leurs demandes ; défend à Avocat en la

Cour 5 de plus présentera l'avenir de pareilles Requêtes, sous les peines

de droit ; et ordonne en conséquence que le présent Arrêt lui sera sigrjifîé

à la diligence du Procureur-Général du Roi.

Vu par le Conseil la Requête à^^ Habitans de la Viîîe du Cap sous-

signés : Disant qu'ils sont assez à plaindre d'être soumis à la gêne du
Privilège exclusif de la viande de Boucherie, sans se voir encore exposés

à devenir la victime de la cupidité , de la pénurie ou du peu d'intelligence

d'un Entrepreneur particulier
,
pour la fourniture de la viande de Mouton,

de Cochon et de Cabrit. Les amendes que les Cartes Bamiies prononcent

contre les Fermiers qui manquent à leur fourniture n'indemnisent pas le

Public de la privation qu'il a éprouvée. Ce considéré , NN. , il vous

plaise recevoir les Supplians ppposans à rcnregistremept de l'Ordonnance,

etc. Conclusions du Procureur-Général du Roi , etc. ( M&me Arnt que le

précédent.)

Ar r Ê T du Conseil du Cap j qui condamne le nommé Jean - Baptiste k

être mis au Carcan pendant z heures ^ au Marché de Clugny de la

même Ville , avec cet Ecriteau : Nègre insolent envers les Blancs ,

ensuite à être fouette j marqué , et attaché à la Chaîne publique j comme

Forçat j pendant 3 ans
,

pour avoir commis des excès sur la personne du

sieur Barré Duvivier j gérant de l'Habitation de M. le Président Duplaa

,^u Quartier Morin^,

' ' Du 3 1 Janvier 1782..

I
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tàETTKE du. Ministre aux Adm'mïstrauurs j sur les Polices d'AffretémetX

à passer dans les Colonies pour le compte du Roi,

JLl

Du 6 Février 17S2.

_jE peu d'ordre et d'économie qu'on a apporté, MM, dans les aïFrètemens

des Bâtimens du Commerce que les Commandans des Escadres ont em-
ployés en diverses occasions pour le service du Roi , ayant été une
source de réclamations de la part des Armateurs , lesquelles ont occa-
sionné à Sa Majesté une dépense exorbitante

,
je vais vous faire con-

noître la forme dans lacjuclle je désire que vous passiez les policei

de ces afFrètemens dans les Colonies , afin que , l'indemnité une foip

annoncée , les Propriétaires des' Navires ne puissent exercer que les

droits qu'ils auront justement acquis.

Si le service de Sa Majesté exige que vous affrétiez des Navires

Marchands
,
pour transporter des Troupes et autres munitions néces-

saires à une expédition quelconque , de concert avec les Commandans
des Escadres , vous conviendrez avec les Représeatans des Arriiaieurs

ou le^ Capitaines , du prix qu'il vous paroîtra juste de leur allouer pour
chaque tonneau d'encombrement effectif embarqué pour le Roi , sans

avoir égard à la jeauge du Bâtiment , et vous spécifierez les conditions

auxquelles vous vous engagerez , soit pour le temps que vous les retiendrez

au service , soit pour les ramener ou les faire escorter aux lieux de
leur destination^

Mais si
,

malgré les conditions raisonnables que vous offrirez aux
Représenrans des Armateurs ou Capitaines , ils se refusoient à donner
leurs Navires pour le service de Sa Majesté , vous vous concerterez

alors avec les Commandans des Escadres ; et après avoir établi
, par ce

concours , un prix quelconque à l'affrètement , vous usere^de votre

autorité, nonobstant les représentations ou protestations qu'on pourroit

faire , eu observant de m'adresser ce que vous aurez arrêté avec les

Commandans des Escadres tiui signeront avec vous le traité d'affrète-

ment ,
afin que je le fasse examiner , et que , sur le compte que j'en

rendrai à Sa Majesté , Elle puisse prononcer sur ce qu'il sera juste d'ac-

corder de dédommagement aux Armateurs dont on aura employé les

Navires. Je suis d'ailleurs persuadé que vous ne vous déterminerez à

b

k
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employer ce moyen d'autorité
,
que pour des expéditions de îa plws

grande importance, et desquelles i! devra résulter un avantsge réel pour
le service de Sa Majesté

,
et que dans ces circonstances extraordinaires.^

vous aurez la plus grande ' attention à ménager ses intérêts.

ORDONNANCE du Juge de Police du Cap j- qui défend à tous Mulâtres

et Nègres Esclaves j de s'attrouper dans la Paille j et de courir les rues en

habit déguisé et Sous le masque j notamment dans les jours de Carnaval
j

è peine , contre les Nègres qui se trouveront ainsi attroupés j ou qui courront

dans les rues en habit déguisé j et sous le masque j d'être punis d.e prisons,

et de f^ coups de fouet i même d'être poursuivis extracrdinairement si le

casy échoit..

Du II Février 1-7 8 2,.

^m^s^is^^^sëBs^ssmsms^ ^^S^SSSSSSiS^Sl^S^t^S^^^SSfSBS^^^SSS^mSSSSiWS^^^^S

Arrêt du Conseil du Cap, qui confirme un Règlement du Juge de lax

même faille ^touchant les Nègres Esclaves, embarqués sans Billets,.

Du 18 Février 1782-

V. la Sentence dw^ Juin \-]^\.

'e^^itajaaanFitwin'»T:'t«ECTt-Tj»»we.« ^j».:^--i-..^^ -

Crd QNN AN C^ du Juge de Police du Cap ,. qui défend

insulter un Particulier,

^ Du 15) Février 17S2,

continuer a.

.E MONTRE le Procureur du Roi
,
que Tacharnement des Nègres

de cette Ville à poursuivre dans les rues et injurier un Particulier Blanc,
nommé la Poterie

, subsistant toujours , malgré les précautions que vous
auriez prises pour tacher d'arrêter un pareil scandale

, qui porte la plus-
grande atteinte au respect dù à la qualité de Blanc par les Gens de co»>
kur

; Nous croyons ne pouvoir parvenir à réprimer un abus aussi révoltant

I
'!! !'
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qne par h promulgation d'une Ordonnance de Police

,
qui, en dcfcndant

cette espèce d'émotion populaire
, contienne en mcmc-temps des peines

pontre ceux qui y contreviendront : c'est pourquoi, etc."

:«. ;r.Vu la .présente remoptrance, et faisant droit suricelle-, Nous fiiisorîs

très-expresses inhibitions et défenses à toutes personnes , de quelque qua-
lité et condition qu'elles soient , d'injurier , faire injurier lé^sietir la Poterie
dans les rues

, et de faire attrouper les enfans et les Nègres après ledit
sieur la Poterie

, sous peine d'amende-, qui sera par nous arbitrée : fai-
sons très-expresses défenses et inhibitions à tous Gcm de couleur libres ou
esclaves

,
d'injurier et de s'attrouper après ledit sieur la Poterie , sous peine

d'être poursuivis extraordinairement , et d'être sur le champ conduits es
Prisons de- cette Ville ; et afin qu'on n'en prétende cause d'ignorance

,

Nous ordonnons que la présente Ordonnance sera lue et publiéeydans tous
les carrefours de cette Ville , en la manière accoutumée ; mancLs aux
Inspecteurs j etc.

Publiée le même jour.

Jugement delà Commission itahlie auJ>ort-au-Prince
, qui déclare Us

Intéressés à la distribution des Eaux de la Grande-Rivière du Cul- de^ Sac ,
solidaires- pour le paiement des Entreprises, Travaux et dépenses relatifs
à ladite

_ distribution.

Des 20 Février et 2 Mai 1782.

NTRE Henry Baqué, Entrepreneur de tous hs Bassins de subdi=^
vision Canaux et.autres ouvrages yrelatifs

, pour parvenir à la distr^bu^
tion des eaux de la Grande-Rivière du Gui-de-sac, demandeur par Re-
quête repondue et sigmliée les_ 7 et: ,4 Aotlt dernier, d'une part ,Et les Intéresses a la distribution des eaux de ladite Rivière en la
personne des sieurs Boissonniere de Mornay , Digneron et cirlier
leurs Syndics

,
défendeurs, défaillans, d'autre part, Vuun t^iarché frit'

etc, ensemble un. certificat du Greffier de la Commission du^^
Novembre suivant portant qu'il n'a été rien produit de la part des
défendeurs

, Otiï M: le Président en son rapport , et Me Kémont
'

Substitut du Procureur- Générai du Roi, pour la maladie d'iceiui en
sef conclusions, tout considéré : Avons par Jugement en première instance

\
W'
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et dernier ressort, donné défaut faute de défendre contre les défaillânsi

et en adjugeant le profit , ordonnons que le devis et marché du i z

Mai 1777 , sera exécuté selon sa forme et teneur; en conséquence,

condamnons les défendeurs , solidairement l'un pour l'autre , l'un d'eux

seul pour le tout , à payer au demandeur en deniers ou quittances

valables, la somme de 113,777 liv. 17 s. 2 den. pour le prix des

travaux dont il s'agit , avec intérêts du jour de la demande , et aux

dépens. Donné au Port-au-Prince , en la Chambre de Commission, k
xo Février ijZx ; Signé j Vincent, Bouiiûon et Prévost de la.

Croix. .

Le Jugement du z Mai déboute de l'opposition formée au précédent.

Ordonnance des administrateurs j concernant l'exportation des

Comestibles.

G
Du zi Février 1782,

'uillaume-Leonard de Bellecombe, etc.

Alexandre- Jacques de Bongars , etc.

Notre premier soin en arrivant dans cette Colonie , a été de noui
faire rendre compte de ce qui forme les objets de subsistance.

Nous avons vu avec satisfaction que nous avions , soit dans les

Magasins du Roi , soit dans les magasins particuliers , de quoi attendre
les approvisionnemens qui nous sont promis et qui vont nous arriver
incessamment.

Mais les circonstances où nous nous trouvons ayant considérablement
augmenté nos consommations , il est de notre prudence de veiller à ce
que notre abondance actuelle ne serve pas de prétexte à une expor-
tijtion qui pourroit nous réduire à la disette.

A ces causes et par ces considérations , en vertu des pouvoirs à
nous accordes par Sa Majesté , Nous avons défendu et défendons par
cette présente Ordonnance

, qu'aucuns des Bâtimens qui sortiront des
Ports de cette Colonie , tant les nationaux que ceux des Puissances
neutres

,
et même les Parlementaires , chargent à leurs bords respectifs

d'autres comestibles que ceux qui seront nécessaires pour leur traversée

iusqu'aux lieux de leur destination, à peine contre les Capitaine* con-
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,
d'une amende de trois mille livres , et de la confiscation des-

dits comestibles ; l'amende et la confiscation applicables au profit de
l'Hôpital de la Providence de cette Ville , et même à peine d'être
poursuivis extraordinairement si le cas le requiert.

Enjoignons aux Officiers des Amirautés de faire avant !e départ des
Navires

, une visite exacte à leflfet de constater la quantité de leur comes-
tible

;
et où il s en trouveroit plus qu'il n'en faut pour la traversée

,

de prononcer contre chacun des Capitaines contrevenans l'amende de
trois mille livres et la confiscation de tous les comestibles , sans pré-
judice de la poursuite extraordinaire, si le cas le requéroit.

Défendons aux Capitaines de Ports de cette Colonie , de laisser partir
aucuns Navires

, à moins qu'il ne leur soit apparu de la visite ci-dessus
ordonnée

,
soit par la représentation du procès-verbal de visite , soit

par un certificat des Juges de l'Amirauté. Prions MM. les Officiers àt^
Conseils-Supérieurs du Cap et du Port-au-Prince, d'enregistrer la pré-
sente Ordonnance et de tenir la main à son exécution.

Sera la présente^ enregistrée au Greffe de l'Intendance, imprimée^
lue

,
publiée et affichée par-tout où besoin sera.

Donné au Cap, etc. Signé ^ Bellecombe et Bongars.

iî, au Conseil du Cap _, le même jour 21 Février 1782.
Et à celui du Port-au-Prince j le 28.

Il

Arrêt du Conseil du Cap j qui déclare les Officiers de l'Amirauté du
Porc-de-Paix non-recevables dans leur tierce - opposition à l'exécution

d'autre Arrêt qui autorise des Armateurs du Môle à faire vendre j

par-devant un Notaire du même lieu ^ un Corsaire j et à disposer du prix
d'iceluu

Du 28 Février lyRz^

,

N T R E M« Faute Sénéchal , et M^ Lasnier de la Salle , Substitut de M.
le Procureur-Général au Port - de - Paix , deniandeurs en tierce-opposi-
tion à l'exécution de l'Arrêt delà Cour , en date du 2 5 Janvier dernier^
d'une part

; Et les sieurs îsnard , Museulus , et Rondineau , çtc ,. défen-
deurs à ladite tierce - opposition , d'autre part. Vu , etc. Après que
rArchevê^ue-Thibaud

,, Avocat des Demandeurs, et d'Augy , Avocat dis-

'n
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Défendeurs , ont été ouis ; ensemble le Procureur-Général du Roi, et tour

considéré : LA CoUR. a déclaré et déclare les Parties de l'Archevcque-

Thibaud non-recevables dans leur tierce-opposition à rexécutionde l'Arrêt

du 15 Janvier dernier , lequel sera exécuté suivant sa forme et teneur
,

et lesxondamne en l'amende de r 50 !iv. , et aux dépens : ordonne que

mention sera faite du -présent Arrêt , en marge de la minute de rcpposi-

tio:n:forraée par lesdites Pairties de d'Augy , et les déboute du surpkis de leurs

demandes j- fins et conclusions, etc, '

\l

t. n m

J R RF. T du Conseil du Cap
,

qui j 1 ^. convertit en Décret d'ajournement

, personnel celui de prise-de-corps décerné sur une accusation d'Adultèrç*^,

cZi-î'', Ordonne quonnommera un Tuteur àVEnfant accusé d'en être le fruiti •

Du 28 Février 1782.

ouïs , etc. Entre .... Appelante du décret de prise-dc- corps dé-

cerné par le Juge Criminel du Cap ,;
Défenderesse et Demanderesse par

ses conclusions prises à la barre, tendantes ace qu'il plut à notredice

Cour mettre i'appeiration et décret dont s'agit au néant , ensemble touc

ce qui l'a précédé et suivi ; émendant^, évoquant le principal et y faisant

droit, sur le vu des charges et informations, dire et juger que les dépo-

sitions de Me B". i .et de la dame L. . . . seraient et demeureroient

rejetées du procès , comme aussi qu'il ne pourroit être procédé à la

lecture des -deux lettres écrites', l'une par la mère de l'Appelante , et

l'autre par un Religieux -du Cap, dans le cas où le sieur . . . .les auroit

fait joindre à la procédure ; renvoyer l'Appelante de l'accusatioii

contr'elle intentée ; lui donner acte de ses offres de réintégrer le do-

micile conjugal dans le jour de la signification de l'Arrêt à intervenir;

en conséquence , enjoindre de la recevoir et de la traiter maritalement

sous toutes réserves généralement quelconques de fait et de droit, d'une

part; Et le sieur ... Intimé en appel dudit décret de prise-de-corps ,

Demandeur et Défendeur
,
par ses conclusions prises à la barre , ten-

dantes à ce qu'il plût à notre Cour joindre les appels et demandes ;

€t faisant droit sur le tout par un seul et même Arrêt, en ce qui touche

l'appel , mettre l'appellation au néant , ordonner que ce dont étoic appel

sortiroit son plein et entier effet \ en ce qui touche les demandes , sans

égard
,
quant à présent , à celle de la dame .... tendant^ à être ren-

voyés

\
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voy(:-e de l'accusation d'adultère contr'dle intentée par son mari ^or
donner que la procédure extraordinairement instruite contr'ellc à h re
quèie de l'Intimé

, devant le Juge Civil et Crunineî de notre Sié^e-
Royal du Cap, le Substitut de notre Procureur - Général n^dit S'é-e
joint

,
seroit continuée et parachevée jusqu'à Jugement définitif inclusi-

vement
,
sauH'appel en notredite Cour ; condamner i'Api.elante en l'a-mende ordinaire et aux dépens de la cause d'appel; d'autre part Va

par notredite Cour le décret de pnse-de-corps décerné par le JugeCml et Cnmuael du Siege-Royal du Cap
, le iz Novembre 1781, vu

aussi les Arrcts^pieces et exploits etc ; Après que Moreau de ^t. Méry , Avocat
de

1 Appelante et d'Augy
, Avocat de l'Intimé

, ont été ouïs aux au-
diences des 18 ,

ic) et zo de ce mois , ainsi qu'à celle de ce jour;
ensemble notre Procuret^r-Général qui a donné lecture des charges et
ini-ormations, a 1 audience de ee jour, et tout considéré : Nqtredite Couk
a reçu et reçoit notre Procureur - Général Appelant du décret de prise-
de-corps décerne par le Lieutenai:t-Criminel de notre Siège- Royal duCap le iz Novembre de l'année dernière, et dont s'agit, joint ledit
appelacelm interjette par la Partie de Moreau de St. Méry; et faisant
droit sur le tour

,
a mis et met l'appellation et ce dont est appel au

ncant -, emendant
, renvoie la Partie de Moreau de St. Méry en étatd ajournement personnel; ordonne en conséquence qu'elle sera ajournée

a comparoir en personne devant le Lieutenant-Criminel du Siège-Royal
de cette Ville

,
pour être ouïe sur les faits résultans des clwges et

informations et autres sur lesquels la Partie de d'Augy voudra h faire
interroger

;
déboute la Partie de Moreau de St. Méry , du surplus de

ses demandes
,
fins et conclusions

; ordonne que la procédure extraordi-
nairement instruite contr'elle

, à la requête de la partie de d'Au.ydevante Lieutenant-Criminel du Siège- Royal du Cap, le Substitua déno re Procureur-Général audit Siège joint , sera continuée et parachevée
et le procès fait et parfait jusqu'à Jugement définitif inclusivement
sauf

1 appel en la Cour
; ordonne que l'amende consignée par LAppe-

ante lui sera remise
;

les dépens de la cause d'appel réservés , sur lesqtK^Is
le premier Juge pourra prononcer.

^

Et faisant droit sur les plus amples conclusions de notre Procureur-
Général, ordonne qu'à la diligence de son Substitue en notre Siège-Royal du Cap er pardevant le Juge dudit ^^ , les parens paternels

1' rr dlb'' '";" '^ ^"""' '^ '' ^^'T seroL assemblés
,

?Lt^/
" "' ''"' ^''' P°"^" ^^ "°^^"^^tion d'un tut;ur

G g

'•1
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à l'enfan-: de 'adiî:^ Fartie de Moreau de St. Méry ,
pour

, en ladite qualité

,

ester au Procès pendant entre les Parties, et y prendre les conclusions

de droit.

Lors de la plaidoirie de cette cause , le mari opposait deux fins de non-

recevoir; l'une prise de ce que sa femme ne s'était pas mise en état en prison j

en appelant du décret de prise-de-corps ; et Vautre de ce qu étant mineure j elk

aurait dû être assistée d'un Curateur ; ces moyens n eurent aucun succès,

L'Avocat de la femme s'opposa à ce que tAvocat du m.ari lût les deux

Lettres mentionnées dans les conclusions de tAppelante ; onfut aux opinions;

et la Cour permit cette lecture.
^

Brevet de Don en faveur du sieur Jacob Gradis , Négociant à Bordeaux, et

de Demoiselle Ester Depas j son Épouse , des biens composant la succession.

du sieur Depas j leur père et beau-père , décédé à Saint-Domingue,

II! ^lïi

Du 2 Mars 1781.

E Receveur des Aubaines s'était emparé de cette succession j attendu lu

qualité de Juif du défunt ^ et delà Dame Gradis son héritière.

L-ETTR^ des Administrateurs aux Officiers de l'Amirauté du Cap,,

touéhant les Reprifes faites par les Batimens de Sa Majesté.

Du I z Mars 1782.

L'ORDONNANCE du Roi du 15 Juin 1779, porte
,
MM.

,
que

lorsque les Navires des Sujets du Roi, auront été repris par les Bâtiœens

de Sa Majesté, le tiers sera adjugé à son profit, si la prise est faite

dans les 24 heures, et en totalité , si cette même reprise n'a lieu qu'après

le délai de 24 heures; sans que les Etats-Majors des Batimens preneurs

puissent y rien prétendre , sauf cependant à Sa Majesté à accorder aux

équipages une gratification proportionnée à la valeur des Navires repris

et de leurs cargaisons.

Cette disposition a été diversement interprétée à Saint- Domingne. MM.

les Officiers de la Marine ont cru pouvoir soutenir ^ue- tous les- Bi-
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timcns repris , autres que ceux qui appartiennent aux Sujets du Roi

,

doivent cire rangés dans la classe des prises ordinaires , et adjugés aux

Etats -Majors et Equipages , sauf ie tiers réservé aux Invalides de la

Marine; et ils se sont particulièrement fondés sur ce que rOrdonnancc

du 15 Juin 1779, ne fait aucune distinction des Bâtimens François,,

d'avec ceux qui pourroienc appartenir à des Puissances alliées ou neutres.

D'un autre côté; les Amirautés , en s'en tenant rigoureusement aux,

termes dans lesquels les dispositions de cette Ordonnance sont conçues

,

ont adjugé au Roi le produit de toutes recousses faites , soit sur les

Sujets de Sa Majesté , soit sur les neutres ou alliés.

Le Roi , informé des doutes qui se sont élevés en cette Colonie sur

l'objet des recousses , vient , MM. , de manifester à cet égard ses

intentions. Sa Majesté veut que le produit de toutes les reprises , et

dans tous les cas , soit versé au trésor , afin que sur le compte qui lui

sera rendu , elle puisse alors statuer ce qu'elle jugera à propos.

D'après cette décision , vous voyez , MM. , que la prétention de

MM. les Officiers de la Marine , relativement aux recousses faites sur les

alliés ou sur les neutres, n'a pas été bien fondée, et que les recousses

doivent par conséquent être adjugées dans tous les cas au Roi. Le Mi-

nistre nous a chargé , MM, ,
par sa dépêche du 1 3 Juillet dernier

,

de vous faire connoître cette décision du Roi , afin que vous ayez à

vous y conformer. Nous avons l'honneur d'être^ etc. Signé j Belle-

COMBE et BONGARS.

R, au Greffe de l'Amirauté du Cap j h même jour.

Let TP^'E des Administrateurs aux Officiers de fAmirauté du Cap
,
ponant

que les Soldats qui sont dans les Bâtimens -Preneurs doivent avoir part aux

prises.

Du 12 Mars 1782.

V ou S avez cru, MM.
, jusqu'à présent, devoir refuser de faire

participer aux prises faites sur les ennemis de l'Etat , les Soldats qui

^e sont trouvés à bord des Bâtimens -preneurs comme passagers.

L'article 10 de l'Ordonnance du Roi du 28 Mars 1778 , n'admet,

.à la vérité , au partage des prises , que les Troupes de terre formant
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la garnison àes Vaisseaux , ou embarqués sur les Bâtimens frétés , armés

en guerre ; mais il est juste , comme Font pensé les Officiers de la Marine ,

eue les Soldats passagers qui ont participe aux combats
,
participent

aux prises , avec d'autant plus de raison que ces Soldats n: sont em-

barqués , soit sur les Vaisseaux , soit sur les Bâtimens frétés
,
que pour

aller, défendre les Colonies , et qu'ils augmentent la force ô.cs Equipages.

Telle est , MM. , à cet éii-ard la décision du Roi : le Ministre nous cbart^re

de vous la {aire connoître , afin que vous vous y conformiez. Nous

ne doutons pas que les intentions de Sa Majesté ne soient ponctuelle-

ment exécutées. Nous avons l'honneur d'crrc , etc. Signé ^ BellecombE
et BONGARS.

B.. au Grc^ff'e d^ l'Amirauté du Cap _, le même jour.

ftiUa-fcJJtoM^tfA^mj:3^'.Ui lifc!tVi^i«SJMl.t! AJ.O '3

Ordonnance de M. l'Intendant j qui enjoint aux Porteurs de Titres

quelconques sur le Trésor ou sur les Caisses de la Colonie j de les faire

enregistrer j sous un mois j sur un Registre , tenu par lui pour la Partie du

Nord j ou sur celui tenu par l'Ordonnateur des Parties de l'Ouest et du

Sud J à peine de nêtre pas compris dans les arrangemens à prendre pour Is

paiement desdits objets.

Du I 3 Mars 17S2.

Cette Ordonnance j à Cexception de Ce qui a trait h la tenue des Registres^

est copiée mot-à-mot sur celle du même Administrateur j en date du 1^ Sep-

tembre i']66.

BCMBH

ArrÛT du Conseil du Cap j touchant la Délibération des Eabitans d'une

Paroisse j à l'effet dêtre déchargés de la Collecte des droits de Maréchaussée

et Suppliciés.

Du 14 Mars 1782.

V,U la Requête présentée par le sieur de Longchamps , Habitant da

Limbe , Marguillier de la Paroisse ; ladite Requête tendante à ce qu'il

plaise à la Cour homologuer la Délibération prise par lesdits Paroissiens

,

à l'efiPet de demander la décharge de la Collecte des droits de Maréchaussée

/'^ii
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cr Supplicies : Collecte dont se doit charger le Receveur de ces drcics.
Vu la Délibération

» ensemble les Conclusions du Procnreur-Générai du
Roi .-Oui M. Lohier delaCharmeraye, Conseiller , en son rapport ; et tout
considéré : La Cour a débouté et déboute le Suppliant de sa demanac,'cc
le condamne,en son nom personnel, au coût du présent Arrêt.Et faisant croit
sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du Roi , a déclaré
nulle et de nul efFet la Délibération prise par les Paroissiens de la Paroisjc
du Limbe

5 leur fait défenses d'en prendre à l'avenir de semblables
, cl

leur enjoint de se conformer aux Ordonnances
, sous les peiiies de droit :

ordonne en outre que le présent sera transcrit sur les Registres àz% Déli-
bérations de ladite Paroisse du Limbe , en marge de'la Délibération
susdite.

^ssnaors ^sscm3s&ms«sim!!9sas^Km

Lettre du Lieutenant de Rot du Cap , à un Membre de la Chambre
d'Agriculture de la même Ville , touchant l'exemption de Gardespour sou

Habitation.

V,
Du 17 Mars 1782.

OTRE réclamation
, M. , est trés-justc, et en conséquence je viens

décrire àxM. Assailly ce qui suit: L'Habitation principale, » m., de M. du
» Petit-Houars

,
étant exempte de routes Corvées et des Gardes , relati-

« vement àsa qualité de Membre de la Chambre d'Agriculture', vous
V voudrez bien le rayer du Tableau des Gardes qui sont dues aux Mon-
» teurs

,
que je vous ai re.nvoyé

, avec Tordre au bas de \qs faire payer,
>. et que je n'ai signé relativement à lui que par erreur ... » 11 est vraisem-
blable qu'il vous renverra les 84 liv. que vous lui avez fait passer , et
qu'il ne me mettra pas dans la nécessité de lui en envoyer l'ordre, 'j'ai
l'honneur

,
etc. %/2f', LE Chevalier DuGRÈs.

!
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JrrÛt du Conseil du Cap , qui. ordonne l'exécution de V Ordonnance des

Administrateurs j du ix Juin 1773 i f-'^ défenses en conséquence à tous

Gens de couleur de prendre et signer le nom de leurs Patrons ,
leur enjoint

de prendre des noms de ndiômc Africain ou de\kur couleur et métiers ^

sous les peines portées par l'Ordonnance j tArrêt dament envoyé aux Juges-

du Ressort poury être lu et registre.

Du 18 Mars 1782.

Ntre les sieurs Charrier Frères \ Et la nommée Marie-Charlotte »

ulâtresse Libre. Plaidant M^^ Caries et Gautier.

frfeKimcfeumAftjfltiyfc^^
'feyTOaE sumiMasxiiaiimuaia^stsjsi^uiui

Arrêt du Conseil du Cap touchant la vente et l'achat des Bijoux.

Du 20 Mars 1781.

U par la Cour la procédure extraordinairement faite et instruite par le

Juge Criminel de cette Ville contre Le Doux, etc. Conclusions par écrit du

Procureur-Général du Roi ; Oui le rapport de M. Pourcher£sse de Ver-

tière , Conseiller ; et tout considéré :La Cour a mis et met l'appellation

et Sentence dent est appel au néant , en ce que par icelle Terreblanque

auroit été renvoyé d'accusation \ émendant quant à ce , l'a mis et met

hors de Cour , et lui fait défenses de plus à l'avenir s'immiscer dans

des ventes de Bijoux qui ne lui appartiennent point , sous les peines de

droit ; la Sentence au résidu sertissant son plein et entier effet 5 et pour

l'exécution renvoie pardevant le premier Juge. Faisant droit sur les plus

amples Conclusions du Procureur-Général du Roi , ordonne que l'Ordon-

nance de Mrs les Administrateurs concernant les Orfèvres , enregistrée

en la Cour le 14 Août 178 i , sera exécutée selon sa forme et teneur ; en

conséquence , enjoint à tous Orfèvres , et notamment à Limousin
,
de s'y

conformer sous les peines y portées : ordonne en outre que le présent Arrêt

sera imprime , lu, publié et affiché , à la diligence du Procureur Général

^^ Roi ,
par tout où besoin sera.

•f ri

H M
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DÉLISÉRATION suï Ic Rang entre les Officiers de la Sénéchaussée et

ceux de l'Amirauté du Cap,

Du XI Mars 1782.

i'an 1782 , le jeudi 21 Mars, 4 heures de l'après-midi. Nous
,

Sénéchal, Lieutenant-Particulier, Procureur du Roi, Substituts du Pro-
cnreur du Roi , et Greffier du Siége-Royal du Cap , étant assemblés dads
la Chambre de l'Auditoire dudit Siège , à IcfTet de nous rendre en corps
de Jurisdiccion à l'église Paroissiale de cette Ville, pour assister au Te
Deum qui doit être chanté en actions de grâces de 2a naissance de Monsei-
gneur le Dauphin , d'après les invitations de M. le Gouverneur-Général,
et l'Arrêt du Conseil-Supérieur du Cap , en date du

1 4 du présent
mois

; nous avons vu venir dans ladite Chambre de l'Auditoire , MM.
•les Lieutenant, Procureur du Roi , et Greffier du Siège de l'Amirauté
de cette Ville , lesquels nous ont dit avoir été pareillement invités à
ladite cérémonie par l'Arrêt susdaté. Alors M. le Sénéchal a demandé
à MM. les Officiers de l'Amirauté

,
quel étoit l'ordre qu'ils se proposoient

d'observer dans la marche pour se rendre à l'Eglise , et quelle étoit

la place qu'ils comptoient occuper dans ladite Eglise. M. le Lieutenant
de l'Amirauté a répondu,que conformément à la décision de MM. d'Aro-out
et de Vaivre, lors Général et Intendant, en date du \6. Mai 1779

,

dont il a fait lecture, le Lieutenant de l'Amirauté devoir marcher après
le Sénéchal, et prendre place dans le banc après lui ; que le Procureur,
du Roi de l'Amirauté devoit marcher après celui de la Jurisdiction

, et

prendre place également dans le banc après lui ; et enfin
,
que le Greffier de

l'Amirauté devoit marcher et prendre place dans le banc après celui de
la Jurisdiction. Sur cette réponse et après en avoir délibéré , Nous avons
arrêté de nous conformer, pour cette fois seulement , et sans tirer à con-
séquence pour l'avenir , à la décision provisoire de MM. d'Aro-out et

de Vaivre, contenue dans leur lettre du 16 Mai 1779 ; et cecendanÊ
en réitérant les protestations par nous ci devant fixités, relativement à
ladite décision

,
que nous nous pourvoirons incessamment contre iceîle

par les voies de droit. De tout quoi nous avons dressé le présent procès-

verbal que nous avons signé les jour et an que dessus.
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OudonnANCE du Juge du C.ip
^
pour la Polia de la nûrru rUle.

Du 17 Mars lySz.

Cette Ordonnance est 3 mot-à-motj la même que celle du premier Septembre.
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Tcment dans les carrefours , soit dans les rues adjacentes ; et quant aux
Marchands demeurant dans les maisons et boutiques qui environnent
ledit marché, leur faisons défenses d'étaler leurs marchandises hors dcï
leurs boutiques, soit sur des tables, soit sur des établis formés le long
des murs

, à peine de 60 liv. d'amende pour la première fois , et de
plus forte en cas de récidive

, même de cor.fiscation desdites raarchan-
jdises ainsi étalées.

3 °. L'Inspecteur que nous chargeons du détail dudit marché , sera
chargé des clefs de^ditcs barrières ouvrantes et fermantes

,
pour les f^ure

ouvrir toutes les fois qi;e le cas le requerra et qu'il lui sera ordonné.
et il aura soin de les Eiire exactement fermer ensuite.

4". Le même Inspecteur aura le soin de la distribution des Places
dans l'ordre et la forme qu'il sera dit ci-après

, et aura attention de
mettre

,
autant que faire se pourra , les Marchands de la même espèce

de denrées ensemble
; mais quant à la propreté de la Place , chaque

Inspecteur qui sera de service à la Place , sera chargé ^j veiller
exactement.

5^ Les Marchandes d'herbes et légumes seront placées sur une ou
deux lignes

,
suivant leur quantité , dans toute la partie de ladite Place

du côté Esc
, de manière qu'il y ait une rue entre les deux lignes

,

et un passage vuide de cinq à six pieds entre la barrière et la première
desdites lignes. Lesdites Marchandes d'herbes pourront avoir des baraques
couvertes

, mais portatives
, qui seront alignées , et lesdites baraques

ne seront que de six pieds , sans aucun entourage en planches.
6°. Les Marchands de mouton , les Marchands de cochon , saucisses,

et ceux qui vendent les tombées de bœuf, mouton , cochon et antres
de cette nature

, seront placés dans toute la longueur de la partie Sud
de ladite Place et 5ur deux rangs , si cela est nécessaire ; et dans ce cas

,

il y aura une rue entre deux , et un passage de 5 à 6 pieds entre
îes barrières et le premier rang. Il leur sera loisible d'avoir des tables
sans aucun entourage dans le bas : celles At% Marchands de mouton
pourront être au plus de 8 pieds 5 ceUes des autres Marchands ne seront
que de G pieds

, et toutes bien alignées. Les Marchands de mouton
seront les premiers dans la partie la plus Est.

„ v"-'- Dans la partie Ouest de ladite Place, les Marchandes de vo-
lailles seront placées également sur deux lignes

, dans le coté allant au
Sud

;
et dans la partie Ouest allant au Nord , seront placés les Mar-

chands decabrit, et dans la même forme et sous les mêmes conditions
^u'il a été ci-dessus dit pour les Mirchands de viande et de mouton ;

Tome ri.
-
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et au moyen de ce qu'il y aura des rabics et des Places particulières

pour la vente du cabrit , nous faisons défenses aux Bouchers de mouton ^

de tenir ou d'avoir , soit pour vendre ou autrement , aucune partie

du cabrit sur leurs tables destinées à la vente du mouton. Comme aussi

faisons défenses à ceux qui vendent du cabrit , d'avoir ni de vendre

du mouton sur ieursdites tables : le tout sous peine de 100 liv. d'a-

mende pour la première fois, et de -plus forte en cas de récidive,

même d'être poursuivis extraordinairement.

Si les Marchandes de volailles et les Marchands de viande de cabrit

ne peuvent occuper les deux lignes du côté Ouest , l'Inspecteur achèvera

de remplir lesdites deux lignes, savoir: le côté allant au Sud, par des

Ivlarch.inds de saucisses , boudins et tombées , et à leur défaut
,
par des

Marchandes d'herbes ,. de petit-mil verd
,
qui, a défautde place , serons

obligées de se tenir derrière la seconde ligne des Marchandes de volailles ;

et si du côté allant au Sud dans la partie où doit se vendre le cabrit,

ks deux lignes ne peuvent être remplies , la seconde ligne sera rempli©

par d.ç.s Marchands de graisscrie , dont les tables seront enlevées tou3

les soirs , ainsi qu'il sera dit ci-après.

8'. Et quant à la partie Nord de ladite Place , elle sera occupée

dans tonte, sa longueur , et sur deux lignes
,
par les Marchands de

poisson., huîtres et autres coquillages ; Marchands de morue verte es

sèche , harengs
, poisson salé ; et si cette espèce de Marchands ne peuE

remplir les deux lignes, elles seront achevées de remplir par des Mar-
chands Graissicrs : les tables des Marchands de poissons seulement

,

pourront être de 8 pieds au plus, et celles des autres A/farchands de

6 seulement. Les Marchands de poisson seront placés les premiers du
cote Est.

9". Aucun des Marchands éraîans sur kdit marché , ne pourra

avoir des baraques couvertes à demeure , si ce n'est les Marchandes
de légumes , d'herbages; et aucun Marchand ne pourra avoir des

tables à demeure , si ce n'est les Marchands de mouton , cabrit et

poisson : tous les autres n'auront que des tables volantes qui se re-

tireront tous les soirs; et sera le présent article exécuté sous peine d'une

amende de 30 liiv. , et de confiscation de la table ou couverture qui
devant être enlevée le soir ne l'aura pas été , et de plus forte en cas

de récidive.

iO^\. Les rues qni partagent la Place en a'oix , seront entièrement:

libres de tout étalage quelconque ; m.ais à l'alignement desdites rues des

^eiix côtés de chaque carré , Thispecteur de Police pourra placer des.
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Marchands de graisserie , vivres à Nègres
, pain , charbon ,

grain et

autres de cette nature, surunc ligne seulement, en observant de mettre

îes Marchands de la même nature ensemble ; et quant à l'intérieur de

chaque carre , il sera destiné pour les Nègres de place , les fêtes et

dimanche ; et le reste de la semaine
, pour les externes qui vendait àQ%

vivres à petit étalage et par terre , le tout sans nuire aux Marchands

d'herbes pour Chevaux et Mulets
,
qui seront toujours placés derrière

les Marchands de volailles.

I !
°. Tous ceux qui auront une place fixe sur le marché , même les

Marchands d'herbes pour les bêtes cavalines , seront tenus tous les jours

à trois heures de l'après-midi , de balayer ou faire balayer leurs places

et les environs d'icelle , et de faire jeter les immondices hors de la

Place et des barrières dans le Heu qui fera indiqué par les Inspecteurs |

€t chaque lundi et vendredi , tous îesdits Marchands ayant place fixe

^dans chacun des quatre carres , seront tenus de fiure balayer aussi

l'intérieur de chacun desdits carrés où ils auront leurs places , et d'en

jeter ou faire jeter les inimondiccs dans Iesdits Heux indiqués 5 le tout

à peine de trente liv. d'amende pour chaque contravention , et de plus

forte en cas de récidive , mime d'être privé du droit d'étaler audit

marché , s'il y a lieu.

\z°. Et en ce qui concerne rintérieur du bassin de la fon taine jSon

pourtour , les quatre ruisseaux des quatre rues traversant ladite Place ,

et le contour extérieur de ladite Place hors les barrières , Iesdits objets

seront en entier à la charge de l'Entrepreneur du nétoyement des rues

et places de cette Ville
,
qui sera tenu de faire balayer et nétoyer tous

les jours , entre quatre et cinq heures , le tour extérieur de ladite Place ,

et les lundi et vendredi de chaque semaine, le bassin de ladite fontaine,

le pavé qui l'environne et les quatre ruisseaux intérieurs de la Place ;

le tout à peine de cinquante liv. d'amende , -et de plus forte à chaque

récidive.
'

13O. Faisons défenses à touï Nègre et Marchand sur ladite Place,

-d'arrachei" aucuTi payé d'icelie , ni de planter aucun poteau en terre
,

sous peine de cinquante hv. d'amende , et d'être forcé de rétablir

ledit pavé à ses frais ; et quant aux Marchands ayant boutique dans les

Maisons qui environnent la Place qui désirent avoir des tentes, et pour

cet effet de planter des poteaux sur ladite Place ; ils ne pourront le faire

que sur une permission de nous par écrit, qui ne leur sera accordée qu'à

la charge que Iesdits poteaux seront mis 'intérieurement et adhérens im-
,..'. 1;

1 I
•" hf'caîédiatcmcnt aux barncres 5

qu'ils- ne pourront plus ctre arraciics scas

Hhij

m
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prétexte qu'ils n'occupent plus la maison 5 sauf à eux avant la plantation

desdics poteaux , à prendre les arrangcmens qu'ils aviseront avec !e Pro-

priétaire de la maison , et que lesdits poteaux seront de bon bois équani

,

peint en vert ; et dans le cas où ils auront besoin d'ctre changes , ils

ne pourront l'être qu'avec une permission par écrit de nous , et les tentes

seront toujours élevées au moins de 10 pieds i et sera la dernière partie

du présent concernant les poteaux et tentes , exécutée sous peine de zoo
liv. d'amende

, même de plus force peine s'il y échéoit ; et pour la sûreté

dei'exécutiori de ce présent article-, ordonnons aux Voyers de ta Ville

de faire exacteinent des visites sur ladite Place-Clugny , et au moins une
fois la semaine.

14''. Défendons aux Marchands , Nègres et Mulâtres libres qui auront
une place , de la vendre ou donner, sous prétexte de leurs tables ni au-
trement , à peine d'une amende de zoo liv. , ni de l'échanger sans la

permission de l'Inspecteur ;. auquel effet nous ordonnons à l'Inipeeteur de
Police chargé dudit détail de tenir, sur un carnet, la note exacte des places

qu il aura distribuées , ainsi que de leur gissement.

I 5°. L'Inspecteur de semaine de place s'y rendra exactement tous les

matins avec sa brigade, pour veiller au bon ordre , assurer la fidélité

àcs marchés , arrêter les désordres , et faire en général tout ce qui lui est

ordonné par les Réglemens de PoHee , et y laisser un Sergent de planton,,

après que le reste de la brigade se sera retiré, lequel y retournera avant
trois heures pour veiller à ce que la Place soit balayée, et les imtr.ondices

emportées par les tombereaux ; et tous les jours à cinqheures ledit Inspec-

teur y retournera pour y dresser les procès-verbaux de contraventions.
16*^. Toutes les amendes et confiscations qui seront prononcées en

exécution de la présente Ordonnance , appartiendront à la brigade
de Police qui en aura dressé le procès-verbal de contravention.

Mandons aux Inspecteurs et autres Officiers de Police de tenir la

main à l'exécution de la présente Ordonnance, qui sera imprim.ée , lue,
publiée et affichée par -tout où! besoin sera, notamment à la Place-
Clugny

, et exécutée nonobstant opposition ou appellation quelconque

,

et sans y préjudicier. DqnnÉ au Cap, ce 3 Avril 178Z. Signé,

vir
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A RR ET du Conseil du Cap , qui nomme M. Ruocte Conseillerj Commissaire

pour affermer au sieur Boulard j Habitant au Morne -Rouge
_,

la Savane

acquise au même lieu pour les Chevaux de la Maréchaussée 3 et lui faire

compter 63QOO liv.
; à la charge par-lui 3 pour ladite somme :, d'entretenir

ladite Savane j la réparer et recevoir les Chevaux de la Maréchaussée.

JDu 7 Avril 1782.

I

Arr'ET du Conseil du Cap
,

qui ) °, proscrit la saisie-exécution faite des'

meubles d'un Curateur aux successions vacantes j pour avoir paiement d'un

objet du par une succession • 1°. confirme une Sentence qui avoit rejeté

une demande en condamnation par corps contre le Curateur j x^. et enfin

autorise la Partie à recourir contre son Procureur , attendu que ces procédures

sont contraires aux Régkmens. ^ '

Du 13 Avril 1781.

Jli N T R E M*" Lavaud , Appcknt , d'une part; Et la dame vetive
Berot , Intimée , d'autre part. Vu , etc. Après que d'Augy

, Avocat de
Lavaud , et Caries , Avocat de la veuve Eerot , ont été ouïs , ensemble de
Saint-Martin fils, Substitut du Procureur-Général du Roi-, et toutconsidéré j.

La Cour, a reçu et reçoit la Partie de d'Augy incidemment Deman-
deresse ; joignant les appels respectifs et demiande incidente

, faisant

droit sur le tout, par un seul et même Arrêt, en ce qui touche l'appel

de la Sentence du 15 Juin 1780 , a mis et met l'appellation et Sen-
tence dont cil appel au néant ; émendant , décharge ladite Partie de
d'Augy des condamnations contr'elle prononcées par ladite Sentence •

et faisant droit par Jugement nouveau j sans égard à la demande'
originaire de la Partie de Caries dont elle est déboutée , déclare in-
jurieuse, tortionnaire et déraisonnable la saisie-exécution dont s'agit

en Ki.it pleine et entière mainlevée à ladite Partie de d'Augy
, à la-

remise des objets saisis tous gardiens contraints, quoi faisant, déchargés 5;
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ea ce qui touche l'appe! de la Sentence du 3 Août suivant

, ( i ) a
mis et met l'appellation au néant; ordonne que ce dont d\ appel sortira
effet, condamne la Partie de Caries en l'amende dudit appel i finalement
en ce qui touche la demande incidente, donne acte à la Partie de
d'Augydela présentation et signification de son compte

, par bref état
,

de la succession dont s\i^it , comme aussi de ses offres réelles de là

somme de 3184 liv. 6 s. pour le reliquat dudit compte; donne pa-
reillement acte à la Partie de Caries de ce quelle accepte provisoi-
rement lesdites offres sous les réserves de fournir tels débats aue de
droit audit compte

,
pour l'appurement duquel la Cour a renvoyé

et renvoie les Parties devant le Juge du Fort - Dauphin ; condamne
la Parcie de Caries en tous les dépens des causes principale d'appel et
demande

,
pour tous dommages- intérêts , sauf son recours contre soa

Procureur
, pour les dépens de cause principale.

(0 Qui déclare non - recevable dans la demande à fin de contrainte par corps contre le
Curateur. i r_

«3ïœES!Biaœ»H2S!œs3aœEœaffiiîBSEffi!!B!aï2«
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Lettre du Gouverneur- Général au Commandant du Bataillon de Limonade ^

touchant l'emploi des Gens de couleur libres , au Cap ^ en cas d'expédition

de la part de la Garnison^

Du 15 Avril 1782,

A grande expédition ordonnée par Sa Majesté,, M. , devant
faire sortir de cette Colonie la majeure partie àc% Troupes entretenues
qui y tiennent garnison

, il est d'une sage prévoyance de flure usage
des ressources pnticulicres qu offre la population, pour assurer sa dé-
fense

,
pendant que les Troupes du Roi agiront ofFensîvcment sur les

possessions de l'ennemi. Vous comprenez aisément, que je veux parler
des Milices : mais comme en ce moment il ne s'agit que de précaution

,

je crois sufiisant d'asscm.bler les Gens de couleur pour renforcer les

Troupes réglées qui resteront dans la Colonie. Ce ne seroit qu'à la
dernière extrémité que je me déterminerois à détourner les Habitans
des travaux précieux de la culture , et dans la seule circonstance où
leur intérêt particulier leur feroit sentir la nécessité de défendre leurs
propriétés.
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Vous vendrez donc bien , MM. , au reçu de la prcscnte , donncr

dcs ordres d^ins les dépendances de votre Commaudemcnc
,
pour c]i;c les

Coir.pagnies de Miîicei de couleur se tiennent prêtes à se rendre au
chcMieu lorsqu'elles seront mandées. Je ne doute pas que MM. les

Officiers qui les commandent , ne montrent dans cette circonstance la

plus vive émulation à donner des preuves de leur zéie pour le service

du Roi, et ne cherchent à mériter les grâces dont Sa Majesté sera dis-

posée à récompenser le sacrifice qu'ils feront de leurs intérêts parti-

culiers
, pour contribuer à la sûreté publique , et à la défense de \z

^ Colonie.

Je crois inutile , M. , de vous 'engager à exciter leur patrio-

tisme i mais en leur faisant connoître ce que les besoins de la Colonie
exigent de leur zèle , je vous prie de les assurer que je veux cher-
cher les moyens de leur rendre le moins onéreux possible , le service

auquel ils vont être assujettis momentanément. Dans l'ordre que vous
donnerez pour assembler ces Milices , vous n'oublierez pas de prévenir
que c'est uniquement pour faire le service de la Colonie , sous les ordres
des Officiers actuels , et que tant qu'elles sci'ont employées, elles joui-

ront du même traitement que les Troupes réglées.

11 est entendu que zq^ Compagnies se rendront au lien d'assemblée
indiquée

, avec leur habit uniforme et leur armement : les Dragons feront
le service à pied avec les Compagnies d'Infinterie. J'ai l'honneur d'être

-avec un sincère et parfait attachement ^ M. etc. Signé ^ De Belle-
combe.

\

I II 11 HlIlBIll II I ! |i

ArrÊ T dû Conseil du Gap j qui juge qu'on peut cire reçu Notaire j sans-

avoir rendu compte d'une comptabilité dont on a été chargé.

Du I 5, Avril 1782.

VV u par la Cour la Requête de L... , Curateur aux successions vacanteS'

dans le ressort du Siège Royal du Fort-Dauphin ; Vu aussi la quittance
d'amende

, Conclusions du Procureur-Général du Roi ; Oui le Rapport
de M. Ruotte

, Conseiller; et tout considéré : la Cour a reçu ec

reçoit le Suppliant appelant de l'Ordoifnance dont s'agit , tient son appef
pour bien relevé

; en conséquence a mis et met l'appellation et l'Ordon-
nance dont est appel au néant ; émendant , ordonne que !c Suppliant sera^

reçu à l'Office de Notaire es Sièges du Fort-Dauphin
,
pour en execceif
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les fonctions , conformément à la Commisiion c.ui lui en â été

octfoyce par MM. les Administrateurs , le 15) Janvier dernier , àcefiiire

le Sénéchal cludit Siège contraint; à la charge par le Suppliant suivant ses

offres et soumission, de prêter, a 1 instant de sa réception, le serment audit

cas requis : ordonne que l'amende consignée par l'Appelant lui sera

remise.

L'Ordonnance portait « Ayant égard à ce que M^ L.... a été 3 et est encorej

,) chargé d\me Comptabilité considérable j en sa qualité de Curateur aux succès-

„ sions vacantes de ce Ressort ^ Nous ordonnons , avant faire droit ^ que ledit

» M^ L....justifiera de la régularité de sa comptabilité dans ledit exercice j par

» le rapport de la quittance finale de ses comptes. «

Lettre circulaire de MM. les Général et Intendant j aux Hahitansdes

Quartiers circonvoisins du Cap ^ touchant le logement des Cens-de-Guerre.

L
Du 19 Avril 1781.

..^ A Ville du Cap ne pouvant suffire , M. , à loger toutes les

Troupes qui vont se réunir dans la Colonie, pour marcher à l'expé-

dicion ordininée par Sa Majesté , et la saison ne permettant pas de

les faire camper , nous sommes obligés de recourir aux moyens qu!of-

frent les Habitations de la plaine du Cap. C'est avec peine que nous

nous voyons forcés de donner cet embarras aux Colons ,
dont nqus

connoissons et respectons les privilèges : mais nous sommes trop con-

vaincus de leur patriotisme ,
pour douter un instant de leur dispositron

à se prêter à la circonstance critique qui nous met dans le cas de leur

causer cette s^cac mon:ientanec

Nous vous prévenons , M. ,
que suivant l'état de répartirton

des 8000 hommes à loger dans les Habitations les plus proches, vous

avez été désigné pour recevoir sur la vôtre , . . . Soldats et ... .
Officiers.

Nous vous prions de faire ce qui dépendra de vous pour établir ces

Troupes convenablement : les Officiers qui logeront avec elles ,
seront

chargés d'y maintenir la plus exacte discipline , et nous espérons cp'il

ne se passera rien qin puisse vous donner lieu de vous plaindre. Nous

comptons que vous voudrez bien fournir les voitures nécessaires pour

transporter leurs vivres. Nous avons l'honneur d'être , avec une trcs-

parfaite

Ji

*
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AkrÊT du Conseil du Cap , qui jnge quun Hulsskr de l'Intendance étant

seul j ne peut prétendre à toutes les significations de son emploi _, d'autant

qu'il est Huissier Royal j et k condamne à. laisser cet objet en Bourse

commune, ,

•

Du 15 Avril 1782.

Untre !cs Huissiers de la Bourse commune du Fore-Dauphin
', Ap-

pclans de Sentence du 6 Novembre 1 78 i , d'une part ; Et îe sieur Ponsard,
l'un des Huiss.ers de la Bourse commune , intimé d'autre part. Vu par
la Cour le dcEiut livré au Greffe îe ^5 Février dernier , par Caries, Avocat
des Appelans contre l'Intimé ; Oui îe rapport de M. de Conigliano

, Con-
seiller

; er tout considéré: LA Cour a déclaré ledit défaut bien obtenu
et pour le profit, a mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant,
en ce que l'Intimé auroit été autorisé à jouir seul l\cs rétributions

des significations concernant l'Intendance et le Tribunal Terrier ;

ce en ce que les Appelans auraient été condamnés à lui rembour-
ser le solvit des significations par eux faites dans une Sentence du ressort
du Tribunal Terrier ; émendant quant à ce , ordonne que l'art. 5 de l'Or-
donnance rendue par le Juge du Fort-Dauphin le premier Juin 17(^9
pour l'établissement de la Bourse des Huissiers , sera exécutée suivant sa
forme et teneur ; en conséquence , fait défenses à l'Intiiïïé de faire aucune
signification ou autre acte à son profit , sans y être commis par le Bureau i

et ce
, nonobstant la Commission d'Huissier de l'hitendance , vu l'impos-

sibilité 014 il est de remplir seul lesdires fonctions , et les absences qu'exige
son état d'Huissier en la Jurisdiction ; et pour être contrevenu au susdit

'

article
, er conformément à icelui, le condamne en l'amende de 300 Hv. 1

décharge les Appelans de celle contre eux prononcée par la susdite Sm-
'

rence, laquelle au résidu sordra son plein e*t entier effet ; condamne l'Intimé

aux dépens des causes principale et d'appel , etc.

\>

i^^-^^
Tome Vh i i

\
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JvERTISSEMENTdu Consàl Supérieurdu Cap j, touchant ks Constitutions.

sur la Barre. - -

Du 16 Avril 178 i.

Ce jour y à l'occasion d'une Constitution proposée sur la Barre j M. le

Président 3 après lapetite Audience^ a passé dans la Salle des Avocats 3 ou il leur

a observé:, en s"adressant au Bâtonnier : que la Cour jugeoit irrégulières les

Constitutions à la Barre j et qu'elle nen admettroit aucune ; de quoi les

Avocats devaient demeurer avertis.

iywii«w|j<MMaBaBewgBaa>ffiaa:m<.«ft
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Arrêt du Conseil du Cap j confirmatif d'une Sentence du Siège Royal'.

de la même Ville j qui juge qu'on ne peut tiercer un Bail passé à l'amiable.

Du 27 Avril 1782,

i_j N T R E le sieur Lagrave , Marchand au Cap , Appelant d'une part r

Et le sieur Boulard , Habitant au Morne-Rouge , Intimé d'autre part ; De
la eau .e M«= du Commun , Curateur aux Successions vacantes du Cap ,.

gérant celle du sieur Etienne , aussi d'autre part. Plaidant Mes Langlois ^

Bourloa et d'Augy ; sur les Conclusions de M. le Procureur-Général.

En vertu d'une Ordonnance du Juge du Cap , M^ du Commun avait donné

à bail à ferme au sieur Boulard j par acte reçu par Mf^ Hourclatx et son Con-

frère j Notaires ^ une petite Habitation dépendante de la succession Etienne ^

moyennant I ^OO liv. par an. Le sieur Lagrave dénonça à M^ du Commun-

qu'il tiercoit le prix du Bail j et introduisit une demande en conséquence, La

Sentence l'y déclara non-recevabU,

w

^ra
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^ R RET du Conseil du Cap 3 qui déclare non-recevable dans une demande

en entérinement de Lettres de Relief de laps de temps et de Requêtt

Civile.

E
Du 17 Avril 1782.

NT R E le sieur A . .
.

, les Demoiselles L . . . . et le sieur ?....( Plai-

dant M'=5 Darracq , de Sapt et l'Archevêque.
)

Ces Lettres de Relief et de Requête civile accordées par S. M. j sur une

consultation de trois Avocats aux Conseils du Roi, signées en Commande-

ment par le Ministre de la Marine , et datées par erreur du ^i Novembre

IJj^j furent trouvées obreptices et suhreptices } obreptices j en ce qu'ony avait

avancé qu'on n avait proposé aucun moyen de nullité d'ordonnance ni de cou-

tume contre l'acte de vente annullépar l'arrêt du Conseil du Cap du 10 Mars

j-jyy j et que le Conseil-Privéj en reconnaissant l'injustice de l'Arrêt du Cap ^

avoityioé les vices de forme plus propres à donner lieu a la Requête civile qu'à

la cassation j subreptices^ en ce qu'on avait caché qu'au Conseil-Privé on avait

employépour moyen de cassation le défaut d'obtention de Lettres de rescision j

contre l'acte de vente • moyen qui n'avait pas empêche le Conseil-Privé de dé-

bouter de la demande en cassation par Arrêt du 16 Novembre 1 778.

tKmàmuÊmamLHitwijmma

Arrêts du Conseil du Port-au-Prince j touchant une Opposition faite pat

la Feuve d'un condamné j à l'Arrêt qui a prononcé contre lui la peine du

Bannissement cl temps.

Des 27 Avril et 18 Juillet 1782.

Le premier de ces Arrêts3 intervenu sur ime Requête ainsi intitulée ': Supplie

humblement la Dame Veuve F.... , tant en son nom que comme Tutrice

de ses enfans mineurs , et dénonçant M. D.... j ancien Conseiller en la Cour j

comme Auteur de l'instruction criminelle faite contre F..., j donne acte de l'ac-

cusation J et permet d'assigner M. D....

Le second Arrêt, rendu par défaut 3 reçoit la femme F.... opposante à l'Arrêt

du I (^ Février 1768 ( V. le à sa date )
qu'il déclare nul et non avenu 3 ainsi-

liij

I
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que tout ce qui s'en est ensuivi ; au principal l'appellation mise au néants et U
Sentence du 18 Décembre I7<j7 ( relatée dans l'Arrêt du 19 Février 1768)
confirmée j M. D.... condamné aux dépens j et acte à la Demanderesse de ses

réserves.

V. l'Arrêt du Conseil £État du 16 Octobre T784.

J.3ESEIiïeBSZ3EgqicmsiZ3iS Î2»

ArrÛ T du Conseil du Cap , confirmatif d'une Sentence du Juge Criminel

de la même Ville j qui déclare un Ncgre j Commandeur j duement atteint

et convaincu d'avoir tenu des Assemblées nocturnes j et de s'être servi de:

superstitions et de prestiges pour abuser de la crédulité des autres Nègres j

et tâcher de leur tirer de l'argent ; pour réparation de quoi l'aurait con^

damné au fouet sur la Place du Marché de Clugny ensuite remis à son

Matt re.

Du 2tj Avril 1782.

A RRÛ T du Conseil du Cap j confirmatif de Sentence du Siéae Royal ds

la même Ville j qui adjuge à des Bâtards
,
gens de couleur j la moitié

d'une succession composée notamment d'une Habitation.

Du 2C) Av ni 7S:

N T R E les héritiers Dianconrt ; les sieur et Dame Landon , acqué-

reurs des biens de la succession Diancourt ; et la nommée Nariette Soreau^

Mulâtresse libre , demeurante au Port Margot , Tutrice de ses enfans

mineurs.

Plaidant,M" de Susanne , Larcbevcquc et d'Augy, sur les Conclusions

de M. le Procureur- Général.

La Sentence homologue le Testament du sieur Diancourt j portant que ses

dettes payées j il donne la moitié de sa succession à ses frères et sœurs , ses

héritiers j et l'autre moitié aux enfans de Nanette Soreau ; en conséquence ,

envoie cette dernière^ en sa qualité^ en possession desdits biens ^ sur les revenus'

desquels elle percevra mille livres pour la nourriture et entretien de ses enfans ^

le surplus devant être 'employé j de son consentement ^ à la libération de la sus.^

^sa
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Arrêt du Conseil du Cap j qui cntr'autres dispositions j déclare mile j

ainsi que tout ce qui s'en est ensuivi j une Sentence du Siège Royal de la

même Ville j ç«ij sur la demande de Négocians qui avaient fait assigner des

Habitans 3 leurs Commettans 3 au domicile de leur propreMaison de Commerce^

prononçait des condamnations contre lesdits Habitans.

Du I I Mai 1781.

N T R E les sieurs B... er B... ; Et lessicurs et Dame dcR.... ( Plaidant ,

Me d'Augy et Champion.
)

•ir''*''"-T'-T°^'f fTfliTrrrirrn-iTïir~'TiïTfri-iirinr'iïTTrT'nîTTiTîtrrTriirii i
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Lettre du Ministre aux Administrateurs j touchant 1 °. un Ne'ore ^ué

par méprise dans une Chasse de Noirs Marons. i°. L'Administration de Ict

Caisse Municipale j er 3 °. les Lettres Ministérielles,

Du 17 Mai 1781.

'a I mis, MM. , sons les yeux du Roi l'Arrêté du Conseil du Cap , que
^. le Brasseur m'a adressé le 3 Juin dernier , relativement au nommé
Achille

, Esclave des héritiers Butler , tué par m.cprise dans une chasse de
Noirs Marons , et dont M. de Sartine avoit ordonné le rembourscn^cnt par
la caisse des Suppliciés , sur le pied de 2,500 liv. Sa Majesté a décidé

que la sûreté commune, dont ces chasses sont l'objet , ayant éîé cause de
la mort de ce Nègre , le dommage qui en a résulté devoit être réparc
par les fonds communs destinés à pourvoir à cette même sûreté , et que
les Réglen^ens du Conseil du Cap qui fixent à 1,200 liv. le rembourse-
ment des Nègres suppliciés ou tués en maronage, n'étoient pas applicables-

au cas dont il s'agit. En efret, le Ncgre Maron et celui prévenu de crin:ie
,

doivent être considérés comme ayant perdu respectivement de leur va-
leur

, l'un par le maronage , oui laisse la propriété du Maître incertaine
^

et l'autre par ses mauvaises inclinations qui le rendent dano-erewx..

Le nommé Achille n'étant aans aucun de ces cas , il étoit juste ox\^ le

remboursement en fût fait sur le pied de sa vraie valeur.

Le principe établi par le Conseil du Cap
,
que les Arrêts des Cours Sou-

veraines ne peuvent être détruits que par des Arrêts du Conseil du Rei ,
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est incontestable dans les matières de Jurisdiction -, mais il n'a pas d'appli-

cation au fait particulier. C'est comme Administrateurs de la caisse des

Suppliciés ^ et non comme Juges, que les Officiers du Conseil qui en ont

l'inspection, ordonnent les payemcns qu'elle doit faire : les actes qui éma-
nent d'eux dans cette matière, ne doivent être considérés que comme
des Ordonnances d'Administration , malgré l'usage qui leur a donné le

nom d'Arrcts. L'autorité du Roi approuve ou reforme ces Ordonnances
par des dépêches Ministérielles , et toujours ses volontés sont transmises

par les Administrateurs aux Conseils , lorsqu'il ne s'agit pas d'objets de
pure Jurisdiction. Sa Majesté veut en conséquence que ses intentions

,

nunifestées par la dépêche de M. Sartine , du 30 Juin 1 7 80 , soient exé-

cutées , et Elle vous charge d'y tenir la main. J'ai l'honneur d'être , etc.

«S/ff/ze Castries.

Déposée au Conseil du Cap ^ le
"J
Mai 1 7 8 5

.

iMi'fuMiuMuiiin inii.iJKiiami
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Arrêt du Conseil du Cap
_,

quij en confirmant une Sentence du Siège B.oyal

de la même Fille j juge que des acquisitions à faculté de Réméréj ne sont point

usuraires , et que le Bailfait par l'acheteur des objets vendus au vendeur

lui-même j durant le temps du réméré j peut être plus fort que l'intérêt du

prix de l'acquisition.

Du 8 Juin 1782.

N T R E la nommée Marion , Négresse libre , Appelante ; Et le sieur

Granon , Intimé ; Plaidant M^s Pigeot de Louisbourg , et Morcau de St.

Méry ; sur les Conclusions de M. de St. Martin fils , Substitut de M. le

Procureur-Général.

'
!

Le sieur Granon avait acheté de Marion par acte notarié , une Maison

pour 2j400 liv. J
prix quelle avoit coûté antérieurement à Marion même;

on stipula lafaculté de réméré dans un délai fixépar l'acte. Depuis , les loyers

de la Ville du Cap ayant augmenté j il loua cette Maison à Marion sur le

pied de I J300 liv. par an ; celle-ci attaqua les actes de vente et de bail comme

usuraires : Sentence qui la déboute de sa réclamation j et la déclare déchue de la

faculté de réméré dont le terme est expiré.

iL'
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Arrêt du Conseil du Cap j qui fait gra.ce à tExécuteur des Hautes-Œluvres

du Fore-Dauphin
i qui s'était évadé des Prisons.

Du Juin 1782.

V U par la Cour la procédure extraordinairemeat faire et instruite par

le Lieutenant-Criminel du Fort-Dauphin , à la Requête du Substitut du
Procureur-Général du Roi audit Siège , demandeur et accusateur ; contre

le nommé Alexandre , Nègre , Exécuteur de la Haute-Justice , défendeur

et accusé ; ledit Alexandre appelant de Sentence qui Tauroit déclaré dùe-
ment atteint et convaincu de s être évadé des prisons , et de s'être réfuo-ié

à l'Espagnol ; et vu l'Arrêt de la Cour du i o Mars 1 779 , intervenu sur

la réquisition de M. le Procureur-Général du Roi ^ qui auroit sursis à l'exé-

cution d'autre Arrêt dudit jour , portant peine de mort contre lui pour
meurtre , et Fauroit Commis à l'emploi d'Exécuteur de la Haute-Justice en
ce Siège , à la charge par lui de ne point désemparer des prisons , à peine

de subir son Jugement ; auroit ledit Alexandre condamné à être pendiî

et étranglé
,

jusqu'à ce que mort s'ensuive
, par l'Exécuteur de la Haute-

Justice , à une potence qui seroit pour cet eiFet dressée sur la Place -es

cette Ville. Vu les Conclusions par écrit du Procureur-Général du Roi ;

Oui le rapport de M. Faure de Lussac , Conseiller ; Oui ledit Klcs^zn-

dxc^àgsnoux aux pieds de la Cour , et après qu'il a prêté serment: La Cour,
a mis et met l'appellation et Sentence dont est appel au néant , émendant y

décharge le nommé Alexandre de la peine de mort contre lui prononcée
par ladite Sentence, et ce, par grâce spéciale ; le renvoie, à ses fonctions

d'Exécuteur de la Haute-Justice au Fort-Dauphin , en par lui se confor-

mant au serment qu'il vient de prêter aux pieds de la Cour , de ne jamais

désemparer des prisons , à peine de subir irrémissiblement le Jugement d©'

mort contre lui prononcé le 10 Mars 1775^»

Le motifde cet Arrêt a été notamment Part. 1 du Traité définitif de P&'
iice entra ks Cours de Francs et d'Espagne ^ du ^ Juin 1777»-

I
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ArrÎT du Conseil du Cap ^ confirmatif d'une Sentence du Juge Royal de

la mime Ville j qui juge quun Baïl-à ferme ne donne pas Heu à h
restitution.

Du 10 Juin 1782.

CENTRE le nomme Philippe Jasmin , Négrc libre , appelant d'une parti

Et le sieur Hilairet, intime d'autre part. Plaidant M« (j'Augy et Moreau de

St. Méry ; sur les Conclusions de M. de Se. Martin fils , Substitut de

M. le Procureur-Général.

F. un Arrêt du 25) Mars 1784.

C'est aussi la Jurisprudence du Conseil du Port-au-Prince,

;Bsiisiiass33m3m: mFsnssBESsS! miwsw^saiH

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j touchant les Guildives.

Du 1 1 Juin 1781.

N T R E les héritiers Beaulieu Pont-le-Roi , etc. Faisant droit sur !a

réquisition de Notre Procureur-Général , tait défenses aux héritiers Beau-

lieu Pont-le-Roi , et à tous autres , de rétablir la Guildivedont il s'agit,

dans le lieu où elle étoit avant l'incendie du / Mars dernier. Fait pareille-

ment défenses à toutes personnes , de quelque qualité et condition qu'elles

puissent être , d'établir des Guildives dans les Villes et Bourgs du Ressort,

à moins de,trois cens toises de distance des limites desdites Villes et Bourgs,

à peine de cinq cens livres d'amende ; enjoint à tous ceux qui ont des

Guildives établies dans l'enceinte des Villes et Bourgs , et à moins de trois

cens toises , de les faire servir à d'autre usage, sous la même peine»

ordonne que le présent Arrêt sera imprimé , lu, publié et affiché par tout

où besoin sera, et que copies collationnées d'iceliii seront envoyées dans

toutes les Sénéchaussées du Ressort, ece.

's^^'-

Jkrût



Hi

de l'Amérique sous k Vent. •57

J li R i T du Conseil du Cap j contenant la première nomination à Vie d'un

Curateur aux Successions Plaçantes.

V,
Da 13 Juin 1782.

U par le Conseil la Requête dcM^ Ducomnuin
, Curateur aux Suc-

cessions vacantes du Cap •, vu aussi l'arrêté de la Cour du 11 de ce mois;
la dépêche de MM. les Général et Intendant , adressée à M. le Président

,

par suite d'icelui,du lendemain. Conclusions de St. Martin fils. Substitut du
Procureur-Général du Roi. Oui le Rapport de M. Ruotte , Conseiller ; ec
tout considéré : LA Coun a accordé et accorde au Suppliant les fins de sa
Requête

; en conséquence i a nommé et nomme à'
vie , à la place de

Curatenr aux Successions vacantes du Ressort du Siège Royal du Cap ,

aux termes de TÉdit du Roi
, du 14 Novembre dernier , enregistré en'la

Cour ^ic i : Mai dernier
; à la charge par le Suppliant , suivant ses oftVes

,

de présenter une nouvelle Caution au premier Janvier 1785 ,
que finira

son second exercice, et aux autres charges et conditions de droit. Fait au
Cap , etc.

Arrêt du Conseil du Cap , contre un Apothicaire y pour avoir vendu une
Drogue Vénéneuse à un Nègre qui s'en est empoisonne.

T
Du 13 Juin 1781.

U par la Cour la procédure extraordinaircmc nt Faite et instruite par
le Juge Criminel du Cap

, à la Requête du Substitut d , Procureur- Général
du Roi audit Siège

, contre le nommé Jean Thcncvot , Anothicai^e de
cette Ville

,
défendeur et accusé

, décrété d'ajournement personnel
5

Jecnt Substitut appelant de Sentence dudit Siège du jz. Mars der-
nier, qui auroit déclaré ledit Jean Théncvot dûemenr atteint et con-
vaincu d'avoir, contre la disposition de rOrdonnance de MM lesGénér-^l
et Intendant

,
en date du 3 Novembre 1780, enregistrée le 4 du mênie

mois^, tenu dans son Magasin des Drogues prohibées , et dont la vente
est rcservee par ladite Ordonnance à rApothicaire du Roi ; pour répa
ration de quoi, etc. Oui et interrogé ledit Jean Thénevot derrière le
Barreau

,
sur sa cause d'appel et cas à lui imposés 3 Conclusions par écrit du

Tome FL K k
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Pi-ociu-eiu-'GcncralduRoi : Oui le rapport de M. Faure de Lussae^Conseii-

ier, et tout considcvc : DIT A ÉTÉ PAR LA CoUR qu'il a éié niai Jugcpri rie

Juge Criminel au Siège Royal du Cap, en ce que ladite Sentence an roiîsea-

'Icrncru condamne lai^n Thcnevot en la somaie de 3,000 liv, d'amende

envers le Roi , bien appelé par le Substitut du Fi/ocurcur-Gcnéral du

Roi ; émcndaar, poiif les cas résukans du procès , interdit Jean Thcnevot,

pour le temps et espace de 6 mois, de ses fonctions d'Apothicaire ,
pen-

dant leouel délai son Magasin sera clos et fermé , avec expresses inhi-

bitioas et défenses de débiter par lui-même ou l'aire débiter pendant ledic

délai, aucunes Drogues Médicinales^ te condamne en l'amende de 3,000

îiy. applicables au profit du Roi , et lui fait défenses de récidiver , sous

peine de punition corporelle i ordonne que le présent Arrêt sera imprimé

jusqu'à la concurrence de loo Exemplaires , aux frais dudit Thénevot

,

et affiché dans tous les carrefours et lieux accoutumés de cciic Ville ,
etc.

U:"WZ: fg»i'?Sg^,'JLt!iffi ffWgW.'W!i't£B g^sZStCaTÀ^JItl^LSl^-^i^^^i'Stt^GSXX^^it^

JrrÊtÉ du Conseil du Cap j touchant le Jugement d'un délit commis par

un Soldat j autre qu'un délit Militaire.

Du 13 Juin 1782.

VjE jour, M. le Gris, Conseiller , ayant proposé à la Cour de lui faire le

Rapport du- procès criminel instruit contre le nommé-la Jeuneise , Soldat

au Régiment de Cambresis , condamne à être pendu par Sentence du

Juge du Port-de Paix, du i o Avril dernier ; il a été observé qu'il sembloit

résulter de l'article 17 de l'Ordonnance de 1775 ,
q"'"" Officier Major

devoir être appelé pour être présent au Rapport et Jugement de ce

procès : sur ce', LA CoUR a arrêté que M. le Général seroit prévenu à telles

fins qiîe de raison
,

qu'elle a remis le Rapport et Jugement du procès-

eriminel dont il s'agit , au Jeudi 27 de ce mois; auquel effet il sera remis à

M. k Général expédition du présent Arrêté.

^ ^
-

le Jugement eut lieu ledit four 27 :> et le Soldat fut condamné aus Ga^lères

à perpétuité'.

*t ^'
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V.

ArrÛT du Conseil du Cap , touchant des Nègres Voleurs de Sucre.

Du 13 Juin 1782. -

u par la Cour la procédure criminelle faite , instruire et jugée

dans l'état où elle s'est trouvée j sans qu'il fût besoin d'une plus ample instruc-

tion (i) par le Lieutenant-Criminel au Sicge-Royal du Fort- Dauphin , à la

Requête du Substitut du Piocureur-Général du Roi , demandeur et ac-

cusateur 5 contre les nommes Jean-Piene , Yoyo , et Marie Noël , Nègres

Esclaves
, de THabitation la Garenne ; le nommé Joseph Ossé , Nègre

Esclave du sieur Biscente, Espagnol , et les nommes Nègres libres

Espagnols, défendeurs et accusés i lesdits Jean-Pierre, Yoyo , Mane-
Noël, Joseph Ossé et autres. Appelans de Sentence dudit Siège du ......

.

qui auroic lesdits Jean-Pierre etYoyo déclaré dnement atteints et convain-

cus d'avoir pris sept-à huit formes de Sucre blanc , sur l'Habitation de

leurs Maîtres , et de les avoir vendues audit Nègre Joseph Ossé -, et ledit

Joseph Ossé duement atteint et convaincu d'avoir été complice dudit vol;

pour réparation de quoi les auroit condamnés à être conduits sur la Place

écs Marché de cette \^ille , ayant écriteaux portant ces mots : Voleurs de

Sucre ; et là , être fouettés nuds de verges par l'Exécuteur de îa Haute-

Justice ; pour , ce fait , être reconduits en prison
,
pour être remis à leurs

Maîtres i auroit lesdits Marie Nocl et Nègres Espagnols condamne à assister à

l'exécution
,
pour être ensuite ladite Marie Noël remise à son Maître. Con-

clusions par écrit du Procureur - Général du Roi : vu aussi la Requête
dusieur de Bruix , Chevalier de l'Ordrc-Royal et Militaire de St.-Louis, et

Damed'Osmon ,'héiitiers Lagarenne , tendante à ce qu'il plaise à la Cour
les recevoir appelans de ladite Sentence , aux fins que lesdits Nègres soienf

renvoyés à îa correction domestique. Ladite Requête jointe par Arrêt de ce

jour
,
pour y avoir en jugeant tel égard que de raison : Oui M. de

Pourcheresse de Vertières , Conseiller , en son Rapport , et tout considéré;

DIT A ÉTÉ par la Cour, sans avoir égard à ladite Requête
,
qu'il a été bien

jugé
, mai et sans grief appelé, etc.

(i) Il n'y eut point d'information
, atrendu que les Interrogatoires et les autres circpnstances

avoiciuproiuic une ptiuve sut£sap.tc.

K
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rTent existant dans chaque partie respective , en distinguant les grands

Chemins dcsChcmins de coinmunication.

V. Dans les Paroisses où il n'y a point de Voyer , autoriso-js les Habi-

tans , ce leur ordonnons mcmc de s'assembler dans la forme 0;dinairc
, à

l'effet de choisir et de nous proposer la personne de la Paroisse qu'ils

estimeront propre à bien remplir les fonctions de Voyer ; et nous lui en

ferons expédier la Commission.

VI. Dans le cas où les Paroissiens n'auroient pas de confiance dans le

Voyer actuel de leur Paroisse, ils pourront, après en avoir délibéré dani

une assemblée que nous les autorisons à tenir , choisir et nous proposer

un nouveau Sujet , à qui nous donnerons une Commission , en retirant

celle de l'ancien Voyer. Sera ladite Ordonnance enregistrée au Greffe de
l'Intendance. Plions MM. les Ofiiciers àç:% Conseils Supérieurs de la

faire pareillement enregistrer en leurs Greffes, Mandons à tous Comman-
dans pour le Roi , Commandans de Quartier ou de Paroisse , de sV con-
former en ce qui les concerne. Donné au Cap , etc. le xG Juin
l-^Zx. Signé ^ BELLECOMBEet BoNGARS.

jR. au Greffe de VIntendance le même jour,

Jî. au Conseil du Port-au Prince 3 le 6 Juillet I 7 S 2.

V. l'arrêt du Conseil du Cap y du i ^ du même mois de Juillet,

f

A*.RÛT du Conseil du Cap ^ confirmatif ëune Sentence du Juge-Criminel

du Fort-Dauphin j qui condamne un Blanc et un Mulâtre libre » Voleurs du

Bouriquets ^ à être fouettés j marqués ^ et à ^ ans de Galères,

Du x'j Juin 1781.

.

i
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O&DONNANCE de M. l'Intendant j touchant les Employés danf les

Bureaux du Roi. -

• Du premier Juillet lySz.

x\ LEXANDRE-Jacques de Bongars , etc.

Les Sujets se rendront au détail , chaque jour de travail , le matin à

lîuit heures ,
pour ne sortir qu'à midi j

laprcs-midi à trois heures
,
pour

ne sortir qu'à six.

Lors des départs d'Escadres , ou qu'il s'agira d'opérations extraordi-

naires , le Bur.au sera ouvert Fêtes et Dimanches , et les Sujets y vien-

dront aux heures qui leur seront indiquées par l'Officier d'Administra-

tion chargé de l'inspection dudit détail.

Ledit Officier devant connoître toutes les affaires qui ressorten't de son

détail , les papiers lui seront remis par les Parties , à mesure qu'elles se

présenteront, ou en son absence à son premier Conmiis
,

pour lui être

remis de suite , à l'effet d'opérer la distribution du travail ,
et de pouvoir

en rendre compte ,
conformément à l'ordre particulier que nous lui

avons fait expédier à cet effet ; de même les affaires expédiées lui ren-

treront ,
pour qu'elles soient par lui remises aux Parties.

Les Sujets attachés audit détail , useront de la plus grande honnêteté

envers les Particuliers qui auront à traiter d'affaires s
et du compte que

nous rendra l'OSicier d'Administration , et de la conduite qu'ils tiendront^,

e,tde l'utilité qu'ils auront fait valoir pour le bien du Service de Sa Majesté,

dépendra leur avancement. Sera la présente enregistrée au Contrôle de

îa Marine. Fait au Cap , le premier Juillet 1782. Signé
,
BongArS.

R. au Contrôle j le ^ du même mois.

^^ TT R E du Ministre aux Administrateurs j touchant les Ecclésiastiques.

Du 5 Juillet 1.-782.
I

A i rendu compte au Roi , MM. , de l'affaire du Prêtre de la Miîsion

4es Jacobins ,
.condaainé au bannissement par Sentence du Juge de

A

ûF^aEE
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Jacmel
,

dci 24 Mai iySo , ainsi que de l'Arrêt du Conseil-Supérieur
du Port-au-Prince, du 6 Mars 1781 , qui a sursis à prononcer sur les

différens appels de cette Senccnce ^ et a ordonné que k procédure me
scroit renvoyée.

La suspension à laquelle le Conseil- Supérieur s'est porté, est un acre de
prudence. La Lettre du Conseil de Marine, du 30 Janvier 1717, sur
laquelle le Préfet Apostolique de la Mission a prétendu établir l'inconipé-
tcncç des Tribunaux ordinaires dans l'alraire du Pcre,... , a pu donner des
doutes sur !e parti qu'il y avoir à prendre contre un Missionnaire pour-
suivi criminellement

; mais si les règles prescrites par cette Lettre étoicnE
bonnes dans le principe de l'établissement d'une Colonie , il y auroit au-
jourd'hui beaucoup d'inconvéniens à les maintenir au milieu d'une po-
pulation nombreuse. Dans l'état actuel des choses , Tintentron de Sa
Majesté est que les Missionnaires soient, comme sq$ autres Sujets , pour-
suivis à la Requête du Ministère public , ce des Parties civiles , devant les

Tribunaux ordinaires, pour raison des délits dont il pounoit résulter des
peines afflictives ou infamantes , ou des intérêts civils. En conséquence le
Conseil-Supérieur du Port-au-Prince procédera au jugement définitif de
l'afFaire du Père ...., et à l'enregistrement de cette dépêche

, qui servira
désormais de règle. En veillant sur la conduite privée des Missionnaires
et en renvoyant en France ceux qui se seront rendus répréhensibles ïun
certain point

, vous éviterez le scandale que la loi commune à tous les
Citoyens

,
de quelque qualité et condition qu'ils soient , rend inévitable,,

(

lorsque les délits sont commJs , etc.

A RRÛT du Conseil du Cap ^ confirmatif d'une Sentence du Siège Royal de la

même Fille ^ qid juge que quand les Quittances du vendeur d'un Immeuble
sont- muettes sur l'imputation des Payemens ^ m qu'elles sont imputables-

d'ahord aux Intérêts , ilfaut éteindre l «. les intérêts des intérêts devenus

capitaux 3 au moyen de la condamnation en Justice, i''. les intérêts ainsi

devenus capitaux ; 3 ". etfinalement k capitaL

Du 5 Juillet 1782.

XIntri les héritiers Chabanon , Appelans i et le sieur Detchever^
Intimé. Plaidant M« d'Augy et l'Archevêque.

"

Les héritiers Chabanon prétendaient que ç'étoit à eux débit&urs.qu'il apparts^
tenait de régler Vimputation.

-,

il
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AR RBT du Conseil du Cap j qui juge que l'enregistrement -Sune Commission

de Notaire de l'Intendance peut être rejusce dans le Greffée d'une Sénéchaussée

3

et qu'un Directeur de la Bourse des Huissiers ne peut prendre la qualité de

Maître j quoique Notaire de fIntendance,

V
Du 5 Juillet 1782.

u par le Conseil la Rcqutte d'Espeit , Notaire de l'Intendance
,

à la résidence du Fort-Dauphin , contenant, entr'aurrcs choses
,
qu'il a été

pourvu le 18 Mars dernier de la Commission de Notaire de l'Intendance,

à la résidence du Fort-Dauphin , registrceie 19 au Greffe de ilntendarice,

et le 15 Avril au Bureau de la Marine j et qu'il a prêté le serment es-

mains du sieur Duranton , Sou-i-Commissaire de la Marine , Commissaire

délégué à cet effet par M. l'Intendant ; que cette nouvelle qualité étant

devenue publique au Fort-Dauphin , où il étoit un des Directeurs de la

Bourse des Huissiers , on lui a donné à l'Audience la qualité de Maure j

dans une cause où il étoit Partie ; mais que sur la remontrance du Pro-

cureur du Roi , le Juge lui en a fait la déiense : que comme on ne la

refuse pas aux Notaires , et qu'il n'y a point de différence à St. Domingue

entre les prérogatives des Notaires de la Jurisdicdon et celles des Notaires

de l'Intendance , le Suppliant a cru que les Officiers du Siège ne s'étoient

portés à cette démarche que parce que la nouvelle qualité ne leur étoit

pas légalement connue. En consécpence , il a donné Requête à fin d'ob-

tenir permission de faire enregistrer la Commission au Greffe de la Ju-

risdiction -, mais il a été débouté , etc. Vu aussi la quittance d'amende
;

Conclusions de St. Marnn iils, Subsdtut du Procureur-Général du Roi-, Ouï

Je Rapport de M. le Gris, Conseiller , et tout considéré : La Cour a mis

pt met l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel sortira

effet , et condamne l'Appelant ea l'amende ordinaire , etc.

As.R:
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ARKir du Conseil du Cap j touchant la plainte d'un Entrepreneur de

Bûtimens j contre un Habitant,

Du £j Juillet 1782.

Xj O U'I S
, ztQ. Entre le sisur Casse , Entrepreneur de Bâtiwens, Appelant |

et le sieur Guiîlet de la Brosse , Habitant et Major des Milices, Intimé. Vu
la Sentence rendue sur la plainte du sieur Casse

,
pour prétendues injures

à lui dites
, et menaces à lui faites lors d'une estiniation d'ouvrages or-

donnés sur l'Habitation Butler
,

qui, vu les enquête et contre-enquôte,.
et ce qui en résulte , auroit enjoint au sieur Casse de ne point sortir dQS

bornes d\\ respect que son état exige , et le condamne en tous les dé-
pens

,
pour tous dommages-intérêts. La Cour a mis l'appellation au

néant : ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet j

condamne l'Appelant en l'amende ordinaire et aux dépens.

Arrêt du Conseil Cap j infirmatifIune Sentence qui eondamnoit un Habitant

à payer le Nègre de son Voisin j tué par les siens dans une Place à

Vivres.

Du 6 Juillet 178a.

Il N T R E le nommé Valbis, Mulâtre libre , Habitant an Moustique , Ap-
pelant

, d'une part ; £t le sieur Aumailley , Habitant audit Quartier , în-

limé d'autre part. Vu , etc. Après que de Suzanne , substituant Bourîon,
Avocat de l'Appelant ; et Moreau de St. Méry , Avocat de î'întimé, ont
étéouïSjensemble deSaint-Martinfils,SubstitutduProcureur-Général du Roi,

et tout considéré : La Cour a mis et met l'appellation et Sentence dont
€st appel au néant ; émandant , décharge la Partie de Bourlon des^rondam-
nations contre elle prononcées par ladite Sentence: ordonne que l'amende
par elle consignée lui sera remise , et condamne la Partie de Moreau de
St. Méry aux dépens , etc.

La Sentence condamnait le nomme Fallois à payer 3^000 Uv. pour le

Nègre mort:,
•) jours après j des blessures d'un imtrumem contonàzm j dont le

procès-verbal justifiait qu'il avoit reçu % 3 coups , sinon à dire d'Experts
qui rauraient connu.

Tome VL Lj

•.:«
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La Sentence donnoit de plus acte au Procuraur du Roi de sa plainte coiUf^

Vcdlois et un ds ses Néo-fes j ^ décfétoit V^lioïs d'cjourncmcnt personnel j et

son Négrc de prise- de-corps j pour être leur procès j'aie \, jusqu'à jugement

définitif. Ce décret n avait eu aucune suite.

Cet Arrêt paraît contraire à la Jurisprudence antérieure du Conseil du Cap ^

qui j par un Arrêti rendu 6_ans auparavantjcmre le sieur Tabois j Habitant à

la Soufrière du Limbe j et l'Econow.e de M^ Grimpcrel -, Notaire-général j con^

damna cet Econome ^ à la suite d'une procédure criminelle j à payer le prix

du Nègre du sieur Tabois j tué dans une place à vivres.

Un Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j rendu vers le m.cme temps que

celui du nommé Vallois , sur la demande de AI, de la Péricrc
_, Conseiller

_,

en payement de l'un de ses Esclaves j prononça de même que l'Arrêt du Con-

seil du Cap , du 8 Juillet I781. A la vérité j d-ans tespèce de tArrêt de

M. de la Périercj l'Habitant che^ lequel le Nègre avait été tué se trouvait muni

d'un ordre de chasse.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince , touchant les Plaintes ou demandes

des Esclaves contre leurs Maîtres j et les Affranchissemens.

. Du S Juillet 1782. -

ouïs, etc. Entre Graba , demeurant à Léoganc , au nom et comme
tuteur de la Ncgrcs:e Marie-Françcise et de ses quatre enfans , Appelant
et Intimé , comparant par Dcronseray , Avocat d'une parc ; Et nurre

Procureur-Gcncral
,
prenant !e fait et cauie de son Substitut audit Siécc

Intime : La nonvn-.cc Marie- Jeanne Morin , ver.ve Mérillac
,
Quarterone

libre, aussi Intimée ce Appelante, comparante par Dubuisson, aussi Avocatj
Les Légataires institués de Marie-Louise Meriliac , veuve Chasscrgue

,.

Intimés et Appelans
, comparans par Chachereau , Avocat ; Et encore^

Michel Maurin
,

dit Languedoc, Cordonnier , demeurant à Léogane ^
tuteur nommé par Justice à \x A4ulâtresse Adélaïde , aussi Appelant

,

comparant par de CuIHon , Avocat, d'autre part. La Sentence du 10
Mars 1781 , hom:OÎogative de l'avis des amis de la Négresse Marie-
Françoise et de ses quatre enfans , laquelle nomme ledit Graba pour
tuteur

,
tant de ladite Marie-Françoise que de ses quatre enfans mineurs

,

à LefFet de parvenir à l'obtention de leur liberté , même de régir ec

gouverner leurs personnei et biens 5 la Sentence du 1^ du même mois
j.
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qui , en homologuant l'avis des amis de la Mulâtresse Adélaïde , nomme
ledit Maurin pour son tuteur, etc. Les Sentences du r8 Septembre der--*

nier , rendues entre la veuve Merillac , Graba et les légataires de la

vci'.ve Chassergue, lesquelles reçoivent la veuve Merillac ticrce-oppo-

sanrc_ envers les Sentences des 2 y Mars précédent
,
qui sont déclarées

nulles ; faisant droit sur les plus amples conclusions du Substitut du Siibs-

titur de noire Procureur-Général , déclare la nommée Maric-FrancoisC et

sesquutreenFans, et la nommée Adélaïde, acquis et confisqués à notre

prohc
,

poin- être vendus en la forme de droit
,

poursuite et diligence du
Receveur des Confiscations , auquel à cet effet expédition de ladite Sen-

tence sera remise , les dépens pris sur la confiscation ,• Oui kurs Avocats

et notre Procureur Général; Tout considéré: NoTRE CoUR a donné
acte au Procureur-Général de l'appel par lui interjeté des Sentences àcs

to et 29 Mars sySi , homologatives de l'avis des amis de la Négresse

Marie-Françoise et dejes quatre mf-ims , ainsi que de la nommée Adé-

laïde, Mulâtresse ; joigiiant ledit appel aux appels respectifs des Parties, et

prononçant sur iceux , a mis et m.et les appellations et Sentences donc
est appel au néant ; émendant , en ce qui touche l'appel des Sentences

des 10 et 29 Mars 1781 , déclare nulles et de nul e&ét lesdites Senten-

ces ; fait défenses' à tous Juges du Ressort de la Cour d'en rendre à l'avenir

de pareilles, sauf aux Esclaves , en cas de demandes ou de plaintes de

leur part contre leurs Maîtres , à faire présenter leurs mémoires aux Subs-

tituts du Procureur-Général ou au Procureur-Général lui même , conFor-

lïïément aux Édits de 1685 et de 1714, pour
,
par Icsdits Substituts ou

par le Procureur Général , être formé tels réquisitoires, et par les Juges

ou par la Cour , être statué sur iceux , ainsi qu'il appartiendra : en ce qui

-touche l'appel des deux Sentences du 28 Septembre 178 î , a mis et met
les appellations et lesdites Sentences au néant ; emcndanc , déclare nulles

et de nul eifet toutes dispositions .fiiites par feu Marie-Louise Merillac,

veuve Chasserguc, <§aarterone libre , dans ses Testament et Codicile,

relatives aux libertés à poursuivre en faveur ècs Esclaves'y déno!r.més; fai-

sant droit au principal sur la demande de la Partie de Dubuisson , ordonne
que lesdits Esclaves lui seront remis ; à l'effet de quoi l'auiorisc à s'en

cnrparcr par-tout où- elle pourra les trouver ; condamne les Parties de
Chacbereau en tous les dépens dds causes principales et d'appel , les amen -

des remises : sur le surplus des demandes , fins et conclusions des Parties
,

îes met hors de Cour 5 ordonne que le présent Arrêt sera imprime , lu ,

publié et affiché par-tout où besoin sera , et que copies "coliationnées d'icelui

seront envoyées dans toutes les Sénéchaussées du Ressort , zic.

- - -

'
' L I i)

\,
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Arrêt du. Conseil du Cap j ^«i , sur une accusation de taxe exorbitante,

contre les Officiers de l'Amirauté du Purt-df-Paix^ en dècharpe c-:s derniers j-

leur permet de se pourvoir en réparation -3 et de [aire it^frimer l'Arrêta

Du II Juillet 1782,

C D ON NAN CE des Administrateurs
^
pour faire payer annuellement 6^000.

liv. par le Concierge des Prisons du Port-au-Prince j, applicables m.

traitement des pauvres Malades de la même Fille.

Gi
Du 19 Juillet lySi»

'uiLLAUME-LÉoNARD deBellecombe^ etc.

Alexandre- Jacques de Bongars , etc.

Etant informés que nos Prédécesseurs ont assujetti les differens Con-
cierges des Prisons Royales. du Port-au-Prince, à payer sur le produit de

cette Geole une somme de <j,ooo îiv. par an,, en faveur des pauvres de
îa Paroisse de cette Ville ; Nous avons cru devoir suivre un si loaable

usage
, et suppléer par une Ordonnance particulière à ce que nous avons

omis de faire par la Commission donnée au Geôlier 5 mais nous avens,

estimé convenable de régler>en même tempsj emploi de ces six mille livres^

et de les appliquer en entier au soulagement des pauvres malades ; Sur

quoi
, Nous, en venu des-pouvoirs à nous donnés par Sa Majesté , avon&

ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. î. Le Concierge actuel des Prisons du Port-au-Prince sera tenu,,

à compter du jour. qu'il est entré en jouissance des droits de Geole , de
payer comme s<zs Pi-éJécesseurs luie somme de 6.,ooo liv. par an ,, dans les

termes et ainsi qu'il sera ci-après ordonné.

II. L'Entrepreneur de l'Hôpital Royal du Port-au-Prince recevra les

pauvres malades qui seront envoyés audit Hôpital sur un billet du Curé
de la Paroisse

,
pour être traités et soignés comme le sont audit Hôpital

les bas - Officiers , Soldats et Matelots ; et sera ledit Entrepreneur payé
des journées desdits pauvres malades , sur le pied qu'elles lui sont accordées
par son marché pour lesdlts bas-Ofïîciers , Soldats et Matelots s le prix

îotal desquelles; ©urnéesae pourra au surplus excéder, par chaque année 3,,
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ladite somme de ^j.oûo fiv. ï de > manière que si cette sômipe se trouvait

cuîployce avant Texpiration de ranijcc, on cesseioir alors l'envoi des ma-
lades

,
jusqi.rau conimenceraent de l'année suivante.

liJ. Cet Entrepreneur sera obligé de tenir un état partiGuIiier des pal^-

vres malades qui lui seront envoyés , lequel état sera visé du Curé ^. et

le payement de journées lui sera fait_, tous les mois, en vertu d'Ordonnances

qui lui seront délivrées à son profit sur le Geôlier, jusqu'à concurrence seu-

lement de ladite somme de 6,000 liv. par an ; aw soutien desquelles Or-

donnances on rapportera les billets d'entrées délivrés par le Curé , et

ceux de sortie donnés pur les Médecin et Chirurgien du Roi audit Hôpital.

Prions nos Représentans au Port-au Prince de tenir la main à l'exécutio»

de kl présente Ordonnance , laq^uelle sera enregistrée au Greffe de l'Inteii-

dence. Donne au Cap, etc.

B.. au Greffé de FIntendance y le i© du même mois.

ji RRÊ T du Conseil du Cap j touchant une Ordonnance de MM. les

Administrateurs sur les Chemins j préientée à tenregistrement.

Du 19 Juillet l'^Si»

y U par la Cour fOrdonnance de MM. les Général et Intendant, en

date du 26 juin dernier , concernant les Chemins ; conclusions de Saint-

Martin fils , Substitut du Procureur-Général du Roi ; Oui le Rapport de

M. Ruotte , Conseiller s et tout considéré : LA Cour , Vu l'Édit du Roi

concernant les Chemins , en date du 24 Novembre 178 i , .enregistré erj-

la Cour le 18 Avril dernier, a déclaré et déclare qu'elle ne peut et ne^.

doit se porter à enregistrer ladite Ordonnance , comme contraire, dans \&

disposition de son premier article, audit Édit , à l'arr, 40 de l'Ordonnance"

du Roi du mois de Février i 766 , et à l'article 16 de l'Ordonnance du

Roi , du 22 Mai 1 775 , enregistrée en la Cour le i G Août suivant; sauF

à MM. les Administrateiirs à faire j en conformité dudit Édit concernanE

les Chemins, les Réglemens qu'ils jugeront à-propos pour son cxicutionj>,

'^



mww

;i ]

i! Jli

?l!i 51

\
'

m
lîSt

270 Zo/x et Const. des Colonies Françoises

yaarijKH'tf^ft.a-flPrCTTO ri»-!j^~s.r--r3gmKX7ig'=r>,.j^OT«-T.CT!Sg-is!ra!r.ri^^

A R R Û r du Conseil du Cap j confirmat'ifd'un/ Sentence du Juge-Royal de

la même F'ille^ qui^ entr'autres dispositions ^alloue dans un compte de Tutelle

l'art, des lO- pour cent j pris par leTuteuî- sur toutes les sommes étant dans

la succession du Père de ses Pupilles j et sur ses propres rccouvremens-, '

conjorinémcnt au Testament du Père. '

Du zo Juillet 1781.'

li NT RE le sieur Lapole et les hcrifiers Ragody , Appelans ; et la

veuve du sieur Guille'oert, vivant Tuteur des Mineurs Ragody. Au Rap-

port de M. le Gris , Conseiller.

On nallouoit les 1 o pour cent que sur les recouvrcmens faits par le Tuteur^

ARRET du Conseil du Cap j qui juge j sur le Référé d'un Conseiller-

Commissaire nommépour une estimation ^ \ °. que le prétendu mécontentement

des Parties lors de l'estimation , ne les autorise pas à demander de

nouveaux Arbitres ^ sauf à faire valoir leur moyen en définitif j et i^.

que les Ordonnances des Conseillers - Commissaires doivent être exécutées

par provision. -
^ ^ .

.
,

> - - Du zo Juiliit 178 z.

Y U par le Conseil la Requête de Denis Castanct ,
Négociant au Cap;

Vu pareillement la Requête des sieurs Etienne Gros et Jean Lalande; Con-

clusions de Thcbaudières )eune , Substitut du Procureur - General du

Roi ; Oui le Rapport de M. de E^ourciieresse de Vertiéres, Conseiller ; et

tout considéré ; laCour joignant lesdites deux Requêtes à celles pré-

sentées le jour d'hier par lesdits Etienne Gros et Jean Lalande , et y fai-

sant droit , sans préjudicier aux droits respectib des Parties, q\ii leur sont

et demeurent réservés en définitif, a or<Ionné et ordonne que les opéra-

tions encommencées par le Conseiller-Commissaire- Rapporteur , seront

continuées sur le même pied ; en conséquence ,
que les opérations conti-

mieront a être faites par Moline jeune, Paul et Poulet, que la Cour a nomniés

çtnommed'ofiice pour Experts et sur-Expert ; ordonne en outre c]ue toutes
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et chacune les Oaionnai>ces dudic Canseillci-Commissairc , 5î aucui^cs-
sont par lui, rendues dans le cours desdites opérations /jeronc exccucéès
provisoirement, ensemble le présent Arrêt , nonobstant toutes oppositions
ou autres enipêchemcns généralement quelconques.

iaTOgffitlgJBE!tBaMBSflBi»»5Cm»a«i»ffngaai

Lettre du Lleutenant-de-Roidu Cap,au Commandant de Limonade,touchant
les honneurs à rendre à son Excellence Bon Bernard de Galve^ , Gouverneur-
Général de la Province de la Louisianne et de la Floride Occidentale ^
Lieutenant-Général des Armées de Sa Majesté Catholique , et Commandante
Général de l'Armée d'opération en Amérique

, et à son Épouse , lors dm
voyagepar eux projeté à St. Raphaél , dans la Partie Espagnole,

%
Du 25 Juillet 1-782.

. le Général étant prévenu, M. , dm voyage que' M. et
i Galvez doivent faire à St. Rapiiael/desireroic an'on
rquât les plus grands égards dans les Paroisses qu^ils traverseront.

Mme ^Q

leur mar.^.,.. ... ^..„ g.aims égaras aans les Paroisses q.. .„ ....vci.ciuuc
11 nia charge d'avoir l'honneur de vous prévenir en conséquence de tout
e pîaur que vous lui ferez

, de faire trouver le jour de leur passa-e à
entrée de celle que vous commandez, (2 à i 5 Dragons Blancs , avec

leurs Oiilciers
,
pour les accompagner dans son étendue. Il ne doute pas.

que vous ne vous y rendiez vous-même pour leur offrir toutes les res-
sources dont ils pourront avoir besoin , et que vous ne vous portiez à se-
coivder en tout ses intentions envers M. et Mme. de Galvez , dont il vous
aura plus d'obligation que si cela le concernait particuliêremenr. J ai etc
^^c'^e

j Le Chevaher DU GrÈZ. '
,

P.^ M et Mme de Galvez ^,,,^,^,^, j^ j^ur de leur départ par U
Rivière du haut du Cap , et iront coucher au Bois-de- TAnce chez M
Artaud, acquéreur de Grillon

; le lendemain
, ils reviendronr par î- Qv2.7

rier-Monn, pour monter au Doiidon : en conséquence , le détachement de-
Dragons de Limonade doit les prendre à la Passe- à-Viard, pour les es^^orter
au Bois-de l'Anse

;
et le lendemain les reprendre pour les ramener à ladite-

Passe a^ Viard
, et les remettre au détachement du Quartier-Morin.

l

^
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Le t T R E de MM. les Général et Intendant au Commandant en Second

de la Partie du Nord , touchant la Distrlhution et le Toisé des Chemins et

^
Je choix des Foyers. '

,
^ ,-

Du iS Juillet 1781.

^ ou s avons fort à cœur M., que l'Édit du Roi sur les Chehiins soit

cxécntéi promptement. C'est par le toisé général qu'il faut commencer.

Nous vous prions donc , M.jdeRiirc le plutôt qu'il sera possible assembler

ks Paroisses de votre département , à l'eifet d'être par chacune d'elles

fait choix d'une personne capable pour remplir les fonctions de Voyer y

et statuer en même-temps sur les honoraires dont il conviendra de récom-

penser son travaiL. Nous pensons que la meilleure manière de le régler et

de le faire payer , est de fixer, par toise, une somme quelconque ,àsiip^

porter par ceux qui seront chargés de l'entretien ; de façon
,
par exemple,

qui si on alloue deux sols par toise , une habitation qui ,
par la répar-

tition , se trouvera chargée de 1000 toises d'entretien
,
payera lop liv.

pour sa contribution aux honoraires du Vover.

Notre mtention , M. , eft que vous laissiez aux Pareisses la racnlte

non -seulement de choisir un Voyer pour celles qui n'en auroient pas
,

mais encore d'en nommer un second , si l'ancien n'avoit pas U con^-

fiaace des Paroissiens , etc.

Ily a des Quartiers ou Von afixé le toisé à 3 sols la tolse^ comme le Limbe

en Septembre ïySz ^mals communément il est paye sur le pied de deux sols

par toise.
"

;

Z ET TRE d^ Ministre aux Administrateurs j sur la Fourniture des Drogues-

et Médicamens.

Du 3 Août lySz.

J E vous renvoie , MM. , un Mémoire parkquel l'Apothicaire du Roi au

Cap expose ,
qu'au préjudice des droits de sa place, la iourniture des

drogues
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drogues et mcdicamcns pour les Hôpitaux et les Vaisseaux du Roi s'est

faite au rabais , et qu'il en peut résulter de grands inconvéniens pour
la santé et la conservation des fioiiimes

, par l'infidélité , soit dans le

poids , soit dans la qualité des drogues. Comme je ne doute pas que
vos Prédécesseurs n'ayent pris toutes les précautions nécessaires pour en
assurer la bonté, je ne puis qu'approuver leurs dispositions. L'intention

du Roi est que dans cette fourniture comme dans toutes les autres,

vous laissiez la concurrence la plus entière , en vous assurant toutefois

de la bonne qualité.

»J».e.«UBMi«mi-,WWJ-W'l;^',JMMmi>mw.i«r»y.

OrdonnanCjE du Lieutenant de l'Amirauté de Saint-Marc j qui fait

défenses à tous Capitaines des Bâtimeas' mouillés dans la rade _,

ds débarquer leur Lest ailleurs que dans h lieu qui leur sera indiqué k

cet effet.

Eki i(j Août 1782.

Vim*iMm!issimt^mi,wmvasBssi !̂Sit!ssasm îm^saeM

Orv NN AN CE du Juge de Police du Cap, concernant les Chiens

attaqués de la rage.

Du 30 Aoiit 1781.

V u la remontrance à nous présentée par le Procureur du Roi, contenant

qu'il vient d'être intornié que la rage canine commençoit à faire de
nouveaux ravages , tant dans la Ville que dans les Campagnes ; qu'une

petite chienne appartenante à la Dame Carere , demeurante en cette

Ville , venoit d'être attaquée de ce mal ; qu'au Morne - Rouge , sur

l'Habitation de la Dame Dunand , un des chiens de la dite Habitation y
auroit mordu d'abord deux des Nègres assez légèrement , mais se seroit

ensuite ;eté sur rÉconome-Gérant avec tant d'acharnement qu'on

n'auroit pu lui faire lâcher prise qu'en liii coupant la tête ; que

d'après ces faits il seroit d'autant plus important de prendre toutes les

précautions dont on a déjà usé en pareil cas
, que le nombre des chiens est

excessivement multiplié dans les Campagnes et même dans la Ville:

Nous , faifant droit fur la remon^:rance du Procureur du Roi , et

pour apporter le remède le plus prompt à un mal dont les progrès sont

aussi rapides et les effets aussi funestes , ordonnons que les Arrêts da
Tome FI. 'Mm
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Conseil du Cap , des i mars \']6z ec 9 février 1768 , rendus dans de

pareilles circonstances , seront exécutés selon leur forme et^teneur. En

conséquence ordonnons :

I °. A tous Habitans de cette Ville et à ceux des Campagnes du ressort

de notre Jurisdiction
,
qui pnt des chiens , de les contenir , et de ne pas

les laisser vaguer de jour ni de nuit dans les grands chemins ni dans

les rues , et de les faire détruire au premier symptôme de maladie , et

ce, sous peine de icoo livres d'amende envers le Roi ; et en outre, de

répondre de tous ies dommages que lesdits chiens pourroient occasionner.

2°. Permettons à toutes personnes qui rencontreront des chiens dans

\qs rues de cette Ville, ou dans ies Campagnes du ressort de notre Jurisdiction,

de les tuer ; enjoignons aux Officiers de Maréchaussée et de Police

,

chacun en droit soi , de veiller exactement à la sûreté desdits grands

chemins et rues , et de tuer ou assommer tous les chiens qu'ils y trouveronc

vagans. 3
'^. Enjoignons à tous les Habitants de faire brûler exactement les

corps des animaux qu'ils soupçonneront être morts de ladite maladie:

et aux Médecins et Chirurgiens , de dresser des Procès - Verbaux des

personnes attaquées , ou qui pourront être attaquées de ladite maladie;

dans lesquelles ils auront attention de décrire le commencement du mal »

ses progrès et les remèdes qu'ils auront employés, lesquels Procès-Verbaux

ils feront tenus de remettre au Greffe de. notre Jurisdidion, 4°. Mandons

aux Inspecteurs de police de tenir la main à l'exécution de la présente

Ordonnance
,
qui sera imprimée , lue , publiée , &r affichéi? par- tout où

besoin sera , etc. Signée BussoN.

^;i!i

Ordre du Roi j qui nomme M. k Mercier de la Rivière Ordonnateur

au Cap.

Du 2 5 Août 1782.

R. au Conseil du Cap j /e I 8 Novembre suivant.

Et à celui du Port-au-Prince j k \/\, Janvier 1783. V. l'Arrêt.

; iiï

''ItTirfflï
'

M':
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Ordre du Roi
, qui autorise M. le Mercier de la Rivière à faire les

fonctiçns de Commissaire- Général dans laColonie,

Du 25 Août 178Z.

R. au Conseil du Cap j /e 1 8 Novembre suivant.

Et à celui du Port-au-Prince
_, le 14 Janvier l 783. F", tArrêt,

Ordo NN^NCE du Roij portant défenses de Rançonner aucuns Navires ou
Marchandises ennemis j à commencer du premier Décembre prochain.

E)u 30 Août 1782.

F. la Lettre du Ministre j du 10 Janvier 1785.

LETTRE du Ministre aux Officiers du Conseil du Cap ^ sur les Chambres

d'Agriculture , et le traitement du Député de la Colonie.

Du 30 Août 1782,

J 'ai mis, Messieurs, fous les yeux du Roi l'arrêté que vous avez fait

relativement au traitement du Député de S. Domingue, fixé à 1 4, ooo.liv.'

ainsi que je l'avois marqué à MM. de Reynaud et le Brasseur 'par ma
dépêche du 17 février 178 1 , qui vous a été communiquée. Sa Majesté
a persisté à penser que les Chambres d'Agriculture font utiles

; que les

frais qu'elles occasionnent doiventêtre à la chargedes Colonies respectives

,

puisque c'est pouf leur utilité qu'elles ont été instituées ; qu'enfin il est juste

que le Député de la Colonie la plus importante ait un traitement éoal à,

celui des Députés des autres Colonies. Par ces motifs, Sa Majesté a confirmé
sa première décision, à laquelle vous auriez dû , dans tous \qs cas , vous
conformer avant de fiire des représentations. En conséquence, son intention

est que le traitement du Député de la Colonie assis sur les caisses municipales

,

soit porté à quatorze mille livres par an , avec effet rétroactif au premier
'

- Mmij
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Janvier Ï775). Elle vous ordonne
,
pour cet eifet , défaire registrer cette

dépêche au Greffe du Conseil Supérieur. '

'i^^^^m^^^^^^^^^m^m&w^^^s^^^^f^^m ^^^amss-sssmiss^sim:^^^

Lettre du Ministre aux administrateurs , sur les Prises.

Du 30 Août 178a.

''ordonnance du z8 Mars 1778 concernant les prises, donne,

MM. , articles lo et 11, part aux prises aux Troupes de terre embarquées

sur des Vaisseaux du Roi ou sur dès Bâtimens de transport frétés pour le

compte de Sa Majesté et armes en guerre , ainsi qu'aux Équipages des

Bâtimens Marchands employés à la suite des Escadres, également frétés

pour le compte de Sa Majesté , armés en guerre , et dont les Capitaines

seront pourvus pour le voyage d'un grade dans la Marine. L'intention est

que les dispositions de ces articles soient appliquées aux Troupes employées

dans les Colonies , lorsqu'elles seront embarquées pour des expéditions. Sa

Majesté veut encore que le produit des Bâtimens dont on s'emparera dans

les rades ou les Ports d'une Isle conquise , soit également réparti entre

la Marine et les Troupes de l'expédition. Vous voudrez bien tenir la main

à l'exécution des ordres de Sa Majesté, et les transmettre à vos Repré-

sentans.

Zettres - Patentes en forme d'Edité concernant les Anohlissemens

dans les Colonies Françoises ^ et les preuves de Noblesse à faire dans le

Royaume par les Habitan» desdites Colonies.

Dli mois d'Août 1782.

ouïs , etc. Les Rois nos prédécesseurs ont cru qu'il étoit de leur

sagesse d'affectionner de plus en plus à leur service & d'exciter à la

vertu par des distinctions honorables , ceux de leurs Sujets qui avoienr
transporté leur fortune, fixé leur établissement, ou qui étoient nés dans
les Colonies Françoises. Plusieurs Habitans de nosdites Colonies ayant ,

en considération des services importans qu'ils avoient rendus , obtenu
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àts Lettres de Noblesse , nous sommes informes qu'on a cherché à

semer àcs inquiétudes dans les familles desdits Flabiians , sous le prétexte

des révocations prononcées
,
premièrement

, par la Déclaration du 27
Septembre i 664, des Anoblissemens accordés depuis le 1 Janvier 1^34 i

deuxièmement, par l'Edit du mois d'Août 1 7 1 5, de ceux accordés depuis le

1 Janvier 1689; troisièmement
,
par l'Arrêt du Conseil du 2 Mai 1 7 3 o

,

sur le droit du joyeux avènement du feu Roi, notre honoré Seigneur &
ayeul, à la Couronne; de ceux accordés depuis 1 (Î43 jusqu'au 1 Septembre

17 1 5 , dans le cas où l'on ne sadsferoit pas à ce droit ; quatrièmement

,

par l'Edit du mois d'Avril 1771 ,d-; ceux accordésdepuisle i Janvier 1725,
aussi dans le cas où les sommes qu'il impose sur les Anoblis ou sur leurs

descendansj ne seroient pas acquittées. Nous nous sommes fait représenter
ces Déclaration, Edit et Arrêt, et nous avons remarqué

,
par les "objets

d'administration qu'ils renferment, qu'ils étaient peu susceptibles d'appli-

cation à l'administration des Colonies Françoises , ni à la plupart des
Anoblissemens accordés aux Habitans d'icelles : conséquemment que l'ex-

ception à leur égard n"avoit point été nécessaire ; que d'ailleurs
, s'il

existoit dans nosdites Colonies quelques familles dont les titres d'Anoblis-
sement fussent dans le cas de la révocation prononcée par les Déclaration
Edits et Arrêt de notre Conseil ci- dessus mentionnés , et qui n'ont pas'

été enregistrés dans les Conseils Supérieurs de nosdites Colonies , il ne
seroit^ pas juste que ces familles perdissent la distinction de la Noblesse
qui auroit de bonne foi déterminé des alliances honorables et des éta-
blissemens avantageux. Dans ces circonstances, nous -pensons qu'il eft de
notre justice de venir au secours desdits Habitans , de reconnoître le
zèle et la fidélité qu'ils ont toujours montrés , de faire cesser la fausse ap-
plication qu'on auroit pu donner auxdites Déclaration^, Edits et Arrêt

;

de fixer irrévocablement, non-seulement dans nos Colonies, mais même
dans notre Royaume

, l'cfFet des Anoblissemens iiccordés à aucuns des
Habitans d'icelles. Nous avons en même - temps jugé à propos de faciliter
auxdits habitans les preuves de Noblesse qu'ils seront dans le cas défaire
dans notre Royaume

,
en prenant toutefois les précautions nécessaires

pour écarter les fraudes qui pourroient en altérer la pureté. A ces Causes
ctc, voulons et nous plaît ce qui suit:

'

Art. I. Les Lettres d'Anoblissem,ent accordées par Ntjusou par les Rois
nos prédécesseurs à aucuns Habitans de nos Colonies , ou à ceux qui depuis
qu'ils auroient transporté leur domicile dans lesdites Colonies , auroient
été anoblis

, continueront d'avoir leur effet à leur égard ou à 'l'éc^ard de
leurs enfans mâles ou femelles, et descendâns en ligne directe" et en

i

^
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légitime mariage , soit dans nos Colonies , soit dans notre Royaume

,

pourvu que lesdites Lettres d'Anoblissement ayent été revêtues des for^

malités ordinaires et accoutumées , et qu'il ne puisse être valablement op-

posé , soit auxdits Anoblis soit à leurs descendans , aucune dérogeance.

II. Leur noblesse sera comptée à dater àcs enregistrcmens desdites

Lettres d'Anoblissement dans nos Parlemens et nos autres Cours , et dans

les Conseils Supérieurs de nos Colonies , en la forme ordinaire et accoutu^

mée. Voulons qu'ils en jouissent pleinement et paisiblement , sans qu'on

puisse leur opposer , en aucun cas, la Déclaration du 17 Septembre 1664.,

l'Editdu mois d'Août 171 5, la Déclaration du z7Septembre i7i3,rAnêt

du Conseil du i mars 1771 , ni aucune autre Ordonnance ou Règlement

dont nous n'avons pas ordonné l'enregistrement dans les Conseils Supé-

rieurs de nosdites Colonies.

lil. Ordonnons que lesdits Anoblis ou ceux de leurs descendans nés

dans nos Colonies
,

qui seront dans le cas de faire preuve de leur No-

blesse , seront tenus de rapporter , indépendamment de leurs Lettres

d'Anoblissement ou titres constitutifs de leur Noblesse , et des titres et

actes nécessaires pour justifier de leur filiation et possession de Noblesse ,

un acte de notoriété du Conseil-Supérieur dans le ressort duquel leur do-

micile sera établi
,
portant que les Anoblis , depuis la date de leurs titres

d'Anoblissement , et leurs descendans , n'auront exercé aucun état incom-

patible avec la Noblesse dont ils seront revêtus,et qu'ils auront pris les qua-

lités nécessaires pour la conserver. Ne pourra ledit acte de notoriété être

donné que d'après les conclusions de notre Procureur-Général , par le

Conseil -Supérieur assemblé en nombre compétent ; et sera ledit acte signé

par tous les Juges qui auront assisté à la séance, et par notre Procureur-r

Général.

- IV. Attendu les partages des familles dont les titres originaux restent

ordinairement en possession de la branche aînée, et vu le danger de

confier à l'incertitude de la navigation les originaux des titres justificatifs

de la Noblesse , voulons , sans tirer à conséquence
,
que les copies colla-

tionnées des titres constitutifs de Noblesse et Arrêts d'enregistrement d'i-

ceux, soient admises dans les preuves que les Habicans de nos Colonies

seroient obligés de faire dans notre Royaume : et seront lesdites copies

attestées conformes aux originaux et signées par nos Conseils-Supérieurs ,

chacun dans leur ressort , en observant les mêmes formalités prescrites par

l'article III des présentes ; et sera en outre indiquée dans ladite attesta-

tion , la branche de k famille entre les mains de laquelle lesdits titres ori-

ginaux seront restés.
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V. Les descendans des Anoblis

,
pour obtenir l'acte mentionné en l'article

lil et dans la forme qui y est désignée , seront tenus de rapporter , outre îc

titre de leur Anoblissement, les titres et autres actes civils , tels que con-
trats de mariage

,
partages, transactions , tcstamens et autres pièces admises

dans les preuves de Noblesse
, et de les joindre à la Requête qu'ils feront

présenter au Conseil- Supérieur du ressort , à l'effet d'avoir ledit acte le-

quel leur sera donné comme ci-dessus , d'après les conclusions de notre

Procureur-Général , de laquelle production il sera fait mention dans ledit

acte.

VI. N'empcclions , soit nos Procureurs-Généraux èsdits Conseils, soie

nosdiis Conseils-Supérieurs , chacun dans leur ressort , de requérir et or-

donner , s'ils avisent qu'il en soit besoin , d'après les Requêtes des Parties

pour avoir le certificat de non-dérogeance , une enquête dans laquelle se-

ront entendus au moins quatre témoins notables , entre ceux que les Par-

ties pourront indiquer au nombre de six, et que nos Procureurs- Généraux
pourront choisir.

N\\. L'enquête ne pourra être ordonnée que pour avoir le certificat de
non-dérogeance. N'entendons qu'elle puisse suppléer au défaut des titres

,

ni au défaut des qualités nécessaires pour la conservation de la Noblesse.

VIÏL Les Anoblis
,
pour avoir ledit acte , ne seront tenus de joindre à

leur Requête que les Lettres d'Anoblissement ou le titre constitutif de leur

Noblesse.

IX. Les descendans des Anoblis, pour obtenir la signature et attestation

des copies conformes à l'original , et dans la forme mentionnée à l'article

IV , seront tenus de joindre à leur Requête le titre constitutif de leur

Noblesse , et de se conformer à l'article V ci- dessus.

N'entendons rien innover pour ce qui regarde la production des pièces

à l'effet de justifier dans notre Royaume de la Noblesse de nos Sujets des
Coloiiies , si ce n'est à l'égard du titre constitutif d'icelle , lequel pourra
être produit en copie coUationnée dans la forme prescrite par l'article IV
du présent Édit. Si donnons en mandement à nos Officiers de nos Conseils- -

Supérieurs en l'isle St. Domingue , 6cc,

Jl. au Conseil du Cap , le 6 Mai I783.
Et à celui du Port-au-Prince , le . . .
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ArkÛt du Conseil d'Etat 3 qui ordonne la suppression et la radiation d'un

Discours prononcépar le Procureur-Général du Conseil du Cap.

Du 13 Septembre 17 S z.

-i~' E Roi s'étant fait représenter en son Conseil le Discours prononcé par

son Procurear-Général du Conseil-Supérieur du Cap en l'Isle S. Domingue

à la Séance Publique tenue le 17 juillet 1781", pour la réception du sieur

de Likncouren qualité de Commandant en chefdela Colonie par intérim;

le Procès Verbal imprimé de ladite réception ; les Dépêches du Commissaire-

Général et du Procureur-Général , des 20 & 27 juillet de la même année ;

Sa Majesté a reconnu que ce Discours renferme indirectement la censure de

l'administration du sieur de Reynaud , auquel ledit Sieur de Lilancour suc-

cédoit j qu'un tel discours,prononcé dans une audience publique et consigné

dans les Registres dudic Conseil-Supérieur , offre un exemple dangereux

qui peut porter atteinte à la subordination qu'il est nécessaire de mainr

tenir dans les Colonies , envers les Dépositaires immédiats de l'autorité

et de la confiance de Sa Majesté ; cyue d'ailleurs , les faits énoncés dans le

Discours intéressent uniquement le gouvernement et l'administration de

la Colonie, dans lesquels les ordonnances du i Février 1766 et du 21

Mai 1775, défendent expressément aux Conseils Supérieurs de s'immiscer:

A quoi voulant pourvoir ; Oui le rapport : Le Roi étant en son Conseil

a ordonné & ordonne que le Discours prononcé par son Procureur- Géné-

ra! à la Séance du Conseil-Supérieur du Cap , le 17 Juillet 1781 , sera

supprimé, avec défenses à toutes personnes d'en distribueraucun exemplaire ;

ordonne en outre qu'il sera rayé et bifré sur le Registre du Greffe dudit

Conseil^Supérieur , et que le présent Arrêt y sera émargé. Mande et or-

donne Sa Majesté à sondit Conseil-Supérieur du Cap Isle S. Domingue
,

d'exécuter le présent Arrêt ; a commis & commet ses Gouverneur Lieu-

tenant- Général et Intendant de ladite Colonie ,
pour faire procéder à

l'exécution dudit Arrêt, nonobstant tout empêchement. Fait au Conseil

d'Etat , etc.

R. au Conseil du Cap 3 le 6 Mai 1783.» , '
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AkkÎT de Règlement du Conseil du Port-au-Prince j coacernant Us Cura teut

en titre d'Office,

L
Du 2 Octobre 1782.

A Cour assemblée en la manière accoutumée , MM. Gabeure
de Vernoc, Doyen, et Foiigeron , Conseillers-Commissaires nommés par
I Arrête du 20 Juillet dernier, pour examiner un réquisitoire du Procu-
reur Général du Roi , concernant les Curateurs en titre d'Office , ayant
rendu compte de leur mission jLa CouR , considérant que si elle se
determmoit en ce moment à nommer à vie les Curateurs aux successions
vacantes, actuellement en exercice , sans, au préalable, avoir vérifié
par elle - même leur comptabilité, d'après des comptes en règle et appu-
res

,

ce seroit mal répondre aux intentions du Roi , qui a particulièrement
en vue k sûreté des deniers qui sont entre leurs mains , a arrêté et or-
donne: 1°. Que tous les Curateurs aux successions vacantes de son ressort,
actuellement en exercice, et sans exception , continueront d exercer leur
emploi jusqu'au jour fixé par leur Arrêt de nomination , auquel jour en-
treront en exercice ceux qui auront été nommés à vie ; 2 \ Que pour exercer
ledit office il sera

, comme par le passé , Rut enquête pardevant les
ienecfiaux

,
des vie

, moeurs , dge compétent , religion et capacité de ceux
qui seront pourvus à lavenir dudit office ; comme aussi que leurs Cau-
tions ne seront reçues qu'après avoir été discutées pardevant \z^ Tugës
des lieux, contradictoirement avec les Substituts du x^rocurcur- Général j

3 •
Que le cautionnement dudit office pour la jurisdiction du Port-au^

Princeserade
. . - . ,.

n, ,, ,

••.•.... 60,000 Iiv.
Pour celé de S. Marc de 0^,0^ -

Pour celle du Petit-Goave de . . .... . ^0,000 -

Pour ce le de S. Louis de ....... ,0,000
'

Pour cele de Jacmel de . . .... , . ,^,003
Pourcele^deJérémiede.

. . ... . ,^,000 -

Pour celle des Cayes de ....... 40.000
4°- Que les Cautions reçues resteront obligées tant que les Comptables

conserveront leur exercice
, jusqu'à l'entier appurement et acquittement

de leurs comptes. Pourront néanmoins lesdites Cautions être libérées de
leiH- cautionnement

, en cas de. départ pour France, ou mort; dans ces
Jome ri.

2^ ^

i
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deux cas
s

lesdites cautions pourront être suppléées par d'autres qui seront

agréées et reçues pardevant le Juge des lieuxj dans tous les cas les Cau-

tionnemens ne pourront durer moins de cinq années. , Ordonne enfin

que le présent Arrêt sera imprimé , lu, publié et afEché par- tout oii

besoin sera , et que copies collationnées d'icelui seront envOyéesdans les

Sénéchausôées du ressort , etc. . ~ - -

Ar&ÛtÉ du Conseil du Cap, sur la réception d'un Substitut du Procureur-

Général, ^

Du 7 Octobre 1782,. 1

,,^ .. jour , M. de Saint-Marrin , Conseiller, Doyen , a mis sur le bu-

reau la Requête du sieur Germain- Eustache Deschamps, aux fins d'être

reçu à rétat et office de Substitut du Procureur- Général du Roi en icelle ,

A ÉTÉ ARRÊTÉ par la Cour qu'avant de statuer sur la réception dont s'agit,.

Germain-Eustache Deschariips suivra le barreau pendant quelque temps.

Cet Arrêt a été exécuté j et M. Deschamps a plaidé avant d'être reçu.

Arrêt du Conseil du Cap, touchant j l°. des Nègres pris par l'Ennemi ^

conduits à la Jamdique , et ramenés dans la Colonie poury être vendus , et

2,°. l'un desdits Nègres annoncécomme libre.

Du ^ Octobre 1781.

NTRE le sieur Pesseville, demeurant au Cap, Appelant^ d'unepart ;Et

le sieur Cappé Intimé , d'autre part ; Et encore le nommé la Tortue N. L.

Appelant d'autre part j et le sieur Cappé susdit , Intimé en appel de

ladite Senteiice, d'autre part. Vu, etc. Après que Champion, Avocat de Pesse-

ville j Laborie , Avocat de l'intimé 5 et MoreaudeS. Méry , Avocat de la

Tortue, ont été ouïs aux audiences des ^j. , 5 , 7 et 8 de ce mois, ainsi qu'à

celle de ce jour; enseimble de S. Martin fils. Substitut du Procureur- Géné-

ral du iloi , et tout considéré : La Cour joignant les instances , et

prQnori\uit 6ur les appels et demandes respectives des Parties, et faisanr
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droitsurlc tout, par ua seul et même Arrêt •, en ce qui tonche les appels, amis

et met les appellations au néant; orclonne que ce dont est appel sortira

efFer; condamne les appelans , chacun en droit soi, en l'amende ordinaire

et aux dépens ; en ce qui touche les faits allégués par la Partie de Cham-
pion sur ia détention à bord de ladite Goelête dont s'agit , du Nègre

Joseph , se disant libre depuis to ans , donneacte au Procureur - Général

du Roi de ce qu'il .prend pour dénonciation Icsdits faits ; lui donne

pareillement acte des ofîres faites en conséquence par la Partie de

Laborie, de remettre dans le jour ledit Nègre Joseph entre les mains de

Clément, Frères, Négocians en cette Ville, pour en demeurerchargèscomme

dépositaires de biens de Justice , et jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur la

validité de la liberté dudit Nègre par le premier Juge ; à l'efFet de

quoi il sera nommé à la requête du Substitut du Procûreur-Géaéral ati

Siège Royal du Cap , un Curateur audit Nègre Joseph.

Le sieur Pesseville et le nommé la Tortue avcient faitfaire des offres réelles

de I JOû liv. pou^ chacun de leurs Nègres achetés à la Jamaïque par le Capi-

taine Cappé j et par lui ramenés et vendus au Cap j en s'appuyant sur l'article 7
du Cartel arrêté entre les Gouverneurs de St. Domingue et de la Jamaïque , le

premier Février lyyp j dans les délais duquel ils se trouvaient encore. Ils sou-

tenaient que la vente vraie ou simulée faite à la Jamaïque par le Corsaire

Por-kin j qui avait enlevé ces Nègres lorsqu'ils étaient occupés à tirer de la.

roche à chaux , sur les ressïfs de Limonade j était nulle à leur égard j comme

faite avant le délai fixé par le Cartel j pour la réclamation réciproque. La Sen."

tence avoiî rejeté leur demande3 et maintenu le sieur Cappé dans la propriété des

Nègres J et l'Arrêt la confirme.

ng3CKC*j!mij 'Jif.iaaM.aBLiuuiJMPBPi Ka.igjaii.^UiLi.ijjt«jajwjwo^îBBibctaBat«atg^Ljrt^^

O R D ONNANCEdu Juge de Police du Cap
,
qui j à défaut de Fermier des

Boucheries j permet à tous particuliers de vendre de la viande , à i 8 sous

la livre.

Du I o Octobre 1 7 S 3

.

i
^

W. l'Ordonnance du y Janvier 1783.

^^
Nn \]



:, m

H
BSSSSSEX

Loix et Const. des Colonies Françoises

'f^i!^)iiis>smi^BMtsxsssasssses<isa:s»^a^ede^mii&m^^b B̂!se^

Arrêt du Conseil du Cap j qui annulk uni délibération de la Paroisse du

Limbe j portant que des fonds destinés à la constrUctian d'une nouvelle

Eglise , serviraient pendant la guerre au paiement des droits Curiaux-

et Suppliciés , sauf à se taxer de nouveau à la paix.

E
Du ly Octobre 1782.

NT RE M. le Procureur- Général du Roi en la Cour, Appelant de
la délibération prise le 7 Avril dernier par les Habitans de Saint- Pierre
du Limbe

, d'une part ; Et le sieur Dandin , Intimé d'autre part j Delà
cause

,
le sieur Bourlier de Longchamps , Intimé pareillement , d'autre

part : Vu , etc. Apres que Baudry àcs Lozières , Avocat âçs Intimés , a
été ouï

, ensemble de Saint-Martin fils , Substitut du Procureur-Général
du Roi r et tout considéré : la Cour donne acte aux Parties de Baudry
à&s Lozières de ce qu'elles s'en rapportent à la prudence de la Cour ; faisant

droit sur l'appel, a mis et met l'appellation et la délibération dont s'agit

au néant ; émendant , ordonne qu'il sera incessamment , et sans délai
,

procédé aux recouvremens des droits Curiaux et Suppliciés par qui de
droit. Fait défenses aux Marguilliers et Habitans de la Paroisse St. Pierre du
Limbe de plus à l'avenir prendre de pareilles délibérations sous les peines
de droit. Ordonne que le présent Arrêt sera transcrit à la diligence du Sub-
stitut du Procureur-Général du Roi sur le registre de la susdite Paroisse
en marge de ladite délibération, et condamne les Parties de Baudry , en
leurs qualités , aux dépens.

^mtim^^Am^^^ m̂^Èi^^^^Mwm
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<*- Jugement du Tribunal Terrier, qui proscrit une demande en révision et

en nullité d'un premier Jugement j et fait défenses d'en former de semblables.

Du 2 1 Octobre 1782.

1-3NTRE le sieur GuittenyDuplessis,etc.Vu la Requête dudit sieur Guittenv
Dnplessisà MM les Général et Intendant, tendante à ce qu'il leur pli1t, vu
1 exposé en icelle & les acies qui en prouvent la vérité, vu aussi les nullités

.;i!;

»^
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qui vicient le Jugement du Tribunal Terrier y daté ^ ordonner qu'il seroit

rapporté audit Tribunal ; en conséquence, que les Parties y viendroient de
nouveau plaider par écrit sur la réunion poursuivie par M^ Puyou , ce

dont TefFet a tourné à son profit; pour, le tout vu et examiné , être dé-

finirivement statué sur la contestation en grande connoiisance de cause;

ladite Requête signée, Guiiteny
, en tête delaquelle eftla nomination faite

de M. de Brucourt,Rapporteur, par M.Le Brasseur; le tout vu , considéré ec

mûrement examiné :LeTribun AL assemblé,ouïM.deBrucourt, Conseiller,
en son rapport,déclare ledit sieur Guitteny Duplcsiis nonrecevabie en sa de-

mande ; lui fait défenses, en outre , d'en présenter de pareilles à l'avenir,

aux peines de droit ; ordonne que ladite Requêiesera et demeurera dé-
posée au Greffe du Tribunal

, pour en être délivré expédition à qui de
droit, laquelle nous avons paraphée, /ze va/ iéi^r, &: le condamne aux dépens
du présent Jugement 5 ce qui sera exécuté nonobstanc oppositions ou
appellations quelconques , sans y préjudicier et sans donner caution.

Arrêt du Conseil du Cap^ qui Condamne un Négociant qui vend des Indigos

sans ordre j à les payer ce qu'ils ont coûté au propriétaire
_, et non ce que

leur vente a produit ; ec qui condamne le Passager qui a fait erreur sur la

remise de ces Indigos j en se trompant r^.e nom , en un quart des dépens.

Du Z2 Octobre 1782.

J_,OUiS, etc. Entre le sieur Tauzin jeune , Négociant au Cap , Appelant
d'une part ; Et le sieur Etienne, Habitant aux Fonds Blancs, intimé, d'autre

part; De la cause le sieur Veloppé tenant le Passager de Caracol, aussi Appe-
lant, encore d'autre part. Vu par notredite Cour les Sentences dont esE

appel , la première du 6 Avril dernier, qui donne acte au sieur Etienne de
son intervention par le ministère de M. Perrier, son Procureur , et de sa

demande tendante à ce que le sieur Tauzin lui remette en nature tes

Indigos qui lui ont été remis,, mal à propos
,
par !e sieur Veloppé

, et nour
lesquels le sieur Tauzin n'a eu aucun ordre pour les vendre ; aui oit na-
reillement donné acte au sieur Tauzin de s.\ déclaration qu'il a vendu
lesdits indigos à raison de 10 liv. lO sols la livre , et de ses offres d'en,
compter le produit au sieur Etienne, même sans commiss'on ; et pour faire

4roitj auroit. remis la caufe au. Lundi prochain 10 heures du matin pen-

?H'
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danc lequel temps ledit sieur Etienne Feroic signifier ses moyens d'interven-

tion et demande , la seconde Sentence du i z Avril aussi dernier
,

qui aiu'oit joint les demandes; et y fliisant droit, pour avoir, le sieur Tau-

zin , vendiv les Indigos dont s'agit sans avoir pouvoir ni ordre du sieur

Erienne , et après c]ue ledit sieur Etienne
,
par le ministère dudit Maître

Perrier , son Procureur , a affirm.é la sincérité des poids et prix desdits in-

digos portés aux certificats ou factures au soutien de sa demande , sans

avoir égard aux excepnons et incidens du sieur Tauzin dont il étoit dé-

bouté, l'auroir condamné , et par corps , à payerau sieur Etienne la somme

de 4*7 7 3 liv. montant des indigos par lui vendus sans ordre, après les

avoir reçus du Passager ; l'auroit condamné, en outre,-à payer audit sieur

Etienne la somme de 50 liv. pour dommages-intérêts , et aux trois-quarts

des dépens ; ladite Sentence déclarée commune avec le sieur Veloppé, qui

étoit condamné en Tautre quart desdits dépens. Vu aussi les Arrrêt , Titres

Pièces et Exploits , après que Darracq, Avocat de Tauzin jeune -, et Moreau

de S. A-iéry , Avocat d'Etienne et de Veloppé , ont été ouïs ; et tout con-

sidéré; NoTREDiTE Cour joignant les appcis et demandes , faisant

droit sur le tout par un seul et même Arrêt , en ce qui touche les appels

,

amis et met les appellations au néant, ordonne que ce dont est appel

sortira effet; condamne la partie de Darracq en l'amende ordinaire, et

aux dépens envers Etienne , Tune des Parties de Moreau de S. Méry ;

déclare le présent Arrêt commun avec Veloppé , autre Partie de Mo-
reau de S. Méry, lequel est condamné aux dépens par lui faits en cause

d'appel , etc. ^

^sses;:wmw?^^sis^g^ssw^mi^?s^sss!^^^^!sem^?^SBf33^-jrr:3gs^s^ê^ms!^sm^^^^sei

A R R B T du Conseil du Cap 3 qui ordonne la Communication au Ministère

Public j des causes qui en sont susceptibles ^ et notamment de celles en Sépa-

ration • et néanmoins j juge que le défaut de communication n opère pas la.

nullité d'une Sentence rendue en pareille matière. /

Du 31 Octobre 1782.

NTRE M. !e Procureur-Général du Roi ,en la Cour , au nom et comme
prenant le fiit et cause de son Substitut , Appelant , d'une part ; Et demoi-

selle de la Porte , Epouse du sieur Piceard de More, mineure, autorisée à la

poursuite desesdroits, d'autrepart ; De la cause , le sieur Piceaid dcMorei'
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habitant à l'Acul , Intimé, enœi-e d'autre part. Vu , etc. Après que ie

Loup Desperelles
, Avocat de la darne Piçeard de More et de son Cura-

teur
; et Prévost , Avocat du siear Piceard de More , ont été oiiïs ; en-

semble Deschamps , Substitut du Procuruir-Général du Roi ; et tout con-
sidéré : LA Cour donne acte aux Parties de le Loup Desperelles , de
ce qu'elles s'en rapportent à la prudence de la Cour ; donne pareilleir.cnt

acte à la Partie de Prévost de ce quelle s'en rapporte à la prudence
de ladite Cour, en de ses réserves d interjeter appel de la Sentence,
si elle juge que bien soit ; prononçant sur l'appel , a mis et met Iqs
Parties hors de Cour

, sans dépens. Et faisant droit sur les plus amples
conclusions du Procureur - Général du Roi, enjoint au Jus,e du Fort-
Dauphin de ne plus à l'avenir^ juger de Procès et instances sujettes à
communication

, notamment les demandes en séparation entre mari ce
femme, sans les conclusions du Ministère Public.

rappeldu Procureur du Roi du Fort-Davphïn ^ portait sur ce que la Cause
deséparation d'encre les S. et DePiceardde Morene lui avaitpas ete communiquée.

JrrÊT du Conseil du Cap ^ qui juge que le Médecin Adjoint au Médecin
du Roi j ne supplée pas de droit ce dernier dans sesfonctions civiles comme
dans les Hôpitaux.

V,
Du 5 Novembre 17S2.

u par le Conseilla Requête de Me Duchcmin de l'Étang, Médecin da
Roi Adjoint au Cap , contenant qu'il croiroit manquer aux devoirs que lui
impose sa place

,
s'il gardoit le silence sur un fait important qui tient à

l'intérêt public. Le Sieur Gauche, Apothicaire , notoirement connu pour
rassocié de la Dame Earadat

, auparavant veuve du sieur Laportc, vivant
Apothicaire en cette Ville

,
étant décédé , il a été question de choisir ua

préposé
,
un autre associé

,
pour débiter la Boutique de la veuve l aporre;

en conséquence on a tait choix du sieur Anselme
,
qui a sollicité son examen.'

On a dabord profité d'un moment où le fieur Sauss.iy, Apothicaire du Roi;
étoit absent, pour en faire nommer un autre pour cet examen. Le sieur Eara'
dat

,
Médecin duRoiyaparu, etlesieurLayssesyaassisté,on nesaitàquel

titre. OnacachéàM. leComissairedelaCour,toutce quipouvoit lui £iJre
inspecter un examen où l'on ne vouloitemployer que la faveur: aussi a t'ileu

lieu;etsansdoutelesieurAnselmevaseprésenterpourenrccucillirJepr;x Mais
le Supphant ne peut dissimulercet abus : d'abord cette conduite ejt sii>
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lorsqu'il cii est empccbc. Le Médecin de l'Htang est donc sans titre et
sans qualité

,
pour former lopposition qu'il lui a plu de foire à U récep-

tion du sieur Anselme
; et c'est pour en faire ordonner la nullité

, que le
Suppliant a l'honneur de donner à la Cour la présente Requête. A qq%
causes

,
requéroit qu'il plût à la Cour , vu l'ordre de Passe en date

du 2 i Octobre
1 780, accordé au Médecin de l'Étang qui fixe ses fonctions

au seul soin des Hôpitaux , sans qu'il soit question d'autres fonctions du
Médecin du Roi, le déclarer non-recevable, sans titre, ni droit ni qualité;
en conséquence déclarer son ©pposition nulle et de nul effet , avec dé-
fenses d'en former à l'avenir de semblables , et le condamner aux dépens.
Ladite Requête signée, Baradat et Bourlon , Avocats ; Conclusions de S.

Martin
,

fils, Substitut du Procureur-Général du Roi : Ouï le rapport de M.
Faurede Lussac

, Conseiller ; et tout considérérLA CouR, joignant Icsdites
deux Requêtes et y Elisant droit, a déclaré ec déclare Duchemin de l'Étang
non recevable dans son opposition et autres demandes.

O

Lettre des Administrateurs aux Commàndans des Bataillons de

Milices
, afin que les Commàndans de Quartier reçoivent la Souscription

des Milices pour le Faisseau que la Colonie offre au Roi.

N
Du 14 Novembre lySz.

^

OUS avons vu avec le plus grand plaisir , M.
,
que le cri du Patriotisme

élevé ici au premier avis de notre pette dans le Combat Naval du i 2 Avril

,

est devenu le cri général de toute la Colonie. L'empressement de tous
hs Citoyens à remplir la souscription proposée

, nous a fait espérer que
nous pourrions bientôt annoncer à Sa Majesté l'entier accomplissement
d'un projet qui nous a procuré l'occasion de lui faire connoître rattache-
ment et le zèle des Colons de S. Domingue.

La première cksse
, représentée par le Corps des Milices , sera jalouse

de^ se distinguer dans cette circonstance si favorable au désir bien naturel
qu'elle a de se montrer également digne des bontés du Souverain, et de
la considération publique

; et en vous priant, M.,devous charger de rece-
voir les souscriptions des Milices de votre département , nous sommes
certains de vous donner une commission qui vous flattera infiniment.
Veuillez donc bien -annoncer cette disposition dans votre Quartier , et

Tome FI.
'
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lorsque vous en aurez rempli l'objet , nous faire passer l'état àc^ souscrip-

tions et des sommes qu'ils auront votées.

Nous avons l'honneur d'être, etc. 6'i^/2e Bellecombe et BONGARS.

P. S. Vous voudrez bien , M , donner copie de cette Lettre à tous MM.
les Commandans des Paroisses de votre Département

,
que vous pourrez

autoriser à recevoir les souscriptions des Milices de leurs Paroisses , et de

vous les faire passer.

Hmi
OjCD ONNJN CE des Administrateufs j qui supprime les Gardes-Quai

au Cap et au Port-au-Prince ^ ety établit un Inspecteur de Quai.

Du i6 Novembre lyS'i.

\j L'iLX-AUME-LÉONARD de Bellecombc , etc.

Alexandre - Jacques de Bongars , etc.

Sur le compte que nous nous sommes fait rendre de la rr.anierc dont

les Gardes - Qjai remplissent les fonctions qui leur sont attribuées par

rOrdoimance de leur création , nous avons estimé convenable de les sup-

primer , et d'établir, à leur place, un simple Inspecteur
,
qui, sous les ordres

du Capitaine de Port , veillera à ce que l'Ordonnance du 6 Octobre 1780 ,

soit ponctuellement exécutée. Nous, en vertu des pouvoirs qui nous sont

confiés , avons réglé et ordonné ce qui suit :

Art. I. A compter du quinze de ce mois, seront supprimées les deux

Compagnies Gardes- Quai , établies au Port -au - Prince et au Cap par

l'Ordonnance du 6 Octobre 1780.

IL Au lieu et place desdit Gardes-Quai j avons établi dans chacune

des Villes du Port-au-Prince et du Cap , un simple Inspecteur de Quai

,

lequel , sous les ordres du Capitaine de Port 5 veillera seul à l'exécution de

iOrJonnance du 6 Octobre 1780.

m. Attribuons audit Inspecteur une ration par jour , telle qu'elle se

donne aux soldats des Troupes, et en outre, cent livres par mois pour tous

droits et appointemens.

IV. L'Inspecteur de Quai aura le même uniforme que les Inspecteurs

de Police.

Enjoignons , chacun en ce qui nous concerne , à tous Ccmmandims et

tous antres , de tenir,, chacun en droit-soi , la main à l'exécurion de la pré-

sente Ordonnance , <qui sera enregistrée, tant au Contrôle de. la Marine
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qu'au Greffe de riiucndance. Donné au Cap, etc. %<^e Bellecombe
et BONGARS.

R. au Contrôle ^Ic \x du même mois.

>^ffl;ww».«iM^<,-«ien3aBiBy»i

ARRET du Conseil du Cap, quijuge que quand un Négociant Commissionnaire

vend des Sucres j l'acheteur qui ne les enlève pas sur le champ j lui doiù

un magasinage de 6 liv.^ par barique
,
pour un mois j encore que les bariqaes

ne soient pas laissées ce temps j dans le Magasin d'achat.

E
Du 1 8 Novembre 1781.

NTRE les sieurs Guiraud et Viard , Négocians au Cap, Appelans, d'une

part; Et le sieur Gauthier fils. Négociant, et le sieur Guiraud , Capitaine do

Navire , Intimés d'autre part. Vu etc. ; Après que Champion, Avocat des

Appelans , et d'Augy , Avocat des Intimés, ont été ouïs ; et tout considéré :

La Cour a mis et met l'appellation et Sentence donc est appel , au néant ;

emendant , condamne Gauthier, l'une des Parties de d'Augy, à payera
celle de Champion la somme de 174 liv. avec intérêts du jour de la de-

mande , et aux dépens des causes principale et d'appel , sauf le recours

de Gauthier contre le Capitaine Guiraud ; ordonne que l'amende sera

remise aux Parties de Champion , etc.

La Sentence déboutoit les sieurs Guiraud et Viard de leur demande. VArrêt

est conforme à l'avis des dix Maisons de Commerce les plus considérables du

Cap.

Lï-T TRIE, du Lieutenant de Roi du Cap , au Commandant de Limonade j

touchant des Canots arrêtés sur les ressifs où ils avaient été j malgré la.

défense de /'Embargo.

M,
Du 24 Novembre 1782.

le Général, qui a été on ne peut pas plus satisfait de lamanièredont

M. de Puisaye a exécuté ses ordres, m'a chargéj M. , de l'en remercier dq.

O o ij
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sa part, et de le prévenir -qu'il ne doit rendre les Canots arrêtés (sur

es rCisits de Limonade , malgré l'embargo et les défenses du Général )

que sur mon ordre
, par lequel je modverai en même-temps la somme

que chacun d'eux sera tenu de compter à la Garde , à raison de six livres

par tête de Nègres qui leur ont été rendus à leur arrivée ici
,

poui- leur

éviter les frais de geôle ; mais en cas de récidive , leurs Canots seront

confisqués au profit de la Garde , et ils en seront avertis lorsque je

leur donnerai l'ordre demain pour les aller prendre.

'Sri!

ï,(iii! a
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Arrêts du Conseil du Cap _, dont le premier ordonne que des Experts

- fixeront la signification du mot Emplacement dans la Ville du Cap , et

fait défenses à un Procureur de fain dans aucune procédure des réserves

et des protestations contre les Arrêts de la Cour j et à un Huissier d'en

signifier , le tout à peine d'interdiction ; et le second décide , conformément

au rapport des Experts j quun Emplacement est le quart d'un Islet ayant

face sur 4 Rues.

Des 19 Novembre 1782, et 21 Mars 17S3.

li N T R E les sieurs Charrier frères , Négocians au Cap , Appelans
d'une part ; Et la nommée Charlotte , Mulâtresse libre , demeurante atî

Cap
, Intimée d'autre part. Après que le Loup Desperelles , Avocat

des Appelans
, et Gauthier , Avocat de l'Intimée, ont été ouïs, à l'Au-

dience du jour d'hier , ainsi qu'à celle de ce jour ; ensemble Deschamps,
Substitut du Procureur-Général du Roi: et tout considéré: la Cour
ordonne avant faire droit , sans préjudice du droit des Parties au prin-

cipal ni attribution d'aucun nouveau
, qu a la requête de la Partie la

plus diligente, Parties présentes ou duement appelées, pardevantM. Ruotce,
que la Cour a commis et commet à cet effet , les Experts qui ontestimé
les terreins et Bâtimens dont s'agit , après serment par eux prêté

devant iedu Commissaire , s'expliqueront cathégoriquement et nette-

ment sur la signification précise du mot Emplacement en termes de lei;r

art
; et dans le cas où cette significadon ne seroit pas confornie à celle

qu'ils ont donnée à ce mot dans l'inventaire de la succession Charrier

,

d'expliquer les raisons qui les ont déterminés à l'employer comme ils

ont fiit audit inventaire : comme aussi ordonne que, dans le cas ou
aucun desdits Experts seroit décédé , ou dans l'impossibilité de comparoir
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pardevant ledit Commissaire , à l'cfFec de l'explication dont il s'agit , les

Parties conviendront amiablement entre-elles d'un autre Expert ^ même
de plusieurs

, sinon qu'il en sera nommé d'office par ledit Commissaire ;-

lesquels nouveaux Experts , après serment par eux prcté , donneront leur

avis sur le mot Emplaceraent ; à l'effet de quoi représentation leur sera
faite dti procès-verbal d'estimation j ensemble des plans figuratifs oui
ont été mis sous les yeux de la Cour : de tout quoi sera dressé proccs-
Terbal, pour, icelui fait et rapporté, être par les Parties conclu, par le Pro-
enreur-Général du Roi requis , et par la Courstatuéce qu'il appartiendra,
dépens réserves. Faisant droit sur les plus amples conclusions du Procureur-
Général du Roi , fait expresses inhibitions et défenses à P . . . . aîné

, de
faire à l'avenir.dans aucune procédure quelconque, des réserves et protes-
tations contre les Arrêts de la Cour , sous peine d'interdiction, et à l'Huis-
sier Romain de signifier à l'avenir de pareille réserves et protestations
sou? !es mêmes peines : ordonne que le présent Arrêt leur sera signifié à la

Requête du Procureur Géiiéral du Roi , afin qu'ils ncn prétendent ctuse
d ignorance, et qu'ils ayent à s'y conformer , sous les peines y portées , etc.

L'autre Arrêt du i\ Mars 1783 , homologue le rapport d^s Experts en
date des 1 4 ef 18 Décembre précédent j portant qu'on doit entendre par le

mot d'Emplacement dans la Fille du Cap ^ le quart d'un ïsiet ou Q-uarré
ayantface sur 4 rues.

Ordon NAN CE des administrateurs j portant Érection d'une Place de

Notaire-Général dans la Partie du Sud.

\J\

Du 15 Décembre 1782.

ruiLLAUME-LÉONARD de Belîecombe , etc.

Alexandre-Jacques de Bongars , qic.

Le bien public nous ayant paru exiger qu'il y eût un Notaire-Général

dans chacune des trois Parties de la Colonie , le Nord , l'Ouest et le Sud
à l'instar de ce que nos Prédécesseurs ont fait pour les Arpenteurs-Géncraiix

qu'ils ont porté également au nombre de trois, par leur Règlement du i

Avril 1773 : Nous, en vertu des pouvoirs à nous donnés par sa Majesté,
avons ordonné et ordonnons qu'il y aura à l'avenir un troisième Notaire-
Général

, pour exercer ses fonctions dans toute l'étendue de la partie du
Sud

; a l'effet de quoi, celles du Notaire-Général actuellement en exercice.
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nommé pour tout le ressort du Conseil Supérieur du Port-au Prince , de-

meureront restreintes à la dépendance de h. Partie de l'Ouest.Et sera la pré-

sente enregistrée air Greffe de l'Intendance. Prions MM. du Conseil Su-

périeur du Port-au-Prince de faire enregistrer la présente Ordonnance

,

et détenir Ja main à son excéution. Donné auCap, etc.

R, au Conseil du Port-au-Prince , /e 1 9 Décembre l 78 2.

Lettre Circulaire du Lieutenant de Roi du Cap j aux Comtnandans des

Quartiers pour la Suppression des Lettres et des J^isites du Premier de

l'An.

M,
Du 4 Janvier 1785.

.• le Général a écrit , M. , aux Commandans en Second
, que les vi-

sites du premier de l'an étant supprimées, les lettres de compliment doivent

également l'être ; et en conséquence , il me charge de vous assurer qu'il

est convaincu de l'attachement de tous les Habitants de la Colonie , par

la raison qu'il en a beaucoup pour tous les honnêtes- gens.Et il désire qu'on

ne lui écrive pas à cette occasion
,
parce que ses occupations ne

lui permettent pas de pouvoir leur répondre. J'ai l'honneur d'être, etc.

Signé jlç Chevalier du OrÈs,

k

6 RS O NNANÇE du Juge de Police du Cap j qui défend aux Particuliers

de vendre de la Viande de Bœuf j et fixe le prix du Mouton a 5 7 sols $

ien. , et celui du Cochon à xi sols 6 den. , la livre.

Du 7 Janvier 17S3.
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JrrÊt du Conseil du Cap j qui condamne un Blanc en 3jOoO liv. de

dommcges-intèrêts j pour avoir frappé un Mulâtre libre ^ de manière à
lui faire courir le risque de perdre un œil.

E
Du 5) Janvier 1783.

NTRE le Nommé Charles Maucombre , Mulâtre libre , Tailleur
d'habits au Cap , Appelant d'une part ; Et le sieur Chanche , tenant le pas-
sage de l'Acul

, demeurant au Cap , Intimé d'autre part. Vu , etc. Après
que d'Augy, Avocat de I'Appehnt,et Darracq, Avocat de l'Intimé, ont été
ouïs

,
ensemble de S. Martin fils. Substitut du Procureur-Général du Roi ; et

tout considéré : La CouR. a mis et met l'Appellation et Sentence dont
est appel au néant

, en ce que par icelle la partie de Darracq n'auroitété
condamnée à payer à celle de dAugy

,
par forme de dommages et in-

térêts
,
que la somme de mille livres , avec intérêts à compter du jcur de la

sigaification de ladite Sentence 5 émcndant quant à ce, condamne ladite
Partie de Darracq à payer à celle de d'Augy la somme de 3,000 liv.

, par
forme de dommages-intérêts. La Sentence , au résidu, sortissant son plein
et entier effet ; et condamne l'întimé aux dépens.

1

Lettre du Ministre aux Administrateurs , sur l'Ordonnance touchant

les Rançons en Mer.

L
Du 10 Janvier 17 8"

3.

ES abus qui sontrésultés5MM.,de la permission accordée aux Armateurs
de rançonner en mer les Navires et marchandises ennemis, ont déterminé
Sa Majesté à défendre absoluement à ses Sujets ae rançonner à l'avenir
aucuns Navires ou Marchandises ennemis, pour quelque cause , ni quelque
prétexte que ce i>uisse être. Sa Majesté a , en conséquence, rendu l'Ordon-
nance dont je vous envoie des exemplaires. Vous voudrez bien la rendre
publique dans la Colonie

, et la faire imprimer et afficher à cet effet. Le
délai fixé au i Novembre prochain , ne pouvant avoir lieu pour les

Colonies où il ne pourra être connu , l'intention de sa Majesté est que
cette Ordonnance ait son exécution dans les Isles qui se trouvent sou;

^T-vKS?!"^"°"'^
'^^^"^^^'^ '^^^ ^°^^^ '^"^^''"^ enregistrement aux Conseils
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Supérieurs , et aux Amirautés , et de sa publication. Si , malgré li d'fençe

portée par cette loi , il étoit fait quelques rançons ou autres engagcmeas

tendaat au .même but , l'article 6 de l'Ordonnance confisque le ajou-

tant au profit des Invalides de la Marine. Le paiement doit en être pour-

suivi par le Trésorier desdits Invalides, qui se trouve sous vos ordres;

et les otages doivent vons être remis. Je ne crois pas nécessaire d'entrer,

sur la disposition de cet article, dans un plus grand détail. S'il arrivequ'on

soit dans le cas de l'exécuter , on suivra alors , tant pour le gîte , l'entretiea

de l'otage et sa liberté , après le paiement de la rançon ou engagement

,

la marche qui est prescrite par les Ordonnances , et que les Adniinistrateurs

tiennent dans pareil cas. Vous donnerez , en conséquence , vos ordres au

Trésorier qui sera tenu de faire dresser la liquidation desdits objets , et

d'en compter dans la forme pprtée par l'instrucdon du Roi du 3 o Sep-

tembre 178 I.

tu^mm^maunMm

Lettre du Ministre aux Administrateurs j sur le transport des Noirs dç

Saint-Domingue dans les Isles Espagnoles.

J

Du 1 1 Janvier 1783.

'AI été informé, MM ,
que le Navire, le Prince de Conty, armé à S. Malo

par le Sieur Magon fils , et commandé par le sieur CorbiUé , avoir porté,

au commencement de 1 777 , à S. Domingue , 8<j i Noirs traités à la, côte

d'Angole, et que 250 de ces Noirs avoient été vendus, pour 3 97,000;-

aux sieurs Gauthier fils et Rey , Corrcspondans de la Compagnie de l'As-

siente
,
qui les ont fait passer à la Havanne. Je vous prie de vous procurer

des renseignemens précis sur ces faits , et de me marquer comment il at

pu se faire que ces 150 Noirs ayent été transportés à la Havanne à l'insçu

des Administrateurs, ou par quels motifs il en ont pu accorder la permission.

Je suis bien persuadé , dans tous les cas , qu'une semblable contravention

aux Rcglemens qui défendent de laisser sortir lo,^ Noirs de nos Colonies

,

n'aura plus lieu à l'avenir.

*

Ai^KÈT
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Arrêt du Conseil du Pon-au-Prlnce j portu7it réception de M. de La
Rivière

_y ai qualiîe de Commissaire- Général et Ordonnateur.

Dn 14 Janvier 17 83,

u par la Cour !cs ordres accprdés à M. de La Rivière par le Roi

,

donnés à Versailles le z6 Aoûc 1^8 z,Signés Louis, et pins bas Castries
'

scellés d'nn sceau en papier , et enregistres au Conseil Supérieur du Cap Je

18 Novembre suivant
;
le premier

,
pour remplir la place d'Ordonnateur

au Cap, et le second, pour Eiire les fonctions de Commissaire - Général
de la Colonie

; les Arrêts du Conseil Supérieur du Cap dudit jour 1

8

Novembre dernier
,
portant réception de M. de La Rivière, et enregistre-

ment desdits ordres; la Requête présentée à la Cour , etc. La Cour
attendu le serment prêté par M. de La Rivière au Conseil du Cap , l'a

dispensé d'en prêter un nouveau ; en conséquence , l'a reçu et reco'it en
qualité de Commissaire-Général& de faisant fonctions d'Ordonnateur,pour
en jouir avec le ranger séance portés par l'Edit du mois d'Avril lyô'^.
Ordonne que lesdits ordres seront enregistrés

, pour être exécutés sui-
vant leur forme et teneur, etc.

Ordonnan C E des Administrateurs j qui nomme provisoirement le

sieur Dufour de Rians pour Imprimeur du Roi au Cap j pendant

I 5 ans.

Du i6 Janvier 1783.

JX. au Conseil du Cap ^ le 7 Février suivant.

V. h Brevet du premier Juillet j même année.

Tome TL Pp
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Arrêt du Conseil du Cap j ^ai juge que la Nyctalopic ^' est un vks

redhibuoire j et que la demande en Garantie d'un acq^uéreur est
_,
en pareil

cas j non-reccvahle après le délai de six mois^

Du 2 5 Janvier 1783.

l!^ NTRE le sieur CuissOj demeurant au Cap , Appelant et demandeur en

garantie , d'une part ; Et la Dame veuve j\4aurcre , Boulangère au Cap
,

Intimée d'autre part ; De la cause le sieur Scrvin , dit Nmies , assigné en

garantie d'autre part. Vu, etc. Après que le Loup Desperelles , Avocat de

l'Appelant; Caries, Avocat de l'Intimé j et Laborie, Avocat de Servin,d:t

Nînies , ont été ouis à l'Audience du \ 2 Octobre dernier ; ensemble De-

champs , Substitut du Procureur-Général du Roi , et que par Arrêt dudir

jour , il a été ordonné qu'il en seroit délibéré au rapport de M. Taure dç
' Lussac , Conseiller , dépens réservés 5 les pièces mises sur le Bureau , vues v

Ouï le rapport, et tout considéré : La Cour , vuidant le délibéré , donne

acte à la Partie de Laborie de ce que , sur l'appel , elle s'en rapporte à la

prudence de la Cour ; donne pareillement acte à la Partie de le Loup Des-

perelles de son appel incident de la Sentence du 16 Juin 178 i ; joignant

les appels principal , incident et demandes , faisant droit sur le tout par

un seul et même Arrêt -, sans s'arrêter ni avoir égard à la demande en ga-

rantie dont la Partie de le Loup Desperrelles est et demeure déboutée , a.

m\s et met les appellations au néant ; ordonne que ce dont est appel

sortira son plein et entier effet ; condamne l'Appelant en l'amende or-

dinaire et aux dépens, tant des causes principale, que d'appel et demandes,

même en ceux de contre-garantie.

La Semence j vu le Certificat du Chirurgien du Roi y portant que le Nègre

Coïs , dit Jeannot j est affligé de la Nyctalopie , condamnait le sieur Cuisse

à le reprendre j et à remboursera la Dame Maurere 22.00 liv. par elle payées

pour le prix dudit Nègre. Quant à la garantie du sieur Cuisso contre son ven-

deur , introduire en la Cour j en énonçant la maladie du Nègre comme un vice

rédhibitoire j le délai des actions de cette espèce étantfixé par sa Jurisprudence:

à six mois , la Cour a du proscrire cette garantieformée après ce terme, compté-

depidsla vente faite au sieur Cuisso par le sieur Servin.

° La Nyctalopie est aie maladie des yeux qui empêche de voir durant la nuit ^, elle es t

apposée a l'Emcralopie, qui prive de la lumière pendant le jourJJn s'apperçut que le Négrc dont

U est question était Nyctalope
,

parce qu'il ne pouvait rendre aucun service dans les travaux

nocturnes de la boulangerie a laquelle on l'avait attaché , ne voyant poirx du. tout Us objfiSy.

maigri la. lumière et le feu qui Us éclairoienr,.
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Ordonnance du Roi j concemanc les termes de la cessation des

Hostilités en Mer.

Du 4 Février 17S5.

A RKÛT du Conseil du Port-au-Prince , touchant l'incompatibilité de la.

Place de Sénéchalpar intérim j avec les fonctions de Notaire,

V
Du 1 1 Février Î783.

U par le Conseil le réquisitoire du Procureur-Général du Roi, con-

tenant, que la place de Lieutenant de Juge , dans les Jurisdictions
, pro-

duisent si peu
,
que

,
jusqu'à ce jour , on a joint à ces places un^cffice de

Notaire
, parce que , dans le vrai , il n'y a aucune incompatibilité entre

ces deux places; mais que le Roi ayant jugé à propos par une Dépêche de son

Secrétaire d'Etat au Département de la Marine , datée du y Jtrillet
1 78 i ,

-et déposée au Greffe de la Cour , d'ordonner qu'à l'avenir , les Lieutenans

rempliront les places de Sénéchaux , lorsque ces places seront vacantes

par leur mort ou leur absence de cette Colonie ; il s'ensuit dès-lors qu'il

ne peut être nommé d'autres personnes à l'intérim des places de Sénéchaux ;

que cette disposidon en faveur ét^ Lieutenans , donne lieu à un abus

,

lorsqu'ils sont Notaires en même-temps ; et en effet , lorsqu'il y avoit des

Sénéchaux par interim^les Lieutenans comme Notaires, avoient un Supérieur

qui pouvoir les corriger j lorsqu'ils s'écartoient comme Notaires : mais

aujourd'hui, qui jugera leur conduite dans leur Siège ? Qui , en décidant de
la validité de leurs actes

,
pourra leur donner des injoncdons , et les in-

t-erdire même, s'il y a lieu ; Sera-ce un Procureur
,
qui lui-même est sous

la discipline de ces Lieutenans ? Cet abus est trop palpable pour le

laisser subsister. D'après ces motifs, le Procureur-Général requiert que, etc.

La Cour, ordonne que , dans le cas de mort ou d'absence de la Colonie

des Sénéchaux du ressort , leurs Lieutenans seront tenus d'opter dans trois

jours , à compter de leur mort ou de leur départ de la Colonie , ou des

fonctions de Sénéchal, ou de celles de Lieutenant et de Notaire jointes en-

semble ; et dans le cas ovt ils opteroient pour les fonctions de Sénéchal

scui , leur enjoint d'envoyer au Procureur-Général là démission de leur

f

\

.1
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office de Notaire. Ordonne , au surplus
^
que le présent Arrêt sera

envoyé dans les Sénéchaussées du ressort
,
pour y être lu

,
publié et

registre ^ etc.

il

S-'M

'I' ( ;!

A RR ET du Conseil du Cap j qui juge que des Nègres mis à Bail à Ferme

peuvent être saisis.

Du 6 Mars 1783.

NTRE le sieur Vergiîle , Négociant au Cap , d'une part ; Et le sieur

Jacquemin , habitant au Limbe , d'autre part. Vu , etc. Après qiied'Augy ,

Avocat de l'Appelant , et Caries, Avocat de l'Intimé, ont été oiiïs ; et tout

considéré : La Cour. , joignant les appels des deux Sentences du £ Mai

1779 , et dont s'agit , a mis et met les Appellations et Sentences dont

est appel, au néant > émendant , évoquant le principal , et y Faisant droit

,

déclare bonnes et valables les deux saisies - exécutions dont s'agit ; or-

donne que les Nègres saisis seront vendus et adjugés en la forme ordi-

naire, à la Barre du Siège Royal de cette Viile; pour, du produit de ladite

vente, être la Partie de d'Augy payée de son dû en principal, intérêts et

frais , &c.

Les Nègres saisis avaient été donnés à Bail à Ferme à un Mulâtre 3 Entre-

preneur-Macon.

Ab.RÛT du Conseil du Cap , confirmatif d'une Sentence du Siège Royal de

la. même VilCe ^ contenant un Règlement sur les Loteries.

Du 6 Mars 1783»

NTRE le Sr Bourlier, Appelant dune part; Et le sieur Descfeamps, Perru-

quier, hitimé d'autre part. Vu la Sentence qui auroit dit et jugé que le

buffet d'Acajou , formant un lot d'une Loterie de sieur Pothin ( et sorti

avec un numéro , d'abord pris pour 66 , quoique ce ïùz le numéro 99,
renversé

, ) seroit remis au sieur Deschamps
, porteur du numéro 5)5) ,_

qui demeure autorisé à s'en faire mettre en possession ; Et faisant droit sur

les plus amples conclusions du Procureur du Roi , auroit fait défenses au sjcur

Pothin de plus à l'avenir faire de pareilles Loteries , sous les peines,

portées par l'es Ordonnances. Ouï Deschamps , Substitut pour le Pro-

cureur-Général du Roi , et tout considéré : La Cour a mis rappeliatioii:

au néant ; ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effe'^
»'

condanme [-Appelant en l'amende ordinaire en aux dépens.



di l*Amérique sous le Vent,

>it^**'»»>^'mbm,0^^»im^'^^m^^'mm>im ^ag^^gfî^sasî¥aggîïi£Stîgi'rii

301

Ajkb.'ET du Conseil du. Cap j qui juge que la Location faite par un

Co-propriétaire deponion d'une Maison dont la Lidtation est ordonnée j ns

peut suspendre l'effet de cette Licitation.

Du 7 Mars 178:5.

;..^.... s.-,,,: ,,.,.<. i-.:..',.-^ ;.,' ». .

NTRE le sieur Cliailleàu, demdridéiir en tierce-opposition à l'Arrêt du
18 Février 1782 (*J , d'une parc ; Et les sieurs Godin, et Carrcyre dé-
fendeurs d'autre part 5 De la cause le sieur Moreau cadet et le sieur Mo-
re'au aîné , encore d'autre part. Vu , etc. Après que d'Augy , Avocat de
Chailleau; Caries, Avocat de GodinetCarreyre; le Loup Desperelles,Avo-

Cât de Moreau cadet , et Langlois DesFosses , Avocat de Moreau aîné ,

ont été ouïs; ensemble Deschamps , Substitut du Procureur-Général du
Roi ; et tout considéré : La Cour , faisant droit sur le tout par un seul et

même Arrêt, donne acte à la Partie de le Loup Desperelles des offres par
elle faites , d'indemniser la Partie de d'Augy ; donne pareillement acte

a la Partie de Langlois Desfosses de ce qu'elle s'en rapporte à la prudence
de la Cour, en ce qui touche la tierce-opposition de la partie de d'Augy,
à l'exécution de l'Arrêt delà Courdu i cS Février 1 78 1 , l'a débouté et déboute
de ladite tierce-opposition ; ordonne que ledit Arrêt sera exécuté selon

sa forme et teneur ; condamne ladite Partie de d'Augy en l'amende de
150 livres et aux dépens.

* Il ordonnoit la Licitation d'une Maison sise au Cap.

j^,«--.«i-wjii!»!)M!a;B

ArrÛT du Conseil du Cap ^ qui juge que le Don fait d'un Bâtiment

pris et non conduit dans un Port ni jugé de Bonne prise j 72e dépouille pas

le Propriétaire,

Du 9 Mars 178 j. :

NTRE les sieurs Ferraut et Darîs , Appelans , d'une part; Et le sieur

Joseph Fernandès, Intimé, d'autre part : Vu, etc. Après que d'Augy, Avo-
cat des Appelans , et Langlois Desfosscs , Avocat de l'întimé , ont été ouïs j

La Cour , en ce qui touche les appels respectifs de la Sentence du 25
Octobre dernier dont s'agit , sans égard à l'appel et demande incidente des

dites Parties de Langlois Desfosses, qui en sont et demeurent déboutées,a mis
et met l'appellation et ce dont est appel au néant; émendant , décharge la

Partie ded'A.ugy àçs condamnations centre elles prononcées par ladite Sen-

il

l>

V

\
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tence^et faisant droit par Jugement nouveau , sur k demande originaire

des Parties ds Langiois Desfosses , les en déboute , mamtient et garde les

parties de d'Augy dans la propriété
, possession et jouissance de la Goélette

do'.it s'agit ; condamne la Partie de Langiois en tous les dépens.

Le sieur Fernandès j Espagnol , Commandant et Propriétaire dune Go'é-

îette-j fut pris en venant de Monte-Christo au Cap
_,

par le Corsaire .Andois

Porhins
_, qui lui rendit la liberté j et lui donna une autre Goélette Françoise j

qu il avait prise aussi. La donation portait :

Je certifie que la Goélette de nom inconnu
,
prise par la Goélette VEn~

deavour de Sa Majesté , sous mon Commandement, a été donnée par moi à

Joseph Fernandès.... Donné sous mon seing ^ à bord de la Gocîette de Sa

Majesté, l'Endeavour, en mer, le i" jour de Décembre 1782. Signé

John Porkins.

Le sieur Fernandès retournant a Monte- Chrifio avec cette preuve de la oéni-

rosite de Porhins
j,fut forcépar le gros temps de relâcher au Fort-Dauphin. Là

ies sieurs Darris et Ferraut s'emparèrent de la Goélette donnée à Fernandès j ex

^

qui avait étéprise sur eux par Porkins. Le sieur Fernandès les assigna en remise.

Ils se présentèrent pour se défendre , après avoir exigé que le sieur Fernandès

donnât la caution Judicatum solvi ; ce qu'ilfit en déposant 1 Ooo /. au Greffe du

Siège du Fort-Dauphm. La Sentence déclara la donation nulle^ et ordonna la re-

mise de la Goélette aux sieurs Darris et Ferraud ^ à la charge de payer le tiers

de sa valeur a Don Fernandès. Ily en eut appel respectif ., vidépar cet Arrêt.

vm^uxunsaMm ^̂wu^ti^ia^taiBÊ»

Akr^T du Conseil du Cap _, qui ordonne que la Minute d'une Déclaration-

diffamante faite chc'^ un Notaire
_,

sera supprimée.

X ' -JÎ'i'i'lH

*A, il*
;«;!!! 1 11!:

i^P il

Du 10 Mars 1783.

OUÏS, etc. Entre le sieur Castanet, etc. -, Et le sieur Laîande, etc.

Faisant droit sur les plus amples conclusions de notre Procureur- Général ,

ordonne que tous les Mémoires imprimés dans la cause, sous quelque titre

que ce soit, seront et demeureront supprimés ; comme aussi ordonne que
la minute de la déclaration de Jérôme Carré , reçue par feu Eordier, No-
taire 5 le 7 Mars 1 779 , sera retirée par le Greffier de la Cour dçs minutes

dudit Bordier ; à la remettre tout dépositaire contraint
,
quoi faisant ,

déchargé
,
pour être ladite minute par le Grefîier bifîce et demeurer

supprimée
, comme étant ledit acte contraire auj: bonnes mœurs , et at-

tentatoire au repos public des Citoyens : de quoi sera dressé Procés-

Yerbal et fait mention ea marge du répertoire dudit Bordier.
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JrrÉT du Conseil du Cap , qui juge \ °. Que quand on achète à Saint-

Domingue des Marchandises sur des factures d'Europe j avec un bénéfice

quelconque de tant pour cent , le bénéfice doit être compté sur le pied

d'achat de France ou d'un autre lieu j réduit sur le taux de la fnonnoie

de France a Saint - Domingue ; et non pas eu égard à l'évaluation des

prix d'Europe dans les. Colonies Étrangères, z". Que tant pour cent de

bénéfice s'entend de la valeur du prix coûtant , sans le réduire au taux de

Saint-Domingue. 3 °. Que Cacceptation d'un bordereau de vente ou l'on ne

porte que des résultats j n'est pas un acquiescement inattaquable de la pare

des Négocians qui l'ont souscrite. 4°. Et enfin j que la demande en

payement de l'un des termes d'une obligation divisée^doit êtreforméepar instance

principale j et non pas incidemment à la discussion sur la demande en

payement d'un autre terme y sous le prétexte que l'échéance est arrivée

pendant la contestation.

%
Du 20 Mars 1783.

(NT RE les sieurs Claesscns , Esbervest et Compagnie , Négocians k
Curaçao, Appelans de Sentence de l'Amirauté du Cap, du z x Mars 17823.

d'ime part , Et les sieurs Moline frères, Négocions au Cap , Intimés d'autre

part ; De la cause le sieur Francilien , aussi Négociant au Cap , encore

d'autre part: Vu, etc. Après que d'Augy , Avocat des Appelans ; Laborie ,

Avocat de Moline frères et Compagnie 5 et Moreau de St. Méry , Avo-
cat de Francilien , ont été ouis aux Audiences des 1 1 et i z de ce mois ^
et que par Arrêt dudit jour i z , il a été ordonnné que les Avocats res-

pectifs àzs^ Parties mettroient leurs pièces sur le Bureau, pour en être

délibéré au rapport de M. Faure de Lussac , Conseiller , dépens réservés j

les pièces mises sur le Bureau, vues: Ouï le rapport de M. Faure de
Lussac , Conseiller j et tout considéré : LA CoUR. , vuidant ledit délibéré y

joignant les appels et demandes , et y faisant droit ; sans s'arrêter ni avoir

égard à la demande incidente des Parties de d'Augy , dont elfes sont et

demeurent déboutées, a mis et met l'appellation au néant 5 ordonne que
ce dont est appel sertira son plein et entier effet 5 et néanmoins donne

acce aux parties de Laborie de leurs offies de payer à celles de d'Augy

t

I

- •
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la somme de ï 1 1,804 -liv. z. sols 4 den.
, pour ies dçnx.derniers termCv^

di-i marché dont s'agit , encore qu'il n'en ait cti: fbi^mé de demande : en

conséquence
, condamne lesdites Parties de Laborie, de leur corisentemenr,

au paiement de ladite somme; les condamne pareiilement , de leur con-

sentement, à remettre aux Parties de d'Augy ,dans la personne de Ciaessens,

l'une d'elles , les factures originales dont s'agit , et qui leur ont été con-

fiées : condamne lesdites Parties de d'Augy en ramcnde ordinaire , et aux

dépens de la cause d'appel , etc.

Les sieurs Claessens j Erhervest et Compagnie avaient vendu des Marchan-
dises aux sieurs Molïne et Francillon j sur le pied des factures -, avec un béné-

fice convenu.Lorsqu il fut question du payement^ les vendeurs prétendirent l °, que

les valeurs desfactures , énoncées notamment en florins de Hollandej dévoient être

évaluées en argent d'Amérique 3 non pas sur le pied du Change de St. Domingue^

mais bien_de la Colonie Hollandoise de Curaçao ou de celle Danoise de Saint-

Thomas j ou lesdites Marchandises avaient été portées originairement j et

où le change avoit été compté au bas des factures. z°. Que le bénéfice

it tant pour cent 3 ne devait être ajouté qu'après l'évaluation du change du prix

d'achat ; et 3°. que l'acceptation mise par les acquéreurs _ au bas du bordereau

de vente j contenant seulement les totaux des factures particulières^ élevait une

fin de nonrecevair contre lesdits acquéreurs critiquant ces totaux.

Les sieurs Mqline et Francillon répondaient j l "
. vos factures doivent être

évaluées sur le pied de l'argent de France , et nous ferons le change du résultat

de cette évaluation sur le taux de l'argent de France à St. Dominmce. Par
exemple3 le fiorin de Hollande valant 2 liv. de France, et 2 liv. de France valant

3 /. de St. Dominingue j nous compterons chaquefiorin pour 3 /. j Sans nous

informer s'il vaut davantage dans d'autres Colonies. 1^. Quand on achète

sur le pied de facture avec ^O pour cent de bénéfice3 par exemple ; c est- à-dire j

que pour
. 100 liv. de France on donne 1 80 liv. de St. Domingue j et non pas

^

comme vous le voule^ I OO liv. de France d'abord converties en I 5 O liv. de St.

Domingue 3 puis 80 pour loo de bénéfce ^ ce qui formerait une total de

2 70 /. 3 '^.L'acceptation dubordereau de vente n estpas un acquiescement aux cal-

culs desfactures j puisqùils riy paraissent pas. La Sentence et tArrêt ont adopté

les raisons des sieurs Moline et Francillon , soutenuespar plusieurs Parères.

Enfin les vendeurs voulaient introduire incidemment sur l'appel leur demande

des 2 derniers termes du payement : lArrêt les en déboute j mais donne acte de

l'offre de lespayer.

Arrêt
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A RRÛT du Conseil d'Etat
,
pour le renouvellement djs Cartouches des

Noirs et autres Gens de couleur qui sont à Paris.

Du 23 Mars 1783.

E ROï s'écant fait représenter l'Arrêt de son Conseil , du ïi Janvier

^773 > P'"' leq^iel Sa Majesté étant inrorméc que beaucoup de Maîtres
ont négligé de se conformer aux dispositions dudit Arrêt du Conseil pour
Ics^ Noirs , ou autres Gens de couleur qui sont à leur service , et que ceux
qui ne sont point en service ne se sont pas non plus ' conformés à ces

dispositions : Et Sa Majesté voulant faire cesser un abus aussi contraire au
bon ordre, qui exige que tous les Noirs qui se trouvent dans Paris,

soient connus. A quoi voulanc pourvoir : Ouï le rapport et tout considéré
;

Le Roi ÉTANT en son Conseil, a ordonné et ordonne que
dans quinzaine, à compter du jour de la publication du présent Arrêt,

tous les Noirs
, Mulâtres ou antres Gens de couleur qui sont dans Paris ^

seront tenus de se présenter au Greffe de l'Amirauté , à l'effet de se Elire

délivrer un certificat dans la forme portée au présent Arrêt, pour chacua
desquels il ne pourra être exigé plus ce dix sols de la parc du Greffier de
l'Amirauté. Veut et entend Sa Majesté

, que tous les Noirs , Mulâtres
ou tous autres Gens de couleur de l'un et de l'autre sexe

, qui ne seront

pas munis dudit certificat , soient arrêtés et conduits dans les ports les plus

prochains
, et remis dans les dépôts qui y sont établis

,
jusqu'à leitr rem-

barquement pour les Colonies j 'suivant les ordres que Sa Majesté fera

expédier à cet effet. Mande et ordonne Sa majesté , à Mons. le Duc de
Penthièvre , Amiral de France; au sieur le Noir , Conseiller d'Etat, Lieu-

tenant-Général de Police de la Ville , Prévôté et Vicomte de Paris ; au
Commissaire départi pour l'observation des Ordonnances dans les Amirau-
tés

, et auxuits Officiers des Amirautés , de tenir la main , chacun en droit

soi
, à l'exécution du présent Arrêt , lequel sera enregistré aux Greffes àcs

Amirautés
, lu

,
publié et affiché partout où besoin sera, afin que personne

n'en ignore. Fait au Conseil d'Etat , etc.

fS?ss

Tome Vï. Qq

'a
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Lettre du Ministre aux Administrateurs j sur les Nègres amenés en

France.

Du z8 Mars 1783.

L débarque, MM., journellemenr en France des Nègres et Négressesdo-

mestiques
, qui sont arrêtés à leur arrivée dans le Port , et remis aux dé-

pôts, conformément à la Déclaration du ci Août 1777; """^'^ les Maures
prétendent pour l'ordinaire n'avoir pas eu connoissance de cette Loi , ni

de la défense de les amener en France Cette as.^ertion est d'autant plus

surprenante que
,
pour embarquer des Noirs, on a dilobtenir de vous la

permission que prescricla Détlarationdu 9 Août
1 777, et l'Ordonnance du

a 3 Février 1 778, qui vous ont été adressées pour les rendre publiques dans
la Colonie ; ce que je ne doute pas que vous n'ayez fait aussi-tôt leur ré-

,Ception. Pour ôcer,à l'avenir , tout prétexte à ceux qui embarquent Ac%
Noirs pour leur service pendant la traversée , rintentror. dii Roi est que
vous Rissiez réimprimer , en placard , la Déclaration du o Août 1777 ^ et

l'Ordonnance du 23 Février 1778 ,'dont je joins ici des exemplau-es
, et

que vous les fissiez afBcher en abondance et publier aux prônes des Pa-
roisses de la Colonie; Sa Majesté ayant ordonné que ces loix sercient exécu-
tées à la rigueur. Vous sentez qu'une fois qu'elles seront connues des Co-
lons et des Capitaines de Navires , ils n'auront plus dé motifs pour cher-
cher à, excuser les cmbarquemens et débarquemens des Noirs , sans en
avoir obtenu la permission.

J'ai également à vous parler d'un autre abus qui s'cfi introduit. L'art,

4 de la Déclaration permet à tout Habitant des Colonies
, qui passe en

France, d'embarquer avec lui un seul Noir ou Mulâtre de l'un ou de l'autre

sexe
,

pour le servir pendant la traversée. L'art. 5 assujettit l'Habitant à
obtenir une permission d'embarquement de son Domestique. 11 doit êire

fait mention
, aux termes des art. 1$ et 7 dans le rôle d Equipage , de ccx.x.q

permission
, ainsi que de la Quittance de conugnation de mille liv.

, pres-

crit par l'art 5 ; mais il Zî.i très-rare que l'on ait eu l'attention de faire cette

mentionsur le rôle d'Equipage; d'où ii résulte l'inconvénient que l'on i.enore

si la consignation a eulieujet comme lesNoirs sont mis au dét:>ôt à îeurarri-

vée, l'embarras augmente encore, lorsqu'il esr question d'acquitter les frais de
dépôt. On ne peut le faire faire parle rrc^-orier di^ Port, en assi<^nant son
remboursement sur lemontant delà consignadon donc on n'a pas la preuve.
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Les Maîtres rmrdem de payer ces frais , les Noirs restent au dépôt

,

et la loi n'est pas exécutée. Il est donc nécessaire, MM., que vous prescri-

viez aux Commissaires des Classes de se conformer , à l'avenir, strictement
aux art. 6 et 7 de la Déclaration du 9 Août 1777. Enfin , Sa Majesté a
permis aux Colons d'amener un Noir pour les servir pendant la traversée;
mais journellement chaque Habitant en amène jusqu'à trois ou quatre.
D'autres

, et cela se répète très-souvent, n'amènent que des Négrillons de

4 , 5 et 6 ans, et même plus jeunes, On ne peut certainement les considérer
comme des Domestiques propres à servir dans la traversée ; et la permission
qui est donnée pour l'embarquement de pareils individus, esc on ne peut
pas plus contraire àî'esprit delà loi

,
qui n'admet que ceux en état deservir.

Sur le compte que j'en ai rendu à Sa Majesté , Elle m'a ordonné de vous
marquer que son intention- est qu'un Colon , ou tpute autre personne , ne
puisse amener plus d'un Noir,conformément à l'art 4 de la loi,et de l'un ou

" de l'autre sexe ; et sur-tout qu'il ne soit donné de permission d'en embarquer
qu'autant qu'ils auront atteint 1 âge de quinze ans. Je vous prie, MM. , de
donner la .plus grande attention à ces abus 5 et de tenir sérieusement la main
àl'exécutionde la Déclaration du 9 Août 1777, dont les dispositions doi-
vent être remplies avec la plus scrupuleuse exactitude.

Jrret du Conseil du Cap j qui ordonne que deux Mémoires imprimés

seront et demeureront supprimés , comme Libelles diffamatoires ; interdit

.

pour 6 mois celui qui a signé lesdits Mémoires ^ distribués après l'Arrêt

définitifs qui avoit supprimé tous ceux de la Cause ; et ordonne l'impression

et raffiche du présent Arrêt.

Du 4 Avril 1783.

m

i

Qq ij
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Ar^Î. T du Conseil du Cap j qui proscrit la réclamation etune Fille qui

reprochait à sa Mère d'avoir fait passer pour légitime une Fille naturelle^ et

qui attaquait j aprcs cinq années expirées j tEtat de celle par elle reconnue

comme légitime j et comme sa Sœur-uterine.

E
Du 8 Avril 1783.

N T R. E Dame le Tourneur
, épouse séparée

, quant aux biens , Ja
^^*^ur Cartellier ^ Légataire universel du sieur Mccais , dit Ladouceur ,

appelante d'une part ; Et îe sieur Rey, Habitant au Limbe , au nom et

J^omrae Légataire universel du feu sieur Maiilau , Habitant audit lieu,

Jequel étoit donataire entre-vifs de feu Dame Julienne Rieux , son épouse,'
^celie héritière du sieur François Rieux', et de Dame Marie Eonaud ,
Ses père et mèi-e , incidemment Appelant de la Sentence aux chefs que
réserve les dépens

, d'autre part. Vu par la Cour la Sentence du premier
Septembre (7S1

, qui, vu le Testament dudit sieur Maiileau , au rap-
port de Minée

, Notaire à l'Acul , en date du 7 Août 1778 , auroic.
Parties ouïes, ensemble le Procureur du Roi en ses Conclusions verbales'
vu que Julienne Rieux

, décédée femme Ma;ileau , est décédéc dans k
possession de l'état de fille légitime de François Rieux,et de Marie Bonneaud,
son épouse; et faute par la Dame Cartellier de justifier que ladite Juliennd
Rieux étoit fille naturelle de ladite Marie Bonaud ; sans égard à la
demande de ladite Cartellier , à l'effet de rapport de l'Extrait-Baptistaire
de Julienne Rieux ; frit délivrance au sieur Rey du legs universel donc
s'agit

,
etc ; dépens réservés

, pour être joints à la demande en compte.
Ouï Deschamps

, Substitut du Procureur-Général du Roi , et tout con-
sidéré ; LA Cour faisant droit sur les appels , en ce qui touche l'appeî
principal

, a mis rappellacion au néant : ordonne que ce dont est appel
sortira son plein et entier effet ; condamne TAppelante en l'amende or-
dinaire et aux dépens ; en ce qui touche l'appel incident , a mis et met l'ap-
pellation et ce dont est appel au néant ; émendant , condamne ladite
Cartellier aux dépens de l'incident fait en première instance.

Julienne Rieux avait toujours joui publiquement de son état de fille légitime
de François Pueux et de Matie Bonnaud. Lafemme Cartellier^ sa sœur utérine,.

ttvoit elle-même reconnu son état ^ notamment sur son Extrait-Mortuain^

I

'^
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Métais,y mari delà Dame Bonnaudjs'tto'u laissé condamner à rendre un compte

à Julienne Rieux j qu'il ne lui aurait pas dû si elle, n'eût été qu'une fille natu-

relle. D'ailleurs elle étoit morte depuis 5 ans 4 mois^ trois jours j lors de l'at-

teinte que la femme CartelUer essaya de porter à son état. Tout étoit donc

réuni pour faire proscrire la prétention indécente de la femme CartelUer
,
qui

reprochait à sa mère j Marie Bonnaud j une supposition de Part ou une hon-

teuse faiblesse, .. .
-

BM!

Lettre du Lieutenant de Roi du Cap j au Commandant de Limonade j

touchant les Corps- de- Garde de sa Paroisse.

Du 20 Avril 17S3.

,1V^ • le Général vous autorise de les afFermer , delà manière que les

Habicans de la Paroisse trouveront la plus avantageuse à leur intérêt , et

aux conditions de les entretenir , de manière qu'on les retrouve en très-

bon état à la première Guerre.

On a pareillement affermé tous les Corps-de-G&rdes dans les différences

Paroisses ^ à la charge par le Fermier de les entretenir en bon état
_,

même d'y faire certaines augmentations ^ et de les remettre à l'instant de la

Guerre, - _.

'

/

Ark^T du Conseil d'État j qui accorde aux sieurs Boucherie , le Privilège

exclusifpendant i i années j l". de faire usâge dans la seule Fabrique qu'ils

se propose d'établir à la Martinique j de leur procédé nouveau sur le.

Rafinaoe des Sucres j et jusqu'à concurrence de 3 millions de livres

par an i avec la faculté de les vendre aux Sujets des États-Unis ; et

2°. défaire usage de leur procédé dans les' Isles et Colonies Françaises
.,

et d'en traiter avec les Habitans 3 aux clauses et conditions fixés par

l'Arrêt.

Du 25 Avril 1783.

^ U R la Requête présentée au Roi par les sieurs Boucherie frères , Né-

.

gocians à Bordeaux, contenant que par Arrêt de. son Conseil j du 7 :^
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Mai 1780, S. M. leur auroit permis de f^ire exclusivement pendant

' I
5 années, usage d'un procédé par eux inventé pour rafiner les Sucres

moins dispendieux que les méthodes jusqu'alors pratiquées
, et park-

qucl ils obtenoient dîme quandté de Sucre brut déterminée
, une quan-

tité beaucoup plus grande de Sucre rafiné ; qu'à l'aide de nouveaux 'tra-
vaux et de nouvelles expériences

, ils sont parvenus, à perfectionner cemême procédé
, et à l'appliquer avec un égal succès au jus de Cmncs

et qu'il en résulte quantité double de Sucre
, qualité meilleure m-^in-

d oeuvre plus simple et livraison plus prompte: avantages précieux pour
>

le Royaume
, par l'extension de la Navigation et du Commerce oui en

sera ^un effet nécessaire
; que leur découverte dont la recherche kur a

coûte des soins et des frais considérables , est tellement simple, qn'ils ne
pourro;ent en fiire usage sans qu'il filt-promptemenr connu 'et p-ati-
que par tous les Propriétaires de Sucreries dans les Colonies

, qui dés-îors
en profiteroient seuls gratuitement. Requéroient à ces causes les Supphans
qu il pklt à S M. leur accorder par suppléaient de récompense pour l'in-
vennon du procédé nouveau sur le rafir.age des Sucres , etc. Oui le
nipport

,
LE Rûi étant en son Conseil , avant aucunement égard à la-

dite Requête, a permis et permet auxdits sieurs Boucherie frèrel de faire
exclusivement pendant l'espace de i z ans , usage du procédé' par eux
invente pour le rafinage des Sucres dans la seule ^Fabrique qu'ils se pré-
posent d'établir à la Martinique

, et jusqu'à concurrence seuIemelV de
3 miJ.cns de hvres pesant par an , lesquelles ils pourront vendre aux
Su)ets des Etats-Unis dans ladite Colonie de la Martinique

, et les tnns
porter sur des Navires François dans les Pc. ts de l'Amérique Septentro-
na e

,
a la charge d'acquitter à la sortie tant les droits établis dans la

Colonie que ceux du Domaine d'Occident , et demi pour cent dn Com-
merce

,
avec les sols pour livre additionnels , et de ne rapoorter sur les

Navires François
,

s'ils en emploient
, que les objets dont l'introduction

est permise, et dans les seuls lieux établis pour ladite introduction. Accorde
pareillement S. M. àuxdits sieurs Boucherie le privilège exclusif, pendant lemême espace de i 2 ans

, d'exercer dans les Colonies Francoises de l'Ame,nque leur procédé nouveau appliqué au jus des Cannes
, pour la fabrica-

tim, du Sucre terre
, avec facuJté de traiter pour l'exercice dudit procédéav.c les Colons qm voudront le pratiquer , sous la condition qu'ils n'exi-geront detrx que 9 liv. argent de France pour chaque tête de leursN.gres employés a la culture depuis l'dgede i 5 ans jusqu'à celui de 60

Uqnelîe somme ne se,-a payable que dans ^ans , en , termes é^aux'

'

dani.ee en année. Défend S. M. à toutes, personnes . de quelque cjualiré

-^
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et condition qu'elles soient
,
qui n'auront point traite avec Icsdits sienrs

Boucherie , d'user dudit procédé , à l'exercice exclusif duquel S. M, veut

que les Gouverneurs et întendans des Colonies respectives tiennent exacte-

ment h main ; Et sera le présent Arrêt exécuté , nonobstant toute oppo-

sition et empêchement quelconques , dont , si. aucuns interviennent,

S. M. se réserve la connoissance , et icellc interdit à ses autres Cours ec

Juges. Fait au Conseil d'Etat , etc.

f:.;%
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Arrêt du Conseil du Cap
j,

qui déclara les Religieux de la Chanté exempts

des droits Curiaux et Suppliciés,

' WA

^;

Du 6 Mai 1783.

, U par le Conseil la Requête des Supérieur et Religieux de la Charité

du Cap François , contenant qu'en vertu tant du privilège de Paroisse

à eux perpétuellement accordé par des Brefs authentiques
,
que de

l'exemption de toutes taxes , soit Royales, soit Municipales
, consignées

dans les Lettres-Patentes de leur établissement , et confirmée par les

différens marchés passés avec Sa Majesté , ils n'avoient
,
jusqu^ici

,
payé

aucuns droits Curiaux et Suppliciés. Le sieur Dutilh même , comme

Syndic de la Paroisse du Cap , et les Marguilliers de son temps , ayant

déjà voulu les faire contribuer à l'édification de l'Eglise , ont été déboutés

de leurs prétentions ,
par Arrêt solemnellement rendu le 14 Mai

1770, sur les Conclusions de M. Lohier de la Charmerayc , alors

Substitut de M. le Procureur- Général. Les mêmes raisons subsistent contre

la demande actuelle du sieur Brocas , Marguiilier pour l'année 1781; et

sans doute qu'elle n'aura pas un succès plus heureux . Ils ont d'abord payé

pour se conformer aux Ordonnances ; et les Supplians ont maintenant

recours aux Juo-eset Conservateurs nés de toutes immunités. Conclusionsde

St.Martin fils, Substitut du Procureur-Général du Roi; Ouï le Rapport de

M. Faure de Lussac , Conseiller : et tout considéré; La Cour ^ ayant-

égard à ladite Requête , a ordonné que Brocas , en sa qualité de Marguil-

îier de la Paroisse du Cap , sera tenu de restituer aux Supplians , dans le

jour de la signification du présent Arrêt , la somme de 9 i i liv. par

lui reçue , en ladite qualité , des Supplians ; sauf audit Brocas' à se Riire

rembourser de cdle de 279 liv. par le Receveur des droits Suppliciés,

daas le cas où il la lui aurait payée ; et ce, en vertu du présent Arrêt,

et

m



é§ C^Amériquç Jious k Vent, j j -j

Cl jaiis qu'il sait besoin d'autre ; et sauf audit Marguiîlier à porter la-

dite somme totale en reprise dans son compte, s'il est nécessaire , etc.

ni^lii,il H 11m m,M 1 ^^ Biy

^RRST du Conseil du Cap j qui déboute un Habitant de sa demande

à fin depaiement d'un de\s(s Négres-^ tués parles Nègres Gardiens des Fivres

d'un autre Habitant.

Du 7 Mai 1783.

N T R E le sieur Nogues , Habitant du Port-de-Paix
, Appelant d'une

part ; Et le sieur de Monragnac , Intimé. Vu la Sentence du Juge du
Port'de-Paix

, qui , sur la demande du sieur de Montagnac en paiement
de la somme de 3,000 liv, pour la valeur de son Nègre FÂmour , tué
d'un coup de fusil par les Gardiens des Vivres du sieur Nogues , auroie

ordonné que ledit sieur de Montagnac feroit preuve , etc , et sur la de-
mande en évocarion du principal consenti par les Parties : La Cour a
mk et mec rappcilation et Sentence dont est appel au néant ; évoquant
le principal et y faisant droit , déboute le sieur de Montagnac de sa de-
ftiande originaire , et le condamne aux dépens , etc.

F, l'Arrêt du 8 Juillet 1782,.

A S.'RBT du Conseil du Cap ^ qui déclare nui un Arpentage fait par le sieur

Tartelin ^ faute par lui d'avoir fait sommer préalablement les Parties

intéressées de s'y trouver ^ et d'avoir sommé celles présentes d'y signer.

Du 7 Mai 1783.

As,:r,KT du Conseil d'État j partant une Surséance de z ans ^ et Réglemens

pour l'Administration des biens de la Débitrice pendant leur durée.

S
Du 13 Mai 1785,

U R la Requête présentée , etc t ouï le Rapport , le Roi étant en
son Conseil

, ayant aucunement égard à ladite Requête , a accordé es

T0me FI, j( ^

I

^
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accorde à la Dame Comtesse des Roches es noms et qualités qu'elle agir

,

terme et délai de 2 ans pour l'acquittement des dettes de !a succession

dudit feu sieur de Gadouehe ; pendant lequel temps fait Sa Majesté dé-

fenses aux Créanciers de ladite succession de faire contre ladite Dam.e

Comtesse des Roches aucunes poursuites ni procédures , autres que pour

la reconnoissance de leurs titres de créance , et pour la conservation de

leurs droits , à peine de nullité , etc. Fait en outre Sa Majesté à ladite

Dame D^sroches pleine et entière main-levée de toutes saisies et exécu-

tions ; les saisies- réelles , si aucunes sont, demeurant en état 5 ordonne que

tous Fermiers , Locataires , etCj seront contraints à payer , etc , entre les

mains du sieur Barré de St. Venant, que S. Majesté a nommé et nomme Sé-

questre et Administrateur dcidits biens , ordonne que les pensions alimen-

taires à prélever sur les revenus d'iceux pour ladite Dame des Roches et

pour sa fille mineure, seront fixées par le Conseil-Supérieur du Cap; et que

déduction faite desdites pensions , et des dépenses d'exploitation et d'en-

tretien des Habitations , le surplus desdits revenus sera distribué , sans

procédure et sans frais, aux Créanciers de ladite succession
,
par le sieur

Barré de St. Venant
,
qui sera tenu, à l'expiration desdites z années de sur- •

séance , d'en rendre compte à qui il appartiendra : Ordonne Sa Majesté

que le présent Arrêt sera exécuté nonobstant toute opposition ou empê-

chement quelconque , dont , si aucuns interviennent , Sa Ma/esté se ré-

serve et à son Conseil la connoissance qu'Elle interdit à ses Cours et Juges

,

à l'exception toutcsfois desdites pensions alimentaires , sur lesquelles seules

Sa Majesté a commis son Conseil-Supérieur du Cap pour statuer en pre-

mier et en dernier ressort. Fait au Conseil d'Etat , etc.

Ordonnance des administrateurs j concernant la cessation de

l'introduction des Bltimcns Etrangers j appartenons à des Puissances

neutres j dans les Ports d'Amirauté de la Colonie.

•'B

4\ '

i'

I f:

Du 24 Mai 1783.

ruiLLAUME-LÉONARD de Bellecombe , etc.

Alexandre-Jacques de Bongars , etc.

Les circoniîai.ccs ,ie la guerre avoient déterminé nos Prédécesseurs à

permettre, par leur Ordonnance du lO Juillet lyyH , l'introduction

dans les Ports de cette Colonie , des Bâtimens étransers aooartenans à
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des Puissances neutres , et eg
, juiqui ce qird en fût âuti'croem ordonné;

âtijoupd'hui q«s la paix , dont nou§ avons le bonheur de jouir , doit ra-

mener l'cxccntion ào-s Loix prohibitives
, nous devons nous empresser

,

pour le bien du Commerce de la Métropole , à fixer le terme où cette

introduction devra cesser,

Nous
,
en vertu des pouvoirs à nous donnes par Sa Majesté , avons

ordonné et ordonnons que ladite Ordonnance du 20 Juillet 1778 cessera

d'avoir son exécution
, à compter du i^r juillet prochain

, passé lequel
temps l'introduction des Bâtimens dans cette Colonie reprendra le cours
qu'elle avoit avant ladite Ordonnance ; n'entendons apporter à cet égard
aucune innovation

,
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par Sa

Majesté. Sera la présente Ordonnance enregistrée au Greffe de l'Inten-

dance
,
imprimée

, lue
, publiée et affichée par- tout où bes^oin sera.

Prions MM. les Officiers des Conseils-Supérieurs du Cap et du Port-au-
Prince

, de l'enregistrer ; et mandons aux Officiers des Amirautés de
leurs ressorts , de tenir la main à son exécution. DoNNÉ au Cap , ctc, le

2.4 Mai I7§3- ^^-^^'j BELLECOMBEetBONGARS

il. au Conseil du Cap ^ le % Juin suivant.

Et à celui du Port-au-Prince ,le....,
' '

J RRET du Conseil du Cap j portant défenses aux Notaires de passer des

Actes de vente de Nègres j si les Vendeurs ne justifientpas de leur propriété.

Du 31 Mai'1783.

iNTRE la nommée Zabeth
, Négresse libre , demeurante au Cap

,

Appelante
; Et Jean - François Quarteron , Pécheur , Intimé. Fai-

sant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du
Roi

,
fait défenses à Cormeaux la Chapelle , Notaire , et à tous autres de

faire de pareilles ventes
( d'Esclaves ) à moins que les Parties ne leur repré-

sentent leurs titres de propriété.

Rr i)

i
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Lmtt RE du Ministre aux Administrateurs ^ touchant la retenue à faire sur

les produits des Greffes.

E
Du 5> Juin 1783.

j^ N prenant connoissance des objets qui concernent l'Administration

des Colonies, MM., j'ai reconnu qu'il y avoir plusieurs Greffes à St. Domin-

gue , dont le produit esc hors de toute proportion avec la nature des

fondions dont les Greffiers sont chargés. Le Roi , à qui j'en ai rendu

compte , auroit désiré pouvoir réduire les émolumens de ces places a

leur juste mesure , en diminuant le tarif 5 mais ces émolumens étant le

résultât de la quantité plus ou moins grande des affaires ,
il auroit fallu

un tarif particulier pour chaque Jurisdiction et Amirauté ; et cette voie a

paru susceptible de difficultés et d'inconvéniens. S. M. a préféré en con-

séquence le parti d'ordonner une retenue sur le produit de chaque

Greffe , de manière que l'attribution des Greffiers des Conseils- Supérieurs

et de l'Intendance et de ceux des Chefs-Lieux , et des Jurisdictions

princioales , ne s'élève pas , déduction faite des frais ,
au-dessus de 10,000

liv. argent de France , et de 8,000 liv. pour les Greffes ordinaires. L in-

tention de S. M. est que le montant de ces retenues soit versé dans une

caisse particulière pour être employé à des objets d'utihté publique
,
dont

il me sera rendu compte , et dont vous ne disposerez que d'après les

ordres qui vous seront adressés.

Pour éviter toute erreur dans les évaluations des Greffes ,
et fixer les

retenues à faire , il est nécessaire que vous m'adressiez incessamment un

état qui contienne l'appréciation du produit net de tous les Greffes. Vous

aurez soin de ne déduire de la recette que les frais que peut hure un

Greffier intelligent qui exerce lui-même ses fonctions. Ces évaluations doi-

vent comprendre les Greffes des Amirautés dans les heux où ils sont unis

avec ceux des Jurisdictions au Cap et au Port-au Prince :
févaluation sera

faite séparément pour chaque Greffe.

Quoique les Greffes ayent tous été accordés à titre gratuit avec la

clause aussi long-temps qu'il plaira au Roi, S. M. veut bien que le tarii:

que vous allez former ne soit mis à exécution ,
que pour ceux qui sont

actuellement vacans et qui vaqueront dans la suite.

I ',
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ji RrÊ T du Conseil du Cap j qui juge que des deniers remis par un Particulier^

6 jours avant sa mort à un de ses Amis j avec une destination secrète j 7ie

font pas partie de la succession de ce Particulier j et que l'Ami nest pas

tenu de révéler le secret , mais qu'il en est autrement d'un Immeuble.

Du i^ Juin 1783.

3^f NT RE Me Désannand , Curateur aux Successions vacantes du Port-

de-Paix ,
gérant celle du feu sieur d'Angilbert , Exempt de Maréchaussée,

à Jean Rabel , d'une part ; Et le sieur Condaminé , Intimé , d'autre part.

Vu par la Cour la Sentence du Juge dudit Port-de-Paix , du 13 Juillet

1782 ,
qui ( ayant à statuer sur la demande de M^ Désarmand , en re-

mise d'une somme de 3,980 liv. , ainsi que des titres d'un emplacement

situé au Môle St. Nicolas,que l'Intimé a déclaré lui avoir été remis et confiéspar
le sieur d'Angilbert , six jours devant sa mort j pour remettre à une personne

qu'il lui avoit nommée , dépendant ladite somme et ledit emplacement de
la succession d'Angilbert ) auroit, Parties ouies , ainsi que le Ministère

public , ordonné qu'il seroic sursis à faire droit pendant une année

,

pendant lequel temps le sieur Condaminé seroit tenu d'indiquer le nom
du Donataire , et l'en prévenir , et d'en prévenir égalem.ent les héritiers

d'Angilbert , d'en certifier le Procureur du Roi , et pendant ledit temps

la somme à lui remise par le sieur d'Angilbert ^ restera entre ses mains à

sa caution juratoire ; sauf à lui à se faire autoriser à déposer , s'il l'esti-

me ainsi
,
pour opérer sa décharge , ainsi qu'à mettre à bail l'emplace-

ment dont s'agit , dépens réservés : Ouï de Thébaudières , Subititut du
Procureur-Général du Roi ; er tout considéré : La Cour donne acte à

Condaminé de ce qu'il s'en rapporte à la prudence de la Cour ; donne
pareillement acte au Procureur- Général du Roi de l'appel incident qu'il

interjette de la Sentence dont s'agir
;
joignant les appel principal et inci-

dent et demandes \ faisant droit sur le tout par un seul et même Arrêt , a

mis et met les appellations et Sentence dont est appel au néant ; émen-
da!nt, déclare le Curateur aux Successions vacantes non recevable en sa

demande en délivrance en ses mains de la somme dont s'agit ; condamne
Condaminé à remettre au Curateur les titres de l'emplacement dont est

question
, pour en user suivant le dû de sa charge ; condamne la succession

aux dépens.

'i
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Arrêt du Conseil du Cap j qui défend de prendre des Nègres en jaufnà

s'ils nont pas de billets de leurs Maîtres,

Du 27 Juin 17S3.

li NT RE le sieur Henriques , etc. Et faisant droit sur les plus amples

Conclusions du Procureur- Général du Roi 5 ordonne qwc les Ordonnan-

ces et Réglemens concernant la Police des Esclaves , seront exécutés

selon leur forme et teneur : En conséquence, fait très-expresses inhibi-

tions et défenses à toutes personnes , de quelque qualité et condition

qu'elles soient de prendre des Esclaves à la journée , sans que lesdits

Esclaves ne soient porteurs d'un billet de leurs Maîtres , à peine d'être

condamnes en lamende en faveur du Maître , conformément à Tarticle

34 de l'Édit du Roi ,^ du mois de Mars 1714. Ordosne que le présent

Arrêt sera imprimé ,
jusqu'au nombre de deux cens Exemplaires ,

lu ,

publié et affiché , à la diligence du l>rocureur-Général du Roi , es Carre-

fours et lieux accoutumés de cette Ville , et partout où besoin sera ; que

pareilles expéditions seront envoyées à ladiligence dudii Procureur-Général

du Roi , es Jurisdictions du Ressort , etc

Brevet d'Imprimeur-Libraire j dans le Ressort du Conseil-Supérieur

du Cap j pour le sieur Dufour de Rians.

Du I" Juillet 1783.

.
aujourd'hui ,

ï^r Juillet 1783 , le sieur Dufour de Rians ,

Imprimeur au Cap , en î'ïsle St. Domingue , ayant fait représenter à Sa

Majesté que le privilège qui lui avoit été accordé pour 8 ans, le 19 Mai

1775 , tant pour l'Imprimerie que pour la vente des Livres et Ecrits ,

impriinés et manuscrits , étoit expiré le î 9 Mai dernier , et ayant fait

supplier S. M. de lui en accorder le renouvellement pour î 5 années , à

compter du jour de la cessation de son privilège actuel , en y joignant

îe privilège de la rédaction et de la distribution dans toute l'étendue de

la Colonie , tant de la Gazette connue sous le nom d'Affiches Américaines

que de l'Almanach ; et S. M. étant informée que ledit sieur Dufour de

Rians a l'expérience et les qualités requises au fait de l'Imprimerie j Élîi
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lui a accordé et accorde pendant l'espace de 15 ans, à compter du z^
Mai dernier , le privilège d'imprimer dans tous le ressort du Conse-il-

Supérieur du Cap
, à l'exclusion de tous autres , les Édits , Lettres-Paten-

tes
,
Déclarations

, Ordonnances , Réglemens et Arrêts , les Mémoires et
autres Ecrits concernant l'instruction des procès pendans au Conseil-Su-
péneur du Cap ; ensemble tous autres Ecrits qui seront approuvés par
l'Intendant de St. Domingue ou l'Ordonnateur Faisant fonctions d'In-
tendant au Cap; lui permet pareillement , S. M. de vendre et débiter,

à l'exclusion de tous autres , dans l'étendue'du ressort dudit Conseil- Supé-
rieur du Cap, toutes sortes de Livres approuvés , Gazettes et autres nou-
velles imprimées et manuscrites qu'il pourra h\xQ venir du Royaume , à
condition néanmoins qu'il ne pourra les vendre et distribuer , ni les Elire

passer dans les différentes parties du ressort dudic Conseil-Supérieur du
Cap

,
qu'après en avoir fait approuver la liste par l'Intendant de l'isle

ou l'Ordonnateur du Cap , et que lorsque l'envoi lui en aura été fait,
il représentera audit Intendant ou Ordonnateur tous les volumes de livres
imprimés et manuscrits qui lui seront venus de France, avec la facture ;

lesquels il ne pourra vendre et distribuer qu'après en avoir reçu l'appro-
bation dudit Intendant ou Ordonnateur ; lui accorde en outre S. M. pendant
le même espace de i 5 années , à l'exclusion de tous autres, la permission
de rédiger et de distribuer dans toute l'étendue de la Colonie , tant la
Gazette connue sous le nom d'Affiches Américaines, que l'Almanach , sous
la condition que le Rédacteur particulier de la Gazette sera approuvé
par les Administrateurs

, et qu'il ne pourra la faire imprimer et distribuer,
ainsi que l'Almanach

, qu'après avoir obtenu la permission de l'Intendant
ou de l'Ordonnateur

; à condition en outm par ledit sieur Duiour de
Rians, de payer pendant la durée de son privilège une somme de detix
mille livres, par chaque année, aux Demoiselles Cazamajor, pour faire
cesser une pension de pareille somme qui leur avoir été accordée sur
l'Oflice de Sénéchal du Fort Dauphin : entend cependant S. M.

, que fî

Tune dei deux Demoiselles Cazamajor ou les deux venoicnr à mourir
avant l'expiration du présent privilège , ledit sieur Dufour de Rians soft
dispensé de payer ladite somme de 2,000 liv , par an , à leurs héritiers

,
se réservant de fiire connoître ses intentions pour l'emploi de ladite
somme. Mande et ordonne S. M. au Gouverneur Lieutenant Général à
l'Intendant en ladite îsle de St. Domingue et à rOrdonna,teur du
Cap

,
de tenir la main à l'exècurion du contenu au présent Brevet

, qui
sera registre au Conseil-Supérieur du Cap , et par-tout où besoin ^era, etc.

R. au Conseil du Cap , h % Octobre suivante
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RÉGi^MUNT des Administrateurs , concernant la Poite ffun

Lettres,

G
Du 8 Juillet 1783,

'UiLLAUME Léonard de Bellecombc, etc.

Alexandre-Jacques de Bongars , etc.

L'expcrience démontrant , chaque jour , l'insuflisance des moyens cm=

ployés précédemment pour donner au service des Postes I exaétirude et

la célérité dont il est susceptible ; et les circonftanccs ayant produit des

changemens qui rendent les Ordonnances et Rcglemens de nos Prédéces-

seurs inapplicables dans beaucoup de points, à raison de l'état de splen-

deur et d'activité ovî est arrivé la Colonie , tant par l'accroissement de

son Commerce que par celui de sun Agriculture ; Ces cousi dérations nous

ont portés à donner un nouvel ordre à l'Administration de ia Posie anx

Lettres , en nous occupant sur-tout de l'augmentation du nombre aes

Couriers , et de celui des Bureaux , afin que tous les Cok ns jouîiscnf «ga-

iement des avantages précieux d'une correspondance exacte , su' e et ra-

pide : Nous , en vertu des pouvoirs à nous accordés par S, M- , avons

ordonne et ordonnons ce qui suit:

Akt. I^'"- Port-au-Prince, Le Courier pour la Partie du Nord partira

tons les Dinnanches et Jeudis à midi précis , et sera de recour les Mercre-

dis à 8 heures du matin, et les Samedis à 8 heures du soir.

Celui des Parties de l'Ouest et du Sud
,

jusqucs et compris Tiburon »

Jérémie , l'islet et Petit-Trou
,
partira tous les Dimanches à midi précis

,

et arrivera des mêmes endroits tous les Mercredis et Jeudis à 8 heures du

matin.

Le second Courier
,
qui ne parcourra que la grande route jusqu'aux

Cayes
,
partira tous les Jeudis à midi précis , et sera de retour tous les

Samedis à i\. heures du soir.

Le Courier particulier pour la Ville de Léogane sera restreint à 4
départs par semaine ; et dorénavant , le grand Courier , tant à l'alkir

qu'au retour , se chargera du paquet pour cette ViUe , et de celui de

cette Ville pour le Port-au-Prince. Par ce moyen , la Ville de Léogane

n'aura qu'un seul jour par semaine sans expédition par la Poste , et 1g

service par le petit Courier s'exécutera de la manière suivante.

Teus
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Tous les Lundis, Mardis, Vendredis et Samedis, le petit Courier

partUM à SIX heures de relevée
, et sera de retour tous les Mardis , Jeudis

,

Samedis et Dimanches à huit heures du matin.
Celui pour Jacniel partira tous les Dimanches à midi et Mercredis à

6 heures de relevée, et sera de retour tous les Mercredis et Dimanches i
8 heures du matin.

Celui de la Croix des Bouquets et du Mirebalais
, partira tous les Di-

manches à 5 heures de relevée, et sera de retour tous les Jeudis des le
marin.

Léogane. Le Courier du Port-au-Prince, de St. Marc , Fort-Dauphin
,du Cap et de toute la Partie du Ncrd , arrivera tous les Dimanches et

Jeudis au soir
, et partira pour lesdits endroits tous les Mercredis et Sa-

medis au soir.

Celui de Cayes
, S. Louis et Jérémie arrivera tous les Mercredis et

Samedis dans la matinée
, et partira pour lesdits endroits tous les Di-

manches et Jeudis au soir.

11 y aura en outre le Courier particulier qui arrivera du Port-au-Prince
tous les Mardis

, Jeudis
, Samedis et Dimanches matin , et partira tous les

Lundis
, Mercredis , Vendredis et Samedis au soir.

Celui pour Jacmel partira tous les Dimanches et Mercredis, au soir et
sera de retour tous les Mardis et Samedis au soin

^

Grand- Goave. Le Courier de toute la Partie du Nord , Port-au-Prince,
Leogane

,
arrivera tous les Vendredis et Lundis dans la nuit , et partira

pour les mêmes endroits tous les Mardis et Vendredis au soir.

'

Celui des Cayes et de toute la Partie du Sud arrivera tous les Mardis
et Vendredis de relevée

, et partira pour les mêmes endroits tous les Lun-
dis et Vendredis dès le matin.

PeAit-Goave. Le Courier de toute la Partie du Nord , Port-au-Prince
,

ctc, arrivera tous Jes Lundis et Vendredis dcs-îe matin et partira pour les
mêmes endroits les Mardis et Vendredis au soir.

Celui des Cayes et de toute la Partie du Sud arrivera tous les Ycnàreàis
et Mardis au soir

,
et partira pour les mêmes endroits tous les Lundis et

Vendredis à 8 heures du matin.

Afin que le grand Courier des Cayes ne soit pas arrêté dans sa route ea
attendantlarnvée du Courier deJérémie,Nipes ctMiragoancl'on expédiera
du Petit-Goavc tous les Vendredis un petit Courier

, qui sera chargé des
Paquets de Jérémie

, Nipes et Miragoane , et qui les remettra à Léo^ane
avant le départ du Courier d'où ils seront expédiés pour le Port-au-Prince;

Fmi-des-Négns. Le Courier de la Partie' du Nord , Port-au-Prince
Terne VI. Ss

«il.

.'\
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ce Pecic-Goavc arrivera tous les Lundis et Vendredis, et partira pour îesdits

endroits les Mardis et Vendredis.

Celui de la Partie du Sud , des Cayes , etc , arrivera tous les Lundis

et Vendredis , et partira pour lesdits endroits tous les Lundis et Vendre-

dis au soir.

'

Acquin. Le Courier de la Partie du Nord ,
Port-au-Prince

,
Petit-

Goave , etc , arrivera tous les Lundis et Vendredis au soir , et partira pour

lesdits endroits les Mardis et Vendredis au soir. .

Le Courier de la Partie du Sud , des Cayes , etc ,
arrivera tous les

Lundis et Vendredis au soir, et partira pour lesdits endroits tous les Sa-

medis et Mardis des le matin.

Le petit Courier de traverse de Jacmel et de Baynet arrivera tous les

Jeudis à onze heures du matin , et piftira tous les Vendredis dès le matin.

Sairu-Louls. Le Courier du Cap , de toiîte la Partie du Nord ,
Port-

ati-Prince , Pctit-Goave , etc , arrivera tous ies Siunedis et Mardis matin^

et partira tous les Dimanches et Jeudis au soir.

Celui du Cap et de la Patrie du Sud . arrivera tou^ les Dimanches et

Jeudis au soir , et partira tous les Mardis et Vendredis au soir.

Cavadlon. Le Courier de toute la Partie du Nord ,
Port-au-Prince^

,

St. Louis , etc , arrivera tous les Samedis et Mardis,, et partira tous les Di-

manches et Jeudis de relevée.

Celui de la Partie du Sud , des Cayes, etc , arrivera tous les Jeudis et

Dimanches de relevée , et partira tous les Samedis et Mardis matin.

Cayes. Le Courier du Cap , de toute la Panie du Nord ,
de celle de

l'Ouest, Port-au-Prince, Petit-Goave , St. Louis , etc ,
arrivera tous les

Mardis et Samedis au soir , et partira pour lesdits endroits tous les Diman-

ches et Jeudis à midi précis.

Celui des Anses , Coteaux , Jércmie , etc , arrivera tous les Mardis matin

,

et partira tous les Mercredis à une heure de relevée.

Port-Salut. Le Courier arrivera tous les Mercredis au soir ,
et partira

tous les Lundis de relevée.

Coteaux. Le Courier du Nord et de rOuest, arrivera tous les^Mercredis

soir , et partira tous les Lundis à midi.

Celui de Tiburon arrivera tous les Dimanches, et partira tous les Jeudis

à midi.

Tiburon. Le Courier du Nord , de l'Ouest et des Cayes ,
etc

,
arrivera,

tous les Vendredis à 9 heures du matin , et partira tous les Samedis à

midi.

Celui de î'Islet arrivera tous les Samedis à 1 o heures du matin
,
et par-

tira tous les Vendredis à midi.

"^BO,
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VJsUt, Le Courier de tonte, la Coloiiie arrivera tous les Vendredis an

soir, Celui pour le Sud partira le lendemain matin , et celui pour le Nord
ie Dimanche à 9 heures du matin.

Jérémic. Le Courier des Parties du Nord et du Sud arrivera le Lundi au

soir , et partira pour les mêmes endroits !c Samedi à midi.

Celui de l'Isiet , etc, arrivera le Lundi au soir et partira le Jeudi après

l'arrivée du Courier de Nipcsetdu Petit-Trou.

PoTif-Tro/^. Le Courier du Nord et du Port-au-Prince arrivera tous les

Lundis dans la nuit , et partira tous les Mardis à midi.

Celui de Jérémie arrivera tous les Lundis de relevée , et partira tous les

Mardis de relevée.

Nippes. Le Courier du Port-au-Prince , du Cap , etc , arrivera tous les

Lundis au soir , et partira tous les Mardis de relevée.

Celui de Jérémie , l'Isiet , etc, arrivera tous les Lundis au soir, et partira

tous les Mardis à midi.

Jacmel. Le Courier de toute la Partie du Nord et du Port-au-Prince

arrivera tous les Lundis à midi et Jeudis au soir , et partira les Mardis ce

Vendredis à 5 heures du soir.

Celui pour Baynet , les Cayes , Acquin , etc
,
partira tous les Lundis

lau soir , et arrivera tous les Samedis.

Mirebalais. Le Courier arrivera tous les Lundis dans la matinée , et

pardra tous les Mercredis de relevée.

Arcahaye. I,e Courier du Port-au-Prince et de toute la Partie du Sud

arrivera le Judi et leDimanche au soir , & partira en même-temps pour le

Cap et pour le Nord.

Celui du Cap , St. Marc et de toute la Partie du Nord, arrivera les Mer-
credis et Samedis dès le matin, et partira sur le cham^p pour le Port-au-

Prince , et la Partie du Sud.

Saint-Marc, Le Courier du Cap et de toute la Partie du Nord , celui

du Port-au-Prince et de toute la Partie du Sud , "ariveront le Vendredi à midi

et le Lundi au soir , et partiront le Mardi et le Vendredi à 6 heures du
fioir.

^ Celui de la Petite-Rivière et du P;oug des Verettes arrivera le Vendredi

à 3 heures de relevée , et partira le lendemain matin.

Gonaïves. Le Courier du Cap et de toute sa dépendance arrivera les

Vendredis dès le matin et les Lundis à midi, et partira les Mardis et Ven-
dredis au soir.

Celui du Port-au-Prince , St. Marc , et de toute la Partie du Sud , arri-

S s ij
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vera le Mardi de relevée et le Vendredi dans la nuit , et partira pour les-

dits endroits les Lundis et Vendredis dès- le matin.

Limbe. Le Courier du Cap et de toute sa dépendance arrivera tous les

Dimanches et Jeudis à 5 heures de relevée , et partira pour lesdits en-

droits les Samedis et Mercredis dans la matinée.

Celui pour St. Marc , le Port-au-Prince & les Cayes partira tous les

Dimanches et Jeudis à 5 heures de relevée ^ et arrivera tous les Samedis

à n:iidi et Mercredis matin.

Celui pour le Port- de- Paix , le Port-Margot, et le Môle partira tous

les Dimanches et Jeudis à 5 heures de relevée , et arrivera tous les Same-

dis à midi et Mercredis matin.

Pari- de-Paix. Le Courier de toute la Colonie arrivera deux fois la Se-

maine, le Vendredi dès- le matin et le Lundi à midi, et partira dès le

même jour 4 et 5 heures après son î^rrivée.

Celui du Môle arrivera également deux fois par semaine , îes Vendre-

dis dès-le matin et Lundis avant midi , et repartira 4 et 5 heures après

son arrivée.

Celui pour le Gros-Morne partira seulement une fois la semaine tous-

les Vendredis de relevée , et sera de retour tous les Mercredis.

Gros- Morne. Le Courier partira, tous les Mardis à midi , et arrivera tou^

les Samedis.

Môk. Le Courier de toute la Colonie arrivera denx fois la semaine ,-

le Vendredi et le Lundi au soir , et repartira le Samedi et le Mardi dèsle

matin,

Fort-Dauphin. Le Courier du Cap et de tons les autres Quartiers de

la Colonie arrivera tous les Mardis et Vendredis matin , et repartira les

mêmes jours.

Le petit Courier d'Ouanaminthe arrivera également tous les Mardis et

Vendredis , et repartira comme celui du Cap.

Cap. Le Courier pour Se. Marc , Port-de-Paix , le Môle, Port-au-

Prince , les Cayes , et généralement tous les Quartiers de l'Ouest et du

Sud partira tous les Dmianches et Jeudis à midi précis, et arrivera tous

les Samedis et Mardis de relevée.

Celui pour le Fort-Dauphin , Trou , Terrier-Ronge et Ouanaminthe,

partira tous les Lundis et Jeudis à midi , et arrivera tous les Mercredis

et Samedis matin.

Celui pour la Grande-Rivière , le Dondon , la Marmelade , etc ,
partira

tous les Vendredis matin , et arrivera le Dimanche au soir.

•il î
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Art. U. I! sera remis à chaque Directeur un Timbre , contenant le nom

tiu lieu de son Bureau
j

qu'il imprimera sur toutes les Lettres et paquets

qui y, seront déposés , afin qu'on puisse connoître en tout temps le Bureau
d'où seront parties les différentes Lettres ou paquets , tant pour la facilité

des taxes que pour les renvois.

IIL Les Bureaux seront ouverts depuis % heures du matin jusqu'à midi,

et depuis 3 heures de relevée jusqu'à 6 , excepté seulement les jours de
départ des Couriers pour les Villes des Cayes , du Cap et du Port-au-

Prince
, où les Bureaux ne pourront s'ouvrir qu'après leurs expéditions

faites.

IV. Les Directeurs ne pourront apporter aucun ixtard , sous quelque
prétexte que ce soit, au départ des Couriers. Leurs paquets seront fermés
a l'heure fixée, et cachetés avec un cachet aux armes de S. M. , sur le-

quel sera gravé le nom de leur Direction. Les Lettres qui ne leur seront

jpas remises à temps partiront par le Courier suivant ; et ils auront l'at-r

tention d'instruire chaque Courier du moment de son départ , et de la
diligence qu'il aura à faire pour se rendre au premier Bureau de sa

route.

V. Les Directeurs ne laisseront entrer personne dans leurs Bureaux ;

encore moins permettront-ils aux Particuliers d'y chercher eux-mêmes
leurs Lettres

; mais dès qu'ils les auront arrangées, ils les distribueront par
l'ouverture de leurs Bureaux

,
qui sera pratiquée à cet effet , et ce le plus

promptement que faire se pourra. Ils auront attention de ne point re-

mettre les Lettres à des personnes inconnues dans leur Quartier , non plus

qu'à des Nègres , à moins qu'ils ne soient porteurs d'un billet ou carte
signé de leurs Maîtres.

,
VL Le Fermier, les Directeurs et Commis seront autorises à ne fiiire

aucun crédit , et ne pourront être contraints de délivrer les Lettres qu'ea
payant !e port sur le champ.

VIL La difficulté de se procurer de k petite monnoie , à raison de sa.

rareté
,
rendant la distribution journalière difficile , souvent même impra-

ticable
; il sera permis au Fermier , suivant, l'ancien usage , de distribuer à

chacun de ses Directeurs uue certaine quantité de bons, signés de lui ou de
son représentant en cette Colonie , lesquels ne pourront être au-dessus
de 4 escalins; Défendons auxdits Directer.rs d'en répandre dans le public
d'autres que ceux prescrits par le présent article ; et leur enjoignons de
retirer sous 6 mois , à compter de la date du présent Règlement , ceux
qu'ils auroient pu distribuer signés d'eux, dont le Fermier ne sera poins
tenu 4e répondre.

i\\ij4
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Vli!. Les Directeurs ou leurs Commis ne pourront ouvrir aucun autre

paquet que ceux adressés à leur Bureau, à peine de 1 500 liv. d'amende,

payables dans les 14 heures , sur l'ordre et entre les mains de qui il ap-

partiendra.

IX. Les Directeurs qui seroient reconnus avoir ouvert des paquets à

des Particuliers ou décaclieté des Lettres, autres que celles qui les regarde-

ront, seront traités comme violateurs de la foi publique , et poursuivis

criminellement. ::fju.> ?

X. H est expressément défendu à toutes personnes de quelque qualité

et condicion qu'elles puissent être , sous prétexte même d'autorité, d'ou-

vrir les ma'les , sacoches et paquets des Couriers , sous peine de 500 liv.

d'amende , et d'être poursuivies extraordinairement , suivant lexigeance

des cas.

XI. H ne sera permis à personne
,
pas même aux Privilégiés ^ de charger

les Couriers de caisses
,

paquets de Marchandises ou autres effets , à

moins de convention expresse avec le Fermier ou ses Directeurs, qui, pour

ces causes , ne pourront changer ou retarder l'ordre et la marche desdits

Couriers.

Xlî. Les Couriers ne pourront se charger d'autres Lettres ou paquets

que ceux du Bureau de la Poste j et ne pourront s'arrêter dans les routes

ni dans les Villes et Bourgs avant d'avoir remis leurs paquets au Bureau ,

et en partant après les avoir reçus ; à peine contre les contrevenans de

30G liv. d'amende pour la première fois , et de 6 mois de prison ,
et de

révocation en cas de récidive.

XIII. Les Couriers seront tenus de se trouver iu Bureau de la Poste à

l'heure fixée pour leur départ , le tout à peine d'une amende de 30 îiv.

,et de prison , si le cas y échet , et sur l'ordre que nous ou nos repré-

sentans en donneront d'après les plaintes des Directeurs.

XÎV. Toutes les Lettres contresignées des Princes du Sang , du Ministre

de la Marine , de l'Amiral et de Nous Général et Intendant j à quel-

ques personnes qu'elles soient adressées , seront franches de port.

XV. Ceux qui jouiront personnellement de la franchise des ports de

Lettres à cause du détail de service dont ils sont chargés , et ceux qui

par les mêmes causes, jouiront du droit de contre-seing , ne souffriront

pas qu'on abuse de leur couvert et du cachet pour frauder les droits de

la Poste : si cependant il étoit reconnu quelque contrevention à cet égard,

il y sera pourvu par Nous sur les représentations du Fermier
,
qui pourra

requérir à cet effet ,
que les paquets suspectés soient ouverts , en présence

de la personne à qui lesdits paquets seront adressés ou du représentant

liji
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qu'elle anroit désigné , ec de celle d'un Oflider d'Administration sur ce

requis j laquelle ouverture ne pourra avoir lieu seulement que dans les

Villes du Port-au-Prince et du Cap.

XVI. S'il étoit apporté quelque trouble au service des Postes , les Di-
recteurs en dresseront leurs procès-verbaux ' qu'ils signeront et feront

signer par leurs voisins ou autres qui auront été présens ; et en cas de
refus il en sera fait mention dans lesdits procès-verbaux qui seront adres-

sés à M. l'Intendant pour être statué ce que de droit.

XVII. La Police des Postes appartiendra à M. l'Intendant ou à ses Sub-
délégués dans les differens Départemens , ec les Directeurs seront tenus

de leur rendre compte dans tous les cas où le service l'exigera , et de s'a-

dresser à eux , s'il survenoit quelques difficultés à ce sujet.

XVîII. Les Directeurs ne seront responsables en aucune manière de
l'or ou de l'argent qui sera envoyé dans les Lettres ou paquets ; mais ils

garantiront celui qui sera expédié par la Poste ; et ils auront la plus grande
attention d'en charger leur Registre , ainsi que le Bordereau d'envoi sur

lequel ils porteront le prix de la Commission qui ne pourra jamais excéder

5 pour cent.

XIX. Le Fermier aura l'attention de remettre à chaque Directeur éiZ%

instructions contenant les détails particuHers du service de leur Bureau
,

auxquelles ils seront tenus de se conformer.

XX. Le service des Postes étant incompatible avec tout autre service,

seront' tant les Fermiers que les Directeurs, Commis et Couriers dispensés

du service des Milices ; ils jouiront en outre des exemptions pour leurs

Nègres , ainsi qu'il suit :

Le Fermier 10 Nègres. Le Contrôleur G ; îe Receveur 4 ; le

Directeur du Cap 4; et chacun des Directeurs 3.

XXI. Afin de parvenir à l'exécution de l'Ordonnance du Roi , du 4
Juillet 1780, concernant la correspondance entre la Métropole et les

Colonies ; enjojgnons à tous Capitaines Marchands arrivans en cette Isle

,

de se conformer à celle de MM. Larnage et Maillart , du 2 Avril

1743.
XXII. Voulons que les Capitaines de Port des Lieux où aborderont

les Navires en cette Colonie, soient tenus d'avertir ou faire prévenir lesdits

Capitaines Marchands qu'ils ne pourront descendre à terre ou'avec les

sacs des Lettres qui leur auront été confiés.

XXIII. Aucun Capitaine de Navire ne pourra obtenir son billet de
sorde du Capitaine de Port qu'il n'ait justifié

, par un certificat du Di-
recteur de la Poste, de la remise qui lui aura été faite du sac des Lettres.

'»
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Celtes des Cayes , Tiburon , Coteaux , Se. Louis et

Acquin pour Jérémie , Cap-Dame-Marie , Abricots , l'Islet

et vice versa j il
Celles pour St. Louis , Acquin et vice versa j . .

Celles pour Cavaillon , Port-Salut et vice'versâ ^ .

Celles pour le Petit-Goave , Fond 4es-Négi:es , Nipes,
" Petit-Trou et vice verja j . . .' . . . i

^^: Celles- de Léogaue à Jacmel , et vice versf j . .

,
-,

• Celles pour St. Louis , les Cayes, çt vice versa j ,
~ i-

.

,

Celles du Mirebalais et Jacmel pour Saint - Louis, les

Cayes , Coteaux , Tiburon , Jérémie , l'Islct et vice versa j i \-i C
Celle du Fond-des-Négres pour Acquin et vice versât 7 ^
Celles du Petit-Goave, aux Coteaux , Tiburon , rWet,

Jérémie et vice versa j ...... i 10
'-Les taxes des Lettres dont les lieux ne sont pas énonces seront de 7 soI;|

6 den. , lorsqu'elles seront adressées au Bureau le plus prochain de celui

où elles auront été mises ; et lorsqu'elles passeront, ks taxes seront aug-
mentées de 7 sols G den. par 10 lieues qu'elles auront à faire.

Les Lettres doubles payeront une taxe double. Les paquets de 4 gros

à une once , deux Lettres simples. Ceux d'une à 3 onces
, 3 Lettres

simples. Ceux de 3 à 5 onces
, 4 Lettres simples. Ceux de 5 à 8 onces

,

7 Lettres simples. Ceux de 8 à i 2 onces , 8 Lettres simples , et de i z
cJilces à une livre , 1 1 Lettres simples. Lorsqtie les paquets de papiers pè-

seront plus d'une livre , ils seront taxés comme i G Lettres simples ; et

dans ces proportions les taxes desdits paquets excédant le poids d'une livre,

seront taxé<! relativement à leur poids. Un paquet de 20 onces payera
comme io Lettres simples ; dé 24 onces comme 24 Lettres.

Les Dirë'cteurs auront pour cet effet des balances , et marqueront sur
chaque paquet avec la taxe , lé poids qu'il se trouvera peser.

Sera le présent Règlement lu , publié et affiché par-tout où besoia
«era, et icelui enregistré au Greffe de Tlntendance. Donne, etc. le %
Juillet 1783. i'i^/ze Bellecombe et Bongars , erc-^Ti ;w is v.v.'ar.u»

R. au Greffe de VIntendance, le...

Tome F^L Tt
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^ 21 il i r du. Conseil du Cap y qui j.ugs que h Marguil/age esc une Charge

téelLe et non personnelle,

'

^ Dti'io Juillet 178
3/"'"'^^^- ^^

'

, )\--V>^:

Le sieur Tach ^ habitant, nomme Marguillier à l'âge de '^'f'dns-^jnstifioitpar

plusieurs Certificats en forme :,
quune Hernie inguinale le mettoït dans l'impuis--

sance de vaquer à ses propres affaires malgré ces motifs FArrêt confirme sa^

nomination^
L lu

F. l'Arrêt du 21- Avril lj6ô.

JrrÛ t du Conseil duCa.p^j, qui juge qu'il n'y a pas lieu à la Prescrisprim

contre les Avocats dont les: Honoraires sont répétés, en représentant les

Dossiers,

cO
'?; .•')lr\rnh :

Du 10 Juillet 1783.
.'MJJ

(^ ET Arrêoa été rendu en faveur de là Dame Feûve de Me Litre j vivant

Avocatau^ Conseil du Cap y et décédé en 176^.

Cette décision :, qui n'est pas la première de cette espèce ^ est fondée sur

ce que les Avocats qtù ne tiennent point de Livres j et ne donnent ni ne

retirent de récépissés des Pièces qui leur sont confiées 3 ou qùils rendent ^ sont

censés avoir un titre, dans l'existence même du Dossier entre leurs mains /

et encore sur ce qu'il ne seroit pas juste de se prévaloir contre eux de c*

qu'ils ont attendu leur payement , et fait un crédit souvent forcé aux Isles ^.

à des Cliens qu'une Jurisprudence contraire aurait peut-être conduits tro^

aisément à en abuser^ •ï 1

i

•;!î-:i.
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Arrêt du Conseil .'du -Cap j.^^p.çrtant que J^s Insp^çc(eurs de Police

dresseront leurs Procès-verbaux sur les Lieux j et en présence des Parties

intéressées.

Du 10 Juillet 1783. ^

XLntre les sieurs Henriqiies
,
Quiios et autres Marchands de,La^P!aoc--

Glugny
, Appekins dé Sentence du Lieutenant de .:Pojice du Cap , etdc

l'art. 2 de son Ordonnance du 3 Avril 1781 d'une parti Et le Procureur-,
Général du Roi en.la Cour

,
prenant le fait & cause de son Substitut , au,

Sige-Royal du Cap, I,nti.mé, etc. Vu la Sentence qui, vu les Procès-verbaux^
de Sarazin, Inspecteur de Police, constatant les contraventions audit article'

2 derOrdonnanccde Police,,, du 3 Avril 1782^ qui fait défenses à tous
Marchands, de mettre dans les rues des Tréteaux & Tables pour ét^^Jer

leurs Marchandises > aurpit lesdits Marchands condamnés chacun en 'ï'a-

mende de 60 liv;, portée par ladite ordonnance , ce qui seroit exécuté ,

etc. Après que Laborie , Avocat des Appelans a été ouï, ensemble.de Saint-
Martin fils, Substitut pour le Procureur Général du Roi ^Et tout considéré :

La CouK a mis et met les appellations et Sentence dont est, appel au
néant

; emendant , déclare nuls les procès-verbaux dont s'agit
, pour n'a-

voir point été rédigés sur les Lieux , et signés par les Parties trouvées on
contravention

; en conséquence les décharge des condamnations contre-
elies prononcées

5 enjoint aux Inspecteurs de Police de rédiger sur les Lieux
leurs procès-verbaux, et de les faire signer par les Parties contrevenantes ,

et en cas de refus d'en faire mention : ordonne que l'Arrêt sera notifié à
la requête du Procureur-Général du Roi , aux Inspecteurs de Police

,
pour

qu'ils ayent à s'y conformer ; et néanmoins , ordonne de plus fort l'exé-
eution de l'art. 2 de l'Ordonnance de Police du 3 Avril 1782.

Arrêt du Conseil du Cap j qui condamne des Mulâtres Libres au Carcan
et au Bannissement hors du Ressort de la Cour^ pendant 3 ans j pour avoir

donné à jouer à des Cens de Couleur Libres et Esclaves,

Du 17 Juillet 1783.

Tt tn
lii^'
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O R D O N N A N C E des Admin'isirateurs j portant étahhssement d'un

Ingénleur-HydrauUden j avec Règlement sur ses. droits et ses fonctions^

Du 19 Juillet 1-785,.

.
UILLAUME-Leonard de Bellecombe, etc» _

Alexandre-Jacques de Bongars , etc.

Frappés du grand nombre de contestations qui s'éÊvent dans cette'

Colonie, à l'otcasioa de la répartition proportionnelle des eaux, et quis

croissent d'année en année , à mesure que les H-abitans sont forcés de

partager entre- eux les eaux des Rivières ,
pour remédier aux sécheressesv

qui désolent leurs cultures ; et aussi à mesure que leur indriistrie se pef^'

fectionne „ et que des Moulins à eau et d'autres machines hydrauliques

se multiplient dans toits les quartiers. Considérant combien il serait inté-

ressant de prévenir de telles discussions , et d'en arrêter le eours , s'ilétoit

possible, ou du moins de les écîaireir par un procès-verbal juridique et ins-

tructif, afrn d'abréger les procédures , dans les cas où la décision de telles

afflures seroit portée devant les Tribunaux , nous avonsjiigé convenable^

d'établir provisoirement urï Ingénieur Hydraulicieri , dont les lumières,

dans cette partie de La Méchanique , ainsi que le zèle et la probité soient

généralement connus. Sur quoi , en vertu des pouvoirs qui nous ont été

confiés par S. M. , nous avons ordonné et ordonnons céquisuit :

Art. I^^ Il sera établi dans cette Colonie, par provision seulement , et

en attendant la confirmation de S. M. , un. Ingénieur- Hydraulicien ,,que'

tous les Habitans auront la faculté d'appeler , lorsqu'il sera question d'une-

distribution d'eau , à l'effet par lui d'examiner le local, déterminer le

lieu où se fera la prise d'eau , en mesurer k quantité ,
fixer celle que

chacun des Intéressés aura droit d'y prétendre , fournir le plan de fou--

vrage à faire on approuver celui qui aura été choisi par les^ Habitans,.

& du tout dresser procès-verbal , dont lesdits Habitans intéressés pourrone^

BOUS demander 1 homologation que nous leur accorderons, s'il y a lieu..

II. Les Méaioires des Ouvriers employés aux ouvrages relatifs ,
soit aux

arrosemens , soit aux Moulins à eau, seront réglés en cas de contestation

par ledit Ingénieur , sauf auxdits Ouvriers à se pourvoir devant les Juges,

ordmaires , slils n'étoienr pas satisfaits du prix qui leur seroit alloué.
^

..

III. Dans le cas où les Habitans intéressés à une distribution d'eau'

ne s'arrangeroient pas à l'amiable , et qu'ils porteraient leur contesta^
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tion devant les Tribunaux qui en doivent connoître , ledit Ingénieur sera

obligé , lorsqu'il en sera requis j soit par les Juges , soit par Nous , de

se transporter sur les Lieux , d'examiner l'état des choses et d'en dres-

ser procès-verbal,, pour être ensuite jugé par lesdits Tribunaux ee que

de droit.

IV. Pour qu'il n'y ait rien d'arbitraire sur les frais de transport dudit

Ingénieur , en quelque lieu de la Colonie qu'il soit appelé et envoyé
,

soit par les Hubitans j soit par les Juges , soit par Nous j nous les avons

fixé et fixons par ces présentes à raison de 60 liv. par jour , à compter

de celui de son départ,, jusqu'à celui de son retour j dans le lieu de son

domicile ordinaire j lesquels , dans tous les cas , seront supportés par lès

Habitans , soit que ledir Ingénieur ait pu les arranger à l'amiable , soit

que la contestation ait été jagée par le Tribunal qui en doit comioîtrc

Dans ce dernier cas ^ les frais seront compris dans les dépens auxquels scra^

condamnée la Partie qui aura succombé.

Sera la présente Ordonnance enregistrée au Greffe de Tlntendancc
,

imprimée , lue
,
publiée et affichée par-tout où besoin sera. Prions MM„

les Officiers du Conseil Supérieur du Cap d'enregistrer la présente Ordon-

nance ; et mandons à ceux de Ta Jyrisdiction de tenir la maiaà son exé-

cution. Donné au Cap , etc^

K. au Conseil du Cap j le 3 Octobre suivant.

Le sïeur Verette cLÎné y a éténommé en consé(iuenr:-t.

Let T RB. dii Ministre au Gouverneur-Générat ^ touchant un Conseil de

Guerre tenu contre des Habitans j pour avoir eu correspondance avec

l'Ennemie

Du xy Juillet lyS'j-

J'ai reçu. M., l'expédition de la procédure instruite par le Conseil de^

Guerre contre G...B... et F. frères, et le sieur C...-J les 4 premiers condamnés-

à mort pour avoir eu une correspondance avec Porkins , Commandanc
un Corsaire Anglois , et le dernier renvoyé à un plus amplement informé.

Sur le compte que j'ai rendu au Roi de cette affaire. Sa Majesté a jugé'

qu'à défaut de Jurisdiction Prévôtale , vous n'aviez d'autre ressource que
celle d'un Conseil de Guerre pour faire instruire la procédure , et pronon^

m'

I

^
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cer une peine infligée par l'Ordonnance Militaire
,
qui n'est enregistrée

dans aucun des Tribunaux. '

Brevet de Grâce en faveur de 4 Particuliers condamnés à mort par

Jugement d'un Conseil de Guerre,

-
;

' Du i5 Juillet 1783.

^aujourd'hui z5 Juillet 1783 » le Roi étant à Versailles , sur la

très-humble supplication faite à Sa Majesté par les nommés G... B... F...

et F... , Navigateurs à St. Domingue, contenant qu'un Corsaire Anglois

,

commandé par Porkms, a croisé pendant la Guerre sur les côtes de Saint-

Domingue ; qu'il y a fait un nombre infini de prises de Bateaux Pêcheurs

et Caboteurs , dont les Equipages étoicnt composés d'Esclaves ; que les

Administrateurs de la Colonie avoient toléré long-tempS des communi-

cations entre les Habitans et ce Corsaire ,
pour le rachat de ces Esclaves

qui étoient rendus à leurs Maîtres , en payant au Corsaire la moitié de

leur valeur ; qu'à l'arrivée du sieur de Bellecombe, ce Gouverneur avoir dé-

fendu ces communications , qui devenoient dangereuses dans des Colonies

où étoit le théâtre de la Guerre ; que malgré cette défense, ils avoient eu

le malheur d'entretenir une correspondance avec Porkins j pour le rachat

de trois Esclaves qu'il leur avoir pris , ce qui avoit donné lieu au trans-

port de quelques pains à bord de ce Corsaire ', qu'ayant été accusés^ et

convaincus de cette communication , ils avoient été condamnés à être

pendus par un Jugement du Conseil de Guerre du zo Mars 1783, à

l'exécution duquel le Gouverneur-Général avoit sursis jusqu'à ce qu'il eût

reçu les ordres de S.M. ; que les Juges,après avoir prononcé suivant la rigueur

de la Loi , soUieitoient eux-mêmes la clémence de S. M. Dans ces circons-

tances , lès dits auroient très-humblement fait supplier S.^ M. de vouloir

bien les décharger de la peine de mort contre eux prononcée par le Con-

seil de Guerre tenu au Cap , Islc St. Domingue ,
le lO Mars 1783 ^ pour

raison des communications qu'ils avoient eues avec le Corsaire Porkins : A

quoi ayant égards et préférant miséricorde à la rigueur des Loix
,

S. M.

de sa grâce spéciale
,
pleine puissance et autorité Royale ,

a aboli
,
remis ,

quittera pardonné ^ abolit , remet ^ qqitte et pardonne le délit commis

par lesdits... en entretenant des communications avec le Corsaire Anglois

Porkins , en temps de Guerre , k« a déchargé et décharge de la peine de
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,mprt prononcée contre-eiix par le Conseil de Guerre tenu au Cap-François
le %Q Mars 1783 , pour raison desdjtes communications. Leur fait S. M,
remise de routes autres peines , amendes et ofFcnses corborclies , civiles ec
criminelles qu'ils peuvent avoir , pour raison de ce^encdurues envers, S. M.
et Justice, met et restitue S. M. lesdits impétrans en lei^- bonne renom-
mée. .Fait défenses à toutes personnes de faire auxdits impétrans aucuns
reproches injurieux à cet égard , sous telle peine qu'il appartiendra. Man»
de et ordonne S. M. à son Gouverneur-Lieutenant Général de Flsle de St.
.Domingue, de faire assembler le Conseil de Guerre

, pour être procédé à
l'entérinement du présent Brevet, qui sera exécuté selon sa forme ec
teneur , et pour par lesdits Impétrans jouir et user pleinement

, paisible»
ment et perpétuellement de l'efièt d'icelui , cessant et faisant cesser tous
troubles et empêchemens contraires, et pour témoignage de sa volonté , S,

M. m'a ordonné d'expédier présent , etc.

Entériné au Conseil de Guerre , tenu au Cap le...

Lettre du. Ministre aux Administrateurs ^ sur l'Établissement de tisle de

la Trinité Espagnole^.

Du 3 Août 1783.

J 'A I été prévenu que le Ministère Espagnol s'occupoit de faire im
Etablissement à la Trinité; et il paroît que la nouvelle Colonie doit être
uniquement formée des Émigrans des autres Colonies Je vous recommande
de prendre les pins grandes précautions pour empêcher la sortie des Ha.-
bitans de votre Colonie

, ainsi que celle de leurs Esclaves. Vous employé-
rez pour cet effet tous les moyens qui sont en votre disposition , et vous
m'en rendrez compte. ,

•

Commis SI o n d'Intendant-Général des Colonies ^ pour M. d» Faivre.

Du 17 Août 1785.

Inouïs
,
etc. A notre amé et féal Chevalier , Conseiller en nos Con-

seils et Maître des Requêtes ordinaire de notre H6tel , le sieirr Jean-
Baptiste-Guillemin de Vaivre, ancien Conseiller au Parlement de Besancon,
ancien Intendant de Saint-Domingue : Sajlut. Ayant jugé à-prcpos, pouc

.1-
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le bien de notre Service , d'établir un Intendant-Général des Colonies,

pour , sous les ordres de notre très-cher et très-amé Cousin le Maréchal de

Castries , Chevalier de nos Ordres , Commandant-Général et Inspecteur

de la Gendarmerie , Ministre et Secrétaire d'État , ayant k Dcpartcmenc

de la Marine et des Colonies , avoir inspection sur les objets qui intéres-

sent notre Service; Nous avons cru ne pouvoir faire un meilleur ni plus

dio-ne choix que de vous , dont nous connoissons le zèle , la capacité ',

l'expérience , l'affection et la fidélité à notre Service
,
par les preuves mul'-

tipliées que vous nous en avez données dans lesdifFérens emplois et com-

missions qui vous ont été confiés successivement , et principalement dans

les charo-es de Conseiller en notre Parlement de Besançon ,
d'Intendant

de notre Colonie de Saint-Domingue , et de Maître des Requêtes ordinaire

de notre Hôtel
,
que vous avez gérées et administrées avec distinction

,

et à notre pleine et entière satisfaction : A CES causes ,
et autres à ce

nous mouvant , nous vous avons nommé , commis et député , et par ces

présentes , signées de notre main , nommons , commettons et députons

,

Intendant-Général desColonies,pour,en ladite quaUté, suivre et diriger les

différentes parties de notre service , relatives à l'Administration des Colo-

nies , Comptoirs et autres Établissemens que nous possédons en Améri-

rïque , en Afrique et en Asie ; tenir la main à l'exécution de la partie de

nos Ordonnances et Réglemeiîs relatifs aux fonctions qui vous sont attri-

buées', suivre immmédiatement sous les ordres de notredit Secrétaire d'Etat

^yant le Département de ia Marine et des Colonies, la direction des difFé-

rens détails , affaires et objets concernant ladite Administration des Colo-

nies , et pour ladite charge d'Intendant-Général des Colonies ,
exercer

,

en jouir et user aux honneurs , fonctions, pouvoirs , autorités et préro-

gatives y attachés , et aux appointemens qui vous seront ordonnés par nos

États ; de ce faire , vous donnons pouvoir et mandement spécial par ces-

dites présentes. Mandons à notre très-cher et très-amé Cousin le Duc de

PenthiÈvrE Amiral-de-France , et aux Vice-Amiraux, Lieutenans-Gé-

néraux , Chef-d'Escadres , Commandans de nos Ports, Directeurs- Géné-

raux de nos Arsenaux, Gouverneursdes Colonies, Intendansdela Marine
,

des Armées Navales et des Colonies ou Ordonnateurs , et tous autres Offi-

ciers qu'il appartiendra, dévousrêconnôître et faire reconnoître en ladite

qualité : Car tel est notre Plaisir. Donné à^Versailles
,

le 17=

jour du mois d Août, de Tan de grâce 17^ 3 ,de notre règne, le lo^^^^- Signé

LOUIS i et plus bas : Parle Roi , le Maréchal DE Castries.

Le Duc DE PénthIÈVRè, etc.

l
ORDOXxVyfN'CE
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Lettre du Ministre h M. l'Amiral ^ sur plusieurs objets concernant

les Amirautés de la Colonie.

Du iz Septembre 1783.

3 'AI examiné, avec attention^ les Mémoires et Observations tîe M. Périer,

sur difFérens griefs que le Lieutenant d'Amirauté du Port-au-Prince a
dénoncés à V. A. S. Sur le compte que j'en ai rendu au Roi , S. M.
m'a ordonné de transmettre à V. A. S. sts intentions sur chaque
articlcc

Xq% Administrateurs des Colonies sont chargés supérieurement de
îa manutention des loix prohibitives ; ce qui les oblige d'inspecter

particulièrement la navigation dans les mers de l'Amérique. C'est le

motif des permissions qu'ils accordent sur requêtes , et qui doivent
être connues des Juges de l'Amirauté par l'enregistrement dans leurs

Greffes, afin qu'ils puissent faire expédier les congés nécessaires pour
les voyages permis. Les Juges des Amirautés sont obligés de se confor-
mer^ à cet égard aux décisions des Administrateurs qui, dépositaires

de l'autorité du Roi j ont le droit de faire des Règlemens provisoires
^ans toutes les parties. Les Articles 9 et 10 du Titre 4 du Règlement
du li Janvier 17x7, ont prévu des cas dans lesquels les congés ne
peuvent^ être délivrés qu'après que les Gouverneurs auront été avertis.

' Dans d'autres cas il faut le consentement du Gouverneur, à qui il

est recommandé d'empêcher qu'on n'abuse de ces congés pour faire

le commerce avec les Étrangers. Je supplie V. A. S, de considérer
que cette dernière disposition autorise particulièrement les permissions
sur requêtes que le Lieutenant d'Amirauté dénonce comme abusives,
€t que les Administrateurs ont accordées dans tous les temps.

Les Sièges des Amirautés ont dans les Colonies le même arrondis-
sement que les Sénéchaussées

, et dans cet arrondissement les sentences
des Juges d'Amirauté s'exécutent sans pareatis. Adais le Lieutenant
d'Amirauté prétend qu'on doit affranchir de cette forme les sentences
d une autre Amirauté , et que

, par exemple , une sentence du Juge
de l'Amirauté du Petit-Goave doit être exécutée sans pareatis dans la
junsdiction du Port-au-Prince. Il semble que pour détruire cette préten-
€ion

,
il suffit d'observer qu'une sentence du Sénéchal du Petit-Goave

Tome FI, Y V
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ne peiît être exécutée au Port-an Prince sans paréatis ; c'est en effet Isî

disposition précise de TArt. 6 du Titre 17 de l'Ordonnance de 16^7,

qui enjoint aux juges de donner le parcatis dans leur ressort, sans

entrer en connoissancc de cause. Cette' observation détruit le motif

d'inconvénient que l'on fonde sur l'incompéxence du juge qui ne donne

que la permission d'exécuter , et non pas , ainsi ciu'onle dit , la sanction^

et vertu exécutoire.
^ ^

>

Les circonstances de la contestation qu'un Juge d'Amirauté a éprou-

vée à l'occasion de la publicadon des articles préliminaires de la Paix,

ne sont pas connues 5 mais il semble que le Lieutenant d'Amirauté

du Port-au-Prince n'auroit pas dû parler de cette affaire ,
puisqu'il

ajoute que le Conseil Supérieur a rejeté unanimement la prétention du

Sénéchal.
,

Il en est à peu -près de même du rang des Juges d'Amirauté dans

les cérémonies publiques. De l'aveu du Lieutenant d'Amirauté ,
ils n'ont

encore formé à cec égard aucune demande , et il en fait néanmoins

un article de ses griefs. Les Adminisu-ateurs des Colonies sont juges

des questions de cette espèce , & c'est à eux à déterminer provisoire-

ment quelle sera dans les Cérémonies publiques la marche des Ofhciers

des Amirautés qui, en effet, dans les Colonies doivent avoir rang

immédiatement après les Juges des Sénéchaussées. Je suis persuade que

V. A. S. sera satisfaite de leurs décisions:.

Les faits relatifs à la rade du Port-au-Prince, dont on assure que le

centre est embarrassé paç de vieilles, coques de navires servant de pon-

tons, ne sont pas connus. Le Roi m'a chargé de demander à cet égard

aux Administrateurs les édaircissemens les plus précis, et de leur re-

commander de concilier les différcns intérêts- V. A. S. jugera elle-môme

que les pontons sont d'une utilité évidente ; mais il ne faut pas quil

en résulte des inconvéniens plus grands. On peut les prévenir par des.

règlemens, soit pour empêcher qu'on ne jette du lest dans le port,

soit pour désigner un endroit particulier pour le service des pontons

soit pour prévenir les accidens du feu ; et je ne puis penser que le'

Juge de l'Amirauté éprouve à cet égard des obstacles., s'il se tient dans

les bornes de sa jurisdiction. La rade et le port du Port-aivPnnce

sont d'ailleurs également destinés pour le service de la manne Royale,

et sous ce point-de-vue le Gouverneur réunit à l'autorité de l'Admi-

nistration les droits du Directeur Général des ports que le Lieutenant

d'Amirauté a peut-être méconnus.

V. A. S. doit être informée du retour en France du Procureur du^

Cf^
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Roi de l'Amirauté du Cap , qui a obtenu un congé pour le rctabliMe-

ment de sa santé. Les Administrateurs n'ont pas cru être autorises à
nommer un officier pour remplir

, pendant son absence , les fonctions

de sa place , et ils ont laissé cts fonctions ^u .plus ancien gradué. Il

semble que la question devoit être décidée par l'Article 9 du Titre
I" du Règlement de 1717 , qui nomme dans ce cas le Juge ordinaire
le plus prochain , et qui indiquoit le Lieutenant de Juge de la juris-

diction du même lieu ; mais comme cette disposition précise pourroit
avoir àts, inconvéniens , S. M. .est disposée à s'en remettre aux Admi-
nistrateurs

, qu'EUe autorisera à nommer , dans le cas ^'absence , l'oflicier

de justice qu'ils jugeront le plus propre à remplir l'intérim. Je supplie
V. A. S. de vouloir bien me marquer si elle ne trouve pas de diffi-

cultés dans cet arrangement. *

Depuis la désunion des Jurisdictions et des Amirautés du Cap et du
Port-au-Prince

, les mêmes Procureurs postulent dans les deux sièges.

^\ ce double service, dont il y a beaucoup d'exemples en France,
est susceptible d'inconvéniens , S. M. se propose d'autoriser les Admi-
nistrateurs à consulter les Conseils Supérieurs et les Juges des difFérens

sièges
, et à affecter à ceux de l'Amirauté le nombre de Procureurs qui

sera jugé nécessaire. Ils pourront exercer leurs fonctions en vertu des
titres dont ils sont actuellement pourvus; à moins que V. A. S. ne
.;u§c à propos de leur faire expédier de nourelles nominations. Elle
^pourvoira de même successivement aux vacances , etc.

**

* M. VAmiral avait déjà, nommé à cet intérim par commission du 1 6 juin 1785;
Une nouvelle absence du Titulaire a encore donné lieu k une commission de M. l'Amiraî
au 16 Février ijS6.

** Les Procureurs postulent encore dans les deux sièges.

X^ETTRE du Ministre à M. de Bongars ^ Intendant .^ sur Us Commis du

Bureau des Fonds au Cap.

-Du 1 3 Septembre 1783.

T.
if AI reçu votre Lettre du 27 Septembre dernier, N°. 55, par la-

quelle vous m'avez rendu compte des abus qui s'étoient introduits dans
les Bureaux des fonds , & du parti que vous aviez pris de les réformer
en entier

, en rappelant néanmoins quelques bons Sujets que vous avez
cm devoir excepter. Vous avez bien fait de donner cet exemple, &

k'.i
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faire la déclaration au Greffe de notre Siège , & de prendre soumission
de se contormer aux conditions qui lui seront imposées par notre pré-
sente Ordonnance , sous les peines y portées,

m. Expédition de ladite Déclaration sera remise au sieur Sarasin,
Inspecteur de Police

,
pour

, par ledit Inspecteur , être donné au
Particulier qui le requerra, un Emplacement sur la Place du Marché^
dit de Clngny.

IV. Sur l'Emplacement qui aura été donné par l'Inspecteur de
Police, le Particulier qui voudra faire la Boucherie, sera tenu d'établir
un Etal, garni de Balance suspendue à une Potence, et de Poids duc-
ment étalonés

5 et ne pourra être vendu sur ledit Etal que de la vkinde
de Bœuf.

V. Tous ceux qui feront la Boucherie seront tenus de garm'r
leur Etal d'une quantité suffisante de viande, qui ne pourra être
moindre de deux cens livres.

VI. Ceux qui auront rempli les conditions ci -dessus prescrites
et fait en conséquence la fourniture de viande au Public, seront tenus''
avant de pouvoir cesser de faire ladite fourniture , de prévenir deux''
jours d'avance.

VII. Tout Particulier qui fera la Boucherie en vertu de notre
présente Ordonnance , sera tenu de se conformer

,
pour le- prix de la

viande qu'il débitera, au Marché particulier passé par M. l'Intendant,
et de donner en conséquence la viande au Public à raison de 1 8 sols
la livre.

VI IL inspecteur de Police qui sera de semaine au Marché,
et les Sergens de sa Brigade , veilleront exactement à ce que les Bou-
chers ne commettent aucune infidélité dans le prix ni dans le poids
de la viande; et en cas de contravention de la part desdits Bouchers,,
ils en dresseront Procès-Verbal

, qu'ils remettront au Procureur du Roi^,
pour être par lui requis , et par Nous statué ce qu'il appartiendra.

IX. Seront tous les articles de la présente Ordonnance exé-
cutes, à peine de 300 livres d'amende, applicables, moitié au Roi,
et moitié à la Brigade de Police qui constatera îa contravention.
Mandons aux Inspecteurs de Police de veiller à l'exécution de notre
présente Ordonnance, qui sera lue, publiée et affichée par -tout o4
besoin sera. Donne au Cap, etc. Sïgnè BussON^

|:
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O R D O N N AN CE des Administrateurs qui fixe les Lunuei de la

Paroisse du Trou.

Du 27 Septembre 1783.

Aujourd'hui huitième jour du mois de Juillet 1777. Nous;

Jean-Joseph Audibert , Inspecteur des Chemins ,
Ponts et Chaussées de

la dépendance du Fort Dauphin et ancien Arpenteur principal de

cette même dépendance , demeurant au Trou ,
Certifions ,

qu a la

réquisition de M. Pillet , Capitaine dlnfanterie an Bataillon du quar-

tier Dauphin, Commandant au Trou , nous aurions, comme dit est,

à sa réquisition , travaillé à Jever le plan des limites de ladite Pa-

roisse St. Jean-Baptiste du Trou , et à cet effet autorise par la lettre

de MM. d'Ennery et de Vaivre , Général et Intendant de cette Colo-

nie du 16 Août 1776 , et que nous avons annexée copie a la présente

minute ;
pour cet effet , et pour parvenir à la dite réquisition nous

aurions extrait copie de tous les plans des habitations limitrophes des

différentes Paroisses qui confrontent celle du Trou ,
que nous aurions

réduits à une même échelle , et avec lesquels nous aurions dresse le

«îan desdites limites ci-attaché , et suivant les indications qui nous ont

H données par notre dit sieur Requérant , et d'après ce plan par nous

ainsi dressé des dites limites de la paroisse du Trou, lave en rouge,

die se trouve bornée à l'Est de la cîme de la montagiae des

Epineux , des Balingans et à Bouché , et qui a toujours servi de

séparation entre ladite paroisse du Trou d'avec celle desj^rriers.

Rouges ; ensuite elle est bornée au Nord de la Ravme a Bouche

jusqu'à son confluent, avec la rivière à Marion , & qui a toujours

servi de séparation entre ladite Paroisse du Trou & celle des Ter-

riers-Rouges i
ensuite dudit confluent de ladite Ravine a Marion

,
elle est

'feornée k l'Est de ladite rivière à Marion jusqu'à son confluent avec la

rivière de l'Acul de Samedi, & a toujours servi de séparation entre la-

dite Paroisse du Trou & celle du Fort-Dauphin ; & dudit confluent de

iadite rivière de l'Acul de Samedi , avec la rivière à Manon ,
ladite pa^

xoisse du Trou se trouve bornée à l'Est et au Sud de ladite rivière de

î'Acul de Samedi, et qui a toujours s.ervi de séparation entre ladite la-

i^isse du Trou et celle du Fort-Dauphin ,
jusqu'à la rencontre de 1^

^•c iri,
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s-nke à battre du feu, qui borne bditc paroisse du Trou à J'fot'^ ce
qui sert de séparation eiu-rc LiJite Paroisse du Trou d'avec celle du Fort-
Dauphin

,
jusqu'à la rencontre de la ciaie de la montagne de l'Acul de

Samedi, laquelle borne ladite Paroisse du Trou au Sud, jusqu'à Li ren-
contre du piton des flambeaux , et sert de séparation z^^^ ladite Pa-
roisse du Trou d'avec celle de Vallière. Dudic piton des flambeaux

, la

Paroisse du Trou est bornée à l'Est du piton des Nègres , iif^ne de 'dé-
marcation par nous tracée par ordonnajvce de MM. de Vallicic ce
de Montitrclicr, pour lors Général et Intendant de cette Colonie, et pour
servir de séparation entre ladite Paroisse du Trou , et celîe de Vallicre

~

jusqu'à la rencontre de la source de la rivière à Racadeaux , et au point
désigné sur notre plan par la lettre E ; duqueldit endroit ladite rivière
borne ladite Paroisse à l'Est jusqu'à la rencontre de là grande rivière au
point D, sur notre plan

, pour delà ensuite aller directement à rOucsc,-
en suivant le cours de là- grande rivière

,
jusqu'à la rencontre du point

O, sur notredit plan, et cette ligne de D en O, borne ladite P^iroissè'
du Trou au Sud. Et dudit point O , sur le plan de la veuve la Rousseîière"
dont les établissemens sont sur ladite Paroisse du Trou, Nous aurions'
suivi une. crête allant au Nord et à l'Ouest jusqu'au point C , air notre
plan, rencontre du pfton des Roches au-dessus des établissemcrts du Sieur
Baill/

,^
et cet espace borne ladite Paroisse du Trou au Sud et à l'Ouest

et la sépare de la Paroisse de Limonade et du lieu vulgairement appelé
les Fonds-Bleus. Nous observons que les Sieurs la Rousseîière

, la Pallière,,.

veuve Lép7
, Hamon , le Genty et veuve Daillcboust , et dont les ha-

bitations, ainsi que les établissemens , sont situés sur îa rivière des Ecré-
visses, ont toujours refusé de faire le service et contribuer aux charges
et corvées publiques dans la Paroisse du Trou

, prétendant mal-à-propos
être de celle de Limonade. MM. les Général et Intendant voudront bien
lever ces difncuités en faveur de la Paroisse du Trou, Ensuite dudit poinc
C

,
ladite montagne à Palmiste borne ladite Paroisse du Trou à rOitesf

jusqu'à la montagne des Ecrevisses , et sert de séparation entre la Pa-
roisse du Trou et le Moka, Paroisse de Limonade; ensuite c^est la moiî-
tagne des Cottelettes et de Sainte Suzane , qin borne ladite Paroisse dir
Trou à l'Ouest

, et lui sert de séparation avec [c Moka , Cottelettes tt
Sainte Suzanne

,
Paroisse de Limonade, jusqu'à la lisière de l'habiration de

madame Desportes au point R sur notre plan; et ensuite c'est îa lisière de
Thabitation de ladite dame Desportes , et la ravine à Grimaud qui bor-
nent ladite Paroisse du Trou à l'Ouest , et qui lui servent de "séparation;
avec celle de Limonade

,
jusqu'à la rencontre du chemin qui conduit diî'

I
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Cap au Fort-Dauphin et aux Terriets- Rouges, et à l'endroit vulgaire-

ment appelé la grands Raque ; ensuite dudit endroit , c'est ledit grand

chemin, qui borne iadite Paroisse du Trou jusqu'à la lisière des habita-

tions Saiva, et qui la sépare d'avec celle des Terriers-Rouges. Mais ladite

habitation Salva, celle des Sieurs Hay et Gerbeau, depuis 171 î, ont

fait partie de la Paroisse des Terriers-Rouges ,
par ordonnance de la

même année de MM. de Sorel et Duclos
,

qui ordonne la séparation

de la Paroisse du Trou en deux, et le démembrement des habitations;

qqi vont aux deux côtés des deux chemins de Jacquesy ,
pour ne former

avec Icsdits habitans des Terriers-Rouges ,
qu'une seule Paroisse ;

notredic

sieur Requérant nous auroit requis de rapporter au présent procès verbal

!es observations par lui faites à ce sujet , comme il suit.

Qu'il faut que ladite Ordonnance ait été mal interprétée. MM.
de Sorel et Dncios ont ordonné le démembrement des habitations qui

sont aux deux côtés des deux chemins dudit Jacquesy, & que ces

deux chemins de Jacquesy ne peuvent être autre chose que le

cheniin désigné sur notre plan, chemin du Cap au Fort - Dauphin,

et celui qui conduit à l'Embarcadère de Jacquesy , et que le Gou-

vernement n'a jamais eu intention de donner pour ligne de démarcation

encre la Paroisse du Trou et celle des Terriers-Rouges , des lignes ou

lisières des habitations des sieurs Salva , Hay et Gerbeau ^ lignes très-

irrégulières , et que nous avons lavées en jaune sur notre plan ,
et qu'il

est d'usage que l'on donne ordinairement pour ligne de démarcation les

bords de mer, les rivières , ravines, grands chemins et les cîmes des

montagnes ; aussi le Gouvernement a pourvu à cela par la lettre du

20 Aoik , en prescrivant de ne donner pour ligne de démarcation

que les bords de mer , rivières, ravins, grands chemins étales cîmes

des montagnes ; et notredit sieur R.cquérant se croit fondé à supplier

Kosseigneurs les Général et Intendant, d'ordonner qu'à l'avenir les habî-

tations''des sieurs Salva, Hay et Gerbeau feront partie de la Paroisse du

Trou.

Notre Requérant nous a requis d'observer encore à Nosseigneurs les

Général et Intendant, que les trois Embarcadères de Caracol ,
du Trou

et de Jacquesy se trouvent dans la Paroisse de Terriers-Rouges ;
qu'il

conviendroit que 1' Embarcadère de Caracol ,
qui sert à une partie

des habitations de Limonade , et celui du Trou fissent partie de la

Paroisse du Trou , en la bornant de la ravine à Grimaud jusqu'à la

mer , ensuite le bord de la mer jusqu'à la rencontre
^

de la

fivi.çre du Trou ,
qui sçrviroit 4? bornes entre ladite Paroisse du

' '
, Trou

m
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Trou et celle des Terriers-Rouges

,
jusqu a la renconti-e du chemin du

Cap aux Terriers-Rouges , sur l'habication Gerbeau , et ensuite suivre
ledit grand-chemin du:Terrier-Roijge, jusqu à la rencontre de la lisière

mitoyenne entre 1 habitation Pàrdieu et celle du, sieur Brctoux , il reste-

roit l'Embarcadère, dit de Jacquesy
, qui seroit attaché à ladite Pa-

roisse des Terriers-Rouges; comme étant à' sa convenance, et ceux de
Caracol et du Trou , les attacher à la Paroisse du Trou , comme étant

à la convenance de ladite Paroisse par leur situation ; d'autant mieux
que la garde de ces deux Embarcadères

. en temps de guerre a été

toujours confiée, aux habitans
,
de ladite Paroisse du Trou

, qui auroit
pour lors dans.toute son étendue, pour ligne de démarcadon , la mer
rivières

, ravines et les cimes des montagnes , conformément à l'inten-

tion du Gouvernement, et ainsi qu'il est prescrit par la lettre du zo
Août 177(5. Notre dit sieur Requérant ose attendre de Nosseigneurs les

.Général et Intendant, qu'ils auront égard à ses justes représentations ; et
,il attendra avec impatience leur Ordonnance pour faire poser les bornes dans
les endroits qu'iJ leur plaira lui prescrire.

Clos le présent procès - verbal le seizième jour du mois d'Août, dit
4n que dessus, audit lieu de la Paroisse du Trou, en la maison de notre-
dit sieur Requérant, en sa présence, et qui , après en avoir pris lecture,
a signé avec nous , signé : P ill e t et A u d i b e r t.

- -. o-i.jv çlwi'a'^ - FÀ j vqy.l :, ; .

Soient le préseiit procês^TecBal et plan communiqués à M. le Com-
mandant pour le Roi de la partie du Nord, pour , sur son raport et avis,
être par Nous ordonné ce qu'il appartiendra. Donne au Cap le 20
Septembre 1783. ji^/2e;' Bellecombe et Bongars.

Nous
, Lieutenaro; de" Roi au Gap, et dépendances, Commandant en

second par intérim de la^ Partie du: Nord , conformément aux ordres
ci-de?sus du vingt de ce m^qis^, disons que le plan et procès verbal de h
Paroisse du Trou, levé par le sieur Audibert , Inspecteur des Chemins,

.Ponts et Chaussées de la dépendance du Fort Dauphin, en exécution
:,de l'ordre- de MM. le Comte d'Ennery et de V.aivre, par leur lettre
-au Commandant delà dite Paroisse du zo Août I77(î:, démontre par-
faitement, par h ligne lavée en, rouge , les limites connues et arrêtées

.,çntre les Paroisses du Trou et celles du Fort Dauphin , de Vallière et de
Limonade. En conséquence esdmons que le dit plan doit être homo-
logue Ne Varîctur, pour former au Nord les limites <le la dite Paroisse
,du Trou avec celle des, Tçrriers-Rouge^, depuis le point de la crête

Jom?. FL

M.
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des Epineux, des Balingans , et à Bouché jusqu'à la Ravine à BoucLéy;

et au Confluent de la rivière à Marion, Ensuite dudit confluent de la

dite Ravine à Bouché avec la rivière à Marion j'usqu'à son GonSue&t

avec la rivière de i'Acul de Saincdi , ia- crête à battre du feu et là.

dme de la montagne de i'Acul de Samedi ,.poiir borner la dite Paroisse

«lu Trou à FEst et au Sud ^e la Paroisse du Fort Dauphin. Pareillement

de cette dernière Crête air Piton des flambeaux, et de ce Piton en

suivant la crête de la montagne du Pitoriides Nègres jusqu'au point E,

à la source de la rivière des Racadaux
,
qui sera suivie jusqu'au point D,

jonction de îa dite rivière des Racadeuux aveC la grande Rivière ,
pour

la borner aussi à l'Est de la Paroisse de Vallière ; de ce point D , en

suivant toujours la ligne lavée en rouge , descendant la grande Rivière

Jusqu'au point O , sur la place de la dame veuve de la Rousselière 3,

dont les étabîisseinens sont sur la dite paroisse du Trou et à k renccntre;

de la crête de Ja montagne à Paîmistc
,
pour la borner au Sud de la:

Paroisse de Vallière , et à l'Ouest de la Paroisse de Limonade, suivant

ladite crête de îa montagne à Palmiste jusqu'au point C , rencontre du
Piton des Roches au dessus des établisscHiens du sieur Bailly , lequel

Piton des Roches la sépare' aussi à l'Ouest de la dite paroisse de Limo-

ïîàde. Et, ayant égard à l'observation du sieur Audibert , Nous estimons,

qu'il doit être jugé et oruionné que. les habitations La Roiisélière , La.

Pallière, Veuve Lépy^ Hamon, Le Gentil, Veuve Dailîcboust et Bailly,

dont les établissemens sont situés sur là rivière des Ecrevisses et sur ie

terrein dépendant de la paroisse du Trou, la crête de îa montagne à Pal-

miste bornant incontestablement depuis longtemps ladite Paroisse du Trott

de celle de Limonade, seront teaues à l'ivenir de donner leurs recensemcns

au Trou , de contribuer aux charges et corvées publiques de ladite Paroisse,,

et d'y faire leurs services des milices. Du point C suivant toujours la

crête de la montagne du Palmiste jusqu'à la jonction de la montagne

des Ecrevisses située dans l'intérieur de la Paroisse du Trou , et où com-

mence la montagne des Côtelettes, Sainte-Suzanne, la lisière de l'habi-

tation Desportes St. Nudec jusqu'au point R ; et dudit point R jusqu'à la.

jonction de la Ravine à Grin^eau qui sera suivie , chassant au Nord

jusqu'à la rencontre du chemin qui conduit du Cap au Fort-Dauphin et

aux Terriers- Rouges, vulgairement appelé la grande Raque, pour borner

à l'Ouest dans toute son étendue ladite Paroisse du Trou de celle de

Limonade ; ensuite dudit endroit ordonner que la ligne îavée en rouge

sur ledit plan qui parcourt ledit chemin du Cap au Fort-Dauphin et,

aux Terriers-Rouges de l'Ouest à l'Est ^ marquera ledit grand chemin

t



de tAménquc soîii le Fent.
'

3^-7
pour bornes de la Paroisse du Trou avec celle des Terriers-Rouges,
ensorte que les habitations Salva , Hay et Gerbeau qui, par erreur ec
pour avoir dans le temps mal interprêté l'Ordonnance de MM. de Sorc!
et Duclos de 1711 , ont été placées dans la Paroisse des. Terriers-Rouges,
seront désormais de la Paroisse du Trou , où elles ont même donné de-
puis plusieurs années leurs recensemens et fait leur service de milices i

et finalement que ladite ligne arrivée à la lisière de l'habitation de
Pardieu d'avec celle de Bretoux , et qui , courant au Sud

, joint le
premier point

, dit Crête de la montagne des Epineux , des Balingans

,

d'où ledit sieur Audibert est parti pour commencer Icsdits abornemens]
renfermera invariablement ladite Paroisse du Trou dan5 toute son éten-
due

,
sans pouvoir avoir égard à l'observation du sieur Audibert , de

comprendre dans ladite Paroisse du Trou les embarcadères de Caracol
et du Trou

,
attendu qu'ils emporteroient de la Paroisse des Terriers-

Rouges, les habitations Loup, Héritiers Thomas, Achy , Choiseul et
Astier, etabhes toutes les cinq en sucreries qui diminueroient les revenus
de Ja Paroisse des Terriers-Rouges d'une somme considérable , et lui
oteroient aussi \cs moyens de pouvoir entretenir ses chemins , ce qui
^roit mjuste

,
ces habitations étant les plus considérables de la Paroisse

Tel est notre avis. Au Cap le x6 Septembre 1783. Signé-, le Cheva-
lier DUGRES.

Suit l' Ordonnance définitive»

Vu le procès verbal de l'Arpenteur principal Audibert du § Juillet

Î777 ,
clos le seize Août suivant, le plan y annexé , Notre Ordonnance

du 20 Septembre présent mois, l'avis de M. le Lieutenant de Roi au

Y^
et dépendances. Commandant en second de la Parde du Nord, en

date^ du 16 da même mois de Septembre, et tout considéré : Nous
t^eneral et Intendant, sans préjudice des droits d'autrui , avons homolo-^
gue

,
et homologuons ks Procès-verbal et plan de l'Arpenteur principal

Audibert, des 8 Juillet et 16 Août 1777, que nous avons paraphé «^
vanetur, pour sortir son plein et entier effet. Ordonnons en conséquence

^"\r
^^j'°'"^ '^" •^'°" ^''^^ ^^"^ ^^' Terriers-Rouges sera bornéeSM^rd depuis le point de la crête de la montagne des Epineux , desBahngans et a Bouché jusqu'à la rivière à Bouché, et au confluent dea rivière a Manon

, à l'Est et au Sud du quartier Dauphin , en suivant
e confluent de ladite Ravine à Bouché avec la rivière à Marion jusqu'à
son confluent avec la rivière de l'Acul de Samedi, k crête à battre da

X X ij
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feUj et La dme de la montagne de rAcul de Samedi ; à ÏEst de la

Paroisse de Vallière, à partir de la derniête crête du Piton des flambeaux,

et en suivant de ce .piton ,- la crête -delà montagne du Piton des Nègres

jusqu'au point E , source de la rivière à Racadeaux qui sera suivie

jusqu'au point D
,
jonction de ladite rivière à Racadeaux avec la grande

rivière 5 .an Sud de la Paroisse de Vailière , à partir du point D ,
des-

cendant la grande rivière jusqu'au point O, sur la place de la Dame
-Veuve La Rousselière , à PefFet de remonter la crête de la montagne a

Palmiste jusqu'au point C, rencontre du piton des Roches ; à ï Ouest de

la Paroisse de Limonade, à partir du point C, suivant toujours ja,

crête de ladite montagne" à Palmiste jusqu'à la jonction de la montagne

des Ecrevisses , et où commence la montagne des Côtelettes ,
Sainte-

Suzanne , la lisière de Thabitatiori Desportes de Saint-Nudec jusqu'au

point R ; et dudit point Pv jusqu'à la jonction de la Ravine à Grimeau,

qui sera suivie chassant au Nord jusqu'à la rencontre du chemin qui

conduit du Cap au Fort-Dauphin et aux Terriers-Rouges , vulgairement

appelé la grande Raque. Ordonnons pareillement que la ligne lavée era^

rouge sur ledit plan
,
qui parcourt ledit chemin du Cap au Fort-Dau-

phin et Terriers- Rouges de \ Ouest à \Est :, désignera les bornes de la-

dite Paroisse du Trou avec le quartier des Terriers-Rouges , et que

ladite liçne , arrivée à la lisière de l'habitation Pardieu d'avec celle de

Bretoux courant au Sud ^ renfermera invariablement ladite Paroisse dii
.

Trou. Que les habitations La Rousselière , La Pallière , Veuve L'Epy ^

Hamon, Le Gentil , Veuves Dailleboust et Bailly , Salva, Hay et Gerbeaii

feront partie de la susdite Paroisse du Trou , y donneront leurs rccen-

semens , contribueront aux charges et corvées publiques et y feronï

leurs services de milices. Mandons à M. le Commandant pour le Roi de

la partie du Nord , et à MM. les Commandans des quartiers du Trou ,

Terrier-Rouge , Fort-Dauphin, Vallière et Limonade, de tenir, chacun en

ce qui le concerne, sévèrement la main à l'exécution de notre Ordonnance.

Et sera la présente enregistrée , tant au Greffe de l'Intendance qu'en»

celui de la Subdélégation , et plan déposé au-dit Greffe de la Subdcléga-

tion pour y recourir au besoin. Donné au Cap , etc. le 27 Septembre

3783. Signé : BeLLECOMBE et BONGAKS..

R. au Greffe de l'Intendance ^ le 4 Décembre 1783»

Et à celui de la Subdélécation le ij du même mois.
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Brevet ponant Privilège d'Imprimer un Journal j sous le titre de Journal

Américain
_,
pour les sieurs Fincendon frères.

Du 2 Octobre 1783.

x\uJoUrd'hui, 2 Octobre 1783 , le Roi étant à Versailles, sur

ce qui a été représenté à Sa Majesté par les sieurs Guiilaim-ie Vincendont

de Sogey et Erienne Vincendon Dutour , frères , Avocats
,

qu'ils de-
sireroient faire imprimer à hiaiiat-Domingue , vendre et distribuer dans les

Colonies , un Journal , sous le titre de Journal Américain , ou Relations

Historiques, Politiques, Littéraires, de Jurisprudence, de Commerce ee

d'Agriculture , destinées à l'usage des Colonies ; Sa Majesté voulant pro-
téger un Etablissement qui paroît utile aux progrès de l'Agriculture, du
Commerce et de la Jurisprudence, et traiter favorablement lesdits sieurs

Vincendon de Sogey et Vincendon Dutour, Elle leur a accordé er
accorde

,
pendant quinze ans, le privilège de composer, faire imprimer

à Saint-Domingue , vendre et distribuer dans les Colonies, à î'exclusioiT

de tous autres , un Journal , sous le titre de Journal Américain , ou
Belations Historiques, Politiques, Littéraires, de Jurisprudence ^ de
Commerce et d'Agriculture , destinées à l'usage des Colonies ; à condi-
tion néanmoins que ledit Journal ne pourra être impriinc , vendu ni distri-

bué qu'après qu'il aura été vu et approuvé par l'Intendant de la Colonie
au Port-au-Prince, et le Commissaire général Ordonnateur au Cap, ou par
ceux qu'ils auront nommés à cet effet, et qu'il en sera envoyé des Exem-
plaires au Gouverneur-Lieutenant-Général , à l'intendant et à l'Ordon-
nateur du Cap , et aux Présidens et Procureurs-Généraux des Consefls-
Siipérieurs du Port-au-Prince et du Cap. Entendant S. M. que ledir

Journal, sous le titre de Journal Américain , ne puisse nuire ni porter
préjudice à la Gazette de Médecine dont elle a accordé, le 26 Dé-
cembre 1777, le privilège, pour dix ans, au sieur Duchemin de l'Etang,,
ni à celle connue sous le nom d'Affiches Américaines , dont elîe^â
également accordé, le premier Juillet dernier, le privilège pour quinze
ans au sieur Dufour de Rians , Imprimeur au Cap. Mande S. M. au'
Gouverneur, son Lieutenant-Général, et à l'Intendant de ladite ïsle de
Saint-Domingue, ainsi qu'à l'Ordonnateur du Cap, de tenir la main k
icsécution du contenu au présent Brevet , qui sera registre aux Greffes

k^
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«ont enfermés s et, en ce cas, on est obligé de payer une année d'avance.
Ceux de ces fous qui n'ont absolument rien , restent enfermés au compte
du Roi. Nous vous prions également. M., de prendre à ce sujet des
renseignemcns, et de nous en faire part. Nous rendrons coir.pte de tout
a M. le Maréchal de Castries. Nous avons rhonncur d'ôtre avec un par-
i-axt attachement. M., vos, etc. Signé: Bellecombe et Eongars.

Mtm,»w» T,Hïï. i'-'»^A'M"'iBMM«uu,at;attaMj«^^

Lettre du Ministre aux Officiers du Conseil du Port-au-Prince, sur
les discussions d'entre le Président de cette Cour et le Commissaire,
Ordonnateur^ pour la Préséance et la Présidence,

Du 4 Octobre 178^.
T
J'AI reçu les Lettres que vous m'avez écrites, ainsi que les Mémoires
ce Pièces que vous m'avez adressés, les ^^ Janvier et z^ Juin derniers,
au sn,et des difficultés qui se sont élevées entre le Commissaire - Gé-
néral-Ordonnateur et le Président , tant sur la Présidence au Conseil
que sur la Préséance à l'Eglise

, dans les marches et cérémonies publiques'
'

Avant que de vous manifester les intentions du Roi sur le fond mène
des contestations

,
dont le retour n'est malheureusement que trop fré-

quent, ,e vous préviens que Sa Majesté, convaincue qu'elles ne prennent
pour I ordinaire leur source que dans un orgueil répréhensible et con-
traire a 1 esprit d harmonie qui fait le lien du service, ne les juchera

,

dorénavant que par la punition de ceux qui en seront les auteurs. ^Elle
vous a donne des Réglemens clairs et précis sur la matière ; elle ne
souffrira pas quon en abuse davantage au préjudice du temps et des
soins que vous devez à la distribution de la justice. Mais s'il se pré-
sentoit des cas qui fussent en effet douteux. Elle veut que l'on aille
au-devant du choc des prétentions ouvertes , du scandale et de l'éclat
de I opposition des pouvoirs , en déférant le doute aux Administrateurs
qui le résoudront par une décision provisoire, laquelle sera exécutée en
attendant les ordres du Gouvernement, et sauf les représentations de
la Partie qui fe croira lésée.

Venant maintenant aux différens points de vos réclamations , fl 7a plus que de l'obstination de la part du Président à vouloir s'arroger
un droit de Présidence sur le Commissaire-Général-Ordonnateur, que
celui-ci a clairement sur lui par la disposition textuelle de l'Art. 5, de
lEdit du mois d Avril 1-^6^,

^
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L'Ordonnance du zi Mai 1775 ne déroge pas à cette disposition y

l'Art. 8 , dont vous vous prévalez , n'a même aucune application à

l'espèce. Il ne règle que le cas du remplacement de l'Intendant pour

cause de mort ou d'absence hors de la Colonie. C'est alors seulement

que le Commissaire-Général le représente dans toute la plénitude de ses

fonctions, soit en ce qui concerne l'Administration, soit en ce qui tient

à la première Présidence des Conseils -Supérieurs. Vainement concluez-

vous de -là que le Commissaire - Général n'a pas même la Présidence

simple lorsque l'Intendant est hors du ressort ; car présider le Président

n'est pas toujours avoir la première Présidence : elle n'appartient qu'à

la dignité de l'Intendant ou au Chef de l'Administration
,

qui le sup-

plée dans toute la Colonie. C'est une dénomination honorifique incom-

municable hors du cas unique de mort ou d'absence de l'Isle. Lorsque

l'Intendant n'est qu'absent hors du ressort , le Commissaire du Roi pré-

side à sa place , et néanmoins n'est pas Premier-Président. Il n'y a donc

que subtilités , équivoques de mots , citations indifférentes , et consé~

quçnces forcées dans cette partie de votre Mémoire. Votre décision

provisoire a été incompétente , injuste, contraire même à une dépêche

dç M. de S.artine dont l'Ordonnateur vous avoir donné communication.

Quoique cette dépêche (
*

) n'ait pas été enregistrée j vous ne deviez

pas moins vous y conformer ,
par la raison qu'elle ne renferme rien

qui ne soit compris dans le sens et les expressions de l'Edit de 17^9

.et de l'Ordonnance du ix Mai 1775. J'^^ui'oJs proposé au Roi de

casser votre Arrêt du 14 Janvier dernier, si la présente dépêche ne

devoir pas produire le même effet pour l'avenir.

Vous n'avez pas en moins de tort de vous retirer après vous être

mis en marche le jour de la Pentecôte pour aller à l'offrande dans

J'Ëglise Paroissiale , sous prétexte que l'Ordonnateur y avoit devancé le

Président. La Préséance à l'Eglise et dans les marches publiques n'a rieii

4e commun avec la Présidence au Conseil. L'Ordonnateur, quoiqu'in-

duement dépouillé de cette Présidence par votre Arrêt provisoire , n'en

avoit pas moins le libre exercice de son droit de Préséance. 11 lui est

acquis par plusieurs Articles du Règlement du 31 Juillet 1743, qui,

tant pour le Pain-béni que pour les Offrandes , Processions et autres

Cérémonies
,

place avant les Ofîiciers du Conseil-Supérieur ,
réunis eri

Corps dans leur banc, non-ssulement le Commissaire-Ordonnateur, qt

('') yo^ez Tome Y, page 72.3^

purvj^
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pourvu de commission de Subdclégué à l'Intendance, mais encore le Com-
missaire de la Marine.
A la Procession de la Fête-Dieu , les prétentions respectives de l'Or-

donnateur et du Président ont été également outrées. Dès-que le Com-
mandant en second ny étoit pas.p'Ordonnateur dcvoit prendre la droite,
ct^ le Président la gauche à la tête du Conseil-Supérieur. Le Président
n'croïc nullement fondé à intervertir cet ordre, conforme à l'esprit da
Règlement de 1743. De son côté, l'Ordonnateur a méconnu sa place
lorsqu'il a voulu marcher seul à la tête du Conseil. Cette prérogative
est incommunicable de l'Intendant à l'Ordonnateur. L'Intendant , hors
le cas de mort ou d'absence de la Colonie , ne peut être représenté à
cet égard.

^

Tout ce qui a suivi cette erreur de la part de l'Ordonnateur, est in-
ïectc du même vice ; mais le Prévôt de la Maréchaussée ne pouvoic
se dispenser de lui obéir. Je fais passer aux Administrateurs l'ordre du
Koi qui le rétablit dans ses fonctions, pour que vous ayez à l'enregistrer
aussi-tot qu'ils vous l'adresseront. Vous auriez dû, au-lieu de l'interdire
au-lieu d'élargir les Huissiers et le Concierge des prisons , recourir à
leur autorité

, et ne pas employer la vôtre à combattre celle de l'Or-
donnateur qui ne vous est aucunement subordonné dans l'exercice ou
^ans labus de ses fonctions. Mal-à-propos encore avez-vous élevé At^
doutes sur sa place dans le Chœur de l'Eglisç. Elle lui est due à côtédu Commandant en second

, mais dans un banc et non dans un fau-
teuil

,
auquel ni l'un ni l'autre n'ont droit. Vous ne pouviez ignorer

1 ^^^-^^t constant au Cap à cet égard.
Enfin le Président n'a pas été fondé à contester à l'Ordonnateur le

rang et la Présidence dans les assemblées de la Commission établie pour
juger Ics^ contestations relatives à la distribution des eaux de la grande
Rivière du Cul-de-sae.

5

Telles sont, MM., les décisions que S. M. m'a chargé de vous trans-
mettre

,
avec ordre de \ts enregistrer et de vous y conformer plus

exactement a l'avenir. Elle a été aussi mécontente de votre conduite et«t celle du Président en particulier
, que du style de vos Mémoires

,

^
au ton peu décent de raillerie, de sarcasmes, et de citations d'apo^

iogiies que vous vous y êtes permis,

n> au Consul du Pon-au-Prince , le iz Décembre 1783.

'(y.
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Ordre du Roi j qui lève l'Interdiction prononcée parle Conseil Supérieur

du Port-au-Prince contre le Sieur Chamirant j Prévôt de /à Maré-

chaussée j pour avoir exécuté les ordres du Commissaire -Générât

Ordonnateur,

Du 4 Octobre 1783.

v>U par S. M. une expédition de l'Arrêt du Conseil supérieur du Port-

au Prince du 17 Juillet dernier, par lequel le sieur Chamirant, Prévôt de

la Maréchaussée du Port au Prince , a été interdit de toutes fonctions

,

jusqu'à ce que par S. M. il en fût autrement ordonné. Attendu que ledit

sieur Chamirant n'a fait qu'exécuter les ordres du sieur de la Rivière

,

Commissaire-Général Ordonnateur auquel il est subordonné ,
S. M. a re-

levé et relève ledit sieur Chamirant de l'interdiction prononcée contre

lui par ledit Conseil Supérieur du Port-au-Prince , laquelle sera regardée

comme non-avenue. Ordonne S. M. que les appointemens dudit sieur

Chamirant lui seront payés et rendus du jour qu'il a cessé de les toucher.

Mande S. M. aux Officiers de son Conseil Supérieur du Port-au-Prince de

faire enregistrer le présent Ordre , et aux Gouverneur , Lieutenant-Gé-

néral et Intendant d'y tenir la main , etc.

i?» au Conseil du Port-au-Prince :, le iz Décembre suivant.

Lettre du Ministre aux officiers du Conseil Supérieur du Port-au-

Prince J pour la nomination à vie du Sieur Giraud j déjà Curateur au!^

successions vacantes de la jurisdiction du Port-au-Prince.^

Du 4 Octobre 1783.

Wk iVl. de Bellecombe et de Bongars , en m'informant de îa nomifia-

îion à vie du sieur Ducommun à la place de Curateur aux biens vacans dans

la partie du Cap , conformément à l'article 1 de l'Fdit du mois de No-

vembre 17S1 , m'ont fait part du refus qu'a éprouvé de votre part k
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i\tm Girand , dans une circonstance tonte pareille , sous prétexte que
votre règlement du 17 Mai i'j-}6

, porte: qu'il ne sera nommé à
aucune place dépendante du Conseil , si ce n'est dans les 6 derniers mois de
l'exercice du Comptable alors pourvu. Vous auriez dû sentir que cette

disposition n'étoit pas applicable au cas présent, ou il ne s'agit pas de rem-
placer un Comptable par un autre , mais d'exécuter la loi qui veut que
les Curateurs aux successions vacantes soient nommés à vie. Le sieur Gi-
raud a obtenu votre suffrage pour la dernière nomination , et vous n'a-
yez annoncé aucun motiF qui puisse autoriser un changement d'opinioa

à son désavantage. Le Roi , dont j'ai pris les ordres, a décidé dans cette
circonstance

,
que le sieur Giraud devoit jouir , comme le yleur Ducom-

mun
, Curateur au Cap , du bénéfice des nouveaux arrangeÀ-iens, à moins

qu'il ne soit survenu des faits à sa charge ; ce que je ne présume pas ,

puisque vous lui laissez continuer son exercice. L'intention de S. M. est,
en conséquence

, que le sieur Giraud jouisse de sa place à vie , et que
cette dépêche soit enregistrée dans votre Greffe. Je charge les Adminis-
trateurs de vous la remettre , et de me rendte compte de l'exécution des
©xdres du Roi.

R. au Conseil du Port-au-Prince ^ h 6 Avril 178 5.

Arrêt du Conseil du Cap, qui autorise le Préfet Apostoliciue à célébrer

' 'Ai

un mariase.

Du <j Octobre 17S3.

_

U par la Cour la Requête du sieur .... tendante , Vu son cx^
trait de Baptême, par lequel il appert qu'il est âgé de 24 ans et demi,
et une lettre dc: sa merc, par laquelle elle lui recommmde de fréquen-
ter la société de la demoiselle .... et dc suivre en tout ses conseils

,

le recevoir appelant du refus du R. P. Saintin de Curfaux , Préfet Apos-
tohque de ce ressort, de procéder à son mariage avec ladite demoiselle
.

.
. .attendu qu'il n'çst point majeur et qu'il ne rapporte point de pro-

curation de sa mère; en conséquence autoriser le R. P. Saintin , etc. Vu
extrait de Baptême du Suppliant, la lettre de sa mère , la quittance d'a-

mende
, conclusions par écrit de S. Martin fils , Substitut, pour le Procu-

Yyi;

;l
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reur-Général du Roi. Ouï le rapport de M. de Conigliano , & tout con-

ddéré : La Cour a reçu et reçoit le Suppliant appelant du refus du frère

Saintin de Curfaux , Préfet apostolique , et statuant , autorise , sans tirer

à conséquence , ledit frère Saintin de Curfaux à procéder au mariage

d'entre le Suppliant et la demoiselle B nonobstant qu'il ne rapporte

point de procuration de sa mère i sauf les autres oppositions , telles

eue de droit.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince
,
qui juge que le Décanat des

Procureurs appartient au Procureur plus anciennement gradué.

Du 6 Octobre 1783.

L,(OUis , &c. Vu , &c. Entre Besnard Boisset , &c. Et Charles Mon-
lauzun ; la Sentence qui donne acte aux sieurs Doyen et Jochaud

de la Verdicre , Procureurs, de leur intervention en la cause, et pro-

nonçant sur le tout : vu la commission de Procureur audic Siège accor-

dce au sieur Monlauzun le 2 Novembre I768 , les lettres de licence

£t la matricule d'Avocat en notre Parlement de Paris , en faveur de l'In-

timé , en date des 11 et 1 3 mars dernier , ordonne que le sieur Mon-
lauzun

,
plus ancien Procureur dudit Siège

,
jouira du droit de Doyen des-

dits Procureurs dudit Siège et des droits et prérogatives attachés à cette

place \ déboute les Parties intervenantes de leur intervention et compense

les dépens , lesquels n'ont point été liquidés , les Parties s'étant désisté de

ce chef de leurs conclusions, ce qui sera exécuté nonobstant appel , et

sans y préjudicier , sans donner caution , attendu qu'il s'agit de fonctions

d'Officiers publics : la Requête présentée à la Cour par la partie de Salai-

gnac, sur laquelle est intervenu Arrêt le 13 Août dernier, qui lui donne

acte de son appel de ladite Sentence et lui permet d'intimer qui de droit

pour en venir à l'Audience de ce jour 5 lesdites Requête et Arrêt signifiés

aux sieurs Monlauzun , Doyen , et Jochaud le 6 Septembre aussi dernier

et 4 du présent mois , &c. Oui , &c. NOTRE CoUR a mis et met l'ap-

pellation et ce dont est appel au néant ; émendant , décharge k Partie

de Salaignac f Besnard ) des condamnations contre elles prononcées; au

principal , déboute la partie de Duhamel ( Monlauzun ) de ses demandes

,

fins et conclusions , maintient celle de Salaignac dans la possession du droit

H.



de l'Amérique sous le Kent. 357
de Doyen des Procureurs de la jurisdiction de S. Marc ; condamne ladite

Partie de Duhamel aux dépens des causes principales et d'appel , l'amende

remise ; prononçant sur l'intervention des Parties de Chachereau , dé-
clare le présent Ârrèt^ commun avec elles. Fait en Conseil , &c.

Me. Monlau:(ufy i plus ancien Procureur commlssionné de la Sénéchaussée

ie Saint-Marc j passa en France et fut reçu Avocat au Parlement de

Paris j /e 13 Mars I783. Revenu à Saint-Marc il prétendit que k
JDécanat lui appartenait j et le fit ainsi juger par la Sentence du Siège.

Me. Bernard Boisset j, Procureur j moins ancien de commission 3 mais

gradué depuis I775 j soutint au contraire que le Décanat appartenait au

plus ancien des Gradués ; et c'est cette opinion que l'Arrêt canonise.

Arrêt du Conseil du Cap touchant une inscription de Faux.

Du. 16 Octobre 1783.

/OUiS, 5^c. Vu la Sentence du Juge du Cap
,
qui , vu la déclaration

qu'on veut se servir d'uncpièce arguée de faux : ladite pièce remise au Greffe
le surlendemain qu'elle a été signifiée : vu auffi l'acte de remis au Greffe,

qui n'a point été signifié dans les 24 heures , sans égard aux exceptions du
défendeur

, auroit ladite pièce rejetée du procès par rapport à lui, etl'auroit

condamné aux dépens, &-c. Otiï Deschamps, Subsdtut pour le Procu-
reur-Général du Roi , et tout considéré : LA CouR a mis et met l'ap-

pellation et ce dont est appel au néant ; émendant, a ordonné et ordonne
que la demanderesse sera tenue de former sa demande en inscripnon de
faux

, conformément à l'Ordonnance ; sinon déchue j la condamne en tous
ks dépens. Ordonne que l'amende consignée par l'Appelant , lui sera

remise.

La Demanderesse s'appuyait sur l'Art. 1 4 du Titre 2 de l'Ordonnance
du mois de Juillet 1757 j P°'^'' obtenir le rejet de la pièce ^ mais cette

-disposition n'a été considérée que comme comminatoire.

m
I

m
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Ordonnance des Administrateurs , contenant concession en faveur

du Sieur Artau j Entrepreneur des Bâtimens du Roi j d'un Terrein

situé à' l'extrémité Sud dt la ville du Cap j aux conditions y portées.

Du \6 Octobre 1783.

v'.:

\:%

i'
!;'

Nosseigneurs , Nosseigneurs les Général et întendant des Isles fran-

caifes de l'Amérique fous le vent.

Supplie huniblement Jean Artau , Entrepreneur des Bâtimens du Roi,

au Cap. Disant qu'ayant éprouvé de très-grandes pertes de ce que ses maté-

riaux sont dispersés, faute de posséder un terrein à proximité de la Ville à

pouvoir y construire dss logemens pour ses ouvriers et des hangards où il

pût réunir sous une seule vue , et mettre ses matériaux de toute espèce à

l'abri des injures du temps, et y former un chantier capable d'y établir

commodément les différentes charpentes que nécessitent les travaux du Roii

il auroit reconnu qu'au Nord et au Sud àç.s Boucheries de cette Ville,

entre les arbres du Cours et la lesse de la rivière du haut du Cap , il y
avoit, outre les cinquante pas du Roi, un espace de terrein inculte appar-

tenant aussi à S, M. , représenté sur le plan ci-joint , suivant les lignçs la-

vies en jaune et désignées par les lettres A B C D E F G H, et sur lequel,,

ainsi que sur les cinquante pas , le suppliant pourroit , sans nuire ni mas-

quer la promenade dudit Cours , faire construire ses différens hangards j

mais comme il ne le peut sans une permission de Vous, Nosseigneurs,

il a l'honneur de recourir à Vos Grandeurs , et de requérir qu'il Vous

plaise , vu l'exposé en la présente , accorder au Suppliant la paisible jouis-

sance pendant vingt ans
,
qui commenceront à cdlirir de la date de votre

Ordonnance , du terrein non établi
,
qui se trouve Nord et Sud entre le

chemin qui conduit en ligne directe du pont projeté à faire sur la rivière

du haut du Cap , au chemin de, la, rue Espagnole , et le pont construit

au bout du Cours Est et Quest , entre la rivière àsx haut du. Cap et la

haie de l'habitation des héritiers Ducasse., l^^uel appartient, au Roi ,

ayant été réuni au Domaine , ainsi que de la case établie pour le Gardien

(dudit Cours qui se trouve trop près du chemin de la rue Espagnole \ qu il

lai spiî loisible de transporter ladite case à une position qu'il aura rç-
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connue plus convenable à la veille que fera le Gardien , et lui permettre

de planter en petit-mil , herbes de Guinée et autres herbages , l'esnacc

qui se trouve entre ledit Cours et le grand-chemin qui conduit à la rue

Espagnole, de bâtir et entretenir, à ses irais, dans le vuide qui se tiouvc au
Nord de la boucherie, et entrellc et le Quinconce à l'Ouest d"icel!e>

entre les arbres du Cours et la rivière du haut du Cap, tels hangards et

bâtimens qu'il aura besoin pour la conservation de généralement tous

ses matériaux , et établissemens de ses chantiers 5 aux offres que fait le Sup-

pliant de remettre au Roi le susdit terrein à l'expiration desdites vingc

années de sa jouissance , amsi que dans le nombre des bâtimens qui y au-
ront été construits , ceux qui seront nécessaires au service de Sa Majesté,,

dans l'état où ils se trouveront , moyennant qu'il sera remboursé des prix

qu'ils seront alors estimés par Arbitres convenus ; d'entretenir à ses frais la,-,

dite case du Gardien du Cours , les arbres qui y sont plantés
, y rempla-

cer tous ceux qui sont morts, et ceux qui pendant ledit temps viendroienr

a périr; d'entretenir ledit Cours d'une manière défensive contre tous
animaux

, afin de ne pas ôter le coup-d'œil de cette promenade; de don-
ner un chemin pour se rendre à ladite boucherie

,
qui prendra à dix-neuf

toises ou environ , côté Nord du second pont du Cours, et qui se termi-
nera en avant d'icelle ; de donner pareillement dans la partie Est dudit
terrein

, sur le bord de la rivière , un passage pour rendre de la Ville \ç.s ani-
maux à la boucherie ; enfin de rapprocher le tourniquet à l'entrée du
Cours sur le bord du chemin du pont projeté sur la rivière du haut diî

Cap. urMy

Le Suppliant Nosseigneurs , a l'honneur de représenter qu'à compter
du premier Janvier 1778 , il lui a été accordé par Ordonnance de MM.
d'Argout et de Vaivre , la jouissance de douze années consécutives , d'une
partie de terrein qu'il expose en la présente , sans être tenu à aucune
charge ni entretien, ledit terrein étant pour lors nu ; mais le suppliant a
été pareillement autorisé d'y faire construire les différens hangards qu'il

auroit besoin
, ainsi qu'il le réclame de Vos bontés ; enfin il se soumettra

entièrement, à ce que vous lui prescrirez , Nosseigneurs
, par l'Ordon-

nance qui lui accordera ce qui! sollicite.

Les vœux du Suppliant, Nosseigneurs , ne cesseroat pour la conserva^
tion de Vos jours précieux ; signé : Artau.

:^:iii,

Renvoyons à M. Rabié pour avoir son avis. Au Cap Iç 30 Septembï^:
Î783. Signé : BelLECOMBE et BONGARS,^

, ?1,
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. Vu le renvoi à Nous fait de la présente Requête , Nous estimons qu'on peut

accorder au Suppliant la jouissance pendant vingt ans du terrein compris

entre les lignes AB, CD, EF, GH & Hî, à la réserve néanmoins du terrein

nécessaire pour la construction des lavoirs publics compris entre les lignes

KL,LM,MN&NK, lavées en bleu sur le plan signé de Nous. Au Cap

le 16 Octobre 1783. Signé Rabié.

Vu notre Ordonnance du 3 o Septembre dernier , l'avis de M. Rabié

,

donné en conséquence le 1 6 Octobre suivant , l'exposé en la présente ,

et tout considéré : Nous , Général & Intendant, accordons au Suppliant la

jouissance pendant vingt ans , à compter de ce jour , du terrein renfermé,

sur la copie du plan du sieur Galon de Felcourt du lo Mai dernier
,
que

Nous avons paraphée, iV^ varietur^ entre les lignes A B , C D, E F ,
GH et

H I , sous la réserve de celui compris entre les lignes K L , L M ,

M N, N K, à la charge par ledit Suppliant d'entretenir à ses frais la casç.

du Gardien du Cours, les arbres qui y sont plantés, remplacer ceux qui

sont morts et ceuîç, qui pendant ledit temps viendroient à périr , entourer

ledit Cours d'une manière défensive contre tous les animaux, donner un

chemin pour aller à la boucherie , laisser pareillement dans la partie Esc

dudit terrein sur le bord de la rivière un passage libre pour y rendre de

îa Ville les animaux, et rapprocher le tourniquet à l'entrée dudit Cours

sur le bord du chemin du pont projeté sur la rivière du haut du Cap. Et

sera Notre présente Ordonnance .enregistrée aux Greffes de l'Intendance

et de la Subdélégation pour y recourir au besoin. DONNÉ au Cap &c.

!e 1(3 Octobre 1783. %/2^',Bellecombe et BoNGARS,

R. au Greffe de l'Intendance ^ h 12 Décembre 1783.

Et à celui de la Subdélégation j le même jour.

»w»^t«»M"jMiHgiatwffitwMa;!aeti^ijat&i.uaB

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince ^ qui décide qu'une place d'Avocat

Titulaire n'appartient pas d^ droit à un Avocat îmériniairc
,
quoique le

plus ancien de cette dernière classe.

Du 17 Octobre 1783.

./\ Nosseigneurs , Nosseigneurs du Conseil-Supérieur du Port-au-Prince.

S. H. Goguet , Avocat en la Conr , a l'honneur de vous exposer qu'aujj

terniçs de l'Arc ^ 5 du Règlement du z6 Mars 1764, concernant la pré-

séance
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^^i
'Séance des Avocats aux Conseils , il croit avoir le drc it , en sa qualité d^
premier Intérimaire, de prétendre à la première place vacante d'Avocat
rituLure, Me Ravaut Darzilliers

, ayant, par son déccs laissé vacante une
place de Titulaire

,
le Suppliant à l'honneur de requérir qu'il vous plaise

Nosseigneurs, vu l'expédition de son Arrêt de réception en qualité d'Avo-
cat en la Cour, en date du 5 Juin 1783 , l'expédition par extrait du rè-
glement du z6 Mars 17^4, concernanc la préséance des Avocats aux
Conseils

,
ensemble l'exposé en la présente , ordonner que le Suppliant

passera de l'état d'Avocat Intérimaire en la Cour, à celui d'Avocat Ti-
tulaire

: c'est justice. Signe: GoGUET. Vu la présente Requête, l'Arrêt de
la Cour du

5 Juin dernier, qui a reçu le Suppliant au nombre des Avo-
cats m: liran s en icelle, pour en excercer les fonctions pendant l'absence
tle Me de la Coste

, ensemble les conclusions de Me de Bourcel, Subs-
titut, Elisant fonction de Procureur-Général du Roi, du jour d'hier , ouï
îe rapport de Me Fougeron

, tout considéré : La Cour dit qu'il n'y a liei!
a prononcer sur ladite Requête. Signé: Fougeron et Bourdon.

m t

'Arrêt du Consul du Cap , qui juge qu'un Propriétaire , déjà logé,
ne peut pas invoquer le Privilège de la Loi ^de , auquel il n\a pas
renoncé par le bail qu'il a fait de sa -maison.

.«;;{;«'.;

Du 17 Octobre 1783.

JOUIS, &c. Vu l'appc! interjeté par les sieurs Moîine frères , Mar-
chands en cette Ville , de la Sentence du Juge du Cap, qui , (ayant à statuer
sur la demande du sieur Dias Percyra, ^^egociant , en validité du Congé par
lui donné auxdits sieurs Moline de la maison qu'il leur a louée, en par lui

affirmant qu'il reprend sa maison pour l'occuper en entier et en personne)
auroir, avant faire droit

, ordonné que ledit sieur Dias Pereyra aftirmeroit à
l'Audience qu'il occupera ladite maison en entier et en personne ; pour
Faffirmation faite, être statué ce qu'il appartiendra , dépens réservés. Sur
l'appel incident du sieur Dias Pereyra de ladite Sentence, et sur la demande
en évocation du principal, consentie par les Parties, pour être par la, Cour
statué sur la demande originaire : La Cour joignant les appels principal
et incident

,
et demandes en évocation du principal , et y statuant par im

seul et iPime Arrêt, a mis et met les appellations et Sentence dont esc

Z z

-h ; !

Vfh [



Illl

3^i Loix et Const. des Colonies Françolses

appel au néant ; émendant , évoquant le principal et y faisant droit , *

déclaré et déclare Dias Pereyra non recevable en sa demande originaire , et

Ig condanine en tous les dépens > ordonne que l'amende consignée par

Moline , frères , leur sera remise.

SE-»

1 • ï\ i
: ï !

i/vî!, ?'!;'':

'

/iRRÈT du Conseil du Port-au-Prince, qui juge l° , que malgré l'appel

de la nomination à la tutelle j le Tuteur n'est pas moins tenu de gérer j

€t qu'il peut être condamné en sa qualité i et lo j que le premier Juge

a pu fixer d'office la pension des Mineurs j sans avis de parens-.

Du 17 Octobre 17S3.

L E Sieur Petit- Cas nommé Tuteur des mineurs Caries jy ayant appelé de cette

nomination j les Sieur et Dame Le Rai 3 ne l actionnèrent pas moins pour

leur payer la pension de ces mineurs sur le pied qui serait réglé par It

Juge qui prononça effectivement en faveur des Sieur et Dame Le Roi,

Le Sieur Petit-Gas invoquait l'appel de sa nomination j et soutenait que la,

pension aurait du être fixée par une délibération de parens des Mineurs^

La sentence a été confirmée par tArrêt,

•^RRET du Conseil du Port*- au- Prince ^ qui condamne une femme

Stellionataire » par Corps.

' a'

Du 17 Octobre 17S3.

DELAIDE Fanotte vend comme à elle appartenante une Négresse de

son fils 3 dont elle est tutrice ^ au Sieur Marcel ^ et celui-ci à un Sieur Gosse,

Peu après Adélaïde réclame cette Négreffe comme Tutrice. Garantie de

Gosse contre Marcel j et contre-garantie de ce dernier contre Adélaïde. La.

conduite de la mère porta le Ministère Public à requérir une assemblée de

Parens oh elle fut dépouillée de la tutelle qu'on déféra au nommé Moulins.

L'instance reprise par ce nouveau Tuteur ^ Sentence du Juge de Jacmel du

13 Dkimbn 178 l j déclara, nulle U Vente de la Négresse ^ la garantis
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lie Gosse contre Marcel adjugée ^ mais celui-ci débouté de ta contre-garantie

contre la mère. L'Arrêt émende cette sentence au Chef qui déboute Marcel î

et conformément aux conclusions de M. Bourcel y Substitut j faisant fonctions

de Procureur-Général j condamne Adélaïde ^ par Corps, à garantir et inde/n-,

niser son acquéreur.

'Ar IKÈT du Conseil du Cap ^ qui prononce la. milité d'une DQmÙQit

d'Esclaves,

Du 18 Octobre 1783.

(OUI s, etc. Entre le sîeur Lînas, Sellier, demeurant au Cap, Appc-
iant de Sentence du Siège royal de ladite Ville, du lo Juillet 1782,
Demandeur par ses conclusions prises à la barre, tendantes à ce qu'il

plût à notredîte Cour mettre l'appellation et ce dont étoit-^ppel au
lîéanc

; émendant, déclarer l'acte de donation passé au rapport de
M" Gdmperel, Notaire, le 27 Juin 1771 , nul et de nul effet , comme
ctanc feinc et simulé ; en conséquence , le maintenir et garder dans la

propriété des Nègres Jean Baptiste et Tonny, à lui vendus par la dame
veuve Lavaud, par acte du 5 Février ij-jG ; faire défenses à la d"c
Lavaud de le troubler dans ladite propriété, et la condamner aux dé-
pens des causes principale et d'appel, sauf son recours contre la suc-
cession de sa mère , ainsi qu'elle aviseroit ; subsidiaircment , et où
notredîte Cour ne jugeroit pas ainsi , audit cas, condamner les sieurs Fran-
çois René et Augustin Lavaud , héritiers de la feue Dame leur mère

,

a Je libérer
, garantir et indemniser des condamnations qui seroient pro-

noncées contre lui , tanr en principal
, qu'intérêts et frais , même en

ceux de garantie
; réserver au surplus les droits de l'Appelant contre la

succession de la dame veuve Lavaud aux fins de ses dommages et inté-
rêts

;
d'une part. Ec demoiselle Nannette-Augustine Lavaud , fille majeure

demeurante au Cap
, Intimée , Demanderesse & Défendresse par sa Re-

quête signifiée le 17 de ce mois, tendante à ce qu'il plût à notredîte
Cour mettre rappellation au néant , ordonner que ce dont étoit appel
sortiroit^ effet

, condamner l'Appelant en Tamende ordinaire, et aux dé-
pens, d'autre part. De la cause les sieurs René et Augustin Lavaud^
îiéritiers de la dame Lavaud, leur mère, assignes à fin d'arrêt commun,

? z i;
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Défendeurs et Demandeurs par leur Requête signifiée le jour d'îiier,

tendante à ce qu'il plût à notredite Cour leur donner acte de ce qu'ils

adhèrent aux conclusions principales du sieur Linas ; en conséquence ^

déclarer n'y avoir lieu de prononcer sur les conclusions subsidiaires ,.

et condamner la demoiselle Lavaud en tous les dépens , tant de la cause

principale que d'appel , encore d'autre part : Vu par NotPvEDiTE Couil
4a Sentence dont est appel, qui auroit joint les demandes principales ce

en garantie, et faisant droit sur la demande principale, sans égard 3,ux

,exceptions du sieur Linas , non plus qu'à k déclaration de maronuage
par lui laite au Grefl'e , le 7 Juin , lors dernier

,
jour de la demande

formée par la demoiselle Lavaud , et vu la donation faite à ladite

demoiselle Lavaud par le sieur Pereyra le ly Juin 1771 , auroit con-

damné le sieur Linas à remettre à ladite demoiselle Lavaud , dans îe

jour de la signification de ladite Sentence , lesdits Nègres Baptiste et

Tonny à elle appartenans , ainsi qu'il -résulte de la donation ; -sinon

et faute par le, sieur Linas de ce faire, auroit autorisé ladite demoi-

selle Lavaud , dès l'instant , et sans qu'il soit besoin de nouveau Juge-

ment , à se saisir et s'emparer desdits Nègres Baptiste et Tonny par-

tout où elle les trouveroit , aux frais dudit sieur Linas \ l'auroit con-

damné eii outre à payer à ladite demoiselle Lavaud les journées desdits

Nègros à raison de trente sols par jour, depuis le jour de la demande,

jusqu'à celui de îa, remise, et aux dépens ; et faisant droit sur la de-

mande en garantie formée par le sieur Linas contre les sieurs René

Lavaud et Augusti.i Lavaud , héritiers de la feue dame, Lavaud

leur mère, les auroit condamnés en leur qualité , conjointement et solir

dairement l'un pour l'autre, un d'eux seul pour le tout , à libéi-er,

garantir et indemniser ledit sieur Linas des condamnations contre lui

ci-dessus prononcées , tant en principal qu'intérêts et frais 5 les auroîE

condamnés en outre solidairement l'un pour l'autre , et l'un -d'eux seul"

pour le tout, à rembourser audit sieur Linas îa somme de 3-200 liv-

prix de la vente desdits Nègres par lui payée à la veuve Lavand , ieuir

mère, le 5 Février 1776, avec les intérêrs , à compter du jour de la

remise desdits Nègres , et les auroit condamnés aux dépens de la de-

mande en garantie , et débouté les Parties du surplus de leurs de-

mandes , fins et conclusions, etc. Vu aussi les.Arrêts, Titres, Pièces es

Exploits , après que l'Anglois des Fosses,, Avocat de î'Apelant, Rodier,

Avocat de l'Intimé , et Darracq , Avocat de René et Augustin Lavaud ont

été ouïs-, et tout considéré : N OT R E D î T E C o U K donne acre aux Parties,

de Darracq de leur adhésion aux conclusions de la Partie de i'Aaglois

s
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des Fosses; faisant droit sur l'appel, a mis et mqt rappeîlation et Sen-

tence dont tst appel au néant , émendant, déclare l'acte de donation,

au rapport de Gnmperel , Notaire, en date du i\ Juin 1771 , nul

et de nul effet } en conséquence , maintient et garde la Partie de TAn-
glois des Fosses dans la propriété

, possession et jouissance des Nègres

Jean-Baptiste et Tonny dont s'agit, à elle vendus par la feue veuve
Lavaud mère, par acte du 5 Février 1776^ fait défenses à la Partie

de Rodier et tous autres, de l'y troubler, sous les peines de droit j

ordonne que l'amende consignée par la Patrie de l'Anglois des Fosses j

lui sera remise, et condamne celle de Rodier aux dépens des causes prin-

cipales et d'appel envers toutes les Parties ; déclare le présent Arrêc

commun avec la Partie de Darracq.

I

Dans cette cause il paroissoït un sous-seing-privé portant Vente des Nè-
gres dont s'agit , de la part de la Veuve Lavaud au Sieur Pereyra, Cet

écrit j daté du commencement de IJJI j fut mis dans un dépôt public l'avant-

veille de l'acte de donation des mêmes esclaves par le Sieur Pereyra j en

propriété à la Demoiselle Lavaud j et en usufruit à sa mère. Ce rapproche-

ment j l'Etampe PL des Nègres qui était celle de la Communauté Lavaudjf

la possession constante de la Veuve Lavaud j la Vente faite au Sieur

Linas j la jouissance de ce dernier j ont déterminé le Conseil du Cap à

proscrire l'Acte de donation comme feint et simulé ^ et tendant à dépouiller

un acquéreur de bonne foi.

WnarTTyiTyB!g;5Bagsngg.''j«
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.a R RET du Conseil d'Etat j qui établit une Commission pour décider

toutes les contestations relatives à la succession Buttet j ouverte à Saint-

Domingue.

Dn î8 Octobre 1783,

k3 U R ce qui a été représenté au Roi , étant en son Conseil
, par h

majeure partie des Héritiers , Légataires et Créanciers des successions,

des feus sieur Marin Eurtet, Gouverneur de la partie du Sud , isle Saint-

Domingue
, et de dame Marie-Anne Gromont, son épouse, que Fou-

verture des successions desdits sieur et dame Buttet auroit donné lieu à
nombre de contestations portées les unes devant les premiers. Juges de
lisle Saiat-Pomingne, les autres devant le Conseil-Supérieur du. Perî--

.'i
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au-Princc , les autres enfin au Châtelet et au Parlement de Paris ; que

de ces procédures diverses, faites devant des Juges éloignés et indépeiî-

dans les uns des autres , il résulteroic nécessairement des retards dans

les décisions, des frais considérables, et peut-être même des Jugemens

opposés entr'eux , ce qui éterniseroit , en quelque sorte , ces discussions

judiciaires auxquelles les biens dépendans de ces mêmes successions sont

en proie depuis plus de vingt ans ; que frappée de ces considérations

,

Sa Majesté, par Arrêt de son Conseil du i8 Novembre 1780, auroit

évoqué à Elle et à son Conseil toutes les contestations nées et à naître

relativement auxditcs successions entre les Héritiers, Légataires et Créan-

ciers Buttet , et icelles réunies , circonstances et dépendances , auroit

renvoyé en la Grand'Chambre du Parlement de Paris
,
pour y être ins-

truites sommairement et sans frais , sans ministères de Procureurs et

d'Avocats, sur simples Mémoires qui contiendroient les demandes, fins

et conclusions des Parties , signées d'elles ou de leurs fondés de procu-

ration
,
pour y être statué en premier et dernier ressort par un ou plu-

sieurs Arrêts, par les sieurs Gilbert de Voisin , Président audit Parlement,

de Chavannes, Farjonnel, d'Hauterive, le Febvre d'Amccourt, Berthelot

de S. Albans , le Roy de Roullé, et Dionis du Séjour, Conseillers audit

Parlement, que Sa Majesté auroit députés à cet effet, lesquels cepen-

dant pourroient faire Arrêt au nombre de cinq ; que les Letti'es-Patentes

expédiées le même jour sur ctt Arrêt , n^'ayant point été enregistrées ca

cette Cour , cette attribution seroit restée sans effet 5 qu'en conséquence

les Parties auroicnt continué de procéder , et devant les Tribunaux de

Saint-Domingue , et devant le Parlement de Paris , où elles avoient été

renvoyées pour faire statuer sur le rescisoire 4ç certains Arrêts rendus

au Conseil-Supérieur du Port-au-Prince , cassés par un précédent Arrêt

du Conseil de Sa Majesté , du 4 Novembre 17805 ce qui auroit donné

lieu à plusieurs Arrêts , tant dudit Conseil-Supérieur
,
que du Parlement

de Paris, contre lesquels les Parties se sont pourvues en cassation , et au--

roit encore accru le nombre des contestations ; que dans ces circonstances

,

\^ majeure partie desdits Héritiers , Légataires et Créanciers Buttet , se

seroient de npuveau adressés à Sa Majesté , et l'auroient suppliée ( at-

tendu qu'ils ont attaqué par la voie de cassation les Arrêts rendus au

Parlement de Paris
)
, de révoquer l'attribution donnée fi cette Cour par

les Arrêts du Conseil et les Lettres-Patentes suçdatés , et de vouloir biea

leur accorder d'autres Commissaires pris parmi les Membres de son

Conseil, A quoi désirant pourvoir : Vu les Arrêts du Conseil d'Etat des

^çt ^8 Novembre 1780, les Lettre«-Patentçs du 1 8 desdits mois çç
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an-, ensemble les Requêtes des Parties : Oui le rapport, Sa Majesté,
étant en son Conseil , a révoqué et révoque l'attribution donnée au
Parlement de Paris par TAnêt du 4 Novembre 1780, et les Lettres-
Patentes du 1 8 Novembre de la même année , a évoqué et évoque
de nouveau à Elle et à son Conseil toutes les contestations nées et à
naître entre les Héritiers, les Légataires, les Créanciers, et autres pré-
tendans droit à la succession Buttet ; et icelles contestations , circons-
tances et dépendances a renvoyé et renvoie devant les sieurs Com-
missaires de son Conseil , établis pour juger toutes les contestations rela-

tives à la vérification des droits maritimes, pour, toutes lesdites con-
testations nées dans quelques Tribunaux qu'elles soient pendantes, soit

en France , soit dans les Colonies , être portées pardevant ladite Com-
mission, pour continuer d'y être instruites suivant les derniers erremens,
sur papier non timbré , et sans autre ministère que celui des Avocats
au Conseil ; et icelles contestations nées , ensemble celles à naître

relativement auxdites successions, être jugées définitivement en premier
et dernier ressort sur le rapport du sieur de Sartine , Maître des Re-
quêtes

, l'un desdits Commissaires , et au nombre de cinq Jiio-cs au
moins, par un ou plusieurs Jugcmens interlocutoH-es et définitifs, sur les

conclusions du Procureur-Général de ladite Commission, dans tous les

cas où son ministère seroit jugé nécessaire i a ordonné et ordonne Sa
Majesté, que toutes les opérations relatives auxdites successions des
sieur et dame Buttet , telles que la liquidation de leur communauté et

continuation d'icelle liquidation
, s'il y a lieu , celles tant des dots de

leurs enfans en France
, que des diverses créances , la saisie-réelle des

biens situés dans la province du Maine
, propre au feu sieur Buttet,

vendus par sa veuve au Baron de Spinefort, et saisis réellement sur ce
dernier en vertu d'Arrêt du Parlement de Paris, la liquidation des droits

réclamés par les sieurs Gradis et autres , ensemble les partages de ladite

communauté et desdites successions, seront faits par procès-verbaux par-
devant ledit sieur de Sartine, Commissaire^ Rapporteur, ou celui desdits

sieurs Commissaires qui sera nommé à cet effet; et dans le cas où il y
auroit lieu à la vente de meubles ou immeubles sis en France ou dans
les Colonies, pour parvenir à liquider les dettes desdites successions, on
la vente de ^'habitation du Fond-des- nègres , dépendantes desdites suc-
cessions, seroit, par lesdits sieurs Commissaires, jugée nécessaire j Sa
Majesté a autorisé et autorise lesdits sieurs Commissaires à faire pro-
céder, pardevant eux, auxdites ventes par les voies et en la forme ordi-
r,aire, ou commettre les Juges de la Jurisdiction dans le ressort de U-

•
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quelle seront situés lesdits biens , tant en France que dans les Colonies,

pour y être par lesdits Juges procédé par les mêmes voies et en la

même forme 5 a ordonné ce ordonne Sa Majesté que l'ordre et la dis-

tribution du prix provenant des immeubles, la contribution du mobi-

lier, circonstances et dépendances, seront faites par procès-verbaux de-

vant ledit sieur de Sartine , Commissaire - Rapporteur , ou tel desdits

sieurs Commissaires, qui sera nommé à cet effet , lequel rendra compte

à ladite Commission de toutes les demandes et contestations qui pour-

ront être formées iors de la confection de tous lesdits procès-verbaux,

pour être par ladite Commission statué ce qu'il appartiendra \ et iequei

Commissaire , après la confection desdits procès - verbaux , en rendra

compte à ladite Commission
,
pour pareillement par elle statuer ce qu'il

appartiendra. Ordonne enfin Sa ?vlaiesté que
,
pour consignation même

judiciaire, pour exploits, productions ou significations de pièces, il ne

pourra être perçu. ni exigé aucun droit par le Receveur des Consigna-

tions , ni aucun droit de contrôle , insinuation , centième denier ou
autre quelconque par aucun de ses Régisseurs ou Fermiers , sous quelque

prétexte que ce soit ; comme aussi
,
que tous les Arrêts de ladite Com-

mission seront expédiés sur parchemin non timbré à la seule rétribu-

tion du Greffier expéditionnaire , sans aucun autre émolument de Greffe.

Fait, Sa Majesté, défenses auxdits Héritiers, Légataires , .Créanciers et

à tous autres prétcndans droit aux successions Buttet, de se pourvoir

ailleurs que pardevant lesdits Commissaires , et à toutes Cours et Juges

d'en connoître , à peine de nullité, cassation de procédures, cinq cens

livres d'amende , et de tous doinmages et intérêts ; se réservant au sur-

plus Sa Majesté de prononcer en son Conseil sur les différentes demandes

en cassation formées ou à former par lesdits Héritiers , Légataires 5

Créanciers, et tous autres prétendans droit auxdites successions Buttet,

contre aucun des Arrêts rendus, soit au Parlement de Paris, soit par

les Conseils-Supérieurs des Colonies , ensemble sur les demandes en in-

terprétation d'Arrêts de son Conseil déjà rendus ou qui pourront l'être

par la suite relativement auxdites successions Buttet. Et sera le présent

Arrêt exécuté nonobstant toute opposition et empêchement quelconques,

dont , si aucuns interviennent , Sa Majesté se réserve à Elle et à son

Conseil toute connoissance , icclle interdisant à toutes ses autres Cours

et Juges. Fait au Conseil d'Etat du Roi , Sa Majesté y étant, tenu à

Fontainebleau, le j8 Octobre 1783. ^ Signé: LE Maréchal ds
Castries.

,

.il, au Greffe de la Commission ^ le fj du même mois,

' Lettrm
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Lettre de MM. les Administrateurs au Premier Suhsùtut faisant

fonction de Procureur-Général au Conseil du Port-au-Prince j sur la

nomination aux places de Substituts des Juridictions , de Notaires et de

Procureurs.

Du 19 Octobre 17B3.

CJ]'E sont, Mr., autant que nous puissions nous le rappeler , les

Officiers du Siège du Pctit-Goâ^/ç qui nous ont demandé rétablissement
d'un Siibstiait et d'im Notaire au quartier des Baradaires. Nous leur
écrivons par ce Courier, pour avoir de plus grands éclaircissemens sur
k vraie consistance de ce quartier, afin d'éviter les conflits qui pourroient
s'élever entre ce nouveau Substitut et ceux des Paroisses de l'Anse- à-Veau
et du Pctit-Goâve. Nous vous ferons parr , Monsieur, de ce que nous
apprendrons à cet égard , et du parti que nous prendrons en consé-
<quence.

Nous venons de faire expédier la Commission de Substitut à Bayiict,
en faveur du sieur Funel de Seranon

, dont vow nous rendez .de bons
témoignages.

L'établissement d'un Substitut aux Verrettes vous paroissant néces-
saire, ^nous accordons avec plaisir cette place au sieur Morizot , Notaire
au même lieu, qui réunit les suffrages de Messieurs les habitans de ce
quartier. Nous allons faire expédier sa Commission

, qu'il pourra Elire re-
tirer du Greffe de l'Intendance , oy elle sera envoyée pour y être
enregistrée.

Quant à la réflexion que le Conseil paroît avoir faite, qu'il seroit na-
turel de créer une place qui n'existe pas avant d'y nommer , elle ne peut
avoir d'application aux places de Substitut , de Notaire ou de Procureur.
Nous avons incontestablement le pouvoir de nommer à cçs places dans
tous les quartiers où le bien public pourroit l'exiger , et en ce cas \qs
Commissions que nous accordons, commencent ainsi Etant néces-
sait

e
de nommer ou d'établir un Substitut dans tel ou tel quartier. Nous, &C.

Voilà
,
Monsieur

, la forme usitée de tous les temps. Notre intention
nest pas de nous en écarter, ^qus avons l'honneur &c. Signé: Belle-
COAIBE et BONGARS,

A a a
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lAs.Rê.T du Conseil du Port-au-Prince ^ qui juge que la qualité d'Exécu-

teur Testamentaire d'un fondé de procuration ^ ne donne aucun droit à,

l'exercice de la procuration j et qui défère au Curateur aux vacances

l'administration des Biens du Mandant non-représenté.

Du 12 Octobre 1785.

'E Sieur Joseph Estebe meurt léguant son habitation au Sieur Guillaume

Estcbe j son frère j résident à Bordeaux. Celui-ci envoie sa procuration à

Charles Estebe son fils j qui meurt norfimant pour Exécuteur Testamentaire

le Sieur Garel. On met les scellés sur l'habitation ; le Testament d'Estebe Fils

est homologué avec le Curateur aux vacances ; et Sentence du Juge du Petit-

Goavs du I 8 Octobre 1782 j ordonne la levée des Scellés et l'Inventaire.

Le Curateur j mieux instruit j donne Requête au Juge j pour que l'In-

ventaire de ce qui n'appartient point à Estebe fils , mais à son père 3 lui

soit remis ; et qu'attendu les contestations qui pourraient survenir lors de

l'Inventaire , le Juge se transporte pour faire droit aux Parties sur le

champ y et pour éviter à frais.

Sentence du ^l Décembre 1782 ordonne que l'Inventaire sera fait

tant à la requête du Curateur que du Sieur Garel j par un Notaire en

présence du Juge j attendu la réquisition ; que dans l'Inventaire distinction

sera faite des biens appartenans au Sieur Estebe fils et au Sieur Estebe

père j que les biens du fils seront remis à son Exécuteur Testamentaire j

et ceux du Père au Curateur j pour en être par eux rendu compte à qui

de droit ; ce qui sera provisoirement exécuté.

Appel du Sieur Gar^l qui prétendait que la qualité d'Exécuteur Testa-

mentaire du Sieur Estebe fids , mandataire de son père 3 l'appelait à la gestion

des biens de ce dernier j qui , selon lui j ne formaient pas une succession

yacante j mais des biens vacans j à Cadministration desquels le Curateur était

.étranger par le titre même de son o_ffice.
,

,
~

' Le Curateur opposoit que le mandat n'est pas transmissible
,
que la.

procuration du Père ne contenait pas de pouvoir de substituer j et que le fils

n'en parlait même pas dans son Testament ; que la distinction entre biens

vacans et succession vacante^ était sophistique j et qu'enfin il méritait ^ comme

homme de la Loi j comme Officier public j la préférence sur un tiers qui

Savait aucun titre coloré pour s'immiscer dans cette administration,

A a a ii
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As.RÛ'T du Conseil du Cap contre un Mulâtre libre qui avoit porté la

main sur un Blanc,

Du 12 Octobre 1783,

VU par la Cour la procédure extraordinairement faite et instruide

par le Lieutenant Criminel du Cap , à la requête du Substitut du Pro-<

cureur Général du Roi audit Siège, Demandeur et Accusateur, contre le

nommé François dit Mongin , Mulâtre libre de la Marmelade , Deman-
deur et Accusé, détenu es prisons royales de cette ville, appelant, ainsi

que ledit Subsntut de Sentence dudit Siège du 24 Septembre dernier, qui
auroit déclaré ledit François dit Mongin , duement atteint et convaincu
d'avoir levé la main sur le sieur Gautier dans le grand chemin

, près le

corps-de-garde de la Marmelade , lorsque ledit sieur Gautier avoit cher-
ché à arracher des mains dudit Mulâtre Mongin la Négresse Ursule , es-
clave du sieur la Forestrie , d'avoir niêmc saisi au corps et pm par les

cheveux ledit sieur Gautier ; pour réparation de quoi , &c. Conclusions
par écrit de S, Martin fils. Substitut, pour le Procureur Général du Roiî
cuï le rapport de Me Canivet, Conseiller, et tout considéré , &e. Dit A
ÉTÉ par la Cour qu'il a été mal jugé par le Lieutenant Criminel au Siè^e-
Royal du Cap, en ce que ladite Sentence auroit seulement condamné le
Mulâtre François dit Mongin à être attaché un seul jour au carcan , et
ensuite à être banni du ressort de la Jurisdiction pendant trois ans, bien
appelé par ledit Substitut du Procureur du Roi ; émendant

, pour les cas-

résultans du Procès , condamne ledit Mulâtre François dit Mongin à être-

attaché pendant trois jours consécutifs par l'Exécuteur de îa Haute-Justice
au carcan

, à un poteau qui sera à cet eiîet planté sur la place du marché
de cette Ville, dite de Chign\-, pour y demeurer , chaque jour , depuis sept
jusqu'à neuf heures du matin , apat un écriteau devant et derrière,
portant ces mots en gros caractères : Mulâtre libre qui a levé la main sur-
un Blanc

; ce fait, être attaché à la chaîne publique de cette Ville, pour
y servir le Roi comme forçat, pendant le temps ce espace de trois années,
«r pour l'exécution du présent Arrêt, a renvoyé et renvoie ledit Françoii
ait Mongin prisonnier pardevanc ledit Jno-e Criminel. &c

:d!::

I
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' A R P. ET du Conseil du Port-au-Prince touchant une Usurpation du titre

««' .•-., ^'^Iî^ 'u^ '.'.''" -îl'.^'^'vV. de Blanc, ''.-.^tr

Ôii
' 2^3 'Octobre' 1783.

ouïs, &c. Vu, &c.' Entre le sieur Lafont , &c. Et Pierre Reculé, &c.

la R.equcte présentée à la Cour
,
par François Reculé, aux fins d'appeler

le sieur O'^è , Major à Jacmél, pour voir dire qu'il sera maintenu et gardé

dans sa qualité de Blanc non mésallié
,
que délenses seront faites audic

sieur Ogé et à tous autres de l'y troubler en manière quelconque, sous

telle peine qu'il appartiendra, l'Arrêt intervenu sur ladite Requête, le 8 Mai

1780, qui donne acte à François Reculé du contenu en ladite Requête, et

lui permet d'intimer sur icelle notre Procureur-Général ,
pour en venir à

l'Audience au premier jour -, l'Arrêt du 3 Mai 178 1 , rendu entre Fran-

çois Reculé et notre Procureur- Général , lequel garde et iTiainricnt pro-

visoirai:>ent la partie de Duhamel dans la jouissance et possession de l'état

de Blanc non mésallié -, la Requête présentée à la Cour par les sieurs

Lafont et Lelon, sur laquelle esc intervenu Arrêt le ii Février 1781 ,

qui leur donne acte de leur tierce-opposition envers FArrèt du 3 Mai

i-^Si , leur permet de faire assigner François Reculé pour procéder sur

icelle, et les au orise à se fciire délivrer, soit au Greffe de Jacmel ^ soit

par le Curé dudic lieu , on autres Paroisses , soit enfin par les Notaires

de ce Ressort et tous autres dépositaires publics , tels actes par extraits ou

expéditions qu'ils aviseront , relatifs à la naissance et à la généalogie des-

dits Reculé, le tout moyennant salaire compétente autre Requête présen-

tée à la Cour par François Reculé aux fins d'assigner les sieurs Lafont et

Lelon pour voir dire 'que FArrêt du 3 Mai 178 i , sera exécuté ,
et que

ledit Reculé sera maintenu et gardé définitivement en Fétat et possession

de Blanc non mésallié , avec défenses à toutes personnes defy troubler,

et que pour l'y avoir troublé au mépris de la vérité ,
des Titres et du

dernier Arrêt , en lui donnant de dessein prémédité et de concert

entre e'ox la qualification de Quarteron libre , et avançant fixussement

que c'éroit par ordre et instruction du Gouvernement ,
iis seront tenus

de lui faire réparation d'honneur par acte passé au Greffe, de ^îc recon-

noîtrc pour Blanc d'origine, et condamnés aux dommages intérêts aux-

£|uçlsiUe réserve de conclure. Un Mémoire imprimé pour Reculé, si^ni..
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lié à l'Avocat des sienrs LaFonc et Leîon ,1e 20 Septembre audit an, etc.

tout considéré 5 Notre Cour
, prononçant sur le tout , et y faisant

droit j reçoit les sieurs Lafont et Lelon tiers opposans à l'Arrêt du 3 Mai
lytS i 5 en conséquence remet les Parties au même et semblable état

qu'elles étoient avant ledit Arrêt , déboute Pierre Reculé de ses demandes,
tendantes à être gardé définitivement en l'état et possession de Blanc non
mésallié, et autres fins 5 ordonne que, tant la Requête présentée par
François Reculé en la Cour, et sur laquelle.,. èjt ktervenii Arrêt le 19
Février 178 2, que celle aiîssi présentée par ledit François Reculé au Juge
de Jacmel et répondue d'ordonnance le xG Décembre 178 i , ensemble le

Mémoire imprimé pour ledit Reculé, contre les sieurs Lafont et Lelon „
commençant par ces mots : J la honte de Vhumanité ^ et finissant par ceux-
ci : Si toutefois il peut y en avoir. Signé : ReculÉ et DUHAMEL, Avo-
cat, seront et demeureront supprimés comme injurieux auxdits sieurs La-
font et Lelon ; fait défenses audit Reculé d'en faire ni présenter de sem-
blables à l'avenir; ordonne que le présent Arrêt sera imprimé et affiche
au nombre de 50 exemplaires , aux frais dudit Reculé, tant en cette-

Ville qu'à Jacmel; condamne ledit Reculé en tous les dépens faits sur les.

démandes respectives. Sur le surplus des demandes , fins et conclusions des;

parties , les met hors de Cour.

Ordonnance de M. l'Intendant^ qui fixe le prix des Passages de^

personnes employées au service du Roi,^

XI.]

Du 23 Octobre 1783.

.LEXANDRE Jacques de Bongars , &c.
la difficulté qui pourroit s'élever au sujet des payemens à faire

, pour
fe passage et nourriture aux f^-ais du Roi de toutes les personnes employées
à son service, qui seroient transportées, soit de cette Colonie dans une;
autre

,
soit-d'un port à r'autre de cette Colonie, à bord des bâtimens par-

ticuliers seulement, nous ayant déterminé à établir un prix fixe et uniforme,
relativement à chaque classe des passagers; Nous, en vertu des pouvoirs à
nous accordés par sa Majesté, avons statué et ordonné, statuons et ordon-
nons qu'il sera payéà l'avenir en raison desdits passage et nourriture.Savoîrî^

Pour le passage et nourriture de chaque personne ?:

AlaraUe,

'

^^^^

ai!

i

I '
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par jotffJ

Pour idem à ration et demie, 4^^^ '^'^*'

^ Pour idem à ration simple

,

3 ^}^'

Pour passage seulement. iliv. los.

Sera le présent Règlement déposé et enregistré au Contrôle de la

Marine pour recours. Fait au Cap le 23 Octobre 1783. 5i^«e.-BoNGARS»

R. au. Contrôle le i Décembre suivant

Lettre du Ministre à un Particulier ^ sur les places de Notaire et dâ

Procureur dans les Colonies et les passages aux frais du Roi.

Du 24 Octobre 1703.

J 'ai reçu , Mr. , la lettre par laquelle vous demandez à passer aux Isles

pour y exercer la profession de Notaire et de Procureur. Le nombre

de ces places est fixé dans les Colonies ; elles sont d'ailleurs à la

disposition des Administrateurs à qui vous devez vous adresser sur les

lieux. Je ne puis également vous procurer votre passage aux Frais du Roi ;

cette faveur n'est due qu'aux personnes qui sont appomtées au service

du Roi.

t.i

iX\rv

Lettre du Ministre aux Administrateurs , pour supprimer les Bateaux^.

Domaines^ Garde- Côtes,

Pu 16 Octobre 1783.

^ E me suis fait rendre compte des dépenses qu'occasionne dans les

Colonies l'entretien des bateaux du Domaine s et quoiqu'elles soient

immodérées ,
j'ai reconnu qu'elles n'étoient pas même balancées par les

avantages d'une utilité réelle. En conséquence j'ai cru devoir proposer

au Roi de supprimer ces bateaux pour l'avenir , en les remplaçant pac

d'autres batimens de S, M. de différente force et grandeur ,
qui arme-

ront €t désarmeront en France ,
qui ne serQnt plus commandés doré-

navant
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y

navant que par des Officiers de la Marine Royaie , et qui rempliront
avec plus de succès d'une part, et avec beaucoup plus d économie de
l'autre

,
la double destination de croiser contre l'Interlope , et de faire

pour le service du Roi , dans les Colonies , tous les transports d'effets,
troupes, munitions et approvisionnemens que vous jugerez nécessaires

,'

en observant de ne point interrompre les croisières pour des objets
minutieux. S. M, a approuvé ce changement , et me charge de vous en
prévenir. La Division destinée pour Saint-Domingue sera composée
habituellement d'un vaisseau , de 2 frégates et de 3 corvettes. Vous
cpncerterez ensemble les plans des croisières à établir, et ensuite M. de
Bellecombe seul

, en intimera l'ordre au Commandant de la Division, qui
sera immédiatement soumis à son autorité. Vous en userez de même
dans le cas d'une mission particulière ou d'un transport quelconque à
ordonner. La police sur ces bâtimens ou sur tous autres batimens
flottans dans les ports et rades, appartiendra audit Commandant ou
a celui qui le représentera. U% demandes, les avances, les remplacemens
se feront en ia forme prescrite par l'Ordonnance de 17^5, et M.
de JBongars aura soin. de mettre en règle \qs états de dépense de chacun
-de ces bâtimens, à mesure qu'ils devront quitter la Colonie, de manière
que je puisse connoître,sur le champ, le montant exact des dépenses qu'ils
auront fiites

, lequel sera soumis d'ailleurs à la censure du Conseil
permanent de la Marine dans le port de retour et de désarmement
rintenrion de S. M. est de les réduire aux plus stricts besoins. S'il
etoit fait des demandes excédantes, ou qu'il vînt à se glisser du re!â-'
chement dans les Etats-Majors et Equipages , de ia négligence dans la
poursuite de la Contrebande , ainsi que dans l'exécution de tout ce que

'

M, de Belldcombe auroir cru devoir prescrire au Commandant de la
station; enfin, en cas de plaintes fondées de la part du Commerce
national

,
S. M. entend rendre ledit Commandant personnellement res-

ponsable du fait de ses subordonnés
, lorsqu'il n'aura point prévenu

T' ^7'^^%'"' ^^ ^^""'"^P ^^' ^^'"- " ^"^ ''^^"'^ ^°""^ '^es instructions'
fletaillees dont il vous remettra copie à son arrivée. Je me flatte que
ce nouvel arrangement ne pourra que procurer le plus grand bien du
service

,
et que vous y concourrez à^ tout votre zèle et pouvoir

'

par les principes de l'harmonie la plus constante avecle Commandant
de la station navale. Mais en même temps S. M. exige que vous me
rendiez compte, -sans aucun ménagement, soit- en commun soie en
pamcuiier, de tout ce que vous pourriez apperccvoirde contraire à
ses vues dans k conduite des Officiers à qui Elle aura donné sa confiance

~
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pour des objets aussi importans que ceux dont il s'agit.

Aussi-tot que la station sera établie , M. de Bongars fera désarmer

et vendre dans les formes ordinaires les bateaux du Domaine qui pour-

roient vous rester. Je lui recommande trcs-spécialement d'en arrêter

\x comptabilité le plus promptement qu'il lui sera possible ; et ,
quant

aux Officiers qui se trouveront supprimes , vous les replacerez dans les

ports autant que vous en aurez l'occasion et que vous les en jugerez

susceptibles.

Si vous estimiez convenable de faire rentrer dans les magasins les

agrès et apparaux de quelques-uns des bateaux du Domaine pour n'en

faire vendre que les coques seulement ,
je m'en rapporte d'avance, sur ce

point , à ce que votre prudence vous suggérera.

Lettre de MM. les Administrateurs au Premier Substitut , faisant

fonction de Procureur-Général au Conseil du Port-au-Prince , touchant

quelques abus commis par la brigade de la Maréchaussée de l'Anse-

à- J^eau.

Du 26 Octobre 1783.

__ES plaintes, Mr., qui vous ont été portées contre la Brigade

de Maréchaussée à l'Anse - à - Veau , nous paroissent très -fondées.

Nous venons en conséquence d'écrire au Prévôt , de manière à le

déterminer à suivre très -scrupuleusement tout ce qui lui est prescrit

par les Règlcmens touchant le service de la Maréchaussée. Nous lui

faisons particulièrement sentir combien il est repréhensible , ou son

Exempt , d'oser prendre sur eux de relaxer les prisonniers que lui ou sa

Brigade ont arrêtés. Nous liii faisons à cet égard de très-expresses

défenses, en lui ordonnant d'ailleurs de dresser des Procès-verbaux en

cas de contravention ,
pour être par lui remis aux Juges qui en doi-

vent connoîrre. Enfin , nous le menaçons de le destituer de sa place en

cas de récidive , en le prévenant qu'il sera d'ailleurs poursuivi extraor-

dinairement. Il y a lieu de croire , Monsieur, qu'il fera attention à ce

que nous lui marquons. Si vous appreniez qu'il en fût autrement, nous

vous serons obligés de nous en faire part. Nous vous prierons alors

,

Monsieur , de faire agir votre ministère. Nous avons l'honneur d'être

etc. Signé : Bellecombe et Bongars,
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ArrÛT du Conseil du Port-au-Prince touchant l'envoi des Pièces de

Conviction au Greffe de la Cour.

Du 28 Octobre 1783.

jLjGUis, etc. Contre le nommé Gustave, etc. La Cour, enjoint au
Greffier de notre Siège de Jacmel de se conformer à l'Article 6 du Titre

z(î de l'Ordonnance du mois d'Août \6-jo , sous les peines y portées; en
conséquence d'envoyer au Greffe de notre Cour , avec les procès , les

effets et hardes servant de pièces de conviction. Fait en Conseil, etc.

ArrÛT du Conseil du Port-au-Prince j qui déclare nulles des Clauses

insérées dans un Acte de donation et relatives à l'affranchissement de

317 esclaves et à l'emploi d'une somme de yjjOOQ Uv.

Du 2 S Octobre 1783.

X_» ouïs, etc. Vu , etc. Entre le sieur François Sire , etc. ; Et la dame
Metiser , etc. ; la production faite au Greffe de notre Conseil par Faure,
Avocat du sieur Sire, le 22 Janvier 177S, consistant entr'autres choses

,

en un Acte au rapport de Baron, Notaire, en date du 25 Janvier

I76'9, portant donation par Marie Thérèse Metiser, veuve Gormand,
en faveur du sieur François Sire , et du sieur François- Louis Toussaint,
son fils

, âgé d'environ deux ans , issu de son mariage avec feu Marie-
Jeanne Metiser, de la propriété et jouissance de l'habitation de la

veuve Morgand
, sise au Cul-de-Sac , contenant environ deux cens

carreaux de terre
, ensemble tous les esclaves que le sieur Sire em-

ploiera utilement pour l'établissement de ladite habitation , dans les-

quels ne seront point compris les nommés Marie, Jasmin , Marthe, etc.

au nombre de dix-sept têtes que ladite dame se réserve , entendant leur

dpflner la hbcrtç
j et pour cet effet , ellç donne pouvoir au sieur Sire,

B b b ij

i^
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père 5 de pour elle et en son nom , obtenir de MM. les Général et

Intendant leur liberté, à la charge par les Donataires d'établir ladite

habitation en sucrerie , comme aussi de payer aux pauvres , de concert

avec le frère Bonnet ou celui qui lui succédera dans la cure de la Croix-

des-Bouqucts , la somme de -75000 livres , auquel paiement le sieur Sire

re pourra être forcé qu'après la liquidation des sommes nécessaires pour

l'établisscment de la sucrerie , etc. Ensuite est expédition de l'accepta-

tion de ladite donation faite devant le même Notaire, du 1-7 Février

suivant
,
par le sieur François Sire , Tuteur de son fils mineur , ladite

acceptation aussi insinuée le ao du même mois ; la Sentence du 5 Sep-

tembre 1772 dont eft appel, laquelle faisant droit sur le premier chef

de demande des sieur et dame Guimard, sans avoir égard
,
quant à cCj

aux exceptions du sieur Sire , et fiute par lui d'avoir , conformémeuE

à l'obligation à lui imposée par la veuve Morgand dans l'acte de do^ '

nation du 15 Janvier 17(39, fait ratifier la liberté de dix-sept Esclaves

qui en étoient exceptés , le condamne de faire remise dans le jour, pour

tout délai, aux sieur et dame Guimard des dix-sept Esclaves, et néan-

moins fait défenses aux sieur et dame Guimard de disposer et aliénée

lesdits Esclaves pendant l'espace d'une année , à compter de la date

de ladite Sentence ; lequel temps expiré , il leur sera loisible d'en disposer

comme bon leur semblera , etc. Vu aussi la production Etitc au Greffe

de la Cour par Caries , Avocat , au nom et comme bienveillant des

nommes Jean et autres, le 14 Avril 1777., consistant en une Requête

présentée par le sieur Sire à MM. les Généra! et Intendant , ensuite de

laquelle est leur Ordonnance du z Juin 177(3 ,
q"i lui permet d'affran-

chir les nommés Jean et Alexis, Nègres, la nommée Marie , etc. et

d'en passer Acte devant Notaire , ou au Greffe dudit Siège , en se confor-

mant à l'Ordonnance du 10 Juillet 1768 , etc. ; et en considération

dzs services que lesdits nègres et négresses ont rendus à leur Maîtresse,

dispense le sieur Sire de tous paiemens à ce sujet, relativement à l'Ar-

ticle î r du Règlement du 2 1 Mai 1 77 5 ,
pour ledit acte d'affranchis-

sement fait et rapporté avec les certificats de publication et de non-

opposition au jugement de- main levée , et ladite permission être

homologuée, s'il y échct ; et à cet effet le sieur Sire sera tenu de le

représenter dans le délai de quatre mois , à peine de nullité , sauf,

dans le cas d'instance en opposition à ladite liberté , à se pourvoir

vers MM. les Administrateurs pour obtenir une prorogation de délai;

une Requête présentée par le sieur Sire au Juge dont est appel , aux

fins d'assigner en son hôtel les sienr et dame Guimard
^
pour voir dire-

'J îv-
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qu'ils seront tenus de donner main levée de l'opposition par eux formée

ail Greffe dudit Siège, le i8 Juillet 17763 à la liberté requise par ledit

sieur Sire
,
pour les dénommés en ladite Requête 5 et ce , dans les 24

heures de là signification de la Sentence , sinon , ladite Sentence en

tiendra lieu, avec dépens, etc. Notre Cour a donné Acte au Pro-'

cureur-Général de l'appel par lui interjeté j joignant les appels respectifs,

a mis les appellations et ce dont est appel au néant 5 émendant,
déclare nulle et de nul effet la clause portée en l'acte passé le aj
Janvier 1769 par la Veuve Morgand , eh faveur des sieurs Sire père

et fils , ladite clause relative à l'affranchissement de 17 esclaves y
dénommés qu'elle charge le sieur Sire d'obtenir; en conséquence ordonne
que lesdits esclaves et leurs crues seront et demeureront en la propriété

des sieur et dame Guimard; à l'effet de quoi les autorise à s'en empa-
rer par-tout où ils pourront les trouver. Ordonne , en outre , que la

somme de 75,000 liv. , destinée par la dame Morgand à être distri-

buée
, soit aux esclaves , soit aux pauvres , sera payée par le sieur Sire

aux sieur et Dame Guimard , aux termes , et en la manière exprimée
dans l'Acte du 2 5 Janvier 1 7^9. Déclare cette partie du présent Arrêc
commune avec le Curé de la Croix- des-Bouquets , etc.

^RRET du Conseil du Cap j qui condamne un Capitaine de navire à

payer
:, ou à remettre à un habitant j les sucres achetés par ledit'

Capitaine j d'un Négociant , la veille de sa banqueroute ; ledit Négociant

les ayant achetés lui-même , sans jour ni ter/ne j du Commissionnaire,

de cet Habitant.

Du 30 Octobre 1783.

iNTRE le sieur Gramont, habitant à î'Artibonire , suite et dili-

gence du sieur la Faucherie j- Négociant au Cnp , Appelant 5 Er le

sieur Barsj Capitaine du navire Américain le Wmdsor , Intimé. Oui
Viel, Avocat de l'Appelant, et' Caries ,^ Avocat de l'Intimé j et touî:

considéré
: La Cour a mis et met l'Appellation et Sentence dont esc

appel au néant ; émendant , condamne la partie de Caries à^'^'payer à
celle de Viel la somme de j poo hv. , si mieux elle n'aime faire

i^
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Ordonnance de M. VIntendant j qui fixe le prix des journées

de voyages des Nègres j Mulets j Cabrouets j Acons et Canots employés

pour le service du Roi,

Du 31 Octobre 1783.

A LEXANDRE Jacques de BongarS , etc.

La nccesiité où l'on esc de prendre journellement pour îc service du Roi

^

les Cabrouets , Acons , Canots , Nègres et Mulets de divers Particuliers

,

nous obligeant
,
pour éviter toute espèce de discmsion à cet égard , à

fixer d'une manière précise et uniforme , le prix des paiemcns à faire à
ce sujet, qui ne pcuvenc plus être les mêmes que ceux établis pour le

temps de guerre; Nous , en vertu des pouvoirs à nous accordés par Sa
Majesté

, avons ordonné et ordonnons qu'à l'avenir et à compter de ce
jour, il sera payé aux Particuliers fournisseurs les sommes ci-après-, Savoir :

Pour un voyage d'un Cabrouet attelé d'un mulet et conduit par
deux Nègres,

i i^y.

Pour une journée d'un Cabrouet attelé et conduit comme il

est dit, j8
Pour une journée d'un Acon armé de cinq nègres, 60
Et sans nègres

,

3 O
Pour le voyage d'un Canot armé de nègres, 3
Pour la journée d'un Canot sans nègres , 6
Pour la journée d'un Canot armé de nègres, . iz
Pour la journée d'un mulet, i±
Pour la journée d'un Nègre,

3
Sera la présente Ordonnance enregistrée au Contrôle de la Marine

pour recours. Donné au Cap , etc. Signé : Bongars.

•R. au Contrôle de la Marine, le 12 Novembre suivant.

MM s:
; ^jv\Si. sur;^i

t'A i: r.iLioo'i

R.'
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ARRÊT du Conseil du Cap ,' qui accueille I
'* la saisie-revendication

faite par un Capitaine j de farines par lui vendues cinq jours avant une

Banqueroute j etc. et 2,^. sa demande à fui de rapport à la masse ^ du

prix dû pour d'autres farines passées à un tiers dans cet intervalle.

E^

Du 5 Novembre Ï783.

l^^NTREÎe sieur' 'TbsfTsVGapîtaihe dé'n'a'vire, Appelant d'nne part j

Et îe sieur Coure , Boulanger , Intimé d'ar.trc paît. Ouï Vie! , Avocat

du sieur Testas , et Caries, Avocat du sieur Coure; et tout considéré :

La Cour a rais l'appellation et ce dont est appel, au néant; émendant,

déclare bonne et valable la saisie -séquestration des barils de farine

dont s'agit ; ordonne en conséquence
,
que dans le jour de la significa-

tion du présent Arrêt , la Partie de Caries sera tenue de les remettre à

la Partie de Viel , si mieux elle n'aime lui en payer îe prix. Condamne

la Partie de Caries à rapporter à la masse commune des effets de

Grenonville , le prix du surplus des trente-cinq barils de farine
,
pour

être répartis aux créanciers et la condamne aux dépens , sauf son

recours contre Grenonville ; ordonne que lamende consignée par la

Partie de Viel lui sera remise.- -

Arrêta du Conseil du Port-au-Prince touchant la Présentation j de la

part de la Cour 3 aux places de Judicature j suivant U lettre du Ministre

: du J Juillet ijol. ;.'2rs07n-> ocn.c :;ï0'j":O 0:
-''"''

-
. ^15

;
H' :.• ; •- •-. - - .

Du 10 Novembre 1783.

E Jour , etc. la Compagnie, après invitation faite à MM. les Com-

mandant en second et Commissaire-Gépé rai pour procéder à la nomi-

nation de trois su;ets à proposer 'à S.'M. pour la place de Procureur

4u Roi à Jacm.el, conformément à' ia lettre du Ministre du 7 Juillet

17SÎ»
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g ^

/av!,v' 'f
'" ^"'^^, " été reconnu qu'il ne se présentoir que deux sujets :«avoj.,

: le sieur Lacombc
, Lieutenant de }v^gQ de Jacmel v f, c.nr

.^V,ourd'hui fonctions de Sénéchal par .nteru.
, ^our labseTce pirWdu Titulaire; et le sieur Trigant de la Tour
, qui remplit aujourd'huipar intérim l'office de Procureur du Roi du Porlau-Prince p^ l'absence aussi par congé du Titulaire qui est en France ; A Arrêtéque, par le Substitut du Procureur- Général du Roi, copie de ladite

Repêche par extrait sera adressée à ^^% Substituts dans \ti Sié-cs du
Kessort

,
pour y être lue

, etc. ; a ordonné en outre
, qu'arriv^'ant lavacance de quelqu'un des Offices dont s'agit dans le Ressort, ceux à^,

^iticiers qui voudront se mettre sur \z, rangs , seront tenus d'adresserau Procureur-Général leur Mémoire avec les pièces relatives à ce oui
est présent par ladite De>cche , et ce, dans le mois, à compter 'dujour ou I emploi sera devenu vacant , etc. Fait en Conseil etc
•»^^«tf .• Bourdon. *

?i

'Aj,KÊT du Conseil du Port-au-Prince, touchant l'exécution des An,
Xt et z^ du Titre lo de l'Ordonnance de U-JO , touchant l'élarg,
sèment des Prisonniers.

'IS-'

Du 12 Novembre 1783,

oms
,
etc. Entre le Sr. . . . Donne pareillement Acte au Procureur-Gé-

néral de 1 Appel par lui interjeté de l'Ordonnance rendue le z 6 Juin 17S ?par K
. . . Procureur au Petit-Goave; et faisant droit sur ledit Appel

IZ o
PP'"^"°" '\^' d^"»^ «^ -ml au néant; émendant , déclare

ladite Oraonnance nulle et de nul effet ; enjoint audit R de seconformer aux Articles .. es .3 du Titre ,0 de l'Ordonnance de
1 670 ;

lui fait défenses de rendre à l'avenir de pareilles Ordonnances;

ÎLIZVT'" ^'''' ^"'''''''^' "^^ '^^''' f^""i°"5 de Juge pendant
i espace de trois mois.

"^^^

Tome fl^ €c«

\
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Arrêt du Conseil du Cap j touchant un refus de Marier une femme j

attendu que le décès de son premier Mari n'étoit pas jugé suffisamment

justifié.

Du 13 Novembre 1783. .

U par la Cour la Requête à elle présentée par la dame Erigoine^

expositive, qne depuis sept ans elle n'a eu aucunes nouvelles de son?

Mari , lors Subrecargue sur le bateau le Dauphin ,
qui a péri eft

venant de la Nouvelle- Orléans , et par laquelle elle conclut à ce qu il

plaise à la Cour, vu les lettres de son Mari de 1776, la. lettre.

adressée à l'armateur dudit bateau , en lui Faisant part de sa perte ^

dont ne se sont sauvés que trois personnes et l'auteur de la lettre

j

et l'Enquête ordonnée par Arrêt de la Cour , la recevoir Appelante

du refus du R. P. Saintin de Curfluix , Préfet Apostolique du Ressort^

de procéder à son mariage; en conséquence autoriser le R. P. Samtin

de Curfaux de procéder audit mariage , etc. Vu aussi l'Arrêt du ... .

Noven-^bre dernier, portant qu'il scroit informé du décès du mande

la Suppliante plus amplement , et par toutes voies dues et raisonnables

5

l'Enquête faite par- devant Notaires ; les lettres ci-dessus et la quittance

d'amande i
conclusions par écrit de Saint- Martin fils, premier Substitut

du Procureur Général du Roi i Ouï le Rapport de M. Couet de

Montarand ,
Conseiller-Assesseur , Rapporteur , et tout considéré : La

COUK a reçu et reçoit la Suppliante Appelante du refus du F,-

Saintain de Curfaux ,' Préfet Apostolique; et y statuant, autorise,m.

sans tirer à conséquence , ledit F. Saintain de Curfaux de procéder a

la publication des bans du mariage d'entre la Suppliante ec le

sieur .... et de suite à l'imparti non de la bénédiction nuptiale
,
non-

obstant qu'elle ne rapporte point un extrait iiT^rtuaire d'Engoine,

son mari , sauf les autres oppositions telles que de droit.

'm

m

Sll
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Arrêt du Conseil du Cap j qui admet l'affirmation de celui qui emploie

^

sur la fixation des appointemens de l'Employé.

Du 13 Novembre 1783.

xi JtNTRE le sieur Prose j Parfumeur au Cap ^ Appelant de Sentence
de la même ville j qui le condamnait à payer 1800 liv, pour 18 mois
de gages ; Et le sieur Tassis j Intimé j qui réclamait originairement

2400 liv.

L'Arrêt n'accorde que 900 liv. au sieur Tassis :> à la charge par le

sieur Prost d'affirmer ^ en personne j à l'Audience de la Cour y qu'il ne lui

a promis que (,QQ liv. par an,

Plaidans M^ Baudry des Loiieres pour l'Appelant j et M^ l'Anglais
Z>esfosses pour l'Intimé.

I

ÂR S. ET du Conseil d'Etat j qui l ° déclare nulle la concession faite de

partie de la Place de ValUère j au Port-au-Prince
,
prononce le rembour-

remcnt en faveur du Cessionnaire , etc. et 2°. Ordonne l'exécution

des Règlemens concernant les Concessions,

Du 15 Novembre 1783.

J^jE Roi s étant fait rendre compte , en son Conseil, de la concessioiî

faite, le 19 Janvier 1781, par les sieurs de Reynaud . Commandant-
Général par intérim à Saint-Domingue , et le sieur Le Brasseur , Com-
miisaire-Ordonnateur au Cap , faisant également par inrerim les fonc-

tions d Intendant
, au sieur Vicomte de Choiseul , Inspecteur des limites

de la Colonie
, d'un terrein situé sur la place de Vallicre , en la ville

du Port-au-Prince -, et de la cession laite , sous- seing privé, le i 3 Mars
suivant, ratifiée le Z5 devant les Notaires du Port-au-Prince, par ledit

C c c ij
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sienr Vicomte de Choiseul , aux sieurs Nau et Marie , du tcrrcift

énoncé en la susdite concession , avec l'approbation desdits sieurs de

Reynaud et Le Brasseur, motivée sur l'utilité publique : Sa Majesté

auroic reconnu que ladite place de Vallière , formée à grands frais

,

tant pour y placer une fontaine publique
,
que pour servir d'asyle aux

habirans , en cas de tremblement de terre on d'incendie , avoir éprouvé

en 1775 un retranchement considérable, par la concession que le*

Administrateurs firent alors au sieur Mesples , d'une partie du teirein»

pour y construire une salle de Spectacle, m,ais qu'elle avoir conservé,

quoiqu'avec une moindre étendue j son existence , sa forme et sa desti-

nation primitive
;
particulièrement pour la construction d'une fontaine

qui, suivant le plan général, devoir être placée au milieu. Sa Majesté

,

également informée que le sieur Delant, Négociant du Port-au-Prince,

ayant demandé la concession du même terrein , le sieur de Vincent y

Commandant en second de la Partie de l'Ouest de Saint Domingue

,

le sieur Prévôt de la Croix , Commissaire- Ordonnateur au Port-au-

Prince , et le sieur Sorel, Ingénieur, avoient donné, le 29 Septembre

Ï780, un avis raisonné portant que ladite concession ne pouvait être

accordée sans préjudice à l'intérêt public ; et que , cependant , le 4,

Janvier suivant , sur la demande semblable du Vicomte de Choiseul,

ledit sieur deVincent et le sieur Proissi représentant l'Odonnateur absent,

et le sieur Sorel ont donné en sa faveur un avis contraire au premier,

au moyen de restrictions
,
qui ne faisoient point~cesser les inccnvéniens

de la concession et qui d'ailleurs auroient pu être également appliquées

à la première demande. Vu la Dépêche des sieurs de Bellecombe et de

Bongars , Gouverneur-Général et Intendant de ladite Colonie ,
portant

entr'autres choses
,
que le sieur Marie avoir commencé , sur le terrein

qui lui a été rétrocédé , des constructions dont ils ont ordonné la sus-

pension , attendu la nécessité indispensable de réunir la concession au

Domaine pour appliquer ce terrein à sa première destination ; ce qui

ne pouvoit néanmoins avoir lieu qu'à la charge de payer aux acqué-

reurs , tant les dédommagemens et intérêts qui peuvent leur être dus,

que le prix et loyaux coûts du Contrat que les sieurs de Reynaud et

Le Brasseur ont pu verbalement approuver en vertu dune Cépêche

Ministérielle
,
qui autorise les Administrateurs de Saint Domingue à

dispenser , dans le cas d'utilité pubhque , de l'eNCCuion écs règlemens

concernant les concessions. Vu pareillement le Prccès-Veibal de l'état

ides bâtimens construits et commencés stu- le terrein ccrxcdé , avec

les soutiens et dires du sieur Marie pour lui et ses associés , un plan fait
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par le sienr Sorel , Ingénieur , rcprc^entant ladite place de Valliére

,

tant avant la Concession de 1775 , qu'avant celle faite an Vicomte
de Ch.iisenl , et son état actuel, les pièces ci -dessus référées et autres,
jointes à la Dépêche des Administrateurs : Sa Majesté voulant , conformé-
ment à leur avis, rendre la place Valliére à sa première destination , et
pourvoir au rembouisement Acs sommes légitimement dues aux acqré'
reurs qui ont contracté sur la foi de l'approbation abusive des Ad-
»i:iinistra[eurs , Ouï le Rapport : Le Roi étant en son Conseil , a cassé
et annullé, casse et annulle la Concession faite au Vicomte de Chciseul,
pat lesdits sieurs de Reynaud et Le Brasseur de la place Vallicre ,

amsi que les ventes ou rétrocessions du même terrein , faites par le

.Vicomte de Choiseul aux sieurs Marie et associés , avec lautorisation
des mêmes Administrateurs; voulant Sa Majesté que ladite Place soit

remise au même état où elle étoit avant la Concession
, pour être

employée aux usages auxquels elle étoit destinée suivant le plan général.
Commet Sa Majesté les sieurs Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant
de^Samt-Domingue

,
pour liquider tant le prix principal , frais et loyaux-

coûts du Contrat de Vente fait aux sieurs Marie et Associés
,
que

les sommes qui leur sont dues
, pour les dédommager des dépenses des

constructions qu'ils ont entreprises , même les intérêts de non jouissance
s il y a lieu, et les frais nécessaires pour mettre ladite place Valiiere
dans l'itat où elle étoit avant la Concession. Ordonne Sa Majesté
que ledit sieur de Choiseul soit tenu de rendre aux acquéreurs le

prix du Contrat , frais et loyaux coûts , avec les intérêts ; se réservant
Sa Majesté de prononcer sur le remboursement des dédommagemens
pour dépenses de constructions et des frais nécessaires pour remettre
les choses dans leur premier état. Ordonne au surplus Sa Majesté,
que les Règlemens concernant les concessions seront observés selon
leur forme et teneur , sans que les Administrateurs de Saint-Domingue
puissent

, sous aucun prétexte , dispenser de leur exécution , nonobstant
toute autorisation contraire qui pourroit leur avoir été donnée. Mande
Sa Majesté aux Gouverneur-Lieutenant-Général et Intendant des Jsles

sous le Vent
, de tenir la main à l'exécution du présent Arrêt , lequeî

sera enregistré au Tribunal Terrier de Saint-Domingue. Fait au Conseil
dEtat, etc. Signé : Le Maréchal be Castries.

Voyez un Ordre du Roi du i^ du même mois j pag. 3^8,

^
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Arrêt du Conseil du Cap
,

qui juge qu'un Légataire universel n'a aucun

droit sur des esclaves acquis par une jffranchle j depuis l'Acte de Manu-

mission du lestateur ^ son Maître ; et que l'achat d'une esclave souffert

par un autre Maître j antérieur au Testateur _, ne donne pareillement

aucun droit à ce Légataire Universel à la propriété de l'Esclave ainsi

achetée.

Du ij Novembre 1783.

(NTRE le sieur Lemaire , habitant au Dondon , Exécuteur Testa-
mentaire et Légataire universel du sieur Hoyer , Appelant ; Et k
nommée Rose Mayador, Intimée. Vu la Sentence du Juge du Cap , du
27 Mai 1780, qui,- Parties ouïes, ensemble le Procureur du Roi en
ses Conclusions verbales, joignant les demandes et y faiiant drcit,

auroit deciiargé la nommée Kosc Mayador des condanuiations centre
elle prononcées \ faisant droit par Jugement nouveau , vu l'Acte de
Manumission Fait par', le siéur Hoycr , le 22 Août 1767, tant de
la nommée Rose Mayador, que des nommés , etc. , auroit ledir sfeur

Lemaire condamné à remettre à Rose Mayador ses trois cn£ms qui sont
en sa possession , nommés Rosette , Julienne et Jacques Simon; et à
faute de ce , auroit autorisé ladite Rose Mayador à les faire prendre
et anêter aux frais dudit sieur Lemaire

, par tout où elie les trouvera;
et en ce qui concerne la Négresse Cité , acquise le 27 Décembre ij6^.j
par la nommée Rose Mayador , lors _ esclave du sicur Fortier , sans
égard aux exceptions du sieur Lemaire , dans lesquels il 1 auroit déclaré

non-recevable , comme aussi sans égard aux exceptions du sieur Lemaire
en ce qui concerne les nommées Geneviève et Agathe, acquises par
Li nommée Rose Mayador depuis sa Manurt^ission j auroit ordonné que
remîse^ desdites. trois Négresses.,' Cité', ^Geneviève et Agathe sera faite

à. ladite Rose Klavador, dans trois 'jours de la signification de la Sen-
tence ; s:non

, et à faute de ce faire, auroit autorisé la nommée Ro.<:e

Mp-yador à les faire prendre et arrêter aux frais et dépens d» sieur

Leniaiœ
, par-tour où elle les trouvera ; sur le surplus des demandes

des Parties, les auroit mises hors de Cour, et auroit ledit sieur Lemaire

^
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condamné aux dépens. Ouï l'Anglois Desfossei, Avocat du sieur Lemaîre

et de Suzanne , Avocat de Rose Mayador , ensemble de S^int-Ma'rtiii

fils , Substitut pour le Procureur-Général du Roi , et tout considéré ; La
Cour, a mis l'Appellation au néant; ordonne que ce dont est appel

sortira son plein et entier effec i condamne l'Appelant en l'auieade

ordinaire et aux dépens.

Le sieur Lemaire souteno'it que les trois esclaves acquis var Rose

Mayador dévoient appartenir au sieur Hoyer j comme achetées avant

la ratification de sa liberté j suivant l'Art, z'è de l'Edit de 1685.

*

O KB O }>! n A N CE des Administrateurs ^ qui fixe les Limites de la

Paroisse de Valliere. /

Du 15 Novembre 1783.

' !

ujourd'hui, le cinqiiiémc jour d'Octobre 1783 , Nous à

Jean- Joseph Audibert, ancien Arpenteur-principal, et Inspecteur des

Chemins , Ponts et Chaussées de la dépendance du Fort-Dauphin , Cer-

tifions qu'à la réquisition de M. Castex , Commandant la division du

quartier de Valliere , P^iroissc Saint-Vincent , au Bataillon Dauphin

,

et sur l'autorité verbale que lui en a donnée M. Du Grés , Commandant

en second par intérieur de la Partie du Nord de Saint - Domingue ,

suivant l'ordre de même de M. le Général , à l'effet de faire un plan

régulier des limites , abornemens et étendue dudit quartier et Paroisse

de Valliere, attendu que celui par nous fait le ^7 Octobre 1773»
à la ré juisition du sieur Lange Jousserant , élu Syndic pour l'érection

de ladite Paroisse , ne pouvoit être régulier , attendu que les limites

Françoises et Espagnoles n'avoient pas encore été reconnues, et ne l'ont

été qu'en 17765 et par la reconnoissance desdites limites, ledit

quartier et Paroisse de Valliere s'est trouvé démembré de plusieurs ha^

bitations qui se sont trouvées au Sud desdites limites sur les terres

Espagnoles , et plusieurs autres qui ont été tronquées ; ce qui a res-

treint la Paroisse dans une bien petite étendue , et a mis MM. les

Habitans d'icelle dans l'impossifeilité de pourvoir à l'entretien d'un Curé;

Nous
, pour satisfaire à ladite réquisition , nous aurions donc rapporte

suc
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snr notredit plan lesdites limites Françoises et Espagnoles, telles qu'elles

ont été par nous relevées avec le sieur Du Canelle, par ordre du Gou-
vernement, à partir du point désigné sur notredit Plan, par la lettre A,
et en passant par les bornes royales , depuis No, 3 2 jusqu'à la borne
No 43 ^ posée au confluent de la Grande-Rivière et de la Ravine des

Chandeliers , et au point désigne sur notredit plan par la lettre B ;

et dans cet espace nous avons compris tout le terrcin qui est sous

la dénomination des Bas-Ouragans ou Nouvelle-Gascogne, autorisé à
cet effet par l'Ordonnance de MM. de Vallière et Montarcher, du 10
Août 1773, article premier. Duquel dit point B, nous aurions, allant

vers l'Est, relevé les contours et sinuosités de ladite Grande-Rivière qui

sépare en cet endroit ladite Paroisse de Vallière de celle de Limonade,
et du lieu vulgairement appelé les Fonds-Bleus , et jusqu'au point

designé sur notredit plan par la lettre G , sur la place de la dame veuve
^^ Rousseliére , et dont les étabîissemens sont dans la Paroisse du
J l'on

, d'où nous aurions continué de relever ladite Grande-Rivière

,

allant toujours vers l'Est
, jusqu'au confluent de ladite Grande-Rivière

et celle àz% Racadeaux, désignée sur notre plan par la lettre D, et

séparé en cet endroit ladite Paroisse de Vallière de celle du Trou i

a Oïl nous aurions relevé les contours et sinuosités de ladite Rivière des

Kacadeaux
, allant vers le Nord jusqu'à sa source , et à la rencontre de la

crête de la Montagne du Pi ton- des-Nègres au point désigne sur notredit
plan par la lettre E , et séparé en cet endroit ladite Paroisse de Vallière de
celle du Trou, et nous serions conformés à l'Ordonnance de mesdits sieurs de
valhcre et Montarcher , dudir jour 10 Août 1773 , art. premier , où les

Kacadeaux sont compris. Cela paroîtraun démembrement de la Paroisse

iui Trou; ce n'en est cependant pas un , puisqu'il doit faire pa tie

de là Paroisse de Vallière : d'ailleurs , la Paroisse du Trou sera bien
dédommagée par la rentrée des habitations Gcrbeau , aujourd'hui M.
iJu Gros fils i Salva , aujourd'hui succession Champaing, et Haï, toutes
ics trois établies en sucreries. Dudit point E, sur notredit plan , nous
aurions relevé les sinuosités de ladite crête de la Montagne du Piton-
des-Nègres jusqu'au Piton-des- Flambeaux , allant vers le Nord, et
designé ledit endroit par La lettre F, et séparé, en cet endroit, ladite

laroisse de Vallière, du lieu appelé les Ecrevisses , Paroisse du Trou
5

d où nous aurions
, allant vers l'Est , relevé les sinuosités de ladite

crête de la Montagne de l'Acul-de-Samedi, jusqu'à la jonction de h
ciete a battre du feu , et" au point désigné sur notre plan parla
lettre G

, et séparé ladite Paroisse de Vallière de celle du Trou , et du
Tome FI, P d d

\
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lieu appelé les Perches , d'où nons aurions également , toujours vers

l'Esc, relevé les sinuosités de la crête de la Montagne de l'Acul-de-

Samcdi
,

jusqu'au point désigné sur notre plan par la lettre A , et cet

espace sépare ladite Paroisse de Valliére de celle du Fort-Dauphin -,

ce qui auroit fini nos opérations pour les limites et abornemens de

ladite Paroisse de Valliére
, qui est bornée au Nord , de la crête de

TAcul-de-Samedi , et des Paroisses du Trou et du Fort-Dauphin, et

partie de la Grande-Rivière ; à l'Ouest, de la crête du Piton-des-Nègres,

du Piton-des-Flambeaux et de la Rivière des Racadeaux ; à l'Est et au

Sud, des limites Françoises et Espagnoles, et renfermée sur notre plan

entre les lettres A B C D E F G A et les contours lavés en

rouge.

Il est à observer que les Habitations qui sont sous la dénomination

de Nouvelle-Gascogne, les plus éloignées, ne le sont pas de trois lieues

de l'Eglise et du Bourg de Valliére , au-lieu qu'elles sont distantes de
l'Eglise et du Bourg du Trou, d'environ huit lieues : différence bien

grande , lorsqu'il est question d'envoyer chercher les secours spirituels^

et aussi pour le Service Mihtaire , étant à la portée de leur Com-
mandant sous les yeux duquel ils sont , ainsi que les habitations qui

sont sous la dénomination des Racadeaux. Fait et clos le présent

procès-verbal , le vingtième jour du susdit mois et an , en présence

de mondit sieur Castex , notre Requérant
,
qui , après en avoir pris

lecture , a signé avec nous , et que nous renvoyons pardevant Nos-

seigneurs les Général et Intendant, pour faire approuver et parapher,

tant le présent procès- verbal que le plan y attaché, s'il y a lieu , et

pour copie colîationnée , conforme à la minute. Signé : Castex et

nous soussigné ; 5"i^/ïf : AuDiBERT.

Soient îc présent procès-verbal et plan, communiqués à M. le Con>
mandant pour le Roi de la Partie du Nord j pour, sur son rapport

et avis , être par nous statué ce qu'il appartiendra. Donne au Cap ,

le II Novembre 1783. Signé: Bellecombe et Bongars.

Nous , Lieutenant du Roi de Cap et dépendances ,
Commanxiant

en second par intérim , de la Partie du Nord , conformément aux

\ordres ci-dessus de MM. les Général et Intendant j du 11 de ce mois î

disons que le plan et procès-verbal de la Paroisse de Valliére ,
levé

lecinquicme jour du mois d'Octobre dernier , et arrêté le lO du même
înois

5 par le sieur Audibert , anciea Arpenteur principal et Lispecteur
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des Chemins

,
Ponts et Chaussées de la dépendance du Fort-Dauphin

,

à la réquisition de M. Castex , Commandant de ladite Paroisse , et
d'après les ordres de MM. les Général et Intendant que nous lui avons
notifiés

, démontre parfaitement
,
par la ligne lavée en routée

, les li-

mites qu'il convient de lui donner
, pour former les abornemens avec

les Paroisses du Fort-Dauphin
, du Trou et de Limonade, par la raison

que ladite Paroisse de Valliére a perdu par la ligne â.ts reconnoissanccs
des limites Françoises et Espagnoles , une grande étendue de terres
concédées anciennement, qui auroient contribué par leur établissement
aux charges pubhques

; en conséquence :, estimons indispensable de l'en

dédommager, en prenant sur la Paroisse du Trou la partie à.Q% Raca-
deaux, et le terrein compris sous la dénomination des Bas-Ouragans,
entre la Grande-Rivière et la ligne des limites Françoises et Espagnoles'
éloignées de huit à dix lieues du Eourg du Trou,' et qui ne sont dis-"
tantes de celui de Valliére que de trois lieues, dont la Paroisic du
Trou a été amplement dédommagée par les habitations Salva , Haï et
héritiers Gerbeau

, établies en sucreries
, qui ont été réunies à ladite

Paroisse du Trou
; que ledit plan et procès-verbal seront homolo-

gués ne varietur ^ pour former invariablement ladite Paroisse de ^al-
hcre

,
dans les bornes marquées par ladite ligne lavée en rouc^e et

par les lettres ABCDEFGA, et que les habitations Laixche,
succession J. Lambert , veuve Cottin , succession. A. Lambert, les deux
habitations Roger

, veuve Vigoureux ex d'Aprinvilie , situées tant sur
ia rivière des Racadeaux que dans l'intérieur du Quartier de ce nom,
ainsi que toutes les habitations situées à l'Ouest de la grande Rivière
r-isquaux limites Espagnoles, depuis le point A jusqu'au point B, se-
ront ainsi et à toujours , de ladite Paroisse de Valliére , obligées d'y
donner leurs recensemens

, de contribuer aux charges et corvées Du-
pliques

,
et d'y faire leur service de Milices : tel est notre avis. Au

Cap, le 12 Novembre 1783. Signe: b Chevalier Du GkÏs.

Vu le procès-verbal et plan de l'Arpenteur principal Audibert
,du II Octobre dernier, clos le 20 dudit mois; notre Ordonnance

du II Novembre suivant ; l'avis de M. le Lieutenant du Roi du Cap
et dépendances

, Commandant en second de la Partie du Nord , ea
date du 1 2 du même mois ; et tout considéré : Nous , Général er
hitendant, sans préjudice des droits d'autrui

, avons homologué et
homologuons le procès- verbal et plan de l'Arpenteur principal Audibert,
<iii II Octobre dernier, clos le zo dudit mois, que nous avons pa-

P d d ij

m ^



''m

35)^ Loix et Con&t. des Colonies Françoises

raphc j ne varletur j pour sortir leur plein et entier effet. Ordonnons ;

en conséquence, que la ligne lavée en rouge sur ledit plan où sont

tracés les caractères A BCDEFGA, renfermera invariablement la

Paroisse du quartier de Vallière. Ordonnons pareillement que les habi-

tations Lareche, succession J. Lambert, veuve Cottin , succession

A. Lambert , les deux habitations Roger , veuve Vigoureux et d'Aprin-

ville , situées tant sur la Rivière à Racadeaux que dans l'intérieur du

quartier de ce nom , ainsi que toutes les autres habitations situées à

rOuest de la Grande-Rivière jusqu'aux limites Espagnoles , depuis le

point A jusqu'au point B , feront partie de la susdite Paroisse du

quartier de Vallière, y donneront leurs recensemens, contribueront aux

charges et corvées publiques , et y feront leur service de Milices.

Mandons à M. le Commandant pour le Roi de la Partie du Nord , et

à MM. les Commandans des quartiers de Vallière , du Trou , Fort-

Dauphin et Limonade , de tenir , chacun en ce qui les concerne , la

main à l'exécution de notre Ordonnance. Et sera la présente enregistrées

tant au greffe de l'Intendance qu'en celui de la subdélégation , et ledit plan

déposé audit greffe de la Subdélégation
,
pour y recourir au besoin.

Donné au Cap etc., le 15 Novembre 1783- Signé : Bellecombe
et BONGARS.

1

R. au Greffe de tIntendance le 4 Décembre 1785-,

Et à celui de la Subdélégation le r'j du même mois.

Lettre du Roi au Gouverneur- Général pour la publication de la Paix,.

Du 17 Novembre 1783.

,
.ons. de Bellecombe , après avoir posé les fondemens de la paix par

\Ies articles préliminaires que j'ai signés avec le Roi de la Grande-Brc-

\agne, je n'ai pas différé à la conclure définitivement. Les conférences

tenues à cet effet , ont eu le succès que je pouvois désirer ; et le

Traité définitif de paix auquel l'Empereur , Roi de Hongrie et de Bo-

lîênis , et l'Impératrice de toutes les Russies , ont concouru comme
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Médiateurs , a ctc signé à Versailles , le 3 du mois de Septembre
dernier. Les ratifications de ce traité ayant été solemnellement échangées,

et l'ouvrage de la paix étant par là entièrement consommé , mon in-

tention est de rendre à Dieu de nouvelles actions de grâces de la

tranquillité qu'il veut bien accorder à mon Peuple. C'est dans cette-

vue que je vous écris cette lettre
,
pour vous dire que mon intentioa

est que vous fassiez chanter le Te Deum dans la principale Eglise du
Port-au-Prince

, et dans les autres Eglises de la Colonie , et que vous

y assistiez dans le lieu de votre résidence, et fassiez assister le Conseil-

Supérieur
, que vous teniez la main à ce que les autres Coi-ps qui

doivent être à de semblables Cérémonies , ayent à s'y trouver , et

qu'au surplus , vous donniez les Ordres nécessaires dans la Colonie
pour faire allumer des feux-de-joie dans les rues , tirer le canon , et

donner toutes les autres marques et démonstrations de réjouissances

publiques accoutumées en pareil cas. Vous donnerez pareillement des

Ordres pour faire publier et afficher l'Ordonnance ci-jointe , relative à
la Paix, en la manière accoutumée , dans les lieux ordinaires de l'étendue
de^ la Colonie, afin qu'aucun n'en prétende cause d'ignorance. Et la

présente etc.

i?. au Conseil du Port- au- Prince ^ le ro Février 1784.

Orbonnancb des Administrateurs ^ qui nomme un Rédacteur de la

Galette de la Colonie.

Du 17 Novembre 1783*

fuilkume-Léonard de Belîecombe ^ etc.

Alexandre-Jacques de Bongars , etc.

Le Ministre nous ayant chargé par sa dépêche du 7 Juillet 17^3 ,de bire choix du sieur Mozard pour rédiger sous nos ordres la gazette
de la Colonie

, et
^
ayant, d'ailleurs, connoissance que îe sieur Mozrird

a toutes les qualités nécessaires pour s'acquitter avec succès de cette
rédaction

,
^

nous l'avons nommé et commis , nommons et commettoES
par ces présentes, rédacteur de ladite gazette , à la charge par lui de
nous ^communiquer ses feuilles manuscrites qui ne pourront être rm-
prmiees que nous n'ayons mis notre approbation au bas, ycalcas ont

<^
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ledit sieur Mozard jouisse des privilèges attachés à ces sortes d'emplois;

nous réservant , au surplus , de fixer la portion qui lui sera payée à
titre d'appointement sur le produit de ladite gazette par le sieur Dufour
de Rians , Imprimeur breveté du Roi , et à qui Sa Majesté a bien

voulu accorder le privilège de la rédaction et impression de ladite ga-
zette. Sera la présente enregistrée aux Greffes de l'Intendance et de la

Subdélégation. Donné au Cap etc. , le 17 Novembre 1783. Signé:

Bellecombe et Bongaks.

R. au Greffe de L'Intendance 3 /e 1 8 Novembre 1783.

Et à celui de la Subdélégation j le même jour.

Ordre du Roi relatif à la Concession de la Place de Vallicre aU

Port-au-Prince,

Du 18 Novembre 1783.

DE PAR LE ROI.

i0

S A Majesté , ayant
,
par Arrêt rendu le i 5 de ce mois en son Conseil

,

cassé et annuUé la concession faite par les sieurs de Reynaud, Com-
mandant-Général par intérim de Saint-Domingue, et Le Brasseur, Com-
missaire-Ordonnateur , faisant également par intérim les fonctions d'In-

tendant, au Vicomte de Choiseul , Inspecteur des limites de la Co-
lonie, de la Place de Vallière , en la Ville du Port-au-Prince , et ordonné

que ladite Place soit rendue à sa première destination , à la charge

que les sieurs Marie et Associés , auxquels ledit Vicomte de Choiseul a

rétrocédé ladite concession , seroient remboursés tant du prix principal

,

frais et loyaux-coûts du contrat avec les intérêts de non - jouissance ,

que des dépenses qu'ils ont faites en constructions sur ledit terrein
,

et des frais nécessaires pour le remettre dans son premier état ; Elle

a ordonné, pour l'exécution dudit arrêt , ce qui suit; 1°. Le Vicomte de

Choiseul sera tenu de prendre , avec les sieurs Marie et Associés , des

arrangeniens convenables pour les remboursemcns qui sont à sa charge;
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faute de quoi faire dans le temps qin sera désigné par les Adminis-

trateurs de Saint-Domingue , sa place dlnspectcur des limites de la

Colonie sera et demeurera supprimée , et néanmoins les appointemens

de ladite place continueront d'être employés dans les états de dépenses,

jusqu'à ce que les sommes qui seront dues auxdits sieurs Marie et

Associés soient acquittées, sans que la présente disposition puisse être

réputée comminatoire ; Défendant Sa Majesté audit Vicomte de Choi-

scul de prendre dans le cas prévu , la qualité d'Inspecteur des limites y.

et d'en faire aucunes fonctions. x°. Sa Majesté considérant que les

sieurs de Reynaud , Le Brasseur , Vincent , de Proissy et Sorel doivent

être responsables des fautes d'une concession aussi abusive , elle a or-

donné que les sommes cpi seront liquidées , tant pour dédommagemens

2iCCovdcs aux sieurs Marie et Associés , que pour remettre la Place de

Vallicre en l'état où elle étoit avant la concession faite au Vicomte de

Choiseul, seront payés ; savoir: une moitié par ledit sieur de Reynaud,

Il
par ledit sieur le Brasseur

, f^
par ledit sieur Vincent

, jj
par ledit

sieur de Proissy j et le dernier seizième par le sieur Sorel : leur enjoint Sa

Majesté, de prendre également des arrangemens convenables pour îe

paiement desdites sommes dans les termes qui seront désignés par les

Administrateurs j faute de quoi , Sa Majesté supprime des-à-présent ,

tant la pension de 4000 liv, qu'elle a accordée audit sieur de Rey-
naud sur son Trésor Royal, que les appointemens et traitemens dont

peuvent jouir lesdits sieurs Le Brasseur, de Vincent, de Proissy et Soreh

veut Sa Majesté qu'il soit rendu compte par les Administrateurs de

Saint- Don>ingue de l'exécution du présent Ordre. Fait à Fontaincbleaus

ttc. Signé : Louis i Et plus bas. Le Maréchal de Castkies.

j

^â-

Arrêt du Conseil du Cap touchant un Cautionnement judiciaire souscrit

par une Femme.

Du 18 Novembre 17S3.

NT RE Paul, Tuteur des Mineurs Girauît , et le sieur Girauk,
Mineur émancipé d'âge, Appellans; Et le sieur Lartigue, Intimé : Vu la

Sentence du Juge du Cap, du x 1 Décembre dernier,"qui , Parties ouïes,

ensemble le Procureur du Roi en ses concîuiions verbales , aurcit le

E

' '-^
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héritiers Chabanon , des condamnations obtenues contre ie principaî-

pbligé par la mineure Baranchon
)

, Parties ouïes , auroic ledit Pescayc

et sa femme déclarés non - recevables en leurdite demande , et les

auroit condamnés aux dépens. La Cour, vuidant le délibéré ordonné

par son arrêt du . . . Ouï le Rapport de M. Canivet , a mis et mec

l'appellation et Sentence dont est appel , au néant, en ce que par icelle,

les Appelans auroient été déclarés non-recevables en leurs demandes eu

déclaré-exécutoire
,
pour raison des déficits : émendant quant à ce

,

déclare lesdites Sentences exécutoires contre lesdits héritiers Chabanon ;

en conséquence les condamne à payer aux Appelans Us déficits 3 tels

qu'ils ont été fixés; la Sentence au résidu sordssant son plein et entier

effet ; ordonne que l'amende consignée par les Appelans , leur sera

remise, dépens en calise d'appel compensés.

Les fermages furent jugés prescrits j attendu qu'il s'ctolt écoulé plus de

cinq ans.

Arrêt du Conseil du Cap ^ qui juge que le Fermier d'une Habitation

a valablement payé à la femme Copropriétaire de son chef j la.

Pension à elle fixée par justice sur le prix de la Ferme j et rejette

la réclamation du Mari j qui n'avait rien fourni à sa femme j et qui

attaquait ses quittances j comme données sans son autorisation.

Du 28 Novembre 1783.

:e

'' m

NTRE le sieur Hugon , etc. Plaidant M" d'Augy et Darracq.

Arrêt du Conseil d'État j ponant que les Lettres de Change tirées

de l'Amérique postérieurement au premier Janvier 1784 j et celles tirées

de l^Inde postérieurement au i^'' Juillet de la même année j ne seront pas

soumises à tArrêt du i'^ Février I783 j mais payées à leur échéance^

Du ler Décembre 1783.
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ORDONîJjiNCE de M. l'Intendant, concernant le Fret des Effets^

Flvres et Munitions ^ qui se transportent pour les besoins du Service»

Du I" Décembre 1783.

Alexandre -Jacques de Bongars, etc.

Etant nécessaire de fixer par un tarif les prix qui doivent ctrc

payés dans le temps [de paix aux différens Capitaines Caboteurs oH

autres
,

pour le fret des effets , vivres et munitions qui se transportent

pour les besoins du service dans les Ports de la Colonie et de lavis

de M le Cocq, Commissaire des Colonies, Contrôleur de la Marine a

Saint-Domingue, nous avons arrêté et fixé les prix qui suivent-, Savoir :

11 sera payé du Cap au Fort-Dauphin ,
par Tonneau 15 ^^v-

11 sera payé du Cap au Port de Paix et au Môle, par Ton-

neau

Idem , du Cap au Port au-Prince ,
par Tonneau

Idem , du Cap aux Cayes ,
par Tonneau

Il sera payé du Port-au-Prince aux Cayes.
,

, ^, . ,ç.„.
Et sera le présent tarif enregistré au Contrôle de la Manne a Saint-

Domingue. Fait au Cap, le ur Décembre 1783. ^^.-«^ •• Bongars

R. au Contrôle le 14 Janvier suivant.

30 liVr

40 liv.

60 liv,

40- liv.

Lett^ Circulaire du Ministre au^ Intendans de la Marine à St. Marc
,^

Rochefort et Toulon, aux Commissaires-Généraux au Havre, et ^

Vunkerque , et au Commissaire ordinaire à. Bordeaux,

Du % Décembre 17S3.

J'AI été informé , Mr., qu'il se présentoit souvent dans les Ports J

4es ParticuEcrs qui vouloient s'embarquer pour passer, soie dan? m
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Royâltmes étrangers en Europe , soit dans les différentes parties de

l'Amérique. Si ces ennbarqucmens se faisoient sans aucune formalité ,
il

pourroit en résulter des émigrations contraires au bien de l'Etat. Le Roi,

à qui j'en ai rendu compte , a décidé en conséquence que tous ceux

qui voudront s'embarquer pour les Pays étrangers en Europe comme

en Amérique , seront tenus de représenter une permission ou passe-port

du Gouvernement: ce qui ne sera point nécessaire pour ceux qui pas-

seront aux Colonies Françoises. Sa Majesté excepte les personnes connues

qui auront leur domicile dans le Port de l'embarquement ou dans les

environs. Vous voudrez bien donner les ordres nécessaires pour l'exé-

cution des intentions de Sa Majesté dans l'étendue de votre département.

JrrÊT du Conseil du Port-au-Prince , touchant la Répartition du produit

4.'une saisie mobiliaire j dans un cas de déconfiture.

Du II Décembre 1783.

L ouïs, etc. vu etc. Entre la veuve Denos , etc ; Et Chanmetj

Huissier , etc , la Sentence qui , sans avoir égard à la répartition

faite par Chaumet le 28 Janvier 1781 , ni à la retenue par lui faite

du montant de la créance de Vachon
,
qui a remis ses pièces avec un

aval en blanc au dos de son dossier , déclare lesdites répartititon et

retenue nulles et de nul effet -, ordonne que toutes Parties intéressées

présentes ou duement appelées, il sera procédé à la distribution du prix

du Nègre Jean-Louis , en l'étude du Procureur plus ancien de ceux en

cause j pour le Saisissant être payé en entier de sa créance ,
principal,

intérêts et frais , suivant k taxe qui en a été faite , et le surplus des dix-

mille livres
,
prix du Nègre , être distribué par contribution au marc

la livre entre les écrouans , attendu qu'il y a déconfiture , et que

îa Partie saisie n'avoit que ce seul Nègre , et n'a pas d'autres biens ap-

parens , et que tous les écrous sont faits avant la vente 5 ordonne que

ïa créance de Dupont n'entrera en ladite contribution qu'autant qu'il

joindra le billet qui fait son titre à ses autres pièces. En ce qui touche

la créance de Roch , attendu que sur les î8oo liv. , moitié est payable

en sucre, et l'autre en argent , dit qu'il ne sera compris en la répar-

tition à faire que pour 500 liv. , sur le principal et intérêts çt frais as

JEepij
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ladite somme ; et procédant à la taxe des frais sur les pièces remises

au premier Juge , enjoint à Chaumet qui les a payées sans taxe , de

rapporter à la masse: 1". sur les dossiers Landraut, suivant les apos-

tiiics, 46 liv, 10 s, ; sur ceux de Roch, 31 liv. ; sur les frais décrou

et de perquisition , sur ceux de Jacoteau , 1 00 liv. i sur ^les troisième

et quatrième dossiers de Vacbon
, 51 liv. , et 17 liv. sur la dernière

sio-nificâtion et acte d'Huissier ; sur les dossiers Denos et Soubiran, 85 liv.i

finalement, sur les frais de geôle , 63 liv.; le tout , sauf à Chaumet son

recours contre les autres Huissiers en ce qui les concerne. Et attendu

que
,
par le procès-verbal de vente , ledit Chaumet reconnoît avoir reçu

de Soubiran les loooo liv. de l'adjudication du Nègre Jean-Louis , le

condamne, par corps, à rapporter ladite somme en l'étude de Chaillon^

Procureur plus ancien , au jour indiqué pour la distribution et contri-

bution de ladite somme, à la diligence de la veuve Denos poursuivant

ladite contribution. Et faisant droit sur les plus amples conclusions du Subs-

titut de notre Procureur-Général , fait défenses à Chaumet de faire de

pareilles répartitions, sous peine d'interdiction j et pour l'avoir fait j îc

condamne en son nom personnel aux dépens. Notre CouR donne acte

à notre Procureur-Général de l'appel par lui interjeté de ladite Sen-

tence du 1-] Avril 178 li joignant ledit appel à ceux interjetés par les

Parties, et y faisant droit , a mis et met les appellations, ensem.ble ladite

Sentence , au néant , en ce que par icelle il est ordonné que le premier

Créancier saisissant , sera payé en entier de sa créance par privilège et

préférence : emendant quant à ce , ordonne que ledit premier Créan-

cier saisissant viendra à contribution au marc la livre avec les autres

Créanciers^aisissans ; ladite Sentence au résidu sertissant effet, etc.
.

Jrret du Conseil .du Cap ^ touchant 1° la liquidation d'une Société

où Vun des Associés est décédé i et 2° des Lettres missives adressées

à l'Associé prédécédé.

Du 13 Décembre 1783.

ouïs, ect. Entre le sieur Saint - Martin ,
Négociant à Bordeaux,

au nom et comme chargé de la liquidation de la Société Saint- Martm,

Manne et Compagnie , représenté en cette Colonie par le sieur Balan-
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sun , Négociant au Cap , fondé de ses pouvoirs , appelant de Sen-

tence de notre Siège Royal de ladite Ville du Cap, en date du 30
Novembre 1782 , déiendeur et demandeur par ses conclusions prises

à la Barre , tendantes à ce qu'il plût à notreditc Cour mettre l'appel-

lation et ce dont est appel au néant ; émendant, condamner M^ Du-
commiin en sa qualité , à rendre compte dans huit jours de la si-

gnification de l'Arrêt à intervenir ^ de la, régie et administration qu'il

avoir eue des biens et afF.iires de feu sieur Antoine Manne , comme
dépendant de la Société Saint- Martin , Manne et Compagnie, et à en

communiquer les pièces dans le même délai , et à en payer le reliquat ;

comme aussi le condamner à faire remise dans le )our de la signifi-

cation de l'Arrêt , de tous les Titres
,

papiers actifs et autres effets

existans de ceux délaissés par le feu sieur Manne, comme dépendant
de ladite Société, aux offres du Demandeur d'en faire la liquidation et

de rendre compte aux héritiers Manne, de l'intérêt quavoit ledit sieur

Antoine Manne dans ladite Société , et ce , dans le délai qui seroit

fixe
, et condamner lesdits héritiers Manne en tous les dépens, d'une

part. Et le sieur Jean Manne père \ Pierre André , Marie et Jeanne
Manne ^ç.^ enfans , demeurans à Orthez , représentés en cette Colonie
par ledit sieur Pierre Manne leur fils et frerc, tous habiles à se dire et

porter héritiers du feu sieur Antoine Manne , suite et diligence de M^
Prunet

, Procureur es Siège Royal et d'Amirauté du Cap , fondé des

pouvoirs dudit sieur Pierre Manne, Intimé en appel de la susdite Sen-
tence

, anticipant ; demandeurs par leurs conclusions prises à la Barre ,

tendantes à ce qu'il plût à notredite Cour mettre l'appellation au néant „

ordonner que ce dont étoit appel sortiroit son plein et entier effet, et

condamner l'Appelant en l'amende ordinaire et aux dépens sous toutes

reserves
, d'autre part. De la cause , M^ Ducommun , curateur aux suc-

cesssions vacantes du ressort de notre Siège du Cap , en cette qualité

gérant celle du feu sieur Manne
, pareillement Intimé en appel de

ladite sentence. Défendeur et Demandeur par ses conclusions prises à
la Barre, tendantes à ce qu'il plût à notre Cour lui donner acte de
ce qu'il s'en rapporte à la prudence de la Cour , encore d'autre part.

Vu -par notredite Cour la Sentence dont est appel, qui , sur la demande
du sieur Manne et ses enfans, héritiers de feu sieur Antoine Manne,
auroit condamné M^ Ducommun à leur faire remise des biens compo-
sant la succession dudit feu sieur Antoine Manne , ç,t qç, , dans le

mois de la signification de ladite Sentence, ainsi qu'à leur rendre compte
oans ledit délai de la gestion et administration qu'ilavoic eue dcsdifs
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biens ; et f^iisant droit sur k demande dudit sieur Manne ,
en remise

des lettres mentionnées et copiées en partie dans les écrits du sieur Saiat-

Martin, auroit donné acte à Me Ducommun de sa déclaration que les-

dites lettres ne s'étoient point trouvées dans ladite succession dudit sieur

Antoine Manne, et n'ont point été par lui remises au sieur Saint-Martin,

par un abus de confiance ; l'auroit condamné à faire remise audit sieur

Manne desdites lettres , et ce , dans le jour de la signification de ladite

Sentence , et ordonne que les termes injurieux à la mémoire du feu

- sieur Antoine Manne, et consignés dans l'écrit du sieur Saint-Martin,

seroient et demeureroient supprimés; auroit débouté, quant alors, les

Parties du surplus de leurs demandes , fins et conclusions , tous les droits

des Parties résultans de la Société qui a existé entre le feu sieur Manne

et le sieur Saint-Martin réservés , et auroit condamé ladite succession

Manne aux dépens. Vu aussi les Titres, Pièces et Exploits, après que

Caries, Avocat de l'Appelant; le Loup Desperelles, Avocat des Intimés,

et d'Augy , Avocat de Ducommun , ont été ouis , ensemble de Saint-

Martin fils , Substitut de noQ-e Procureur-Général , et tout considéré :

NoTREDiTE Cour donne acte à la partie de d'Augy ,
de ce qu'elle

s'en rapporte à la prudence de notredite Cour; faisant droit sur l'appel,

it mis et met l'Appellation et Sentence dont est appel , au néant : emen^

dant , décharge la Parde de Caries des condamnations contre elle pro^

noncées par ladite Sentence ; faisant droit par jugement nouveau sur

les demandes originaires respectivement formées par les Parties de le Loup

Desperelles et Caries , condamne la Partie de d'Augy à rendre ^compte

à celle de Caries, dans un mois , de la gestion et administration qu'il a eue

àcs effets , Titres et Papiers de la Société d'Antoine Manne , à en

communiquer les pièces au soutien dans le même délai ,
et en payer le

reliquat a la Parde de Caries, si reliquat il y a , comme aussi à lui

remettre tous les Titres , Papiers et Pièces relatifs à la Société Saint-

Martin , Manne et Compagnie , à la charge par la Parde de Caries de

rendre compte à celle de le Loup Desperelles, de l'intérêt d'Antoine

Manne dans ladite société ; ordonne que l'amende consignée par la

Parue de Caries lui sera remise , et condamne les Parties de le Loup

Desperelles aux dépens des causes principales d'appel et demande envers

toutes les Parties. Faisant droit sur les plus amples conclusions de notre

Procureur-Général , ordonne que les lettres de Pierre Manne à défunt

Antoine Manne j seront extraites du dossier de la Partie de Caries j

pour être déposées au GreiFç de notredite Cour après avoir été pa-
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raphées , m vanetur , par le Président de la séance , et en être dé-

livré expédition à qui par la Cour sera ordonné.

'ArK^t du Conseil du Cap touchant les Fonctions des Officiers des Sièges

et le respect à eux dâ par les Procureurs.

Du 13 Décembre 17
S
3.

V U par la Cour la Requête à elle présentée par Brossicr ,
Avocat

en Parlement et Procureur du Siège Royal du Port-de-Paix , tendante

à ce qu'il lui fût donné acte de la dénonciation par lui faite au Pro-

cureur-Général du Roi, de l'abus qui règne audit Siège d'après l'Or-

donnance rendue par M. le Sénéchal portant, » que le Siège ne peut

» être réputé vacant pour les affaires sommaires qu'après vingt-quatre

ïj heures , et qu'après trois jours pour les affaires ordinaires. Vu les

Pièces y jointes; l'Arrêt du 9 Novembre 1779 j conclusions par écrie

de Deschamps, Substitut du Procureur Général du Roi : Oui le Rap-

port de M. Bouron , Conseiller, et tout considéré : La Cour ordonne

que son Arrêt du 9 Novembre 1775;, sera exécuté selon sa forme

et teneur ; en conséquence , ordonne qu'en cas d'absence du Juge du

Port-de-Paix et du Lieutenant, leurs fonctions seront remplies parle

plus ancien Praticien gradué du Siège , incontinent après leur absence

du chef-lieu ,
pour les Audiences ordinaires et extraordinaires , et toutes

matières provisoires , sommaires , et qui requièrent célérité ; et le troi-

sième jour seulement de l'absence
,
pour les matières non requérant

célérité ; déclare nul l'avis du Procureur du Roi du 20 Novembre der-

nier , et tout ce qui s'en est suivi ; enjoint au Procureur du Roi de

donner ses Conclusions dans l'aff^aire du nommé Vallois, et néanmoins

enjoint à tous Procureurs du Port-de-Paix de porter honneur et respect

aux Magistrats dudit Siège , et notamment à Brossier , sous peine d'in-

terdiction ; ordonne que le présent Arrêt sera , à la diligence du Pro-

cureur-Général du Roi, notifié aux Procureurs du Siège du Port-de-Paix

en la personne de leur Doyen.
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Jrret du. Conseil du Cap 3 qui défend à un Substitut du Procareuf

du. Roi du Port-de-Pdix de conclure dans les affaires oh il a été employé

comme Notaire j sous les peines de droit.

Du 13 Décembre 1783*

£!»NTRE ies nommés Descottes et Gaudin , etc.

^^a»Kiafl<fyjHa!aniKi^'i6Ba ^^wKiimŝ Êa<!>iaiS!im!iammim..mt}mim^Kss^i^^B
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Ordonnance des administrateurs concernxnt le Quai' de la yïlle du Cap

Du 13 Décembre 1783.

UiLLAUME-Léonard-de-Bellecombe, etc.

Alexandre-Jacques Bongars , etc.

Etant informes de l'mexécution de l'article sept du titre premier du

livre quatre de l'Ordonnance de 1681 , et ayant égard à la Requête

des différens Habitans Propriétaires qui bordent le Quai de cette Ville

,

et aux charges qui leur sont imposées \ Nous , en vertu des pouvoirs à

'nous accordés par Sa Majesté , détendons à tous Particuliers de laisser

plus de trois jours sur le Rivage de cette Rade aucunes espèces de

marchandises ou matériaux qui puissent embarrasser le Quai , notam-

ment d'y mettre tremper des feuillards et des cuirs , ainsi que d'en-

lever les roches qui y seront jetées pour établir les mouillages néces-

saires à la décharge des Barques et autres embarcations. Enjoignons au

Capitaine de Port de tenir la main à l'exécution de la présente ,
et de

faire transporter à la Maison de la Providence tous les effets qui Se

trouveront sur ledit Rivage , après ledit délai de trois jours , aux frais

des Propriétaires desdits effets
,
pour le gardienage desquels ils seront

tenus de payer au profit de ladite Maison, une somme de trente livres

par jour. Sera la présente publiée et affichée sur le Quai de cette Ville

au son du tambour, afin que pecsonne n'en prétende cause d'ignorance,

et

"' -, '
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€t enregistrée an Greflfe de la Subdélégation. Donné au Cap , etc. îc

13 Décembre 1783 > 6i^/z^'.' Bellecombe et Bongars.

K. au Greffe de la Subdélégation le \^.

Lettre du Ministre aux Administrateurs , sur le temps de Domicile

pour contracter Mariage.

Du 1 5 Décembre 1783.

,1-. FPvANCOIS Marie, Chevalier de Broglie , Mcstre- de-Camp

en second du Régiment Royal Italien
,
passe à Saint-Domingue pour y

consommer mariage, du consentement du Roi et de sa Famille, avec

la demoiselle d'Alcourt de Belzun. 11 est muni des pièces qui constatent

qu'il a rempli dans le Piémont où il est né, et où sa famille réside,

toutes les formalités prescrites en pareil cas. L'intention de Sa Majesté est

qu'il soit dispensé de domicile antécédent. Vous voudrez bien en con-

séquence donner les ordres nécessaires pour qu'il n'éprouve à ce sujet

ni difficultés ni retards.

O
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant 1° un Appel dans une

matière évoquée par Arrêt du Conseil d'Etat ; et i° une Signification

faite par un Huissier à un Juge non-Partie dans la cause et en fonctions.

Du 1 5 Décembre 1783.

RRÊT du Conseil d'Etat du 5 Mars l~CZ , porte évocation à. S. M.

de toutes les Instances j demandes et contestations nées et à naître j concernant

la Succession Béon j circonstances et dépendances j soit en France j sole

dans les Colonies , et Icelles renvoie par-devant le Châtelet 3 et par appel j:

eu Parlement de Paris ; interdisant toute connaissance à toutes autres

Cours et Juges ^ à peine de nullité j cassation ^ et wêmc de tous dépens j

dommages et Intérêts,

Tome VL Fff
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D'après cet Arrêt j renvoi prononcé par le Juge du Port-au-Prince

pardevant les Juges d'évocation j des instances déjà introduites devant lui.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince confirmatif de la Sentence.

Arrêt du Parlement de Paris j qui ordonne plusieurs opérations dans la

Colonie j et nomme le juge du Port-au-Prince Commissaire à cet effet. En
conséquence Sentence de ce Juge ^ portée par appel au Conseil du Port-au-

Prince.

Sur cet appel j interjeté par M. de Boynes j héritier de la dame Béon >

Arrêt de défenses du Conseil du Port-au-Prince j signifié par l'Huissier aa

Lieutenant de Juge ^ opérant en exécution de la Sentence appelée.

L*arrêt dudit jour j l ^ Décembre 1783 ^ entre M. de Boynes et les sieurs.

Cauvet y autres héritiers Béon ^ sur les conclusions de M. de Bourcel ^ Premier

Suhdtut faisant fonction de Procureur- Général ; sans avoir égard aux appels

interjetés en la Cour j déclare les Parties follement intimées j fait main levée

des défenses j et renvoie lesdites Parties à se pourvoir j si bon leur semble ,

par-devant les Juges d'évocation préposés par l'Arrêt du Conseil d'Etat

du 5 Mars 1768.

Et faisant droit sur les Conclusions de notre Procnretir- Général , fait

défenses à Demongeot , Huissier , de faire à l'avenir des significations

aux Juges , lorsqu'ils ne seront point Partie dans la. Cause > et pour

i'avoir fait , l'interdit pendant huit jours.

OrdONN Aî^ CE. du Roi J,
concernant les États-Majors de l'Ide Saint-

Domingue.

Du io Décembre 1783.

D E P A R L E R O L

^ A Majesté ayant jugé utile à son service d^apporter dans les Etats-

Majors de Places de la Colonie de Saint-Domingue
,

quelques chan-

gemens -, et voulant régler dans des proportions plus convenables à leurs

grades , les appointemens qui leur seront attribués à l'avenir. Elle ft

ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. I. Indépendamment du Gouverncur-Lieutenant-Général , veut S^

.#'
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1

Majesté qu'il soit employé dans la Colonie trois Commandans en

second , trois Commandans particuliers, dix Majors et quatre Aides-

Majors , suivant la répartition ci-après :

Partie du Nord.

Un Commandant en second ,
qui résidera au Cap.

Un Commandant particulier et un Aide-Major au Cap.

Un Major au Fort-Dauphin.

Un Major au Port-de-Paix.

/
Partie de l'Ouest.

Un Commandant en second
,
qui résidera à Saint-Marc.

Un Commandant particulier et un Aide-Major au Port-au-Prince.

Un Commandant particulier et un Aide-Major au Môle - Saint-Nicolas.

Un Major à Saint-Marc, à Léogane et à Jacmel,

Un Aide-Major à Mirebalais.

Partie du Sud,

Un Commandant en second , qui résidera aux Cayes.

Un Maior au Petit-Goavc , à Jérémie , au Cap-Tiburon , à Saint-Louis

et aux Cayes.

II.

Les appointemens du Commandant en second de la Partie du

Nord , continueront d'être fixés , argent de France , à . . . 24000 liv.

Ceux des Commandans des Parties de l'Ouest et du Sud , à 20000

Ceux des Commandans particuliers , à 9000

Ceux des Majors , à 600O

Ceux des Aides-Majors , à 3 <^oo

II ne sera fait aucun changement dans les sommes qui ont été payées

en temps de paix
,
pour les logemens desdits Officiers.

Les Commandans particuliers seront à cet égard traités comme les

anciens Lieutenans-de-Roi , dont le titre est supprimé.

III.

Le Gouverneur-Général et les Commandans en second seront sus-

ceptibles de tout avancement, selon leur ancienneté et leurs grades.

F f f ij
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Les Commandans particuliers seront susceptibles du brevet de Co-

lonel , et ne pourront néanmoins prétendre, tant qu'ils resteront dans

ces emplois, qu'au grade de Brigadier.

Les Majors ne pourront obtenir que le brevet de Lieutenant-Colonel

Les Aides-Majors seront choisis dans la classe des Capitaines , ec ne

seront susceptibles que du brevet de Major.

IV.

Les Lieutenans de Roi actuels , dont les places seront réduites à

l'avenir à l'état de Major-Commandant, conserveront le titre de Lieu-

nant-de-Roi, avec le logement dont ils jouissent actuellement ^ et qui

n'aura plus lieu pour leurs successeurs.

Mande et ordonne Sa Majesté aux Gouverneur- Général et Intendanï

des Isles sous le vent de l'Amérique , ou à ceux qui les représenteront »

et aux autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exé-

cution de la présente Ordonnance.. Fait à Versailles , le 20 décembre

1783. Signé : Louis , et plus bas : Le Maréchal DE Castries.

À i"> "jiU'jrxil .(: ,'i.ii.M-:

Ordonnance des Administrateurs j portant homologation d'une déll"

bération d'habitans j pour prendre des précautions contre les debordemens de

la Grande-Rivière de Limonade^

Du 2,2. Décembre 17S3. .Ï.5\'.J

UJOURd'ui II Décembre 1783 , se sont assemblés en THotel

du Gouvernement , en présence de MM. les Général et Intendant ^

les Habitans soussignés , lesquels sont unanimement convenus que les

débordemens de la çfande Rivière menacoient l'Islet de Limonade ec

le quartier Morin ; qu'il falloir prendre les précautions nécessaires pour

prévenir les accidens qui en pourroient résulte^; qu'à cet effet ils-

choisissoient MM. Verret , Ingénieur Hydraulicien , et Naudet, Ar-

penteur-Général du ressort, pour faire les nivellemens , et indiquer les

moyens qui seroient à prendre, tant pour la conservation dudit Islet ,

que pour la sûreté des habitations dudit quartier Morin ; de tour

quoi ils dresseront plan et procès- verbal pour être rapportés à MM^
lc& Général et Intendant, et être par eux ordonné ce qu'il appa:r-.

deadra»"^»^ ,''':'

^? î i i
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De pins, a été délibéré que les opcratioas susdites seroient Elites à

la diligence de MM. Aubère et Foache , lesquels sont convenus d-e

faire les avances qu'exigeront lesdites opérations dont ils seront rém;-

bourses par les Intéressés. Délibéré au Cap lesdits jour et an que dessus

par nous; Signé: Marquis de Fontenille , Roi , Aubert , Walsh de

Chassenon , Gobert et Morand , S. toache , P. Morange et Com-

pagnie pour l'habitation Destouches , Chateaubriant , Ville-Valeix ,

Arcau et Drouillard,.

Vu et homologué la présente délibération , pour être exécutée selofi'

sa forme et teneur , le tout sans préjudice des droits d'autrui. Et sera

notre présente Ordonnance enregistrée au Gr'effe de la Subdélcgation

pour y recourir au besoin. Donné au Cap, le iz Décembre 1783»

Signé : BelLECOMBE et BONGARS.

R. au. Greffe de la Suhdélégation le même jour 12.

BREVET de réhabilitation de la mémoire d'Antoine Labarre et d'Yves

-1'm[_ Thomas j condamnés à mort par un Conseil de. Guerre.

Du 2,"7 Décembre 1783.

jLI-UJOURD'hui 17 Dccen:ibre 1783 , le Roi étant à Versailles;

sur ce ^^uî"â- été représenté 'à- Sa Majesté par Marie-Victoire et Marie-
Thérèse Labarre , filles légitimes d'Antoine Labarre et de Marie Riche,

Habitans de Saint "Dt)minguej que daiis le temps malheureux'des troubles

delà Colonie, occasionnés par le rétablissement des Milices, Antoine
Labarre, leur père, Charron-Serrurier à la Gioix- des - Bouquets ^

quartier do Cuî-de-Sac, Islc Saint-Domingue , ayant été demandé par
un Habitant pour raccommoder un moulm , se transporta le 8 Mars;

176^9 chez c'e Particulierr avec Yves Thomas , son compagncMi , et

deux Mulâtres apprentis; que dans la route, im détachement de Dra-
gons de la Légion de Saint-Domingue s'empara d'eux , les conduisit

au Porc au-Prince , et de là au Gouvernement, où, malgré leurs récla-

mations
,

et après avoir été interroges , ils furent condamnés à mort
par un Conseil de Gueriris;. que le iendemaiii de -ce Jugement ils- fut-eœ

fy
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exécutés j
qu'Antoine Labarre et Yves Thomas, son compagnon, étant

Citoyens , n'avoienc pu être condamnés par un Conseil de Guerre nul

et incompétent à tous, égards; que sa Majesté avoit tellement senti L-,

verité de ce principe
,
que par des Lettres- Patentes données au mois de

Mars 1773 j elle avoit déclaré nul et incompctemment tenu le Conseil

de Guerre qui avoit condamné à mort , relativement aux mêmes

troubles, le nommé Duvigneau et ses co-accusés i que cci lettres avoient

réhabilité leur mémoire et ordonné que leurs biens confisqués leur se-

roient rendus; que lesdites Marie-Victoire et Marie - Thérèse Labarre

étant à cette époque dans l'entance et dans la misère , n'avoient pu

faire cn;cndre leurs réclamations , et que ce siience étoit la cause

qu'elles n'avoient point été comprises dans les Lettres - Patentes ci-

dessus mentionnées : CONSIDERANT Sa Majesté que d'après l'artes-

testation de tous les Habitans de la plaine du Cul-de Sac, dépendance

du Port-au-Prince , ledit Antoine Labarre et Yves Thomas , son com-

pagnon , s'etoient toujours conduits en Suiers fidèles ; qu'ils n'avoienc

point été complices des troubles dont la Colonie étoit alors agitée i

que les Administrateurs de Saint-Domingi:e pensent qu'il est de la bien-

faisance de Sa Majesté d'accorder auxditcs Marie-Victoire et Marie

Thérèse Labarre la grâce qu'elles sollicitent
,
pour qu'il ne reste aucune

trace de ces temps de troubles ; que d'ailleurs Antoine Labarre et son

Compagnon , étant Citoyens n'avoient pu être condamnés par un Con-

seil de Guerre; à quoi ayant égard : Sa Majesté a déclaré et déclare

par le présent brevet lesdits Antoine Labarre et Yves Thomas , son

Compagnon , injustement et incompétcmment condamnés à mort par le

Jugement du Conseil de Guerre tenu au Port-au-Prince le 9 Mars i7<j9>

a réhabilité et réhabilite la mémoire desdits Antoine Labarre et Yves

Thomas; fait défenses à toutes personnes de faire aucuns reproches

auxdites Marie-Victoire et Marie-Thérèse Labarre pour .raison du sup-

plice subi par leur père , sous telles peines qu'il appartiendra ; ordonne

que les biens confisqués à son profit par ledit Jugement , seront rendus

et restitués aux héritiers desdirs Antoine Labarre et Yves Thomas ; à

quoi faire , tous Receveurs dépositaires seront contraints en vertu du

présent brevet; quoi faisant, déchargés; imposant au surplus silence,

tant à ses Procureurs- Généraux qu'autres Parties, et a tous Juges sur

toutes les suites de ce qui s'est passé dai s ladite Colonie à l'occasion

dcsdits troubles, Mande et ordonne Sa Majesté à ses Officiers de

son Conseil Supérieur du Port-au-Prince d'entériner le présent brevet,

pour être exécuté selon sa forme et teneur, et du contenu en icelui

,

m,
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faire jouir et user lesdites Impétrantes

, pleinement
, paisiblement et

perpctuellementj cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens
contraires ; et pour témoignage de sa volonté , Sa majesté m'a or-

donné d'expédier le présent brevet, etc. Signé: Louis ,. et plus bas _y

Lacroix, Maréchal de Castkies.

Entériné au Conseil du Porc-au- Prince le i^'' Octobre 1784^ far Arrêt

portant que ledit Brevet sera imprimé 3 lu 3 publié et affiché par-tout oà

besoin sera.

Arrêt du Conseil du Cap concernant le Baptême du Tropique.

Du 8 Janvier 17S4. .

Xii«NTRE M«. Lorquet; Et le sieur Piaud , Capitaine du Navire la Claudia,
etc.

(
plaidant

,
MM«. d'Airacq et Viel ) ; Faisant droit sur les plus amples

conclusions de notre Procureur- Gêné rai, La Cour. fait très- expresses in-
hibitions et défenses à Piaud

, Capi.aine du Navire la Claudia , et à
tous autres Capitaines

, Maîtres et Officiers de Navires Marchands de
permettre ou soufflir à l'avenir que , sous prétexte du passage du Tro-
pique du Cancer

,
les gens de leurs équipages insultent

, vexent et
rançonnent les passagers

, pour les assu,ettir à la Cérémonie profane
abusivement appelée le Baptême du Tropique ou de la Ligne , à peine
contre lesdits Capitaines

, Maîtres et Officiers , de répondre en leurs
propres et privés noms, des faits de leurs Matelots, et d'être pour-
suivis extraordinairement comme coupables du crime de force et de
violence publique

; ordonne que le présent Arrêt sera signifié , à la
diligence de notre Procureur- Général , tant à Piaud qu'à tous autres
Capitaines des Navires Marchands de la rade du Cap , en la personne
du plus anaen; ordonne en outre que ledit Arrêt sera imprimé lu
publie et affiché es Carrefours et Lieux accoutumés de cette Ville et
copies duement collationnées d'icelui , envoyées à la diligence dûdit
Irocureur-General aux Sièges d'Amirauté du ressort, etc.

Voyez la Lettre du Ministre du zS Mai suiyara.

'.-'}
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O R D^ONN A N'C E^ctes'^dmmistrareùrs ji
qiiljixe les honoraires des Médecin^

Chirurgien et Apothicaire du P.oi à l'examen des Apothicaires.

<T> a,''

~,a';\ :4r-j^\i5» -s^ •iArDu 10 Janvier 1784.

NNgis. NNg". les Général et Intendant cks Isles Françoises dcj

l'Amérique sous le vent.

Supplient humblement Baradat , Médecin du Roi ; Cosme dAngerville ,

Chirurgien-Major , et Saussay , Apothicaire, dn Roi ; disant que depuis

long-temps il est albué au Médecin du Roi, et au Chirurgien-Major,

des honoraires pour l'examen et réception des Chirurgiens. L'art. 7. de

l'Ordonnance de vos Prédécesseurs du 3 Novembre 1780 ,
prescrit

qu'aucun Apothicaire et Marchand-Droguiste ne pourra s'établir avant

d'avoir été interrogé par les Médecin , Chirurgien et Apothicaire du

Roi , en présence d'un Commissaire de la Cour et de M. le Procureur

Général, il paroît également jiiste de fixer des honoraires aux Sup-

pliants pour ces réceptions , d'autant c]ue l'établissement d'un magasin

d'Apothicairerie suppose des facultés aux Récipiendaires ,
que les Chi-

rurgiens ont rarement. Il vous a été fait , NNg", une semblable de-

mande par les Officiers de santé du Port-au-Prince; pourquoi les

Suppliants se réunissent à eux pour le mêmeobiet, et requièrent
,
que ce

considéré ,
NNg^s. ^ il vous plaise fixer aux Supplians pour les réceptions des

Apothicaires tels honoraires qu'il vous plaira, et ordonner que voire Ordon-

Hance a intervenir sera enregistrée au Greffe de l'Intendance jet vous ferez

justice; Signé : Bahadat, Cqsme d'ANGERviLLE et Saussay.

Vu l'exposé en la présente , et tout considéré : Nous ,
Général et

Intendant , ordonnons qu'il sera payé à l'avenir aux Supplians pour

ia réception des Apothicaires, le prix fixé "par l'art. 4 de l'Ordonnance

du Roi du 30 Avril 1764, concernant les Chirurgiens; et sera notre

présente Ordonnance enregistrée au Greffe de la Subdéiégation. Donne

mi Cap, le 10 Janvier 1-^4.; Signé : BellecOMBE et Bongars.

R, au Greffe de la Suhdélègation le lendem'ain.
^\ iC ;

ARB.Û7



JrrÛT du Conseil du Cap j qui condamne une Modiste et son Mari

à remettre à sa Mère une Fille
,
par eux reçue d'elle comme apprentisse ^

et ce j nonobstant l'agrément du Père absent.

Du lo Janvier 1784.

E.NTRE Dcscazeaux, ancien Huissier, et sa femme, Modiste, op-
posans à l'exécution de l'Arrêt confirmatif d'une Sentence du h\^c du
Fort- Dauphin

,
qui, Parties ouïes, sans égard aux exceptions , auroit

condamné les sieur et dame Descazeaux à remettre à la dame Lottard
Dubosquet

, la demoiselle Lottard Dubosquet, sa fille mineure, et les

meubles et effets qu'elle avoit donnés en la mettant chez ladite dame Des-
cazeaux en apprentissage ; et à faute de ce, auroit autorisé la Deman-
deresse à se faire assister de la Maréchaussée , aux frais et dépens des Défen-
deurs

, etc. Ouïs J de Suzanne , Avocat des Opposans , et Caries , Avocat
de la dame Dubosquet , et tout considéré : La Cour a débouté et'déboute
ïes Opposans de leur opposition ; ordonne que l'Arrêt sera exécuté selon
sa forme et teneur , et les condamne aux dépens.

La dame Lottnrd Dubosquet non-commune en biens avec son mari qui
«toit hors de la Colonie , plaça sa fille en apprentissage che^ la femme

,

Descazeaux j Modiste j qui ne traita qu'avec elle. La mère ayant voulu
retirer sa fille , refus de la Modiste qui excipoit d'une procuration du père
Autorisant la fille à demeurer che^ elle. La Sentence du Juge du Fort-Dauphin
ordonna la remise de la fille et de ses effets fournis par la mère non-corn^
mune. Sur l'Arrêt par défaut confirmatif de cette Sentence j opposition de
Descazeaux et safemme j dont l'Arrêt ci - dessus les déboute.

Lesmotifs de cette décision ont été l'absence du père et Us bonnes mœurs qui veu-
lent qu'unefille soit plutôt confiée à la garde de sa mère qu'à celle dis Etrangers.

Tome VL ^$S

1 ' t.
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"^RRÊT du Conseil du Port-au-Prince :>
qui Interdit aux Huissiers de I0:

Sénéchaussée de la même ville d'exploiter en l'Amirauté , et autorise

les Huissiers de l'Amirauté à exploiter en la Sénéchaussée et en la CcHiU:

Du 11 Janvier 1784,.

.«_ ouïs, etc. Vu, etc.; Entre Ponpet, Dubois , etc. Huissiers (
de l'Ami-

rauté) , etc. i Et Lamarre , Gayot jeune ,
Huissiers ( en la Sénéchaussée ;

la.

Sentence qui déclare les commissions d'Huissiers obtenues par les Par-

tics de Duhamel, ( Lamarre et consorts ) nul'es ,
et ,

comme telles,,

sans efFct j leur enjoint de les remettre au Greffe de l Amirauté dans-

le jour de la signification de ladite Sentence; leur fait défenses de.

plus à l'avenir s'ingérer de faire aucuns actes ni exploits concernant les-

affJres diidit Siège de l'Amirauté , et ce , sous peine d'amende arbi-

traire et de nullité desdits actes ou exploits ; dit aussi que les Parties de.

Saki^nic . ( Poupet et consorts ), seront dorénavant tenues
,

sous telles-

peines qu'il appartiendra , d'exploiter uniquement et exclusivement au-

dî( Siège de l'Amirauté ,
conformément au vœu de l'Arrêt du Conseil

d'Etat du 7 Juillet 178-1 , registre en la Cour le 21 Noven.bre suivant,

lequel prononçant la scission des Sièges Royaux et d'Amirauté., en établit

l'incompatibilité ; déboute les Parties de Salaignac du surplus de leurs

demandes, déclare ladite Sentence commune avec Gascoing, Diouin, etc.-,

les dépens compensés entre les Parties ; Notre Cour a donné acte au

Procr.reur-Général de l'appel par lui inter;eté de la Sentence du 10

Décembre dernier ; joignant les appels respectifs et y faisant droit ,

prononçant sur celui des Pa.tics de Duhamel, a mis et met 1
appellation

au néant ; ordonne que ce dont est appel sc^rtira effet avec amende ;

prononçant pareillement sur l'appel des Parties de Salaignac ,
a mis et

met l'appellation et Sentence dont est appel, au néant, en ce que par

jcelle il est ordonné que lesdites Parties de Salaignac exploiteront vmi^

qiiement au Siège de l'Amirauté de cette Ville , émendant quant ace,,

autorise lesdites Parties de Salaignac à exploiter, comme par le passe ,,

à la Sénéchaussée de cette Ville, et en la Cour , à la ch.irge par elles

de faire le service ordinaire en la Cour 5 ladite Sentence au residtô
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sertissant cfiTet , sans dépens , du consentement Aq^ Parties de Salaignac ;

l'amende remise.

Les Commissions en l'Amirauté que cet Arrêt oblige les Huissiers de

la Sénéchaussée à remettre au Greffe de l'Amirauté ^ etoient émanées des^

Lieuunans desdits sièges d' Amirauté. Les Huissiers de l'Amirauté qui récla-^

moient contre eux j étaient au contraire brevetés du Roi sur la présentation

de M. l'Amiral.

^RRÊT du Conseil du Cap qui annulle une Vente et un bail à ferme

faits par des Mandataires j sans pouvoir suffisant j des Nègres et de l'Ha-

bitation de leurs Mandans j et enjoint aux Notaires en passant des

actes portant Substitution à des Procurations j avec faculté d'aliéner j

4'exprimer clairement et la Substitution çt les Pouvoirs substitués.

Du 15 Janvier 1784,

£jiiiiNTRE les siear et dame C . . . , Apppelans ; Et le sienr L ...,"'

Intimé ; Et les sieurs B . . . . frères , etc. ; vu la. Sentence du Juge du Cap
du 15 Septembre dernier, qui. Parties ouïes, ensemble le Procureur

du Roi en ses conclusions verbales , sans égard aux exceptions des

sieur et dame C. ., sans égard à la dénonciation de la révocation

de la procuration des sieurs B . . . frères , signifiée par le sieur M . . .

le 9 présent mois
,

quatre heures et demie du soir j comme aussi à

l'acte de mise en possesion dudit sieur M .... , de l'habitation dont:

s'agit , en date du i \ ^ lequel demeure nul et de nul effet , et

comme non-avenu ; vu les expéditions de l'acte de vente des 37
têtes de Nègres dont s'agit , en date du 9 présent mois , et de l'acte

du bail à ferme dudit jour passé avunt midi j auroit débouté les sieur

et dame C . . . de leurs demandes en nullité desdits actes ; en con-

séquence auroit gardé et maintenu ledit sieur L ... en la propriété
,

possession et jouissance desdits 37 Nègres portés audit acte de vente,

et des objets mentionnés audit bail à ferme ; auroit fait défense aux-

dits sieur et dame C de le troubler ni inquiéter dans sadite

propriété et jouissance , sous les peines de droit , et les auroit con-

damnés aux dépens pour tous dommages et intérêts 5 tous leurs droits

r

'*
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sur l'appel de la Sentence du i 5 Avril dernier
, (

qui envoie les sîeurs

B . . . frères, en possession de la procuration adressée au sieur D...)
réservés. Ouïs , d'Augy , Avocat des Appellans , l'Anglois des Fosses,

Avocat de L. . . et Rodier , Avocat de B . . . frères ; ensemble le Procureur-

Général du Roi en ses conclusions verbales, et tout considéré : La Cour,
sans égard aux conclusions prises à la Barre par les Parties de l'Anglois des

Fosses et de Rodier , dont elles demeurent déboutées , a niis et met

l'Appellation et la Sentence dont est appel , au néant ; émendant , dé-

clare nuls et de nul effet les actes de vente et de bail à ferme dont

s'agit •) maintient et garde les Parties de d'Augy en la propriété
,
pos-

session et jouissance des Nègres et Place dont s'agit; fait inhibition et

défenses aux Parties de l'Anglois des Fosses et de Rodier de les y troubler ^

sous les peines de droit , et les condamne solidairement aux dépens

,

tant àzs causes principales que d'appel ; ordonne que l'amende consignée-

par les Parties de d'Augy , leur sera remise.

Faisant droit sur les plus amples conclusions du Procureur-Général du

Roi , enjoint aux Notaires du ressort , de désigner en détail dans les

Substitutions qui seront passées à leur rapport par personnes chargées-

de plusieurs Procurations , celles desdites Procurations qui seront ou de-

vront être comprises dans lesdites Substitutions , et leur fait défenses

d'employer dans lesdits actes la clause de Substitution vague et gé-

nérale 5 à l'effet de quoi , ordonne que la disposition du présent Arrêt

en ce qui touche les Notaires du ressort , leur sera signifiée à la diligence^

du Procureur-Général du Roi , en la personne du Doyen des Notaire*

de chacun des Sièges ressortissans en la Cour, et inscrite sur le Re-

gistre desdits Notaires, pour qu'ils ayentà s'y conformer à l'avenir , sous-

les peines de droit ; comme aussi ladite disposition envoyée aux Juris-

dictions du ressort
,
pour y être enregistrée à la diligence, etc.

Au mois de Février I7'S5 j le Sieur D . . , 3 Négociant au Cap j par-

tant pour France j donne aux Sieurs B ... j ses neveux j> une procuration

pour gérer ses affaires , et la termine par une clause vague et générique.

de substitutiiyn aux procurations dont il étoit chargé. Il s'embarque k
\'r Jvril suivant. Le 10 du même mois d'Avril 1783 j ki Sieurs B . . .

reçoivent la procuration que les Sieur et Dame C . . . avoient donnée a

leur oncle dès le 2 Juillet Î781 , et dont les circonstances de la guerre,

^voient retardé l'arrivée. Le lendemain j 1 1 /ivril j demande en compte des

Sieurs B . . . contre le Sieur M. . . . j précédent mandataire des Sieur

£i Dame C, , , , ^ qui k rend ^ et remet tous Us objets apparunans aux
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mandans. Les Sieur et Dame C. . . . instruits j sans doute j de Vabsence du

Sieur D. , . . , rendent leur confiance au sieur M. . . . j et lui envoient

une nouvelle procuration (ju'il fait signfier aux Sieurs B. ... le t)

Septembre 1783 j à quatre heures et demie du soir, comme les Sieurs

B. ... le font mettre dans l'exploit. Le même jour j 9 Septembre avant

midi , deux actes j dont l'un porte de la part des Sieurs B. . . . vente au

Sieur L. ... de 37 têtes de Nègres j et Bail d'une petite habitation.

Ces Actes furent maintenus par le l^'' Juge ; mais en la Cour le défaut

de pouvoirs de la part des sieurs i?. . . . _, l'inexécution des formalités con-

tenues dans la procuration des Sieur et Dame C. . . . j adressée au
Sieur D. . . . J { tels que des avis préalables dans la Galette , vente à la barre

du Siège i et pour des objets sûrs j au- lieu d'une vente où l'on s'est

contenté d'une promesse de payer la majeure partie dans un an) ^ ont fait

infirmer la Sentence. Lors de la plaidoierie au Conseil ^ on présenta un

sous-seing-privé du 6 Novembre I783 j portant promesse de vente j dont

il résultait qu'il avoit été payé dès-lors j à compte j 3 i mille et quelques

cents livres. Ce sous-seing privé j dont l'Acte notarié du 9 ne faisoit aucune

mention j non plus que le compte des Sieurs B. ... du 10 Septembre j,.

qui auroient du s'y charger en recette des 3 i mille et quelques cents livres ^

ne fit pas accueilUr les Conclusions prises à la barre pour la confirmation

de la Sentence j et inspirèrent au contraire l'idée du Règlement qui terminé

l'Arrêt.

ARRET du Conseil du Cap confirmatif de Sentence de l'Amirauté de

la même ville 3 qui déclare un Armateur non-recevable dans sa demande

en paiement d'une lettre-de-change de I
5 50 liv. tournois j pour le

passage de deux personnes ; sur le motif que ces deux personnes'

n avaient pas été rendues à leur destination j le navire j quoique

sous pavillon neutre ^ ayant été pris par l'Ennemi à l'approche ds

cette destination.

% à

Du 14 Janvier 1784.

iOUis
,
etc. Entre le sicTir îa Fitte neveu. Négociant au Cap , d'une partr

Et le sieur Cbaigneau , aussi négoeiant au Cap , d'autre part. Vu par notrgdke

iwi '.'(
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Cour la Sentence dont est appel ,
qni , ayant égard aux exceptions du

sieur Chaigneaii, auroit déclaré le sieur la Fitte non-recevable dans sa

demande , et l'auroit condamné aux dépens ; Après qiic a'Arracq ,
Avocat

de l'Appelant , et Vie! , Avocat de l'intimé , ont été ouïs , et tout consi-

déré : NotrediteCour a mis et met l'Appellation au néant i
ordonne

que ce dont est appel , sortira effet , condamne l'Appelant en l'amende

ordinaire, et aux dépens, et néanmoins condamne la Partie de Viel a

payer à celle de Darracq, la somme de 50 1. pour autant prêté par cettç

dernière à la Partie de Viel.

Cet Arrêt a été cassé par Arrêt du Conseil d'Etat.

ÎSihi''

O RD O î>i l^ A N CE des Administrateurs ^ qui fixe les Limites de U

Paroisse de Bombarde.

m\:

i u

Du 17 Janvier 17S4.

'UILLAUME Léonard de Bcllecombe, etc.

Alexandre Jacques Bongars , etc.
_

Etant nécessaire de déterminer des Limites fixes a la Paroisse de

Bombarde, tant pour régler d'une manière positive le toisé des che-

mins de cette Paroisse, et en asseoir le plan, que pour en assurer le

service , les droits curiaux , et écarter les contestations entre les Cures-, a

ces causes , vu les renseignemcns qui nous ont été fournis par M. le

Chevalier d'Ancteville , Major au Corps Royal du Génie ,
Commandant

pour le Roi au Môle Saint-Nicolas , nous avons ordonné et ordonnons

ce qui suit. 1° : Ladite ParroJsse de Bombarde sera bornée au Nord

par le second Banc qui conduit à Bombarde passant par la Croix et

îe Trou aux Oiseaux, suivant cette ligne £/? et O^./ jusqu'à la mer;

à l'Est et au Sud de la Ravine à Galîet , de la Rive droite de ht

Rivière de Henné jusqu'à son embouchure à la mer i à 1 Ouest de la

mer. i«. Enjoignons aux Arpenteurs et Voyers ,
charges ue taire le

plan des Paroisses par notre dépêche du 19 Octobre dernier, de
^^

con-

former à ladite Ordonnance pour les abornemens des Paroisses du Moe,

Jean-Rabel et Port à Piment , limitrophes de celle-ci ,
ainsi que pour les

bornes ç£ tojsé des chemins de ladite Paroisse. Enjoignons de même a
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l'Arpentetif et Voyer de la Paroisse Je Bombarde de nous rapporter le plan

de la Paroisse de Bombarde
, conformément aux abornemens Ci - dessus

spécifies. Fnjoignons encore aux Habitans compris dans les Limites ci-

dessus établies , de satisfaire à toutes les charges de Ltoite Paroisse , en la

manicre accoutumée. Seront les renseigncmcns de ladite Paroisse fournis

par M. le Chevalier d'Ancteviîie, enregistres au Greffe de la Subdéléo-a-

tion avec la présente Ordonnance, pour icc'le être lue, publiée et afichée
par toutou besi in sera. Prions ^aM les Officiers du Censé 1 Supérieur du
Cap, d'enregistrer la préicnte Ordonnance, et de tenir la main à son
exécution. Mandons à MM. les Officiers de la Jurisdiction de son ressort,

de tenir pareillement la main à son exécution. Donné au Cap etci le 17
Janvier 1784. Sïgac : B£LL£COMBt. et Bongars.

E'i conséquence des demandes qui nous ont été faites des Limites les plus
convenables à établir pour déterminer invari.rbîemenr celles de la Paroisse
de Bombarde : Nous , Ma:or au Corps Royal du Génie , Commandant
pour le Roi au Môle Saint-Nicolas , charcé en chef du service des For-
tifications de cette dépendance , d'après les renseigncmens que nous en
avons pris sur les lieux ; proposons à MM. les Général et Intendant pour
ladite Paroisse de Bombarde , les Limites suivantes ; savoir ; au Nord , le
second Banc qui conduit à Bombarde

, passant par la Croix et le Trou aux
Oiseaux, suivant cette ligne Est et Ouest jusqu'à la mer; à l'Est et au Sud^_
la Ravine droite de la Rivière de Henné iiTsqu'à son embouchure à la merj
à l'Ouest limer. Fait au Môle Saint- Nicolas , le 15 Décembre 178^.
Signé : le Chevalier d'ÂNCTEville.

R. au Greffe de la Suhdèlégadon le ^O Janvier I7S4.

Ordonnance des Aiminhtrateurs ^ qui fixe les limites de l±

Paroisse de Jean-RabeL

y

G
Dn 17 Janvier 1784.

UïLLAUME Léonard de Beîlecombe, etc.

Alexandre Jacques B(mgars,etc.
l^s Linutes de Jean-Rabel , du côté du Port-de-Paix , ont été détei*

'-•1
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minées par l'Ordonnance du 5 Novembre 17-71 , de M. le Comte de No-

livos-, mais étant restées incertaines, tant du côté du Port-à- Piment, que

du côté du Môle ; cette incertitude a apporté du retardement dans les

opérations du toisé à.zi chemins
,
par nous précédemment ordonné ; étant

d'ailleurs nécessaire de déterminer des Limites d'une manière précise , tant

pour ne plus retarder les opérations susdites ,
que pour former le plan des

Paroisses, assurer le service, l'établissement des droits curiaux , écarter

les contestations entre les Curés : A ces causes , vu les renseignemens qui

nous ont été fournis par M. le Chevalier d'Ancteville , Major au Corps

Royal du Génie, et Commandant pour le Roi au Môle Saint-Nicolas;

nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 1°. La Paroiise de Jean-

Rabel sera bornée à l'Est , comme il a été fixé par l'Ordonnance de M. le

Comte de Nolivos, en date du 5 Novembre 177 1 ,
passant par l'Habitation

Duverger, aujourd'hui Hatrel , contournant au Sud le pied des Mornes

qui ont leurs retombées dans le Port à-Piment; remontant ensuite la Rive

gauche de la Rivière de Henné jusqu'à la Ravine et Source à Gallet, sui-

vant la Ravine de Calalou ; contournant ensuite la racine des Montagnes

du Mardi-Gras ,
puis celles des Citronniers jusqu'à la Source de la Rivière

des Côres de Fer -, descendant ensuite le long de la Rive droite de ladite

Rivière jusqu'à son embouchure à la Mer : au Nord de la Mer des Pins,

la petite Rivière des Côtes de Fer jusqu'à l'embouchure de 1^ Rivière de

Moustique. lO. Enjoignons aux Arpenteurs et Voyers chargés de faire le

plan des Paroisses par notre Dépêche du 19 Octobre dernier, de se con-

former à ladite Ordonnance pour les abornemens Aq% Paroisses du Port-

de-Paix, Port à-Piment , Môle Saint- Nicolas et Bombarde , limitrophes de

cette Paroisse , ainsi que pour les bornes et toisé des chemins desdites Pa-

roisses. Enjoignons de même à PArpenteur et Voyer de la Paroisse de Jean-

Rabel , de nous rapporter le plan de ladite Paroisse de Jean-Rabel ,
con-

formément aux abornemens ci-dessus spécifiés. Enjoignons encore aux

Habirans compris dans les Limites ci- dessus établies , de satisfaire à toutes

les charges de ladite Paroisse , en la manière accoutumée. Seront les ren-

seignemens de ladite Paroisse, fournis par M. le Chevalier d'Ancteville ,

enregistrés au Greffe de la Subdélégation avec la présente Ordonnance,

pour icelle être lue , publiée et affichée par tout où besoin sera. Prions

MM les Officiers du Conseil Supérieur du Cap, d'enregistrer la présente

Ordonnance, et de tenir la main à son exécution. Mandons à MM. les

Officiers de la Jurisdiccion de son ressort, de tenir pareillement la main à

son exécution. Donné au Capi etc. le 17 Janvier 1784. Sï^né :
Belle-

ÇOMBE et BONG^RS.
En
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En conséquence des demandes qui nous ont ont été faites des Limites les

plus convenables à établir pour déterminer invariablement celles de la Pa-,
roisse de Jean-RabeU Nous , Major au Corps Royal du Génie , Comman-'-
dant pour le Roi au Môle Saint-Nicolas , chargé en chef du service é.t%

Fortifications de cette dépendance , d'après les renseigncmens que nous ea
avons pris sur les lieux j proposons à MM. les Général et Intendant pour
ladite Paroisse de Jean-Rabel , les Limites suivantes ; savoir : à l'Est,
ies Limites établies par l'Ordonnance de MM. le Comte de Nolivos et de
Montarcher, en date du 5 Novembre 1771 , passant par l'Habitatioti

Duverger
, aujourd'hui Hatrel , contournant au Sud le pied des Morne»''

qui ont leurs retombées dans le Port-à- Piment; remontant ensuite la Rive
gauche de la Rivière de Henné jusqu'à la R?"ière et Source à Gallet , sui-
vant la Ravine du Calalou ; contournant ensuite la racine des Mon-
tagnes du Ma^rdi- gras

, puis celle des Citronniers jusqu'à la source de \%
Rivière desCôtes-de Fer ; descendant ensuite le long de la Rive droite de
ladite Rivière jusqu'à son embouchure à la Mer; au Nord, la Mer depuis
la petite Rivière des Çotes-de-Fer jusqu'à l'embouchure de la Rivière de
Moustique. Fait vx Môle Saint-Nicolas, le 15 Décçmbre 1783. Signé;
le Chevalier d'ANCTEVILLE,

R. au Greffe de la Subdéfjgaùori.^^^ JfriyieXy.ljZ^,

OrpONN^NÇE des Administrateurs , qui fi^e les iimïtçs iç la Paroisse

^u Porp-à-Piment,\

Du 17 Janviei: 1784, r-^r»

VJuiLLAUME Léonard (icBclIccombeV ctç?
^

Alexandre Jacques Bongars; etc.:
^''^':':^1^'^^^*^"'^"^ '"^''•

Le Quartier du ï'ort-à-Pimènts'ètàiît accru' depui^^ des
eaux de Boynés

, et étant susceptible' d'uii nouvel accroissement par
l'extension de ses cultures gue^a paix favorise^ par celui du Bourg établi par
nos Prédécesseurs MM. le Chevalier de Vallière et de Montarcher; consi-
dérant d'ailleurs que ce Quartier a fait juSqtil présent partie de la Paroisse
4u Gros-Morne,, tatidis 'que son éldjgnçnient dç çç liçu ne permet pas

Tome rt,
''
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aa Curé de vaquer à ses fonctions dans cette portion de sa Paroisse }

qu'il devient de plus en plus nécessaire d'assurer des secours spirituels à

l'Hôpital du Roi , aux Eaux de Boynes, dont l'udlité pour les Troupes du -

Roi et les Habitans de cette Colonie exige que nous maintenions réta-

blissement ; que nos Prédécesseurs MM. le Chevalier de Vallière et de

Montarcher, par leurs Dépêches des 5 Août et 10 Septembre i773
' ^ M'';

le Chevalier d'Ancteville , Ingénieur en chef au Môle , avoicnt déjà senti la
:

nécessité d'y établir une Paroisse , et donné des ordres en conséquence / ;

que depuis cette époque les droits curiaux de ce Quartier ont été mis eu
_

séquestre pour parvenir à en faciliter l'établissement 5
qu'enfin les Mers -

de l'Ouest baignent les Côtes de ce Quartier, jusqu'à présent compris dans.»

la Partie du Nord. A ces causes ,' vu les renseignemens qui nous ont etèj

fournis par M. le Chevalier d'AncteviUe , Major au Corps Royal du Génie,
^

au Môle Saînt-Nicolâs , et Commandant pour le Roi en cette Place; nou»^_

avons ordonné et ordonnons ce qui suit : lo. Le Quartier du Port-à-Pi^-

nient sera
à'

l'avenir une Paroisse de la Partie de l'Ouest , dépendance du

M'ôle Saint-Nicolas , sous le norti de paroisse du P®rt-à-Piment ,
sous les

abornemens ci-après, zo Ladite Paroisse sera bornée à l'Ouest de la Mer ,

à partir de la Montagne de la Pierre jusqu'à la Baye de Henné ;
au Sud, de

la Crête de la Montagne de la Pierre ; au Sud-Est, de celle des Montagnes

de Moutaca, de Terre-Neuve , Piton-des-Sources et du Dos-dAncj au

Nord-est , de la Crête de la Montagne de Moustique ; au Nord, du pied de

la Montagne de Jean-Rabel , de la Hâte de Duverger-Guiilec, et de 1*^,

racine des Mornes qui ont leurs retombées danslePort-à-Punent, limites

des Paroisses de Jean-Rabel et de Bombarde. 30. Enjoignons aux Arpen-

teurs et Voyers chargés de faire le plan des Paroisses par notre Dépêche

du 19 Octobre dernier, de se conformer à ladite Ordonnance pour les

abornemens des Paroisses des Gonaïves , Gros-Morne, Port -de- Paix ,

Jean-Rabel et Bombarde , limitrophes de cette nouvelle Paroisse ,
ainsi

que pour les bornes et toisé des chemins desdites Paroisses. Enjoignons

de même aux Voyers dudit Quartier, du Port-à-Piment ,, de nous rapporter

ie plan de ladite Paroisse et toisé des chemins d'icellc ,
conformément

aux abornemens ci-dessus spécifiés : enjoignons encore aux Habitans com-

pris dans les Limites ci-dessus étabRcs .de satisfaire à toutes les charges de
_^

ladite Paroisse, en la manière accoutumée. Seront les renseignemens de la
,

dite Paroisse fournis par M. le Chevalier d'AncteviUe, enregistres au
.

Greffe de la Subdélégation avec la présente Ordonnance ,
pour icelîe être

lue , affichée et publiée par-tout oii besoin sera. Prions MM. les Ofaiciers

du ConseU-Supérieur du Cap d'enregistrer la prèente Ordonnance, et de
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tenir la main à son exécution. Mandons à MM lés Officiers de la Jurisdic-
_tion de son ressort^, de fenir pareillement la main à son exécution. Donné
,au Cap , etç ; :

le 1 7 Janvie|-,ui.78 4,. Signl ..::B;gjLLEeoMBE et Bonsars.

,
En. conséquence Aç^% demandes qui nous ont été faites des Limites les

plus convenables à établir pour former une Paroisse au Port- à-Piment;
Nous

,
Major au Corps Royal du Génie, Commandant pour le Roi aii

Mole Sanit -Nicolas, cfiargé en chef du service des Fortifeations de cette
dépendance, d'après les renseignemens que nous avons pris sur les lieux
...proposons à MM. les Général et Intendant pour ladite Paroisse du Port-à-
Piment, les limites suivantes; savoir : à rOuest , la Mer, à partir de la
Montagne de la Pierre jusqu'à la Baye de Henné; au Sud, la Crête de la
Montagne de la Pierre; au Sud-Est, les Montagnes de Moutaca, de Terre-
XN/euve, Piton-des-Sources et du Dos-d'Ane ; au Nord-Est, la Crête de
la Montagne de Moustique; au Nord, le pied de la Montagne de Jean
Kabel la Hâte de Duverger-GuiUet , et la racine des Mornes qui ont leurs
retombées dans le Port-à-Piment , limites des Paroisses de Jeâh-Rabel et
de Bombarde. Fait au Môle Saint-Nicolas, le 25 Décetr,brc i-iU, Signé-.
le Chevalier d'ANCTEViLLE. ' ? ..

^

R. au Greffe de la Subdélé^adon le 30 Janvier 1784.

Ordonî^Aî^CE des Administrateurs , qui fixe les limites de la Paroisse

du Mole-Saint'Nicolas,

Dii 1^7 'Janvier 17S4. '.G' '=n^^inr;'pb on;
UiLLAUME Léonard de Bellecombe , etc.

Alexandre Jacques Bongars, etc,

.

Etant nécessaire d'établir des Limites fixes à h Paroisse du M6!e Saint-
XNicoiîuî

,
tant pour régler d'une manière positive le toisé des chemins de

i:ette 1 aroisse
, en asseoir le pjan, que pour assurer le service, les droits

funaux
,
et écarter les contestations entre les Curés: A ces causes , vu les

renseignemens qui nous ont été fournis par U. le Chevalier d'Ancteville.
iwaior au Corps Royal du Génie au Môle, Saint Nicolas , et Commandant
pour leHoj audit hçu, avoçs ordonné et ordonnons ce qui suit: 10. U

^\ h |i ij

''•1
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Saint-Nicolas, le 15 Décembre 17!^ 3. Signe: le Chevalier d'Ancteville.

I

R. au Greffe de la Subdélégation /c 30 Janvier 17 84.

A RKET du Conseil du Port-au-Prince j qui condamne une jeune Négresse

à être pendue sous les Aisselles et à la prison perpétuelle j pour avoir

attenté à la vie de son Maître.

Du i<> Janvier 1784.

O

louis , etc ; contre la nommée Elizabeth, etc. Notre Cour a mis

et met rAppellation et Sentence dont est appel , au néant ; en ce que par

icelle la Négresse Elizabeth dite Zabcau , n'a été condamnée qu'à être

pendue sous les aisselles j et être renfermée dans les Prisons pour le reste

de ses purs; émendant quant à ce, condamne ladite Négresse Elizabeth, dite

Zabeau , à faire amende honorable , nue en chemise , la corde au col

,

tenant en ses mains une torche ardente du poids de deux livres j au-

devant de la principale Porte de l'Eglise de cette Ville, où elle sera me-
née par l'Exécuteur de la Haute-Justice , ayant écriteau devant et derrière,

portant ces mots : Négresse Empoisonneuse ^ et là étant à genoux, déclarer

que méchamment et pour se venger des châtimens à elle infligés par

son maître , elle a voulu attenter à sa vie en mettant de l'émétique à

diverses reprises dans différentes boissons à son usage; ce dont elle sercpent,

en demande pardon à Dieu, à Nous et à la Justice ; pour, ce fait, être

conduite sur la Place publique , et y être pendue sous les aisselles à une

Potence qui sera dressée à cet effet , à lac[uelle elle demeurera suspendue

l'espace d'un quart d'heure, et de là transférée dans les Prisons de cette

Ville
, pour y être renfermée le reste de ses jours, renvoie l'exécution du

présent Arrêt pardevant le Juge dont est appel

i

iliï

^
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Lettre de MM. les Administrateurs au Premier Substitut faisane

fonction de Procureur-Général du Roi au Conseil du Port-au-Prince 3

sur des mandemens que se permettait un Prévôt de Maréchaussée.

Du 2 z Janvier 1784.

E Prévôt de Maréchaussée au Petit -Goave nous paroît, comme
à vous , M"" , très répréhensible d'avoir ordonné au nommé Fourneau de

se rendre pardevant lui. Il n'a certainement pas le droit de mander per-

sonne. Il n'a peut-être agi que d'après des ordres du Commandant; c'est.

Me , ce que nous allons éclaircir. S'il est en faute, nous la lui reprocherons

très-sévèrement, avec menace de le destituer sur le champ s'il osoit réci-

diver.

Nous avons l'honneur d'être, etc. Signé : Bellecombe et Bongars,

Arrêt dif. Conseil du Port-au-Prince 3 qui 3 faisant droit sur h
Réquisitoire du Procureur-Général ^ enjoint à Barais ^ Huissier ^ de se

conformer à l'Art. %l du Titre H de l'Ordonnance de 1^67 j concer-

nant la Taxe à faire par le Juge du salaire de l'Huissier j au bas des

Procès-verbaux de vente d'objets saisis et exécutés j et la rricntion de

cette taxe dans les grosses desditf Prqeès-verbau^ç,

Du 23 Janvier 1784.

N T B. E la dame veuve de Longpré , etc.

\
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AkkÎT du Conseil du Cap ^ touchant ks Inventaires et Parta<yes.

Des Z3 et 24 Janvier, 12 Mai et 15 Juillet 1784.

V U par le Conseil la Requête des Notaires du port-Dàuphin , suite et
diligence de Me Gournay de Pfcfontaine l'un d'eux , à ce autorisé par
délibération desdirs Notaires , du 14 Novembre dernier, contenant

( en-
tr'autres choses

} que dans la Jurisdiction du Fort- Dauphin pendant 2
ans, sur 37 Invenraires, il y en a eu 3 i ou 3 2 faits par les Officiers du
Siège i pourquoi ils concluoient à ce qu'il plût à la Cour ordonner que
les Arrêts du z6 Février 1761, et Édit du u Mai 1782 , seront exé-
cutés selon leur forme et teneur , en ce qui concerne les Supplians

,
nonobstant tout usage à ce contraire , déclarer qu'il n'y a plus lieu à la
surséancc ordonnée par l'Arrêt du 15 Juillet 1762; en tout cas, en
donner aux Supplians pleine et entière main levée , les maintenir en con-
séquence

,
et garder dans le droit de faire seuls tous les Inventaires , soit

entre majeurs et mineurs, soit dans les successions vacantes, privati-
vement aux Officiers du Siège Royal du Fort-Dauphin , sauf et excepté
cependant les cas royaux d'aubaine , bâtardise , déshérence et confisca-
tion, qui regarderont seuls les Officiers dudit Siège ; faire défenses auxdits
Officiers de troubler les Supplians dans l'exercice de ce droit ; faire pa-
reillement défenses aux Procureurs dudit Siège de donner aucune Requête
tendante à requérir les Officiers d'icelui

, pour la confection des hiventaires
autres que ceux à eux attribués ; enjoindre auxdits Officiers d'en faire en
tout cas le renvoi aux Supplians sans dénomination d'aucun , excepté en
cas de contestation pour le choix entre les Parties ; maintenir et garder
pareillement les Supplians dans le droit de faire exclusivement aux Offi-,
cicrs dudit Siège tous partages volontaires, ceux ordonnés par Justice'
demeurant réservés auxdits Officiers; ordonner que l'Arrêt à intervenir
sera lu

,
publié

, registre , etc. Conclusions de Saint-Martin fils, Substitut du
Procureur -Général du Roi ; ouï le rapport de M. Ruotte, Conseiller et
tout considère

: La Cour, avant faire droit , a ordonné et ordonne que la
Requête dont s'agit

, sera signifiée à tous les Juges des Jurisdictions , ainsi
qu âuxNotawes d'iceUes, en la personnedu plus ancien desdits Notaires, pour, .

i-

^
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sur \qs Mémoires tant desdits Juges que desdits Notaires , lesquels seront

remis et adressés au Procureur-Général du Roi en la Cour, être par elle,

sur ses Couclusions , statué ce qu'il appartiendra.

Du 24 Janvier.

Vu par le Conseil la Requête des mêmes ,
pour qu'il lui plût les auto-

riser à faire dans les GreflFes et dépôts publics de son ressort, la recherche

et levée de toutes pièces et actes nécessaires ; enjoindre à tous Greffiers

et dépositaires de délivrer lesdites pièces et actes , etc. La Couk a au-

torisé et autorise les Supplians à faire dans le Greffe de la Jurisdiction

du Fort-Dauphin seulement , la recherche des Pièces dont s'agit , à la

charge par eux , suivant leurs oflFres , de salarier ainsi que de droit

<,

Vu iz Mai.

Vu par le Conseil la Requête des mêmes , Conclusions du Procureur^

Général du Roi : La Cour a ordonné et ordonne que dans le délai de

quinzaine, à compter du jour de la signification du présent Arrêt ,
les

dénommes à l'Arrêt du ii Janvier dernier, et qui n'ont point encore

satisfait aux dispositions d'icelui , fourniront les Mémoires dont s'agit î

sinon et faute par eux de ce faire dans ledit délai et icelui passé , sera dér

finitivement fait droit aux Supplians ainsi qu'il appartiendra,

Du l^ Juillets

Vu par le Conseil la remontrance du Procureur-Général du Roi
5
ouï

le Rapport de M. Ruotte , Conseiller , et tout considéré: La Coup, faisant;

droit sur ladite remontrance , a ordonné et ordonne que M, Ruotte ,

Conseiller, que la Cour a commis et commet à cet effet, assisté da

Procureur-Général du Roi , se transportera dans le Greffe du Siège Royal

de cette Ville , et successivement dans la Ville du Port-de-Paix et du
^

Fort-Dauphin, à l'effet d'en visiter les Greffes, et s'il y échoit
,
les

Études des Notaires , de constater l'état de ces dépôts publics, de veri-,

fier les frais des Scellés et Inventaires, et autres opérations respective^,

ment faites par les Notaires et les Juges ,
d'approfondir les plaintes,

portées contre l'excès desdits frais , et contre les procédures abusives ec

vexatoiresj ea conséquence aetoriss ledit Commissaire à se faire repre-^

*
- seutCir
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scnter , tous les Registres et Minutes, à reconnoître s'il est dans ces Greffes

des Procès négligés depuis long-temps, et à constater tous les abus que
cet examen lui Fera connoître ; pour du tout Procès-Verbaux dresses

,,

communiqués au Procureur-Général du Roi, et rapportés à la Cour,;

être par ledit Procureur-Général du Roi requis, et par la Cour ordonné;
ce qu'il appartiendra. .r;q tyji ncJ i b3îfyi;"3

ŒSPS^ES2SBŒ^QBS3Œ3Œ^BSE JSBBSS ^ssm

^RrÛtÉ du Conseil du Cap j qui nomme MM. de Se. Martin et Ruotce ^

'. Conseillers en la Cour j Commissaires j à l'effet de concourir avec le

Procureur- Général du Roi à établir que la Troupe de Police est insuffisante

dans la. ville du Cap j et à solliciter MM, les Administrateurs a. cet

égard.

Du i^ Janvier 1784.

À RRET du Conseil du Cap 3 qui déclare le Sieur Martin 3 Négociant â

Bordeaux 3 non-recevable dans sa demande en interprétation d'autre Arrêt

du 13 Décembre précédent.

Du z8 Janvier 1784,

Arrêt du Conseil du Cap concernant les Baux des Biens de Mineurs.

E
Du i8 Janvier 1784.

N T R E le Procureur-Général du Roi , Appelant ; Et le sieur Liron

,

çic. Ouï le Rapport de M. Ruotte , Conseiller : La Cour , faisant
^roit sur Ics^ plus amples Conclusions du Procureur- Général du Roi ,

irait défenics à tous Tuteurs de plus à l'avenir donner à bail ou à loyer
les biens de leurs Mineurs par anticipation , et ce, avant six mois cie

î'expiracion des baux des Maisons des Villes , et unç année avant cdh''
des baux des Biens de Campagne.

I i i
Tome VL
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Négocians en cette Ville, fondes de sa Procuration , d'autre part. De la

cause le Sr. Pondavi , Capitaine de Navire, de présent mouillé ei^ cette

Rade, Demandeur en intervention, encore d'autre part. Vu la Sentence
dont -est appel

,
qui , Pardes' ouïes , sans égard a^ix exceptions de Me Du-

commun
, en sa qualité, auroit ordonné que les scellés apposés après

le décès du sieur Pondavi_ , décédé en^Mer ,, en r,evenanc ici de la Nou-
velle - Angleterre, seroient levés à la requête des sieurs Grelot', fre^res,

pour être procédé à rinvcntaire des biens laissés par ledit feu Pondavi,
et pour être du tout, lesdits sieurs Grelot, en leurs dites qualités , envoyés
en possession

, à la charge par eux de donner bonne et solvable caution ;

ce qui seroit exécuté , etc. Ouï d'Augy , Avocat de Ducommua ;

Darracq, Avocat de Grelot frères, et Laborie, Avocat de Pondavi , et

tout considéré ; La Couk donne acte aux Parties de Darracq, de ce qu'elles

renoncent au bénéfice de leur Procuration ; donne pareillement acte à
la 'Partie de Laborie de son intervention ; et pour y faire droit , con-
tinue la déduction de la cause à Lundi prochain

, pendant lequel teinps
la Partie de Laborie rapportera un acte de notoriété , supplétif de
preuves pour assurer sa qualité de frère de feu Pondavi; dépens ré-'
serves.

."-'--. -,

Autre Arrêt du 9 du mime mois j va l'Acte de notoriété du j 3 cons-
tatant la qualité de frère du Sieur Pondavy présent, y ordonne la levée des
scellés et l'Inventaire à sa requête j et l'envoie en possession de la suc-
cession j pour la régir et administrer comme Curateur ^ à la charge toute-

fois de donner bçnne et solvable caution ; la succession condamnée aux
dépens,

.

'
' '"y^-"-'^^^ --^Jq ^a;.;:

.Le Sieur Pondavy arrivoit d'un voyage de la Cptesdé''Gumé'e^letne
prévoyant pas la mort de son frère j, n'avait pour établir sa parenté :> que
sm Extrait-Baptistaire. Ce fitre a paru suffisant pour recourir à un Acte
d£ notoriété.:, fait dans un Port très-commerçant

:, ou il était facile de
trouyerydes personnes qi^i connussçntjçis, (deux frères, D'ailleur:, ^ il ne s'a-
^issçit^(jue.de la mise. en.possession pmisoir^ , portée en l'Art, 6 de l'Edit
f^u-.-z^ Novembre 1-]^

3^^ ..

^''
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ArKÈT du Conseil du Cap touchant la taxe dis honoraires d'un Notaire.

Du 10 Février 1784.

-» N T R E le sieur Piednoel , Appelant , Et Me Brnnet , Intimé. Vu
la Sentence

,
qui , Parties ouïes , auroit déclaré Piednoel non-reccvabic

en sa demande,
( en restitution d'une somme prétendue exigée de trop

pour des actes )j sauf à lui à apporter en l'Hôtel les actes dont s'agit,

au pied desquels sont les Sohit dudit Me Brunet de Barigny
, pour y

être lesdits Suivit modérés , s'il y a lieu ; condamne le sieur Piednoel aux
dépens

; etc. Ouï Caries , Avocat de Piednoel , et d'Augy
, Avocat de

Brunet de Barigny
, et tout considéré : La Cour, a mis l'Appellation au

néant; ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet >

condamne l'Appelant en l'amende ordinaire , et aux dépens.

Arrêt du Conseil du Cap ^ confirmatif de Sentence du Siège du Fort-

Dauphin j qui j vu les enquêtes respectives j condamne les héritiers Narp

a payer au Sieur Bourgeois de la Rocquerie le prix d'un bœuf tué par

leurs Nègres.

Du 10 Février 1784. *

BBXI HMIIH. I.i U'tKIUIll,,,ilU«.iJMAj'BttAWagi«

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant des droits mal-à-propos

perçus par un Greffier y et qui défend aux Procureurs de payer des droits

non compris au tarif.

Du I I Février 1784.

L<OUiS, etc. Vu, etc. Entre k sieur L. .
. , Greffier en chef, etc ; Et le siear

Larocheviau, Curateur aux successions vacantes, Intimé i une Requête pré-
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scntce au premier Juge par rincimé, sur laquelle est intervenue l'Ordon-

nancc dont est appel, qui fliit; défenses à l'Appelant de percevoir en sus des

deux tiers de la taxe dudit Juge , le droit d'annexé , sous les peines portées

au Règlement du 4 Décembre 1775 > sauf en matière criminelle, et

conformément à l'article 19 d'icelui, à abandonner, si bon lui semble,

les deux ners de ladite taxe, pour expédier à trente sols le rôle ; lui

fait aussi défenses d'expédier les rôles en minutes, et d'estimer les rôles

par évaluation 5 lui enjoint , à cet égard , de se conformer à l'article 1 6

dudit Rci^lcment; lui ordonne de restituer tous les droits d'annexé de

trois six et neuf livres par lui induement exigés à la présentation des

expéditions où il a inscrit : et pour ledit droit , tant à l'Intimé qu'à

toutes personnes porteurs des expéditions , où ledit droit auroit été perçu

et établi , dont il sera donné reçu à côté de l'expédition avec radia-

tion dudit droit , et ce , sans autre Ordonnance, à peine de désobéis-

sance , et d'encourir les peines portées par ledit Règlement 5 fait défenses

aux Procureurs dudit Siège de payer pour leurs Cliens aucuns droits

indus au Greffe , ni autres droits que ceux prescrits par le Règlenient
,

sous peine d'être responsables envers leurs Cliens des radiations et re-

jets , à leurs risques, périls et fortune, et sans aucunes réserves ;,laquelle

Ordonnance sera déposée au Greffe dudit Siège , ainsi que l'état certifié

de l'Intimé , visé dudit Juge , et préalablement signifié à l'Appelant

à ce qu'il ait à s'y conformer ; ordonne qu'à la diligence du Substitut

de notre Procureur-Général , ladite Ordonnance sera signifiée aux Pro-

cureurs dudit Siège ,
pour qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance et

ayent à y obéir-, ce qui sera exécuté provisoirement, s'agissant de l'exé-

cution du tarif etc. Ouï Duhamel , ( Avocat de l'Appelant ) et Chache-

reau, ( Avocat de l'Intimé:) Notre Cour a mis et met l'appellatioa

au néant \ ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet

,

«ondamne l'Appelant en l'amende ordinaire et aux dépens. Sionc-. p^

LA RiYIERE.

^
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Arrêt du Consul du Port-au-Prince touchant ses audiences.

Du 13 Février Ï7S4.

V U par la Cour le réquisitoire du Prcaireur-Gcncrâl du Roi , con-
tenant que la mukitude des causes d'Audience , de nature à reauérir
un^ prompt Jugement , et placées au rôle des Lundis , l'avoit porté à
présenter, le 21 Juillet 1780, un réquisitoire sur lequel il a été arrêté,
le 3 Décembre suivant

, qu'il seroit affecté un jour d'augmentation pour
lexpédition des Causes du rôle des Lundis , lesquelles seroient également
appelées le Lundi de chaque Semaine

,
qui

, jusques-là n'étolt point
destiné aux Audiences , ce qui auroit lieu autant qu'il seroit jugé né-
cessaire

; ordonne en conséquence que le Règlement sera notifié aux
Avocats, à Veffet de s'y conformer ; que l'augmentation de ce jour a
accéléré le jugement des affaires portées aux rôles des Lundis et Jeudis,
de sorte qu'aujourd'hui ce rôle est sur sa fin ; il n'y reste plus que sept
Causes, dont deux sont en arrangement entre les Parties; que le Pro-
cureur-Général ne voit plus d'inconvénient à ce que la Cour supprime
le jour d'augmentation qu'elle avoit donné pour expédier les Causes mises
aux rôles des Lundis. Le très-petit nombre d'affaires qui restent, comiKe
la Cour s'en convaincra par le rôle, ainsi que celles qui pourroient sur-
venir

,
pourront occuper l'Audience des Lundis : ainsi l'administration

de la Justice remise sur le pied du Règlement de la Cour , du 9 Jufa
1783 ,

ne souffrira aucun retard. Dans ces circonstances, le Procureur-
Général requiert qu'il soit arrêté , etc. Ledit réquisitoire signé : de
BoURCEL

,
etc. La Cour a arrêté que le jour d'Audience augmciité

par l'arrêté du 3 Décembre 1780, et déterminé au Jeudi de chaque
Semaine, sera et demeurera supprimé; ordonne en conséquence que
le présent Règlement sera notifié aux Avocats , etc.

' >;;"*
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince 3 qui commet un Avocat pour taxer

les frais dûs à un Avocat décédé^,.

Du 13 Février 1784.

VtU la Requête du sieur Sorel ,
Capitaine d'infanterie ,

Ingénieur

du Roi , au nom et comme exécuteur testamentaire de Me Duhamel,

vivant , Avocat en la Cour; contenant qu'il auroit été nommé exécu-

teur testamentaire de Me Duhamel s en cette qualité il est tenu de

faire constater les sommes ducs à la succession ,
pour raison des frais

que ledit Me Duhamel a pu faire dans les différentes affaires dont il

a été chargé, etc. C'est pour parvenir à la taxe de ces mêmes frais, que le

Suppliant a été conseillé de requérir , etc., ladite Requête signée
,
SoREL

et Bruneau La Rocque, Avocat -,
Conclusions de Me de Bourcel

,

Substitut, faisant fonction de Procureur- Général du Roi, de ce jour;

ouï le Rapport de M. Fougeron , Conseiller et tout considère : La CouR

a commis et commet Me Chachereau, Doyen des Avocats en^ icelle ,

à l'effet de procéder à la taxe des frais qui se trouveront dus à la suc-

cession de Me Duhamel
,
pour les différentes affaires dans lesquelles il

a occupé.

ArrÛT du Conseil du Port-au-Prince j qui condamne un Receveur des

Cubaines en son nom personnel ^ à payer des; Nègres par lui vendus

mal- à-propos.

Du zo Février 1784.

E NTRE Pincdo , demeurant ^ux Caycs , Appelant, comparant par

Chachereau ; Le le sieur Baron , Receveur des Aubaines et autres droits

aux Caycs , en cette qualité chargé de la succession de Eenjamin Izo-

rum, IntuTié , comparant par de la Fond. La Cour, ouï Me Piémont
,

Conseiller , faisant fonctions de Procureur- Général du Roi en ses Con-r

ifaiious , a mis et met les Appellations , etc. Et attendu que ledit Ifitin-.é
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a poursuivi la vente des Nègres, à la remise desquels il étoit condamné;

le condamne, en son nom personnel ^ à payer à l'Appelant ; 10 la somme
de 2733 liv. pour le prix des Nègres donc il s'agit : et 1°. celle de

2000 liv., à quoi la Cour a fixé le prix des journées desdits Nègres,

aux intérêts desdites sommes , et aux dépens des causes principale et

d'appel , l'amende remise , etc.

Ordonnance du Roi 3 portant réduction sur les appoîntemens des

Etats-majon des Régimens Coloniaux j et suppression des Chefs af<s

Bataillon,

Du 28 Février 1784.

D E P A R LE ROI.

S A MAJESTÉ ayant reconnu que les appoîntemens de l'État-Major

des Régimens Coloniaux ont été portés par les Ordonnances de création

à des sommes trop fortes, relativement à ceux dont jouissent les autres

Officiers; et voulant faire connoître ses intentions sur les Chefs de Ba-

taillon , Elle a ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. I. A compter du jour que la présente Ordonnance sera enregistrée

au Contrôle de chaque Colonie , les Officiers des États-Majors des Ré-
gimens Coloniaux jouiront des appointemens ci-après; savoir: par ans

Les Colonels , , . ., .„.:^ , . .
/r. •;

. 1 0000 liv»

Les Lieutenans-Colonels . T . . . . . . . .7000
Les Majors .4800
II. Les Chefs de Bataillon demeureront supprimés sous ce titre , et

prendront les premières Compagnies de Fusiliers en conservant leurs

rangs. Ils jouiront extraordinairement de trois mille six cents livres d'ap-

pointemens
, qui cesseront lorsqu'ils se retireront ou monteront à un

grade supérieur.
'

III. Les deux derniers Capitaines
,
qui par cet arrangement ,

perdront
leurs Compagnies, jouiront, à la suite de chaque Régiment, delà tota-

lité de leurs appointemens actuels , en aîcen4ant qu'ils puissent reprendre
:des Compagnies aux premières vacances.

'' ^'^^:'^^-' -

. Mande et ordonne Sa Majesté aux Gouverneurs-Généraux et In*

lendans dans ses Colonies Orientales et Occidentales , ou à ceux qui les

P
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fènrésentci-ont , et à tous autres Officiers qu'il appartiendra, de tenir !a

imin à l'exécution de la présente OrdonuancG.

Fait à Versailles, etc.

R. au Contrôle le %-] Avril 17^4. I w' ( L~Ji.^

'- ¥m

JkRÊT du Conseil du Cap contre des FabricaCeurs de Faux-billets,

i uoïa^-\;:^ Du z8 Février": 17 84.

V, U par la Cour la Procédure extraordinairement Rtite et instruite

parle Juge Criminel au Siège Royal du Port de- Paix, à la requête du

sieur Jean-Louis Michel , ci- devant Habitant à Jean-Rabel ,
Dermndenr

et Accusateur, le Substitut du Procureur-Générar du Roi audit Siège du

Port-de-Paix joint, contre le nommé Cimetière, Quarteron libre, et k

nommé Lajonquiere, tous deux Habitans audit lieu de Jean-Rabel ,

Défendeurs et Accusés , Contumax , sur laquelle procédure seroit m-

tervenue Sentence le 5 Juillet 1779 ,
qui auroit renvoyé les Parties a

l'Audience pour y être statué ce que de raison ,
sauf, s'il y avoit heu,

à reprendre la voie extraordinaire ; vu pareillement toutes les pièces

énoncées en ladite Sentence , l'acte d'appel interjeté d'icelle par ledit

Michel, ainsi que d'un décret d'assigné pour être ouï décerne contre

lui pendant l'instruction dudit Procès Criminel 5 autre appel antérieur

dudit Michel d'autre Sentence du Siège Royal du Port-de-Paix
,
du 19

Scptem.brc 1778 ,' laquelle lé condamne à payer un billet de 41,000 I.

aux sieurs foache , Morange et Com|>agnie à qui ledit Cimetière lavoit

transporté, et lui donne acte de ses réserves de se pourvoir pour raison,

du faux imputé audit billet qu'il prétendoit n'avoir souscrit que pour

2 000 liv. seulement, ce qui a occasionné ledit Procès Criminel que

ledit Michel a intenté auxdits Cimedere et Lajonquiere, (
lesdits appcb

des susdites Sentences joints en la Cour à cause de leur connexite )

,

l'Arrêt de la Cour du 10 Janvier 1783 ,
q"i auroit ordonne avant

faire droit sur les instances jointes, que l'Arrêt rendu le 17 Novembre

1777 , entre Cimetière et Michel , seroit exécuté selon sa forme et

teneur ; en conséquence qu'il seroit procédé par Habitans experts et

«n sur-expert à l'estimation des dégradations et jouissances dont la res-

titution avoi* été ordonnée par ledit Arrêt du 17 Novembre 1777^

\-
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pour, ladite estimation faite et rapportée, ou à défaut de ce faire, être par

les Parties requis, par le Procureur-Général du Rui conclu , et par la Couc

ordonné ce qu'il appartiendroit 5 autre Arrêt de la Cour du i 5 Juillet

1783 ,
qui , Rusant droit sur l'appel interjeté par Michel dj décret d'as-

signé pour être ouï, contre lui décerné le 3 Février 1779 , et de la

Sentence de renvoi à l'Audience du 5 Juillet suivant , auroit reçu le

Procureur- Général du Roi Appelant de son chef desdits Décret et Sen-

tence , lui auroit donné acte de la plainte par lui portée en la Cour
contre lesdits Lajonquiere et Cimetière

,
joignant les appels respectifs et

plainte , faisant droit sur le tout , sans égard au rapport d'Experts du

17 Février 17S3, sauf à en ordonner un autre s'il écheoit , confor-

mément et aux termes du premier Arrêt qui ordonne l'estimation des

dommages et intérêts , auroit mis l'Appellation , Décret et Sentence

dont étoit appel , au néant ; émendant , évoquant le principal , et y
faisant droit , ensemble sur les plus amples Conclusions du Procureur-

Général du Roi , auroit ordonné que lesdits Lajonqidîerre et Cimetière

seroient pris et appréhendés au corps , et constitués prisonniers es Pri-

îsons de cette Ville , si pris et appréhendés pouvoient être ; sinon , assi-

gnés à cri public à la huitaine , et ensuite leurs biens saisis et annotés

,

et à iceux établis gardiens à la diligence du Procureur- Général du Roi,

pour leur être le Procès fait et parfait pardevant M. Ruotte , Conseiller

,

que îa Cour auroit commis à cet effet ; auroit en outre ordonné que les

témoins des informations qui ont déposé que ledit Lajonquiere avoit

reçu 12000 iiv. ou cinq têtes de Nègres pour avoir terminé l'affaire

dudit Cimetière avec Michel, scroicnt de nouveau entendus sur lesdits

faits , et autres témoins que ledit Procureur-Général du Roi ou Michel
pourroient découvrir par forme de continuation d'information , comme
aussi que les pièces relatives audit Procès se trouvant dans les dossiers

des Parties , en seroienc distraites pour demeurer jointe: à la procédure,

préalablement paraphées , ne varïetur
j, par M. îe Président de la Cour,

«auf à être délivré des expéditions par le Greffier d'icelie \ les Procès- -

Verbaux de perquisition faite desdits Lajonquiere et Cimetière en vertu

du susdit Arrêt ; les assignations à eux données à quinzaine , à domicile ;

autres assignations à eux données^à son dé trompe, par un seul cri pu-
plie à comparoir à îa huitaine ensuivant , sans qu'ils se soient mis en

.
état es Priso.ns du Cap pour satisfaire aux Décrets contre eux décernés ;

la r.çmontrance du Procureur - Général du Roi au Commissaire de /a

Cour, tendante à ce qu'il lui plût lui permettre de faire assigner les

* îémojns, et ordonner que l'information faite, lesdits rénîoins, à cauîç

K k k
^;

Ift'-t'-!!

w



i
p

(«il

*

'i^f.\'

1



de l*Amérique sons le Vent. 445

et notamment de l'érac du billet original actuellement déposé au Greffe^

la Cour déclare lesdics Cimetière ec Lajonquicre duemenc atteints et

convaincus, après avoir fait signer à Michel un billet de 2,000 livres

écrit par Lajonquiere où la cause de la valeur n'ctoit point exprimée ,

d'avoir montré à diverses personnes un biliet de 42,000 livres , aussi

sans cause de valeur, et écrit par Lajonquierre, avec une fausse signa-

ture de Michel ; d'avoir rendu audit MUicl le premier billet de 2,000 1.

véritablement souscrit par lui , et sous prétexte du vice qu'il renfermoit

,

de lui en avoir foit signer un autre à la place avec la cause de la

valeur ,
pareillement de 2,000 livres , et écrit par Lajonquiere , où

l'irrangement des mots a été combiné de manière que le même billet

de 2,000 livres avec la véritable signature de Michel , et l'approbation

de l'écriture , a été porté à la valeur de 42,000 livres
,
par l'adroite

suppression d'une marge , et l'addition d'une nouvelle , renfermant les

. mêmes mots que celle supprimée , à l'exception de celui quarante qui

dévoie augmenter la somme, ainsi que le tout a été figuré par le Pro-

cureur-Général du Roi sur une demi-feuille de papier pîiéc en quatre ,

jointe à ses Conclusions , en écrivant le billet du côté opposé à celui

du pli du papier ; déclare pareillement lesdits Cimetière et Lajonquiere

atteints et convaincus d'avoir , avec ledit billet rendu frauduleusement

de 42,000 livres au-lieu de 2,000 livres dont il étoit , acheté vingt

Nègres de Stanislas Foache , Morangc et Compagnie , dont cinq ou six

ont été le prix dont Cimetière a payé la fraude et le vol fait pour

lui par Lajonquiere audit Michel ; pour réparation de quoi , condamne

lesdits Cimetière et Lajonquicre à fiite amende honorable en chemise,

nuds tête , la corde au col, tenant chacun en leurs mains une torche

de cire ardente du poids de deux livres , avec écriteaux devant et der-

rière portant ces mots en gros caractères : FABRICÂTEUR DE FAUX
BILLETS , au-devant de la principale perte de l'Eglise Paroissiale de

Jean-Rabel , où ils seront conduits par 1 Exécuteur delà Haute Justice
,

et là , étant à genoux , dire et déclarer à haute et intelligible voix
,

que méchamment , frauduleusement et comme mal avisés, ils ont rendu

un billet souscrit par Michel pour une somme de 2,000 livres , de celle

de 42,000 livres; qu'ils s'en repentent, en demandent pardon à Dieu,

au Roi, à la Justice et audit Michel; ce fait, être attachés au Carcan

pour y rester pendant le temps et espace de trois heures , et ce, depuis

sept heures du matin jusqu'à dix, ce fait, conduits sur les Galères pour

y servir Sa Majesté comme forçats à perpétuité,, préalablement fiétris

sur l'épaule dextre d'un fer chaud , empreint des lettres G A L. Con-

«<;'• '
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damne en outre lesdits Cimetière et Lajonquiere solidairement en deux

mille livres de réparation ,
dommages-intérêts envers ledit Michel , ap-

plicables de son consentement à la maison de Providence de cette Ville

,

et aux dépens du procès ; le surplus de leurs biens acquis et confisques

au profit de Sa Majesté ; et au cas que confiscation n'ait lieu sur les

biens de chacun desdits Accusés, préalablement pris la somme de loool.

d'amende envers ledit Seigneur Roi ; ce qui sera exécuté par effigie en

un tableau sur lequel sera transcrit le présent Arrêt , lequel tableau sera

attaché à un poteau dressé sur la place , au-devant de l'Eglisse Parois-

siale du dit lieu de Jean-Rabel ; et pour ladite exécution ,
renvoie par-

devant le premier Juge. Ordonne que le présent Arrct sera imprimé

et affiché à la diligence du Procureur-Général du Roi , tant es Carre-

fours et lieux accoutumés de cette Ville ,
qu'en celle du Port-de-Paix

,

au Bourg de Jean-Rabel , et par-tout où besoin sera. Fait au Cap ,
eij

ia Chambre Criminelle etc.

JrrÊT du Conseil du Cap confirmatif dp Sentence du Juge du Fortr

Dauphin j qui , en accueillant la Prescription trentenaire invoquée par la

détentrice de l'immeuble j rejette i'acùori en Déguerpissement » et y
déclara le Demandeur non-reccyable.

Du 2 Mars 1704.

NTRE le sieur Denans, Appelant; Et la veuve Duprat , Intimée.

ii Wr

ARR-èr du Conseil du Port -an- Prince qui défend à un Particulier ^ se

prétendant Médecin j d'exercer la médecine.

Du 4 Mars 17S4.

U par la Cour le Procès verbal dressé par MM. Piémont et Rcynaud

^e Saint-Hilaire , Conseillers - Commissaires nommés par Arrêts de^ 8

Juillet 1780,61 5 Novembre 17S3, contenant divers intcrrogats faits

••1 ;rti
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fir le sieur Fos de la Borde , Médecin du Roi , au sîçiir Léon Bour-

dais sur ses connoissances en Médecine j ledit Procès-Verbal en date dtj

3 Février dernier j vu en outre nn second Procès- Verbal dressé, le mcms
jour, par les mêmes Commissaires, en vertu des mêmes Arrêts, de l'écat

des Lettres de Docteur en Médecine , dont ledit sieur Léon Bourdais

se prévaut ; conclusions de M. de Eourccl , Substitut , faisant fonction

de Procureur- Général du Roi, en date du 10 Février dernier; ensemble

les autres pièces ; ouï le Rapport de M. Gabcure de Vernot, Conseiller

,

Doyen ; et tout considéré .: La Cour fait défenses au sieur Léon Bourdais

d'exercer la Médecine dans l'étendue de son ressort, à peine d'être pour-

suivi extraordinairemcut. •

\Ab.RÛT du Conseil du Port-au-Prince j qui déclare nulle une Séparation

de corps et de biens , irrégulièrement prononcée.

Du 8 Mars 17B4,

E N T R E Sénéchal , A^pothicaire -aux Cayes ; Et îa dame Anne Matheau,

épouse se disant séparée de corps et de biens du sieur Pierre Hubert,

son mari, absent. La Cour donne acte au Procureur- Général du Roi de

l'appel par lui interjeté de îa Sentence lendue par le Juge de Saint- Louis,

le 17 Septembre 177^; faisant droit sur ledit appel, a mis et mec
l'appellation et ce dont est appel au néant ; émendant , déclare ladite

Sentence nulle et irrégulière j en conséquence fait défenses à la Partie

de Lafont de se dire femme séparée de corps et de biens d'avec Pierre

Hubert , son mari , sauf à elle à se pourvoir dans les formes de droit.

Sur la demande de la dame lîubeit pour être autorisée à poursuivre sa

séparation de corps et de biens contre son mari qui Vavoit abandonnée depuis

cinq ans j le Juge avait nommé un Curateur à ce dernier. Le Curateur

avoua les sévices imputés par la femme ^ et d'après lesquels le. Juge prononça j

sans conclusions du Ministère public et sans enquête ^ la séparation de eorps

tt de biens proscrite par l'Arrêt.

^

'^1
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j qui juge qu'un acquéreur a vala-

blement payé au Tuteur des Mineurs j propriétaires d'un immeuble j uns

somme de ÇOjOOO liv. j six mois avant l'échéance du terme porté an

contrat d'acquisition.

Du 8 Mars 1784,

Ce paiement fait par le Sieur Roberjot Larcigue au Sieur Noailles y Tw-

teur des Mineurs Carcado j était critiqué par ces derniers après leur éman-

cipation'

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j qui fixe a % liv. 1 5 sols par

tête de Nègres l'imposition des droits municipaux.

Du 9 Mars 1784.

Arrêt du Conseil du Cap j qui condamne un Mari à payer à sa Femme

séparée de corps et de biens _, la valeur d'un troupeau par lui reçu

antérieurement dans un partage j lors duquel il représentait sa femme 4

et Cille des produits dudit troupeau.

-*»

Du II Mars 1784,

XIntre dame Marie-Jeanne Trévan , épouse séparée de corps et de biens

de M^ Dumesnil , autorisée par Justice à la poursuite de ses droits, Ap-

pelante de Sentence du Juge du Cap, du zi Novembre dernier, ( rendue

sut sa demande en paiement de 15,000 liv., pour le montant d'un

troupeau de bêtes à corne et cavalines, du croît d'icelui , et des in-

térêts ï à compter du jour de la demande en séparation confirmée par

Arrêt
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Arrêt du 2 Juillet 1778) ; ledit troupeau àfelle échu en partage'après k
décès de la dame veuve Chailleau, sa grand-mère, et estimé cinq uiille et
quelques cents livres en 1771 , sinon à dire d'Arbitres ; Et Me Du-
mesnil

,
Intimé. Ouïs d'Augy, Avocat de l'Appelante , et le Loup Des-

perelles, Avocat de l'Intimé, ensemble de Saint-Martin, fils, Substitut
du Procureur-Général du Roi ; et tout considéré : La Cour a mis et
met l'Appellation et ce dont est appel ^ au néant ; émendant , évoquant
le principal, et y Faisant droit, condamne la Partie de le Loup Des-
perelles à payer à celle de d'Augy la somme de 25,000 liv. pour le
montant du troupeau de bêtes à corne et cavalines dont s'agit , si mieux
n'aime ladite Partie de le Loup Desperelles à dire d'Arbitres choisis par
les Parties

, sinon pris et nommés d'office, ce qu'elle sera tenue d'opter dans
trois jours de la signification dudit Arrêta sinon déchue de l'option, etc.

* La Sentence or(lonnoIt avant faire droit, que Me Dumesnil affirmeroit en personne;
sous quinzaine

. qu'il n'avoit pas disposé des animaux à son bénéfice particulier.

wy\-
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Ordonnance du Roi ^ ponant suppression des Ingénieurs des Colo-

nies ^ et fixation du traitement des Officiers du Corps royal du Génie ^

qui seront chargés du service des Fortifications aux Indes Orientales en

Occidentales.

Du 14 Mars 1784.

D F. PAR LE ROI.

»3A MAJESTÉ voulant établir l'uniformité dans le service des For-
tifications de SCS Colonies orientales et occidentales , et en charger les

Officiers du Corps Royal du Génie , Elle a résolu de supprimer tous
les Officiers connus sous le nom d'Ingénieurs des Colonies ; et Elle 3
en conséquence ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. ler. Sa Majesté a supprimé et supprime tous les Officiers em-
ployés sous le titre d'Ingénieurs des Colonies, tant aux Indes orientales
qu occidentales

, et Elle se réserve d'accorder des pensions à ceux qui
ne seront pas employés à un autre service.

II. Veut Sa Majesté que dans chacun des trois Gouvernemens gé~
Tome VL \^ \ \

'^
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Beraux de l'Inde , des Isles du Vent, et des Isles sous le Vent, il sok

employé un Directeur Général des Fortifications, avec le nombre d'In-

génieurs en chef , et d'Ingémeurs ordinaires qui sera arrêté par des

ccats particuliers.

IIÎ. Les Directeurs Généraux seront choisis entre les Officiers supé-

rieurs du grade de Major, et au dessus , du Corps Royal du Génie ,

et les Ingénieurs en chef, autant quil sera possible, entre les Capi-

taines en premier. Les Ingénieurs ordinaires ne pourront être détachés

aux Colonies qu'après dix ans de service au moins , non. compris le

séjour à. l'École de Mézières. 'JjM

ly. Les Directeurs Généraux des Fortifications jouiront, dans les Colo-

nies , d'un traitement de i looo liv. par an, ci iv • .- izooo liv.

Les Ingénieurs en chef ..»....».. 500^

Et les Ingénieurs ordinaires 345^
indépendamment des appointemens dont lesdits Directeurs Généraux ,

Ingénieurs en chef et ordinaires , continueront de jouir dans leurs Corps^

suivant leurs grades respectifs.

V. 11 sera fourni dans les Colonies aux Directeurs Généraux ,
Ingé-

nieurs en chef et ordinaires , des logcmens en nature , lorsqu'il y aura

des bâtimens appartenans à Sa Majesté i autrement ^ le logement desdits

Officiers leur sera payé en argent , suivant les fixations qui en seront faites

par les Intendans des Colonies , selon les grades respectifs. Les Direc-

teurs Généraux résideront dans le chef- lieu, auprès des Gouverneurs

Généraux.

VI. Les Ingénieurs en chef ou ordinaires qui seront employés dans

les Colonies non comprises sous les Gouvernemens généraux ,
jouironE

du traitement attribué à leur titre par les deux articles précédcns.

VII. Les Ingénieurs-Géographes qui seront employés dans les différentes

Colonies au service qui leur est propre, seront sous les ordres des Di-.

recteurs Généraux des Fortifications , et le nombre en sera proportionné

au travail qui reste à faire dans chaque Isle ,
pour achever d'en lever

,
les plans.

VlîL 11 sera payé dans les Colonies aux Ingénieurs-Géographes ayant

commission de Capitaine , trois mille livres d'appointemens ,
et deux

\ mille livres à ceux qui ne seront que Lieutenans, y compris les appoin-

temeas dont ils pourroient jouir en France. Il leur sera déplus attnbue

par les Administrateurs, de l'avis du Directeur Général des Fortifications j.

nne somme par lieue carrée de superficie dont ils lèveront le plan^

pour leur temr lieu de toutes dépenses extraordinaires à es sujets

m:
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Mande et ordonne Sa Majesté aux Gouvemenrs Généraux , et In-

tendans dans ses Colonies orientales et occidentales , ou à ceux qui les

représenteront , et à tous autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir

la main à l'exécution de la présente Ordonnance. Fait à Versailles etc^

Signé Louis ; et plus bas : Le Maréchal de Castries.

R. au Contrôle le 1^ Juin 1785.

_:.../.v V

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince contre un particulier qui ayoic usé

de Voies de fait envers un autre.

•^i

Du 15 Mars 1784,

OTRE COUR a mis et met l'Appellation et Sentence dont ese

appel
, au néant ; émendant

,
pour les cas résultans du Procès , con-

damne ledit A ... à être admonesté en la Chambre du Conseil i lui

fait défenses de récidiver et d'user à l'avenir de voies de fait, à peine
de punition corporelle ; ordonne que pendant trois ans ledit A . . . :

s abstiendra de la Ville et Banlieue du Petit-Goave, à peine d'être poiir-s

suivi extraordinairement , et le condamne en 2Q0 liv. d'aumône ap-
plicable au pain des pauvres , etc.

orm' ffinq-: :?r^,;i..

Arrêt du Conseil du Cap concernant les Actes de Justice provisoires

E

dans les Paroisses de la Campagne,

Du 15 Mars 1784.

N T R E Me Cormeaux Desnoës etc. : La Cour , faisant droit sur les

plus amples Conclusions et Réquisitions du Procureur- Général du Roi;

( vu ce qui résulte nommément des circonstances et d^s détails mii
sous les yeux de la Cour dans l'affaire qui vient d'être jugée , et at-
tendu qu il importe à la bonne Administration de la Justice de pourvoir
le plus promptement possible , à toutes les opérations provisoires qui

Lllij

II?'.
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ne peuvent être différées sans nuire également à l'ordre public et à

l'intérêt des Parties ) i a arrêté , ordonné et statué ce qui suit.

Art. i". Le Procureur-Général du Roi présentera à la Cour un No-

taire choiii dans chaque Paroi:>se de la Campagne , lequel , après avoir

été par la Cour agréé en qualité de Commissaire du Siège Royal dont

dépendra ladite Paroisse
,
pour y faire les Actes de Justice Conserva-

toires où Préparatoires ci - dessus désignés j sera renvoyé pardevant

ledit Siège , à l'effet d'y prêter le serment en tel cas requis.

il. Chaque, Notaire ainsi commis pourra, dans son district, apposer

les scellés
,
procéder à la levée des cadavres , recevoir les déclarations

et plaintes , en cas de flagrant- délit , inspecter les Boulangeries, Ca^.

barets , Boucheries et autres lieux publics , rapporter les contraventions

aux Ordonnances et Mandemens de Justice , et dresser des Procès-Ver-

baux , le tout par provision , dans les cas qui requerront célérité ,
et

où il y auroit péril dans la demeure i et ce , à la charge
,

par lesdits

Notaires-Commissaires , de faire remettre leurs Procès-Verbaux au Greffe

de la Jurisdiction dans les vingt-quatre heures ; de quoi sera fait men-

tion au bas des mêmes Procès Verbaux , ainsi que du jour et de l'heure

de leur apport.

III. Sur le compte que le Procureur-Général du Roi rendra tous les

ans, de la manière dont le présent Arrêt aura été exécuté , la Cour

se réserve de donner des témoignages de sa satisfaction à ceux des

Notaires-Commiisaires qui se seront montrés les plus dignes de sa con-*:

fiance. 'CJ\'

IV. Ordonne au surplus que le présent Arrêt sera imprimé ,
publié

et affiché dans toutes les' Paroisses de la Campagne du Ressort de b
Cour , et que des Coj..ic5 coUationnées d'icciui seront envoyées es Ja-

risdictions du Ressort , etc. .7 ''ii_V^i^•..lCî V^)

Voyez la. Lettre du Ministre du i^ Juillet suivant.
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Ordonnance des Administrateurs touchant la Boucherie ^ au quartier

du Trou,

* m

Du i6 Mars 1784.

A Ngrs
, Ngrs les Général et Intendant , etc.

Supplient humblemenc les Habitans de la Paroisse dn Trou ; disant;

qu'il y a environ deux mois que le sieur Boyer tenant la Boucherie du
Bourg, se proposoit d'avoir l'honneur de vous présenter une Requête
tendante à ce qu'il vous plût lui accorder un privilège exclusif, et non
limité, de tenir la Boucherie audit lieu , sans même fixer le prix ds
la Viande. Le Commandant de la Paroisse ayant eu connoissance de son

projet , le communiqua à plusieurs Habitans
,

qui tous d'un commua
accord , convinrent avec lui que ce privilège exclusif étoit contraire au
bien public ; en conséquence M. Lemaitre refusa audit sieur Boyer de
signer sa Requête. Le sieur Boyer peu satisfait du refus du Comman-
dant de cette Paroisse , osa , le 2 i du mois dernier , faire défendre

par le sieur Gautro , Exempt de la Brigade de Maréchaussée, à deux
Mulâtres, Habitans dudit Bourg, de faire Boucherie, et débiter leur

Viande qu'ils avoient annoncée au Public à un escalin la livre. Sur les

plaintes qui furent portéesi par les Mulâtres au Commandant, il or-

donna au sieur Gautro d'avoir sur le champ à révoquer la défense

qu'il avoir faite aux Mulâtres sans son consentement , et depuis ce mo-
ment ces mêmes Mulâtres ont continué de vendre !a Viande à un escalin

la liv. à tous ceux ceux qui se sont présentés j ils ont satisfait toute la

Paroisse en leur fournissant la Viande aussi bonne que le sieur Boyer.'

ce n'est donc qu'avec peine , Ngrs
,
que nous avons entendu, le ïc>

de ce mois , un Huissier proclamer au son du tambour une Ordon-
nance du Sénéchal du fort - Dauphin

,
par laquelle il est défendu à

tous particuHers , en vertu d'un Ordre émané de Vous ,
Ngrs, de faire

Boucherie au Bourg du Trou , accordant le privilège exclusif audi£

sieur Boyer
, en fixant le prix de la Viande à un escalin et demi la

livre. Comme nous présumons , Ngrs, que le sieur Boyer a ccé assez

téméraire pour vous en imposer , en vous exposant que la demande
^uil vous faisoic, étoit conforme aux désirs de tous les Paroissiens,

k

i

W' ^^

i:':^:lj;
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Appelante; Et Me Queret du Rivage, Procureur es Sièges du Cap, au
nom et comme mari de demoiselle Virct de Vitry , et encore comme
fondé de la procuration du sieur Viret de Vitry, ancien Gendarme du
Roi, Intimé, Vu la Sentence du Juge du Port- de-Paix qui, Parties

ouïes, vu le compte signifié parla dame Terrien , sans égard à ses ex-
ceptions

, l'auroit condamnée à rendre aux Demandeurs, dans les formes
ordinaires , un compte par recette et dépense, pour raison de la tutelle

de leurs personnes et biens, déférée au sieur Terrien, et l'auroit con-
damné aux dépens. Oui Rodier, Avocat de l'Appelante; et Prévost , subs-

tituant Baudry Deslozieres
, Avocat des Intimés , eœemble de Saint-

Martin, fils. Substitut du Procureur-Général du Roi, et tout considéré :

La Cour a mis l'appellation au néant; ordonne que ce dont est appel
sortira son plein et entier eiFct; condamne l'Appelante ea l'amende or-

dinaire et aux dépens.

Ordonnance de Police du Juge de Jéré^nie :, touchant lu dlstriba-

butïon du Pain-bénit.

V
Du \6 Mars 1784.

U la remontrance du Procureur du Roi , il est enjoint au Mar-
guillier de la Paroisse, actuellement en charge, lorquil fera distribuer

le pain - bénit aux grand'Messes Paroissiales , de ne le faire présenter
a d'autres personnes

, qu'après qu'il l'aura été au Major-Commandant
pour le Roi

, aux Officiers de Justice ensuite , et successivement aux
difFérens Particuliers ; et ce , conformément aux différentes Déclarations
du Roi, et Arrêts de la Cour, qui fixe les honneurs dus- à chacun dans-

les Eglises et Cérémonies publiques. Sera la présente signifiée au Mar-
guillier actuel de la Paroisse , à la difigence dudit Procureur du Roi
îait à Jérémie, ce 17 Mars 1784. Sïoné de Mouseuil

I

i^

\

\
f
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Lettre Circulaire du Ministre aux Intendans et Ordonnateurs de la

Marine dans les Ports j concernant les Soldats Invalides.

Du 18 Mars 17S4.

U R le compte , Mr
,
que j'ai rendu au Roi des représentations que

font journellement les Bas-Officiers et Soldats Invalides du Département

de la Marine et des Colonies , tendantes à obtenir riiabillcment ; Sa

Majesté a bien voulu y avoir égard , et Elle leur a accordé à chacun

une somme de 4 liv. 10 s.
,
par an, à compter du premier Janvier de

la présente année
,
pour leur, en tenir lieu. L'intention de Sa Majesté

en leur accordant ce traitement , a été d'assimiler les Bas-Officiers et

Soldats Invalides de la Marine et des Colonies , à ceux du Département

de la Guerre. En conséquence je vous prie de faire employer , sur l'état

des demi-soldes des six derniers mois de chaque année , à commencer
de celle-ci , ladite somme de 4 liv. 10s., pour tenir lieu d habillement,

.a la suite du nom de chaque Bas-Officier et Soldat entretenu dans les

Amiratués dépendantes de votre Département , et vous voudrez bien en

donner l'ordre aux Commissaires des différents Quarders des Classes qui

vous concernent. 1

/ R. au Contrôle de la Marine j à Saint-Domingue 3 le ^O Août suivant.

WiaiMJgBBBagm

A RRÊT du Conseil du Port-au-Prince touchant la réclamation d'un

Boulanger emprisonné par l'ordre d'un Substitut du Procureur du Roi,

Du 19 Mars 1784.

N procès-verbal dressé par M^. Bernard , Substitut du Procureur du

Roi de St. Marc ^ à la résidence des Gonaïvcs j portait qu'à l'époque

du cf Janvier 1782 j faisant une visite che^ David:, Boulanger du même

lieu ide^ Gonaïvcs j ce dernier lui auroit dit des choses très-offensantes qui

ravQiem
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l'avalent déterminé à l'envoyer en prison pour 24 heures. Ce vroch-vcrbul
n avoit point été déposé au Greffe du Sïéce.

Le boulanger affecta de demeurer en prison lorsque le Substitut voulut ten
faire sortir, et ilforma ensuite, de plino en la Cour, une demande en dommages-
'"J^rets, et en réparation d'honneur contre M' Bernard. Sur cette demande,
^rretpar défaut, contre lequel Me. Bernard revint par opposition.

Ce Substitut soutint que la procédure étoit nulle, comme portée directe-
ment en la Cour : son adversaire répondit qu'il étoit non-recevable à proposer
cette nullité

, pour n'avoir pas attaqué par l'opposition l'Arrêt portant
permis d assigner , mais seulement le second rendu par défaut et adjudi- \

catij- des conclusions de sa demande.

,,j![ Pj^'f' ^"' ^' '"^/^'^ '^^ boulanger fut accueilli, puisque l'Arrêt
Jinitij du 19 Mars 1784, conforme aux conclusions de MM. les Gens-
du-Roi

, reçoit Me Bernard opposant à l'Arrêt par défaut , et vide le
principal par un hors de Cour d l'égard de toutes les Parties

1':'!

LETTRE du Ministre aux Administrateurs , sur les Honneurs à rendre
aux Officiers de la Marine commandant en chef les forcçs Navale,
dans les Colonies,

Ji

Du 21 Mars 1784.

E vous préviens Mrs, que le Roî a jugé nécessaire d'accorder dans
ses Colonies une distinction particulière aux Officiers de sa Marine qui
commanderont en^ chef les forces Navales au. Isles du Vent , et sous
le Vent

5
en conséquence Elle m'a ordonné de vous faire connoître que

son intention est qu'on rende, à l'avenir, dans toutes les Places, à toit
Utticier de la Marine commandant en chef , de quelque grade qu'il
soit^, les honneurs portés au titre de l'Ordonnance de la Marine de
1765 -.honneurs rendus dans le Port, art. CLII, sans que par cela il
puisse ctre repute Commandant dans le Port. Vous voudrez bien donner
ûes ordres en conséquence, pour que ceux de Sa Majesté soient cxé.

R. au Contrôle U 14 Juillet I785.
Tome FI. Mm

iil

il

m
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son^ mari , et x" Demande en interrogatoire du mari sur Vhabltaùon en
présence de sa femme , qui sera pareillement interrogée j de plus autorisée

à faire preuve des sévices 3 à se retirer che^ les parens que le Juge indi-
quera , et enfin à faire faire inventaire de tous les biens. Cette Requête
fut répondue le 13 Février 1783 de l'Ordonnance ci-dessus relatée dans
l'Arrêt.

Le Procureur-Juge se transporte sur l'habitation. Il y rédige une plhe
commencée /c i 8 ^ finissant le \() , où il donne acte au sieur l'Hérisson
de ce qu^il s'oppose à. ses opérations ^ et le déclare défaillant; pour raison
de quoi il tient les sévices pour avérés , et en ordonne la preuve ; ce
qu'il veut être exécuté par provision. Il veut de plus que le mari recette
des hardes., bijoux , 5 domestiques , et paye lO^OOO liv. de pension à
sa femme j sans donner caution.

Le 20 un Notaire fait l'inventaire j oh h Procureur-Juge fait les
fonctions de Procureur du Roi ; le Sieur l'Hérisson s'y oppose en excipant
de son appd de l'Ordonnance du 1 3 Février ^ que M^ A. . . n'a pas voulu
ordonner à l'huissier ^ étant sur l'habitation

^^ de signifier^ sous le prétexte
qu'il n'est plus Juge ^ quoiqu'il mette le même jour au bas d'une ' Requête
aux mêmes fins ^ un renvoi h. se pourvoir vers qui de droit. On donne
dans l'inventaire acte au Sieur l'Hérisson de son opposition; mais on
passe outre, •

Pendant l'Inventaire j sommation au Siair l'Hérisson j pour avoir du
linge de table ^ etc. Son Procureur et celui de la dame son épouse s'arra-
chent une nappe ; le mari rend plainte de ce quelle lui est enlevée ; et
le Procureur ^ tout-à-la fois Juge et Procureur du Roi ^ renvoie les Par-
ties à se pourvoir.

Salsle-gagerle à la requête de la dame l'Hérisson; le zG Février
Requête pour la convertir en saisie-exécution j et être autorisée b. vendre
des meubles ^ faute par le mari d'avoir payé d'avance la moitié des
lOjOQo liv. de provision ; ordonnance conforme de Mf^ A. . ,

TeUe etoit la procédure originale et monstrueuse tout- à-la-fols ^ qui avoit
donné lieu aux appels du Sieur l'Hérisson ^ a que l'Arrêt a si justement
rendue au néant.

F'i

w

'"W.
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Lettre du Premier Substitut ^ faisant fonction de Procureur- Général

au Conseil du Port-au-Prince j au Procureur du Roi de la Sénéchaussée

des Cayes j touchant la visite des minutes des Notaires.

IXi ai Mars i784^

,

A Cour à laquelle ;'ai fait part, Mr, de quelques ^observations

relatives à la visite des minutes des Notaires ,
par son arrêté verbal de

ce jour , a décidé et m'a chargé de vous faire connoître que la décla-

ration du Roi du 1 Août 17 lo, ainsi que ses Arrêts de Règkmens
,

et notamment celui du mois de Juillet dernier , dévoient être littérale-

ment exécutés; en conséquence que les Procureurs du Roi dévoient fùre,

en personne j la visite des minutes de tous les Notaires de leurs Juris-

dictions, qui ne peut être confiée à leurs Substituts ; en conséquence vous

voudrez bien vous conformer à la décision de la Cour. J'ai l'honneur

d'être avec un sincère attachement, etc. Signé : DE BoURCEL, faisant

fonction de Procureur-Général.

p«i»i;miwwiwW>.ii]t«0"^J' »*JJ'M«Ba

/'•; m

'Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant un envol d'héritiers est

possession d'une Succession ^ et une Vente d'objets dépérissables,.

Du 24 Mars 1784.

Louis, etc. Vu , etc.-, Entre Marie-Catherine Maignan, veuve La-

croix, etc; Et notre Procureur-Général , etc-, l'Ordonnance du i^r Dé-

cembre dernier , insérée dans le procès-verbaî de reconnoissance des

scellés apposés après le décès de feu Jacques Maignan, laquelle donne

acte aux sieur et dame Lacroix de leur déclaration ,
qu'ils se portent

héritiers purs et simples dudit Maignan , les envoie en possession de

tous les biens composant la succession de cehii-ci, à la charge par eux

de fournil: boone et valable caution . attendu leur défaut de résidence
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dans la Junsdiction de Jércmie , et d'élire domicile dans l'étendue de
ladite Jmisdiciion , leur permet néanmoins de faire faire inventaire de
tons lesdits biens par le premier Notaire requis , conformément à une
autre Ordonnance du z 5 Novembre dernier , auquel sera libre d'assister

le sieur Bose, Procureur des Créanciers de ladite succession; l'Ordon-
nance du 20 Février suivant , intervenue sur une Requête présentée par
la veuve Lacroix, icelîe portant que le premier Juge se transportera,
le mardi 24 du même mois

, sur l'Habitation où est décédé le sieur

Maignan, en compagnie du Substitut de notre Procureur-Général , et
assisté du Greffier, à l'effet de procéder, le Jeudi suivant, neuf heures
du matin, à la vente des effets dépérissables de ladite succession, pour,
les deniers en provenant

, par rapport aux Créanciers , au cas que la
caution exigée n'ait pas été fournie , être déposés au Greffe, pour être
répartis entre les Créanciers , ce qui sera exécuté provisoirement 5 ouïs

,

etc. : Notre Cour a donné acte à la Partie de Godin
, ( veuve La-

croix) de l'appel incident par elle interjeté, sur le Barreau, de l'Ordon-
nance rendue par le Juge de Jérémie , le premier Décembre dernier

,

joignant les appels , et y faisant droit
, en ce qui touche celui de

l'Ordonnance du premier Décembre dernier , a mis et met les appel-
lations et ladite Ordonnance au néant , en ce que par icelle la Partie
de Godin est tenue de fournir caution ; émendant quant à ce , la dé-
charge de ladite condamnation

, ladite Ordonnance au résidu sertissant
son plein et entier effet; en ce qui touche l'appel de la Sentence du
2b Février dernier

, a mis et met l'appellation et ladite Ordonnance au
néant, en ce que par icelle le Juge a ordonné le transport du Siège,
à l'effet de procéder à la" vente àc% effets dépérissables dépendans de
la succession Maignan, et le dépôt des deniers de la vente au Greffe
dudit Siège

i émendant quant à ce, autorise ladite Partie de Godin à
faire procéder à la vente des tS^t^ dont il s'agit, par le premier No-
taire requis, a la charge par ladite Partie de Godin de déposer es mains
dudit Notaire, somme suffisante pour délivrer aux Créanciers de ladite
succession jusqu'à concurrence de leur dû , l'amende remise, ;^'^-r^::'..

"i'".T'0"'.
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Im: ^''^'V.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant une Procédure nulle

^

incompétente et vexatoire y et qui commet le Juge du Port-au-Prince pour

instruire sur une Plainte rendue coutrc un Officier d'un autre Siège,

!"i'D-TrF3"ir.o{>i^'
Du 24 Mars 1784.

L o u 1 s , etc; Vu, etc. Entre MeL. . . Sénéchal , etc. ; Et le sieur H. .*,

Procureur , etc ; la Requête en plainte présentée par l'incimé au Juge de

Jacmel, l'Ordonnance intervenue sur iccUe le i F du mois de Février,

le décret du 2 i du même mois i la Requête présentée à la Cour par

jMe L..., sur laquelle est intervenu Arrêt le 4 du courant ,
qui lui

donne acte de son appel dudit décret , lui permet d'intimer qui de droit

,

pour en venir à l'Audience des Mercredis avec nos gens , à l'eiïct

;de quoi , ordonne que les charges et informations seront appor-

tées au GrciFe de la Cour : vu aussi la procédure , ouïs , etc.

NoTKE Cour a donné acte au Procureur -Général de l'appel par Jui

interjeté de la Sentence portant décret d'ajouTOement personnel contre

Me L . .
.

, et et y faisant droit , sans avoir égard à l'appel aussi in-

terjeté par le Procureur -Général de la Sentence du 9 Février dernier,

portant interdiction contre le sieur H. .. , a mis et met l'Appellation

et ledit Décret au néant; émendant j déclare les Plainte, Conclusions

•sur icbltei Ordonnance, et tout ce qui s'en est ensuivi , nuls, incom-

pétens et vexatoircs; fait défenses à Mes B... ctL... d'en rendre à

l'avenir de semblables, et pour l'avoir fait, les condamne chacun en

2000 liv. d'amende envers Nous, et en outre , en tousles frais de la pro-

cédure, solidaireaicnt avec le sieur H. ..; interdit ledit H.. . des fonctions

:jde Procureur pendant cinq ans ; fait défenses à Me F. .. , Substitut du

Substitut de notre Procureur-Général et Notaire, et à B. .. et B. . .,

Procureurs , de rendre à l'avenir de pareilles Sentences , sous les peines

de droit ; donne acte au Procureur-Général de ce qu'il prend pour dé-

nonciation les faits articulés par H ... dans sa Requête, savoir: i^ que

Me L. .. , Lieutenant de Juge, a commis, comme Notaire, un faux

dans un acte : 20. que dans un procès-criminel , il a fait écrire les

dépositions des témoins absolument différentes de ce que lesdits témoins

jivoicnt déposé : 30. qu'il a donné, dans un contrat de mariage ,
la

*i: ;;':: f'
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qualité de libre à une Négresse esclave; en conséquence Jonne acte au
Procureur- Général de la plainte' qu'il rend en faux principal contre M^
L.^..er ses adhérens

, des trois faux ci- dessus mentionnés; ordonne
qu'il en sera intormé à la requête

, poursuite et diligence de son Subs-
titut, en la Jurisdiction du Port-au-Prince, pardevant le Sénéchal dudic
lieu

,
que la Cour commet à cet effet

,
qui demeure autorisé à se trans-

porter par-tout où besoin sera , conjointement avec ledit Substitut , et
ce, tant par titres que par témoins, et même, s'il y a lieu par Ex-
perts et comparaison d'écritures, pour, la procédure instruite jusqu'à
Sentence définitive rapportée en la Cour , être par elle statué ce cu'il
appartiendra. Donne^déhut, faute de plaider, à M^ L.. .contre le sieur
H..

,
et surseoir à faire droit sur ses demandes jusqu'après l'événe-

ment de la procédure, sur la plainte du Procureur-Général y en faux
principal. il j„,

Sentence du
5, Février 1784 porte { aprhs ce qui concerne le fond de

la contestation)
, que le Juge par intérim de Jacmel a interdit pour trois

mois Me B.
. . ., Procureur , inutilement averti par lui de cesser de s'ex-

primer d'une manière indécente à l'Audience. Requête au Siège var ce Pro-
cureur, okil soutient n avoir pas été averti et. n'-avoir pas parlé indécem-

-

ment. •^ ^

Il saisit cette occasion pour imputer plusieurs choses flétrissantes au
Juge par intérim , et les dénoncer au Procureur du Roi comme un crime
de jaux principal.

Me B.
. . . Procureur , faisant fonction de Procureur du Roi , déclare

par ses conclusions , qu'il n'empêche qu'il en soit donné acte au Sieur H....
et qu il sou informé à sa requête des faits qu'elle renferme A'e L
autre Procureur , faisant fonction de Juge , rend une Ordonnance k
tevrier^ conforme à ces conclusions , et ordonne Vvformation.

Unjormation faite , Me L. . . . avec un autre Procureur . Me B. . . .

,

« -^' F...
. Notaire , pris pour assesseurs , décrètent le z 1 Février ,ie Juge par mtenm d'ajournement personnel. Me H. . . , déclare se rendre

rartie civile; puis il se désiste du bénéfice du décret.

Le i6
, les 2 Procureurs, L et B. se rassemblent avec un i^eme

Procureur, et après avoir donné, acte à Me H. . . . de son désistement, et
déclare leur décret nJ

, par le même jugement et sur les conclusions du même
,

'"'-^'^'i^reur ci-devam cité, comme faisant fonction de Procureur
du Koi ils decreteht de nouveau le Juge par intérim.

Le lendemain i-j , un huissier lui signifie ce décret qu'il qualifie d'as^

I î
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signé pour être ouï j et lui enjoint de subir interrogatoire sous trois jours
^

sinon qu'il y aura conversion en décret d'ajouriement personnel. Le 18 ,

seconde signification par un autre huissier qui déclare le décret avec son vrai

titre j et menace du décret de prise-de corps j si l'interrogatoire n'est pc.s

prêté sous trois jours.

C'est sur l'appel interjeté par M^ L, . . . du décret du il Février et

de toute la procédure j qu'est intervenu l'Arrêt cirdessus j ou l'on voit

entr'autres dispositions : i ° j Ç^u'il juge sans égard à l'appel interjeté

par le Ministère public de la Sentence du ^ Février portant interdiction de

trois mois contre M^ H. . . , Procureur ; Appel fondé sur ce que cette

condamnation étoit prononcée sans conclusions du Procureur du Roi. 2°.

Q^u'il déclare toute la procédure nulle y incompétente et vexatoire j ce qui se

trouve asse^ expliqué par les faits que nous venons de rapporter ,
qui

offrent le tableau d'un Juge décrété par trois Procureurs pour en avoir

interdit un quatrième j tandis que ce dernier avoit la voie de l'Appel contre

la Sentence d'interdiction, 3^. Qu'il veut que les frais d'une procédure

mal'à-propos poursuivie aux dépens de S. M. , soient supportés par ceux

qui font faite. 4° Qu'il donne acte au Procureur-Général de la plainte

qu'il rend sur une dénonciation * de faux qui peuvent intéresser l'ordre

public. ^° Et enfin que le Juge d'un autre Siège est commis pour l'ins-^

truction.

1

Autre Arrêt du iz Mai 1784 a débouté M^ H. ... de son opposition

au précédent.

^ Voyei l'Arrêt du Conseil de Saint-Domingue d» 17 Octobre 1787, qui déclare

çe^jEç. Dénonciation calomniçufe.

LZTTRM
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Lettre du Ministre aux administrateurs, touchant \^ une introduction

de Noirs étrangers dans la Partie du Sud de Saint-Domingue ; et i«
les Armemens faits aux Colonies pour la Côte d'Afrique.

Du 25 Mars 1784.

'AI vu
,
Mrs

,
avec peine, par votre lettre du 14 Janvier dernier,

que les plamtes qui avoient été adressées par la Chambre du Havre,
5ur la permission que vous aviez accordée, d'introduire 4,000 Noirs étran-
gers a Saint Dommgue

, écoient fondées. Que des Bâtimens François ou
ttrangers ajent ete employés à cette introduction

, c'est un accessoire
assez indiffèrent, qui n'empêche pas que cette infractioiT des Loix pro-
hibitives ne soit trés-alarmante pour le commerce de la traite tl-ancoisc.
quoique dans la vérité il en ait reçu peu de préjudice, à raison de l'époque
de 1 introduction des Noirs , et de la partie de la Colonie pour laquelle
vous lavez permise. Je suis d'ailleurs surpris que vous n'ayez pas rendu
compte, dans 2e temps, d'une opération aussi considérable, et des motifs
qui vmis y avoient déterminés : le besoin du moment n'étoit pas une rai-
son suthsante. 11 est intéresssant, ainsi que je vous l'ai marqué, de main-
tenu- la conhance du Commerce pour ne pas ralentir ,ts spéculations ;
i avantage d une introduction partielle de 4,000 Noirsne pouvant balan-
cer le préjudice qui résultcroit des découragemens des Armateurs. Je ne
trouve encore dans votre lettre aucuns éclaircissemens , et j'ignore de
quelle Isie étrangère vous avez permis de tirer les Noirs, si l'introduction
etoit consommée lorque ma dépêche vous est parvenue , ou si vous l'avez
cessée, ainsi que je vous l'ai prescrit au nom de Sa Majesté.
C est une nouvelle infraction des loix prohibitives , et un nouveau

guet pour le Commerce que vous m'annoncez dans la permission que
vous veniez de^ donner à des Négccians François pour aller traiter à.^,
^aptits a la cote d'Afrique. Les Habitans de nos Isles sont exclus de
la traite des Noirs

, pour laquelle il n'est permis d'armer des Batimens
que dans un certain nombre de Ports de France où les Négocians sont
astreints a des formalités qui ne peuvent être remplies dans les Colonies,
nen est aucune, par exemple, qui puisse rassurer contre la crainte de

voir les fiatimens partis de vos Ports, rentrer avec des cargaisons de Noirs
Tome VI. ^ -,N n u
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achetés dans les Isles voisines, sous le masque d'un voyage d'Afrique. Vous

n'ignorez pas que c'est par le Cabotage François de l'Amérique , que

la contrebande se fait avec le plus de hardiesse et d'impunité ; et c'est

cette crainte explicitement énoncée »
qui a donné lieu à l'Ordonnance

du 12 Octobre 1739, par laquelle il est défendu de transporter des

Noirs des Isles Françoises du Vent à Saint Domingite , et réciproquen-îenti

défense qui, par les mêmes motifs, doit s'étendre aux autres Colonies,

et à laquelle il ne peut être fait exception que sur des motifs préala-

blement approuvés par Sa Majesté. Avant cette époque, la même question

s'étoîi élevée , et le Ministre de la Marine par sa dépêche du 24 Fé-

vrier 17^8 , marque à Mrs delà Rochalard et Duclos , Gouverneur et

Intendant de Saint - Domingue ,
que le Roi avoit désapprouvé la con-

duite des Administrateurs des Isles du Vent, qui avoient autorisé de

semblables expéditions. Il faut bien que les cargaisons qui seront rap-

portées des côtes d'Afrique par les Bâtimens dont vous avez permis

l'expédition
,

puissent être déchargées et vendues dans la Colonie >

mais , en vous recommandant de ne jamais accorder de pareilles per-

missions
,

je vous prie de prendre les mesures les plus efficaces pour

vous assurer que ces mêmes Bâtimens n'auront relâché dans aucune Isle

étrangère de l'Amérique , où ils ayent pu prendre tout ou partie de

ces cargaisons que vous devez faire confisquer en cas de contravention.

Ordonnance des administrateurs sur l'éicblissement d'un Bureau

-

public de Correspondance.

,'.)!!

Du 27 Mars 1784. _

_ UPPLIENT humblement Lorquet et de Verry, Directeurs du Burean

de Correspondance étabU au Port-au- Prince, et ont l'honneur de vous

représenter, etc.

Vu la Requête, et considérant la nécessité de prévenir toutes les dif-

ficultés qui pourroient compromettre les intérêts du Public dans l'exercice

du Bureau public de Correspondance , dont nous avons permis l'éta-

blissement dans l'isle de Saint-Domingue auxdits sieur Lorquet et de

Verry : Nous , Général et Intendant , avons ordonné que toutes les
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opérations duclit Bureau de Correspondance seroient soiimises dans tous

les temps à l'inspection des Général et Intendant de la Colonie ou de
leurs Représentans ; que les livres tenus par .ce Rureau seront cottes et

paraphés par le premier Juge des lieux; que l'acte de société des Sup-

plians sera insinué au Greffe de la Jurisdiction ; que la présente Requête

sera enregistrée , et demeurera déposée au Greffe de l'Intendance ; qu'il

en sera délivré copie en bonne forme aux Supplians , ainsi que de l'Or ^

donnance mise au bas d'icelle ; enjoignons en outre auxdits Supplians

de transcrire ladite requête , ainsi que notre Ordonnance , à la tête du

registre des délibérations de leur société. Donné au Cap, etc. Signé : Bel-

LECOMBE et BONGARS.

R. au Greffe de l'Intendance 3 le I
*'" Avril suivant.

Arrêt du Conseil du Cap j qui juge que dans .le cas d'un D-ébarquc-

ment de gré-a-gré .^ il n'est pas dû. de Conduite.

Du 30 Mars 1784

E NTR'E le sieur Milion , Capitaine du Navire l'Aimable Thérèse

d'Ostende, Appelant ; Et le sieur Latouche, Intimé. Vu la Sentence du
Lieutenant de l'Amirauté du Cap , du 16 Janvier dernier, qui , Parties

ouïes, ayant aucunement égard aux exceptions, vu le rôle d'équipage,

écrit en langue Flamande , et l'écrit particulier en langue Françoise , auroic

le sieur Milion, de son consentement , condamné à.fournir au sieur Tho-
mas Latouche, ci devant Pilotin sur ledit Navire, une lettre^de-change

ae 1718 liv. , argent de la Colonie, pour la solde de ses appointemens

et gages
,

payable par privilège et préférence , sur le corps et quille

dudit Navire j et le fret d'icelui , arrivé que soit ledit Navire en France;

auroit condamné en outre le sieur Milion en i 20 liv. , argent de France,

pour lui tenir lieu de conduite, et aux dépens liquidés , etc. Ouïsd'Augy,
Avocat de l'Appelant , et Darracq, Avocat de l'Intimé, et tout consi-

déré : La Cour a mis et met l'Appellation et Sentence dont est appel

,

au néant
, en ce que par icelle l'Appelant auroit été condamné à payer

a l'Intime izo liv., argent de .France, pour deux mois de conduite , ea

sus de ses gagesj émendant, décharge l'Appelant de ladite condamnation,

N n n 3;

4
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ordonne que l'amende consignée par lui , lui sera remise ; condamne

la Partie de d'Augy aux dépens de la cause principale, et celle de Darracq

aux dépens de la cause d'appel.

Le même jour semblable Arrêt j en faveur du même Capitaine , contre le

Lieutenant du navire j réclamant 3 00 liv. argent de France pour deux mois

de conduite.

m--

j4rret du Conseil du Cap 3 qui ^ d'après un parère de Négocians qui

atteste que dans les ventes de Bois etde Planches j la réduction de deux pieds

d'une pièce fendue à un seul pied ^ n'est qu'en faveur de ceux qui achètent:

en cargaison j et que même il est des Capitaines qui ne donnent aucune

réduction j rejette la prétention de l'obtenir de Négocians qui revenderit.

Du 30 Mars 17S4.

NT RE les sieurs Morgues et Compagnie, Tonneliers, Appelans-f

Et les sieurs Neau et Compagnie , Négocians , Intimés, Vu la Sentence

qui J Parties ouïes , ayant égard aux exceptions , et vu les termes da

bordereau , auroit dit que les Demandeurs seront tenus de prendre li-,

vraison de 15000 pieds de planches, mentionnés audit borderau à

raison de 3 s. 5) den. le pied, si mieux n'aiment les Demandeurs, da

consentement des Défendeurs , résilier le marché passé enti-e les Parties

,

ce qu'ils seroient tenus d'opter dans le jour de la signification de la pré-

sente Sentence , sinon déchus de l'option, et condaijinés, comme ci-dessus, à

prendre livraison des i 5000 mille pieds de planches dont s'agit ; auroic

débouté les Demandeurs du surplus de leurs demandes et les auroit

condamnés aux dépens, etc. Ouïs Viel, Avocat des Appelans, et Darracq.j

Avocat des Intimés, et tout considère : La Cour a mis l'Appellation

au néant , ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier

efiFet, condamne les Appelans en l'amende ordinaire , et aux dépens.

Les Sieurs Mourgues et Compagnie vouloient deux pieds de planche

fendue pour un pied. Le parère étoit contraire à leur prétention..
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JrRET du Conseil du Cap j qui ordonne la suppression et la lacération

d'un Mémoire imprimé pour les Avocats en la Cour,

L
Du 30 Mars 1784.

OUis,etc. Enti-eMesd'A..., de S . . . , C. . ,-P. . .
, B . .. , L. .,

Je L . .
. ,
B . .

. ; A . . . : T . .
. , V . . , G .

. , et R . .
.

, Avocats en nôtre-
dite Cour, Demandeurs en tierce- opposition à Texécution de l'Arrêt,
en date du premier de ce mois. Défendeurs au débouté d'icelle, et in-
cidemment Demandeurs aux fins de leur Mémoire imprimé et Requête
de Viennent, signifiés la iz de ce mois, et encore aux fins des Con-
clusions par eux prises sur la Barre, tendantes à ce qu'il plût à notre-
dite Cour joindre la demande incidente à la tierce-opposition , et pro-
nonçant sur le tout par un seul et même Arrêt ^ leur donner acte de
ce que

, pour causes et moyens , tant de leur tierce-opposition que de
leur demande incidente

, ils employoient le contenu en leur Mémoire
imprimé, signifié ledit jour zz de ce mois; en ce qui touche leur tierce-
opposition

, les recevoir tiers- opposans à l'exécution de l'Arrêt de notre-
dite Cour du lei- de ce mois ^ remettre en conséquence les Parties au
même et semblable état qu'elles étoient avant ledit Arrêt ; au principal
et^ sur l'appel interjeté par M^ L . . . , de la Délibération prise à son
sujet par les Avocats de notredite Cour , au Parquet , et en présence
des Substituts de notre Procureur - Général , le 3 Décembre dernier ,

déclarer ledit Me L . .-.
_, non-recevable dans son appel, en tout cas

,

mettre l'Appellation au néant, ordonner que ce dont étoit appel sor-
tiroit efFet

, et condamner l'Appelant en l'amende de son appel 5 en ce
qui touche la demande incidente des tiers- onposans, ordonner que le

Mémoire imprimé et distribué sur ledit appel par Ivie L. . ., commen-
çant par CQs nots : J'attaque une Délibération , et finissant par ceux-ci ;

la plus basse de toutes les passions , l'Envie; seroit et demeureroit sup-
primé comme injurieux, calomnieux et attentatoire à la pureté et à la
noblesse de la profession d'Avocat ; lui faire, défenses d'en fabriquer
ni distribuer de semblables à l'avenir sous les peines de droit 5 main-
tenir les tiers - opposans dans l'exercice de k discipline à eux confiée
par notredite Cour , et notamment par le Règlement des deux Coq-

'^:i
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seils du 19 Mars 17(14; ordonner qu'aux frais des tiers-opposans , et

sans répétition contre Me L... , de leur consentement, l'Arrêt à in-

tervenir seroit imprimé à tel nombre d'exemplaires que bon leur sem-

bîeroit; ordonner en outre que ledit Arrêt seroit transcrit par le Greffier

du Parquet sur le registre des Avocats ; condamner Me-L . . . aux dépens

de la tierce-opposition envers les tiers - opposans , et néanmoins leur

donner acte de la remise qu'ils déclaroient lui en faire , d'une part. Et

Me L . . . 5 Avocat en notredite Cour , Défendeur à ladite tierce-oppo-

sition , et Demandeur au débouté d'icelle , et encore Demandeur aux

fins de la Requête signifiée le 26 de ce mois, tendante à ce qu'il plût

à notredite Cour le recevoir incidemment Demandeur ; joignant ladite

demande aux tierce - opposition et demande des Parties adverses , et

statuant sur le tout par un seul et même Arrêt , en ce qui touche la

tierce -opposition
, y déclarer les- tiers opposans non-recevables , subsi-

diairement les y déclarer mal fondés,, les en débouter et les condamner

à l'amendej en ce qui touche leur demande, les y déclarer pareillement

non-rccevabîes, en tout cas les en débouter; enfin , en ce qui touche

celle de Me L..., ordonner que le Mémoire imprimé, signifié et dis-

tribué sur ladite tierce- opposition par les tiers-opposans , commençant

par zti mots : Me Z . .
.

, et finissant par ceux-ci : Nous acceptons avec

transporc un Chef si recommandable , seroit et demeareroic supprimé ,

comme injurieux , calomnieux et attentatoire à. l'honneur et à la ré-

putation de Me L . . . ; faire défenses aux tiers-opposans d'en fabriquer

ni distribuer à l'avenir de semblables, sous les peines de droit; ordonner

qu'aux frais dudit Me L,.. , et sans répétition contre les tiers-opposans,

de son consentement , l'Arrêt à intervenir seroit imprimé à tel nombre

d'exemplaires qu'il jugeroit à propos , et affiché par-tout où besoin se-

roit ; ordonner en outre que l'Arrêt à intervenir seroit transcrit en

marge de la Délibération du 3 Décembre dernier ; condamner efifin

les tiers - opposans coniointcmcnt et solidairement en leur nom per-

sonnel, aux dépens , applicables du consentement dudit M= L. . ., ainsi

que la portion de l'amende le concernant , aux Maisons de Providence

de cette Ville , sous toutes réserves , d'autre part ; VU PAR NOTRE-
DITE COUR son Arrêt, de la tierce-opposition duquel il s'agit , en

date dudit jour pi'eraier de ce mois, qui auroit mis l'Appellation , et ce

dont étoit appel au néants émendant, auroit déclaré la Délibération *

* Elle portoit que les Avocats ne considéreroient plus Me L. . . . corr^me leur Confrère,
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tîu 3 Décembre tfernkr àmt s'agissmt , nulle et de nul effet; auroin hk
défenses^ aux Avocats d'en prendre à l'avenir de semblables , et ordonné
qu'en présence de notre Proctireiri.-Général .ladite Délibératioa seroit rayée
et bdtonnée par le Greffier du Parquet , oii les Avocats seroieiit as-
semblés

; ordonné qu'en marge de ladite Délibération , mention scioit
faite dudit Arrêt; auroit débouté l'Appelant du surplus de ses demandes,
sans dépens , et ordonné que l'amende par lui consignée , lui seroic

remise
; faisant droit sur les Conclusions de notre Procureur- Géné-

ral, auroit supprime le Mémoire de L ..., lui auroit fait défenses d'en
composer à l'avenir de pareils , et sursis à statuer sur les plus amples
Conclusions de notre Procureur-Général. Vu aussi les Titres, Pièces et

Exploits
5 après que d'A . . . , Avocat des Demandeur , et I , Avocat

dans sa propre cause, ont été ouïs aux Audiences des 16 , 27 et 29
de ce mois, ainsi qu'à celle de ce jour; ensemble notre Procureur-Gé-
néral

, et tout considéré : NOTREDITE COUR joignant les demandes
incidentes et respectives des Parties à la tierce-opposition , statuant sur
le tout par un seul et même Arrêt , déboute les Parties de d'A ... .

de leur tierce-opposition à son Arrêt du premier de ce mois , ordonne
que ledit Arrêt sera exécuté selon sa forme et teneur ; déboute pareil-
lement les Parties de d'A . . . de leur demande incidente, et les con-
damne en l'amende de leur tierce-opposition

, et aux dépens envers ledit

L . .
. , que notredite Cour déboute du surplus de ses demandes.

Donne acte à notre Procureur - Général de la remise par lui faite

sur le Bureau de notrcdits Cour , du Mémoire imprimé que les Parties
de d'A .

. . lui ont fait signifier le 22 du courant, et de ce qu'il déclare
sur la réparation qui lui est due , s'en rapporter à la prudence de
notredite Cour

; En conséquence
, prononçant sur ladite réparation

,

pour les manquemens faits par les Parties' de d'A... au ministère de
notre Procureur - Général , en se permettant de tronquer et de mutiler
son Plaidoyer verbal dans ledit Mémoire; ordonne que le Mémoire
imprimé pour les Avocats en notredite Cour , dont il s'agit , sera et
demeurera supprimé

, comme injurieux et contraire au respect dû à
notre Procureur-Général; ordonne que l'exemplaire de ce Mémoire qui
lui a été signifié le 2 2 du courant , sera lacéré sur le champ , en pleine
Audience, par l'Huissier de service, de laquelle lacération il sera dressé
proces-verbal Ordonne en outre que la minute portant pouvoir d'im-
primer ledit Mémoire, sera apportée au Greffe de notredite Cour pour

y être rayée, biffée et demeurer supprimée; à l'effet de quoi, Dufour,
notre Imprimeur au Cap, sera contraint de déposer ladite minute dans

if,
.

m
m
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le jour de la signification du présent Arrêt ; quoi faisant , déchargé.

Statuant sur la peine encourue de la part de d'A..., pour avoir plaidé

ledit Mémoire, et de la part de S et R..., pour lavoir distribué,

a interdit lesdirs d'A . . ., S . . . et R . . . de toutes fonctions d'Avocats-pos-

tulans en notre dite Cour^ et ce, pendant la quinzaine, à compter de
ce jour. Ordonne, au surplus, que le présent Arrêt sera imprimé, pu-
blié et affiché par-tout où besoin sera , à la diligence de notre Pro-

cureur-Général.

r.
^

Et après la prononciation de l'Arrêt ci-dessus j M. le Président a dit :

Greffier j remette^ à l'Huissier de service l'Exemplaire du Mémoire signifié

au Procureur- Général du Roi j le vingt-deux de ce mois j, à l'effet de

lacérer ce Mémoire à l'instant j en conformité de l'Arrêt de la Cour ; Ce
qui a été exécuté j et dont la. Cour a. donné acte ^ Audience Publique

tenant.

A RR^T du Conseil du Cap qui i ° juge que le montant des Déficits dûs

par le Fermier d'une Habitation j ne peut être saisi j mais doit êtrs

employé en remplacement sur ladite habitation j et i° prescrit l'éta^

blissement d'un Séquestre aux {ruas.

Du 31 Mars 1784

N T R E la dame veuve Vicomtesse de Butler , Habitante au Bois-

de-Lance , Appelante ; Et M^ Menude , au nom et comme Procureur

plus ancien à.Q?, créanciers Butler , saisissans es mains des sieurs Friger ce

Balansun , Fermiers de l'Habitation j Intimés, Vu la Sentence qui, attendu

qu'il est dû la somme de 47,450 liv.
,
pour déficits de Nègres et

animaux , ordonne qu'elle sera remise à Me Menude
,
pour être répartie

auxdits créanciers saisissans, au marc la liv. de leur créance; en consé-

quence auroit débouté ladite dame de Butler de sa demande , et l'auroit

condamnée aux dépens qui seront pris et prélevés sur les deniers a dé-^

poser. Ouïs Laborie , Avocat de l'Appelante , Larcheveque-Thibaut j

Avocat des Intimés, et Caries, Avocat de Friger et Balansun , ensemble

de Saint-Martin , fils , Substitut du Procureur-Général du Roi , et tout

considéré;
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considéré ; La Cour a mis et met l'appellation

, et ce dont est appd
au neam; cmendant, décharge la Partie de Laborie des condamnations
contre elle prononcées

; en conséquence condamne les Parties de Caries
solidairement l'un pour l'autre, l'un deux seul pour le tout, à payer à
la Partie de Laborie la somme de 47450 liv., montant des déficits en
Nègres et animaux de leur bail à ferme, pour ladite somme être de
suite employée au remplacement desdits Nègres et animaux ; à îa charge
par ladite Partie de Laborie, de justifier ensuite de l'emploi intégral de
ladite somme

,
en Nègres et animaux

, pour l'Habitation de l'Appelante
a un Syndic-séqucstre aux fruits

, qui sera incessamment nommé dans
une assemblée de créanciers, à la poursuite de lear Procureur plus an-
cien; ordonne que tous les revenus de l'Habitation seront remis audit
iyndic-sequestrc, à la déduction de îa pension de ladite Partie de La-
bone, et des frais de l'exploitatiou ; ordonne que l'amende consi-néc
par la Partie de Laborie lui sera remise; les dépens pris et prélevés sur
les deniers a remettre à l'Appelante.

ARRÊTÉ du Conseil du Cap ^ touchant Us permissions de tenir Cabarets,
en yertu de l'Ordonnance de MM. les Administrateurs du iz Août 1780!

c
Du 31 Mars 1784.

E jour, sur l'observation qui a été faite par MM. Ruotte et de
Pourcheresse de Verticres, Conseillers-Commissaires, chargés de l'exé
cution de l'Ordonnance du 22 Août 1780, en ce qui les concerne :La Cour a arrête que MM. lesdits Commissaires sont et demeurent
autorises an accorder des permissions , en conformité de la dite Ordon-
nance, qu a la charge par ceux qui \q& auront obtenues, de ne pouvoir
s en prévaloir qu'après les avoir fait enregistrer au Greffe de la Jurisdic-
tion; en conséquence enjoint au Greffier dudit Siège de remettre au Subs-
titut du Procureur - Généra! du Roi , aux frais des Parties, des extraits
desdites permissions

, dans les 24 heures de leur enregistrement ; or-
donne, au surplus, qu'expédition du présent arrêté sera adressée à la
diligence dtj Procureur-Général du Roi, aux Officiers de la Jurisdictiot,
de cette Ville, pour être enregistrée au Greffe dudit Siège, à la di-
igence du Substitut dudit Procureur-Gé;iéral du Roi qui en certifiera U
Cour au mois,

^

Tome VI, Û o 9
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JRRÊT du Conseil du Cap, confirmatïf de Sentence du Juge du Fort-

Dauphin , qui déclare non-recevable dans une demande en entérinement

de lettres de Rescision , prises contre une Vente sous-seing privé du 2.

Février 1775? (à laquelle on reprochoit de n'être pas faite double et de

ne contenir ni le consentement des Parties, ni des preuves de tradition)

^u'un Acte notarié du G Avril 1781 avt)it confirmée.

Du 31 Mars 1784.

NTRE le Sr Roi, etc.

tasiWssssgnxiasm&MM.

JRRÛT du Conseil du Cap contre un Nègre qui avoit frappé un Blanc.

Du I" Avril 1784.

V U par la Cour la procédure extraordinairement faite et instruite

par le Ju^e Criminel au Siège Royal de cette Ville, à la requête da

Substitut du Procureur -Général du Roi audit Siège, Demandeur et

Accusateur contre le nommé Saint-Éloy . de nation Ybo , Nègre es-

clave du sieur Dumas Machoquet, au Cap, détenu es Prisons Royales

de cette Ville, Défendeur et Accusé; ledit Saint-Éloy, Appelant, ainsi

que ledit Substitut, de Sentence rendue audit Siège, qui, vu ce qiH,

résulte des charges et informations , auroit le- nomme Saint-Eloy dé-

claré duement atteint et convaincu d'avoir donné un soufflet a Rivoux

Machoquet, Associé du sieur Jean Dumas, et de l'avoir blesse d un

coup de couteau au bras ;
pour réparation de quoi ,

auroit condamne

ledit Saint -Èloy à être pendu et étranglé jusqu'à ce que mort_ s en-

suive ,
par l'Exécuteur de la Haute - Justice ,

aune Potence qui sera,

à cet effet plantée dans la Place du Petit-Carenage ,
vis-a-vis la Bou-

langerie du Roii Vu aussi, etc: Conclusions, etc. Ouï le Rapport de

M." Le Gris , ConseiUer , et tout considéré '. La Cour a mis et met
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l'Appellation au néant; émendant

, pour les cas résultans du procès,

condamne le nommé Saint-Éloy à être fustigé nud de verge par l'Exé-

cuteur de la Haute-Justice, dans tous les lieux et Cai refours de cette

Ville , et flétri sur la Place du Marché de cette Ville, dite deClugny,

d'un fer chaud empreint des trois lettres G. A. L, , ce fait , attaché à

la chaîne publique pour y servir le Roi comme forçat à perpétuité.

Ce Nègre étoit nouvellement arrivé d'Afrique et n'entendoit pas le.

François.

ArrÛT du Conseil du Cap j conjîrmatif de Sentence du Juge criminel de

la même ville j qui condamne un Nègre esclave , à recevoir par l'Exé-

cuteur des hautes-œuvres j vingt-cinq coups de fouet j devant le Corps-

de-Garde de la Place- d'Armes ^ sur une échelle j pour s'être révolté

contre la Garde qui vouloit l'arrêter.

Du i« Avril 1784

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant le Mausolée de M. le

Comte d'Ennery.,

Du 2 Avril 1784,

c E Jour , i Avril 1784 , M. de Bourccl faisant fonctions de

Procureur- Général du Roi , est entré et a dit : que par la mort de M.
Bonnel, Conseiller, et par le départ pour la France de Me de la Mar-
delle , Procureur- Général, qui étoient conjointement chargés par la

Cour de veiller à l'exécution du Mausolée de M. le Comte d'Ennery

,

et par suite de la correspondance par eux entretenue à ce sujet avec

le sieur Vence, Négociant de Marseille , celui-ci ayant écrit, le i 2 Mars
de l'année dernière , à mondit sieur de la Mardelle , pour avoir des

ordres sur l'embarquement de ce Mausolée qui étoit exécuté depuis

O o o i
j
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long temps , et resté en magasin en attendant que la Paix en facilitât

l'envoi
;

la Cour auroit chargé le Requérant de donner audit sieur

Vence l'ordre d'en faire l'embarquement le plutôt possible , et de le

faire assurer , et qu'en conséquence , il lui auroit écrit le 6 Juin de

l'année dernière , et en auroit reçu, les 29 Octobre et 28 Novembre

suivant , deux réponses portant qu'il auroit , suivant cet ordre , em-

barqué le Mausolée en question dans le Navire le Saint-Xavier , Capitaine

Damicis , destiné pour le Port - au - Prince i qu'à la lettre du 2 8 No-

vembre , est joint le compte du coût et frais du Mausolée , daté du 2 5

du même mois, montant à la somme de 9500 liv. , compris l'Assu-

rance , et non compris la commission
,

pour la fixation de laquelle

ledit sieur de Vence s'en rapporte à ce qui sera réglé par le Conseil ;

que postérieurement il a encore reçu du même une troisième lettre datée

de Marseille , le 3 Décembre , par le Capitaine Damicis , dont le Na-

vire est arrivé heureusement, et mouillé en ce Port ; qu'à cette lettre

sont joints le connoissement et le traité fait à Marseille
,
pour le fret

de onze tonneaux et trois quarts à 1 20 liv. tournois le tonneau ?

ledit traité fait par l'entremise d'Esculon l'aîné , Courtier à Marseille

,

le 24 Octobre, et légalisé le ler Décembre i Pourquoi il requiert qu'il

plaise à la Cour lui donner acte de la présentation qu'il fait desdites

lettres et pièces , et au surplus , statuer tant sur l'évaluation de la com-

mission à allouer au sieur Vence, que sur le paiement du fret en question,

et encore sur le lieu où seront déposés les 41 caisses et les 24 pierres

de taille formant le Mausolée en question, ce a signé ; Signé : dB

BOURCEL.
Sur quoi la matière mise en délibération : la CouR. donne acte au

Substitut du Procureur-Général de la présentation et remise par lui faites

des lettres du sieur Vence des 12 Mars 1783 , 29 Octobre, 28 No-

vembre et 3 Décembre suivans, ainsi que du traité du 24 Novembre »

et connoissement du 20 Novembre, lesquelles pièces resteront déposées

en son Greffe , après avoir été paraphées par M. le Président ; ordonne

en outre : 1°. que la Commission du sieur Vence lui sera allouée sur le

pied de 10 pour 100, de la somme de 9500 liv., argent de France,

montant du compte ci-dessus mentionné , sur laquelle commission déduc-

tion faite des 500 liv., argent de France ,
que ledit Négociant se trouve

avoir entre les mains, reste à lui payer celle de 450 liv. même argent,

valant 6^ 5 liv. , argent de cette Colonie : 2 °. qu'il sera payé au Ca-

pitaine Esprit Damici-s
,
pour son fret de onze tonneaux et trois quarts

,

à raison de i zo liv. tournois par tonneau , le somme de 2 1 1 5 liv. > ar-

I
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gent Je cette Colonie; lesquelles deux sommes seront payées, tant aiidic

Capitaine Damicis qu'au porteur de pouvoir du sieur Vence, chacun pour
ce qui le concerne, par le Receveur Général àz5 droits municipaux, auquel
elles seront allouées en bonne dépense , en rapportant le présent Arrêt
et les deux quittances : 3^ qu'à la diligence dudit Substitut, fliisant fonc--
tions de Procureur-Général , les objets en question seront mis à terre , et

déposés, pour assurer leur conservation, dans les magasins du Roi , avec
la permission de M. l'Ordonnateur, pour y rester jusqu a ce que l'em-
placement du Mausolée soie disposé pour le recevoir.

Lettre du Ministre au Gouvermur-Géniral ^ sur les Forces Navales en

Station
_y et la suppression des bateaux du Domaine. -

î

Du 2 Avril 1784.

NDEPENDAMMENT des instructions qui vous étoient propres , M. ,
je vous ai adressé copie de celles qui ont été données au Commandant
des Forces Navales, de la Station que le Roi a jugé à propos d'établir
aux Isles sous le vent. Je ne doute point que vous n'évitiez avec soin
de vous écarter de l'esprit de ces instructions , et que vous ne vous
attachiez à remplir les intentions du Roi ; et c'est dans cette opinion
fondée sur votre zèle pour le service de Sa Majesté, que je vais entrer
dans quelques nouveaux détails.

Les Commandans des Stations n'ont été mis sous vos ordres que pour
éviter l'inconvénient de deux autorités dans votre Gouvernement; mais
l'intention du Roi est que la police intérieure àes Rades et Ports soit
exercée par le Commandant des Forces Navales , et qu'il dispose de
l'emploi des Bâtimens flottans. Votre autorité à cet égard doit se borner
à ordonner ce que vous jugerez nécessaire , soit au transport d'hommes
et de munitions d'une Isle à l'autre , soit aux opérations politiques.
Vous adresserez ^vos ordres directement au Commandant de la Station

,

cr non pas aux Bâtimens particuliers
, parce que ce Commandant répondant

personnellement de l'exécution de ces ordres , doit être le maître de
destiner tel ou tel Bâtiment aux différentes missions ; et , à cet égard

,

je vous observe que vous devez être très- circonspect sur les ordres par
cent que vous donnerez au Commandant de la Satation , pour éviter

li'iËII;
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les discussions coniinnelles qui ne manqneroient pas de s'élever , et dont

la décision ukériciu-e devra être renvoyée à la Cour. Vous ne devez

pas écouter les plaintes des Officiers particuliers de la Marine, et vous

les renverrez devant leurs Commandans. Vous aurez sans doute effectué

la suppression des bateaux du Domaine ; s'il en est autrement, je vous

recoRimandc de consommer cette opération à la réception de ma dé-

pêche , et de faire quitter l'uniforme à tous les Officiers qui n'ont

pas de brevet du Roi.

/l. au Contrôle de Saint-Domingue le 14 Juillet I785.

^JrkÊT du Conseil du Pon-au-Ptince confirmatif de Sentences 3 qui 3

attendu le départ pour Fr&nce du sieur Jacquesson , Tuteur du mineur

Raymond i donne un autre Tuteur à ce dernier.

Du 2 Avjril 17S4.

Cette nouvelle nomination étoït attaquée par le Fondé de procuration

du sieur Jacquesson au nom de ce premier Tuteur j absent de la Colonie »

qui avolt substitué ses pouvoirs à son mandataire.

fimm^ŝ ^im^>mM^M!i^i:.ii^&à^sd^^^ê^m^^^^^m^il^mm^m

Lettre du Ministre au Gouverneur-Général sur la Suppression des

Ingénieurs de la Colonie, et la conservation de ceux d'entre eux qui

pourront suppléer les Ingénieurs- Géographes^

Pu 2 Avril 1784,

J E joins ici. M., l'Ordonnance que je vous ai annoncée concernant

le service des Fortifications à Saint-Domingue : le Roi en a chargé les

Officiers du Corps Royal du Génie , en ordonnant la suppression des

Ingénieurs de la Colonie ; vous voudrez bien tenir la main à son exé-

CUtion.

1
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Il reste beaucoup de travail à faire pour compléter les plans que

les Ingénieurs-Géographes étoient chargés de livrer. Sa Majesté vous

autorise, en exécution de l'art 7 de son Ordonnance, à conserver entre

les Ingénieurs de la Colonie ceux que vous jugerez les plus capables de

bien remplir ce service ,
pour lequel ils seront sous les ordres du Di-

recteur Général. Vous voudrez bien m'en adresser l'état, ainsi que celui

des Ingénieurs supprimés , en joignant votre avis sur le traitement de

retraite dont ces derniers seront susceptibles , selon leur ancienneté ce

la nature de leurs services.

Lettre du Ministre aux Intendans et Ordonnateurs des Ports de France

^

sur une demi-ration de vin donnée en sus aux Bas-Officiers des Trou-^

pes j lorsqu'ils s*embarquent pour les Colonies.

•Ji.'

Du 7 Avril 1784.

»f usqu'a présent. M., on a été dans l'usage de donner aux Bas-OfH-

cierf des troupes, lorsqu'il se sont embarqués pour passer aux Colonies,

une demi- ration de vin en sus de la simple ration commune aux Bas-

Officiers et Soldats : l'intention du Roi étant de faire cesser ctt usage ^

vous voudrez bien donner des ordres j pour qu'à l'avenir il n'y ait ab-

solument que les Bas -Officiers des troupes destinés à servir de Gar~

nifon sur les Bâtimens de Sa Majesté ,
qui jouissent de cette douceur.

R, au Contrôle de Saint-Domingue /e 30 Août suivant.

cH;
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LetTRUi du Ministre aux Administrateurs ^ pour que la distribution des

Rations soit réduite aux Troupes seules.

Du 7 AvL-il 1784.

E suis informé , MM, qu'indépendamment des troupes , il y a dans

les Colonies un certain nombre de rationnaires extraordinaires qui re-

çoivent également leur subsistance des magasins du Roi j l'intention de

Sa Majesté étant de faire cesser toutes distributions de cette nature sans

aucune exception , vous voudrez bien donner des ordres ,
pour qu'a

compter du premier du mois qui suivra la réception de cette dépêche,

il ne soit absolument distribué de rations qu'aux troupes. Les envois de

comestibles qui vous seront faits à l'avenir , seront réglés en consé-

quence de cette disposition 5 à l'égard des Noirs du Roi, ils recevront

la ration en vivres du Pays , suivant l'usage.

Si ce nouvel arrangement rend nécessaire une augmentation de gages

en faveur des Ouvriers, des Archers, Gardiens, etc. , vous m'en rendrez

compte, et vous m'en enverrez un état qui contiendra les sommes que

vous jugerez devoir leur être accordées avec les motifs de votre avis.

11 y a un grand nombre de ces entretenus qui peuvent trouver leur

subsistance dans les vivres du pays, et qui ne retirent en effet leurs ra^

îioHS que pour les vendre.

R, au Çomrolç le ^o Août suivant.

1

m
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wamemmoBB

Ordoni^ANCE des administrateurs j partant Privilège exclusif poia^

la distribution des Pillules de Loubeau,

Du 7 Avril 17S4,

i3uPPLiENT humblement Anselme et Compagnie , Apothicaires aa
Cap : disant qu'ils avoient acquis de la dame Baradat , résidente ca

cette Ville , le^ secret des pillules connues sous le nom de pillules de Lou-

beau , que cette dame a acquis elle - même du sieur Loubeau, par

acte passé pardcvant Me Javin, Notaire à Ouanaminte, (du 13 Avril

177^' ) Q"^ cependant, au mépris de leurs titres , il se trouve des Apo-
thicaires qui osent débiter des pillules sous la même dénomination , et

tromper ainsi le Public par une contrefaçon également préjudiciable

aux droits des Supplians , et à l'intérêt des Citoyens. C'est pourquoi ils

ont recours à votre autorité et justice , Ng«
,
pour qu'il vous plaise ,

sur l'exposé de la présente, les maintenir dans leur propriété, en leur

accordant le privilège exclusif de vendre seuls
,
par eux ou par leurs

délégués , lesdites pillules de Loubeau j et ferez justice ; Signé : An-
selme et Compagnie.

Vu l'exposé en la présente , et y ayant égard : Nous , Général et

Intendant, accordons aux Supplians le privilège exclusif de vendre seuls,

par eux ou par leur délégués, les pillules de Loubeau, et faisons ex-

presses inhibitions et défenses à qui que ce soit d'en débiter à l'avenir,

aux peines de droit ; et sera notre présente Ordonnance enregistrée am
Greffe de la Subdélégation

, pour y recourir au besoin. Donnç au Cap ^
le y Avril 1784; Signé : BellECOMBE et BONGARS.

!l

r

î!,;

M',-]

R, au Greffe de la Subdélégation le tti du mcme mois»

Tome FI,
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'LZTTK'E du Ministre aux Administrateurs sur le transport des Nègres

d'une Isle à une autre.

Du i^ Avril 1784.

V.ou s savez, MM., que rOrdonnance da 12 Octobre 1739 dé-

fend tout transport de Nègres entre les îsles du Vent et sous le Vent,

et que cette défense a eu pour but d'empêcher la contrebande à laquelle

ce cabotage donnoit lieu, en procurant les moyens d'aller prendre, des

chargemens de Noirs aux Isles Etrangères. Comme j'ai lieu de présumer

qu'on pourroit chercher à porter atteinte aux dispositions de cette Or-

donnance, je vous recommande de tenir rigoureusement la main à soa

exécution , de ne permettre aucun transport de Nègres d'une Colonie

à une autre , sans une permission de Sa Majesté ,
qui ne sera accordée

que sur des motifs qui soient de nature à autoriser,^une exception.

*ri *-r>''^'

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j qui enjoint à un Lieutenant de

5use de se conformer dans ses Procès-verbaux à l'Ordonnance de i èjo.

t
> 10 O 3

:gu^^Q Avril 1714.^,

ouïs , etc. Contre le nommé Jean, Nègre esclave, etc. ; Et faisant

droit sur le réquisitoire de- notre Procureur-Général , enjoint au Lieute-

nant de Juge à Saint-Marc, de se conformer à l'avenir à l'Ordonnance

de i6jo, concernant ies formalités à observer par les Juges dans leurs

procès-verbaux.

1

'^
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XErruE du Ministre aux Administrateurs sur la Culture, de ta CochenUie.

Du 2z Avril 1784.

I

E sieur Joubert, Médecin au Port-au-Pnncc , à qui vos prédéces-

seurs avoient confié les premiers germes de Cochenille et de Nopal j que
le sieur Thiery de Menoaville , mort en 178 1 , avoit rapportés du
Mexique pour les naturaliser à Saint - Domingue , est venu en France

avec des essais de Cochenille silvestrc , dont les résultats en teinture

pourpre et écarlate de la Manufacture Royale des Gobelins ont pres-

qu égalé ceux de la Cochenille fine que nous tirons de l'Espagne. On
peut même se flatter que la légère nuance de diflFérence qui se trolive

dans les teintes de Tune et l'autre espèce , n'a d'autre cause que l'im-

puissance où l'Artiste a été d'opérer en assez grand volume pour asseoie

des comparaisons plus exactes. Le Roi à qui j'ai rendu compte de ces

expériences , en a été extrêmement satisfait. Sa Majesté a fort à cœnt
d'étendre et de pousser avec rapidité les succès d'une culture dont nous
pourrions

, dans peu , retirer les plus grands avantages. Vous ne sauriez

donc trop rechercher et saisir les moyens d'entrer à cet égard dans lei

vues de Sa Majesté ; il sera nécessaire pour cela , qu aussi-tôt le retouf

du sieur Joubert au Port-au-Prince , vous vérifiiez par vous mêmes cil

par vos représentans , l'état de ses plantations de Nopal et de Coche-
nille qui s'y-seroient propagées, afin de distribuer ces semences de pro*

duction dans les différens quartiers de la Colonie à des Habitans connus
qui auroient des terreins propres à rétablissement d'uiie Nopalerié ; à
cette distribution vous joihdrez celle d'une instruction imprimée sur là

culture de la plante , l'éducation de l'animal, et les procédés de la ré-

colte. Personne ne sera plus à portée de la bien rédiger que le sieiîJr

Joubert, d'après ses observations. Vous vous ferez informer dès progrès
de la propagation

, et vons là '-fa^vofiserei; , soi'^ par deS enconragemens
et exemptions, soit par des concessions' dé ie^é , s'il / vbiJs en est

'

de^
mandé à cet efifet , en ne les accordant que dans des sols arides , et

:pour une médiocre étendue, attendu ^uè ces iôrtes de ierfeins sont ceux
qui conviennent le mieux au Nopal et à la Raquette Espagnole, dont la

culture n'exige ni beaucoup de surface ni beaucoup de moyens pour

Pppij
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donner néanmoins des produits assez considérables. 11 est à souhaiter
^

que ce genre d'occupation devienne une ressource pour les petits Ha-

bitans , et sur-tout pour les Gens de couleur libres.

Une de vos principales attentions sera de constater fi les races de

Cochenille fine du Mexique ont péri dans le dépôt du sieur Thiery de

Menonviile , comme l'assure le sieur Joubert , ou s'il seroit trop diffi-

cile de les multiplier ; car il seroit infiniment préférable de s'attacher à

cette espèce de qualité supérieure , si on peut espérer de la faire pros-

pérer' ainsi que le Vrai Nopal , au lieu de la Cochenille silvestre et de

la Raquette indigène , connue sous le nom de Raquette Efpagnole.

J'aurois désiré que le sieur Joubert vous eût communiqué ses projets,

SCS mémoires et ses demandes , avant que de me les présenter. Votre

suffrage auroit déterminé dans mon esprit le degré de confiance et d'ac-

cueil qui peut lui être dû ; mais vous étiez au Cap lorqu'il est parti

du Port-au-Prince. Il sollicite le Cordon de Saint-Michel
,
pour prix ^

tant de ses anciens services de Médecin attaché aux Hôpitaux de Sa

Majesté
,
que des soins qu'il donne à la nouvelle branche de commerce

et d'industrie qu'il s'agit de fomenter. Cette récompense seroit préma-

turée : le Roi veut bien lui en permettre l'espoir, en le subordonnant au

succès des événemenSj et aux preuves ultérieures de son zèle. Cependant,

et dès-à-présent , Sa Majesté a jugé à propos de lui accorder le brevet

de Médecin-Botaniste, aux appointemens de 3000 liv. annuellement,

que M, de Bôngars lui fera payer, à compter du i^^ Janvier dernier,

au moyen de quoi la gratification annuelle de 2000 liv. dont il jouissoic

comme chargé provisoirement des cultures du sieur Thiery , cessera à

la même époque , sauf à vous à me proposer pour lui des gratifications

extraordinaires, s'il y a lieu. L'intention de Sa Majesté est, au surplus,

qu'il lui soit continué les mêmes avantages que ceux qui avoient été

réglés pour son prédécesseur , à l'exception de la jouissance de 6 Nègres

de l'atelier du Roi. Je joins ici le brevet du sieur Joubert , ainsi que

ses Mémoires concernant la Cochenille. Vous voudrez bien m'informer

souvent , et dans les plus grands détails , de l'exécution successive que

vous aurez donnée aux ordres de Sa Majesté, que je vous transmets

dans cette dépêche. Je suis persuade que ^vous
,

y répondjrcz par un zelç

égal à l'intérêt qu'elle y prend. ^. . u'' ;V -q. 3V??//2nobqr«3X3 i.-

ji. ' . :f'b :'nyh '
. ^ '<f> . îî^H? :"3d r Abf'wa

Le Sieur Joubert est décédé à Saint-Domingue peu de temps après son

retour, i^|i.q2ii 0Ji3i-'pj:i-;i id . . Sim oi .ii,i5rai3iviN»j /p

1



de l*Amérique sous le Vent.

Brevet de Naturaliste et Botaniste du Roi à Saint-Domingue j en

faveur du Sieur Joubert j Médutnt

Du zi Avril 1784.

A .̂ujourd'hui 11 Avril 1784, le Roi étant à Versailles, voulaiu:

commettre une personne capable et expérimentée pour faire les fond-

tions de Médecin-Naturaliste et Botanique à Saint-Domingue, et sachant

que le sieur Joubert a l'expérience et les qualités nécessaires pour s'en bien

acquitter, Sa Majesté l'a retenu et ordonné , le retient, et l'ordonne

son Médecin-Naturaliste et Botaniste dans ladite Colonie
, pour , en la-

dite qualité , travailler à faire des découvertes , tant en Botanique que
dans les objets relatifs à l'Histoire Naturelle , et particulièrement pour

veiller à la propagation de la Cochenille , aux appointemens qui lui se-

ront réglés par les Etats et Ordonnances de Sa Majesté. Mande Sa Ma-
jesté au Gouverneur son Lieutenant-Général , et à l'Intendant des Isles

sous le Vent , de recevoir et faire reconnoître ledit sieur Joubert en la-

dite qualité , de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra , et pour témoi-

gnage de sa volonté , etc.

OliDONN^KCE des Administrateurs j homologatîve d'une Délibération

prise par les Habitans du Quartier de VaUière ^ pour la constructisn.

d'une Eglise avec devis et marché.

Du 21 Avril Î7S4.

jR. au Conseil du Cap ^ le J Mai suivant.

iiiij. ^
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wë
jiRRÊT du Conseil du Cap j touchant la Présentation faite par le

Procureur- Général 3 de quatorze Substituts des Procureurs du Roi dans

les Paroisses du ressort de la Cour,

Du 12 Avril 1784.

r;ii:

il».

V

'!v: vA

U par le Conseil la remontrance du Procureur-Général du Roi l

tendante à ce qu'il plût à la Cour, en exécution de l'Arrêt du 15 Mars
dernier , lui donner acte de la présentation des Notaires par lui choisis

dans les Paroisses du ressort de , la Cour, au nombre de quatorze,

suivant le tableau annexé à ladite remontrance 5 en. conséquence

agréer chacun desdits Notaires , en qualité de Commissaire du Siège

Royal dont dépend sa Paroisse
,
pour y faire les actes de Justice

conservatoires ou préparatoires, désignés dans ledit Arrêt, et renvoyer

lesdits Notaires pardevant leurs Sièges respectifs , a l'effet d'y prêter le

serment en tel cas requis; à l'effet de quoi il seroit délivré'à chacun

d'eux un extrait séparé de l'Arrêt à intervenir , dans la forme qui seroit

prescrite'pàr là Cour; ladite remontrance' signée : François de Neuf-
ChateaU. Ouï le Rapport de M. Ruofte , Conseiller, et tout considérée

La Couh, en exécution de son Arrêt du i 5 Mars dernier, faisant droit

sur la remontrance du Procureur-Général du Roi , lui donne acte de la

présentation des quatorze Notaires par lui choisis dans les Paroisses du
ressort de la Cour, et désignés dans le tableau ci-joint , lesquels sont, ctc;

en conséquence les a agréés en, qualité de Commissaires du Siège Royal
duquel dépendent leurs Paroisses, pour y faire les actes de Justice conser-

vatoires et préparatoires, relatés dans ledit Arrêt ; au moyen de quoi

^

les renvoie , chacun en droit soi
, pardevant leurs Juges respectifs , à

l'effet d'y prêter le serment en tel cas -^réquisi après leur avoir jusdfié

d'un exemplaire ou expédition dudit Arrêt du i 5 Mars dernier
,
pour

qu'il ne prétende cause d'ignocancq.du contenu en icclui ; ordonne ea
conséquence qu'il leur sera délivré un extrait du présent Arrêt.

I
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ÂKKÎ.TS du Conseil du Cap j touchant le Dûmiclle des Mineurs pour

contracter Mariage. _ .

Vi

Des il et 23 Avril 1784.

U par la Cour la Requête à elle présentée par Auguste Papillon
,

tuteur ad hoc de demoiselle Fouëson , Mineure , et du consentement
du sieur .Fouëson , oncle paternel de ladite demoiselle Fouëson } la-

dite Requête tendante à être reçus appelants du refus par écrit du R.
P. Saintin de Curfaux, Préfet Apostolique, de procéder à l'impartition
de la bénédiction nuptiale , malgré les publications par lui faites des
bancs de l'Appelante avec le sieur de Najac, Chevalier de Saint- Louis,
Habitant au Quartier d'Ennery , lesquelles ne vaudroient qu'au cas que
le Conseil Supérieur du Cap l'autoriseroit à passer outre, nonobstant
le défaut de domicile de fait de la demoiselle Fouëson, arrivée de France
en Octobre dernier ; vu aussi la Dçlibératioji et le consentenient des pa-
rens de ladite d"e Fouëson, et autres pièces jointes; la quittance d'amende j

Vu l'Ordonnance de MiM. Larnage et Maillard , Général et Intendant

,

du 6 Mai 1745, qui fixe sous le bon plaisir du Roi, et jusqu'à ce qu'il
soit autrement décidé , le temps de domicile pour les personnes arrivées de
France

, à six mois , et ne s'explique pas néanmoins à l'égard des Mi-
neurs

; ladite Ordonnance enregistrée en la Cour ; conclusions par écrie
du Procureur-Général du Roij Oui le Rapport de M. Ruotte, Conseiller,
et tout considéré : La Cour a reçu et reçoit la Suppliante Appelante
du refus dont s'agit , et y statuant , a autorisé et autorise , sans tirer à
conséquence

, le F. Saintin de Curfaux , Préfet Apostolique du ressort,
de procéder à l'impartition de la bénédiction nuptiale , entre la Sup-
pliante et le sieur de Najac, nonobstant le domicile de fait de la Sup-
pliante, sauf les autres oppositions telles que de^ droit.

Du même jour 2i.

Semblable Afrêt en faveur du. Sieur Gîroud j Chirurgien , Mineur de ij
ans J arrivé depuis cinq mois j procédant sous l'autorisation de son

W:l"'''^

>i

WlJ.'ir
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Tuteur ad hoc, et ayant h consentement que lui a donné en partant

^

le Sieur Giroud ^ son Père.

Du 1^.

Autre Arrêt semblable en faveur de la Demoiselle Aplada j assistée et du

consentement du Sieur Aplada j son Père y parti du Fort-Dauphin oà

il étoit établi j pour l'aller chercher en France d'oà il étoit récemment

arrivé avec elle.

Arrêt du Conseil du Cap touchant une manière de qualifier M» le

Garde- des-Sceaux.

Du Z3 Avril 1784.

V:U par le Conseil la requête du sieur R . . . ; qu'il plût à la Cour

,

vu les lettres de léguimation , etc, visées du Garde des Sceaux, Vice-

Chancelier de France , et scellées du grand Sceau , etc. Conclusions du

Procureur-Général du Roi ; Ouï le Rapport de M. de Pourcheresse de

Vertiercs , Conseiller , et tout considéré : La Cour, etc; Faisant droit

sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du Roi, enjoint

au Suppliant de qualifier plus respectueusement qu'il ne le fait dans sa

requête, M. le Garde des Sceaux, CheF suprême de la Justice, quç

Sa Majesté, Elle-même
,
qualifie de Sieur j et de son très -cher et féal Ckç^,

valier Garde des Sceaux de France,

Arrêt
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince^^ 'stif' le projet de construire une

Chapelle dans le Cimetière de la même ville . et d'y placer le Mausolée

de M. le Comte d'Ennery.
jifiiTbH

f;^
= .)

Da 23 AvriP 1784:.

Ngf's
, Ng's du Conseil Supérieur di; l'jpit-au-Princc.-

Supplient humblement les frères Charle^^r Damien Duguet, Préfet

Apostolique ; Et Claude-André Grulé, Vice-P^çéfet , et Curé du Port-aii

Prince, de. la Mission des Frères-Prêcheurs ,,;et ont l'honneur de vous

exposer ,
Ngrs

,
qu'il seroit expédient de construire une Chapelle dans

le Cimetière de cette Ville
,
pour y faire les prières et les cérémonies

usitées, aux enterremens des personnes que leur trop grand éloigne-

naent ne permet pas de transporter à l'Eglise. Depuis que le Cimetière

est entouré d'un mur , il ne manque que cette Chapelle pour qu'il soit

parfaitement en règle , ainsi qu'on le voit au Cap , à Saint-Mare , ec

dans tous les autres endroits où les Cimetières sont entourés. Les Sup-

phants cspérenjc que la Cour prendra cet objet en considération, sur-

tout dans un moment où le Monument érigé à la mémoire de M. le

Comte d'Ennery , semble l'exiger. Ce Monument voté pour être placé

dans le Cimetière, a été construit sur un plan relatif à ce projet} il esc

fait pour être isolé, et conséquemment il ne peut être placé dans l'Églisç,

où il faudroit qu'il fût plaqué pour ne point en gâter la symmétrie. Ce-

pendant s'il est placé dans le Cimetière, exposé aux injures du temps,

bientôt il sera détruit ; les arbustes et les herbes l'auront bientôt cou-

vert ; et perdu pour les yeux du Public , il deviendra un Monumene
absolument inutile. Il pourroit donc être placé dans une petite Cha-
pelle, dont la construction, réunie à celle du Mausolée, n'augmenteroit

pas de beaucoup la dépense. Ce considéré , Ns^s ^ il vous plaise ordon-
iier que le Mausolée de M. le Comte d'Ennery soit placé dans une

Chapelle construite à cet effet dans le Cimetière de cette Ville, sur un
pian déterminé de façon que l'Autel soit dans un bout , et le Mausolée
dans l'autre; qu'on puisse dans le milieu placer les corps pour faire les cé-

rémonies de l'absoute i et dans le cas où il plairoit à la Cour de faire,

élever ce Monument dans l'Églis,e paroissiale ,. ordpnner cependant 1^

Tome FI,
'

Q q q
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consti-uction d'une petite Chapeile dans le Cimetière pour le service de
la Paroisse , et statuer queifedite Chapelle ne pourra jamais être des-

servie que par le Curé ou le Vicaire de la Paroisse, aii ncm du Curé,,

et sous l'inspection du Préfet Apostolique, et ferez; justice 5 Signé : F.

Duguet, Préf. Ap,, F. Grulc. V. P. Ap. , et Salaignac , Avocat.^

Soit communiqué au Procureur-Général du Roi. Au Port-aù-Frince
,

etc. Signé : La Biche de Reignefort. ^ '^^' ''

Attendu que les frais de la construction d'une Chapelle d?ais le Ci-

metière doivent être supportes par la Fabrique
,
j'estime qu'il y a lieu

d'ordonner qu'à la diligence du Marguillier il sera fait une Assemblée

des Habitans de la Paroisse, 'pour délibérer, tant sur les avantages ou

inconvéniens de la construction de ladite Chapelle j que sur les moyens
de subvenir, en cas de construction, atlx frais qui en résulteront; pour

ladite Délibération homologuée en la manière accoutumée , par MM.
les Général et Intendant , être ensuite enregistrée en la Cour. Au Port-

au-Prince
, le 12 Avril 1784. Signé: De Tourcel.

Vu la présente Requête j et les Conclusions de M^ de Eourcel faifant

fonctions de Procureur-Général du Roi; Ouï le Rapport de M^ la Biche,

de Reignefort, Conseiller , et tout considéré : La Cour a renvoyé les

Supplians à se pourvoir vers qui de droit. Donné au Port-au-Prince en

Conseil , etc.

La Chapelle a été construite dans le Cimetière j et l'cm y a placé le

Mausolée de M. le Comte d'Ennery.

'ArkÈT du Conseil Supérieur dûCap ^ concernant 1°. l'Exécution provisoire

des Sentences ; et 1°. lés Copies données par les Huissiers. .

Du 24 Avril 1784.

L A Cour, faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-r

Général du Roi, fait défenses à tous Juges du ressort de la Cour , d'or-

donner l'exécution provisoire de leurs Sentences , nonobstant l'appel ,

sinon dans les cas expressément portés par les Ordonnances , et sur

l'a réquisition des Parties. Lorsque dans lesdits cas les Juges accorderont

iiux Parties l'exécution provisoire de leurs Sentences , ordonne que la
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dausc et le motif- en seront insérés dans le Jugement , ainsi que l'obli-

gation auxdites Parties de donner caution suivant l'Ordonnance, sans

que ladite caution puisse être ordonnée ensuite par un autre Jugement;
le tout à peine contre les Juges de répondre des dépens j dommages
et intérêts àss Parties , et de plus grandes , s'il y échet.

Fait défenses aux Huissiers qui signifient des Sentences, d'y exprimer

par abréviation ^ comme une clause de style , ladite clause contenant

l'exécution provisoire desdites Sentences; leur enjoint de transcrire re-

ligieusement, et en toutes lettres, le prononcé desdites Sentences, ainsi

que la date et le nom des Parties et des Juges, sous peine d'interdiction,

et en outre , des dommages et intérêts des Parties.

Enjoint nommément à Romain et Dayssc , Huissiers , qui ont commis
l'erreur de substimtion du nom de Me. Btisson, Juge, à celui de M^.
de Sainte-Marie, Lieutenant particulier du Juge, dans les significations

par eux faites des Sentences des 30 Août et 1,3, Septembre 1783 ,

d'être plus circonspects à l'avenir , à peine de faux. Ordonne enfin que
le présent Arrêt sera imprimé^ lu, publié et enregistré dans tous les

Sièges Royaux et d'Amirauté de la Cour , etc. etc.

1,
-:

wm a

Lettre du Ministre au Gouvemeuf-GénérM^.4ppri3kative 4^ sa con(lffi(e

envers des Miliciens qui refusoient: de sfirvâr avAC d'autres.

J

Du 25 Avril 1784.

AI reçu au mois de Février dernier , Mr. , la lettre du 10 Déceftibrc

précédent
, par laquelle vous m'avez informé que les sieurs D . . .

.

,

Dragons du Mirebalais , étant revenus à l'obéissance , et ayant promis
de donner l'exemple de la soumission en reprenant et continuant leur

service
, a leur Compagnie, vous aviez révoqué l'ordre que vous aviez

donné pour les faire passer en France. L'insubordination dont s'étoient

rendus coupables les Dragons du Mirebalais en refusant de servir avec
les sieurs Montas , reconnus Blancs par Arrêt du Conseil Supérieur du
Port-au-Prince, méritoit d'être sévèrement réprimée, et vous aviez bien
fait de prendre le parti de renvoyer les Chefs de la mutinerie en France,
où ils auroient éprouvé des marques du mécontement de Sa Majesté j

mais je ne désapprouve point l'indulgence avec laquelle vous les avea?

\Qqqi;

'î)f-
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traités lorsqu'ils ont montré du repentir. Je suis persuadé qdc dans toutes

les circonstances vous maintiendrez avec la même fermeté rautorité que,

le Roi vous a confiée.

m

!»

4-

'''3

i::!

'ArrÛT du Conseil du Cap ^ qui i". condamne te nommé Michel ^

Mulâtre libre j Caboteur j pour avoir lancé contre plusieurs Blancs j assis

devant la porte du Sieur Sommereau j horloger au Cap j une pierre

qui avoic rompu le barreau d'une chaise j et atteint le Sieur le Roi y

Tapissier j duquel conp ledit Sieur Le Roi aurait été renversé j à être

attaché à la chaîne du Roi j poury servir comme forçat l'espace de trois

années ; Le nommé Jean-Baptiste Firmin Déclaré j Nègre se disant libre 3

pour avoir tenu des propos insolens et rnena^ans au Sieur Sommereau j

et le nommé Jean-Baptiste 3 .Nègre esclave de la nommée Rossignol

,

pour avoir mal-à-propos frappé le chien du Sieur Joubert , couché près

des Blancs assis devant la porte du Sieur Sommereau j et donné lieu

par-là aux faits qui, se sont ensuivis ^ à être fouettés ^ l'un et l'autre ^

dans tous les Lieux et Carrefours accoutumés ; et 1°. Faisant droit

>'sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du Roi j ordonne

que Jean-Baptiste Firmin fera j dans la délai d'un mois j preuve de

sa liberté 3 pendant lequel temps il gardera prison.

Du 27 Avril 1784,

aa
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j4 RRÛ T du Conseil du Port-au-Prince touchant les didarcitions de Divan

de la Colonie.

Dû 27 Avril 17S4»

U le Réquisitoire du ProcùrcQf-Géncral du Roi , contenant qu'il

lui a été remis deux Mémoires , l'un par le Sénéchal de cette Ville

,

éc l'autre par le Greffier de l'Amirauté} d'après ces Mémoires respectifs^

il paroît qu'il existe de la part du Sénéchal une réclamation en faveur

de sa Jurisdiction , d'un droit que l'usage feul avoit concèàè à l'Ami*

rauté. Les particuliers qui veulent passer en France , font au Greffe une

Déclaration de départ. Ils en prennent expédition, la remettent à un

Huissier
,

qiii la publie par trois Dimanches consécutifs ; et si personne

ne fait opposition au départ , le Greffier donne au particulier un cer-

tificat de non - opposition , sur lequel le Gouverneur -Général fait dé-

livrer un rongé. S'il survient quelque opposition , alors le particulier

est tenu d'en obtenir main levée par le Juge. Il n'existe , à la connois-

sance du Procureur-Général du Roi , aucune Loi qui détermine préci-

sément dans lequel des deux Greffes, de l'Amirauté ou de la Jurisdiction,

cette Déclaration de départ doit être faite. L'usage a toujours été en

faveur du Greffe de l'Amirauté ,
qui a conservé la possession de ce droit

,

depuis même la désunion des Sièges. Le Procureur-Général, après avoir pris

lecture des Mémoires ci-joints , estime qu'il y a lieu , faisant droit

sur son réquisitoire , d'ordonner que les Déclarations de départ des par-

ticuliers pour France , seront dorénavant faites au Greffe de la Séné-

chaussée ; faire défenses au Greffier de l'Amirauté d'en recevoir de pa-

reilles à l'avenir; ordonner que l'Arrêt à intervenir sera enregistré,

tant au Greffe de la Sénéchaussée ,
qu'à celui de FAmirauté de cette

Ville -, vu les deux Mémoires joints audit réquisitoire. Ouï le Rapport de

M. Gabeure de Vernot, Conseiller, Doyen , et tout considéré : La Cour
dit qu'il n'y a lieu de statuer, quant à présent, sur ledit réquisitoire.

Le Mémoire du Sénéchal contient l'avâu que les oppositions et les procé-

dures en main-levée avaient lieu en l'amirauté avant la désunion des Sièges;

maïs il dit que les déclarations sont faites par des citoyens justiciables du Juge

:: I

.ilCJ'
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légal , pour l'intérêt dautres justiciabks de ce même Juge. Il ajoute que
les Art. 4 des Ordonnances de l-j66 et de \-]-]^' disent les Juges ordinaires

i

ce qui ne peut s'entendre de ceux des Amirautés
; que le Lieutenant de l'A*

mirante a reconnu la bonté de ces principes ^ et que son Greffier résiste

seul.

Le Mémoire du Greffier de l'Amirauté porté que l'usage est pour lui;
que les Ordonnances de i-j66 et de 1775 ne parlent pas des déclarations^
mais des oppositions ; que d'ailleurs ces déclarations ont trait aux Capitaines

qui doivent les trouver à l'Amirauté. .

'

.

Le Sénéchal répliquait en marge du Mémoire du Greffier : Si les décla-
rations avaient lieu en l'Amirauté

:, par suite les publications devraient être

faites par des Huissiers de l'Amirauté ^ puis les oppositions j puis enfin les

poursuites en w.ain-levée • ce qui est contraire aux Ordonnances de iy66
et de 1775. ^^ Capitaine ne feuilleté aucun registre ^ c'est h l'Opposant à
lui signifier son opposition : enfin l'Amirauté n'est qu'un tribunal d'attri-

bution ^ et n\i que ce quç lui accorde l'Ordonnance de \G^l ^ et k
Règlement de i-jln,

,

ri^

'•"'X

•i

Ak^'Ê.t du Conseil du Cap pour l'exécution des Règlemens concernant les

Ecoles.

B\x z8 Avril .1784.

V U pas." le Conseil la remontrance du Procureur-Gcncral du Roi,
eonrenaat qu'il est obligé de mettre sous les yeux de la Cour les pièces

qu'il a reçues, relativement à l'École publique quç le nommé Chasser,
Mulâtre libre

, s'ingcrç de tenir dans le Bourg d'Ouanaminthe , sans

aucune autorisation, au mépris de l'Arrêt de la Cour du 4 Octobre

1717, et de l'Ordom-.ance de MM. de Larnage et Maillart, du 7 Mai
1745 ,

qui prescrivent aux Maîtres-d'École de se faire reconnoître des
Curés et des Juges ordinaires. Pierre Duîac , Maître-d'École du même
Bourg, approuvé et enregistré conformément à cette Ordonnance, avoic
déféré au Juge di^ Fort- Dauphin l'entreprise de ce Mulâtre; mais, au-:
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lieu de prononcer contre ce dernier les peines portées par la Loi, le

Substitut du ProçLireur-Géncral s'est contenté de requérir , et le Jngc
de porter contre Chasset , des défenses de tenir Ecole. Ces défenses

vagues, datées du ^ Septembre dernier, ont été signifiées le lendemain

à Chasset, qui n'en a tenu compte. Pierre Diùac s'est adressé à MM.
les Général et Intendant

, pour en obtenir des ordres plus efficaces.

Ces sages Administrateurs
,

jaloux de marquer leur respect pour les

Loix enregistrées, ont renvoyé Dulac pardevant les Juges ordinaires,

auxquels appartient l'exécution de l'Ordonnance du -7 Mai 1745. En
conséquence , Dulac a présenté au Juge du Fort-Dauphin une nouvelle

Requête qui paroît n'avoir pas été répondue
, quoiqu'elle fût appuyée

d'un Procès-Verbal de M^ Cormeaux Desnoës, Notaire, qui constate la

contravention du Mulâtre Chasset. Enfin, Dulac a pris le parti d'adresser

au Procureur-Général du Roi toutes \qs pièces de cette alfairc.

Le Procureur-Général du Roi a été surpris de voir dans czs pièces, non-
seulement que les Gfiiciers de première instance ayent, en quelque sorte,

refusé de faire exécuter l'Ordonnance du 7 Mai 1745; mais que, soid

pour l'enregistrement de Pierre Dulac, en qualité de Maître-d'École
au lieu d'Ouanaminthe , le 4 Août 1783 , soit pour les défenses pât-

eux faites à Chasset le z Septembre suivant, c'est-à-dire, pour deux
objets de Police , et qui doivent être expédiés sans frais , cts Officiers

ont perçu des droits; de sorte que chacune de ces Ordonnances a coûté

à Pierre Dulac vingt-une livres. Le ministère du Procureiu--Général du
Roi ne peut que s'élever contre de pareilles abus : c'est l'objet de sa

remontrance.

Le Procureur-Général du Roi croit devoir saisir cette occasion pour,

faire ordonner l'impression de l'Arrêt de la Cour du 4 Octobre 17 17,
et de l'Ordonnance du 7 Mai 1-745. Ce Règlement très- sage , cette

Loi très-importante ne sont point assez connus 5 l'exécution en est né-
gligée

, parce qu'on en ignore les dispositions ; en les rappelant au^

jourd'hui
, le Remontrant croit qu'il est de la sagesse de la Cour d'y

ajouter une précaution de plus, pour en assurer Texécution à l'avenir.

Ladite remontrance Sïonée : François de Neufchateau. Ouï le

Rapport de M. Ruotte , Conseiller \ et tout considéré : L a C o u r ,

faisant droit sur la remontrance du Procureur-Général du Roi , fa reçu

et reçoit Appelant de l'Ordonnance rendue le i Septembre dernier
,
par

le Juge du Fort-Dauphin , sur la requête de Dulac , Maître-d'École à
Ouanaminthe, contre Chasset, Mulâtre hbre au même lieu; en con-
séquence, a mis ei met l'Appellation et ce au néant; émendant, faisant

'-Sii!!
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di'oic sur les Conelusions du Procureur-Général du Roi, condamne ledit

Chasser en cinquante livres d'amende et un mois de prison, pour avoir

contrevenu à l'Ordonnance de MM. de Larnage et Mailla rt du 7 Mai

1745; ce qui sera exécuté nonobstant opposition j Fait défenses audit

Chasset de récidiver , sous plus grande peine.

Faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du

Roi, ordonne que les droits perçus en la Jurisdiction du Fort-Dauphin,

tant pour ladite Ordonnance du z Septembre dernier, que pour celle

du 4 Août précédent , seront remis à Pierre Dulac , à quoi faire , I^

Greffier de ladite Jurisdiction sera contraint par toutes voies dues et rai-

sonnables, à la diligence du Procureur - Général du Roi; quoi faisant,

le Greffier sera bien et valablement déchargé. Et afin que personne n'en

prétende cause d'ignorance , ordonne que le Règlement de la Cour du

4 Octobre 1717 , concernant les Écoles, et ladite Ordonnance du 7
Mai 1745 , enregistrée en la Cour le 6 Juillet suivant , seront im-

primas et affichés dans toutes les Paroisses du ressort de la Cour ; en-

joint aux premiers Juges de tenir la main à ce qu'ils soient exécutés

selon leur forme et teneur. Fait défenses de percevoir aucuns droits ni

frais pour Içs enregistremens exiges par ladite Ordonnance, ep pour le?

opérafions de Police qu'elle peut occasionner , à peine de concussion.

Enjoint aux Substitut? du Procureur-Général du Roi dans les Villes, et

aux Notaires - Commissaires dans les Campagnes , de vérifier , tous le«

mois , la manière dont ladite Ordonnance sera exécutée , et de rendre

compte, 411 moins tous les six mois, au Procureur-Général du Roi, des

diligences qu'ils auront faites à cet égard, pour recevoir de lui les ordre?

et les instructions nécessaires. Ordonne enfin que le présent Arrêt, en--

semble ladite remontrance, seront lus, publiés, imprimés et affichés

à la suite dudit Arrêt du 4 Octobre 1717 , et de ladite Ordonnance di;

7 Mai 1745 , et copies collationnccs , envoyées dans les Sièges du ïQ%y

sort de la Courj ppur y être pareillement lues, publiées etç.

t'îf;''
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^RS,ET du Conseil du Cap touchant wi Cliangement de Noftti .îaK

Du z8 Avril 1784.

N T R S les sieurs Michaux de Lauture, demeurans à Seury , Dio-

cèse de Limoge , Appeîans ; Et Me Ducommun , Curateur aus succes-

sions vacantes du Cap ; Vu la Sentence du Juge de ladite Ville, du z6
Septembre r'783j qui. Parties ouïes, ensemble le Procureur du Roi en

ses Conclusions verbales, auroit ordonné que dans dix mois, du jour de

la signification de la Sentence, les Demandeurs feroient preuve , tant

par titres que par témoins
,
que Michel de la Tour , décédé en. cette

Viile le 1 1 Septembre 1780, est le même que Michaux de Lauture j

dépens réservés; Ouïs Darracq , Avocat des Appeîans, et d'Augy , Avo-

cat de Ducommun, ensemble le Procureur-Général du Roi , et tout con-

sidéré : La. Cour a mis et met l'appellation et ce dont est appel aa
néant; émendant, évoquant le principal, et y faisant droit, envoie les

Parties de Darracq en possession des biens de la succession dont s'agit i

condamne la Partie de d'Augy à leur en rendre compte , et la con-

damne aux dépens , en sa qualité. Faisant droit sur les plus amples

Conclusions du Procureur - Général du Roi , ordonne que mention du
présent Arrêt sera faite en marge de l'extrait mortuaire que le Curé

du Cap délivrera de Michel de la Tour, aux fins qu'il soit constant

que ledit Michel de la Tour , dont s'agit , est le même que Micluux

âe Lauture.

L'Identité' parut suffisamment acquise par plusieurs pièces , et notamment

par une enquête faite à Seury 3 oh le défunt avait déclaré être né ; mais

sur-tout par une signature Michaux dc Lauture , apposée par le défunt

dans la Colonie 3 le \6 Mai 1779 j sur les registres d'une Société qui

Rappelle les hommes à l'égalité j et qui leur inspire la confiance par le

secret dont elle est accompamée. Elle crut pouvoir communiquer au Minis"

tere public , en cause d'appel j une preuve dont elle était dépositaire j et

que le défunt n'avait plus intérêt qu'on cachât.

Tome VU f>-^ i
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JrrÛT du Conseil du Cap j qui enjoint à tous Huissiers de faire sans

retard et sans acception de personnes , les Actes de leur ministère.

il;V'
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bu 28 Avril 1784.

U par la Cour la remontrance du Procureur - Général du Roi

,

contenant qu'il est instruit que les Huissiers de la Jurisdiction du Fort-

Dauphin
, par un ménagement condamnable , ou par une crainte non

moins déplacée , refusent de mettre à exécution contre certaines per-

sonnes qualifiées , les Titres et les Jugemens que l'on met entre leurs

mains, à moins que les Parties ne les y forcent par une injonction ex-

presse du Juge ; que les Huissiers n'ont besoin d'aucune autre autorisa-

tion que de celle de leur ministère; qu'ils le doivent à toute personne,

et contre toute personne indistinctement et sans exception ; d'ailleurs

que nul ne peut les empêcher de remplir leurs fonctions, parce que nul

ne peut se soustraire à l'empire de la Justice •> que si les Huissiers croient

devoir prévenir les Magistrats et les personnes en place des significa-

tions qu'ils sont chargés de leur faire ; cette politesse d'usage est per-

sonnelle à l'Huissier qui s'en acquitte, et qui ne peut , sous ce prétexte,

ni sous aucun autre , éluder la réquisition des Parties , et les exposer

à de nouvelles démarches pour fixire cesser son inaction : comnie le

Public y est intéressé, le Procureur - Général croyoic devoir délérer cet

abus à la Cour, et lui proposer de le proscrire par un Arrêt, à l'exemple

de ce qui a été fait par plusieurs Parlemens. A ces causes , requéroit,

le Procureur-Général du Roi
,

qu'il plût à la Cour enjoindre , erc ; la-

dite remontrance signée : François de Neufchateatj. Oui le Rap-

port de M. Ruotte, Conseiller, et tout considéré : La Cour, faisant

droit sur la remontrance du Procureur - Général du Roi , enjoint aux

Huissiers de la Jurisdiction du Fort-Dauphiii , et à tous autres du res-

sort de la Cour, de se conformer aux Ordonnances et Règîemens ; en

conséquence, de mettre à exécution et sans retard les Obligations, Sen-

tences , Commissions et Lettres Royaux et Arrêts qu'ils auront reçus

des Parties, et de faire, à cet effet , tous exploits nécessaires et de jus-

Sice dont ils seront requis , sans aucune acception de personnes , a peine

de 100 liv. d'amende, de tous dépens, dommages et intérêts des Parties,
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et d'interdiction Contre les Huissiers refiisans et délayans : ordonne que
le présent Arrêt sera lu à la première Audience de la Cour , et enre-

gistré au Greffe d'icelle, pour y avoir recours, le cas échéant, et copies

collationnées d'icelui , envoyées aux Sièges Royaux du ressort, poyr y
être pareillement lues et enregistrées , etc.

.lV.r.l

ARRET du Conseil du Port-r aàrPrince j qui interdit m Notaire pendam ^

un mois j pour avoir donné dans un Jeté j la qualité de Lûtes a des

Gens de couleur j sans y avoir fait mention des Actes constitutifs d^

leur liberté j suivant le Règlement de la Cour du 9 Janvier I77S.

,JP,U 28 Aj^ril ,i7S4,..,,^-,_,, ,',

Arrêt du Conseil du Cap qui condamne deux Nègres Espagnols j qui

en attiraient de François dans le Territoire de leur Nation pour les f
vendre

;, à être fouettés ^ marqués j et mis â la chqin^ du Roi à perpétuité.

Du 29 Avril 1784.

Arrêt du Conseil du Cap j qui accorde une Commission à un des

- coassociés d'un commerce maritime j comme Capitaine-géreur,

m
0r

Du 25 Avril 1784.

./['^V-r j,

NT RE les sieurs !e Duc et Roberjot Lartigue, Négocians au Port-
au-Prince, coArmateurs, Appelans ; Et le sieur Lemeîle, Capitaine et
coArmateur, Intimé. Vu la Sentence du Juge du Cap qui , ayant égard
aux soutenncmens

, et vu ce qui résulte du parère donné par les Négocians

R r r i
i
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de cette Ville, auroit alloué au sieur Lemelîe , Capitaine et coarma-

îcur , cinq pour cfcnt sur le ' montant des ventes par lui faites de la

cargaison du Briganti:n, tant à la Havannc qu'ici, sur le montant des

Planches , Essenrcs et Tabacs rapportés en retour ; et cinq pour cen^

sur les 3,000 Gourdes par lui rapportées de la Havanne, et les auroit con^.

damnés aux dépens. Vu toutes les pièces , etc ; Ouï le Rapport de M.

Pourcheressc de Vertierre, Conseiller , et tout considéré : La Cour a

mis et met l'Appellation et Sentence dont est appel, au néant ,
en ce

que par icelle il auroit été alloué au Rendant cinq pour cent pour

commission j émendant quand à ce , alloue au Rendant deux et demi

pour cent ; la Sentence au résidu sortissant son plein et entier effet ;
con-

damne les Appelans aux dépens , ordonne que l'amende par eux con-

signée leur sera remise,

Les conventions d'entre les armateurs étaient muettts sur cet ohfet ;

mais un parère de Négocians- et de Capitaines du Cap et du Port-au-Prince

attestaient que l'usage était d'accorder une commission au Capitaine- gereur

y

à moins de convention contraire. D'ailleurs h Sieur le Due avoit lui-mime

exigé une commission pour l'achat des objets sociaux.

îAStfc»TS5«r.<.çi;ï.î!4a««S*fcT«îiî«« «^Sir;

m

.,.,, lii

ArkÛt du Conseil d'Etat qui 1°. juge que les difficultés faites à un

proposé pour un emploi dans les Milices j ne peut donner lieu à des^

réclamations juridiques de sa part ; Et i" . maintient ce proposé dans

son état de Blanc j contesté lors de ses plaintes en justice
''^o-^^'^x^^j^^^^^sg,

Du 30 Avril 1784.

j^ ,j

^ a;:

E Roi étant en son Conseil, en présence et de l'avis desdits sieurs

Commissaires,'' faisant droit sur l'instance, sans s'arrêter aux demandes du

sieur Chapuzet dont Sa Majesté l'a débouté , a cassé et annullé l'Arrêt du

Conseil du Cap du lef Mai 1 779 , et tout ce qui s'en est ensuivi, notamment

les Arrêts des 17 et zS Juin, et 19 Juillet 1779 '> évoquant les deman-

des portées par la Requête dudit sieur Chapuzet du i6 Novembre 1778 s

et y faisant droit , donne acte au sieur Cairou et aux sieurs Bayon et

Consorts de leur déclaration, que pour preuve du respect et de l'obéissance
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aveugle qu'ils portent à l'Arrêt du 13 Mai 1771, ils ont, depuis cette

époque, souffert le sieur Chapuzet monter clans les Compagnies de Blancs

de leur quartier, et qu'ils consentent qu'il y monte comme ci-devant,

tant et si long-temps que bon lui semblera 5 ordonne en conséquence
que ledit Arrcc du 13 mai 1771 sera exécuté, et que ledit sieur Cha-
puzet et sa famille continueront de jouir des droits et possession de l'état

de Blancs comme par le passé ; fait défenses à toutes personnes de les

y troubler; ordonne que le. Mémoire imprimé par lesdits Bayon et Con^
sorts, et signifié le 15 Juin 1779, commençant par ces mots : La tkc
vous tourne j et finissant par ceux-ci : des Nègres et des Esclaves ; leur

Requête et Conclusions du rG Mai 5 leur Requête imprimée, signifiée

Je 8 Juillet même année , commençant par ces mots : Nous avons à répon-

dre j et finissant par ceux - ci : d'avoir succombé ; leurs Conclusions impri-

mées, signifiées le 1 2. dudit mois de Juillet, finissant par ces mots: Le mari
de la dame Cesvet ; et l'imprimé commençant par ces mots : Lorsque dans

les plaidoiries „ et finissant par ceux-ci : ce que nous avons toujours été;

seront supprimés , a. débouté lesdits Bayon et Consorts de leur demande
en cassation de l'Arrêt du 17 Avril 1779 , et sur les autres demandes
et Conclusions des Parties , Sa Majesté hs met hors de Cour 5 dépens
entre eux compensés.

v?

SMMMW^flHBMMiaaBaaiimsaaaLasgg

Arrêt du Conseil du Cap touchant l'emploi d'une Encre violette et de

mauvaise qualité- dans les Actes judiciaires. 1

-Du 6 Mai 1784.

U par le Conseil la Requête du sieur Rcymond Justal, etc. La Cour
donne acte au Procureur -Général du Roi de sçs réserves de se pour-
voir à fin de faire rendre Arrêt qui proscrive le débit de l'Encre vio-
lette

, et son emploi dans les actes judiciaires.

C etoit à l'occasion d'une légalisation du Lieutenant particulier du Cap j,

date du z6 Août 1778 et déjà illisible.
en

il liàiii
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JIrrÊT du Conseil du Cap touchant une Promesse de Liberté.

Du 7 Mai 1784.

E NTRE la dame veuve du sieur Morangc, Habitante au Quartier

du Port-de-Paix, tant en son nom que comme Tutrice de ses enFans

Mineurs, Appelante de Sentence du Juge dudit Port - de - Paix, d'une

part j Et le Sieur. . .
.

, bienveillant de la nommée Marie Rose, Mulâtresse,

Intimé, et incidemment Appelant au chef qui a compense les dépens,

d'autre part. Vu la Sentence dont est appel ,
qui , sur l'opposition de

la veuve Morange, aux publications de la liberté de Marie Rose, après

qu'il en a été délibéré , vu autre Sentence dudit Siège
, (

qui j sur

l'opposition formée par ledit sieur... pour ladite Marie Rose, à l'Or-

donnance dudit Siège
,

portant permission à la dame veuve Morange

xîe faire arrêter Marie Rose par la Miuéchaussée, par-tout où elle la

trouvcroit, auroit reçu ladite Marie Rose opposante j remis les Parties au

même et semblable état qu'elles étoient avant l'Ordonnance , et airroic

fait défenses à la dame veuve Morange d'attenter à la liberté de ladite

Marie Rose) , et tout considéré, sans égard aux exceptions de la dam.e

veuve Morange, es noms et qualités, l'auroit déboutée de son oppo-

sition aux publications de la liberté de Marie Rose , dépens compensés.

Ouïs Viel , Avocat de la veuve Morange, et Caries, Avocat de Marie-

Rose, ensemble de Saint-Martin, fils. Substitut du Procureur-Général,

et tout considéré : La Cour, joignant les appels , et y faisant droit,

par un seul et même Arrêt , en ce qui touche l'appel principal , a mis

l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effet ; condamne la Partie de Viel en l'amende ordinaire et

aux dépens : en ce qui touche l'appel incident , a mis et met l'appella-

tion et ce dont est appel au néant, en ce que, par la Sentence, les

dépens auroient été compensés ; émendant quant à ce, condamne la

Partie de Viel en tous les dépens des causes principale et d'appel ; or-

donne que l'amende consignée par la Partie de Caries lui sera remise.

Le feu Sieur Morange ayant donné à Marie Rose 3 son esclave j une

promesse de liberté en lyéo j celle-ci avait continué à le servir jusqu en

m..:\
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1782. quelle sortit de che^ IuL Le Sieur Morange fut:, î-^ 3 Janvier

17S3 j un des nominateurs d'un bienveillant à Marie Rose pour la ratifi-

cation de sa liberté. Cependant la'dame Morange prétendolt que l'ingratitude

de Marie Rose j en ne venant pas soigner son maître durant la maladie dont

il étolt mort dans la même année 1783 , la rendoit indigne du bienfait,

ArrÛt du Conseil du Cap j qui juge que des Donataires ne peuvent

répéter des dommages-intérêts pour non -jouissance j que du jour de la

Donation j et non de celui de la cession originairement faite au donateur^

Du 8 Mai 1784.

N T R E le sieur Joiunnauk, Tuteur de ... , ( Mineurs donataires

de ... ,
qui cnoit aux droits de la Marteîîiere , lequel les avoit cédés

,

à compter de 1754 ), Appelant de Sentence du Juge du Fort - Dau-

phin , d'une part; Et la dame veuve Teuton, întim^ée, d'autre part. Vu

la Sentence qui , Parties ouïes , ensemble le Procureur du Roi en ses

Conclusions verbales , vu l'acte de donation du ... , sans égard aux

exceptions, auroit condamné la veuve du sieur Teuîon à payer les dom-

mages-intérêts pour la jouissance du terrein dont s'agit , à compter du

jour seulement de la donation, et ce, à dire d'Arbitres, etc. Ouïs d'Augy,

Avocat de l'Appelant , et Laborie Avocat de l'Intimée , ensemble M.

Canivct, dernier Conseiller pour le Procureur-Général du Roi, à défaut

d'icelui et de ses Substituts, et tout considéré : La Cour a mis l'ap-

pellation au néant; ordonne cjue ce dont est appel sortira son plein et

entier efict , condamne la Partie de d'Augy , en sa qualité, en l'aniendç

ordinaire, et aux dépens.

Ordonnance
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Ordonnance des Adminlstraceurs concernant le Traitement alloué

aux Officiers de l'Etat-major par intérim.

Du 8 Mai 1784,

G'U ILL A UME Léonard de Bellecombe , etc.

Alexandre Jacques Bongars , etc.

Le Roi ayant déclaré par l'art. 30 de son Ordonnance du 13 Dé-
cembre 1779 que le relief des appointemens des Officiers de touc

grade, absens par congé, même pour cause, de maladie, n'aura lieu que
pour la moitié de leurs appointemens , à compter du jour auquel ils'

auront cessé d'en toucher dans les Colonies, jusqu'à celui de leur rem-

barquement , sans que l'autre moitié puisse être remplacée par voie de

gratification ou autrement : et Sa Majesté ayant pareillement jugé utile

à son service de diminuer le nombre des Officiers de l'État-Major àc%

Places de cette Colonie ; considérant ensuite qu'il sera nécessaire de

nommer des Officiers pour remplir les fonctions par intérim desdites

Places , afin que le service ne puisse en souffrir , et étant nécessaire de
fixer le traitement desdits Officiers qui seront pourvus de l'intérim par

M. le Général 5 Nous , en vertu des pouvoirs à nous accordés par Sa

Majesté, avons ordonné et ordonnons provisoirement ce qui suit :

Art. 1er. Lorsqu'un Officier de l'État - Major sera nommé et établi

par M. le Général pour remplir par intérim les fonctions de Comman-

,

dant en second ^ de Commandant particulier , ou de Major de Place

,

il jouira de la moidé des appointemens de ladite Place , et de la moi-

tié de ceux de la Place dont il sera titulaire dans ledit État-Major.

n. Lorsque M. le Général choisira un Officier des Régimens Co-
loniaux pour remplir les mêmes , fonctions , il jouira pareillement de la

moitié des appointemens de ladite Place. qu'il remplira par intérim, etf

de la totalité des appointemens qui lui sont attribués dans son Régi-
ment. ,,- . ', ,,.-,,,- .. 1-,. •

ÎH. Les Officiers des Régimens Coloniaux' qui seront choisis pour
remplir les fonctions d'Aide-Major de Place, jouiront de la moitié

des appointemens desdites Places qu'ils rempliront par intérim , et deh
Tome FI. S s s
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h totalité des appointemens de leur grade en activité dans leur Ré"»

gîment.

• IV. Lorsque le choix regardera nn Officier employé sans appoin-

tennens dans la Colonie , il ne pourra jouir que de la moitié des ap-

pointemens de la Place qu'il remplira par intérim.

V. Les Officiers qui rempliront par intérim des Places d'État-Major,

dont les Officiers titulaires seront absens par congé, jouiront en outre

de ce qui est prescrit ci-dessus , du logement attribué auxdites Places..

Sera la présente Ordonnance déposée- et enregistrée au Contrôle de la

Marine. Donné au Cap, etc., le 8 Mai 1784. Signé : Bellecombe
et BONGARS. ,

)

R. au Contrôle le 10 du même mois.

rl»ja^^^pm«^WMM^^^lM^KW»^yl.JT^a^W!«^tll^^^!^ »M.iwi»llJlJ»l)WBMmMi >

'Arrêt du Conseil du Cap ^ qui astreint à justifier du Compte rendu

au Roi par un Curateur aux vacances qui j ayant géré par suite après-

son exercice 3 a pu se conserver dans la rétention- d'une Succession dont

il avait été condamné à rendre compte,.

Du 10 Mai 1784.

N T R E le sieur Tonnelier , appelant d'une Sentence du Juge dt»

Fort- Dauphin, d'une part; Et le sieur Lame du Verdet, (
aux droits

d'un créancier d'une succession vacante), Inttméj d'autre part. Vu la-

Sentence qui, faute par le sieur Tonnelier d'avoir, au désir de la Sen-

tence du . . . 1764 , rendu compte de ladite succession
(
gérée alors par

lui, et depuis par suite d'exercice , en sa qualité de Curateur aux suc-

cessions vacantes du Fort - Dauphin )
, Parties ou'ies , vu ladite Sentence

de 17(^4 , auroit condamné ledit sieur Tonnelier à payer audit sieur

Larue Duverdet la somme de..., et aux intérêts tels que de droit,

et l'auioit condamné aux dépens. Ouïs d'Augy , Avocat de l'Appelant,,

et Caries , Avocat de l'Intimé, ensemble de Saint Martin, fils ,
Subs-

titut du Procureur - Général du Roi , et tout considéré : La Cour
3,

avant faire droit , ordonne que , dans le délai de trois mois , la Partie-

4e d'Augy justifiera de la reddition de son compte au Roi , sinon 5,

II.
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«t à faute de ce , et ledit délai passé, dès-à-présent comme pour lors,

ce sans qu'il soit besoin d'autre Arrêt , a mis et met l'appellation au

néant ; ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet,

condamne l'Appelant en l'amende ordinaire , et aux dépens.

V". l'Arrêt de la même Cour j qui interdit l'usage d'agir par suite

d'exercice j pag. 145^

uwLsai

MrrÎt du Conseil du Cap touchant le remboursement du Prix d'un

Nègre condamné aux Galères perpétij.elles.

Du 10 Mai 1784.

V U par la Cour la Requête à elle présentée par Dumas Machoquet

au Petit-Carénage, tendante à ce qu'il plût à ladite Cour, vu l'Arrêt

du premier Avril dernier, portant condamnation des Galères à perpé-

tuité contre son Nègre Saint - Éloi i l'Arrêt du 28 dudit mois qui

,

sur sa demande en remboursement dudit Nègre , ordonne , avant faire

droit, qu'il justifiera de la propriété dudit Nègre dans les formes pres-

crites ; l'acte de vente à lui passé pardevant M^s Hourclatx et son Con-

frère, Notaires en cette Ville, par le sieur Rabier Machoquet, de quatre

Nègres , nommés Saint-Eloi , etc. , le 1 3 Janvier dernier -, le recense-

ment par lui donné le 1(3 Avril dernier, de la date duquel, et de celle

de l'Arrêt contre ledit Nègre Saint-Èloi , du i er même mois , il résulte

que ce Nègre n'a pu ni dû être porté sur le recensement , attendu

que le Suppliant se seroit grevé de frais de capitarion pendant toute

l'année pour ce Nègre; ordonner que, par le Receveur des droits sup-

pliciés, il seroit payé de la somme de 1,200 liv. pour le remboursement

dudit Nègre , etc. Conclusions par écrit du Procureur-Général du Roi ;

Ouï le Rapport de M. Le Gris , Conseiller , et tout considéré ; La Cour
ordonne que , par le Receveur des droits suppliciés , il sera payé au

Suppliant la somme de 1,200 liv. , laquelle somme Uù sera passéç ea

i)onne dépense.

ci;t
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Meglemmn T du Préfet Apostolique ^ qui transfère la Fête de Saint-

Martin j Patron, de la Paroisse du Dondon ^ au ^ Juillet j, jour de

ia translation de ce ôain:.

'i

Du î2 Mai 1784.

ou s, F. Saintin, Capucin, Supérieur-Général delà Mission dans-

tout le ressort du Conseil - Supérieur du Cap ïrancois , îsle et Côte
Saint-Domingue, Préfet apostolique. A MM. les Curé, Marguillier, ec

autres Kabitans de la Paroisse Saint - Martin du Dondon : Salut. Vu la

Kequête à nous présentée par MM. de la Haye, Curé de la susdite Pa-

roiss- du Dondon , et" le Grand , fondé de procuration du Marguillier

en exercice ; vu ensemble Tacte de l'Assemblée de Paroisse, en date du
S Février de cette présence année

,
qui autorise d'une voix unanime

les susdits Requérans à se recirer pardevers nous, à l'effet de transférer,

«n vertu de nos pouvoirs, la fête annuelle du Patron de la susdite Église ,

sous l'Invocation de Saint-Martin , Archevêque de Tours, dont l'Office

est fixé par l'Église au 11 de Novembre, au quatre de Juillet, jour

^e la Translation du corps de leur bienheureux Patron. Nous qui ne
cherchons que le plus grand avantage de l'Église en général , et celui

des Paroisses particulières confiées à nos soins, comme il nous auroit été

représenté dans nos différentes visites de la Paroisse du Dondon , et

dans la Pvequête susdite : i ^. que dans le mois de Novembre, les pluies

trop ordinaires dans cette saison , et les débordemens des Rivières qui

en sont presque toujours les suites , sont àes obstacles qui mettent les

Paroissiens dans l'impossibilité de se rendre au lieu consacré par la Re-

ligion, pour y solemniser ladite fête avec la pompe et la décence quelle

exige
j ce que nous avons éprouvé nous-même ; depuis quatre ans nous

avons voulu faire l'éloge de ce grand Serviteur de Dieu , instruire une
partie de notre troupeau assemblé en plus graud nombre en ce jour

}

«t tous les ans , les mauvais temps nous en ont empêché : 2 °. qu'à cette

•époque du i i Novembre tombe le fort de la récolte du café , seul

revenu des Habit .ns qui sont souvent forcés
,
pour ne point perdre

ce <|ui fait et cons i ue leur fortune , de travailler et de faire travailler

le^susiit jiaK*r .ii Novembre j voulant seconder les vues religieuses des
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susdits Requcrans et Paroissiens, en vertu de nos pouvoirs; disons que

la fête patronale de l'Église Paroissiale du Dondon , sous l'Invocation de

Sainr-Martin , Archcvcqnc de Tours ,
qui, jusqu'à présent j a été so-

lemnisée et fctée le 11 Novembre, sera transférée au 4 Juillet, jour

de la Translation du corps dudit Saint, et que ledit jour 4 Juillet sera

chômé par ladite Paroisse du Dondon , ainsi que le sont dans toute

la Préfecture, ceux des" Patrons respectifs des autres Eglises, en obser-

vant pour l'exécution du présent tout ce qui est de droit. Donné au

Cap dans notre maison , sous notre seing ordinaire et le sceau de notre

office, le iz Mai 1784. Signé : F. Saintin , et scellé d'un sceau de

cire rouge.

Au dessous est écrit : Les présentes , après qu elles seront homologuées,

seront lues au Prône de la Messe Paroissiale pendant trois Dimanches

consécutifs , afin que personne n'en prétende cause d ignorance , ins-

crites sur les Registres de là Paroisse, et conservées parmi les Titres des

Papiers de l'Eglise.

Homologué par Arrêt du Conseil du Cap du zi dudit mois de Mai.

m.^ ,

i

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince ^ qui l° déclare nulle et incompé-

tente une Ordonnance du Juge de Jacmel ; 2°. fait défenses au Greffier

du même Siège de donner les procès par écrit à juger eux Procureurs ^

s'il n'en a été autrement ordonné ; et 3*^. commet le^ Sénéchal du Port-

au-Prince pouf instruire sur une plainte de faits arrivés dans le ressort

de la juridiction de Jacmel.

Du 12 Mai 17S4-

ji_i OUÏS, etc. Vu , ctcj Entre le sieur Garnier, Greffier du Siège de Jac-

mel, Appelant^ ^x notre Procureur- Général, etc. Ouï Salaignac, Avocat de

l'Appelant : Noire Cour a donné acte au Procureur-Général de l'appel

par lui interjeté de ladite Ordonnance ; joignant ledit appel à celui de la

Partie de Salaignac
, a mis et met les appellations et ce dont est appel

au néant ; émcndant , déclare ladite Ordonnance nulle et incompétente ;

fait défenses à M^ L d'en rendre de ' pareilles à l'avenir. Faisant

Ifil
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droit sur le réquisitoire du Procureur-Général , faic défenses à la Partie

de SaUiignac de plus à l'avenir se dessaisir entre les mains des Procureurs,

des procès par écrit remis dans son GiefFc , s'il n'en est autrement or-

donné, et ce, sous les peines de droit; la renvoie , au surplus, à l'exer-

cice de sQs fonctions , l'amende à elle remise.

Donne acte au Procureur-Général de ce qu'il prend pour dénoncia-

ciation lesj faits contenus au procès-verbal dressé par M« L . . . le zi
Avril dernier , et de la plainte qu'il rend contre le sieur L . . . , Pro-

cureur , en prévarications par lui commises , soit en usurpant indue-r

ment la qualité de Juge , soit en se taxant concussionnairement àcs ho-
- noraires; ordonne que ladite plainte sera et demeurera jointe à celle

du 23 Avril dernier, pour être instruit sur le tout en la forme de droit,

à la diligence du Substitut du Procureur -Général en la Jurisdiction du
Port-au-Prince, pardevant le Sénéchal dudit lieu, qui demeure commis
à cet effet , et ce , jusqu'à Sentence définitive exclusivement, pour, le

tout rapporté en la Cour , être par le Procureur - Général pris telles

Conclusions qu'il avisera, et par la Cour statué par un seul et même
Jugement.

Pendant la durée du décret d'ajournement personnel décerné par un Pro-
cureur contre le Juge par intérim de Jacmel ( V. l'Arrêt du 24 Mars
précèdent, pag. 462 )j les Procureurs du Siège se firent donner les sacs

des procès par écrit et en jugèrent plusieurs. Le Sénéchal par intérim rentré

en fonctions 3 se transporta au Greffe ^ oh il dressa j le 21 Avril 1784J
un Procès-verbal en présence du Procureur du Roi. Sur ce Procès-verbal

communiqué au Ministère public j Ordonnance du Sénéchal par intérim du

même jour j par laquelle 1°. il annulle et réforme trois Sentences rendues

par des Procureurs faisant fonctions de Juge ; 2°. il les condamne à une

amende de 3^000 Uv. ; 3". // leur enjoint de restituer les épices qu'ils

ont touchées ; et 4®. il fait défenses au Greffier d'expédier les Sentences

dont s'agit j lui enjoint de recouvrer des mains des Parties j ou des

Procureurs , et même du Greffe de l'Intendance ( pour les affaires de la

compétence du Tribunal-Terrier
) j les expéditions desdites Sentences y lui

enjoint la restitution ' de ses épices j et l'interdit pour trois mois. C'est pixr

l'appel du Greffier que le Conseil fut saisi.

U

M' .
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1

ARRET du Conseil d'Etat 3 ponant confirmation et établissement de

Ports francs dans le Royaume,

Du 14 Mai 1784.

L E Roi désirant favoriser non-seulement le Commerce de ses Sujets,

mais aussi celui de toutes les Nations; a jugé que le moyen le plus con-

venable à ses vues, seroit d'augmenter le nombre des Ports francs dans

son Royaume. A quoi voulant pourvoir : Ouï le Rapport du sieur de

Calonne , Conseiller ordinaire au Conseil royal, Contrôleur-Général des

finances; Sa MAJESTE ÉTANT £N SON CoNSEiL, a ordonné et or^

donne ce qui suit :

Art. i^ï. Le Port et la Ville-haute de Dunkerque , ainsi que le

Port , la Ville et le Territoire de Marseille , continueront de jouir des

franchises dont ils sont respectivement en possession, sans qu'il soit rien

innové à leur cgarrd.

II. A compter du i" Juillet prochain, le Port et la Ville de FOrient

jouiront de Tentière liberté de recevoir les Navires et Marchandises de
toutes les Nations, et d'exporter toute espèce de productions et de mar-

chandises en toute franchise, à l'instar de celle qui a heu à Dunkerque,

sauf les précautions et formalités que Sa Majesté jugera à propos de

prescrire, par la suite, ^pour le Commerce des Indes, de la Chine et

des Colonies Françoises.

III. Le Port et la Ville de Bayonne , ceux de Saint-Jean-de-Luz

et leur Territoire, jouiront, a compter du i^r Septembre prochain, des

mêmes liberté et franchise énoncées au précédent article pour le Com-
merce étranger , tant par mer que par terre , ainsi qu'il sera plus am-
plement expliqué par des Lettres-Patentes qui fixeront l'étendiTe des pri-

vilèges des Villes de Bayonne , de Saint-Jean-de-Luz , et du pays de^

Labour. Et seront sur le présent Arrêt expédiées toutes Lettres néces-

saires. Fait au Conseil d'État du Roi, Sa Majesté y étant, tea» à
Versailles ^ etc. Signé : Le Maréchal de Castries*

;i^

t;:,
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smM Arrêt du Conseil d'Etat ^ qui prolonge jusqu'au i^f Juillet 1792^

l'ejfet des Lettres-patentes du V Mai 1768 j qui accordaient à l'Isle

de Cayenns et à la Guyane Françoise 3 la liberté de Commerce avec

toutes les Hâtions, - .

Du I 5 Mai 1784.
''"

(E Roi s'ctant fait représenter les Lettres-Parentes du ler Mai IJ^S^

par lesquelles il a été accorde à la Guyane Françoise
,
pendant douze

ans , une liberté entière et absolue de commercer avec toutes les Na-

tions, afin de procurer à cette Colonie les secours dont elle avoit be-

soin pour l'accroissement de ses cultures; et sa Majesté étant informée

que différentes circonstances n'ont pas permis aux Habitans de tirer de

cette liberté de commerce tout l'avantage qu'ils dévoient en attendre, Elle

a résolu de leur en accorder la prolongation pendant huit autres années.

A quoi voulant pourvoir : Ouï le Rapport; Le Roi Étant en son

Conseil, a ordonné et ordonne que les Lettres-Patentes du i^"^ Mai

1768 ,
par lesquelles il a été permis aux Habitans de la Guyane Fran-

çoise de commercer librement avec toutes les Nations , continueront

d'être exécutées selon leur forme et teneur
,
jusqu'au premier Juillet

1791. Mande Sa Majesté à Mons. le Duc de Penthièvre , Amiral de France,

et aux Gouverneurs , Lieutenans-Généraux , Commandans particuliers,

Intendans et Ordonnateurs , de tenir la main à l'exécution du présent

Arrêt. Mande pareillement Sa Majesté aux Conseils Supérieurs des Co-

lonies Françoises de procéder à l'enregistrement d'icelui
,
pour être lu s

publié et affiché par-tout où besoin sera. Fait au Conseil d'Etat, etc.

R. au Conseil du Port-au-Prince Is l"" Octobre suivant.

St à celui du Cap le ~j, -

Ext-s^ait:

I 'I,'
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EXT RAI T d'une Lettre du Aïinistre aux Administrateurs j concernant

l'Assesseur qui fait le service d'un Conseiller titulaire j mort ou absent.

- Du 15 Mai 1784.

JL/ES Assesseurs ne sont pas obligés à la même assiduité que les

Conseillers
, parce que leur service est gratuit ; mais il en doit être

autrement, lorsque l'ancien Assesseur reçoit un traitement pour rempla-
cer un Conseiller mort ou absent, il est nécessaire que vous teniez la

main a ce que ce traitement momentané ne soit véritablement qu&
le prix de l'assiduité j puisqu'autrement l'objet qu'on a eu en vue ne
seroit pas rempli.

g»MJia«ia<iaiggssB!B!a3!ie)«BiMSi,w«g^^

Lettre du Ministre aux Officiers des Conseils du Cap et du Port-au-

Prince J sur la Présentation aux places de Conseiller.

Du 16 Mai 1784.

J 'ai remarqué, MM., que, pour remplir les places de Conseiller

qui ont vaqué depuis le Règlement du 7 Juillet 1781, les Con-
seils Supérieurs de Saint-Domingue se sont attachés à nommer pres-

qu'exclusivement les Assesseurs et les Substituts des Procurears-Généraux,

dont plusieurs n'étoient pas susceptibles de cet avancement, ou n'avoient

pas même !e nombre d'années de service que le Règlement exige. Vous
êtes sans doute convaincus que le Roi ne vous a point accordé cette

prérogative pour suivre vos affections particulières , et que vous êtes

obligés de vous dépouiller de toute prévention
,
pour présenter à Sa

Majesté les trois Sujeî;s que vous jugerez les plus propres à concourir

avec vous à l'administration de la justice. î! y a certainement dans
le nombre des Officiers de judicature et des Avocats de votre ressort,

plusieurs sujets éclairés et honnêtes qui méritent votre suffrage. L'in-

jtention de Sa Majesté est que vous compreniez toujours au moins un

y
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Jnce ou un Avocat dans chaque nomination pour les places de Conseil-

lei^ et que vous ne vous permettiez jamais de proposer des su,ets qm

n'auront pas les qualités requises par le Règlement. Vous voudrez bien

faire enregistrer cette Dépèche en votre Greffe ,
et vous y conformer

exactement.

R. au Conseil du Port-au-Prince, le l^r Octobre 1784.

Et à celui du Cap le ç).

îmi

il
Si

(:'

'1 i'i'''

1 1';
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des Pilotes et un canot armé pour aller au-devant des bàumeas ç^\i

se présenteront à la passe.

II. Le Capitaine de Port jouira seul du droit d'avoir âiQ.% pontons

flottans pour coucher les navires en carène; il sera tenu de les entre-

tenir bien étanchés et munis d'appareils nécessaires , bons et en suffi-

sante quantité ; lesdits pontons et appareils seront examinés et visites

au moins tous les trois mois par le Commandant des Forces navales »

ou par les Officiers qu'il nommera à cet effet.

ni. Les propriétaires actuels des pontons fiotrans seront tenus de

les remettre au Capitaine de Port , lequel en payera la valeur d'après

l'estimation qui en sera faite à dire d'experts.

IV. Les propriétaires des carcasses, ayant ci-devant servi de pontons

et qui sont maintenant coulées au fond de la Rade , seront tenus de

les faire relever à leurs frais
,
pour être déposées dans le lieu qu'in-

diquera le Capitaine de Port.

V. Le Capitaine de Port veillera aux opérations relatives à l'article

ci-dessus
, qui ne doivent être faites que d'après ses ordres ; et dans le

cas où il se trouveroit des particuliers qui refusassent d'obéir j l'auto-

risons à. faire le relèvement desdites carcasses ou à les faire dépecer,

ainsi qu'il appartiendra, le tout aux frais des propriétaires.

VI. Défendons à tous particuliers de quelque qualité et condition

qu'ils puissent être , d'avoir des pontons flottans en rade , sous peine

de confiscation et d'amende arbitraire , s'il y a lieu.

VIL Lorsque les particuliers auront acheté de vieux bâtimens hors

d'état d'aller à la mer , ils seront tenus de s'adresser au Capitaine

de Port qui leur indiquera le lieu où ils pourront les faire dépecer

sans nuire à la rade et à la navigation.

VIIL Aucuns Capitaines, Patrons, ou propriétaires de bàtimcns de

quelque espèce que soient lesdits bâtimens , ne pourrvnt les faire

caréner sans avoir prévenu le Capitaine de Port ; leur défendons de

faire chauffer leursdirs bâtimens
,
qu'en présence d'un Officier ou du

Maître de Port, afin de prévenir les accidens. ^

IX. Le Sieur Gramont , propriétaire du carénage établi sur le

ressif h Bélier j continuera à jouir des droits et prérogatives qui lui

ont été accordés par sa concession , en se conrormant toutefois à la

police établie par le présent Règlement et sous l'inspection du Capi-

taine de Port. Prions MM, les Officiers du Conseil Supérieur du Cap

d'enregistrer le présent Règlement, et Mandons aux Officiers de l'A-

mirauté dudit lieu de tenir la roain à l'exécution dudit Règlement qui

T t t ij
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sera enregistré au Greffe de la Subdélégation , et imprimé , la
,

publié

et affiche par-tout où besoin sera. Donné au Cap le iz Mai 1784.

SJ^né : BElLECOMBE et BoNGARS.

R, au Greffe de la Subdélésatïon y le zA. du même mois.

^^2SSSESt3œ»ta^„-c ISî5Sï^;SSESC;S;SE!a33ï2ÎB2

Arrêt du Conseil du Cap j qui
_,

attendu la demande réciproque à fin

d'envoi en possession d'une succession j formée par un Donataire et par un

Héritier qui arguë la donation de nullité j ordonne que l'Habitation sera
.

administrés par un Séquestre- P*.égisseur,

Du 11 Mai 1784.

iNTiiE le Sieur Dubian (Donataire en usufruit de la dame veuve

Voyard
) , Appelant d'une part ; Et le sieur de Corbière , Fermier de

l'HabitaLion VoyarJ , aussi Appelant ; Et le Sieur Gourgues , habile à

se dire seul héritier de !a dame Voyard , sa sœur , Intimé. Vu la.

Sentence qui , Parties ouïes , auroit sursis à statuer sur la demande

en nuîiité de la donation dont s'agit, pour être les pièces mises sur

le bureau et en ctre délibéré 5 faisant droit sur la demande en

envoi provisoire de îa succession , auroit envoyé Iç Sieur Gourgues en

possession d'icelle
,
pour en être chargé comme dépositaire de biens de

justice jusqu'à îa décision de la validité , ou invalidité de la donation

dont s'agit , etc. Ouïs Laborie , Avocat de Dubian , Rodier ,
Avocat

de Corbière , et d'Âugy , Avocat de Gourgues ,. et tout considéré : La

Cour a mis et met l'Appellation et Sentence dont est appel ,
au

néant ; émendant , ordonne qu'à la requête de îa Partie de d'Augy

il sera nommé pardevant le premier Juge un Séquestre- Régisseur à

l'Habitation Voyard
,

qui en demeurera chargé comime dépositaire de

biens de justice jusqu'à la décision de l'appel de la Sentence du ... ( )

,

et en rendra compte à qui de droit; ordonne que l'amende consignée

par les Parties de Laborie et de Rodier , leur sera remise ,
dépens

réservés.

* Cette Sentence avoit prononcé sur le fond , durant l'appel de ccl'c qiu a donne

Heu à l'Arrêt.

iHi -1"
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ORD0NNAl<rCE des Administrateurs j qui défend de tenir dans

l'intérieur de la ville du Cap des Magasins de Nègres nouveaux,

-Du 24 Mai 17S4.

UiLLAXJME Léonai-d de Bellccombe , etc.

Alexandre Jacques Bongars , eic

Nous avons été frappés du danger dont la ville du Cap est menacée
dans son intérieur

,
par Tusage d'entasser dans des Magasins pardcu-

liers, les Kcgres nouveaux qui n'ont pu être vendus abord àcs Bâti-
mens mouillés dans cette Rade. la Visite que le Ministère public a
fait faire de sept de ces Magasins actuellcmerit remplis , nous a pré-
senté le tableau révoltant de morts et de mourans jetés pèle- mêle
dans la fange. Indépendamment de l'outrage que cet abus fait à
l'humanité

, il est également préjudiciable à la santé des Citoyens et

aux intérêts des Armateurs. Nous estimons qu'il est de notre devoir
d'y remédier promptement , et Nous nous y porterions de nous-mê-
mes

, quand nous n y serions pas excités par le ARèglement qui dhknà ,

sous peine de cinq cens livres d'amende , à tous Capitaines de Navires
marchands, de garder dans leurs Magasins les A4ateîots malades, et
qui leur enjoint de les faire porter à l'Hôpital. A ces causes , et

en vertu des pouvoirs à nous donnés par Sa Majesté , avons ordonné
et ordonnons ce qui suit :

Art. L Défendons à tous Capitaines ou Consignataircs de Navires
Négriers de déposer , dans l'intériewr de la Ville , les Nègres nouveaux
qu'ils font descendre à terre , à peine de mille livres d'amende , tant
contre îesdirs Capitaines ou Consignataircs

^ que contre ceux qui leur
auront loué des Magasins pour recevoir Icsdits Nègres nouveaux 5

laquelle amende sera prononcée au profit de la Maison de Providence,
par le Juge ordinaire , sur les poursuites du Ministère public.

II, Lesdits Capitaines ou Consignataires pourront se retirer par-
devers Nous

, ou nos Représentans , en notre absence , à l'effet d'ob-
tenir la permission de déposer dans les Btîtimens établis au lieu die
la Fossette ^ les Noirs qu'ils voudront mettre à terre et dont l'état

sera joiat à leur Requête, avec soumission de leur part de remettre

P'' Vi
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les Bâtimens qui auront servi au dépôt desditi Noirs, danî le même

état ou ils leur auronï été Ivrés par le Gardien de la Fos^ccre

ni. Autorisons les Capitaines ou Consignataircs (
contorraément à

une Requête qui nous a été présentée par un grand nombre d'Hubuans )

k petxevoir des Acheteurs, en sus du prix des Noirs vendus, vmgc-

quatre livres par tête desdits Noirs ; à !a charge de remettre au Trésor,

sitôt la vente finie, cette somme de vingt quatre livres
, à !aqnelte les

Habitans eux-mêmes ont évalué l'indemmté due au Roi pour les frais

de construction et d'entrcrien desdits Bâtimens.

Prions MM. les Officiers du Conseil Supérieur du Cap ,
d'enregistrer

la présente Ordonnance. Sera la présente enregistrée au Contrôle

de la Marine, et au GrefFe de la Subdclégation ,
imprimée, lue,

publiée et affichée par-tout où besoin sera. Donné au Cap ,
etc. Signe :

Bellecombe et Bongars.

Enreoistrée , ouï et ce requérant le Procureur- Général du Roi î

pour être exécutée suivant sa forme et teneur , à la charge que le prix

du loyer des Bâtimens de la Fossette , fixé k 14 liv. par tête de Nègre:,

dans l'article trois , sera au compte des Armateurs . et ne pourra^ être

répété sur les Acheteurs desdits Nègres , ainsi qu'il est dit en l'Arrêt de

ce jour , qui ordonne que ladite Ordonnance , ainsi que celles du 28

Mai Î-17 . e^ du 12. Novembre 173 i j seront imprimées^ lues ,
publiées

et affichées par -tout oh besoin sera, et copies duement collationnées ^

ensemble du présent Arrêt , envoyées à la diligence du Procureur-Gcnéral

du Roi , aux Sièges Royal et d'Amirauté de cette ville , pour y are

enregistrées , lues ,
publiées et affichées j etc.

Approuvée par une Lettre du Ministre du 5 Novembre suivant.

\
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ArrÛT du Conseil du Port-au-Prïnce touchant un Bèglement du Juge

de Police de Jérémie , sur les Animaux qui vaguent dans les lïues.

Du 24 Mai 1784.

V-U par la Cour le Réquisitoire du Procureur- Général , tendant,

etc. La Cour a donné acte au Procureur-Général de l'Appel par lui

interjeté de l'Ordonnance de Police du 7 Mai 1783 ; Faisant droit

sur ledit Appel , a mis et met l'Appellation et ce au néant ; en ce

que par icelîe la défense de laisser paître les animaux dans les rues est

restreinte aux seuls animaux entiers ; émendant quant à ce , ordonne

que l'Article 47 de l'Édit du mois de Novembre 178 i , sera exécuté

selon sa forme et teneur ; en conséquence fait défenses à tour parti-

culier de la ville de Jérémie , de quelque qualité et condition qu'il

soit, de laisser paître et vaguef aucuns animaux dans les rues, sous les

peines portées audit Article ; enjoint au Juge de Police de Jérémie

d'avoir à se conformer littéralement à l'exécution des Édits et Déclara-

tions du Roi; Ordonne en outre que copie colîationnée du présent

Arrêt sera envoyée en la Juridiction de Jérémie , etc.

iri^

mamma

Ordonnance des Administrateurs pour la Vente des Sirops au poids.

Dti 24 Mai 1784.

U I L L A u M E Léonard de Bellecombe , ttc.

Alexandre Jacques Bongars, etc.

Occupés de la recherche de tous les moyens de prospérité de la

Colonie , dont l'Administration nous a été confiée par Sa Majesté ^

nous avons reconnu qu'il s'étoit introduit dans le commerce àQ§ Sirops
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amers et Mélasses , des abus aussi contrau-cs à la bonne foi
, que pré-

judiciables aux intérêts des Vendeurs et des Acheteurs. Dans toutes les

Places de Commerce , dans tous les Marchés , dans les Rafineries de

l'Europe j dans toutes les Colonies (
celle de la Partie du Nord de

Saint-Domingue exceptée ) , l'usage général est de vendre les Sirops au

poids et non à la veke. il résulte de l'usage contraire , de grands

iriconvéniens. La veltc qui sert à mesurer la capacité des boucauts

remplis de Sirops , souvent inexacte et quelquefois infidèle , expose le

Vendeur à- une perte consic.érable. Quelquefois les boucauts ,
au-lieu

d'être cylindriques , forment un ovale plus ou moins surbaissé. On a

vu des boucauts qui avoient un double fond ; d'autres boucauts n'ont

pas leurs côtés parallèles de la même longueur. Dans tous ces cas

,

le rapport de la velte est inexact et toujours au détriment du VenJeur.

La différence est souvent de y'ms^t pour cent. Les Propriétaires des

Sucreries ne souffrent pas seuls de ces fraudes ^ elles doivent entraîner

la ruine des Propriétaires des Guildiveries qui se refusent à ces manœu-

vres illicites
,
parce qu'ils ne peuvent soutenir la concurrence de ceux

qui n'ont pas la même délicatesse. Une infidélité plus criminelle encore ,

est celle de mêler de l'eau avec les Sirops, afin de les étendre. Outre

la perte qu'éprouve l'Acheteur , lorsqu'il veut convertir ces Sirops en

esprits ardens , il en résulte les plus grands inconvéniens pour la navi-

gation et le commerce ; les Sirops étendus d'eau fermentent dans la

traversée •> ils brisent les boucauts; il en résulte quelquefois la perte

entière de la cargaison. Nous sommes instruits encore qu'il s'élève quel-

quefois des difficultés entre les Vendeurs et les Acheteurs sur l'ouïUagc

des Boucauts. Le Sirop , lorsqu'on le verse dans les futailles , se raréfie -

par leffet de l'air qui se met en expansion. Lorsque le mouvement

occasionné par le charoi a fait affaisser la liqueur , il se trouve un

vuide de plusieurs vekes dans le boucaut
,
qui donne lieu à des récla-

mat.TOns de la part des Acheteurs auxquels les Vendeurs refusent quel-

quefois l'indemnité qui leur est légitimement due.

L'intérêt des mœurs , celui des Colons et àcs Négocians exigent que

nous remédiions à ces abus 5 le moyen le plus efficace est d'assujettir

le commerce des Sirops à la régie générale et à la loi de l'uniformité

j

en proscrivant l'usage de vendre les Sirops à la veke et en ordonnant

de les vendre à l'avenir au poids. A CES causes et en vertu des

pouvoirs à nous donnés par Sa Majesté , avons ordonné et ordonnons

ce qui suit :

Art. I. A l'avenir, à commencer du premier Juillet de la présente

anné©
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année (pour îe Cap); da premier Octobre (pour le Port-au-Prince],
toutes les ventes de Sirops et Mélasses se feront dans toute la Colonie'
au poids de Marc conforme à l'étalon déposé dans les Greffes des
Jurisdictions.

A R T. IL

Il sera accordé à l'Acheteur par le Vendeur une déduction de
dix livres par chaque quintal, pour la tare des Boucauts et futailles
contenant des Sirops amers , ainsi que cela se pratique pour la vente
des sucres bruts.

A R T. m. '^

Ordonnons
, au surplus

, que la présente Ordonnance sok lue
^

publiée, imprimée et affichée dans toutes les Villes et Paroisses de la
Colonie, et expéditions d'icelle remises à tous les Étalonneurs-Jau soeurs
dans les différentes Jurisdictions.

Prions Messieurs les Officiers des Conseils-Supérieurs du Cap et du

"

Port-au-Prince
, d'enregistrer la présente Ordonnance , et Mandons aux

Juges des Jurisdictions de tenir la main à son exécution. Donné a«
vap

,
etc. Signé : Bellecombe et Bongars.

n. au Conseil du Cap le 4 Juin 1784,
.Et à celui du Port-au-Prince h i g Octofre suivant.

'

--^^r^w ^ '"''''. ^ ^ ^^-'^^^ -^--^ ^'--^^^
««^ oenecnaussees

j, autre ÀrrPt ^u • V r • j >-i

pareUlemenf /;. c^- ,
• ^ '^ ^"^'^ ordonne qu'il auraF ornement heu aux Sièges d'Amirauté.
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JrrÊT du Conseil du Cap , qui , sur l'appel d'une Sentence qui a

canomsé une Liberté^ et prononcé l'élargissement de t Affranchi ^ à la

charo-c de donner caution pour texécution provisoire de ladite Sentence j

ordorine que cet élargissement aura lien sous la simple caution juratoirc

du Curateur du Réclamant , de le représenter toutes fois et quantes il

en sera requis.

Du 14 Mai 17S4.

„ u par la Coin- la Requête à die présentée par Philemon ,
Mulâtre

procédant sous i'auroriré de M<: Petit Deschampeaux, Procureur es Sièges

du Cap 3 Curateur à lui nommé pour la défense de sa liberté
,^
la-

dite Requête tendante à ce qu'il plût à la Cour lui permettre d an-

ticiper le Sieur Brousse ,
Appelant de Sentence du Juge du Cap du .

.
.

du

présent mois , qui , Parties ouïes , ensemble le Procureur du Roi en

ses Conclusions verbales, vu l'Acte passé par-devant M^ Bormer

,

Notaire , le ... 17(^4 ,
par lequel ie Sieur Chevalier de Laborde ,

soa

ancien Maître, lui auroit donné la liberté, avec prière à MM. les

Général et Intendant de la ratifier ; l'acte de ratification de ladite

liberté par MM. de Montreuil et de Clugny , auroit le nomme Vhût-

mo-a maintenu provisoirement dans sa liberté , ses dommages-intérêts,

réservé* en définiufj en conséquence auroit ordonné que ledit Pliiïe-

mon sera relaxé des prisons ; à quoi faire ie Geôlier contraint > ce taisant,

bien et valablement quitte et déchargé , ce qui ^sera exécuté nonobstant

toute opposition ou aopellation quelconque , à '^ ^-liarge <=
on

caution conformément 'à l'Ordonnance : Vu aussi toutes les 1
leces

,

Titres et Procédures , Conclusions par écrit du Procureur- Gênera du

Roi s Ouï le Rapport de M. Pourcheresse de Vemere ,
Conseiller,

et tout considéré : La CoUa a reçu et reçoit le Suppliant anticipant

pour en venir dans le délai de l'Ordonnance ,
et néanmoms ordonne

qua la signification du présent Arrêt le Suppliant sera re axe des,

prisons , sous la simple caution juratoirc de son Curateur de le repré-

senter toutefois et quantes il en se; a requis ; à qucn faire le Geo 1er

contraint; ce faisant , bien et valjbleirent quitte et dcch.-.rgc, ce qui

sera exécuté nonobstant toute opposition.

I;!: M
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'Arrêt du Conseil du Port-au-Prince ^ qui j dans le cas d'un Convoi^

prescrit l'exécution de l'Art. 5 de l'Édit du mois de Février 1743 j et

celle de son Règlement du ij Juillet 1^64,

Du z^ Mai 1784.

Xi N T R E M^ de Longpié des Baiiziers , ancien Conseiller-Assesseur

en la Cour , et Habitant à Léoganne , Appelant , comparant par
de la Font, Avocat; Et dame Marguerite -Bonne- Louise Le Roi,
veuve en premières noces de feu M= Colhcux de Longpré , vivant
Conseiller en la Cour , et tutrice de leurs enfans mineurs , aujour-
dhui épouse du Sieur Dubuq de Saint - Olimpc , et de lui auto-
risée

; ladite dame en France , représentée par ledit Sieur son mari

,

Intimée
, comparante par Me Salaignac , Avocat ; Et encore le Sieur

Bernardon Habitant , au Cuî-de-sac , comparant par M^ Salaignac. La
Cour

, ouï Me de Bourcel , Substitut , faisant fonction de Procureur-
Général du Roi , en ses Conclusions , donne Acte à la Partie de la

Fond de l'Appel incident par elle interjeté sur le bareau de la Sentence
d homologation

, de l'avis des Parens et amis des Mineurs de Longpré,
du 7 Avril dernier; donne pareillement Acte au Procureur Général du
Koi de^ l'Appel par lui interjeté de ladite Sentence ; joignant Icid/ts

appels a l'Appel principal , a mis et met les Appellations et Sentence
dont çst Appel , au néant ; émendant , déclare nulle et comme non-
avenue, la Délibération du 7 Avril dernier : évoquant le principal.,

et y taisant droit, sur les demandes des Parties , ordonne qu'à la

requête du Substitut du Procureur-Général du Roi au Siège Royal
de cette ville, il sera convoqué par-devant le Sénéchal audit lieu une
assemblée de Parens des Mineurs de Longpré , ou d'amis au défaut de
Parens

, à laquelle assemblée sera appelée la Partie de M^ La Fond

,

pour donner leur avis : 1". s'il est avantageux ou non auxdits Mineurs,
que la dame Dubuq de Saint- Cflimpe demeure leur Tutrice , et le

Sieur de Saint Olimpe Cotuteur , et, dans le cas contraire, donner leur
avis sur la nomination d'un autre Tuteur; i°. sur la nomination à
faire auxdits Mineurs d'un Subrogé-Tuteur; 3°. sur la pension à fixer

ausdits Mineurs
; pour ledit avis de Parens ou amis être ensuite , s'il

V V V il t.-

I
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y a lien , homologué par ledit Sénéchal en la manière ordinaire l

déboute les Parties du surplus de leurs demandes s condamne les Sieur

er dame Du Buq de Saint-Oiimpe ans dépens des causes Principale

et d'Appel , l'amende remise, <ivu?<:là

La Dame veuve de Longpri j nommée Tutrice de ses enfans mineurs j d'après

l'avis de leurs parens et amis ^ homologué par le Juge du Port-au Prince ^

épousa en secondes noces j à Paris j M' Dubuq de Saint-Olimpe. Dans

une assemblée de Parens ou amis convoquée à leur requête j M^ de Saint"

Olimpe fut nommé Cotuteur , et cet avis fut homologué par Sentence du

Châteht dé Paris- du -î ^ Septembre I783. ........ ...^

M^ de Saint-Olimpé y passé à Saint-Domingue 3 ou sont les Viens des

mineurs j convoqua j à sa requête j une nouvelle assemblée de Parens et

d'amis qui nommèrent le Sieur Bernardon pour Subrogé-Tuteur aux

Mineurs 3 .fixèrent à jjOOO liv. tournois la pension de chaque Mineurs

et nommèrent trois ' arbitres pour constater à quel prix devoit être fixs

la ferme d'une Habitation appartenante pour un tiers aux Mineurs. Sentence

du Sénéchal du Port-au-Prince en date du 7 Avril 1784J confirma leur

avis:

Sur l'appel de cette Sentence , interjeté par M. de Longpré des Balisiers î

Oncle paternel des Mineurs
,

qui n avoir pas été appelé à la Délibération ^

et sur l'appel du Ministère public , l'Arrêt j en annullant la Sentence du 7
Avril précédent _, a renvoyé j par ses dispositions j à l'exécution de l'Art, f

de l'Edit du !«'' Février 1743 •> concernant les Mineurs ^ qui veut </^«

l^ Juge de la tutelle soit celui qui règle si elle doit être conservée au

conjoint qui a convolé ^ et à l'exécution de l'Arrêt de Règlement du Conseil

du Port-au-Prince en date du 17 Juillet 1764 j portant qu'en cas de

convoi J la convocation des parens et amis aura lieu à la requête du Proc»^.

reur du Roi.

V. Tom. III, pag. 714.

V. Tom. IF. p. 781.
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JrrÉt du Conseil- Supérieur du Port-au-Prince j touckara la garde

des Papiers d'une Succession j et l'apposition et la levée des Scellés

relatifs à ladite garde,

ïh\ i6 Mai 1784.

ouïs , etc. Vu en Notre Conseil de Port-au-Prince, etc. Entre
les Sieurs Duchemin et Griat , Ncgocians au Port-au-Prince , au nom et

comme Exécuteurs -Testamentaires du feu Sieur Lilavois, Appelans,
comparans par Saiaignac.

Et la dame veuve et non-commune en biens dudit feu Sieur Lilavois,

demeurante en cette ville , suite et diligence du Sieur Perdereau , Pro-
cureur, fondé de son pouvoir, Intimée, comparante par Daubry.
La CouR', ouï Me de Bourcel, Substitut faisant fonctions de Procu-

reur-Général du Roi , en ses Conclusions , a mis et met l'Appellation au
néant ; ordonne , etc.

Et faisant droit sur les Conclusions subsidiaires dc$ Parties de Saiaignac,
ordonne, du consentement de celle de Daubry

, que les papiers dont
il s'agit seront et demeureront à la garde du Sieur Martin , établi

Gardien-général lors de l'apposition des scellés , lequel en conséquence
demeure autorisé à demeurer , tant le jour que la nuit , dans la m-uson
dans laquelle se trouvent lesdits papiers ; comme aussi que par Je Notaire
les scellés seront , en présence du Substitut du Procureur-Général du
Qi

,
apposes à la fin de chaque vacation sur la porte des lieux dans

lesquels Us seront suferm^s. Fait au Conseil du Port-au-Prince , etc.

jf"
ï.r.

¥i

V'i
'
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Ordonnance des Administrateurs , pour la formation du Quai i au.

lieu appelé h Petit- Carénage dans la ville du Cap.

Du 17 Mai 1784.

u I L L A U M E Léonard de Eellecombe , etc.

Alexandre Jacques Bongars , etc.

Il est ordonné aux Propriétaires riverains du bord de la mer de

Petit-Carénage dénommés ci-après ; savoir : les Sieurs Courrejolle
,
Cou-

ribaux , veuve Maurere , les Sieurs Artaud , Ricoud , Tardieu ,
Gabriel

,

Clément , Troyon , veuve Durand , Giraud , Barbel , Ramon Barde

,

Guerdin j Roch , Terrein au Roi , de Saa ; d'avoir à remblayer dans

le courant de la présente année le Quai de soixante pieds en avant du

terrein dont ils sont propriétaires , suivant et conformément à l'aligne-

ment qui leur en a été donné ; déclarant que faute par eux de se

conformer à la présente Ordonnance > il sera procédé à la réunion de

leur terrein quoique commencé à bâtir. Fait au Cap le 27 Mai 1784*

Signé : BeLLECOMBE et BONGARS.

Conformément à l'ordre verbal de MM. les Général et Intendant,

j'ai , Voyer de la ville et banlieue du Cap soussigné , donné en communi-

cation la présente Ordonnance à tous les propriétaires y dénommes,

pour avoir à s'y conformer , et ont tous signé. Au Cap le 10 Juin

1784. Signé : GuÉ , Voyer de la Ville (et lesdits Propriéraires ou ieurs

Représcntans ).

R. au Greffe de la Subdélégation le 1 5 Juin suivant.

m
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Lettre du Ministre aux Administrateurs , touchant um exemption

en faveur dis Fères ay ant \0 ou l 1 Enfans,

Du 28 Mai 1-784.

'ai reçu , MM., avec votre lettre du 13 Janvier dernier, îe Mé-
moire du Sieur Ballon , Officier des Milices à Saint-Domingue, qui

demande une pension pour Tindemniser de îa privation d'une pariie

des privilèges dont l'Ordonnance de 1744 faisoit jouir les Pères de douze
enfans, et qui , après avoir déjà été altérés par la suppression de la ca-
pitation des Noirs de Jardin en i-j-jG , ont été anéantis par l'Edit du
Roi du n:iois de Novembre 1781 ,

qui n'admxt aucune exemption pouf
les corvées des chemins. En appréciant la demande de ce Particulier

dont vous faites l'éloge , vous proposez aussi de faire un Règlement
qui accorde une pension de 1,000 liv. à ceux qui auront douze enfans,
et une seulement de 500 liv. à ceux qui n'en auront que dix, et

vous pensez qu'il convient de faire participer les Gens de couleur au
bénéfice de ce Règlement, comme ils jouissoient déjà, quoique taci-

tement, de celui de l'Ordonnance de 1744. H me paroît juste, comme
a vous

, d'accorder un dédommagement au Sieur Ballon et aux autres

Pères qui se trouvent dans le même cas. Le moyen le plus simple esc

en effet de leur accorder une pension 5 mais les circonstances ne per-

mettent pas de l'asseoir sur l'Octroi. La caisse des libertés offre une
ressource plus naturelle. Le Roi vous autorise en conséquence à assi-

gner sur les fonds de cerre dernière caisse une gratification annuelle de

1,000 liv. aux Pères de douze enfans, et une de 500 liv. à ceux
qui n'en auront que dix. Cette gratification sera diminuée d'un tiers

pour les Gens de couleur
,
qui jouiront , dans les deux cas prévus , de

666 liv. 1 3 s. 4 d. , ou de 3 3 3 liv. ^ s. 8 d.

R. au Contrôle le l^ Juillet lj%6.

ïr.,,.

ï.

m;'
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Ext RAI T de la Lettre du Ministre aux Administrateurs sur le Baptême

,
du Tropique,

u 28 Mai 1784.

AI reçu j MM., votre lettre du 24 Janvier dernier, à laquelle

étoit jointe une expédition de l'Arrêc du Conseil Supérieur du Cap

( du 8 Janvier précédent
) , rendu sur la plainte du sieur Locquet de

la Pommeraye
,
pour abolir l'usage du baptême du Tropique à bord

des Bitimens sillant aux Colonies. La disposition de cet Arrêt
,

qui

regarde le sieur Piaud , Capitaine du Navire la Claudia , est juste

,

si en effet il s'est porté , ou a souffert qu'on se portât à certains

excès ; mais cet événement ne me paroit pas devoir donner lieu à

une loi générale pour l'abolition d'un usage qui existe depuis long-temps

chez toutes les nations de l'Europe ; c'est même un amusement qui

entretient la gaieté et conséquemment la santé des Equipages , et qui

ne peut tirer à conséquence lorsqu'on n'en abuse pas.

J RkÛT du Conseil du Cap j touchant les Ordres de Chasse de Nègres

matons.

Du 3 Juin \-j%A-

U par îa Cour la Requête à elle présentée par le Sieur Lapicc

Bergondy , habitant au Quartier Dauphin , tendante à ce qu'il plût à

ladite Cour , vu la Déclaration de maronage de plusieurs Nègres de

l'habitation commune entre ses frères et lui , faite au Greffe le 2 Mai

Î7R1
,
par le Sieur Dupont de Hault

,
gérant leur habitation 5 le

dépôt fait au Greffe le. . . . Juin 1781 , d'un ordre de chasse (le

lendemain de sa date
)

, et la déclaration du même jour , de la mort

de Zabetb ^ Négresse des Sieurs Lapice , tuée la veille d'un coup de

fusij
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fusil dans un ajoupa , etc. , ordonner que le Suppliant sera payé de la
somme de 1,200 liv. etc. Conclusions par écrit de Saint- Martin iîls.

Substitut du Procureur-Général du Roi ; Ouï le Rapport de M. Bouron,
Conseiller, et tout considéré : La Cour , attendu que le Sieur Castex,
Capitaine-commandant les milices du Quartier de Vallière , n'a point
le droit de donner des ordres de chasse qui sont réservés au Comman-
dant seul pour le Roi , et que lesdits ordres doivent , avant leur exé-
cution, être déposés au Greffe, a débouté et déboute le Suppliant de
sa demande. . . ,. .

BBSa 1 11 l'iii iiiiiMiiiiiwiiiiiiiiLiiiiii
I

iimiii

Extrait de la Lettre du Ministre à M. VIntendant ^ touchant h

rr ?nr''fV'\tT ,- pt^ement des Pensions sur les Greffes.

J

MUiVi T^^ 4:Juin 1784.
-•A

E VOUS prie de ne perdre aucun temps , pour me rendre les comptes
que ;c vous ai demandés , et d'employer, à la réception de ma lettre,

tous les moyens possibles , et particulièrement la saisie des emolumens
du Greffe

, pour forcer le Sieur de la Pommeraye à payer les arrérages
des pensions dont il est chargé. Je serois fâché que mon intention fut
cludéc sous aucun prétexte.

Il en est de même des pensions qui faisoient l'objet de ma Dépêche
du 9 Août dernier , dont vous m'avez accusé la réception par votre
lettre commune avec M. de Bellecombe du 23 Février dernier. Je
vous prie de tenir exactement la main à ce que le Sieur Roberjot en
fasse le recouvrement aux termes indiqués et saAS délais , nonobstant
toutes réclamations. Vous ordonnerez

, pour cet effet, sans ménagement,
la saisie des emolumens de ceux qui se trouveront en retard , et vous
rendrez le Sieur Roberjot responsable des objets qu'il aura négligé
ou différé de faire rentrer.

'

««u^

,
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JRRÛT du Conseil du Cap confimatif de Sentence de rAmirauté de la

mîme Ville qui juge que . lorsqu'un Acte ne contient aucunement le mot

de Commandite , et que la Société est formée sous la raison : un tel et

Compagnie ; ceux que ce mot Compagnie désigne^ ne sont nullement

des Commandataires ^ mais des Associée ordinaires ^ tenus des dettes dt

la Société au delà de leur mise.

Du 5 Juin 17^4.

Ej^ NT RE les Sieurs de Russy , Gauget et Compagnie ,
Negocians atî

Cap , Appelans , Et le Sieur Sasportas , Négociant ,
Intime. Plaidans

Me d'Augy pour les Appelans, et Me Darracq pour 1 Intime.

Les Sieurs de Russy , Gauget et Compagnie , attaqués en declaré-exi^

tutoire des condamnations obtenues contre le Sieur Martin , leur Associe ^

zoutenoient que . n'étant désignés dans tActe que par le ;B(;r Compagnie,

ils n étaient que des Associés en commandite.

.KÛT du Conseil du Cap, qui juge que le Maître, civilerpem garant

de son Esclave , s'acquitte à cet égard , en payant i^ioo /iv., v^^^^

du rcmloursement d'un esclave supplicié, ou '^f^^^''^^^ "^

jEsclave à celui qui a souffert le .dommage. -'"- ' * '" ' f "
;

•'

Du 7 Juin 1784»
.^i.

Entre les bériticrs !c Febvre, .... {^^^^^^^ M« d^Augy tt

Darracq ).

Un Nègre des héritiers le Febvre . qui en cvoit tui un appartenant mx

^mu hmUn , fut condamné par ArrH à être fouetté et marque . f«^
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remis k son Maître. Alors demande des Sieurs Jombert contre Us héritiers

le Febvre en paiement de leur Nègre. Sentence du Juge du Cap du w Juin

1 775 j qui les condamne à payer le Nègre tué ^ sur l'estimation qu'en

feraient des Arbitres j si mieux ils nalmoient abandonner leur Nègre pour

être vendu j et les Sieurs Jombert payes sur le produit de la vente. L'Arrêt
j^

en émendant la Sentence , condamne les héritiers le Febvre à payer Ijioo
liv. aux Sieurs Jombert

_, si mieux ils n'aiment abandonner leur Nègre au.

profit de ces derniers.

Cette fixation de Ij2®0 liv. est prise de ce que cette somms est la

valeur d'un Nègre supplicié j et que les Sieurs Jombert n'auraient eu que

cette somme à réclamer ^ si le Nègre des héritiers le Febvre avale été

condamné à la mort ou à la chaîne perpétuelle j etc. au Heu de leur avoir

été remis. Quant à l'option que cet Arrêt défère aux héritiers le Febvre^

c'est le vœu de l'Art.
'^'J

de l'Édit du mois de Mars i68j.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant les Conventions d'un

Contrat de mariage passé en pays de Droit écrit*

E
Du 7 Juin 1784.

iNTRE le Sieur Rancourt, Et son épouse, (Plaidans Me Sakignac

pour le Mari , et Me La Fond pour la femme ; sur les Conclusions

de M. de Bourcel , Substitut , faisant fonctions de Procureur-Général ).

Par le contrat de mariage d'entre les Sieur et Dame Raucourc j passé

dans la ville de Condom ^ règle par le droit écrit 3 il fut stipulé I **. ce- Que

M la demoiselle Dutaya se constitue pour porter en dot au Sieur Raucourt j

M son époux y tous et un chacun ses droits paternels et maternels , en.

» quelque Heu qu'Us soient situés et en quoi qu'ils puissent consister j et

ï3 pour la recherche desquels elle constitue ledit Sieur Raucourt pour

sî son procureur-général et spécial ; 1°. que les futurs époux s'associent

J» moitié-k-moltlé de tous les acquêts qu'ils feront pendant ledit mariage ^

J» réversibles aux enfans qui naîtront j et que riy ayant point d'enfans j,

a chacun disposera de sa part et portion comme bon lui semblera. »î

Le Sieur Dubouchet j Ayeul maternel de la Dame Raucourt j son

héritière en partie j étant venu à mourir j le mari a prétendu pouvoir jouir

X X X ij

K
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de la portion de sa femme qui s'y est opposée. Sur la contestation j Sen-

tence du Juge de Jérèmie du l-j Mars 1784 „ qui autorise la Dame Raucourt

à la poursuite de ses droits dans la succession de son Ayeul ^ et à partager

avec ses cohéritiers ; à la charge par elle , s'il lui écheoit un immeuble j

de ne pouvoir l'aliéner sans l'autorisation de son mari j et si elle ne

touche que des deniers j d'en faire emploi.

Le Sieur Raucourt ayant interjeté Appel de cette Sentence j l*Arrêt l'a

confirmée.

Les motifs de cette décision
{
prononcée Sans avoir égard à une prétendue

fin de non-recevoir j opposée par la Dame Raucourt à son mari j à cause

de la qualité de non-commune en biens insérée dans une procuration que

son mari lui avait donnée en 17^5) )^ ont été : \°. que la Succession du

Sieur Duhouchet j Ayeul de la Dame Raucourt , échue depuis le mariage j

était un bien adventif non compris sous la dénomination des droits paternels

et maternels j constitués en dot par la femme ; cette dénomination na

pouvant concerner que les droits à repéter par elle j soit de son père ^

soit de sa mère j et n'y ayant pas au contrat la Clause : Tous ses

droits présens et avenir j i°. que 3 d'après la loi % ^ au Code j de

Pactis conventis , l'administration des biens paraphernaux appartenante à

la femme , le Sieur Raucourt ne pouvait prétendre à la jouissance du

produit de la portion héréditaire de sa femme dans sa succession de son

Ayeul j 3°. et enfin que la stipulation de Société dans le Contrat de mariage

ne portant que sur Us acquêts faits durant le mariage ^ l'hérédité don£^

s'agit était exclue de cette même Société j qui ne pouvait être assimilée à

me clause expresse de Communauté que rien ne peut suppléer.

m:



de l'Aménque sous le Vent. 533

j4rrÊt du Conseil du Cap touchant l'Opposition attx Arrêts par défaut.

Du 8 Juin 1784.

—iNTRE les Sieurs Sâurine , frères , le Sieur Conderive et le Sieur
Israël Levy.

( Plaidans Mes l'Anglois Desfosses , Baudry Deslozieres ee
d'Augy).

Acte sous-seing prive du 11 Octol^re 1781^ portant Fente d'un
Nègre par Levy aux Sieurs Saurine. Autre sous-seing privé du x^ du
même mois

, portant Fente du même Nègre au Sieur Conderive. Cette
seconde vente déposée au Greffe du Siège du Cap le i 3 Octobre suivant.

Demande en remise du Nègre de la part des Sieurs Saurine frères contre
h Sieur Conderive. Sentence du 1^ du même mois de Novembre les déboute
de leur demande ^ et condamne Levy j par Corps , à les garantir et
Indemniser. Appel

^ des Sieurs Saurine. Arrêt par défaut qui infirme la
Sentence ^ et qui est exécuté au LiwM y lieu de la résidence du Sieur
Conderive qui forme ensuite opposition à cet Arrêt.

Les Sieurs Saurine soutenoient que le Sieur Conderive étoit non-recevabk j
faute par M d'avoir fait des réserves lors de l'exécution de l'Arrêt par
défaut y le procès-verbal de l'Huissier ne parlant que de frais de Chirurgie.
Le Sieur Conderive répondoit qu'un procès-verbal non-signé de lui , n'éle-
voit pas Une fin de non-recevoir ; que l'opposition à un Arrêt devant être

*fiite par le ministère d'un Avocat j il naveit pu recourir à cette voie ait
Limbe. Les moyens du Sieur Conderive l'ont fait recevoir opposant , d'au-
tant que^ sa vente avoit seule une vraie date par son dépôt dans un Greffe;,
en conséquence l'Arrêt définitif:, en confirmant la Sentence , condamné les
Sieurs Saurine à remette le Nègre au Sieur Conderive.

È C*

mi)>i
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JRRÛT du Conseil du Cap, qui jugs qu'une Femme non-régnicole est

inhabile à invoquer le bénéfice de la loi : Undè vir et uxor
,

ainsi que

l'exécution de l'Art. I9 de l'Édit du 24 Novembre 1781 , « /^

mort de son Mari qui étoit pareillement Étranger.

Du 9 Juin 1784.

jajNTRE M« de Verville, Receveur des Aubaines de la Jurisdiction

du Fort-Dauphin , Appelant ; Et la veuve Mouisse ,
Intimée ;

Et le

Sieur Samson d'autre parti Vu la Sentence du 13 Novembre 1783,

qui faisant droit sur le Règlement des qualités des Parties ,
auroit

ordonné que M= de Verville plaidera en la cause comme Curateur aux

successions vacantes , représentant en cette qualité les héritiers absens

dudit Sieur Mouisse , et pour faire droit aux Parties sur le surplus de

leurs demandes , auroit icelles appointées en droit à écrire
,
produire et

contredire dans les délais de l'Ordonnance , dépens réserves. Autre Sen-

tence du zo Décembre 1783 ,
qui; le tout vu et mûrement examine,

ouï le Procureur du Roi en ses Conclusions ,
auroit la forclusion

déclaré bien et duement acquise contre Me de Verville , et adjugeant

le profit d'icelle ,
procédant à la liquidation des droits de la veuve

du Sieur Mouisse dans la succession de son mari, auroit le contrat

civil de mariage, d'entre elle et ledit feu Sieur Mouisse ,
déclare exe-

cutoire contre ledit M^ de Verville , en sa qualité, ainsi et comme il

rétoit contre ledit sieur Mouisse ; en conséquence auroit dit et juge

que les droits de ladite dame veuve Mouisse ,
dans la succession de

son mari , s'élèvent à , etc. 5 tant pour ses droits et conventions matri-

moniales ,- que pour les paiemens par elle faits à la charge de la suc-

cession Mouisse , et ce par privilège et préférence à tous crcanaers
,

ce

dont elle demeurera bien et valablem.ent déchargée tant envers les héri-

tiers du feu Sieur Mouisse si aucuns sont ,
que tous autres ;

et quant

au surplus de la succession dudit feu Sieur Mouisse ,
vu ce qui résulte

tant de l'Article 16 de l'Édit du Roi du 24 Novembre 178 i
,
que

de la loi Prétorienne : undh vir et uxor , auroit dit et ordonne que

ladite dame veuve Mouisse restera et demeurera provisoirement ea

m%
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possession du surplus de ladite Succession Mouisse
, pour en fliire et

user comme de chose à elle appartenante \ au moyen de quoi le Sieur

Samson demeure bien et valablement déchargé du cautionnement par
lui souscrit solidairement avec ladite dame veuve Mouisse, de représenter
le montant de l'inventaire fait après le décès dudit Sieur Mouisse ,

et auroit condamné ladite Succession Mouisse en tous les dépens , ce
qui sera exécuté , etc. Ouïs Rodier , Avocat de Verville

, d'Augy

,

Avocat de la veuve Mouisse , et Darracq , Avocat de Samson , ensem-
ble de Saint-Martin fils , Substitut du Procureur-Général du Roi , et
tout considéré : La Couk a mis et met les Appellations et Sentences
dont est appel , au néant ; émendant , condamne la Partie de d'Augy
à faire remise de la Succession dont s'agit à la Parde de Rodier, sauf
à ladite Partie de d'Augy à retenir %ç.^ droits comme ils sont fixés

par la Sentence du 20 Décembre dernier ; ordonne que l'amende
consignée par la Partie de Rodier lui sera remise , condamne la Suc-
cession aux dépens , déclare l'Arrêt commun avec la Partie de
Darracq.

i

Ê

Le feu Sieur Mouisse était Juif étranger j et sa femme était étrangère
aussi.

ARRET du Conseil du Port-au-Prince touchant les Récusations
_i et qui

charge U Procureur- Général d'obtenir la ratification d'une Liberté,

Du 18 Juin 1784.

(OUls, etc. Entre Fleuri de la Roche, etc. ; Et îa nommée Mark
Louise Rampale; Vu la Sentence du 28 Avril 1783 ,

qui ordonne que
Marie-Louise Rampale sera provisoirement élargie des prisons où elle
est détenue

, à sa caution juratoire , à la charge par elle de se repré-
senter quand elle en sera requise , et pour plus de sûreté , accepte îa
caution de Pierre Pain qui fera sa soumission au Greffe , réserve au
surplus les droits respectifs des Parties; la Sentence du 5 Mai 1783,
qui ordonne, avant faire droit, que Marie- Louise Rampale rapportera,
-sous un mois

, une expédition en forme et légalisée de Textrait de
baptême dont elle excipej îa Sentence do 16 Juin suivanE, par laqudfe

>

w
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le Juge de Jacmel renvoie la cause devant l'Officier qui lui succède

suivant l'ordre du tableau , ne pouvant en connoître ; Notre Cour

a donné acte au Procureur- Général de l'Appel par lui interjeté de la

Sentence du \6 Juin 1783 ; joignant ledit Appel à celui de la Partie

de Bruneau de la même Sentence , a mis et met l'Appellation et ce

dont est appel , au néant ; émendant , déclare ladite Sentence nulle

et de nul effet ; fait défenses au Juge de Jacmel d'en rendre de pareilles

à l'avenir, et lui enjoint de se conformer aux Articles 17 et 18 du

Titre 24 de l'Ordonnance de 1667. Faisant droit sur le Réquisitoire

de notre Procureur-Général , l'autorise à se pourvoir pardevant MM.

les Général et Intendant , à l'effet d'obtenir la ratification de la liberté

de Marie-Louise Rampale , aux frais de celle-ci ,
pour lesquels frais

elle sera tenue de fournir caution , sinon elle gardera prison jusqu a

parfait paiement desdits frais.

OSSSSSEEiœSBH!

%

1 '(-

1

ÂKKir du. Conseil du Cap ^^ qui ordonne que la Caution présentée pour

tExécution provisoire d'une Sentence des Juges- Consuls de Marseille j sera

discutée et refue pardevant le Juge du Cap.

Du II Juin 1784.

NT RE Maître-Jean, Cordonnier à Marseille, Appelant; Et ie Sieuf

Ferrie , Intimé. Vu la Sentence des Juges et Consuls de Marseille

,

qui , vu la Reconnoissance du Sieur Ferrie
,
par laquelle il s'est chargé

d'une pacotille de souliers , pour vendre pour le compte du Sieur

Maître-Jean , au Cap François , Isle et Côte Saint-Domingue , l'assignar

tien donnée audit Sieur Ferrie en son dernier domicile à Marseille,

auroit donné défaut contre ledit Sieur Ferrie , et pour le profit , l'au-

roit condamné à payer audit Sieur Maître-Jean , la somme de (325

liv. , avec les intérêts, ce qui seroit, en
,
par ledit Sieur Jean , don-

nant bonne et suffisante caution , exécuté nonobstant opposition ou

appellation quelconques , d'après le privilège accordé à la Jurisdiction

des Juges et Consuls de Marseille , qui prient tous Sieurs Juges et

Magistrats , de laisser mettre à exécution ladite Sentence dans le Res-

lort de leurs Jurisdictions, La Sentence du Juge du Cap ,
qui , statuant

sur
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les dires et réquisitions des Parties , sans égard aux exceptions dudit

Sieur Maître-Jean , auroit les Parties renvoyées pardevant le Juge de

Marseille
, pour discuter et faire recevoir la Caution dont s'agit ; Ouïs

Viel , Avocat de Maître- Jean , et Darracq , Avocat de Ferrie, et toud

considéré : La Cour a mis et niet TAppellation et ce dont est appel

au néant ; émendant , ordonne que la Caution présentée par la Partie

de Viel pour l'exécution de la Sentence dont s'agit , sera discutée et

reçue par le Juge du Cap \ ordonne que l'amende consignée par la

Partie de Viel lui sera remise , et condamne celle de Darracq aux

dépens.

ArrÎT du Conseil du Port-au-Prince j portant défenses a M^ D. . . .

de prendre ^ et à tous Juges j Greffiers et Notaires y de lui donner

la qualité de Conseiller de l'ancien Conseil du Port-au-Prince.

Du 21 Juin 1784.

E NT RE le Sieur de Grimouville, etc. NoTRE CouR , etc. Faisant

droit sur le Réquisitoire du Procureur-Général , fait défenses à M^ D. . .

de prendre la qualité de Conseiller de l'ancien Conseil , et lui enjoint

de se conformer aux Lettres -patentes du mois de Mars ^773 ; fai-c

pareillement défenses à tous Juges , Greffiers et Notaires , de lui donner

la qualité de Conseiller de l'ancien Conseil , sous les peines de droit.

Tome FI. Yy y

f
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Arrêt du Conseil du Porc-au-Prince touchant le Quai de la même

Fille.

Du 13 Juin 1784.

ouïs , etc. Vu, etc. Entre les Sieurs Mathieu, Barrere , etc.,

Appelans ; Et notre Procureur Général , Intimé ; l'Ordonnance inter-

venue entre le Substitut de notre Procureur-Général , d'une part , les

Sieurs Mathieu, Barrere, etc., d'autre part; laquelle , faute par ceux-ci

d'avoir sacisFait à l'exécution de la Sentence du 1 1 Juin 1783 , ordonne

qu'à la diligence du Substitut de notre Procureur-Général , les travaux

à faire
,
Quais , Remblais , Pavés et Rigoles mentionnés au procès-

verbal du Sieur Pigeonel , en date du zo dudit mois d'Avnl , seront

publiés à la Barre du Siège et adjugés au rabais ,
pour être incessam-

ment faits au désir des Ordonnances du 2 Avril 1774 et 20 Décem-

bre 1775 , sur une carte-bannie qui sera dressée aux frais des Appe-

lans , chacun en ce qui le concerne i à l'effet de quoi , ordonne au

Sieur Pigeonel , Voyer , de dresser un Procès- verbal des ouvrages à

Elire par chacun des Propriétaires , lequel contiendra la nature desdits

ouvrages , l'étendue des Remblais et Rigoles , soit en longueur , soit

en largeur, soit en longueur et hauteur, et par détail, relativement

à chaque Propriétaire desdics empîacemcns
,
pour , sur ledit Procès-ver-

bal , être dressé carte-bannie j et parvenir à l'adjudication au rabais

desdits ouvrages , et décerné de suite exécutoire contre chacun àcs

délinquans ; et attendu !a contravention aux ordres susdatés et à la

Sentence du 11 Juin 1785 , condamne les Sieurs Mathieu, Barrere,

etc. en l'amende qui est modérée
,
pour chacun d'eux , à la somme

de 300 liv. , conformément à l'Article 6 de l'Ordonnance de MM.
les Général et Intendant du 2 Avril 1774, applicable moitié à Nous,

et l'autre moitié au profit du Voyer ; donne défaut contre les héritiers

Brisson , et pour le profit , déclare la Sentence commune avec eux

en ce qui concerne les condamnations ci-dessus prononcées 5 et, attendu

que les Sieurs Gasnier et le Remboure ont fait faire partie des travaux

I '•['..

W:
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prescrits par la Sentence du 13 Juin , les renvoie de Tamende ci-dessus
prononcée

; donne défaut contre le Sieur Hardouin , et , attendu qu'il a
également fait partie des travaux , le renvoie aussi de l'amende , ce qui
sera exécuté provisoirement : Notre Cour a mis et met l'Appellation
au néant

, ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier
effet

; condamne les Appelans en l'amende ordinaire.

Jrret du Conseil du P&n-au-Prmce ^ touchant -la désobéissance d'un

Huissier.

JLji

Du 23 Juin 1784.

lOUis
,
etc. Vu

,
etc. Entre Poupet, Pluissicr, etc., Appelant; Et Notre

Procureur-Général, etc., Intimé; l'Ordonnance dont est appel, portant, que
l'Huissier Poupet se rendra es prisons

. pour les y garder jusqu'à nouvel
ordre, ^ et ce, pour être contrevenu à celui que le Lieutenant de l'A-
n^H-auté lui avoit donné de ne point faire de service, à la Jurisdiction
de laquelle il ne dépend aucunement

, n'y étant point commissionné ;

Notre Cour a mis et met l'Appellation au néant , ordonne que cq
dont est appel sortira son plein et entier effet , avec amende ; renvoie
au surplus, l'Appelant à l'exécution de l'Arrêt du 12 Janvier dernier.

jR^iT du Conseil d'État, portant Règlement pour la Franchise du

Port de l'Orient.

Du 16 Juin 1784.

i_jE Roi ayant, par Arrêt de son Conseil du 14 Mai dernier, or-
donné que le port et la ville de l'Orient jouiroient d'une franchise
semblable à celle qui existe à Dunkerque , et s'étant fait représenter
les Mémoires de la Jurisdiction Consulaire et de l'Assemblée des Corn-"
merçans de l'Orient

, ainsi que les différentes Loix et autres Règlemens
qui établissent la franchise de Dunkerque , Sa Majesté a reconnu que
pour assimiler la ville de l'Orient à celle de Dunkerque

, il étoit
nécessaire d'y établir la distinction d'une ville franche et d'une vil!e

Y y y ii
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Commcrçans j et l'adjudication en sera hitc le i*^"" Août prochain par

les Commissaires qui seront nommés par Sa Majesté.

iV. Il sera dressé, par l'Ingénieur de la Manne, un plan àts ma-

gasins ou hangards qui pourront être construits sur les tcrreins vains

et vagues , situés dans l'enceinte du port
,

pour être incessamment

procédé à ladite construction , conformément audit plan , aux frais ds

Sa Majesté , et seront lesdits magasins affermés au profit du Pvci , ou-

concédés à ceux qui voudroient entreprendre de les construire.

V. La franchise aura lieu dans toute l'étendue déterminée par le

premier article du présent Arrêt ; on y pourra recevoir de l'Etranger,

et lui envoyer routes espèces de productions et de marchandises en

exemption de tous droits de traites ; et les Navires y arrivant , en

partant , ou au mouillage j n'y seront sujets à aucune visite ni décla-

ration.

VI. Le Commerce àcs Indes Orientales exercé par les sujets du Roi,

pourra continuer de se faire à l'Orient , il y jouira de tous les avan-

tages , faveurs , franchises . privilèges de transit et autres
j
qui lui ont

été préccdeniment octroyés , et même en cas de réexportation , de

l'exemption du droit d'induit que Sa Majesté lui accorde par Arrêt de

ce jour; à la charge par les Eâtimens françois qui arriveront de l'Inde,

de la Chine , ou des Islcs de France et de Bourbon , de prendre à

rilc de Croix , si faire se peut
;,
;0u dans les gros temps , à la rade

du Port-Louis , trois Employés â.ts Fermes j et de ne refuser dans le

tr^ijet aucuns desdits Employés qui se présenteroient pour les accompa-

gner jusqu'au port de l'Orient , et y veiller concurremment avec les

Employés du Bureau établi dans ies magasins dudit port destinés au

Commerce françois de Tlnde j au déchargement des marchandises et

à leur transport dans lesdits magasins , où elles seront mises en entre-

pôt eifectif; et encore à la charge que, lors de leur arrivée audit

port, les Capitaines justifieront, tant de leur expédition de départ

pour l'Inde , soit dudit port de l'Orient , soit des autres ports du
royaume auxquels il a été ou pourra être permis de participer audit

Commerce
,
que de leur expédition de retour de l'Inde , de la Chine

,

ou des Lies de France et de Bourbon.

VII. Après que les conditions portées en l'article précédent auront

été remplies, les marchandises qui en auront été l'objet, seront, dans

lesdits magasins destinés au Commerce françois de l'Inde , revêtues des

plombs et autres marques établies pour constater que lesdites mar-
chandises proviennçnt du Commerce national 3 et elles jouiront ensuite
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de la liberté de sortir de TOricnt par la porte d'Hennebond , d'entrer

dans la consoiT.uutioa du royaume , ou d'y passer en transit ^ ainsi

que de celle d'ctre réexportées par mer à l'Étranger avec toutes les

faveurs, Franchises et exemptions énoncées audit article.

VI IL Les Négocians et Armateurs de l'Orient pourront faire le

Commerce des Colonies françoises de l'Américpe , à la charge que

rembarquement des marchandises d'exportation et ie déchargement de

celles d'importation se Feront aux quais de la ville non franche , par

allèges ou autrement; et ce Commerce y sera régi par les dispositions

des Lettres-Patentes du mois d'Avril 1717, et des autres Rcglemens

subséquens , applicables à la province de Bretagne. Tous les effets ,

denrées et marchandises d'exportation destinés à ce Commerce , ainsi

que ceux qui le sont au Commerce François de l'hide ,
jouiront de

Lentrepôt et àc^ exemptions qui leur sont rcspecnvemeiit accordés ; et

ledit entrepôt aura lieu dans les magasins de la ville seulement, pour

les effets , denrées et marchandises destinés au Commerce des Colonies

françoises de l'Amérique , et indifféremment dans les magasins du port

et de la ville pour ceux qui le sont au Commerce de l'Inde.

IX. Les marchandises des crvîs et Fabriques du Royaume , destinés pour

le port de l'Orient, jouiront des exemptions et modérations de droits,

accordées à leur sorde pour l'Étranger, par les Arrêts du 13 et du 15

Octobre, du 19 Novembre et du 20 Décembre 1743 , du 10 Octobre

Ï744, du 4 Octobre 174^5 du lû Juillet 1751 et du 15 Mai

17^0.
.

X. Les marchandises qui , du port de l'Orient , entreront dans le

Royaun-ie , excepté celles àzs Indes , de la Chine , des islcs de France

et de Bourbon
,
qui auront rempli les Formalités prescrites par les

Articles VI et VU ci-dessus, seront regardées comme venant de l'É-

îranger , et soumises comme telles aux droits des tariFs et autres dispo-

sitions àQs Règlçmçns. Fait au Conseil d'État , etc. Signé : Le Baron db

Breteuil.

1
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Lettre du Ministre à M. l'Intendant^ touchant le paiement des Pensions

affectées sur les Greffes.

Du 27 Juin 1784,

E reçois , Mr , votre Lettre du 14 Avril dernier, par îaqueHe vous
me marquez que vous n'avez d'autre voie que celle de l'invitation

,

pour obliger les Greffiers à payer les Pensions qui leur ont ëtc impo-
sées , et qu'ils n'en tiennent aucun compte. Vous ajoutez que la saisie

des émoîumens des Greffes ne seroit pas possible , et qu'elle seroit

d'ailleurs sans effet, et vous en concluez que le seul moyen d'obliger
ces Greffiers à payer , est de les menacer d'une révocation , et d'exé-
cuter la menace sur un des plus entêiés. U faudroit bien en venir à
cette extrémité

, si les Greffiers s'obstinoicnt à ne pas acquitter exacte-
ment des charges imposées sur des places lucratives qui leur ont été
accordées à titre purement gratuit , mais il convient auparavant d'es-
sayer un moyen sévère et qui paroîc devoir être efficace.

Je vous ai marqué, par ma Lettre du 4 de ce mois
, que le Sieur

Roberjot dcmeureroit personnellement responsable des Pensions dont il

ncgligeroit le recouvrement. Cette disposition sera maintenue, mais
l'intention du Roi est que

, sur la note qu'il vous remettra àcs Greffiers
qui se trouveront en retardement , vous ordonniez sans ménagement
qu'ils demeurent provisoirement suspendus de leurs fonctions , et que
vous chargiez^, soit le principal Commis, soit tout autre sujet digne
de votre confiance ^-de les remplacer par intérim , et de vous rendre
compte des émoîumens du Greffe, dont le produit net, déduc^ticn
faite des salaires que vous aurez attribués pour l'intérim , sera employé
à acquitter les Pensions. Vous pourrez ensuite rétablir le Greffier dé-
biteur dans sa place 5 mais le Roi veut que la deuxième suspension ne
puîsse erre levée que par son ordre. Je vous recommande, Mr , de
vous conformer exactement à ce que je vous marque , et de me rendre
compte de ceux contre qui vous serez obligé d'employer les moyens
de rigueur que Sa Majesté vous prescrit.

K au Contrôle le 11 Août 1785.
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Lettre du Ministre aux Administrateurs ^ toi chant le Commerce Étranger.

Du 27 Juin 1784.
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Colonies, relativement auxquelles il ne leur réserve que la jouissance
des ports d'entrepôt ouverts ou à ouvrir d'une manière subordonnée
aux Règkmens qui en déterminent l'usage. Tout le reste est étranger
a nos possessions d'Amérique; ainsi ce que vous avez cru y voir de
concluant pour les Américains

, quant à l'exportation des mélasses , à
la remise des droits de sortie et des droits locaux , et à l'assimilation
àzs Sujets àcs États-Unis à la Nation' la plus favorisée

, n'a point de
fondement. Cette seule explication répond aux différentes questions que
vous m'avez proposées. Ainsi je vous recommande de tenir sévèrement
la main a ce qu'ils n'emportent ni mélasses , ni sucres bruts , à ce qu'ili
payent les droits coloniaux ainsi que le droit d'un et de deux pour cent

,

et enfin à ce qu'ils ne soient admis que dans les ports ci-dessus dési-
gnes

, sans les rendre participans au Privilège dont jouissent les Espa-
gnols

,
d'être reçus dans tous les ports et rades de la Colonie

; privilège
qui n'est qu'une exception politique appuyée sur nos propres convenan-
ces

,
et que nous n'avons pas le même intérêt de communiquer à d'autres

Nations.

Cetu Lettre j ainsi qu'nue écrite en 'conséquence par MM. les Jdmini-
strateurs à leurs Représentans au Cap ^ le 14 Octobre 1784^ sont en-
registrées en l'Amirauté du Cap à la date du i^ du même mois d'Octobre.

JrrÊT du Conseil du Port-au-Prince ^ qui j attendu que Me Deschamps
nommé Avocat en la Cour ^ a été Substitut du Procureur-Général du

Conseil du Cap j le dispense des deux plaidoiries exigées pour être

.tidmis cûm.me Avocat.

Du 2 Juillet 1784.

L A Cour, attendu la connoissance quelle a que le Sieur Des-
champs a exercé une place de Magistrature , l'a dispensé des deux
plaidoiries ordinaires > et après avoir pris dudit Sieur Deschamps le

serment en tel cas requis , l'a reçu et admis au nombre des Avocats
militans en icelle , à la charge par lui de se charger de la défense des
pauvres comme de celle des riches , et de se conformer aux Ordon-
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ïiances du Roi , Règlemens et Arrêts de la Cour -, ordonne qiTC sa

matricule sera enregistrée au Greffe d'icelle. Fait en Conseil , etc.

'ArrÛT du Conseil du Cap j qui défend d'exiger plus de 6 Icv. j par

jour j pour un Cavalur de Maréchaussée mis en garnison.

Du 6 Juillet 1784.

EiNTRE le Sieur Granon, etc. Faisane droit sur les plus amples Conclu-

sions du Procureur-Général du Roi, fait détcnses aa Prcvot de Maréchaus-

sée du Cap , d'exiger plus de 6 liv. , par jour
,
pour chaque Cavalier établi

en garnison , et ce , sous les peines de droit ; à l'effet de quoi ordonne

que le présent Arrct lui. sera signifié à la requête du Procureur-Géné-

ral du Roi.

I

m:\if§

itili. :.a

ÀRKÛT du Conseil du Port-au-Prince j qui déclare nulle et incompétente

une Sentence d'Interdiction prononcée par un Procureur tenant le Siège ^

contre un autre Procureur j et permet à ce dernier la Prise- à-partie.

Du 7 Juillet 1784.

,ouis, etc. Vu , etc ; Entre Laurent D. . . * , Procureur , etc. 5 Et

notre Procureur-Général ; la Sentence susdatée , qui , faute par l'Ap-

pelant d'avoir satisfait à une autre Sentence du i 2 du même m.ois , et

suivant icelle, d'avoir justifié des pouvoirs des Parties pour lesquelles il

avoit déjà comparu , et au contraire d'avoir plaidé pour lui seul , en se

servant néanmoins de toutes les pièces de ses Parties et autres y rela-

tées 5 et attendu sa desobéissance à Justice , interdit le Sieur D. ... de

ses fonctions de Procureur pour six m-ois s en conséquence ordonne

qu'extrait de ladite Sentence lui sera signifié à la diligence du Sub-

stitut d€ notre Procureur-Général : Notre Cour a donné acte au

Procureur-Général de l'Appel par lui interjeté de la Sentence du 17
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!Mai dernier : joignant ledit Appel à celui de la Partie de Chachereau

(
Me D. . . . ) . ef y faisant droit , a mis et met les Appellauons et ce

dont est Appel , au néant ; émendant , déclare ladite Sentence nulle et

incompétcmment rendue ; fait défenses à R. . . . , et à tous autres

Procureurs , de rendre à l'avenir de pareilles Sentences en matière de
police , à peine d'interdiction : prononçant au principal , décharge la

Partie de Chachereau des condamnations contre elle prononcées en
conséquence la renvoie à ses fonctions ; permet en outre à la Partie de
Chachereau de prendre à partie ledit R. . . . , qui a rendu îa Sen-
tence dont est appel, l'amende remise.

Z E r TR E du Ministre aux Administrateurs sur la Minorité et la Nomination

des Conseillers-Assesseurs j l'exactitude à leurs fonctions j lorsqu'ils

suppléent des Titulaires absens j et la police appartenante au Président.

Du 9 Juillet 1784.

J'ai reçu, MM., votre Lettre du 16 Février dernier, relativement

à la discussion qui s'est élevée entre deux Assesseurs du Conseil-Supérieur
du Port-au-Prince pour la jouissance du traitement qui appartient à
l'Assesseur qui remplace le Conseiller absent , et aux différentes ques-
tions auxquelles cette discussion a donné lieu. L'Assesseur qui a fait le

service
, doit sans difficulté recevoir le traitement qui y a été attaché

,

et l'autre ne peut rien prétendre jusqu'à l'époque où sa majorité l'a mis
en état d'assister au Conseil. Pour prévenir de semblables inconvéniens,
vous aurez soin à l'avenir de vous faire représenter les extraits-baptis-

taires de ceux à qui vous donnerez Ats commissions d'Assesseurs. Le
Conseil-Supérieur n'auroit pas dû procéder à îa réception de l'Asses-

seur que vous aviez nommé , lorsqu'il eut vérifié qu'il étoit mineur ;

mais
, puisqu'il a eu soin d'arrêter que cet Assesseur n'auroit voix

deliberative qu'à 25 ans, il n'en sera résulté aucun inconvénient, et

a cet âge il aura le droit de juger. Il ne faut en conséquence à présent
ni dispense

,
ni Arrêt , pour valider les Jugemens auxquels il aura assisté

après sa majorité.

C'est l'ancien Assesseur qui doit représenter le Conseiller absent;
mais vous devez tenir la main à ce qu'il remplisse ces fonctions passa-
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Arrêt du Conseil du Cap touchant l'Usurpation des Titres et Qualités

de Noblesse^,

Du i6 Juillet 17S4.

u par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Ror,

contenant qu'il a reçu des plaintes contre plusieurs Particuliers dont

les Titres ne sont point enregistrés en la Cour , et qui pourtant se

qualifient Ecuyers , Chevaliers , iMessires , même Hauts et Puissans Sei-

gneurs , nonobstant la défense expresse de l'Arrêt de la Cour du 25
Avril 1711. La facilité des Juges , des Curés , Notaires et Officiers de

Justice , à. prodiguer ces mêmes Titres , n'est pas moins contraire aux

défenses également expresses , contenues dans l'Arrêt de la Cour du j
Octobre 1717. Mais l'essor de la vanité ne connoissant plus de mesures,

on voit de simples Roturiers qui se permettent d'usurper le Nom et

Titre de Noblesse , au mépris des amendes prononcées par ces deux

Arrêts. Que si l'on n'arrêtoit pas ces Usurpateurs , ils pourroient acqué-

i:ir une possession dont ils abuseroient un jour jusqu'à supplier la Cour

même de consacrer leurs entreprises par les Actes de notoriété qu'exi-

gent les Lettres-Patentes du Roi , concernant la Noblesse des Colonies.

L'Article 3 de ces Lettres-Patentes compte en effet au nombre des

faits probatoires dont la Cour peut accorder acte sur les Conclusions

du Procureur-Général du Roi , l'habitude de prendre les qualités néces-

saires pour conserver la Noblesse ; mais cet Article suppose que ces glo-

rieuses distinctions ne seront' pas prises au hasard et sans contradicteurs.

D'ailleurs , il importe à l'Etat que les vrais Gentilshommes ne soient

pas confondus avec de faux Nobles , et que ceux-ci se séparant maî-

à-propos de leur classe de Citoyens , ne volent pas impunément des

Honneurs et des Privilèges qui ne leur appartiennent point. C'est pour

prévenir ces abus
,
que le Requérant propose à la Cour de renouveler

la publication des Règi'emens cités , et de prendre en même temps

,

pour en assurer l'exécution , des mesures déjà sagement adoptées dans

plusieurs de nos Colonies. A ces causes , requéroit , etc. Ladite Remon-
trance , signé'e François D-E Neufchateau. Ouï le Rapport de M.
Ruotte 3 Conseiller , et tout considéré : La Cour , faisant droit sar
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55a Loix et Const. des Colonies Françaises
la Remontrance du Procureur-Général du Roi , a ordonné et ordonne
que %t^ Arrêts du 15 Avril 17 12, et 7 Octobre 1727, ensemble
les Lettres-Patentes du Roi en forme d'Édit du 24 Août 1781 , seront
suivis et exécutés suivant leur forme et teneur ; en conséquence , fait

de nouveau très expresses inhibitions et défenses à toutes Personnes de
prendre les (qualités d'Ecuyer , Chevalier , Messire , etc. , dans aucun
Acte, et à tous Juges, Curés, Notaires, Officiers de Justice, de
donner ces Qualités à l'avenir , à moins que les Titres n'en ayent été
reconnus et enregistrés au Conseil , conformément auxditcs Lettres-
Patentes du Roi , le tout à peine de 500 liv. d'amende par chacune
contravention. Et afin de connoître les Contrevenans , et de mettre le

Procureur-Général du Roi dans le cas de les poursuivre , en;oint à tous
les Curés

, Greffiers et Notaires du Ressort de la Cour , d'envoyer
incessamment audit Procureur-Général du Roi une liste exacte des
Particuliers qui ont pris les qualités d'Ecuyers , Chevaliers , Messires

,

ou autres Titres et Dénominations de Noblesse, dans les Actes reçus
par lesdits Curés , Greffiers et Notaires , suivant les dates desdits Actes,
depuis le 6 Mai 1783 , époque de l'enregistrement en la Cour des
Lettres-Patentes du 24 Août 1782 , jusqu'au jour du présent Arrêt.
Ordonne que tous lesdits Curés , Greffiers et Notaires du Ressort de
la Cour

, enverront à l'avenir tous les trois mois au Procureur-Géné-
ral une pareille liste des Particuliers auxquels ils auront donné dans leurs

Actes
, les Noms et Titres de Noblesse , à peine de cinq cens livres

d'amende pour la première fois , et de plus grande en cas de récidive.

Ordonne en outre que le présent Arrêt , ensemble ceux des 2 5 Avril

1712 et 7 Octobre 1727 , seront imprimés , lus
, publiés et affichés

dans toutes les Paroisses , et qu'à la diligence du Procureur-Général du
Roi

, copies collationnées en seront envoyées aux Sièges Royaux 4u
Ressort de la Cour , etc.
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JARRET du Conseil du Port-au-Prince j ^ui maintient le Chirurgien-

Major du Roi dans le droit de prononcer sur les Vices redhibicoires

des Nègres j privativement à tous autres j et déclare le Lieutenant de

l'Amirauté incompétent pour prononcer sur la matière.

L
Du 19 Juillet 1784.

lOUis
, etc. Entre le Sieur Germon, Chirurgien-Major, de nous

breveté au Port-au-Prince , etc.; comparant par M= Bruneau de la Roque,
Avocat, d'une part; Et ks Armateurs du navire l'Apollon, du Havre

^

suite et diligence des Sieurs Meynardie , Picard et compagnie , Négo-
cians au Port-au-Prince, etc. ; comparans par Me Goguet, aussi Avocat

j

Et encore le Sieur Tallard , habitant près cette ville, etc.; comparant
par Salaignac, Avocat, d'autre part : Notre Cour^ prononçant sur
les Appels des Sentences des 2 Juin dernier, et 1 2 Juillet présent mois,
jomts par Arrêt du 1 y de ce mois , a mis et met les Appellations et
ce dont est Appel, au néant; émendant , déclare lesdites Sentences nul-
les et incompétemment rendues : prononçant au principal , maintient et
garde la Partie de Bruneau dans le droit et privilège à lui accordé par
l'Article il de l'Ordonnance du ij Septembre 1744, et par l'Article
18 de l'Ordonnance du 30 Avril 17(^4; enjoint au Lieutenant de
1 Amirauté du Port-au-Prince, de se conformer auxdits Articles en ce
qm concerne la matière dont il s'agit ; condamne la Partie de Salai-
gnac aux dépens des causes principale et d'Appel, l'amende remise,
etc.

'

Le^ Sieur Tallard avoir acheté de la cargaison du navire l'Apollon ^
un Nègre èplleptique. Ayant assigné ks Armateurs pour le reprendre , Sen-
tence^ de l'Amirauté ordonna qu'il seroit mis che^ le Chirurgien de l'Ami-
rauté. Tierce-opposition du Chirurgien du Roi i Sentence l'en avait débouté-
de-là les Appels.

*
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^RRÊT du Conseil du Cap touchant le refus de marier une Mineure

élevée en France j dont le Père réside dans la Colonie j faute d'avoir

acquis le temps de Domicile nécessaire.

Du 19 Juillet 1784.

V,U par la Cour la Requête à elle présentée par Jean Servin , ha-

bitant aux Cottelettes , tendante à ce qu il plût à ladite Cour îc

recevoir Appelant du refus du R. P. Saintin de Curfaux , Préfet Apos-

tolique du Ressort .,
de procéder aux publications des bans du mariage

de Demoiselle Servin , sa fille mineure , avec M. de Brucourt , Cheva^

lier, Conseiller en la Cour, la Demoiselle Servin depuis son retour de

France , au mois de Décembre dernier , n'ayant point encore acquis

domicile , conformément à l'Édit de Mars 1697 , en conséquence auto-

riser le R. P. Saintin de procéder aux publications dudit mariage , etc.

Conclusions par écrie du Procureur-Général du Roi : Ouï le Rapport d^

M. Ruotte , Conseiller , et tout considéré : La Cour a reçu et reçoit

!e Suppliant Appelant du refus dont s'agit ; et y statuant , autorise le

F. Saintin de Curfaux , Préfet Apostolique , de procéder aux publications

des bans du mariage dont s'agit , sauf les autres empêchemens tels que

de droit , comme aussi autorise l'Abbé Michaut , Curé de la Paroisse

de Limonade , et tous autres , de procéder à la célébration dudit

mariage.

Arkût
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^ RRE T du Conseil du Cap qui annuité la nomination faite du Sieur

Dubergier j Négociant de la même Ville j jjour Tuteur des Mineurs Brois-

sac j pésidens a la Marmelade j oh ils ont des Parens et des voisins.

Du 2 Juillet 1784.

Arrêt du Conseil du Cap qui confirme la nomination faite par le Juge

de la même Fille j d'après un avis de Parens et amis j d'un Etranger

--•designé par le Testament du Père pour Tuteur à ses enfans ^ préfé-

rabkment à leur Oncle paternel.

E
Du zi Juillet l7S4-,nij.oP!sb, .MM obzirm

; •..>baû[ 3Î3 3i ''shîO ....;:'

NTRE le Sieur Dussault, etc. Pîaidans Mes Caries et Laboric.

.i-.i': i.

ubji&RÊT du Conseil du Port-au-Prinsé ^ pariant qu'un Avocat en la Çoiiri

sera payé de ses honoraires par privilège.,,et,,préférence.

'jfj

Du 21 Juillet 1784.

JLjOUIS, etc. Vu , etc; Entre M^ Salaignac , Avocat , etc. ; Et le

Sieur Vaubadon , etc ; la Sentence susdatée qui condamne le Siesr Vau-
badon , en sa qualité d'Exécuteur testamentaire, à payer à l'Appelant avec

intérêts et dépens la somme de 22 11 liv. pour le montant du compte

y relaté ; à l'égard du privilège demandé , renvoyé l'Appelant à se

pourvoir contre qui de droit , s'il y a lieu : Notre Cour a mis et

met l'Appellation et Seatetjtce dont est Appel , au . néant ; en ce quç
Terne FI. I-"'^^ Aaaa
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par icelle l'Appelant esc renvoyé à se pourvoir vers qui de droit

,

r:e!ativen.Tient au privilège demandé ; émendant quant à ce , condamne^
i'întimé

, en ses qualités , à payer à l'Appelant j par privilège et préfé-

rence à toys Créanciers , la somme de i z 1 1 liv. pour le montant du

compte produit au soutien de la demande , à la charge par lui de

remettre les pièces au soutien d'icelui , etc.

BjiM.wiWAu-mMMaai

&,;

n!,?,i":t';

Arrêt du Conseil dit Cap touchant la Concession de l'Islet du Massacre.

Du 2 1 Juillet 1784.

NT RE les Sieurs Bedouc et Héritiers Croisœuil , habitans à Mari-

baroux , tiers-opposans à l'enregistrement des Lettres-Patentes des mois

de Mai 1754, Novembre 1768 et Mars 1778 , portant Concession de
l'Islet du Massacre à MM. le Maréchal Duc de Noailles^ et Marquis

de Noailles , d'une part ; Et les Sieurs Parades , et Pitaubert , acqué-

reurs de MM. de Noailles , d'autre part r après qu'ont été ouïs es au-

diences des . . . . Caries , Avocat de Bedout et héritiers Croisœuil , et

Laboric , Avocat de Parades et de Pitaubert , ensemble de Saint-Martin

fils , Substitut du Procureur-Général du Roi , et qu'il a écé ordonné

q^ail en seroit délibéré au Rapport de M. Ruotte , Conseiller , et

tout considéré : La Cour vuidant le délibéré ordonné par son Arrêt

du . . . présent mois , donne acte aux Parties de Caries , de ce que celles

de Laborie ont déclaré prendre le fait et cause de MM. de Noailles,

leur donne pareillement acte de la conversion de leurs tierces opposi-

tions en opposition à l'Arrêt du 8 Novembre 1779 '> en conséquence,

ayant aucunement égard à l'Opposition desdites Parties de Caries , et à

l'enregistrement àcs Lettres-patentes des mois de Mai 17^4' Novem-
bre L768 et Mars 17-78 , ordonne qu'elles seront au surplus exécutées^

et néanmoins , vu ce qui résulte de l'exception portée dans celle du
mois de Novembre 17(38 ^ également confirmée par celle du mois de

Mars 1778 , et notamment de l'arpentage de la Partie de l'Ouest de

l'habitation sociale entre l'Huiliier et la femme Du Songé , faire par

Meillat le li Septembre 173^, en vertu d'Ordonnance du Sieur de

Chastenoye du 8 du même mois, laquelle l'auroit assujetti à ne pousser

les opérations que jusqu'à la Ravine des Cousins seulement ,
jusqu'à
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ce qu'il en ait été autrement ordonné i a maintenu et maintient les Parties

de Caries dan5 la propriété et possession de toute l'étendue des Concessions

accordées à la Croix , Gaillard , Bossard et Êellicourt , Marc et Clairam-

bault , les 28 Mars et 14 Septembre 4714, ioAouti7i8, i(^ Novem-
bre lyzo, 9 Décembre 172 i , 20 Avril et 13 Octobre 1725, ainsi

que par le Jugement de MM. Sorel et Michon du 14 Décembre 1719.
En conséquence, et vu pareillement ce qui résulte des établissemens faits

sur Icsdites Concessions , ordonne que lesdites Parties de Caries seront

remplies de la quantité de 250 quarreatix de terre contenus dans leurs

dits titres par le premier Arpenteur sur ce requis , lequel plantera à^%

bornes à cet effet , Parties présentes ou duement appelées ; déboute les

Parties du surplus de leurs demandes , fins et Conclusions , et condamne
celles de Laborie aux dépens.

Lettre du Ministre aux Officiers du Conseil du Cap touchant les

Substituts des Procureurs du Roi à nommer dans les divers Quartiers ^

pour les Actes de justice provisoire.

'm

Du 24 Juillet 1784.

de Bellecombe et de Bongars m'ont adressé , MM, , àt%

exemplaires de l'Arrêt que vous avez rendu le i 5 Mars dernier sur

le Réquisitoire du Procureur- Général , concernant les Actes de justice

provisoire dans les Paroisses de la Campagne. Les inconvénicns auxquels

vous avez voulu remédier par cet Arrêt, meritoient en effet votre atten-

tion ; mais on ne peut se dissimuler que le parti que vous avez pris

,

d'établir dans chaque Paroisse un Commissaire permanent , dépouille

les premiers Juges , donne atteinte aux pouvoirs des Administrateurs

qui ont seuls le droit de nommer provisoirement des Officiers de Jus-

tice , et même à ceux du Souverain à qui il appartient seul d'en créer.

Il étoit plus simple d'engager les Administrateurs à user du droit que
leur donne l'Article 3 de l'Édit du mois de Janvier ij66 , pour établir

dans votre Ressort un certain nombre de Substituts des Procureurs di
Roi , et les répartir , selon le besoin , dans les differens Quartiers. Vous
aviez pour cela l'exemple du Ressort du Conseil-Supérieur du Port-au-

Prince , où cet établissement existe depuis long- temps. Le Roi à qui

A a a a ij

li'
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j'ai rendu compte des dispositions de votre Arrêt
, persuade de \i droi-

ture de vos vues et satisfait de votre zèle , n'a point jugé à propos de
le casser ; mais Sa Majesté veut qu'il soit regarde comme non-avemt
et qu'il demeure sans exécution , aussi-tôt que les Administrateurs , aux-

quels )c transmecs également ses ordres , auront nommé le nombre de

Substituts des Procureurs du Roi qu'ils jugeront nécessaire de rénartir"

dans les Quartiers et Campagnes de votre Ressort. Sa Majesté vous

ordonne de faire enregistrer cette lettre , et de vous conformer aux

dispositions qu'elle renferme.

R. au Conseil du Cap le n Octobre suivant.

Lettre du Ministre aux Administrateurs sur la Commission établie pou0

Us Araires relatives à l'Arrosage de la Plaine du Cul- de-sac.

r-;

ti,

Du i^r Août 1784.

'A I reçu , MM. , avec votre Lettre du 1 3 Mai dernier , îa copie

d'un Règlement provisoire arrêté le 9 Juillet 1779 par la Commission

établie pour les Affaires reladves à l'Arrosage de la Plaine du Cul- de-

Sac , avec les Pièces concernant une contestation à laquelle ce Règle-

ment a donné lieu entre M. de la Rivière, Commissaire-Général- Ordon-

nateur , et M. Bourdon , Président du Conseil. Vous demandez les

ordres du Roi sur ce Règlement qui vous paroit sage et même
nécessaire , attendu qu'un Magistrat du Conseil est plus en état qu'un

Commissaire de la Marine de faire le Rapport d'une affaire ; et vous-

annoncez que M. de Bongars , après son arrivée au Port au Prince ,.

est dans l'intention de s'y conformer. '

La Commission n'étoit pas autorisée par l'Arrêt qui l'a établie , à

faire des Règlemens , et dans tous les cas M. Bourdon qui la présidoit

au mois de Juillet 1779 ,
parce qu'il n'y avoir alors aiv Port-au-Prince

ni Intendant, ni Commissaire-général, ne peut tirer aucun droit aujour-

d'hui de cette circonstance qui se trouve changée par l'arrivée de M-
de la Rivière et par la décision qui attribue à cet Ordonnateur la pré-

sidence au Conseil. Je ne puis blâmer M. de la Rivière d'avoir réclamé

les droits de sa place dans l'affaire qui a donné lieu à la contestation.

-fw "^nni
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comme je ne puis approuver la résolution prise par M. de Bongars clc

se conformer à un Règlement qui préjudicieroit également aux droits

de ses Représentans et aux siens propres. La Commission est composée
du Gouverneur-Général , de l'Intendant et du Président du Conseil du
Port-au-Prince. 11 est évident que dans cet état^ c'est à l'Intendant que
les Requêtes doivent être remises pour être appointées. En l'absence de
l'Intendant, cette prérogative appartient au Commissaire-général, et ce

n'est que vis-à-vis un simple Commissaire de la Marine, que le Pré-

sident du Conseil peut réclamer re>;pédition des Requêtes. Dans cet état

le Roi , à qui )'ai rendu compte des dispositions du Règlement de la

Commission du 9 Juillet 1779 ,
joint à votre lettre , a décidé;

1°. Que l'Intendant, ou le Commissaire général qui se trouveront au
Port-au-Prince , auront seuls le droit de présider et d'appointer les

Requêtes présentées à la Commission. 2°. Que les rapports de toutes

les affaires appartiendront au Président du Conseil , ou au Conseiller

qui le suppléera, sans qu'il soit besoin d'une nomination à chaque fois,

laquelle sans cela seroit nécessairement dévolue à l'Intendant , ou au
Commissaire-général. 3°. Que les Requêtes qui pourront être présentées

par les Parties pour cause de récusation , seront admises pour être

jugées par la Commission dans la forme et ainsi qu'il est prescrit par
les Ordonnances. S. M. veut au surplus que le Règlement provisoire
du ^ Juillet 1779 cesse d'avoir aucun effet, et soit regardé comme
non-avenu. Vous voudrez bien , MM. , faire enregistrer cette Dépêche
au Greffe de l'Intendance, tenir la main à son exécution, et vous y con-
former vous-mêmes.

!ii;.'.

Û
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OrdON N Aî^ CE du Juge de Police de Saint-Marc couchant les Bon-

chéries.

iw

I

uii r, l'iv

A
Du 6 Août 1784.

Mr. le Lieutenant de Police au Siésre de Saint- Marc.

Supplie humblement le Sieur Gilles Guérault , etc. Disant que des

divers partis qui vous ont été proposés pour la ferme des Boucheries

dans la dépendance de votre Juiisdiction , celui qu'il a plu à Mr.

l'Intendant et à vous d'adopter , a été de les affermer pour une année

seulement ,
jusqu'à ce qu'il en ait été autrement décidé par le Ministre

des Colonies. Comme le Suppliant est le premier qui ait fait des

démarches , tant auprès de M. l'intendant que vis-à-vis de vous,

pour en avoir le bail , etc.

Vu la présente, la lettre missive de Mr. Tlntendant à nous adressée,

les Conclusions du Procureur du Roi, nous donnons acte des offres du

Suppliant -, ce faisant , ordonnons qu'à compter du premier Septembre

prochain , il sera et demeurera autorisé à débiter de la viande de

bœuf et de veau»f à l'exclusion de toutes autres personnes , à titre

de fermier
,
pendant un an seulement , dans cette Ville et dans tous

les quartiers dépendans de la Jurisdiction , à la charge de la débiter

à raison de vingt sous la livre , et de payer pour prix de la ferme

pendant ladite année , la somme de six mille livres , à qui et ainsi

qu'il sera avisé par M. l'Intendant ; et encore à la charge de se con-

former dans ledit débit , aux Ordonnances de la Police , à peine de

cent livres d'amende en- cas de contravention j et notamment quand

il négligera de débiter de la viande ; et enfin à la charge de débiter

la viande pour les troupes , s'il y a lieu j au prix qui sera arbitré par

M. l'Intendant. Ordonnons qu'il sera autorisé à avoir des sous-fermiers

es lieux accoutumés. Faisons défenses à toutes personnes de débiter de

la viande au préjudice du Suppliant, sous telles peines qu'il appartien-

dra ; Et sera la présente déposée au Greffe du Siège , lue
,
publiée et

"î
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affîchce. A Srànr-Marc , !e G Août 1784. S'igné : Bretton Ti'ks Cha-
pelles.

Vu et approuvé. Au Port-au-Prince le 5, Août 1 784. Si^né: Bongars.

R^ÇiUiTE. prêsentcc aux Admlnïstrauurs par les 12 Fondateurs du
Cercle des Philadelphes du Cap François ^ et Lettre de MM, les Ad-
ministrateurs à leiiïs Representans à ce sujet.

Des XX Août et i^ Septembre 17S4.

Du 22 Août.

OUPPLIENT tres-humbicment les Soussignés; Disant qu'ayant formé
le projet de recueillir tout ce qui peut concerner l'Histoire physique et
naturelle de Saint-Domingue

,
de se procurer la Description particuJiérc

de chaque Quartier, avec des détails sur le sol, les plantations les
rivières, les eaux minérales, hs maladies, et de lier par des rapports
intéressans tout ce qui influe sur la santé des Colons et des Nègres •

et
ce travail neuf et important exigeant des correspondances da'lis tons
les Quartiers

,
il vous plaise, Ngrs

, honorer les Supplians de votre pro
tection

,
en leur permettant de se réunir, pour concerter leur proiec

Cî s occuper de son exécirtion, et les autoriser à publier un Prospectis
pour annoncer leurs vues et exciter l'émulation des personnes instruites
qui voudront leur communiquer leurs observations. Les Supplians ont
l'honneur de vous prévenir qu'ils ont le projet de donner à leur So
ciete le nom de Cercle des Philadelphes , et de la régler par des Statuts-
quils s empresseront de vous soumettre, si vous le ju^cz nécessaire
pour être mieux instruits de leurs intentions. Ils espèrent que vous
approuverez leurs vues, parce qu'elles ont pour objet le bien publicCe taisant , Ng^s

, etc.
f^'-'^uu

Du 16 Septembre

Le projet proposé
,
MM.

, par les personnes qui ont signé la Requêteque vous nous avez fait l'honneur de nous communiquer, ayant pourbut de former un Recueil sur l'Histoire physique et naturelle de sT. -

n

O
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.

Domingue , nous ne voyons aucun inconvénient à donner les mains

à son exécution ; on ne peut même assez louer l'intention des douze

Citoyens qui se réunissent pour travailler à cet Ouvrage. Nous vous

prions
, MM. , de vouloir bien en témoigner notre satisfaction parti-

culière à cette Société , et la prévenir que nous recevrons avec plaisir

son Proipcctus à cet égard. Nous avons l'honneur d'être , etc. Signé:

Bellecombe et Bongars.
Pour Copie conforme à l'original , Sïené : Le Chevalier Du Gk^S ,

et Lascaïiis de Jauna.

Nous aurons occasion de parler de cette Société j qui
,

quoique

naissante encore j a déjà bien mérité et du Gouvernement et de la Colonie.

Le temps la rendra sans doute précieuse à fisle Saint-Domingue j et utili

à toutes nos Possessions Coloniales ^ par les lumières qu'elle répandra sur ce

qui Us concerne. ,
-

•SSffiBSSiaRSB

Ordonnance du Juge de police de Jcrémie j portant défenses à un

Particulier d'avoir aucun Parc à Cochons en ville j et d'y Tanner des

Cuu-s. .

-
'

Du zS Août 17S4,

U la Remontrance du Substitut du Procureur du Roi , Nous faisons

défenses au Sieur Marois d'avoir aucun parc à cochons en cette ville

,

ni de tanner aucuns cuirs
, que dans àcs endroits écartés , par rapport

à l'infection que ces animaux et ces cuirs exhalent dans une ville , ce

qui peut être trcs-préjudiciable à la santé du Public ; Enjoignons audit

Marois de se conformer à la présente Ordonnance
,
qui lui sera signi-

fiée à la diligence dudic Substitut du Procureur du Roi, Mandons au'

Brigadier de police de veiller à l'exécuiiion de la présence. Fait eç

donné , etc. Signé : DE Mou SEUIL.

Ml;!'

Jrrêt
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jArret du Conseil d'Etat j concernant le Commerce étranger dans les

Isles Franfotses de l'Amérique.

Du 30 Août 17S4.

ijE Roi , toujours occupé du soin de concilier l'accroissement des

cultures de ses Colonies d'Amérique , avec l'extension du Commerce
général de son Royaume , n'a jamais perdu de vue les moyens qui

pouvoient contribuer à la prospérité. de ses Possessions au-delà des mers,

sans diminuer les avantages que la Métropole devoit recirer de ces éta-

blissemens ; mais les principes à suivre pour parvenir à ce but
,
pré-

sentoient des difficultés qui ne pouvoient être vaincues qu'à mesure que

l'expérience auroit éclairé sur les changcmens à introduire dans cette

partie importante de l'administration. Par le compte que Sa Majesté s'est

fait rendre de ceux qui ont eu lieu jusqu'à présent , Elle a reconnut

qu'il avoit été nécessaire de tempérer successivement la rigueur primi-

tive des Lettres-patentes du mois d'Octobre 17^7, dont les disposi-

tions écartent absolument l'Étranger du Commerce de ses Colonies;

et que pour maintenir dans un juste équilibre des intérêts qui doivent

se favoriser mutuellement , il avoit fallu en difFérens temps apporter

des modifications à la sévérité des Réglemens prohibitifs. Considérant

que les circonstances actuelles sollicitent de nouvcauij: adoucisscmcns

,

Elle a jugé qu'en les accordant , il convenoit encore de multiplier les

Ports d'entrepôt dans les Isles Françoises du Vent et sous le Vent, d'en

rectifier le choix , et de les ©uvrir dans des lieux où ils fussent sous

la main du Gouvernement et sous l'inspection du Commerce national

,

afin de prévenir l'abus d'une contrebande destructive , ou de le répri-

mer avec d'autant plus de sévérité , que Sa Majesté ayant pourvu aux'

besoins de ses Colonies, les infracteurs de ses loix en deviendroient plus

inexcusables. A quoi voulant pourvoir : Ouï le Rapport ; L5 Roi ÉTANT
£N SON Conseil, Sa Majesté a ordonné et ordonne ce qui suit s ril =

Art. I. l'Entrepôt ci-devant assigné au Carénage de Saintç-Lucic

,

sera maintenu pour ladite Isle seulement , et il en sera établi trois

nouveaux aux Isles du Vent ; savoir , un à Saint-Pierre pour la Marti-

nique
, un à la Pointe- à-Pitre pour U Gtiadçloupç et dépendances , un à

Tome FI. B b b b
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Scarboroiig pour Tabago. 11 en sera pareillement ouvert trois pour Saint-

Domingue , savoir, un au Cap-François, un au Port-au Prince , un

aux Cayes-Saint-Louis : celui qui existe au Môle Saint-Nicolas dans la

même Colonie , sera et demeurera supprimé.

II. Permet Sa Majesté
,

par provision et jusqu'à ce qu'il lui plaise

d'en ordonner autrement , aux Navires Etrangers , du port de soixante

tonneaux au moins , uniquement chargés de bois de toute espèce

,

même de bois de teinture, de charbon de terre , d'animaux et bestiaux

vivans, de toute nature, de salaisons de bœufs et non de porcs, de

morue et poisson salés, de riz, maïs, légumes, de cuirs vcrds etr

poil ou tannés , de pelleteries , de résines et goudron , d'aller dans les

seuls Ports d'entrepôt désignés par l'article précédent , et d'y décharger

et commercer lesdites marchandises.

III. Il sera permis aux Navires étrangers qui iront dans les Ports

d'entrepôt, soit pour y porter les marchandises permises par l'Article

II , soit à vide , d'y charger pour l'Étranger , uniquement dts sirops et

taffias , et des marchandises venues de France.

IV. Toutes les marchandises dont l'importation et l'exportation sont

permises à l'Étranger dans lesdits Ports d'entrepôt , seront soumises aux

droits locaux , établis ou à établir dans chaque Colonie , et paieront

en outre un peur cent de leur valeur.

\^. Indépendamment du droit d'un pour cent, porté en l'Article

ei-dessus , les bœufs salés , la morue et le poisson salés ,
paieront trois

livres par quintal ; et sera le produit dudit droit de trois livres , con-

verti en Primes d'encouragement pour l'introduction de la morue et

du poisson salés, provenans de la pêche Françoise.

VI. Les chairs salées étrangères qui seront introduites dans les Colo-

nies par des Bâtimcns François , expédiés directement des Porcs du

Royaume , ne seront point assujetties au paiement^ des droits mention-

nés dans les deux Articles précédcns.

VII. Il sera établi dans chaque Port d'entrepôt un nombre suffisant

de Commis
,
pour veiller a ce qu'il ne soit introduit ni exporté d'au-

tres marchandises que celles qiii sont spécifiées dans les Articles II et

ïii du Lpïésent Arrêt; et afin 'quil ne reste aucun soupçon d'inexactitude

dans cette surveillance /autorise Sa Majesté les Négocians François rési-

dons dans chacun desdits Ports d'entrepôt, ainsi que les Capitaines de

Navires qui pourront s'y trouver , à nommer respectivement entr eux

des Commissaires , lesquels seront chargés dé dénoncer les négligences

ou abus qu'ils pourraient reconnéître , et assisteront , lorsqu'ils l'esti-

C CJ Cl il.
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nieront convenable

, à toutes les visites qui auront lieu, soit à Tarrivcc.
soit au départ des Navires étrangers.

VIII. Les Capitaines desdits Navires étrangers
,

qui iront dans les

Ports d'entrepôt , seront tenus , sous peine de confiscation desdics Navi-
res et de leurs cargaisons , et de mille livres d'amende , de se signaler
au large

, et d'avertir dans l'instant de leur arrivée
,
pour qu'il soit sur

le champ envoyé deux Commis , et , autant que faire se pourra , une
garde à leur bord , à l'effet d'empêcher qu'il ne soit rien déchargé
avant la visite. Si lesdits Capitaines arrivent le matin , ils feront dans
ïc jour, et s'ils arrivent le soir, au plus tard dans la matinée du len-
demain, une déclaration exacte, tant au Bureau de Sa Majesté qu'au
-^refi^ de l'Amirauté où ils rempliront d'ailleurs toutes fes formalités
o'Ordonnance

, de l'espèce et de la quantité des marchandises dont les

chargemens seront composés ; représenteront leurs connoissemens et
charteparties , et ne pourront procéder au déchargement que sur le
congé ou permis du Bureau, en présence de deux Commis qui visite-
ront les marchandises

, et dresseront le procés-verbal de leur assistance
audit déchargement. Lorsque lesdits Navires s'expédieront en retour,
il ne pourra être fait aucun chargement sans une pareille déclaration,
sans la présence d'un nombre égal de Commis , sans un semblable
procés-verbal d'assistance audit chargement, et sans un permis du Bureau
pour le départ du Bâtiment.

^

IX. Si lors de la visite , avant , pendant ou après le chargement ou
déchargement

, il se trouvoit sur les Navires étrangers , venus dans les
Ports d'entrepôt

, 6u partant desdits Ports , d'autres marchandises que
celles dont l'importation et l'exportation sont permises par les Articles
Il et III

, les Commis en dresseront procès-verbal , et le remettront
sur le champ au Greffe de l'Amirauté

, pour être , à la diligence du
Procureur de Sa Majesté

, procédé par \cs Officiers dudit Siège , à la
saisie des Navires et de leur chargement, dont la confiscation sera
prononcée

, avec amende de mille livres , sauf l'appel au Conseil ou
autre Tribunal supérieur du Ressort.

X. Les Armateurs françois, soit du Royaume, soit des Isles et Colonies
Françoiscs, qui voudront concourir à l'importation des marchandises
étrangères permises par l'Article II , comme aussi à l'exportation dans
les Ports étrangers

, des marchandises pareillement permises par l'Article
III, seront soumis aux mêmes précautions, aux mêmes formalités et
visites qui sont ordonnées pour les Navires étrangers ; subiront les mêmes
peines ea cas de contravenrion , et supporteront les mêmes droits , à

B b b b ij
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l'exception seulement du droit d'un pour cent , fixé par l'Article iV ,

dont ils seront dispensés.

XL Tous Capitaines et Patrons de Bâtimens François armés, soit

dans les Ports du royaume , soit dans ceux des Colonies Françoiscs

,

qui voudroient s'expédier esdites Colonies pour aller aux Mers de l'A-

mérique , même à Saint- Pierre et Miquelon , ne pourront partir que

d'un des Ports d'entrepôt , sous peine de confiscation des Bâtimens et

de leurs cargaisons, et de mille livres d'amende. Lesdits Capitaines et

Patrons seront tenus de prendre , ainsi qu'il est d'usage , la permission

limitée du Gouverneur et de l'Intendant , et le passeport de l'Amiral

,

qui seront enregistrés au Greffe de l'Amirauté ; ils fourniront , en outre

,

toutes les déclarations , et subiront toutes les visites nécessaires poue

constater l'état de leurs chargcmens , lesquels ne pourront consistée

qu'en sirops , taffias et marchandises venues de France , ainsi et de la

même manière que s'ils étoient étrangers.

XII. Les expéditions vers des Ports étrangers , ne seront délivrées

que pour ceux où Sa Majesté entretient des Consuls , Vice-consuls ou

Agens , auxquels elles seront présentées , tant à l'arrivée qu'au départ

,

pour être par eux visées , et par les Capitaines exhibées au retour.,

soit en France, soit dans les Colonies, • r^ ?i*:
'

XIII. Les Bâtimens François qui seront partis d'un des Ports d'en-

trepôt ,
pour aller aux Mers de l'Amérique, même à Saint- Pierre et

Miquelon , comme aussi ceux qui étant expédiés des Ports du Royaume

,

auront touché à un Port étranger , ou même auxditcs Isles de Saint-

Pierre et Miquelon , ne pourront , sous pareilles peines de confiscation

des Bâtimens et de leurs cargaisons, ensemble de mille livres d'amende,

rentrer ou entrer dans les Isîes et Colonies Francoises
,
que par l'un

des Ports d'entrepôt, à l'efîèt d'y subir les visites et inspections aux-

quelles sont assujettis les Bâtimens étrangers. Us seront tenus aux mêmes

déclarations et formalités, et ne pourront introduire que les mêmes

marchandises dont l'importation est permise. Après lesditcs visites et

inspections pour lesquelles le déchargement aura toujours lieu\ et dont

il sera délivré certificat aux Capitaines et Patrons par le Directeur du

Bureau de Sa, Majesté , il sera libre ayxdits Bâtimens de passer dans

tel Port ou rade de la Colonie qu'ils jugeront à propos.

XÎV. Lesdits Bâtimens François, expédiés soit des Isles Francoises,

soit des Ports du Royaume ,
qui ayant touché à un Port étranger ,

ou

à Saint-Pierre et Miquelon, entreront dans un àes Ports d'entrepôt,

.seront tenus , sous les mêmes peines de confiscation et d'amende ,

\i d d d 3
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d'arborer , à trois lieues au large , une flamme ou marque distinctive

,

telle qu'elle sera indiquée par l'Amirauté, afin qu'au momerit de leur

arrivée il puisse être envoyé des Commis à bord par le Bureau de

Sa Majesté.

XV. Veut Sa Majesté , toujours sous les mêmes peines
,
que les Bâti-

mens étrangers auxquels il a été permis pour un temps déterminé , d'in-

troduire aux Islcs du Vent seulement , des cargaisons de Noirs , dans

les diflérens Ports d'Amirauté desdites Ues , ne puissent plus dorénavant

les introduire pendant ledit temps
,
que dans les ports du Carénage

de Saint-Pierre, de la Pointe- à -Pitre et de Scarboroug uniquement 5

dérogeant, quant à ce, à l'Arrêt de son Conseil du 18 Juin 17^3 ,

lequel au surplus continuera d'être exécuté «elon sa forme et teneur.

XVI. Le produit des amendes ce confiscations proaoncées , sera attri-

bué en totalité aux Commis des Bureaux de Sa Majesté, qui auront fait ou

provoqué la saiiie 5 à l'égard des Navires qui auront été pris en fraude

par les Vaisseaux et Bârimens Gardes-côtes de Sa Majesté , la totalité

dudit produit appartiendra aux Commandans j États-majors et Équipa-

ges-preneurs , à la seule déduction des frais de Justice , du dixième de

l'Amiral , et de six deniers pour livre au profit des Invalides de la

Marine : lorsqu'il y aura des dénonciateurs j un tiers du même produit

sera prélevé à leur profit. . -

XVII. Fait Sa Majesté très-expresses inhibitions et défenses à tous

François , de prêter leur nom à des francisations simulées de Bâtimens

étrangers , sous peine de trois mille livres d'amende applicable aux

Hôpitaux des lieux , sans préjudice de la confiscation du Badment
j

ordonnée par les divers Règlemens intervenus sur le fait de la Navi-

gation ; Enjoint à ses Procureurs es Sièges des Amirautés, de faire à

ce sujet toutes poursuites et diligences contre les contrevenans , à peine

d'en répondre.

XVIII. Se réserve Sa Majesté d'ouvrir à l'avenir , s'il y a lieu , un

Entrepôt pour Caycnne et la Guyane françoise , après l'expiration du

temps qu'tile a fixé par l'Arrêt de son Conseil du 15 Mai dernier,

pour la liberté générale du Commerce dans ladite Colonie; Veut et

entend que jusqu'à la révolution de ladite époque , les Bâtimens étran-

gers ou françois qui auront touché à quelque port ou rade de Cayenne

et de la Guyane Françoise , ne puissent aborder que dans les seuls

Ports d'entrepôt des Isles du Vent ou sous le Vent , aux mêmes condi-

tions ,
précautions , règles et peines qui sont énoncées dans les Articles

Xill et XIV ci-dessus.
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XIX. Sci-ont au surplus exécutées les dispositions des Lettres-patenfcs
du mois d'Octobre 1717 , et des Ordonnances et Règlemens siibsé-

quens
, concernant le Commerce étranger dans les Isles et Colonies

Françoises
, en ce qui n'y est pas déroge par le présent Arrêt.

Mande Sa Majesté à Mons. le Duc de Penthiévre, Amiral de France,
et aux Gouverneurs, Lieutcnans Généraux , Commandans particuliers,

Intendans
, Commissaires généraux , Ordonnateurs , et tous autres qu'il

appardendra , de tenir la main , chacun en droit soi , à l'exécution du
présent Arrêt : Mande pareillement Sa Majesté aux Conseils et Tribu-
naux Supérieurs des Colonies Françoises de l'Amérique , de procéder à
l'enregistrement d'iceîui, pour être lu, publié et affiché par-tout oii

besoin sera. Fait au Conseil d'État du Roi , Sa Majesté y étant , etc.

Signé : La Croix ^ Maréchal de Castries.

R. au Conseil du Port-au-Prince /<r 14 Février I7S5,

Ec à celui du Cap /ff .... 1785.

Ordonnance de M. l'Intendant concernant les Magasins du Roi.

A
Du 3 Septembre 17^4.

.LEXANDPvE Jacques de Bongars , etc.

L'ordre qui doit régner dans la manutention des effets apparte-
nans à Sa Majesté , sous la garde du Comptable préposé à ce sujet ;

la discipline qui doit nécessairement subsister dans les Bureaux, pour
en constater l'emploi selon les formes prescrites par l'Ordonnance ; enfin
la subordination si essentielle, tant pour la justesse des opérations, que
poar rexactiîudc du service , devant erre parfaitement établis pour
prévenir les abus qui pourroient résulter d'une marche arbitraire. Nous,
en vertu des pouvoirs à nous accordés par Sa Majesté , avons statué et
statuons j ordonné et ordonnons ce qui suit ; savoir :

Art. I, Les Bnreaux seront ouverts à sept heures précises du matin,
et fermés à midi sonné. Tous les Employés s'y rendront à l'heure
nxce

,
et aucun ne pourra s'en dispenser que pour des raisons valables

et avec le consentement de l'Officier chargé de ce détail; et, si

1
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de l*Amérique sous h Vent. ^6y
les circonstances exigeoicnt un plus long service , ils s'y rendront
l'aprcs-midi à l'heure indiquée , conformément à l'ordre qu'ils en rece-
vront.

^11. Ordonnons à tous les Employés des Êurcaux 'des Magasins du Roi

,

à'y paroître vêtus d'une manière décente et convenable, leur défen--
dons très-cxpressémcnc d'y tenir aucun colloque entre eux , ou avec
des étrangers , autrss que ceux qui s'y trouveront pour afïliires du
service.

III. Le Garde-magasin j ou à son défaut le premier Commis du
Bureau

, sera seul chargé de recevoir les pièces de recette et dépense.
Il fera délivrer en présence du Commis au Contrôle , sur l'ordre qu'il

en recevra de l'Officier d'Administration chargé du détail , les objets
demandés

; il distribuera les écritures à faire aux Employés subalternes

,

qui lui obéiront en tout ce qui concernera le service du Roi , et
sans qu'aucun

, sous quelque prétexte que ce soit
, puisse s'immiscer

à recevoir et garder par-devers lui les pièces relatives à la comptabilité,
sous peine de privation de son emploi.

IV. Il tiendra un journal de recette et dépense qui sera arrêté chaque
jour par l'Officier d'Administration ; il établira à la fin de chaque se-
maine SCS comptes de recette et dépense sur des registres séparés

, qui
seront certifiés de lui , vérifiés , et signés par l'Officier d'Administra-
tion et le Contrôleur de la Marine , et arrêtés par Nous; lui défendons
de rien recevoir dans les Magasins ^ et d'en rien délivrer qu'au préa-
lable les pièces de recette et dépense n'ayent été enregistrées au Bureau
du contrôle établis dans Icsdits Magasins , à peine d'interdiction et de
répondre personnellement de la valeur des objets délivrés sans cette
formalité.

V. Exceptons néanmoins les cas extraordinaires, tels que l'incendie,
tremblement de terre et autres événemens imprévus, où la forme pres-
crite par l'Article IV, entraîneroit des longueurs préjudiciables, auquel'
cas le Garde- magasin pourra délivrer de son chef les objets nécessai-
res

,
en exigeant toutefois un reçu de la personne qui lui en fera la

demande.

VI. Défendons au Garde-magasin d'entreposer dans les Magasins
du Roi

, d'autres effets que ceux appartenans à Sa Majesté. Il sp
conformera pour le surplus à ce qui est prescrit par l'Ordonnance.

Sera le présent Règlement enregistré au Contrôîe de k Marine,
et Copie collationnée affichée dans les Bureaux des Magasins. Man-
dons au Commissaire chargé du détail, au Contrôleur, et au Garde-

ilii
'
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Magasin d'observer et faire observer ledit Règlement en tout son con-

tenu. Donné au Port-au-Prince , etc. Signé : BoNGARS.

R. nu Contrôle le l O du même mois.

Ç S.J> S iJ A N CE des Administrateurs j concernant la Construction d'une

Barraque sur le Quai j au Cap.

Du 7 Septembre 1784.

V U l'Exposé en la Requête du Sieur Maugendrc
,
par grâce et sans

tirer à conséquence ,
permettons au Suppliant de faire construire sur

le Port de cette ville , à l'endroit qui lui sera désigné par M. le Ccm-

mandant de la Partie du Nord et M. le Capitaine de Port dudit lieu

,

une barraqiiç en planches de trente à quarante pieds en quarré , à la

charge par ledit Suppliant de détruire ladite barraquc au premier ordre

qu'il recevra , sans pouvoir exiger aucune indemnité contre qui que

ce soit. Renvoyons Iç Suppliant à se pourvoir pardcvant îe Conseil

Supérieur du Cap, pour obtenir la permission de vendre du vin. Et

sera notre présente Ordonnance enregistrée au Greffe de la Subdélé-

«ration
,
pour y recourir au besoin. Mandons à M. le Commandant

pour le Roi de la Partie du Nord , de tenir la main à son exécu-

tion. Donné au Port-au-Prince le 7 Septembre 1784. Signé : Bell^-^

COMBE et BONGARS,

ÏL . au Greffe de la Subdélcgation le l^ du même mois.

Lettre
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Lettre du Ministre au Gouvemeur-Généraî j sur l'ordre successif des

Avancemens dans les Colonies,

Du 30 Septembre 17S4.

i i E Roi ayant décidé , Mr. ,
que les Troupes des Colonies scroicnt

assimilées, autant que faire se pourra, à celles de l'Infanterie de l'AriTiCe^

et soumises aux mêmes loix de discipline , d'administration çt de service

dans tous les points où les circonstances locales et particulières aux

Colonies n'exigeront pas d'y conserver des différences
,

je vais vous

faire connoître-sucoinctement les intentions de Sa Majesté.

-. L'ordre successif des avancemens sera suivi dans les Régimens jus-

qu'au grade de Capitaine inclus , ainsi qu'il est d'usage dans les Troupes

de terre.

Le Roi se réserve de tirer les Majors des Régimens Coloniaux , da
Capitaines-Commandans attachés au Département de la Guerre

, pour

vivifier l'instrirction et la discipline qui se relâchent sans cesse dans les

Colonies.
_

'

Les premiers Capitaines de chaque Régiment des Colonies concour-

ront à l'avenir avec les Majors pour les Lieutenances-Colonelles , et

ce sera dans cette dernière classe d'Officiers-Supérieurs ,
qu'on prendra

les Colonels , s'ils ont les talens et la fermeté qui peuvent les en

rendre susceptibles ; sinon Sa Majesté les choisira dans son Infanterie.

Pour prévenir et arrêter les prétentions des grades inférieurs , qui

par des protections parviennent à des places dans les États-majors

,

Sa Majesté a décidé qu'à l'avenir les Aides-Majorités ne seront données

qu'à des Officiers titulaires ayant le grade de Capitaine. Les Aides-

Majors, de Place concourront avec les Majors de Régimens pour h%

Majorités de Place; et ce sjsr?. dans, la classe des Colonels ou àes^

Comraandans particuliers, que le Roi prendra les Commandans cm

second.

Je joins au surplus copie d'un Règlement arrêté par Sa Majesté pour

les Croix de Saint-Louis du Département des Colonies, qui doit vous

être connu, et d'un autre Règlement du i« Juin I78z, pour la no-

mination aux emploi^ du Département de la Guerre, dont les dispositions

Tome FI.
' ' ,- ^--

-
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sont applicables au service des Colonies, dans les cas auxquels il n'a

pas été pourvu. Je vous préviens au surplus que l'inteniion de Sa Ma-
jesté est que vous teniez exactement la main à l'observation des prin-

cipes établis dans cette dépêche et dans les Règlemens qui y sont joints.

yi.'iflgJ'{mi'8rWFîPBÎSi5;^ff?TBf^'mf'-Tiï

ARRÊT du Conseil d'État portant Règlement sur la Franchise accordée

au Port et à la ville de l'Orient.

Du 3 Octobre 1784.

E Roi ayant ordonné par Arrêt de son Conseil du 14 Mai der-

nier, que la ville de, l'Orient jouiroit d'une franchise semblable à celle

de Dunkerque, Sa Majesté a jugé qu'il seroit également utile au Conî-

merce national et au Commerce étranger , d'y établir la distinction qui

existe à Dunkerque d'une ville franche et d'une ville non franche , pour

la rendre susceptible du Commerce des Colonies Françoises , dans îa

partie qui demeureroit nationale. Mais Sa Majesté a considéré qu'avant

de fixer définitivement les limites de la franchife , il étoit nécessaire

de déterminer le degré de liberté que l'intérêt de ses Finances

lui permettoit d'y accorder au commerce du Tabac , et que cet objcr

important, ainsi que le Réglementa faire concernant le Commerce des

Colonies, exigeoient l'examen le plus approfondi; ce motif avoit déter-

mine Sa Majesté à restreindre provisoirement par l'Arrêt de son Conseil

du i6 Juin dernier, le territoire de la franchise à la partie de îa ville

appelée /c Port, naturellement disposée pour un grand Commerce, par

ses magasins et sts emplacemens considérables, sauf à l'étendre par là

suite à mesure que les besoins du Commerce l'cxigeroient ;^ mais

bientôt les versemens considérables de Tabac fabriqué et en poudre

qui se sont faits du port dans la ville , ont prouvé la nécessité de pres-

crire une forme, qui, en assurant toute liberté pour le commerce exté-

rieur du Tabac, même fabriqué, maintiendroit la Ferme générale dans

le droit exclusif de le fournir pour la consommation intérieure, e£

préviendroit les introductions frauduleuses ; c'est dans cette vue qu'a été

rendu l'Arrrêt du Conseil du 1 8 Juillet dernier. Sa Majesté a été égale-

ment informée que si la franchise demeuroit restreinte au territoire du

port, les besoins du Commerce demanderoient qu'on permît d'y construire

des maisons, et qu'on y laissât établir des débits de boissons, ce qui se-

roit également -contraire au bon ordre, à la police du port, à la com?

J
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modité du service de la Marine royale, et à la sûreté de %t% magasins

et atteliers; ces considérations importantes ne laissant aucun doute sur la

nécessité d'étendre la franchise à la ville, et cette extension n'ayant plus,

au moyen de l'Arrêt du Conseil du z8 Juillet dernier, les inconvé-

niens qui s'y étoient opposes , Sa Majesté s'est portée d'autant plus

volontiers à n'en excepter désormais que le seul territoire qui s'étend

depuis les limites du port jusqu'au bac de Saint-Christophe ,
qu'Elle a

reconnu que c'étoit la situation la plus avantageuse qu'il fût possible de

réserver pour l'établissement de la partie non franche destinée au Com-
merce des Colonies, et aux différentes branches du Commerce natio-

nal, h quoi voulant pourvoir, vu l'avis du siear Bertrand de Moleville,

Intendant et Commissaire départi pour l'exécution des ordres du Roi

en la province de Bretagne; et Ouï le rapport du sieur de Calonne, Con-

seiller ordinaire au Conseil royal 3 Contrôleur-général des Finances ; Le

Roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne ce qui

suit:

Art. la compter du 3 o Octobre prochain , le port et la ville

de l'Orient jouiront de la franchise qui leur est accordée par l'Arrêt du

Conseil du 14 Mai dernier, et cette franchise aura lieu dans toute

l'étendue de la ville , telle qu'elle est circonscrite par ses remparts,

,

comme aussi dans le port, sauf et excepté la partie dudit port réservée

au Commerce national de l'Inde ; et ladite franchise s'étendra sur la rade

de Peumané jusqu'à l'Ile Saint-Michel , sans qu'il soie permis de riea

débarquer sur l'une ni sur l'autre côte qui borde ladite rade , ni sur la

côte en face du port , depuis la pointe de Cosquer jusqu'à la batterie

de Caudan, la ferme générale demeurant autorisée à continuer de garder

lesdites côtes avec des pataches et des canots , ainsi que toutes les par-

ties delà rivière de Blavet, non comprises dans les hmites ci-dessus fixées,

de ladite franchise.

II. N'entend Sa Majesté que , sous prétexte de ladite franchise du

port et de la ville , il soit porté aucune atteinte aux droits de la

Ferme des Devoirs de Bretagne , sauf à la ville de l'Orient à se

pourvoir
, ainsi qu'elle avisera , aux États prochains , soit pour obtenir

l'abonnement desdits droits, soit pour proposer des moyens, qui, en sim-

plifiant leur perception, puissent concilier les intérêts de la Province avec

ceux du Commerce.
ÎIL Le Commerce des Colonies aura lieu sur la rivière de Scofff,

depuis la douve revêtue de pierres, faisant la dernière limite au nord

dç la franchise jysquau passage de Saint- Christophe, et s'y fera con-

C C c c i
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qu'il aura été vn et arrêté par le Sieur Intendant et Commissaire dé-

parti pour l'exécution des ordres du Roi dans la généralité de Bretagne,

seront expédiées les permissions nécessaires pour la sortie desdites den-

rées et marchandises , à la charge dans tous les cas d'acquitter les

droits s'il en tu dû.

VIII. Les Articles VI, VII et X de l'Arrêt du Conseil du iG Juin

dernier, et l'Arrêt du Conseil du z8 Juillet suivant, seront exécutes

selon leur forme et teneur. Fait au Conseil d'État, etc. Signé : Le

Maréchal de Castries.

».]MW»l|i|llWip»IHl-.MI4HH|.M IIIIMU|HLll|».UI)*il^M-.«.»lim, liagBM

'ArrBT du Conseil du Port-au-Prince j qui augmente la Brigade de

Police de Saint-Marc.

Du 6 Octobre 1784.

V u par la Cour le Réquisitoire du Procureur- Général du Roi, con»

tenant que par Arrêt du i^"^ Mars 1771 , il a été établi une Brigade

de Police à Saint-Marc , ladite Brigade composée d'un Exempt , d'un

Brigadier et de quatre Archers
,
pour être aux ordres et mandemens des

Officiers de la Jurisdiction 5 que depuis l'époque de cette création , le

commerce et îa population de cette ville , placée entre le Port-au-

Prince et le Cap , ont singulièrement augmenté , de sorte que le nom-

bre de quatre Archers devient absolument insuffisant pour le bon ordre

et la police. Déjà MM. l'es Administrateurs , persuadés de la nécessite

de prendre cet objet en considération , ont assigné une somme de six

mille livres pour y faire bâtir un corps-de-garde pour la brigade de

police. En conséquence le Procureur- Général , à qui les Officiers du

Siège ont adressé une demande à cet effet
,
persuadé de l'utilité d'une

augmentation dans le nombre des Archers de police
s
augmentation qui

tend à la sûreté générale confiée à ses soins ; requiert , etc. ledit réqui-

sitoire en date du 4 du présent niois , 'signé D£ BoURCEL. Ouï le

Rapport de M. la Biche de Reignefort , Conseiller , la matière mise

en dclibéixtion : La Cour a ordonné et ordonne que le nombre des

•Archers établis en la ville de Saint-Marc sera dorénavant porté à huit,.

aux mêmes ioncnons , devoirs et appointem.ens que ceux crées psr

l'Arrêt du i<^^ Mars 1771 ; ordonne aussi que Copie collutionnéc dtï
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présent Arrêt sera envoyée çn la Sénéchaussée de Saint-Marc pour y
être enregistré et exécuté suivant sa forme et teneur.

i

V »!:'

^RRËT du Conseil du Cap 3 portant que chaque année les Avocats de

la Cour renouvelleront leur Serment à la rentrée du Palais,

Du 7 Octobre 1784.

ÀRKÈT du Conseil du Cap touchant l'Homologation des avis de Pareni

pour la Vente des biens des Mineurs.

S

Du 8 Octobre 1784.

u par la Cour la Requête présentée par le Tuteur des Mineurs
Saint-Jean

, habitans à Plaisance , tendante à ce qu'il lui fût permis
de procéder à la vente d'un terrein de 3 i quarreaux appartenant aux-
dîts Mineurs

, conformément à la délibération de leurs parens et amis,
homologuée par P Notaire; vu aussi ladite délibération et homologation
d

1 celle
, Conclusions du Procureur-Général du Roi , Ouï le Rapport de

M. de Brucourt, Conseiller, et tout considéré : La Cour a reçu et
reçoit le Procureur-Général du Roi Appelant de l'homologation de la
délibération donc s'agit ; statuant sur son Appel , renvoie le Suppliant
a se pourvoir pardevant le Juge du Cap, à i'eifct de faire homologuer
ladite délibération. Faisant droit sur les plus amples Conclusions du Pro-
cureur-Général du Roi, a interdit pendant six mois, P. . . . , Notaire,
pour ^s'être immiscé dans les fonctions de Juge Royal , lui fait défenses
de récidiver sous plus forte peine , ordonne que le présent Arrêt lui

sera signifié à la requête du Procureur-Général du Roi.

"J
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ArrÛT du Conseil du Cap touchant des Denrées perdues sur un Passager

commandé par un Mulâtre j et la Police des Passasers.

E
Du ^ Octobre I784.

N T R E les Sieurs Castera et compagnie , tenant îe Passager du
Fort Dauphin ; Et les Sieurs Rivière et Chevaly , Négocians

, ( Plaidans

M« d'Augy et Viel).

L'Arrêt confirme la Sentence du Lieutenant de l'Amirauté du Cap ^ du

10 Août précédent ^ qui ^ vu ce qui résulte de la déclaration faite au

Greffe par le Mulâtre Colas j que les Sieurs Castera et Compagnie ont

confié le commandement de leur barque audit Colas j Esclave j les aurait

condamnés à payer 24^000 et quelques cents livres ^ pour e>3 sacs de café

chargés sur ladite Barque j naufragée sur les ressifs j si mieux ils n'aimaient

à dire d'Arbitres.

Et faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du
Roi, condamne Castera et Compagnie, en 100 liv. d'amende

,
pour avoir

établi sur leur Bâtiment passager , en qualité de Patron , un Mulâtre
esclave, incapable, suivant les Ordonnances, d'être admis à commander
un Bâtiment destiné pour le cabotage ; faic très-expresses inhibitions et

défenses à tous ceux qui tiennent des Bâtimens pour le cabotage dans

le ressort de la Cour , d'en confier le commandement à des esclave', g

sous peine d'être poursuivis extraordinairement ; ordonne aux Officiçrs,.

àQ% Amirautés de veiller à ce que tous les propriétaires de bateaux et

canots passagers dans le ressort de la Cour, se conforment aux Ordon-
nances du Roi , Arrêts et Règlemens de la Cour ; en conséquence de
tenir la main à ce qu'ils n'ayent que àiÇ.s Bâtimens bien conditionnés,

et n employent pour les commander que des matelots et gens de mer
examines et reçus suivant les Ordonnances concernant le petit cabotage

,

et en outre à ce que- lesdits propriétaires de bateaux passagers exécu-

tent l'Arrêt qui leur a prescrit d'avoir A<ts livces et Registres cotés et

paraphes. Enjoint à tous lesdits propriétaires de bateaux et canot*

passagers de remettre au Procureur-Général du Roi , dans le délai tic

deux mois , leurs mémoires pour parvenir au tarif du fret et aux Rs-

\
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'ARRÊT du Conseil-Supérieur du Port-au-Prince ^ touchant les Interro-

gatoires s-ur la Sellette.

Du ^ Octobre I7S4.

VV U, etc. Notre Cour, etc. Faisant droit sur le Réqiiisitoi.-e Ja
Procurcur-Gcner.I

, enjoint au ScnéchrJ des C.ycs de se conformer à
1 Article z. uu Ture 14 de l'Ordonnance de 1^70 ; en conséquence
de faire subir aux accuses

, sur la Sellette
, leur dernier interroaaroire

lorsque les Conclusions du Ministère public tendront à uni pe-nc
amicîive. ^

Arrêt du Conseil du Cap ,q.ul.juge qu'en.matière de Saisie, l'Élection

de Domicile est attributive de Jurisdiction.

E.

Du 12 Octobre 1784.

HLntre îc SiêbrlPons, Appelant d'une parc ; Et !e Sieur Jacque-
min

,
Intime

; Ouïs Darracq
, Avocat de Pons , et Bonnemaison , Avocat

de Jacquemin, ensemble le Procureur-Général du Roi en ses Conclu-
sions et tout considéré : La Cour a homologué et homoloaac
Uvis du Parquet

( portant : Nous estimons que h Juge du Cap n'est
point incompétent

) ; en conséquence statuant sur l'appel , a mis et met
ï Appellation et ^cc dont est appel, au néant; émcndant , évoquant le
principal et y faisant droit, déclare la saisie dont sagit , nulle tor-
tionnaire et déraisonnable

, en fait pleine et entière main-levée' à h
Partie de Darracq, etc.

I-e Sieur Jacquemin , en vertu d'un Arrêt du Parlement de Paris attri-
butif de Jurisdiction , rendu d'après un Arrêt du Conseil d'État qui en
avoit casse un du Conseil du Cap entre le Sieur Jacquemin et le Sieur
S^abattut

, fit sauir- revendiquer et séquestrer plusieurs objets sur Chahl-
^^^ -^^- Dddd
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tation qui étoic l'objet du procès. Le Sieur Pons j acquéreur conditionnel

en 11% Q j des droits du Sieur Lahattut j résultans d'un Acte de venu de

17-73 attaqué par le Sieur Jacquemin 3 mais acquéreur définitif à la même

époque d'autres objets indipendans dudit Acte j et notamment de ceux

séquestrés , attaqua la saisie pardevant le Juge du Cap , qui j sur le

vu de l'Arrêt du Parlement de Paris j faisant défenses de procéder ailleurs

que pardevant lui j à peine de tous dépens j dommages et intérêts 3 etc. j

renvoya les Parties à se pourvoir au Parlement. Le Conseil du Cap j

déterminé par l'élection de domicile portée en la saisie ^ et se jugeant

compétent j a prononcé la nullité de la saisie.

Ifsii Rii'P"

JrrÛT du Conseil du Cap j qui admet contre un Sellier la Prescrip-

tion de six mois portée en l'Art. Ii6 de la Coutume de Paris , à la

charge d'affirmer qu'on n'a pas connaissance que le compta io'u du.

Da 13 Octobre 1784.

Je NT RE le Sieur Gauchy , habitant ; Et le Sieur Grellet , Sellier-,

Plaidans Mes Darracq et Baudry des Loziéres.

^'"MIK

I ! I',
I"'

m

'jiRRET du Conseil du Cap j touchant l'Art. 47 de l*Édit du mois de

Mars 1685.

Du 13 Octobre 1784.

iNTRE les Sieur et Dame de Saint-Paul , Et le Sieur Perodin;

Plaidans M«=s Daugy et Baudry des Loziéres.

Les Sieur et Dame de Saint-Paul demandaient que le Sieur Perodin

fût tenu de leur faire remise d'un jeune Mulâtre , fils de la Négresse- Marie

^

.« eux vendue avec un autre enfant Négrillon par le Sieur Darrigrand.

te Sieur Perodin repcussoii Sitte demande , en soutenant qu aux termes

J



de l*Amérique sous le Vent, 579
de VÈdlt de l^S^' 4 dh ne. peut avoir lieu que contre te propriétaire :t

q-ui par des aliénations a séparé des enfans impubères d'avec leur mère j,

' mais que lui même était acquéreur • qu'au surplus il n'avait acheté le

jeune Mulâtre que pour lui procurer la liberté. La Sentence qui avait

débouté les Sieur et Dame de Saint-Paul de leur demande j fut confirmée

par l'Arrêt j et avec d'autant plus de raison j qu'avar-t leur appel de

cette Sentence ils avaient formé une nouvelle demande en paiem.ent de

200 et quelques livres ^ pour traitement et nourriture du petit Mulâtre 3,

qui avait demeuré cke:^ eux avec sa mère. Cette seconde demande fut aussi

mil accueillie que la première j par une Sentence pareillement confirmée

par VArrêt que nous rapportons.

ArkÎ.T du Conseil du Cap touchant tExécution des Règlemens concernant

les Exécuteurs-Testamentaires,

Du 13 Octobre 1754.

V,U par la Cour la Remontrance du Procureur- Général du Roi, con-

tenant que les Articles de l'Edit du Roi, du 24 Novembre 1781, qui

concernent nommément les Exécuteurs -Testamentaires, et qui ajoutent

Deaucoup de développement aux dispositions de l'Article 197 de la

Coutume de Paris, ne dérogent point à l'Ordonnance de Sa Majesté

Louis XIV, du 2 Février 171 I , au sujet des Exécuteurs des Testamens

& des Personnes chargées de Procurations pour recueillir des Successions.

Cette Loi n'est pas suivie exactement, parce que ses dispositions ne sont

pas assez connues. II est intéressant d'en renouveler la publication. D'ail-

leurs, la plupart de ces articles de l'Edit du 24 Novembre 178 1 j qui

regardent spécialement les Exécuteurs-Testamentaires, n'ont point encore

reçu leur pleine et entière exécution dans tout le ressort de la Cour.

Il importe également de les mettre en vigueur et de les rendre notoirei

à ceux qui doivent s'y conformer. D'après cts considérations , le Pro-

cureur-Général du Roi croit devoir proposer à la Cour d'ordonner, de

nouveau, l'exécution et l'impression des Ordonnances et Articles de l'Edit

du Roi ci-dessus rappelés, afin de rassembler sous un même point-de-

vue les Dispositions différentes, relatives aux Exécutions testamentaires»

et de faciliter par ce moyen à ceux qui en sont chargés , la connois-

D d dd ii
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wnce et l'accompîJssemenc de leurs obligations j sauF à recueillir ensiMtgr
dans le mé:r.c esprit les Règlemcns sur diverses Matières non moins
importantes pour le bien de la Justice et l'intérêt public , telles que les^
râtelles, les Curatelles, ks Scellés et Inventaires, et autres ob;ets sur
lesquels La Cour a àè]ï réservé au Procureur-Général dii Roi de se pour-
voir particulièrement, pour assurer l'exacte observation des Loix , en
mettant ceux qu'elles- concernent dans l'impossibilité de les ignorer. A
CES CAUSES, requéroit, etc. Ladite Remontrance signée François de
Neuf-Chateau. Ouï le rapport de M. RuoTTE, Conseiller, et tour
considéré

: LA COUR a ordonné et- ordonne que ladite Ordonnance-
de Louis XIV, du 2 Février 171 i, es les Articles, 18 et r^

, 30,
^^ Ver' P '

^^' ^^' ^''' "^^ ' ^- " "'r3, 4^, 51 , 5^ et 55
ae IMit du Rw-, du mois de Novembre 1781, qui renferment ler
devoirs et les fonctions des Exécuteurs-Testamentaires et des Procureurs
fondés pour le recouvrement dss successions

, seront suivis et exécutés.
suivant leur forme et teneur ; et qu'afîn que personne n'en ignore »

îesdits, Rcglemens seront , à la diligence du Procureur - Général du
Roi, imprimés de nouveau,, lus, publiés et enregistres à la suite du pré-
sent Arrêt.

Ordonne en outre que dans les homologations de Testamens , comme-
aussi dans les appositions de Scellés et Inventaires, ou il se trouvera des
Exécuteurs-Tescan-sentaires

, ces derniers seront obligés par les Juges ef
avertis p-ar les Notaires , de se munir d'un exemplaire desdits Règie-
mens, et d'en justifier; ce qui sera également observé envers les Pro-
cureurs fondés aux recouvremens des Successions, dans les premiers
actes judiciaires où ils figureront ; et que Copies collationnées desdits
Reglemem et du présent Arrêt , seront adressées aux Sièges Royaur
du Ressort

, pour y être- pareillement registtées , lues , publiées es
affichées etc. «'> il- .:

<n.

• I.



dt rAménquc sous le Kent, 53r

J RRÛT du Consul du Port au-Prlnce j qui déclare le Scnùhal ^ Juge

de l'Amirauté du Petit- Goave j privé et déchu di ses Offices ^ lui fait

défenses de faire aucun acte relatif auxdits Offices j â peine de faux ;

et les déclare en conséquence vacans et impéirahks j etc.

Du 13 Octobre 1784.-

L ouïs, etc. Vu par notre Conseil Supérieur du Port-au-Prince, 3.m

Procès criminel instruit à la requête du Substitue de notre Procureur-

Général audit Conseil, poursuite et diligence de son Substitut en la*

Jurisdiction du Port-au-Prince, et pardevant le Sénéchal dudit lieu,.

en vertu d'Arrct de la- Cour du 13 Décembre 1780, d'une part :-

Contre F... Juge Civil , Criminel et de Police en la Sénéchaussée du-

Petit-Goave, et Lieutenant de l'Amirauté dudit lieu , Défendeur et Ac-

cusé, d'autre part. L'Arrêt susdaté , intervenu sur l'appel interjeté par

le Sieur de P... d'un décret d'ajournement personnel décerné contre lufc

par les Officiers de -la Jurisdiction du PedtGoave , le vingt-huit Oc-

tobre précédent ; lequel donne acte audit P... . . de l'appel par luiincidem--

ment interjeté sur le Barreau , des plaintes ,
permission d'informer, in-

formation et de tout ce qui a précédé et suivi le décret d'ajournement-

personnel; joignant les appels et y faisant droit, met les appellations-

et ce dont est appel au néant; émendant , évoquant le principal et y

faisant pareillement droit; déclare nulle et de nui effet la déposition du

neuvième témoin de l'information ; faitdéfenses à F., d'interpeler les témoins •

sur leur dépositions sous les peines de droit , fait aussi dcfenles à P. . . de te-

tenir aucun propos injurieux au caractère du Sénéchal du Petit-Goave ,
ainsi

qu'auxautres Juges du Ressort; lui enjoint de porter honneur et respect audit

Sénéchal, et lui fait défenses de récidiver sous peine de punition exem-

plaire ; l'amende remise : au surplus , donne acte au Substitut de not:e

Procureur Général de ce qu'il prend pour dénonciation ce qui a été ar-

ticulé par P... savoir : 1°. qu'ayant proposé à F., de parier que le Ju-

gement qu'il venoit de rendre seroit infirmé au Conseil, ledit F., lui

avoit répondu qu'il ne parioit jamais j qu'il sercit mcmc sûr de perdre;

non pas que son jugement ne fût bien rendu , mais parce qu'il j'ap-

pcloit F,. Juge dii F-stit-Goave, i°. Que F., dans une autre, circonstance ,

'f'
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avoit dit que le Procureur Général du Conseil Supérieur du Port air-

Prince ctoic un £... gueux, un f...... fripon; qu'il en avoit deux preuves
par écrit àxns son bureau ; que les Conseillers croient des polissons et

gens de U
^

nouvelle fabrique ; ce qui s'appercevoit aisément en les

comparant à ceux de l'ancien Conseil ; que lui ctoit provisionné , et

que CCS Conseillers de nouvelle fabrique n'étoient que brevetés , ce qui
hisoit une grande différence ; en conséquence , donne acte au Substitut

de notre Procureur-Général de la plainte qu'il rend desdits faits, cir-

constances et dépendances, contre F. . . . , lui permet d'en faire infor-
mer à sa requête

, poursuite et diligence de son Substitut en la Juris-

diction du Port-au-Prince
, et pardevant le Sénéchal dudit lieu , et en

cas d'absence ou empêchement
, par-devant les autres Officiers du Siège

suivant l'ordre du Tableau , lesquels sont commis à cet effet ; pour
le Procès être fait & parfait audit F. . , . jusqu'à Sentence définitive,^

sauf l'appel en la Cour; la remontrance en plainte desdits faits, pré-
sentée à la Cour par M^ Piémont , Substitut de notre Procureur-Gé-
néral

^ ensuite de laquelle est l'Arrêt dudit jour 13 Décembre 1780,
le réquisitoire du Substitut de notre Prccareur Général au Sénéchal du
Port-au-Prince, ensuite duquel est l'ordonnance dudit Sénéchal pour
assigner les témoins ; l'information faite devant ledit Sénéchal ; trois

additions d'information ; un décret d'ajournement personnel décerné
cont.e l'Accusé ; l'interrogatoire par lui subi devant le Sénéchal de
cette ville

; un réquisitoire du Substitut du Procureur-Général adressé à
la Cour

, sur lequel est intervenu Arrêt le vingt-trois Août audit an,
qui autorise le Sénéchal du Port au-Prince ou autres Officiers , suivant

1 ordre du Tableau
, à se transporter par-tout où besoin sera , même

hors de^ l'étendue de son Ressort
, pour l'instruction du Procès intenté

contre l'Accusé
; une sentence du quatre Septembre suivant

,
qui. ordonne

que les témoins ouïs es information et addition d'information , et ceux

^
qili pourront être ouïs par la suite , seront récolés en leurs dépositions
et confrontés, si besoin est, à l'Accusé, lequel sera aussi récolé sur son
Interrogatoire ; le récolement des témoins ; les confrontadons desdits

teiïioins à l'Accusé , ensemble , diverses pièces y jointes ; le récolement
de l'Accusé en son interrogatoire ; une requête présentée par l'Accusé
,îiu premier Juge ; une Sentence du vingt-huit dudit mois

, qui admet
VAccusé à faire preuve des faits justificatifs et des reproches par lui

alignés au Procès en la forme de droit : en conséquence, ordonne que
F-

. •
. ,

sera tenu après la prononciation à lui faite de ladite sentence 5

d,e nommer, sur le champ , les témoins qu'il prétend faire entendre pour

X
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justifier les faits ; avitrcmcnt il ne sera plus reçu à en nommer -, les-

quels témoins seront assignes à la requête du Substitut du Procureur-

Général et ouïs d'office par le premier Juge s ce fait , sera l'enquête

communiquée audit Substitut et jointe au Procès, pour, en jugeant,

y avoir tel égard que de raison •, à l'effet de quoi sera l'Accusé tenu

de consigner entre les mains du Greffier la somme nécessaire pour

fournir aux frais de la dépense desdits faits ; l'enquête faite sur les

faits justificatifs ; les pièces envoyées en la Jurisdiction du Port-au-

Prince par le Greffier du Petit-Goave -, autres pièces envoyées comme
celles ci-dessus , au désir de l'Ordonnance du treize Mai suivant ; une

requête de F. ... , contenant plainte , tant contre le Procureur-Géné-

ral et le Doyen de la Cour
,
que contre P. . . . et autres ; l'Ordon-

nance de soit communiqué au Substitut du Procureur-Général \ les

conclusions dudit Substitut ; une sentence du vingt- trois du même mois,

qui ordonne que ladite requête et les pièces y énoncées seront jointes

au Procès
,
pour , en jugeant , y avoir tel égard que de raison , en

ce qui concerne le Procès seulement , et quant au surplus des faits

et conclusions de ladite requête, renvoyé F. . . . à se pourvoir vers

qui de droit; ordonne en outre qu'expédition de ladite requête, ordon-

nance , conclusions et de ladite Sentence seront par le Greffier produites

au Greffe de la Cour , ainsi et de la manière qu'il a coutume de

produire les procès criminels ; vu aussi 43 pièces jointes à ladite

requête ; deux autres requêtes de F. ... , jointes au Procès en vertu

d'ordonnance du trois Février dernier \ un certificat sans date délivré

à celui ci par le Sieur Berson ; l'interrogatoire subi par l'Accusé derrière

]e Barreau ledit jour trois Février dernier ; la sentence du même jour

,

dont est appel
,
qui déclare pertinens et admissibles les reproches faits par

F. . . . contre les dixième et trente-neuvième témoins ouïs en l'informa-

tion , et ceux contre le seul et unique témoia ouï en l'addition d'in-

formation : ce faisant , rejette du Procès leurs dépositions , rejette aus'si

du Procès la déposition du Sieur de Lenoncour , septicmie témoin ouï en

l'information , non récoîé ni confronté , et vu ce qui résulte de l'en-

quête en faits justificatifs , sans avoir égard aux déposidons des autres

témoins ouïs en l'information, décharge F. . . . de l'accusation centre

îui intentée à la requête du Substitut du Procureur-Général en la Cour,

€t sur le surplus des conclusions prises par ledit F. . . .
,
par ses requêtes

des neuf Mars et vingt-deux Janvier précédens , le renvoyé à se poî-r-

voir contre qui de droit et pardevant qui il appartiendra 5 l'appel

à mirùma de ladite sentence interjeté par le Substitut du Procureurr

%\\
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Ginéral le cinq Fcvrier dernier ; les conclusions de M^ de Bourcel,
"Substitut, faisant fonction de Procnrcur-Gcnéral , en date dn huit Mars
suivant

; l'Arrêt tenant Heu de lettres d'appel de la sentence du trois

Février dernier, obtenu en ia Cour par F. . . . , au chef qui lui faic

grief ; une requête présentée à la Cour par F. . . . , le neuf da
prcscnt mois , sur laquelle Cit intervenu Arrêt le onze dudit mois,
qui ordonne qxie ladite requête sera jointe au Procès, pour, en jugeant,

y avoir tel égard que de raison -, vu encore, quinze pièces jointes à
iadire requête -, une nouvelle requête adressée à la Cour par F

sur laquelle est intervenu Arrêt le douze du courant
,
qui donne acte

au Snbstitt'.t , faisant fonction de Procureur-Général , de la plainte par
lui rendue contre ledit F. . . . au sujet de ladite requête , comme con-
tenant des dires injurieux et attentatoires à l'honneur de plusieurs Mem-
bres de la Cour 5 ordonne que ladite plainte sera et demei;rera jointe

a celle déjà rendue et contenue dans les conclusions du huit Mars
dernier

,
pour être fait droit sur le tout par un seul et même juge-

ment, sauf à disjoindre; ensemble quatre pièces jointes à ladite requête;

les assignations données à l'Accusé les deux et onze de ce mois , à

i'effet de subir interrogatoire en la Cour ; et finî-lement les autres

pièces du Procès : Ouï ledit F. ... en son interrogatoire derrière le

Barreau
, et M^ Fougeron , Conseiller, en son rapport ; Tout consi-

déré et mûrement examiné : Notre Cour
, joignant l'appel inter-

jeté par le Substitut du Procureur-Général de la Sentence du trois

Fcvrier dernier, à celui interjeté par F. ... de la même Sentence,

et taisant droit sur iceux , a mis et met les appellations et ladite

Sentence au néant; émendant
,

prononçant par jugement nouveau}
déclare les reproches fournis par F. . . . contre les dixième et trente-

neuvième témoins ouïs en l'information , et ceux contre le seul et

unique témoin de l'addition d'information
,
pertinens et admissibles ;

ce faisant
, rejette du Procès leurs dépositions ; rejette également du

Procès la déposition du Sieur de Lenoncourt , septième témoin de
^'infv>rmation , non rccolé ni confronté. Sans s'arrc:er ni avoir égard

aux faits justificatifs de F. . . . , et pour les cas résultans du Procès,

ueckre ledit F. . . . suffisamment atteint et convaincu de s'être servi

•d'expressions injurieuses et outrageantes , soit contre le Procureur-

Genéral de la Cour , soit contre plusieurs antres Membres d'icclle j

a tn avoir également employé dans ses difFérens écrits, notamment
dans trois requêtes présentées au premier Juge, l'une en date du 2i
jfanvier dernier , et les deux autres du 3 Février suivant , contraires

aa
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au respect d>i à la Cour et à l'aïuorité de ses Arrêts ; comme aui.i
d'être coritrcvenu aux Arrêts des dix Décembre 1777 et ii Jui.ict

1779 ; pour réparation de quoi , la déclaré privé et déchu de ses"
Offices, tant de Sénéchal du Pet;t-Goave que de Juge de l'Amirauté
dudit lien, lui fait défenses de f.iire aucun acte relatif auxdits Offi-
ces, à^peine de faux; dcclare , en conséquence, lesdits Offices vacans
et^impécrablcs

, et pour y être pourvu, ordonne qu'expédition du
présent -Arrêt sera, à la diligence d.i Subitirut du Procureur Général,
incessamment envoyée en U forme ordinaire au Ministre- Secrétaire
d'Etat ayant le DéparreaKiit de ]a Marine. Ayant aucunement égard
aux plaintes rendues par F. . . . , tant contre le Procureur- Général,
q::e

,
entre le Doyen de la C<,-ur , les déclare téméraires , scandaleuses

et cilomnieuses
, et comme telles , les reictte. Reiecte pareillement les

plaintes rendues oar ledit F. . . . contre P. ... et autres, et le déclare
non-recevabîe en icelles. Sans s'arrêter aux plaintes du Substitut, faisant
fonction de Procureur Généra!

, des huit Mars dernier et douze O.tobrc
présent mois, ordonne que les termes injurieux, calomnieux et diffa-
mans, répandus dans les écrits et requêtes dudit F. . . . seront et
demeureront supprimés

; rrononçant particulièrement , tant sur sa requête
du vingt-deux Janvier dernier, que sur ceHe du trois Février suivant,
et ,wr celles des neuf et douze de ce mois ; ordonne que par le
Greffier de la Co-r

, expédition sera faire desdites requêtes, conforme
aux minutes, pour L>sdirei expéditions être lacérées' et brûlées par
1 exécuteur de !a Haute Justice , devant la principale porte du Palais ( *),
«omme menson^^èrcs

, calomnieuses, scandaleuses, contenant le^ injures
es plus grossicics et \\ J:ffainar!on la plus outrageance , soit coiure
p^nsîenrs des Membres de la Cour, soft contre la Cour elle même.
Orciofinir que les min'-es desdires requêtes , des vingt-deux janvier,
trois Février aemiers

, neuf ei douze du présent mois , seront distraites

r % 'J'T^"^"''^
^^ première insrancc

, pour demeurer déposées au
GrefFe de !a^Cour

; qi-e les actes de dépôt qui peuvent en avoT été
tans au Gefte de la Jurisdicnon de cette viHe , seront rayés et bilré'S,
et q-.ie me;iny,i du prescrit Arrêt sera fiite en marge d'iceux Condamne

• • . .
en mille livres d'aumône, applicables, tant\u profit ^q^ nauvrcJ

Insonniers de cette ville, que de ceux de la ville du Pctii-Goave.

%^:\.

m -

il;:.::

m':

* Cttte disposition a été éxécut.'e k lô du même mois d'Octobre.

Tome n. , r-L e e c
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Déboute ail surplus ledit F. ... de ses autres demandes, fins et con-

clusions. Ordonne que le présent Arrêt sera imprimé Jusqu'à la

concurrence de cent exemplaires aux trais et dépens dudit F. . . . ,

et que copies col'ationnées d'icelui seront envoyées dans les Juri-

dictions du ressort , etc.

$^:ss£ss^sissîsis. s3îS3^^ss^ss^i^s^i:^ssisssi^£SSS!S:ti:ii^Btimsa^asssasi^^_

1

i
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ABlRÛts du Conseil du Cap touchant les Qualifications de Noblesse,

Du 13 et 19 Octobre 1784.
,iO

U par la Cour la Requête à elle présentée par le Sieur de Raty,

Capitaine au Régiment Royal-Icaîien , expositive qu'étant passé dans

la Colonie pour quelques alïiiires qui n'exigeoient qu'un séjour momen-

tané , et ignorant \qs Règlemens de la Cour ,
qui défendent aux

Officiers publics de donner des qualités sans enregistrement des Titres,

il n'avoit pas cru devoir confier les siens aux risques de la mer ; mais

que se trouvant , dans ce moment-ci , dans le cas de passer quelques

Actes importans , il est de son plus grand intérêt d'y prendre les

Qualités qui lui sont dues. C'est pourquoi , etc. Vu aussi l'Extrait

baptistaire du Suppliant en bonne et due forme j conclusions par écrit

du Procureur-Général du Roi , Ouï le Rapport de M. Ruotte , Conseil-

ler , et tout considéré : La Cour , sans tirer à conséquence , a

autorisé et autorise tous Officiers publics sur ce requis , de donner au

Suppliant les Qualités dues à sa naissance , à la charge par le Suppliant

de satisfaire dans le délai de six mois, aux Règlemens de la Cour,

pour l'enregistrement de ses Titres , comme aussi de faire faire mention

du présent Arrêt dans les Accès qu'il passera.

L'Arrêt du 15 permet à M le Comte de Broglie , Chevalier de

Malthe , Capitaine en second du Régiment Royal-Italien , de prendre

îa Qualité de Haut et Puissant Seigneur ^ d'après les dilFérens Actes '

publics par lui rapportés , qui constatent la possession de ses Titre»

et Qualités. -
"

'>W
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^ B.RÛ.T du Conseil du Cap touchant le temps de Domicile nécessaire

pour contracter Mariage et certaines Légalisations.

Du 13 Octobre 1784.

U par la Cour îa Requête des Sieur ec Dame .... expositive

que .ladite Dame arrivant de France depuis deux mois avec la

DcmoiscUe leur fille., et trouvant pour elle un établissement avanta-

geux , ils ont éprouvé du R. P. Saintin de Curfaux , Préfet Aposto-

lique , un refus de procéder aux publications des bans de son mariage,

sous prétexte que ladite Demoiselle n'a point acquis de domicile de

fait ; en conséquence qu'il plaise à la Cour les recevoir Appeîans , etc.

Conclusions par écrit du Procureur-Général du Roi , ouï le Rapport

de M. Ruotte , et tout considéré : La Cour à reçu et reçoit les Sup-

plians Appeîans du refus dont s'agit ; statuant sur l'appel , a autorisé

et autorise le P. Saintin de Curfaux de procéder aux publications de

bans de mariage dont s'agit ; sauf les autres empêchemens tels que
de droit. Faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-

Général du Roi , enjoint audit .... de ne plus à l'avenir annoncer

des pièces comme duement légalisées , lorsqu'elles ne le sont pas dans

les formes. Faisant droit sur autres et plus amples Conclusions du
Procureur-Général du Roi , lui donne acte de ses réserves de dénoncer

au Procureur-Général du Roi , au Parlement de Rennes , l'abus qui

peut résulter d'une légalisation donnée dans un imprimé séparé de k
pièce légalisée par le Vicaire-général du Sieur Evêque de Nantes j

auquel effet le Procureur-Général du Roi correspondra avec le Procu-

reur-Général du Roi au Parlement de Rennes.

«ïli : • I

E e e e il
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R 5 £ T du Conseil d'Etat qui casse et annulle ceux du Conseil du.

Port-au-Prince , qui avoïent accueilli une Opposition formée à d'au'

très Arrêts de la même Cour j portant une condamnation au Bannis-,

stment,

Dn i6 Octobre 1784,

UR. la Requête présentée à Sa Majesté par le Sieur D. . . . ;
ancien Conseiller au Conseil-Supérieur du Port-au-Prince, contenant
etc. Ouï le Rapport , et tout considéré , Le Roi étant en 'son Conseil \
a cassé et annullé

, casse et annulle lesdits Arrêts du Conseil Supérieur
du Port-au-Prince des 27 Avril et 19 Juillet 1781 , et tout ce qui
peut s'en être ensuivi ou pourroic s'ensuivre ; sai.f à lad'tc femme
F. . . . , tant en son nom qu'en celui de ses enfans mineurs, à se pour-
voir par toutes voies régulières et d'ordonnance , contre les Arrêts

dudit Conseil Supérieur des 19 Février et 14 Novembre 1768 , s'il

y a lieu
, et déboute ledit Sicur D. . . . , quant à présent

,'

de tous
SCS autres chefs de demande et Conclusions,

^RRÊT du Conseil du Port-au-Prince touchant les Inventaires et P'ar^,

tages.

Du ic) Octobre 1784.

U la Requête des Notaires de la Jurisdiction des Cayes , contenant
que les^ Officiers de ce S;ége se perpétuent dans le drcir qu'ils se sons
arrogé

,
de faire les înveivaires , les Partages et les Ventes irimes^

etc. Conclusions de Romeray , Substitut , faisant fonctions de Pro-
cureur-Général du Roi du 19 de ce mois , Ouï !e Rapport de
M. la Biche de Reignefort , Conseiller; et tout considéré: La Coi;r
ordonne que l'Arrct du Conseil d'Etat du Roi du 17 Janvier 1688,

>^
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et ceux de la Cour des 14 Janvier I092 , 12 Avril 170(3, i^r Sep-
tembre 1710, 17 Juillet 1738 , 23 Août et 25 Octobre 1769,
et 7 Octobre 1771 , seront enregistres au Greire de la Jurisdiction
des Cayes

,
pour être exécutés dans le Ressert de ladite Jurisdictioa

se'on leur forme et teneur , avec défense aux Juges dudit lieu d'y
contrevenir.

'Jrret du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant le Jugement à'un

Nègre accusé ^ mon avant son exécution.

V,

Du 20 Octobre 1784.

U la Requête du Sieur Pèlerin de la Buxicre fils , habitant au
fond de l'isle à Vache

, contenant
( que son Nègre Mercure , assassin

du Ncgre Denis
, aussi son esclave , a été condamné par Sentence

du Siège des Cayes du 3 Juillet, à être pendu. Daf?s la nuit du
^6 au 27, ce Nègre s'est étranglé dans le cachot

) 5 pourquoi il

lequeroit qu'il lui fut compté 1 200 liv. pour prix de sondit Nègre
Conclusions de M^ de Ronseray , Substitut , faisant fonctions de Pro-
cureur-Général du Roi, ouï le Rapport de M. Cottes, Conseiller
tout considéré

: La Cour a rejeté et rejette ladite Requête.

Wk

W"

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant la Procédure criminelle.

Du 20 Octobre 1784.

NTRE Boain, ccr. La CcuR , ouï M= de Ronseray , Substitut,
faisant fonctions de Prccnrcur-Général du Roi , en ses Conclusions
prononçant sur

! a.^pd , a n.is et met rAppcllaticn et Sentence dont
€st appel

.
au né:int

; émcndant
, dcdare ladite Sentence nulle et de

mil^ effet
;
en conséi^ucncc renvoie les Parties pardevant les Jures du

Pctit-Goave, autres que ceux qui ont rendu ladite Sentence^' ncur

m,^0.

U'i..
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Y être procédé conformément aux dispositions de l'Art 3 du Titre

3,0 de rOrdcnnance de 1670. ,

Arrêt du Conseil du Cap j touchant un Concordas passé entre un Tu-

teur et les Créanciers de ses Pupilles habitans.

Du il Octobre 1784.

;^nTrE les Sieurs Denormant le Boulanger, et autres Créanciers

âca Mineurs Dumas , Appelans d'une parc ; Et le Sieur Tournier , Tu-

teur desdits Mineurs , Iniimé. Ouïs Viel , Avocat de Denormant et le

Boulanger , et Prévost , Avocat des autres créanciers , Darracq , Avo-

cat des Mineurs Dumas , et encore Avocat de Fourneau 5 ensemble

Deschamps , Substitut du Procureur-Général du Roi , et tout Considéré '.

La Cour , etc. en ce qui touche l'appel de la Sentence
(
qui aurait

débouté les créanciers de leur opposition à l'exécution d'autre sentence homo-^

Ic^ativi du Concordat d'entre le Sieur Tournier et les Sieurs Fourneau et

autres Créanciers des Mineurs Dumas ^ qui seroit exécutée contre eux avec

dépens
) , a mis et met l'Appellation et ce dont est appel , au néant;

émendant , déclare nul et de nul effet le Concordat dont s'agit ; era

ce qui -touche l'appel de la Sentence
(
qui déclare nulle une saisie de

sucre faite par lesdits Créanciers j et leur défend les poursuites , à peine

de dépens y dommages et intérêts ) j a mis et met l'Appellation et ce

dont est appel , au néant ; émendant , déclare bonne et valable la

saisie-exécution des sucres dont s'agit j en conséquence ordonne que

par Fourneau la répartition du produit d'iceux sera faire auxdites

ï'arties de Vie! et de Prévost ; en ce qui touche la demande incidente

( tendante à fin de mise à bail judiciaire de l'habitation des Mineurs
) ,

ordonne que lesdites Parties de Vieî et de Prévost se pourvoiront à

cet effet pardevant le premier Juge , et de la manière qu'ils avise-

ront bon être 5 condamne Tournier en son propre et privé nom aux

dépens.

Cet Arrêt juge, encore que les habitans ne peuvent pas invoquer la

faveur de l'Ordonnance du Commerce. Le Tuteur est ici condamné aux

^



de rAmérique sous k Vent. 591
ièpcm en son nom personne/

,
pour avoir faic , sans avis de Parens , un

Concordat qui nommoit k Sieur Fourneau j Négociant du Cap _, Syndic
des Créanciers et Consignataire des revenus j avec 3 pour cent de commis-
sion sur lu vente des sucres j etc.

^RRÊt du Conseil du Cap j qui nomme un Exécuteur des Hautes- Œu-

vres pour la même Vdle.

Du 23 Octobre 1784. '

A R suite de rArrêté de la Cour du 1 4 du présent mois
, qui

auroit chargé M. de Saint-Martin ^ih , Conseiller-Rapporteur du Procès
criminel contre le nommé Cadet , Nègre , etc. de remettre au Lieute-

nant-Général de l'Amirauté de cette ville , le pouvoir de suspendre
l'exécution dudit Nègre Gidet , condamné à être pendu par Arrêt du
14 de ce mois [pour avoir volé avec effraction un paquet d'or et d'ar-

gent à bord d'une Goélette), au cas que le Nègre acceptât l'emploi
d'Exécuteur de la Haute-Justice ; Vu le Procès-verbal du Lieutenant-
Général de l'Amirauté du même jour 14 , 3 heures de relevée
constatant l'acceptaticn par ledit Nègre Cadet ; les Gens du Roi man-
dés , ouïs ec retirés , Ouï ledit Cadet à genoux , nud-tête , aux pieds
de ia Cour , et après qu'il a prêté serment , La Cour donne acte
audit Cadet du serment qu'il vient de prêter à ses pieds , de bien et
fidèlement remplir les fonctions d'Exécuteur de ia Haute-Justice ; en
conséquence a sursis et sursoit à l'exécution de son Arrêt du 14
pressent mois

, portant contre lui peine de mort , lui enjoint de ne
jamais désemparer des prisons, à peine d'être pendu conformément audit
Arrêt.

Et à Tinstant le Greffier a jeté à terre îa présente commission
, que

ledit Cadet a ramassée.

ïï

0:
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OrdonnAI^CE du Roi j portant créatian du Corps-royal de l'Ârtille*

rïc des Colonies.

P

Du 14 Octobre 17S4.

D E P A R L E R O L - '

iL^ A Majesté voulant assimiler îe service de rArtilîerie dans ses

Colonies à celui de S(in Corps - royal de rArcUlcrie en France, et

remplacer les Compagnies de Caiioaniers-Bombardicrs , employés à ce

scrvica, par un Régiment et deux Compagnies d'Ouvriers, Elle a or-

donné et ordonne ce qui sait :

Composition du Corps-Royal de tArtillerie d»s Colonies.

Art. I, Les compagnies de Canonniers-Bombardiers , chargées ac-

tuellement du service de l'Artillerie dans les Colonies et à l'Orient,

serontet demeureront supprimées. Ceux des Officiers et Soldats dcsdites

compagnies , reconnus en état de servir , seront incorporés dans le

Corps-royal de l'Artillerie des Colonies que Sa Majesté juge à propos

de créer par la présente Ordonnance , laquelle n'aura cependant son

exécution dans les Colonies
,
que lorsque le Roi aura donné de nouveaux

ordres pour l'incorporation desdites compagnies de Canonniers - bom-
bardiers supprimées, dans ledit Corps -royal d'Artillerie des Colonies;

entendant Sa Majesté que jusqu'à cette époque lesdites compagnies reî-

Sent et demeurent sur le pied où elles sont actuellement.

II. Le Corps-royal de l'Artillerie des Colonies consistera en un Ré-'

giment de vingt compagnies de Canonniers-bombardiers et deux com-

pagnies d'Ouvriers. Pour former ce régiment , il sera fourni par le

Corps-royal de l'Artillerie de France
, 470 hommes et une partie àcs

Officiers nécessaires. Pour former les deux compagnies d'Ouvriers , il

sera tiré de celles du Corps- royal les Officiers nécessaires, ainsi que jx
Ouvriers.

îll. Le Corps - royal de l'Artillsris des Colonies tiendra Is prcm'er

^
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rang parmi les Troupes d'infanterie des _ Colonies , attendu qu'il con-
servera dans i'inhintcrie Françoise le même rang qne le Corps-royal àz
rArtilIcrie de France. Entend néanmoins Sa Majesté que si les Troimes
de ce Corps se trouvent employées avec celles du Corps-royal de
l'Artillerie de France

, elîes ne prennent ran^ qu'après celles diidit

Corps : V^eut également Sa Majesté que les dctacheraens à\x Corps-
royal de l'Artillerie àç.% Colonies , de telle force qu'ils puissent être

,

prennent dans tous les cas de service aux Colonies, le rang qui lui est

attribué par cet article.

IV. Le régiment du Corps - royal de l'Artillerie des Colonies , sera

divisé en cinq brigades. Chaque brigade sera formée de quatre com-
pagnies, et commandée par un Chef de brigade, dont le grade équi-

vaudra à celui de Major, et lui en donnera le rang et l'autorité partout
où il se trouvera.

V. Lors de la formation du Corps -royal de fArtilIerie de*Colo-
nies , les brigades du régiment seront désignées par i"'" , i^

^ ^«^
4^ et 5*, suivant l'ancienneté de leurs Chefs , mais elles conserve-
ront toujours ce rang entr'elles

,
quel que puisse être celui àc% nouveaux

Chefs qu'elles courront avoir dans la suite. Les compagnies seront
fixées dans chaque brigade , sans pouvoir passer de l'une à l'autre

,

afin que par cet ordre les mêmes Soldats puissent avoir pendant le

plus long - temps possible les m.êmes Officiers , et que les tours de
service entre les brigades et les compagnies puissent être plus cons-
tamment réguliers. Dans l'ordre de bataille , la première brigade aura.

Ja droite
, la seconde aura la gauche , et ainsi de suite en alternant; U

cinquième prendra le centre.

VL Chaque compagnie de Canonniers-bombardicrs , sera commandée
en tout temps par un Capitaine en premier , un Capitaine en second,
un Lieutenant en premier, un Lieutenant en second, et un Lieute-
nant en troisième ; ce dernier , ainsi que la moitié des Lieutenans enje-
cond, seront choisis parmi \zs Sergens; mais ils ne pourront prétendre
qu'aux emplois d'Aides - major , et à celui de Quartier - maîtrç-
trésorier.

,

Vil. Les Compagnies de Canonniers-bombardiers seront composées
d un Sergent-major

, un Sergent-fourrier-écrivain , cinq Sergens , cinq
caporaux, cinq Appointés , cinq Artificiers j cinq Canonniers- bombar-
diers de la première classe, vingt de la seconde classe, quarante Apprentis
et v.n Tambour, formant 88 hommes. '

VIII. Les Caporaux, Appointés, Artificiers, canonniers - bombar- -

Tomz VL liiî
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diers et Apprentis de chacune desdites compagnies , seront distribués

en cinq escouades, chacune desquelles sera commandée par un Sergenr,

et supérieurement par un Officier ou un Scrgcnt-major.

IX. L'Etat-major du Gorps-royal de l'Artillerie des Colonies ,» sera

composé d'un Colonel , de quatre Lieutenans colonels , donc uii jera

Directeur de l'Arsenal des Colonies , de cinq Chefs de brigade , un

Major, trois Aides -major, un Quartier-maîne-trésoricr et un Tambour-

major. Le Lieutenant-colonel-directenr icra partie du grand Etat-major

du Corps , sans faire partie du régiment , roulera , suivant son ancien-

neté , avec les Lieutenans - colonels du régiment
,
pour parvenir aux

emplois supérieurs du corps , et conservera les honneurs et préroga-

tives du commandement sur les Troupes et Officiers du Corps- royal

de l'Artillerie des Colonies , lorsqu'il se trouvera dans la même Place

que Içsdites Troupes , et qu'il sera l'Officier du Corps le plus élevé

en grade , ou le plus ancien , à grade égal. Entend Sa Majesté qu'il

soit payé de ses appointemens et traitemens sur la caisse du régiment

du Corps-royal d'Artillerie des Colonies ^ par le Quartier-maître dudic

régiment , et que le Trésorier général de la Marine des Colonies y verse

à cet effet les fonds nécessaires.

X. Les Chefs de brigade et le Major rouleront entr'eux pour le

commandement , suivant leur ancienneté ; ils commanderont , sous

l'autorité du Colonel et des Lieutcnans-coloncls , non-seulement les quatre

conipagniis dont leurs brigades seront composées , mais encore celles

qui y seront jointes quand le service l'exigera. Us seront de plus spé-

cialement chargés de veiller à l'instruction des Officiers de leurs bri-

gades , de les diriger dans leurs études , ainsi que dans l'application

de la théorie à la pratique , de leur donner enfin toutes les connois-

sances relatives aux opérations militaires et aux détails de l'Ardllerie,

XI. Le Major sera charge , sous les ordres de ses Supérieurs , de

diriger les exercices d'Infanterie avec le canon de bataille ; de veiller

sur tous les détails de la Troupe , et remplacera au besoin les Chefs

de brigades dans leurs fonctions , lesquels le remplaceront également

dans les siennes. Il sera en outre chargé du dépôt des Recrues pour*

l'Artillerie des Colonies , dw travail concernant cette partie , comme
de tous les objets relatifs à la comptabilité et autres détails àçs Troupes

d'Artillerie des Colonies
,
qui devront se traiter en France , ainsi que

de la confection de l'habillement, de son envoi auxdites Troupes , et

se conformera sur toits ces détails , aux ordres et instructions quil'

recevra du Conseil d'Adtniwistration.

^
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XIÎ, Chaque Aide-major sera personnelieaient chargé d'établir l'uni*

rortnité dans le service et dans les exercices , soit d'Artillerie , soit

d'Infanterie ; il rassemblera les détails et les comptes que les Lieute-

nans en troisième lui rendront de chaque Compagnie
,
pour en faire

le rapport au Major ou Chef de brigade. Il sera en outre chargé supé-

rieurement du logement, du campement et des distributions. Il remplira

dans les Colonies, les ordres du Conseil d'Administration, sur l'entre-

tien et les menues dépenses de la Troupe. Les Aides-major auront rang

de Lieutenant en premier , et seront susceptibles de recevoir la com-
mission de Capitaine, comme une récompense des services qu'ils auront

rendus, mais sans pouvoir prétendre à aucun autre avancement dans le

régiment d'Artillerie des Colonies. Tous les trois seront pris parmi les

Lieutenans tirés des Sergens de ce régiment.

XIIL Le Quartier-maître- trésorier tiendra les registres de recette et dé-

pense
, recevra l'argent qu'il déposera dans la caisse, et remplira, sous

le Major , les fonctions relatives aux bgemens et distributions ; il

aura rang de Lieutenant en premier , et sera susceptible , comme les

Aides - major , de recevoir , à titre de récompense , la coraisnission de
Capitaine.

XIV. Les Capitaines en premier seront particulièrement chargés ds
l'instruction àt% Officiers et Soldats de leurs compagnies , dans les exer»

cices de théorie et de pratique d'Artillerie, et veilleront supérieurement

sur la tenue et la discipline de leur Troupe; ils commanderont et feront

quelquefois commander par leurs Ofîiciers tous les exercices de détail

d'Artillerie et d'Infanterie
, que feront leurs compagnies , et donneront

la plus grande .attention à l'entretien et au bien-être de leur Troupe i

déclarant Sa Majesté qu'Elle fera punir ceux qui y apporteroient quel-

que négligence.

XV. Les Capitaines en second, indépendammeiît du service ordinaire

a. leurs compagnies , pourroat en outre êtrç détachés, et chargés, sous

les ordres du Commandant de l'Artillerie, des différens détails relatifs

aux constructions, bâtimcns , approvisionnemens et service, des parcs

,

des sièges et de campagne, et de tous autres objets concernant le

service.

XVI. Chacun des Lieutenans en premier et en second , sera dans tous

Içs cas de service d'Artillerie , spécialement chargé du commandemene
d'une des escouades de sa compagnie ; leur Capitaine aura l'attentioa

(de leur ea f^ire suivre toutes Içs instruçtipîis , ainsi que tous les
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détails 4c la Troupe j qu'il Icar fera souvent commander en sa pré-

sence.

XVlï Les Lieutenans en troisième commanderont dans les cas de

service d'Artillerie , une escouade de leurs compagnies, lis seront su-

bordonnés aux Aides- major , et spécialem.enc chargés de la tenue et

discipline de leurs compagnies -, ils y Feront toutes les fonctions des

Officiers subalternes dans celles d'infanterie , veilleront a ce que les

menues réparations soient faites à mesure et en conséquence des ordres

du Conseil d'Administration , se faisant aider dans leurs fonctions par le

Sergent- major ; ils en rendront compte au pren-iicr Aide-major;, après

en avoir informé leur Capitaine , ainsi que de tout ce qui se passera

dans la compagnie, concernant le service, la > discipline et le bon

ordre. En bataille , aux sièges , aux exercices de pratique , ils feront

le même service que les autres Lieutenans. Dans le cas d'un détache-

ment d'une brigade ou de plusieurs compagnies , l'un des Lieutenans

en troisième , au choix du Commandant , sera chargé de faire les

fonctions d'Aidc-major du détachement , et d'en rassembler les détails

pour les rapporter à l'Aide-major des Troupes de l'Artillerie des Colo-

nies , ou au Major du Corps.

XVilL Sa Majesté , voulant établir parmi les Officiers du Corps-

royal de rAitilIeric des Colonies , une émulation nécessaire au bieri

de son service , déclare que , sans avoir égard à l'ancienneté , Elle

n'élèvera aux emplois supérieurs de ce Corps
, que ceux dont l'instruc-

tion , les mœurs et l'aptitude au commandement les en rendront dignes.

En conséquence 5
pour faire connoître les Officiers susceptibles de ce

choix , le Colonel dn Corps en France , et celui qui commandera

l'Artillerie en Chef dans chaque Colonie , assem'blcra chaque année ,

les Officiers supérieurs du Corps-royat de l'Artillerie des Colonies, qui

se trouveront sous ses ordres , et leur demandera de designer , sépa-

rément et par écrit , et sans permettre qu'ils se communiquent leur

avis
,
parmi les Capitaines en premier , le sujet qu'ils croient le plus

digne d ctrc élevé au rang de Major ou de Chef de Brigade ; les

Capitaines en premier , admis ensuite dans cette Assemblée
, y désigne-

ront concurremment avec les Chefs
,
parmi les Lieutenans en premier,

le sujet le plus digne de passer à celui de Capitaine en second 5 parmi

ïes Lieutcnaus en second , le sujet le plus capable de passer à celui de

Lieutenant en premier; parmi les Lieutenans en troisième, le sujet ie

plus propre à remplir les places d'Aidcs-m.ajor et de Quarticr-maître-

trésorier 3 parmi les Sergens- major , le sujet non marié , le plus digne

^
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dxtrc élevé au rang de Lieutenant en croisicmc ; ch.icun d'cnx tiçnera

son avis , et le Commandant d'Artillerie chez lequel se sera tenue

rassemblée , en adressera le résultat avec ses observations , au Colonel

du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies , lequel en rendra compte
à rinspccteiir-général. Si la dispersion des Officiers ci-dessus , dans des

lieux trop distans l'un de l'autre , s'opposoit à la tenue de cette

Assemblée pour les élections , je Commandant en Chef de l'Artillerie

y suppiceroit en demandant à chacun des Officiers désignés pour être

cîecicurs , leurs avis qu'ils lui adrcsseroient par écrit et signés d'eux.

Les Capitaines en premier , d'Ouvriers du Corps royal de l'Artillerie

des Colonies , rendront, tous les ans, compte au Directeur de l'Artillerie

en France , de l'instruction , des talens et de la conduite de tous les

Officiers qui seront employés tous leurs ordres , lequel en rendra compte
à i'inspectcur-général. A l'égard du choix d'une moitié des Lieutenans
en second

, il sera fait parmi les Élèves d'Artillerie de la Marine. Veut
Sa Majesté que le Colonel du Corps-royal de l'Artillerie à&% Colonies,
soit choisi à l'avenir parmi les Lieurenans^Coloncls dudit Corps ; que
\z^ Licutenans-Coloncls le soient parm.i les Chefs de brigades et Major,
et ceux-ci parmi les Capitaines en premier j son intention est au sur-

plus qu'il soit accordé aux Lieutcnans-Coloncls dudit Corps , des brevets
de Colonel, suivant le mérite et la durée de leurs services , et pour
\cs, mêmes motifs

, àt% brevets d'Ofî-iciers supérieurs aux Chefs de
brigade et Capitaines en premier.

XIX. Quant à l'avancement ultérieur des Officiers supérieurs du
Corps-royal de l'Artillerie des Colonies , veut Sa Majesté que ceux
qui y seront parvenus au grade de Colonel , soient susceptibles d'être
promus à celui^ de Brigadier , et qu'ils prennent rang dans la ligne
pour parvenir à ceux de .Maréchal de-camp et de Lieutenant>Générai
de SCS armiées, selon la curée ou l'importance de leurs services.

XX. Douze Lieutenans en premier du Corps-royal de l'ArtilIerfe

des Colonies ,. seront pourvus de la commission de Capitaine , d'après
les témoignages qui seront rendus par leurs Chefs à l'Inspecteur géné-
ral

,
et s'j.r ceux àz% Gouverneurs-généraux

,
qui adresseront leurs

observations au Secrétaire d'État de la Marine et des Colonies, s'ils

jugent à propos d'en faire à cet égard.

XXL Aussi-tôt qu'une place d'Officier supérieur , de Capitaine ou
de Lieutenant, viendra àL vaquer, l'Officier d'Artillerie qui comman-
dera la Troupe où cette vacance arrivera , en dorjnera sur Iç
champ avis au Colonel en France , et en préviendra cgalemenc

A
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1 Officier supérieur d'Artillerie , sons les ordres duquel il se trouvera ;

cet Ofiîcicr en rendra également et aussi-tôt compte au Colonel du

Coros en France , lequel en informera l'Inspecteur-général
, qui prendra

les ordres du Secrétaire d'État ayant le département de la Marine et

des Colonies ,
pour qu'il puisse être prompteuient pourvu à l'emploi

vacant , d'après les notes résultantes des élections précédentes. Lors-

qu'une place de Lieutenant en troisième vaquera dans une des compa-

gnies aux Colonies , Sa Majesté entend que provisoirement et ea

attendant qu'EUe y ait pourvu , le Sergent-major fasse le service et

les fonctions de Lieutenant en troisième , et qu'il soit lui-même suppléé

dans les siennes par un autre Sergent. Les Officiers des compagnies de

chaque brigade , ne rouleront pour arriver aux emplois du Corps-royal

d'Artillerie des Colonies ,
que dans la seule brigade dont les com-

pagnies auxquelles ils seront attachés feront partie -, se réservant Si

Majesté de choisir parmi les Capitaines desdites brigades , ceux qu'Elie

croira devoir élever au rang de Major ou de Chef de brigade. Entend

néanmoins Sa Majesté que les commissions de Capitaines , affectées aux

tieutenans en premier de son Corps d'Artillerie des Colonies , soient

données aux douze plus anciens du Corps , sans avoir égard à la bri"

gade dans laquelle ils pourront se trouver
,
pourvu, toutefois

,
que les

témoi?nages que leurs Chefs auront rendus de leurs services et capacité ,

lui permettent de suivre exactement l'ordre de leur ancienneté.

XXil, Le Sergent-major commandera ia cinquième escouade de la

comv-)a'^nic , en bataille et aux écoles , dans les sièges et autres occasions

de service ; et ne sera eipployé aux batteries et détachemçns ,
que dan^i

ic cas de nécessité çt lorsqu'il sera commandé •, il aidera et suppléera le

Lieutenant en troiiicmc , dans les détails du servicç et de la discipline,

et sera chargé , sous son autorité , de l'instruction des Recrues , ainsi

que du détail des siibsistances , distributions , logemens ,
propreté du

quartier , sous l'autorité de l'Aide-major.

XXlIL Le Scrgent-fourrier-çcrivain sera subordonné awx Aides--,

major et Quarticr-maitre , et chargé sous leurs ordres du détail deç

subsistances, distributions , logemens, campemens , propreté du quartier

ou du camp -, et suppléera au besoin les Sergens de la compagnie.

XXIV. Chaque Scrgçnt commandera une escouade sous l'autorité

des Officiers et du Sergent major > il l'exercera, la maintiendra ça

bonne police et discipline , et rendrai compte au Sergçnt-major ou ai|

Lieutenant en troisième , ainsi qu'il lui scr^ ofdonpç , 4? P"? h^ dé"

$aiis uui coi^cçraerpiit Ucliçe çscQu^dç,
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XXV. L€s Caporaux aideront les Sergcns dans leurs fonctions , ec
les remplaceront au besoin dans le commandement à^s escouades
et pourront eux-mcmes être suppléés an besoin par les Appointes.

XXVI. Pour choisir un Sergent- major , le plus ancien Capitaine pré-
sent à la brigade où vaquera ladite place, assemblera les Lieiftenan?
en troisième de cette brigade

, pour faire parmi les Scrgens de la Eri-
gadc

,
le choix de quatre sujets qui ayent au moins seize ans de service,

ou qui en temps de guerre , ayent passé le centre des Sergcns. Ce
premier choix sera porté au Chef de la brigade, qui en assemblera
les quatre Capitaines ou Commandans des con^pagiiies

, pour, à la
pluralité des voix , élire entre ces quatre sujets , les deux qu'ils croi-
ront les plus dignes Cette seconde élection sera remise au Comman-
dant en chef de l'Artillerie, qui, après avoir consulté le Chef de
brigade

, nommera ceîtii des deux qui devra remplir la place. Les
emplois de Sergent-major ne pourront être donnés , sous quelque pré-
texte que ce soit , à des Sergens ou Fourriers convaincus d'avoir
déserté.

XXVII. Lorsqu'il vaquera ime place de Sergent ou Lourrier da^ns
«ne compagnie

,
le Sergent-major et les àcuy. plus anciens Sergens de

cette compagnie
,
le Sergent- major et le plus ancien Sergent de chacune

des trois autres compagnies de la brigade , s'assembleront pour indi-
quer

,
parmi les Caporaux et Appointés et Canonnicrs-bombardiers de

la première classe
, six sujets dans ladite brigade , sachant lire et

écrire, et qu'ils croiront les plus propres à ren^^Iir la place vacante;
Ils en porteront l'état au plus ancien Officier de la brieade , lequel
assemblera les quatre Commandans des compagnies d'îcelle

, pour
choisir, à la pluralité des voix, trois des six sujets proposés. L élection
de ces trois sujets

, sera portée au Chef de la brigade ou à celui
qui la commandera

, lequel en choisira deux , ec nort^cra ensuite cette
élection au Commandant en chef de l'Artillerie ,' qui nommera celui
dps deux qu'il jugera le plus propre à remplir la place vacante.

Lorsque deux compagnies se trouveront détacliécs ensemble
, soit

qu'elles soient ou r,e soient pas de la même brigade, elles fournironr
le même nombre d'Officiers

, deux Sergens- majors, et six Serrcns pour
procéder a la nomination de trois sujets, sur lesquels le plus ancien
Officier des deux compagnies en choisira deux

,
parmi lesquels cnsuire

le Commandant du détachcmentt en choisira un. L'élection .e frra
dans la même forme

,
si trois compagnies , soit qu'elles soient on ne

soient pas de la même brigade , se trouvent décachéci ensemble 5 les

I
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électeurs seront trois Scrgens-ma;ors et les deux plus anciens Sergenj

de chacune des trois autres compagnies , et ils présenteront quatre

sujets que les trois plus anciens Officiers du détachement réduiront à

deux , sur lesquels le Commandant en nommera un. Dans le cas où

une compagnie ou des détachemens moindres qu'une compagnie , se

trouveroient aux Colonies , dans des Isles , ou dans des Postes où le

Commandant du détachement ne seroit pas à portée de prendre les

ordres de son Officier supérieur, il fera élire, comme ci-devant, trois

sujets , et installera celui qu'il croira mériter la préférence : on appli-

quera cette dernière forme dans les mêmes circonstances aux élections

suivantes.

XXVIIL Lorsqu'il vaquera une place de Caporal ou d'Artificier,

îc Sergent- major , le Fourrier, les Sergens et l'ancien Caporal de la

compagnie où la place sera vacante , s'assembleront chez leur Capi-

taine pour élire trois sujets de ladite compagnie ; le Capitaine en

choisira deux qu'il présentera à son Chef de brigade , lequel en choi-

sira un qa'il fera agréer par le Commandant en chef de la Troupe."

On donnera toujours dans cette élection , à mérite égal , la préférence

à l'ancienneté.

XXIX. Les places d'Appointés appartiendront de droit aux plus

anciens Artificiers et Canonniers- bombardiers. A l'égard des Canon-

niers-bombardiers de première classe , ils seront pris dans la compa-

gnie où la place sera, vacante , parmi ceux de seconde classe; en

conséquence, les deux premiers Officiers et le Lieutenant en troisième

de la compagnie examineront , en présence du Chef de brigade , le

plus ancien Soldat de seconde classe ; et s'il est jugé en état d'être

Chef de pièce , on lui donnera la place vacante , sinon on passera à

l'examen du second, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on en trouve un

en état d'occuper ladite place ; dans le cas d'absence du Chef de

brigade, le Capitaine de la compagnie le remplacera.

XXX. Il sera détaché aux Colonies le nombre de compagnies

qui seront jugées nécessaires ; la destination des brigades et compa-

gnies sera décidée par le sort.

XXXL Défend expressément Sa ^vlaiesté tout échange de destination

entre les Officiers et Soldats , à moins qu'il ne soit autorisé par

le Secrétaire d'État ayant le département de la Marine et des

Colonies.

XXXIL Le Colonel , le Licutenant-coloneî-directeur , le Major , un

QU deux Chefs de brigade , le Quartier-maître-tjrésorier , resteront çn

France s

'
' 1'



de rAmérique sous le Vent, ^oï
France

, dans l'École qui sera établie pour l'instruction du régiment,
et celle de son dépôt de Recrues.

XXXIII. Il sera aussi établi dans le lieu choisi pour cette École
,

un Arsenal de construction pour les Colonies , dont le susdit Lieute-
nant-Colonel qui , à cet effet , sera choisi d'abord , et pour cette fois

seulement
, parmi les Capitaines d'Ouvriers du Corps-royal de l'Ar-

tillerie
, sera Directeur

, et résidera en France.

XXXfV. Un Lieutenant- Colonel commandera l'Artillerie à Saînr-
Domingue, un à la Martinique, un à l'Isle-de-France ou dans l'Inde;
ils auront chacun , sous leurs ordres , un Chef de brigade , et un
Aide-major chargé du détail. Le Lieutenant-Colonel destiné pour
lIsle-de-France , ira commander l'Artillerie à Pondichery jusqu'à nouvel
ordre.

XXXV. Les compagnies d'Ouvriers seront distribuées selon les besoins
du service; une demi- compagnie restant en France

, y sera com-
mandée par le Capitaine en premier et le Lieutenant en premier.

XXXVL Chaque compagnie d'Ouvriers sera commandée en tout
temps par un Capitaine en premier , un Capitaine en second , uo
Lieutenant en premier et un Lieutenant en troisième ; cts deux derniers
Omciers seront choisis parmi les Sergens-majors ; et composée d'un
ûcrgent-major

, un Sergent- fourrier-écrivain , cinq Sergens, cinq Capo-
raux

, cinq Appointés
, quinze Ouvriers de première classe

,
quinze de

seconde classe, vingt-cinq Apprentis, et un Tambour, formant soixante-
treize-hommes

; se réservant Sa Majesté d'augmenter ces compagnies
suivant le besoin.

XXXVII. Du nombre de cinq Sergens de qqs compagnies , deux
seront Forgèurs ou Serrariers , deux Charrons , et un Charpentier ou
Menuisier

; le reste des Ouvriers de chaque compagnie , sera composé
de vingt-cinq Forgèurs

, parmi lesquels huit Serruriers
, quatre Tail-

landiers, et quatre Forgèurs- ferblantiers; vingt Charrons
,
parmi lesquels,

quatre Tourneurs en gros et quatre Tonneliers ; et de vingt Charpen-
tiers

, parmi lesquels , trois Tourneurs et six Menuisiers.

XXXVIIL Chaque compagnie sera divisée en cinq escouades; cha-
cune d'elles sera composée de cinq Forgèurs , quatre Charrons et
quatre Charpentiers ; et sera chacune desdites escouades commandes
par un des Sergens.

XXXIX. Les comptes relatifs à l'Arsenal et aux travaux qui y seront
exécutés

,
seront rendus par le Directeur dudit Arsenal , à l'Inspecteur-

genéral
, lequel lui adressera directement sq% ordres. Lorsque le Colonel

Tom, VL G g g g
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un Corp:-roya5 à<. l'Artillerie des Colonies , sera présent dans la Place

011 sera établi l'Arsenal des Colonies , le Directeur l'informera des

ordres qu'il recevra pour constructions d'attirails et approvisionnemenSj

ainsi que des envois qu'il en fera aux Colonies , ledit Directeur de-

vant être personnellement chargé des détails relatifs aux travaux , de

la pohce et service dudit Arsenal Les compagnies d'Ouvriers auront

pour Chef le Directeur de l'Arsenal des Colonies
,
qui résidera en

France , auquel les Capitaines en premier rendront compte de tous les

détails de leurs compagnies. Ce Directeur les rassemblera pour en former

tous les ans les états qui devront être remis par lui à l'Inspecteur-géné-

rai i il lui fera parvenir également les propositions de remplacement

d'Officiers d'Ouvriers à mesure qu'elles auront lieu. Les Capitaines en

premier d'Ouvriers , seront en conséquence tenus de donner avis audit

Directeur , des vacances de places d'Officiers qui pourroient arriver

dans leurs compagnies. Lorsqu'il s'agira de remplacer par des Recrues

les hommes manquant aux compagnies ou détachemens d'Ouvriers em-

ployés aux Colonies , l'intention de Sa Majesté est qu'il n'y soit envoyé

que ceux que le Directeur aura reconnu avoir l'instruction nécessaire,

de quoi il répondra personnellement. Veut Sa Majesté que le Colonel

ou Commandant du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies , fournisse,

sur la demande par écrit que lui en fera le Directeur , le nombre

de Soldats que celui ci jugera nécessaire au service de l'Arsenal ; bien

entendu que ces Officiers se concerteront pour que ce service ne

fatigue pas trop la troupe. A l'égard des travaux ,
approvisionnemens

et dérails relatifs au service de l'Artillerie dans les Colonies , les Offi-

ciers d'Ouvriers y exécuteront ce qui leur sera prescrit par les Lieu-

tenans Colonels du Corps , chargés des fonctions de Directeur ; et

lesdits Lieutenans-Colonels seront tenus de rendre compte de ces diffe-

rens objets , au Colonel en France.

XXXX. Les Officiers de ces compagnies, à l'exception des Lientenans tirés

du Corps des Sergens , rouleront avec les Officiers du Corps-royal de

i'Artillerie des Colonies, pour leur avancement, & recevront les gra-

des et les appointemens auxquels leur ancienneté leur donneroit droit

s'ils eussent été attachés aux compagnies des brigades ; ils feront sus-

ceptibles d'être admis aux places de Lieutenans-Colonels et de Chefs

de brigade de ce Corps , et seront remplacés dans leurs emplois par

des Officiers de ce même Corps,

XXXXL Les Lieutenans de ces compagnies , tirés du Corps àc%

Sergens
, y rempliront les fonctions assignées ci-dessus aux Officiers des
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mêmes grades , et celles qui leur seront attribuées par le Règlement con-

cernant le service des Ouvriers ; ils pourront obtenir des commissions

de Capitaines , et même parvenir au commandement de ces compa-

gnies, en les méritant par dçs talens supérieurs et des services distingués.

Pour faire le choix desdits Lieutenans , les Officiers desdites compa-

gnies s'assembleront une fois par an chez le Commandant en chef

desdites compagnies aux Colonies , et en France chez le Directeur,

et y éliront à la pluralité des voix
,
parmi les Sergens non mariés qui

auront passé le centre des Sergens , un Sujet qu'ils croiront digne d'être

élevé à cette place ; ils motiveront leur choix par écrit , le signeront

et le remettront au Commandant en Chef de l'Artillerie aux Colonies,

lequel, en y joignant son avis par écrit et signé de lui , le rendra

auxdits Commandans des compagnies d'Ouvriers qui l'adresseront au

Directeur , lequel le fera passer à l'Inspecteur-général ; ensorte que
lorsqu'une place de Lieutenant en troisième deviendra vacante , il

suffira d'en donner avis à cet Inspecteur , pour qu'il plisse , sur les

différentes élections qu'il aura reçues , présenter celle qu'il jugera la

plus convenable.

XXXXII. Les Sergens-majors rempliront dans les compagnies d'Ou-

vriers , les mêmes fonctions que les Sergens-majors des Troupes de

l'Artillerie des Colonies. Lorsque ces fonctions ne les obligeront pas

de quitter les atteliers , ils s'y tiendront exactement pour surveiller les

travaux , conjointement avec un Lieutenant en troisième. Le choix

des Sergens-majors ne pouvant se faire que sur une ou deux compa-
gnies

, Sa Majesté restreint à douze les seize années qu Elle exige pour

les Sergens-majors des autres compagnies du Corps-royal de l'Artillerie

des Colonies. On observera pour cette élection les mêmes formalités

que pour celle du Lieutenant en troisième; mais l'agrément du Direc-

teur suffira pour consommer celle-ci ; et aux Colonies , celui du Com-
mandant en chef de l'Artillerie.

XXXXIII. Les Sergens d'Ouvriers rempliront dans leurs compagnies

les détails prescrits ci-dessus aux Sergens du Corps- royal de FAriilleric

des Colonies , et en outre celles que leur assigne le Règlement con-

cernant le service des Ouvriers. Pour en faire le choix , le Sergent-

major et les autres Sergens de la même compagnie , s'assembleront pour
indiquer trois sujets sachant lire , écrire , et ayant , au moins , huit ans

de service , et qu'ils croiront les pius clignes de la place vacante. Le
Commandant de la compagnie , de concert avec les Oflîciers , choisira

deux sujets sur ces trois , les présentera au Directeur , lequel choisira
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celui qu'il croira mériter la préférence. Dans le cas de détachement

aux Colonies , ces élections se feront suivant les formes prescrites par

les articles z<j et zy de la présente Ordonnance.

XXXXIV. Les places vacantes de Caporal , Appointé , Ouvrier de
première classe et Ouvrier de seconde classé , seront remplies par des

élections fastes dans la forme prescrite par l'article précédent , à l'ex-

ception que s'il ne se trouvoit pas dans la compagnie de sujet pro-

pre à remplir la place , on se borneroit à la laisser vacante jusqu'à ce

qu'il se soit formé un sujet capable de la remplir.

XXXXV. L'intention de Sa Majesté est que les Troupes de TArtille-

rie àcs Colonies , changent de garnison autant qu'il sera possible

tous les quatre ans , et plus souvent dans l'intérieur de chaque dépar-

tement.

XXXXVÏ. Les Soldats du Corps-royaï de l'Artillerie des Colonies,

seront reçus en France aux Hôpitaux militaires ou de Charité et y
seront traités ainsi que ceux du Corps-royal de l'Artillerie de France-

Toutes espèces de fournitures , soit en pain , tabac , bois , chandelles

ou ustensiles ,
qui doivent être faites aux Troupes de Sa Majesté , dé-

pendantes du département de la guerre , seront faites et délivrées de

îa même manière à celles du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies,

ainsi qu'il est d'usage à l'égard àcs autres Troupes attachées au dépar-

tement de la Marine. Entend Sa Majesté que si lesditcs Troupes du
Corps- royal de l'Artillerie des Colonies

, passent , en vertu de ses-

ordreSj-d'un lieu de son royaume dans un autre, elles marchent sur

les routes qu'E'.le leur fera expédier , et que les logemens , étapes et

voitures leur soient fournis dans les heux de leur passage, comme aux

autres Troupes de Sa Majesté ; et qu'il soit donné pour le temps

qu'auront duré lesdites routes , aux Officiers et Soldats dudit Corps

,

un supplément d'appointement et de solde , conformément au tarif

léglé pour les Troupes du Corps- royal de l'Artillerie de France.

XXXXVH. Aucun sujet ne sera proposé pour être Aspirant ou

Élève du Corps-royal de l'Artillerie dts Colonies
,
qu'autant qu'il aura

atteint l'âge de quatorze ans révolus , s'il est proposé pour être Élève j

et qu'il aura fait devant le Généalogiste de Sa Majesté , les mêmes^

preuves de noblesse exigées pour les Élèves de l'École royale Militaire.

Il sera tenu de produire son extrait de baptême avec le certificat de

ce Généalogiste , et ces deux pièces seront annexées au Mémoire de

rinspccteur-généraî du Corps qui le proposera. Sa Majesté excepte de

cette règle les fils des Chevaliers de l'Ordre royal et aîilitaire de
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Saint-Louis , et permet qu'ils lui soient proposés , en produisant les

brevets de leurs pères ^ ou des certificats authentiques qu'ils ont été

décorés de la Croix dudit Ordre > et ces pièces seront jointes , avec

leur extrait de baptême , au Mémoire qui les proposera. Sa Majesté

permet que les enfans des Officiers du Corps-royal de l'Artillerie des

Colonies puissent être admis au nombre des Elèves de ce Corps des

l'âge de treize ans révolus , s'ils sont reconnus d'ailleurs avoir les

connoissances exigées pour cette admission.

XXXXVIII. Ceux de^ Officiers du Corps-royal de l'Artillerie des

Colonies, qui seront employés particulièrement et sans troupe, jouiront^

soit qu'ils soient dctathés aux armées dans les Colonies , ou dans

les Places , des mêmes honneurs
,

prérogatives et eommandemens
attribués à ceux qui seront attachés aux Troupes. Aucun de ceux
desdites Troupes , ne pourra prétendre à d'autre commandement qu'à

celui qui lui appartient en vertu du grade dont il fait les fonctions.

XXXXIX. Aucun desdits Officiers ne pourra contracter de mariage
aux Colonies avant 1 âge de vingt-cinq ans révolus , sans en avoir

obtenu la permission du Roi ; il ne pourra obtenir cette permission

que sur un Mémoire signé par le Conseil d'Administration de sa Troupe,
et approuvé par le Gouverneur ou Commandant-général de la Colonie,
et adressé au Colonel du Corps- royal de l'Artillerie des Colonies eil

France, qui le fera parvenir à l'Inspecteur-général , lequel prendra les

ordres du Secrétaire d'État ayant le département de la Marine et des
Colonies : ce Mémoire devra contenir les m.otifs qui dccerminenc
l'Officier à se marier , détailler le nom , l'état , les biens de la personne
qu'il se proposera d'épouser ; les Membres du Conseil d'Administratiort

donneront au bas dudit Mémoire, leur avis sur les convenances où
disconvenances dudit mariage , lequel

,
pour les Officiers qui auront

passé l'zge de vingt-cinq ans
,
pourra se contracter d'après l'approba-

tion qu'y aura donnée le Conseil d'administration , et la permissiotî

qu'aura expédiée en conséquence le Gouverneur ou Commandant- gé-
néral de la Colonie.

L. Sa Majesté jugeant a propos de créer par îa présente Ordon-
nance

, un inspecteur^général de l'Artillerie de ses Colonies ; son-

intention est qu'il soït à l'avenir choisi , de préférence , et autant que
le bien du service s'y trouvera ^ dans le nombre des Officiers-gcncraux
qui^ auront été Colonels au Corps-royaî de l'Artillerie des Colonies ;

mais en attendant
, Elle veut que ledit Inspecteur soit pris parmi ks

Officiers -supérieurs de son Corps-royal de l'Arcillerie de francs.
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Ll. Ledit Inspecteur général du Corps-royal de l'Artillerie de»

Colonies , sera chargé de mettre l'ensemble et l'uniformité , tant dans

le service et l'instruction des Troupes de l'Artillerie des Colonies
,
que

dans les constructions qui se feront dans leurs Arsenaux, soit en France

>

soit aux Colonies ; et en outre sera tenu de se conformer aux dispo-

sitions de l'instruction qui lui sera remise chaque année à cet effet ; il

visitera tous les ans en France , l'Arsenal de construction des Colonies,

y prendra connoissance des constructions , réparations , approvisionne-

mens faits ou à faire ; il vérifiera la capacité et bonne conduite des

Officiers et des Gardes d'Artillerie , et autres Employés qui y seront

attaches ; il inspectera les Troupes du Corps-royal de l'Artillerie des

Colonies , tiendra la main à ce que le meilleur ordre soit établi dans

l'Arsenal et ses magasins , et rendra compte au Secrétaire d'État ayant

le (département de la Marine et des Colonies.

LU. Ledit Inspecteur-général jouira , suivant son grade , et dans

l'étendue de son département
, pendant le temps que durera son ins-

pection , des honneurs j prérogatives
,
prééminences et commandemens

attribués aux autres Inspecteurs-généraux du Corps-royal de l'Artille-

rie , lorsqu'ils sont en fonction j il fera partie des Officiers-généraux

de la ligne , et prendra rang avec chx.

LUI. L'Inspection des Troupes de l'Artillerie dans les Colonies
, y

sera faite par l'Officier d'Artillerie qui se trouvera la commander dans

chaque Gouvernement ; il en adressera le résultat au Colonel du Corps-

royal de l'Artillerie <iQ% Colonies en France , lequel le remettra à Tin-

specteur-général ; mais ledit Officier dans chaque Gouvernement , ne

pourra procéder à ladite inspection
,
qu'après avoir communiqué au

Gouverneur ou Commandant-général, les instructions qu'il aura reçues

à cet efFet , et il sera tenu de lui remettre un double de ladite ins-

pection
, que ledit Gouverneur ou Commandant -général adressera au

Secrétaire d'État ayant le département de la Marine et des Colonies

,

en y joignant les observations particulières qu'il jugera convenables. Les

Officiers faisant les fonctions d'inspecteur aux Colonies , rendront compte

pendant toute l'année , des opérations dont ils seront chargés , au Colo-

nel du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies en France , lequel en

informera l'Inspecteur-général ; mais ils seront tenus de rendre les mê--

mes comptes aux Gouverneurs ou Commandans-généraux.

LIV. Le Commandant de l'École d'Artillerie , à laquelle sera attaché

le Corps-royal de l'Artillerie des Colonies en France , réglera les exer-

cices ÔC les diflFérentes instructions de l'École , & se fera rendre

;K
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compte de tout ce qui pourra concerner cette partie de son

service. Quant à la police et discipline intérieure de cette Troupe

,

elle restera à son Colonel ,
qui seulement en rendra compte au Com-

mandant d'Ecole.

LV". Sa Majesté entend que les Officiers et Soldats du Corps-royal

de l'Artillerie des Colonies, jouissent de leurs appointemens et solde,

sans aucune retenue , soit pour \qs quatre deniers pour livre , soit pour
la Capitation ou toute autre dépense ; son intention étant que ces

objets soient acquittés sur la Masse générale établie pour les Troupes
dudit Corps.

LVI. Sa Majesté ayant réglé les appointemens et solde que doivent

recevoir les Officiers et Soldats de son Corps-royal d'Artillerie des

Colonies, Elle veut que lesdits appointemens et solde leur soient payés
;,

soit en France , soit aux Colonies , sur le pied j savoir ;

Tableau, de la Solde réglée pour le Corps-royal d'Artillerie des Colonies,

Paye en France par an,

A l'Inspecteur , Officier-général

A l'Inspecteur , Brigadier ou Colonel

Au Colonel, dont 1200 liv. pour frais de Bureau
Traitement attaché au commandement du Régiment
Au Lieutenant-colonel-directeur, dont 800 liv. pour frais de

Bureau

A chacun des Lieutenans-colonels

Au Major, y compris son traitement

A chacun des Chefs de Brigade

Au Quartier-maître-trésorier

Au Tambour-major

A chacun des Capitaines en premier j et aux deux Capitaines
en premier d'Ouvriers

Traitement aux deux premiers Factionnaires du Régiment , et au
plus ancien Capitaine d'Ouvriers

A chacun âts Capitaines en second

A chacun des Lieutenans en premier

A chacun des Lieutenans en second

A chacun des Lieutenans en troisième

livres.

îzooo.

5000,

6000.

1200,

5 <jOO*

3600.

3500.
3OQO.

1800»

400*

2400.

300.

Ï50O.

1200.

950.
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A chaque Sergent-major

A chaque Sergent ou Fourrier

A chaque Caporal

A chaque Appointé

A chaque Artificier

A chaque premier Canonnier-Bombardier

A chaque second Canonnier-Bombardicr

A chaque Apprenti

A chaque Tambour

Aux Compagnies d'Ouvriers,,

A chaque Sergent- major

A chaque Sergent ou FourricF

A chaque Caporal

A chaque Appointe

A chaque Ouvrier de la première classe

A chaque Ouvrier de la seconde classe

A chaque Apprenti

A chaque Tambour

livres.

540

.375

%6^
iio

192

174
141

123

174

375'

3^7-

291.

273.
219.

183,

174.

Tableau de la. Solde réglée pour le Corps-royal d'Artillerie des Colonies^

i^i' iii

Paye aux Colonies par an.

A chacun des Lieutenans-colonels

A chacun des Chefs de Brigade

A chacun des Aides-major

A chacun des Capitaines en premier , et au Capitaine e« premier

d'Ouvriers

Traitement aux deux premiers Factionnaires du Régiment , et au

plus apcien Capitaine en premier d'Ouvriers.

A chacun des Capitaines en second

A chacun des Lieutenans en premier

A chacun des Lieutenans en second

A chacun des Lieutenans en troisièm

A çhac^ue Sergent-major

80GO

5400,

2500,

3900.

300,

2700
200G,

1900,

iSoo.

7S0,

A
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A chaque Sergent ou Fourrier

A chaque Caporal

A chaque Appointé

A chaque Artificier

A chaque premier Canonnier-Botnbardieî!
A chaque second , iicm

A chaque Apprenti

A chaque Tambour

Aux Compagnies d' Ouvriers,

A chaque Sergent-major

A chaque Sergent ou Fourrier

A chaque Caporal

A chaque Appointé

A chaque Ouvrier de première classe

A chaque Ouvrier de seconde classe

A chaque Apprenti

A chaque Tambour

^09

livres.

3M-
H3-
2. \6.

144.

\z6.

9^0;

513.

396^.

342.

315-

^

LVIÎ. Veut Sa Majesté que dans l'al^sence du Colonel du régiment
d'Artillerie des Colonies , l'Officier qui le suivra

, jouisse du traitement
attaché au commandement dudit régiment en France.

Les appointemcns ci-dessus seront augmentés d'un quart en temps
de guerre

, mais ce traitement n'aura lieu que de l'époque où Sa Ma-
jesté l'ordonnera.

LVIII. Il sera fourni en outre et sans aucune retenue , sur la solde
ci-dessus réglée

, à chaque bas Officier , Soldat et Tambour , aux Colo-
mes, une ration par jour, composée de vingt-quatre onces de pain
frais ou de vingt onces de farine , et de huit onces de bœuf frais ou
salei et dans le cas où ces comestibles maiiqueroient dans la Colonie,
n Y sera suppléé par des denrées du pays.

LiX. Il sera accorde un traitement extraordinaire aux OiEciers su-
périeurs

,
ainsi qu'à ceux qui feront partie des équipages , lorsqu en

temps de guerre il plaira à Sa Majesté d'en assembler. Dans le cas
de Qctachemens particuliers

,
que le service pourroit nécessiter dans

i mtencur de chaque Gouvernement général , il sera pourvu au rem-
boursement des dépenses extraordinaires que lesdits détachemens devrons
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occasionner aux Officiers , d'après le règlement qui sera fait à ce sujet

dans chaque Colonie
,

par les Gouverneur-général et Intendant en

commun.
LX. Sur la Solde réglée à chaque Sergent- major. Sergent- Fourrier,

Caporal , Appointé , Artificier , Canonnier-bombardier ,
Apprenti et

Tambour du Corps-royal d'Artillerie des Colonies, il sera afrecté vingt

deniers par jour pour chaque Sergent-major , Sergent et Fourrier 5 et

douze deniers pour chacun des autres
,
pour s'entretenir de linge et

de chaussure. Les décomptes de ces retenues seront faits tous les

quatre mois par le Lieutenant en troisième , la compagnie étant assem-

blée , en présence de l'Officier qui la commandera ; celui-ci sera tenu

de faire la visite du linge et chaussure , et d'ordonner les réparations

qu'il croira nécessaires. L'argent du décompte sera remis entre les

mains du Sergent de chaque escouade ; chaque Soldat fera son em-

plette lui-même où il le jugera à propos, en présence de son Sergent,

qui la payera , et remettra sur le champ au Soldat le surplus de ce

décompte. Les objets d'entretien auxquels est destinée la masse de

linge et chaussure , devenant plus dispendieux pendant la guerre , Sa

Majesté accorde par jour , sur le pied de guerre , un supplément de

solde , de huit deniers à chaque bas Officier et Soldat , lequel supplé-

ment sera mis en augmentation à ladite masse. Lorsqu'un Soldat du

Corps-royal d'Artillerie des Colonies ,
qui aura été absent par congé

rejoindra sa compagnie sans être convenablement pourvu' de linge

et chaussure , après qu'on aura employé pour l'en pourvoir ,
l'argent

de la retenue des vingt et douze deniers ci-dessus ordonnée pour le

temps de paix , et des vingt-huit et vingt deniers pour le temps de

guerre ; il sera prélevé sur ce qui lui sera dû de sa solde ,
la somme

nécessaire pour y suppléer , et même pour réparer son habillement dans

le cas où il seroit reconnu en mauvais état par défaut d'entretien.

LXL Sa Majesté veut qu'il soit établi , à l'époque de la formation

du Corps-royal de l'A^rtillerie des Colonies , une masse de cinquante-

six livres par homme
,
par an , au complet ,

pour être employée aux

Recrues , à l'habillement , à l'équipement , à l'entretien , à toute espèce

de réparations sans distinction , ainsi qu'à l'entretien des armes dans

toutes les com.pagnies dudit Corps. Ladite masse pourvoira au payement

de la Capitation et des quatre deniers pour livre ,
tant des appointe-

mens des Officiers dudit Corps , y compris le Directeur
,
que de la

solde des bas Officiers et Soldats ; il ne sera délivré de ladite masse

\
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aux dérachemens envoyés aux Colonies , que dix livres par iioiiime

pour subvenir à leur enrrctien.

LXiI. Les compagnies d'Ouvriers étant attachées aux Arsenaux, Sa

Alajestc veut que leurs Capitaines soient en tout temps chargés des

détails de leur subsistance , et Elle entend que tout l'argent qui
,
pour

les autres compagnies du Corps-royal de l'Artillerie àcs Colonies, doit

entrer dans la Caiise du régiment , reste pour les compagnies d'Ouvriers

dans celles Aqs Commis du Trésorier-général j employés dans les lieux

ou se trouveront lesdites compagnies , pour être délivré au Capitaine

ou a son ordre j à mesure des besoins. Lorsque ces compagnies quitte-

ront les Colonies ou leur garnison , les Capitaines arrêteront leur

décompte avec les Commis du Trésorier-général qui leur donnera une

reconnoissance détaillée des fonds qui lui resteront en Caisse sur les

différentes parties ; laquelle reconnoissance sera visée par l'OfFiCier aux
Ordres duquel sera le Capitaine , et présentée à celui aux ordres duquel
il passera. Lors des revues , ces reconnoissances seront présentées à
1 Inspecteur-général

, pour vérifier l'état de la Caisse , et en ordonner.

LXIII. L'intention de Sa Majesté étant qu'il soit formé dans son

Corps-royal de l'Artillerie des Colonies, et dans chacune des compa-
gnies d'Ouvriers dudit Corps , une masse qui prendra tous les ans de
nouveaux accroissemens , et qui sera déposée dans la Caisse dudit Corps
ou de la compagnie d'Ouvriers , Elle ordonne que lors du décompte
a raire à chaque Sergent ou Soldat qui aura été absent par congé
limite, il soif prélevé sur la solde entière , la retenue du linge et

chaussure , et que du restant de ladite solde , il en soit donné moitié

au Sergent ou Soldat; qui aura rejoint à l'expiration de son congé ,
1* */i '

.

autre moitié devant être rnise dans ladite Caisse ; que ct\2.\ qui ne
se trouveront pas présens à leur Corps au premier d'Avril , ne touchent
rien du restant de leur solde , laquelle sera remise en entier à la,

Caisse , à moins qu'ils ne justifient par les certificats les plus authenti-

ques
, l'impossibilité où ils auroient été de rejoindre

,
pour cause de

maladie constatée : bien entendu cependant que les congés limités

menuonnés dans cet article, ne pourront être accordés qu'en France,

et que sur ce qui devra être remis au Soldat ou à la bourse commune

,

il sera fait la retenue ordonnée pour l'entretien , par l'article ^o de
ïa présente Ordonnance,

LXiV. 11 sera fait tous les ans , six semaines après l'expiration des

congés
,
un état du produit de cette masse

,
qui sera divisé par par-

ties égales , entre les Scrgens et Soldats qui composeront pour lois
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chaqu: compagnie
,
pour former à chacun d'eux une bourse particu-

lière
, qui restera cependant dans la Caisse , et ne sera donnée à cha-

que Sergent ou Soldat
,
que lorsqu'il aura obtenu quelque place ou

retraite
, ou son congé absolu : on ne comprendra pas dans cette ré-

partition
, ceux des Soldats de Recrue qui n'auront pas joint avant le

premier Janvier de chaque année. L'état du produit de cette masse
sera fait par le Quartier-maitrc , certifié par le Major , et visé par le

Colonel 5 et dans les compagnies d'Ouvriers , il sera formé par le

Lieutenant , vérifié par le Capitaine , et visé par le Directeur 5 et aux
Colonies

,
par le Commandant en Chef de l'Artillerie.

Les fonds de cette masse resteront pour le régiment du Corps-royal

de l'Arrilierie des Colonies , dans sa Caisse , et ne seront délivrés que
sur les ordres de l'Inspecteur- général j ceux, des compagnies d'Ouvriers

resteront dans la Caisse du Commis du Trésorier-général
, qui en four-

nira sa reconnoissance au Capitaine, et ne délivrera pareillement lesdits

fonds, que sur les ordres de l'Inspccteur-général , en France, ou sur

ceux du Commandant en Chef de l'Arcilierie , aux Colonies. Les bour-
ses particulières des morts ou désertés , n'entreront point dans les

répartitions ; et après avoir prélevé sur lesditcs bourses , ce que les

Soldats peuvent devoir sur le prêt ou pour les avances indispensables

que leur auroit faites leur Capitaine , le restant desdites bourses sera

remis à la masse comm^une de la bourse du Soldat. A chaque revue

d'Inspecteur , il sera donné à l'Inspecteur-général un état de ladite

masse, qui en constatera la recette et la dépense, l'état actuel et le

montant de k bourse de chaque Sergent ou Soldat 5 on Fera part à

la Troupe de ce montant.

LXV. Sa Majesté voulant que les fonds de ladite bourse ^ done on
n'aura pas besoin pour les renvois annuels

,
puissent servir par la suite

à procurer des secours aux femmes et aux enfans des Soldats ; Elle

autorise le Colonel du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies , et le

Directeur , à proposer par la voie de l'inspecteur-généra! , au Secré-

taire d'État ayant le département de la Marine et des Colonies , des

emplâcemens pour ces fonds , dont le revenu sera employé à procurer

des rations ou demi-rations de pain auxdites femmes et enfans , sur

un état arrête tous les ans par le Colonel du Corps-royal de l'Artil-

lerie des Colonies
,
pour son régiment ; et pour les compagnies d'Oiî-

vriers
, par le Directeur 5 lesdits états devant être approuvés par l'Ins-

pecteur général.

LXVL Les Gardes d'Arcilkrie , nécessaires pour le service dans les

"^
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Colonies

, seront choisis à l'avenir parmi les Liencenans en troisième
et Sergens du Corps royal de l'Artillerie des Colonies , et ils se confor-
meront à ce qui sera prescrit de relatif à leurs fonctions par l'Ordon-
nance concernant le service du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies.

LXVII. Il sera établi à la suite du Corps-royal de rArtillerie des
Colonies

, un Commissaire pour y faire les fonctions attribuées aux
Commissan-es des Guerres et du Corps-royal , avec lequel les Commis-
saires des Colonies, chargés dans chacune d'elles de la- police de
l'Artillerie, correspondront pour tout ce qui concerne ce service , et
auquel ils feront passer toutes les pièces de forme et de comptabilité
qui y seront relatives, et que ledit Commissaire sera charge de ras-
sembler.

_

LXVIII. L'uniforme des Officiers et Soldats du Corps-royal de î'Ar-
tillerie des Colonies , sera habit , veste et culotte de drap bleu-de-
roi, doublure et paremens rouges , en écarlate pour \z% Officiers et
drap garence pour les Soldats ; la poche ordinaire, garnie de trois gros
boutons

,
les revers de l'habit de drap bleu

, garnis de sept paits
boutons et trois gros au-dessous du côté droit , k veste garnie de douze
petits boutons, et les poches de trois chacune i la culotte garnie de
douze petits boutons et trois gros. Les boutons seront jaunes et tim-
bres d une ancrs et du n". ^4, conforme au modèle qui en sera approuvé.

Les Canonniers-bombardicrs porteront deux épaulettes rouges à fran-
ges de- même couleur. Les Artificiers porteront les mêmes'' épaulettes
donc^ la tige sera liscrée de jaune. Les Ouvriers auront des revers rou-
ges a l'habit

,
et porteront deux épaulettes , fond rouge , liseré de bleu

avec les franges rouges et bleues. Toutes ces épaulettes seront en laine.
Le Tambour-major et les lambours du Corps-royal de l'Artilierie

des Colonies
,
porteront la li^a-ée du Roi ; et ces derniers, mêmes éoau-

lettes que les Canonrii^rs bombardiers.
Les galons àt^ Sergens seront en or ; les Sergens-majors porteront

cn^ outre deux contre- épaulettes de drap écarlate , liserées en or; les
gaions des Caporaux et Appointés , seront en laine aurore , et les che-
vrons destinés à marquer les rengagemens

, en laine rouge.
Le chapeau des Soldats sera bordé d'un galon de laine noire , celui

des Oinaers le sera de velours. Le retroussis de l'habit sera garni sur
les devans d'une fleur de lys , et sur le derrière d'une ancre.

Les grades des Officiers seront distingués par des épaulettes en or
pareilles a celles réglées pour le Corps-royal dArtiîlerie de France. Les
Oîticicrs pourront porter pendant l'été la veste et culotte blanches.

M
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L'uniforme des Gardes d'Artillerie , sera le nnême que celui des Officiers

du Corps-royal de l'Artilierie des Colonies , à l'exception du parement

et du collet qui seront de velours bleu-ccleste 5 les Comm^ndans de

l'Artillerie tiendront la main à ce c]u'i!s portent l'uniforme
, à ce qu'ils

logent à l'Arsenal , et y fassent très-régulièrement leur service. L'arme-

ment des Soldats du Corps-royal de l'Artillerie àcs Colonies , sera
,
poul-

ies fusils , semblable à celui du^ modèle qui sera approuvé ; et pour

les sabres, au modèle adopté pour le Corps-royal de l'Artillerie de

France. Les Officiers seront sous les armes en hausse-col , en bottes

,

avec le baudrier en écharpe et Tépée à la main , ils ne porteront ni

fusil ni giberne

LXIX. Les drapeaux du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies,

seront les mêmes que ceux du Corps-royal de l'Artillerie de France.

Ils seront portés par les deux derniers Lieutenans en troisième du

reguiient

LXX. Lorsqu'il sera procédé à la formation du Corps-royal d'Artille-

rie des Colonies , en vertu des ordres de Sa Majesté j son intention

est qu'il soit dressé par le Commissaire qui y assistera , un procès-ver-

bal de ladite formation ; voulant Sa Majesté que le traitement qui est

réi^ié par ladite Ordonnance ait lieu : Savoir
,
pour les Officiers , du

jour de la date de leurs brevets ; et pour les bas Officiers et Soldats,

du jour de leur départ des régimens du Corps-royal de [Artillerie de

France et des compagnies d'Ouvriers ; ledic Commissaire remettra en-

suite des doubles desdits procès-verbaux , signés de lui , au Trésorier-

o-énéral de la Marine , et en adressera une expédition au Secrétaire

d'État ayant le département de la Marine et des Colonies.
^

Mande Sa Majesté à Mons. le Duc de Penthièvre, Amiral de France,

de tenir la main à l'exécution de la présente Ordonnance , en ce qui

concerne les droits de sa charge.

Mande et ordonne Sa Majesté aux Gouverneurs-généraux et întendans

dans ses Colonies , ou à ceux qui les représenteront , à flnspecteur-

!?-énérâl du Corps-royal de l'Artillerie des Colonies, au Commissaire

dudit Corps , et à tous autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir la

main à l'exécution de la présente Ordonnance.

Fait à Versailles le 24 Octobre 1784. Signé : LouiS. Et plus bas

^

Le Maréchal DE Castmes.

Le Duc DE Penthièvre , Amiral de France, etc.

JT
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ArRÛT du Conseil du Porc-au~Princs j touchant la Procédure crimi-

nelle.

Du 1^ Octobre 17S4.

LfOUrs, etc. contre G. . . . Notre Cour a donné acte à notre Pro-

cureur-Général du Roi de l'appel interjeté par lui de la Sentence du

17 Août dernier, joignant ledit appel à celui interjeté par le Procureur
du Roi de ladite Sentence , et y faisant droit , en ce qui touche l'appeî

dudit Procureur du Roi, le déclare nul et de nul ciFec i lui fait défen-

ses de se rendre Appelant , en son nom personnel , dans les procès où
il ne se sera pas rendu partie civile; prononçant sur l'appel de notre

Procureur-Général , a mis et met l'appellation et ce dont est appel

,

au néant i émendant , déclare .ladite Sentence nulle et de mil effet

,

ordonne que les témoins Ouïs es information et continuation seront

récolés , si besoin est , en leurs dépositions et confrontés à l'accusé

,

et le procès instruit jusqu'à Sentence définitive inclusivement par les

Officiers de la Jurisdiction de Jçrémie , autres néanmoins que ceux qui
ont rendu la Sentence dont est appel. Enjoint au Sénéchal de Jérémie
de se conformer à l'avenir , dans l'instruction des procédures criminel-

les, à l'Article premier du Titre 15 et à l'Article 3 du Ticre 20 de

l'Ordonnance de i ^70 , sous les peines de droit.

;:il

w
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Arrêt du Conseil d'État du Roi j qui , à compter du i o Novem"

bre prochain j convertit en Gratifications et Primes l'exemption du.

demi-droit accordée aux Denrées coloniales provenant de la Traite des

Noirs.

Du i6 Octobre 1784. .

^ ^ «i

\3urv ce qui a été représenté au Roi, étant en son Conseil, que
l'un dç,^ principaux encouragemens accordés au commerce de la traite

des Nègres
, par les Lettres-patentes du mois de Janvier 1 7 1 6 , Arrêts

et Règiemens postérieurs , consiste dans l'exemption de la moicié des

droits d'entrée et des droits locaux sur les sucres des Isles Francoises de
l'Amérique provenans de la vente des Nègres auxdites Isles , et consom-
més dans le royaume i mais que cette faveur qui présentoit de giands

encouragemens dans un temps où la valeur des sucres apportes da-ns

le Royaume pour y être consommés , étoit égale au produit de la vente

des Nègres, devient nulle pour une grande partie des arméniens, de-

puis que la quantité des Nègres transportés aux Isles Francoises de
l'Amérique, qui ne s'éîevoit en 1716 qu'à deux ou trois mille Nègres,

a été successivement portée au nombre de quinze mille , sans que l'im-

portation des sucres consommés dans le Royaume ait pu suivre la même
progression : d'où il résulte que les Armateurs étant obligés de vendre
pour la destination de l'étranger sans jouir d aucune faveur, une grande
partie des sucres qu'ils reçoivent en retour de la vente des Nègres,
ils ne suivent pas le commerce de la traite avec autant d'activité que
i'exigeroit l'intérêt des Colonies Francoises de l'Amérique : Sa Majesté
toujours portée à donner à ses Colonies et aux Armateurs de son

Royaume , des marques de sa protection , a [bien voulu accorder de
nouveaux encouragemens à la traite des Nègres , et fixer dans une
proportion plus égale les faveurs qui seront à l'avenir attribuées à ce
commerce. A quoi voulant pourvoir ; vu les Lettres-patentes des mois
de Janvier 171^, l'Arrêt du 27 Septembre 1710, l'Arrêt et Lettres-

patentes du 7 Septem.bre 1728 , les Arrêts des 17 Mai 1734, 30
Septembre 1741, x Octobre 1741, 3 Décembre 1748 , 31 Juiîlee

1767.
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17^7 et iS Juin 1783 ; vu aussi le Mémoire des Fermiers-généraux,
ensemble l'avis des Dcptués au Bureau du Commerce : Ouï le rapport
dj sieur ^de Calonne , Conseiller ordinaire au Conseil- royal , Contrôleur-
Général des finances 5 Le Roi étant en son Conseil, a ordonné et ordonne
ce qui suit :

Art. I. Les armemens pour la traitç àc^ Nègres continueront
d'avoir lieu dans les ports auxquels il à été permis de faire le com-
merce des Colonies de l'Amérique, conformément aux dispositions de
l'Arrêt du 30 Septembre 1741 , et jouiront lesdits armemens àc%
droits

,
privilèges et exemptions qui ont été accordes au commerce de

Guinée par les Lettres-patentes des mois de Janvier 171^, par l'Ar-

rêt et Lettres-patentes du 7 Septcnibre \-jt% et autres Arrétç et Rè-
glemens postérieurs.

U. A compter du 10 Novembre prochain , il sera accordé aux
Armateurs pour chaque tonneau de continence des Navires employés
à la traite des Nègres , une gratification de quarante livres qui tien-
dra lieu de l'exemption de la moitié des droits

,
qui avoit été accordée

par l'article V des Lettres- patentes du mois de Janvier \-j\6 ^ et qui
sera payée à l'Armateur toutes les fois que son Navire sera expédié
pour la traite

, à condition qu'il transportera à l'une des Colonies Fraa-
çoises les Nègres qui proviendront de ladite traite, et qu'il en justi-

fiera dans la forme qui sera prescrite ci-après.

m. Indépendamment de la gratification mentionnée en l'article II ^

il ^sera accordé aux Armateurs une prime additionnelle par tctc de
Nègres qu'ils transporteront aux Isles du vent et au Sud de l'Isle de
Saint-Domingue, laquelle prime additionnelle Sa Majesté a iîxée à
soixante livres argent de France pour les Nègres qui seront transportés
aux Isles de la Guadeloupe et de la Martinique , et à cent livres pour
ceux qui seront transportés dans les ports situés au sud de Hle de
Saint-Domingue j depuis le Cap-Tiburon jusqu'à la pointe de la Béate,
et dans les Isles de Cayenne, Tabago et Sainte- Lucie.

IV. Supprime Sa Majesté le droit de dix Hvres par tête de Nègres
dont la perception qui a été ordonnée et réglée par l'Arrêt du 3

1

Juillet i7<>7
, cessera d'avoir lieu pour les Navires qui partiront des ports

de France pour la traite , à compter du 10 Novembre prochain.
V. La gratification de quarante livres par tonneau de continence

sera payée au départ^dù Navire par le Receveur des fermes du liea
de l'armement

, et les primes de soixante livres et de cent livres par
tête de Nègres, seront payées par le Receveur des fermes du lieu où

I i i i
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les Navires feront leur déchargement à leur retour de celle des Colo-
nies Friinçoises où Icsdics Navires' auront porté le produit de leur.

traite.

VI. Pour recevoir la graîïficatioii de quafante livres par tonneau

de continence au' départ des Navires, les Ncgocians seront tenus dç_.

remettre au Receveur des Fermes une copie de l'attestation des Jau-

gea fs' s'ermen tés
,
qui leur sera délivrée, à l'effet de. constater le porc

des Navires qui devront ctre employés à la traite , ensemble l'acte d'en-

registrement de ladite attestation, au greffe de l'Amirauté et au Bureau
des Fermes; ils' remettront en "outVè au Receveur des Fermes un état

de leur chargem.ent pour .Guinée ;, et leur soumission de rapporter dans'

dix-huit mois le certificat du déchargement des Nègres dans Tune des

Colonies Françoises', signé par les Intcndans ou Commissaires-Ordonna-
teurs auxdites isles , ou en leur absence ,. et dans les ports -cù il n'y a

point de Commissaires-Ordonnateurs, par des Subdélégués,,qui. seront à

cet effe.t commis par les sieurs Intendans , et contiend-ra ledit certifi-

ca't,: le nom et le port du Bâtiment, le jotu- de son 'arrivée, le nom-,
bi^ 'àc$ Nègres qu'il aura apportés dans ladite ïsle 5 le tout conformiément

au modèle annexé au présent Arrêt.

^VI!. Pour recevoir les primes de soixante livres et de cent livres

accordées par Farticle ÎII du présent Arrêt, les Armateurs seront tenus

de rapporter au Bureau des Fermes un certificat, des sieurs ïnc-endans,'

et Commissaires-Ordonnateurs , ou de leurs Subdélégués dans les Isles

'

Françoises , dans la forme prescrite par l'article Vî ci-dessus.

'VIII. Les Navires destinés à la traite des Nègres seront jaugés par

les Gardes-jurés ou Jaugeurs sermentés , lesquels prendront pour base

de la jauge la largeur ou le.bau'du Vaisseau, sa longueur absolue de,

î'ecrave à l'étambord , de i-ablurë à râblure , et le creux, y compris

l'entre-pont 5 et seront teiitis lesdits Jauçeurs sermentés de donner leur

attestation du port du .Bâtiment , laquelle sera enregistrée au Greffe de

i'Amîrauté , et copie de ladite attestation sera remise au Bureau àçs

Fermes.
...-i>iia.-i-mi,c i;3 oj^no-i ,;-'r;;\':. , :;;.

ÏX. .Dans le. casx^é suspicion .de " fi-aude. dans la jauge àcs Navires,

les Préposes des" Ferfnes' auront la, faculté^ «de les faire jauger de nouveau
par 'd'autres Gârdes-jûre$^^ dont ils conviendront avec les Maîtres ou

Propriéfatres'ae's*'Navires'; '"et en cas qu'ils ne puissent s'accorder à

l'amiable
,
les Partîps'sV pourvoiront par-devant les Juçes qui doivent

conncître du droit' de frët"^\ pour être la jauge et .ipesurage des Vais-

seaux', Voi^.<^'Oi^'"csyar_i|csdits^Jiiges fàits'par ;ies Jaugeurs ou Experts
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dont les Parties conviendront, sinon nommés d'office, le plutôt qu'il

sera possible , sans causer de retardement au départ des Vaisseaux.
X. 'Les frais de la jauge ou mesurage seront avances par le Fermier

,

sauf à répéter lesdits frais, s'il y échet. " ;" -' '.
"\-.'" ' '.

' ''

XI. Si par la jauge ou mesurage ainsi frlt^j'lï'Mntinelite'Ëu Vaisseau
ne se trouve moindre que celle portée par la déclaration du Maîtr®
que d'un vingtième et au-dessous , il ne j.x)urra être condamné oaf
Icsdits Juges qu'aux frais et dépens.

^^ii zajibaii fitH33,:>;ano/ tiJ

AIL Si la continence du Vaisseau,, suivant le rapport,"'* est moindre
qïfe celle portée par la déclaration de plus d'un vîrigtiqnb; îe^premiei:'

Bugeur sermenté qui aura donné son aytestatioli pour une hausse conti-
nence sera destitué , et le Maître du Navire sera condamné à payer
une amende de cent-cinquante livres par tonneau qui auroit été déclaré
au-delà de la véritable continence du Navire , et sera ladite amende
répartie entre les Employés qui auront requis le jaugeage.^'-

^';'''^-^*-4

^

XIII. Si par la jauge et mesurage , la continence du Vaisseau n'cx-'
cède pas ^ celle portée par la déclaration du Maître, le Fermier sera'
condamné en tous les frais et dépens:

XÏV. En cas de fraude ou dé fausseté des certificats des Commissaires-
Ordonnateurs dans les Isles

, prescrits par l'Article Vî du présent Arrêt,
les Capitaines ou autres qui seront atteints de " faii^^ seront poursuivis:
extraordinaireipent, suivant la rigueur des Ordonnances'^ et l'Àrmateui^"
sera condamné au paiement de; la double son&e à laquelle pourront
s élever les primes ou la gratification dont les certificats auroient pro-
cure le paiement, et sera ladite amende répartie entre les Employés
du Bureau des -Fermes qui auront reconnu le faux. .'.^''X'"

'^

XV. Lesdéhyées et marchandises nationales destinées pour la ti:aitê!

à^s Nè'g-res V continueront de jouir de l'exemption des droits dé sortie''

et droits locaux', et du bénéfice de l'entrepôt , conformément aux' dis-'

positions des Arrêts de. 27 Septembre 1750, % Octobre 1742, et 3
Décembre 1748.

XVI. Les denréèVet marchandises étrangères, à l'exception de celles

mentionnées dans l'Article XVII , continueront dette admises à l'entre-
pot de Guinée

, en exemption de tous droits , conformément aux dis-
positions des Arrêts du 2 Octobre 1742 et 3 Décembre 1748 , et
décision du 31 Mars 1756; et à la charge de remplir les formalités
prescrites par lesdits Arrêts et décision.

^."^^^Né.serorit admises à" l'entrepôt, pour le commerce de Guinée
KuCuftés toiles- peintes ou -blanches des 'Indes', autres que celles prove-"

^ I i i i îj
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ratit du commerce françois dans l'Inde. Fait Sa Majesté très- expresses

inhibitions et défenses à tous Armateurs pour ledit commerce de
Guinée

, de faire venir de Hollande ou autres pays du Nord dans le

Royaume , même sous prétexte d'entrepôt , aucuneî toiles des Indes

appelées Chittes j Caladaris , ou écofFes de pure soie ou mêlées de
soie

,
qui continueront d'être prohibées , conformément à l'Article

premier des Lettres-patentes du mois de Septembre 1718, à peine

de confiscation desdites marchandises et de trois mille livres d'amende.

XVÎIl. Veut Sa Majesté que les Armateurs qui seront partis avant

le 10 Novembre prochain pour faire la traite des Nègres et les porter

aux Colonies Françoises d'Amérique , et qui n'auront pas joui du
bénéfice des gratifications et primes mentionnées dans les Articles H
et III du présent Arrêt , continuent de jouir jusqu'au premier Janvier

1787 , de l'exemption qui a été accordée par l'Article XV des Lettres-

patentes du mois de Janvier 171 6, sur les sucres et autres marchan-

dises des Isles Françoises
, provenant de la vente àc% Nègres ; à la

charge par les Armateurs ou Capitaines de fe conformer aux formalités,

prescrites par l'Ordonnance du 6 Juillet 1734, pour les certificats de

ladite traite. Déclare Sa Majesté ^ que lesdits certificats ne procureront

aucune exemption aux sucres ou autres denrées de l'Amérique apportés

par des Navires dont l'arrivée dans les ports de France sera poftçrieure

à ladite époque du icr Janvier 1787.
XIX. Mande et ordonne Sa Majesté à Mons. le Duc de Penthièvre,

Amiral de France , aux Intendans de la Marine et des Colonies , au

Commissaire départi pour l'observation des Ordonnances dans les Ami^
rautés, aux Commissaires-généraux des ports et arsenaux. Ordonnateurs,

aux Officiers des Amirautés , aux Juges àts Traites , Maîtres des ports et

à tous autres qu'il appartiendra, de tenir chacun en droit soi, la main sl

l'exéc ution du présent Arrêt , lequel sera enregistré au Greffe dt^ Amirautés ^

lu , publié et affiché par-tout où besoin sera. Fait au Conseil d'Etat , etc..

Modèle du Certificat qui doit être expédié aux Isles, en conformité

de l'article VI de l'Arrêt du Conseil du 16 Octobre 1784.

or*

Certifions que le Navire . . Capitaine . . du port

tompns l'Entrepont j suivant l'attestation des Jau^

de '.
. tonneaux j y

tgeurs sermentes de ^ ,

^'
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^._. à de , . port de France ^ le . . pour la. Tra'ue des Nègres , est

arrivé en ce port le .. et y a apporté . . Nègres j que le Capitaine a

déclaré provenir de sa Traite j et qu'il a débarqués dans ce port : En foi

de quoi nous avons délivré le présent certificat ^ et à icelui fait apposer

i le cachet de nos armes , & contresigner par notre Sisrétaire j, pour servir

et valoir ce que de raison.

Fait à . , le . .

Fait et arrêté au Conseil d'Etat du Roi , Sa Majedé y étant ^ îcdu

à Versailles ie 2^ Octobre niil sept cent quatre-vingt-quatre. Signé:

Le Maréchal de Castries.

^Publié dans les Ga:(ettes de Saint-Domingue des l^ Janvier et

Février l'^^^-

R. en VAmirauté du Cap le l^ Février 1785.

Et dans telle d« Saint'Marc le IX Mars suivante

Jfjtnr^i^,

h\.
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'Arrêt du Çonmî du Pon-au^Prlnee , pour la punition d'un TraUemsm
cruel qui avoïc causé la Mort d'une Esclave,

Du xG Octobre 1784.

ouïs, &c. Contre îe nommé Xavier , Nègre , se disant libre , ctc

'

Vu par notre Conseil Supérieur du Port-au-Prince la Sentence du
I

î
Octobre présent mois

, dont est appci ; Vu aussi les autres pièces
du Procès, et les conclusions de M^ de Ronseray , Substitut, du 10de ce mois^: Ouï ledit Xavier en son interrogatoire sur Ja sellette,
etc.

,
Notre Cour a mis et met l'Appellation et ce dont est appel

'

au néant
;
emendant

,
déclare ledit Xavier duement atteint et convaincu

d avoir exerce plusieurs cruautés et traitemens rigoureux et barbares
envers a nommée Marthe

, Négresse , son esclave , décédée à son
service Pour réparation de quoi , le condamne à être battu et fustigé,
md,-de verges, par l'Exécuteur de la Haute-Justice , es carrefours ec
lieux accoutumes de cette ville

, et à l'un d'iceux marqué d'un fer
chaud sur 1 épaule droite

, portant pour empreinte les lettres GÂL ;ce fa,t, ,1 sera conduit sur nos Galères
, pour y servir comme forçat

pendant trois ans pendant lequel temps il sera tenu de justifier de
sa liberté

, hiute de quoi , il sera vendu comme épave , en la manière
accoutumée. Au surplus

, lui fait défenses, de posséder aucun esclave,m d en acquérir de qui que ce soir, sous les peines de droit , renvoie
1 exécution du présent Arrêt devant le premier Juge , etc.

'^
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Alk'^iT du Conseil du Cap contre des Nègres-Assassins, I

Du 28 Octobre 1784.
Pi

V,u par la Cour la procédure criminelle , extraordinairement faire
et ^instruite par le Lieutenant-Général de l'Amirauté du Cap ^ à U re-

quête du Substitut du, Procureur-Général du Roi audit Siège, Deman-
deur et Accusateur, contre cinq Nègres, nommés l'Eveillé,' Pharaon,
Mercure, Luc et Azor, et un Négrillon nommé Jean -Pierre , âgé de
quatorze ans ou environ ; tous Esclaves des sieurs Gentil-Desmarics et
Lavallette, et Matelots à bord de la Goélette k Fortune, du Cao^ Dé-
fendeurs et Accusés, détenus es Prisons Royales de cette Ville ,' Ap-
pelans de la Sentence dudit Juge de l'Amirauté , en date du 20 du
courant, etc. Vu aussi les Pièces de la Procédure énoncée en ladite
Sentence, ^l'ade d'appel interjeté le vingt-un du même mois par les-
dits Accusés; l'Arrêt de la Cour du même jour, qui ordonne que la-
dite procédure sera communiquée au Procureur-Général da Roi : Con-
clusions par écrit de Deschamps , Substitut du Procureur - Généra! du
Roi : Ouïs et interrogés lesdits l'Eveillé, Pharaon, Mercure, Luc,
Azor et Jean-Pierre

, sur la sellette, sur leur Cause d'appel et cas à eux
imposes : Ouï le rapport de M. de Pourcheresse de Vertières, Con-,
seillet, et tout œnsidéré. La Cour, reçoit le Procureur- Général dïi'

Roi
,
Appelant à minima de ladite Sentence

, joint son Appel à l'Appel
desdits l'Eveillé, Pharaon, Mercure, Luc, Azor et Jean-Pierre

, pronon-
çant sur le tout par un seul et même Arrêt , a mis et met les Appella-
tions et Sentence dont est Appel au néant, émendaut déclare lesdits

Nègres duement atteints- et convaincus; savoir , lesdits l'Eveillé et Pha-
raon, d'avoir le quinze Juillet dernier, en exécutant un complot formé
entre eux et les autres accusés

, plusieurs jours auparavant, assassiné abord
de .ladite

,

Goélette et en mer, ledit Lavalette 'leur Maître, à coups de
couteau, qui lui ont été donnés par ledit l'Eveillé, et à coups de bû-
che

,
qui lui ont été donnés par ledit Pharaon, pour achever de lui ocer

la vie
;. ledit Mercure

,^ d'avoir coopéré avec lesdirs rEvcillc et Pharaon
à^ l'assassinat dudit

^ Lavalette , qu'il cenoit pendant que lesdits l'Eveillé

ÏB

i;':'

!!(

\m.

Î3f

\\\

W:r-^

I i

w ^^ûSi^



^14 Lo^x et Censt. des Colonies: Françaises

et Pharaon le frappoicnt ; ledit Pharaon ec 'c; iits Luc et Azor, d'avoir

pareillement ledit jour assassiné ledit Bernard, Patron de ladite Goélette

,

à. coups de couteau, qin lui ont été donnés par ledit Luc, er à coups

de bûche
,
qui lui ont été donnes par ledii; Pharaon

,
pour achever de

lui ôter la vie, pendant que ledit Azor le tenoit par les cheveux ;

ledit Pharaon, d'avoir ledit jour, à coups de bûche, grièvement blessé

à la tête et au bras le Sieur Sicard, Passager sur ladite Goélette ; lesdits

lEveillé et Mercure, d'avoir environ huit jours après, lié ledit Sicard

par les pieds et par les mains, de l'avoir en cet état jeté à la mer, ec

de s'être armés d'une hache pour l'o'oligcr de lâcher une corde qu'il

avoit saisie d'une de ses mains ; enfin , ledit Jaan-Pierre , d'avoir en
connoissance du complot dans le temps même qu'il a écé Formé, et de
n'en avoir point donné avis audit Lavalette son Maître; d'être entré

dans ledit complot , et d'y a^oir participé en servant d'Emissaire aux
autres Nègres pour l'exécution desdits assassinats, auxquels il a encou-

ragé notamment ledit Azor. Pour réparation dcquoi condamne lesdits

l'Eveillé, Pharaon , Mercure, Luc, Azor et Jean-Pierre, à faire amende
honorable à genoux , en chemise , nuds tête et h corde au cou, tenant

chacun en leurs mains une torche de cire ardente du poids de deux li-

vres
, au-devant de la principale porte de l'Eglise Paroissiale de cette

Ville , où ils seront menés et conduits dans un tombereau par l'Exécu-

teur de la Haute Justice , ayant chacun \m écritcau portant; savoir:

récriteau desdits l'Eveillé et Pharaon , ces mots : Nègre assassin de son

Maître; l'écritcau é.ç.% Nègres Mercure, Luc et Azor, ces mots : Nègre

assassin de Blancs ^ et l'écriteau dudit Jean -Pierre, ces mots : Nègrs

Comflice & Emissaire des assassb:s de son Maître ; et là , dire et déclarer à
haute et intelligible voix, que méchamment et comn^e mal-avisés ils

ont formé ledit complot , assassiné et jeté à la mer lesdits Lavalette,

Bernard et Sicard; qu'ils s'en repentent et en demandent pardon à Dieu,
auRoietàîa Justice; ensuite avoir Issditsl'Eveilléet Pharaon, comme assassins

de leur Maître, le poing de la main droite coupe sur un poteau qui

sera à cet effet planté devant ladite Eglise; ce fait, lesdits l'Eveillé , Pha-
raon , Mercure, Luc, Azor et Jean-Pierre, menés dans le même tom-
bereau sur le Quai S. Louis de cette Ville , auprès de la Cale du Roi

,

pour y avoir, lesdits l'Eveillé, Pharaon , Mercure, Luc et Azor, les

bras
,
jambes , cuisses et reins rompus vifs, sur un échafaud

,
qui, pour

cet effet , sera dressé sur ledit Quai , et ensuite être chacun d'eux , ex-

posé sur une roue , la face tournée vers le Ciel , pour y rester tant

qu'il plaira à Dieu leur conserver la vie; et ledit Jean -Pierre

ctre
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être pendu et étranglé jusqu'à ce que mort s'ensuive , à une Potence

qui sera dressée près dudit Echafaud ; après quoi les corps desditts

l'Eveillé , Pharaon, Mercure, Luc , Azor et Jean-Pierre, seront l'etés

au feu , dans un bûcher qui sera' alluttié près dudit Echafaud , et leurs

cendres jetées au vent. Renvoie l'exécution du présent Arrêt pardevant

îe Lieutenant de l'Amirauté de cette Ville , et ordonne qu'à la diligence

du Proaireiir-Général du Roi , il sera imprimé
,

publié et affiché , tant

dans cette Ville , audit Quai et autres lieux accoutumés ,
que dans tous

les Ports et Embarcadaires du Ressort de la Cour. Fait au Cap , etc.

A'B.B.ÎT du, Conseil d'Etat ^ concernant les Ârmemens de Commerce

pour les Isles et Colonies Françaises,

Du 31 Octobre 17S4.

^UR ce qui a été représenté au Roi, étant en son Conseil, par

les Négocians des différens Ports de son Royaume, que la faculté de

fiiire le Commerce des Colonies Françoises de l'Amérique , dont ils sont

privés, seroit une nouvelle source de richesses pour l'Etat, en ce qu'elle

multiplierôit les moyens d'exporter les denrées et marchandises du crû

de son Royaume , et de rapporter en retour celles des Colonies Fran-

çoises de l'Amérique ; qu'en conséquence, il seroit de la justice de Sa

Majesté, et de l'intérêt public, de leur accorder pour ce Commerce,
les mêmes exemptions dont jouissent les Négocians de différentes Villes

maritimes , en vertu des Lettres -Patentes du mois d'Avril 1 7 1 7 , et Arrêts;

postérieurs; Sa Majesté a résolu de faire participer à ce Comnîerçé.ec

aux Privilèges qui y sont attachés, tous les Ports qui, par; leur.,pQ-'

sition , ont les moyens de faire des arméniens pour lés Colonies
i- €Ç

de -recevoir les Navires qui sont employés à cette navigation. A quoi

voulant pourvoir : Ouï ^ le rapport du sieur de Galonné , Conseiller

ordinaire au Conseil Royal , Contrôleur-Général des Finances 5 le Roi
étant en son Conseil, a ordonné et ordonne ce qui suit: , .•.,:,:: : ^ ,

Art. L Les ârmemens des Navires destinés pour les Mes: iCt,Colo-

nies Françoises , continueront d'être faits dans les Ports aduellement ou-

Tami-^VI. K k k k
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Lo'ix et Const. des Colonies Françaises

verts à ce Commerce, conformément aux Lettres Patentes du mois

d'Avril 1717, et antres Arrêts et Règlemens postérieurs.

1 1. Permet en outre Sa Majesté aux Armateurs et Négocians de son

Royaume, de Elire les armemens des Navires destinés pour les Isles et

Colonies Françoises, dans tous les Ports qui pourront recevoir à moyennes

marées , des Navires de la continence de cent - cinquante tonneaux i

Veut en conséquence Sa Majesté
, qu'ils jouissent pour les arméniens

qu'iis feront dans ces Ports, du bénéfice de l'entrepôt, et des autres pri-

vilèges et exemptions portés par les Lettres-Patentes du mois d'Avril

1717, ainsi qu'en jouissent et doivent en jouir les Négocians des Ports

adojis à ce Commerce , aux conditions de se conformer aux dispositions

desdîtes Lettres - Patentes et antres Règlemens postérieurs ; et encore

à la charge que les Négocians des Ports qui n'ont pas encore faJt

le Commerce des Colonies, et qui voudront profiter du bénéfice du pré-

sent Arrêt j seront tenus d'avertir trois mois d'avance, l'Adjudicataire

dç% Fermes générales j de Fintendon où ils sont de se prévaloir de la

faculté qui leur est accordée.

liî. Dispense Sa Majesté les Arbateurs et Négocians de son Royaumes

de l'obligation qui leur a été imposée par l'article il des Lettres-Patentes

dû mois- d'Avril 1717, de faire dans,. le Port de leur armement, le

retour âic& Navires qu'ils auront expédiés aux Isles et Colonies Françoises 5

à la charge néanmoins que le retour desdits Navires sera fait dans un

des Ports du Royaume , ouverts, au commerce desdites Colonies. Seront

ïêïîus à ceti effet lesdits Armateurs et Négocians, de faire au Greffe de

Fâmiratïté', leur soumission, par laquelle ils s'obligeront, sous peine d'une

amende" de trois mille livres, qui ne pourra être modérée, de foire re-

venir dirèâement leurs Vaisseaux desdires Isles dans l'un des Ports ou-

verts au commerce des Colonies, hors dans le cas de relâche forcée, de

naufrage, où autre a<:cident imprévu, qui sera jusùfic par des proces-

.vêrbàuxj et les'. Negociansfourniront.au Bure.au des Fermes du Port de

i'irhièment, une- èxpédiriort de îeurdite soumission , laquelle y sera re-

teiiue' -poîw'.i'eXécuLio'n du présent article , jusqu'atr retour du Vaisseau

dâîîs îé même Port, ou Jusqu'à ce qu'on y rapporte le certificat des

Corlimis de l'un des autres Ports- dans leqnerieNa,.vire aura fait son re-

tour, 'Et ser&nt sur îe présent Arrêt, qui sera ifijprin^ié ,. lu, publié et

- affiché par-tout où besoin sera , toutes l.ertres nécjsssiiirejc expédiées. Faiç

s§"€onisèiFJd'Èrà-î, etc. Signé : h Ishrichû D.E -Castro s, -.

-^
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,ORD0Nîf ANCE des Administrateur^s
,^ ppnuint-^ Permission d'explçher

des bois à la Gonave.

Du 7 Novembre 1784.^

KJ\'UiLLAUAiE Léonard de Bellecombe, etc.

Alexandre Jacques Eongars.^ etc.

Le service du Roi exigeant en ce moment une quantité considérable

de bois incorruptible , et \qs sieurs Lejeune Duparnay , Vauquelin , Mon-
.geot et le Gaignelon , Associés , s étant obligés de les fournir aux clauses

et conditiqns mentionnées en leur marché, moyennant une permission

exclusive 4e les, tirer de l'Isle de la Gonave; Nous, en vertu des pou-

,voirs -^ nqus accordés par Sa Majesté, et jusqu'à ce qu'il en ait été

par Nous autrement ordonné , avons permis et permettons auxdits Asso-

ciés d'exploiter àcs bois dans toute l'étendue de la Gonave, tant pour

parvenir à l'exécution de leurdit marché , que .pour satisfaire à toutes

les demandes qui pourroient en outre leur être faites des bois propres

au service du Roi, se soumettant , en vertu delà présente permission,

à les livrer à moitié du prix du cours établi dans le commerce lors

de la fourniture. Défendons à toutes personnes de les troubler dans leurs

travaux , et de s'établir furtivement dans ladite Isle , sous peine de

punition; exceptons néanmoins ceux qui en auroient précédemment ob-
tenu de nous la permission ; mais qui seront .tenus de' ,se fixer sur le

local où ils ont formé leur établissement, sans pouvoir eii changer,
sous prétexte qu'ils ne trouveroient plus de bois a faire. Sera la présente

enregistrée au Contrôle de la Marine et au Greffe de l'Intendance.

Donné au Port-au-Prince, le 7 Novembre 1784. Signé : B£ll£Combe
et BONGARS.

i'i'i
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teurs , du lo Juillet 1778 ; le condamne en conséquence à payer et

rembourser à qui de droit, la somme de 18 liv. par lui induemcnt

perçue, lui fait défenses de récidiver, sous plus forte peine ; lui enjoint

de se conformei" cxadement à l'avenir aux Règlemens et Ordonnances

susdatés \ ordonne en outre que la Requête présentée au Juge par ledit

Me L . . . et jointe au procès par Ordonnance du 25 Septembre der-

nier , ladite Requête commençant par ces mots : Disant que. h Sieur

de Haumont de Saint-Marc ,, et finissant par ceux-ci : Jusqu'à la con-

currence de 200 exemplaires j sera, et demeurera supprimée 3 Conclusions

de M^ de Ronseray, Substitut, faiiant fondions de notre Procureur-

Général , du z I dudit mois d'Octobre ; Ouï , ledit M^ L . . . en son in-

terrogatoire derrière le Barreau , et le rapport de M^ la Biche de Rei-

gnefort. Conseiller ; tout vu et considéré : Notre GOUR a mis et met

l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effet. Condamne d'office le Procureur du Roi et le Greffier de

Jacmel , à restituer à qui de droit ce qu'ils ont perçu de trop sur îa

même Goélette; enjoint , tant à M^ L .. . qu'à tous autres Juges des

Amirautés du Ressort , de se conformer aux articles 10 du tarif con-

cernant la taxe, en conséquence de l'écrire de leur propre main, en

marge des procès-verbaux de leurs opérations, et 24, concernant la vi-

site des Navires, qui la fixe à 18 liv. sous les "peines portées par ledit

Règlement; ordonne que le présent Arrêt, sera imprimé, lu, publié et

affiché à la diligence de notre Procureur-Général , et copies collation-

nées d'icelui, envoyées aux Jurisdictions Royales et d'Amirautés du
Ressort, pour y être pareillement enregistrées, etc.

ill^'

iï

.^RRÊT du Conseil du Port-au-Prince
_, qui ordonne qu'il sera fait

au Greffe de la Cour j et envoyé à la Sénéchaussée des Caves j des

expéditions des Loix , Ordonnances et Règkmens
j,
poury être enregistrées.

Du 8 Novembre 1784.

U par la Cour la Pvcquête du Procureuf-Général du Roi, conte-

nant que c'est en vain que MM. les Administrateurs et ia Cour Souve-
veraine feroicnt des Loix et des Règlemens, s'ils derneuroient sans exé-

lit
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cutionj que cependant, pour être jians le cas de les exécuter, il faut

les connoîcre; que renregistrement fait dans les diverses Jurisdictions du

Ressori, en a formé des dépôts, dans lesquels non-seulement les jus-

ticiables peuvent puiser les Loix pour s y conformer , mais encore le

Juge et le Ministère public 5 que la Jurisdiction des Cayes se trouve

privée de cet avantage , son établissement n'ayant été enregistré qu'en

1775), et son installation n'ayant été faite que depuis quatre années;

que d'un autre côté, les Officiers qui composent ce Siège, peu versés

dans les ioix locales , et ne trouvant point dans leur Greffe celles qui

devroient les guider , n'ont pu s'y conformer ; que c'est d'après ces con-

sidérations que le Procureur-Général croit devoir requérir qu'il plaise

à la Cour l'autoriser à faire copier, aux frais de qui il plaira à ladite

Cour , toutes les Loix émanées du Prince , de MM. lés Administra--

teurs, et les Règlemens de la Cour, pour , sur l'état qui en sera dressé

et visé par le Procureur-Général , la dépense être payée par qui la Cour

/ l'ordonnera , et copie desdites Loix envoyée en la Jurisdidion des Cayes

pour y être enregistrée, ledit réquisitoire en date du 8 Novembre 1784,

signé DE RONSERAY. La CouR a autorisé le Procureur-Général du

Roi à faire copier aux frais du Roi, toutes les Loix émanées de Sa

Majesté, de MM. les Administrateurs, et les Règlemens de la Cour, pour,

sur l'état qui en sera dressé et visé par le Procureur-Général , les frais

desdites expéditions être payés par le Roi, et copies desdites Loix être

envoyées en la Jurisdiction des Cayes pour y être enregistrées.

^^m^sssm!tsm.immmimmimmm!ms^m§mw^mî m!!^^m

\-\i i:i:

Arrêt du ConseU du Cap confirmatif d'une Sentence du Siège Royal

du Fort-Dauphin
,

qui déboute le Sieur Nicoleau de sa demande en

homologation du Testament du Sieur Staël j Suisse , vivant j EntreprC'

neur de charois au Quartier Dauphin déclare ledit Testament nul j,

comme fait par un Àubain j et envoyé Is Receveur des Aubaines m
possession de ladite Succession.

Du 5 Novembre 1784=

m
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'Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j sur le droit du Lieutenant-

particulier de la Sénéchaussée j à remplir les fonctions du Lieutenant de

l'Amirauté 3 privativemcnt au Procureur du Roi de la même Amirauté.

Du 10 Novembre 1784.

V,U par la Cour le réquisitoire du Substitut, faisant fondions de
Procureur- Général du Roi , contenant qu'il vient de s élever au Siège

des Cayes une contestation sur laquelle la Justice ne sauroic trop tôt

s'empresser de prononcer; que son Substitut à l'Amirauté s'est arrpgé le

droit , en l'absence du Lieutenant de l'Amirauté , d'en remplir les fonc-
tions, à l'exclusion du Lieutenant de Juge, qui semble diredement ap-
pelé à ces fonctions, aux termes de l'article 9 du Règlement de 171 7,
concernant expressément les Sièges d'Amirauté \ que ie Procureur-Général
ne s'appesantira pas à discuter les titres que chaque prétendant fournit
en sa faveur , et en vertu desquels ils fondent respectivement leurs droits ;

que ces titres et ces moyens des Parties sont renfermés dans les Mé-
moires joints audit réquisitoire

, que le Procureur-Général soumet de-
vant les yeux de la Cour ; qu'il se bornera seulement à observer que
îe Règlement de 1717 est généralement observé dans tous les Sièges
du Ressort; que ce Règlement a établi l'usage constant d'appeler aux
opérations de l'Amirauté le Juge îe plus prochain , en cas 'd'absence ou
maladie du Lieutenant audit Siège ; qu'en la Jurisiddion même des
Cayes

,
Me de Ronseray , Lieutenant de Juge , a toujours été en possession

de ce droit
; que M^^ Pic-de-Pére lui-même , ne le lui a jamais contre-

dit, et que ce n'a été que la longue ' vacance de la place' de Lieutenant
de Juge, qui à fourni l'idée à ce dernier de s'attribuer des fonctions
que les Procureurs n'ont pas osé lui contester; que le bon ordre et l'in-

térêt public exigent impérieusement que le caractère àes Juges soit cer-
tain; que les jugemens soient rendus par des Magistrats dont les qualités
ne puissent être aucunem^ent douteuses. Dans ces circonstances j lé Substitut:

du Proàn^eur-Gènèral requiert acîe de !a représentation qu'il fut en iapGùVd^^^
Mémoires à lui adressés par son Substitut à l'Amirauté, et'decequ'ilcçnclut â
son égard, à ce que M^ Faugas soit mainîëiiUi aux termes de l'amidc

ï;.'
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5) du R.èglement de 1717, dans le droit d'exercer toutes les fondions

et prérogatives relatives à i'Amirauté , en cas d'absence, ou autre em-
pêchement du Lieutenant audit Siège , ledit réquisitoire signé de Ron-

seray. Vu aussi les Mémoires fournis par Mes Faugas et Pic-de-Père , etc.

Ouï, ecr. La Cour a donné aéle au Substitut du Procureur-Général de

la représentation par lui faire àzs Mémoires à lui adressés par son Subs-

titut en l'Amirauté, et par M^ Faugas , Lieutenant de Juge en la Juris-

diction àcs Cayes ; et faisant droit sur le réquisitoire dudit Substitut dudit

Procureur-Général , a maintenu et maintient M' Faugas , conformément

à l'article 9 du Règlement de 1717, dans le droit d'exercer toutes les

fonctions et prérogatives relatives à l'Amirauté , en cas d'absence , ou

autres empêchemens du Lieutenant audit Siège j en conséquence fait

défenses à M« Pic -de -Père de nç plus à l'avenir s'attribuer lesdites

fonctions.

Arrêt du Conseil du Cap touchant les Jsux défendus,

- Du 10 Novembre 1784.

1
J_jOUis, etc. Entre la Dame Naugaret, tenant Café au Cap, Ap-

pelante d'une part. Et notre Procureur-Général en notredite Cour, pre-

nant le fait et cause de son Substitut au Siège Royal du Cap , Intimé ,

d'autre part. Vu la Sentence dont est Appel du 25 Octobre dernier,

qui, sans égard aux exceptions, et vu ce qui résultoit du Procès-verbal

dressé par le sieur Abel , Exempt de Maréchaussée , le 21 du même mois,

que la Dame Naugaret a prêté sciemment sa maison pour y jouer à des

Jeux prohibés par les Ordonnances , auroit condamné ladite Dame Nau-

garet, et par corps, en l'amende de 10,000 liv. applicable, un tiers

au profit du Roi , un tiers au profit de la Providence de cette Ville , et

u.n tiers au profit de la Brigade de Maréchaussée du sieur Abel , sur

lequel dernier tiers
,
prélèvement seroit fait d'une somme de 660 liv.

en faveur du détachement Militaire qui a aidé la Maréchaussée dans son

opération; et prélèvement fait sur le tout de la somme de 6 liv. en

faveur de la bourse commune des Huissiers ; auroit fait très - expresses

inhibitions et défenses à ladite Dame Naugaret de récidiver , à peine d'être

poursuivie extraordinairemçnt > ce qui seroit exécuté nonobstant opposi-

tion

^
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tion on appellation quelconques, et sans y préjudiciel* , etc. Vu aussi les

pièces et exploits; après que Caries, Avocat de l'Appelante, a été ouï,

ensemble Deschamps, Substitut de notre Procureur-Général, en ses Con-
clusions

, et tout considéré : Notre DITE CoUR a mis et met l'appellaiion

an néant; ; ordonne que la Sentence dont est appel , sortira scn plein

et entier ç£zt , sans dépens. Et , faisant droit sur les plus amples Con-
clusions de notre Procureur-Général , enjoint , tant aux Officiers de

Maréchaussée qu'à ceux de Police , de comprendre et dénommer à

l'avenir , dans les Procès-verbaux qu'il dresseront pour faits de Jeux

dcicndus, ceux des Joueurs qui leur seront connus
,
pour être procédé

contre eux 'au désir des Ordonnances. Ordonne que le présent Arrêt,

ensemble la Déclaration du Roi, du 30 Mars mil sept cent quatre-

vingt-un
, seront , à h diligence du Procureur-Général du Roi , impri-

més
, publiés et affichés, etc.

si^^^ a"jss<s.!S«®*«KSKW»iiSK>M?«îw«-aa?s«iï»ïW'M-;

Lettre Circulaire du Ministre aux Administrateurs des Isles Françaises

de l'Amérique j en leur adressant les Arrêts du Conseil d'Etat des 30
Août et l6 Octobre précédens. ' '

Du îj Novembre 1784.

E vous envoie j MM. , une Expédition et des Exemplaires imprimés de
l'Arrêt qui a été rendu au Conseil d'Etat du Roi le 30 Août .dernier ^
concernant le Commerce étranger dans les Isles Françaises de l'Amérique :

vous le ferei enregistrer au Greffe du Conseil Supérieur de la Colonie ^ et

vous donnerez les ordres nécessaires pour son exécution.

Vous verrei dans le préambule de cet Arrêt , les motifs qui en ont déterminé
les dispositions. Les avantages qui doivent en résulter , dépendront absolument
de l'exactitude avec laquelle vous y veillerez. L'intention du Roi a été de
concilier les divers intérêts des Habitans de ses Colonies et du Commerce defon
Royaume. Ses vues seront remplies j si les Administrateurs maintiennent j par
leur lèle ,

leur exactitude & leur vigilance , les principes qui sont établis

dans cette nouvelle loi.

Je ne me suis pas dissimulé les difficultés qu'il y avait à combattre;
mais la plus grande provient principalement de la contrebande dont les fâcheux

Tome FI. L 1 1
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effets ne peuvent être appréciés ; les Colons les atténuent j pendant que

les Négocians François les exagèrent. Quoi qu'il en soit j il n'est que trop

certain que ces derniers ont de grandes raisons de se plaindre du relâchement qui

existe de la part des Administrateurs. La cupidité amène l'Étranger j les

Babitans ont intérêt à tappeler et à le recevoir. Je dois croire qu'aucun

Administrateur ne se permettra de favoriser la fraude ; mais il peut y en

avoir dans le premier , comme dans le second ordre j qui j soit par système j

soit par prévention pour les Colons à qui ils croient devoir une protection de

-, ji préférence i soit enfin par négligence ^ ferment les yeux & dissimulent. C'est

,»5 ,^
^

1

1

à cette dissimulation qu'il faut attribuer la plus grande partie du mal : il est

^ ''
i'i vrai que la contrebande emprunte toutes les formes pour parvenir à ses fins ;

B mais elle ne trompe en général que ceux qui veulent être trompés j et souvent

F tout le monde connou j sur les lieux j les moyens dont les Etrangers se

^A ,j servent pour décharger des cargaisons entières j pour faire le versement des

articles prohibés
_,
pour enlever les denrées coloniales , tandis que les seuls

Administrateurs j et ceux qui sont préposés pour s'opposer à la fraude j,

paraissent l'ignorer. Il est important j MM. ,
que les personnes qui j sous

vos ordres j sont employées à faire exécuter les loix prohibitives , soient

bien instruites des intentions du Roi. Ce n'ejl pas asse^ d'abandonner à la

poursuite la plus rigoureuse , ceux qui seront convaincus de favoriser d'une

manière directe la contrebande j ou d'y conniver indirectement ^ vous devei

leur annoncer que Sa Majesté punira encore ^ par le rappel & par la

privation de leurs places j ceux qui trahiront sa confiance. A cet égard ^

MM. J les plaintes soutenues du Commerce sur l'existence d'une contrebande

non réprimée j et l'opinion publique j formeront des preuves suffisantes pour

persuader au Roi j que vous vous sere:^ écartés des règles qu'il aura établies j,

et pour rejeter sur vous tout le mal qui résulterait d'une indulgence repré"

hensible. Vous deve:^^ avoir sans cesse les yeux ouverts sur la conduite

de vos subordonnés : ils ont tant de moyens pour connoître la vérité j que

s'ils veulent les employer j rien ne leur échappera. Je dois même vous

prévenir que le B.oi mesurera principalement les marques de satisfaction

qu'il donnera aux Administrateurs j sur le succès des soins qu'ils auront

apportés à conserver les droits du Commerce de la Métropole.

Il y a y sans doute 3 quelques circonstances dans lesquelles ils doivent

venir au secours des Colonies confiées à leurs soins j en permettant l intro-

duction étrangère d'objets de première nécessité j dont on pourrait craindre

une trop grande disette ; mais ils ne peuvent user de cette ressource avec

trop de Circonspection. Le haut prix d'une denrée ri est pas un motif suffisant

pour en tirer de l'Étranger. Les habitans des Colonies doivent s'attendre

/
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à payer qudquefùs très- chèrement des objets que le Commerce à. son tour

est forcé j dans d'autres occasions j de leur céder à très-bas prix et à

perte, Kous jugcnx vous-mêmes que , sans ces dédommagemens , la balance

ne serait pas éf^ale, f^ous n accordere'^ au surplus que des permissicn; géné~

rates j jamais de particalières ; et avant d'en venir-là j vous en constaterez

lu nécessité par des procès-verbaux de visite j ainsi que par des avis des

Chambres du Commerce ,
que vous joindre^ toujours aux dépêches par leS'

quelles vous m'ii'jvrmere:^ des Ordonnances que vous aure:^^ rendues pour

admettre la denrée étrangère ; ce qui 3 dans tous les cas ^ ne pourra avoir

Heu que par le Port d'Entrepôt. Je ne puis asse\ vous recommander de

prendre les mesures les plus sûres pour n'être pas induits en erreur : vous

devre:( être en garde contre les rapports et les suggestions de tous ceux qui

ont intérêt a l'admission des Etrangers, Tels sont entr'autres j Us Nego~

dans des Isles , dont les spéculation^ sont toujours en opposition avec

Celles du Commerce de la Métropole : vous aure:^ sur-tout la plus grande

attention à empêcher qu'une denrée que vous sere^ forcés d'admettre passai

gèrement j ne serve de voie pour en introduire d'autres. Je vais maintenant j

MM, J entrer dans quelques détails sur les articles de l'Arrêt du Conseil

j

qui peuvent être susceptibles d'explication.

L'Article Itr en supprimant les Entrepots du Môle- Saint-Nicolas et de

Sainte-Lucie y en établit un dans le Port principal de chaque Colonie dit

Vent
J*

et à Saint-Domingue j dans chacune des trois Parties du Nord j de

l'Ouest et du Sud j qui sent considérées comme formant des Colonies à.

part. Par cet arrangement j les différentes Colonies du Vent et sous le

Vent
y
jouiront avec facilité des objets permis ^ d'un autre côté les Entre-

pôts se trouvant plus à portée des administrateurs ou de leurs principaux

Représentans , seront mieux surveillés , et les abus plus efficacement détruits.

C'est ici le lieu de répéter que vous deve^ réprimer la contrebande avec

d'autant moins de ménagement j que Sa Majesté ayant pourvu aux besoins

de ses Colonies j les infracteurs de ses loix en deviendront plus inexcusables.

Vous verre^ que dans l'Article II , on a ajouté aux objets dont l'in-

troduction avoit été permise par les Entrepôts du Môle -Saint -Nicolas et

de Saime -Lucie _, les salaisons de bœuf 3 la morue et h poisson salés ^

en payant j indépendamment du droit général d'Un pour cent réglé par

l'Article IV j trois livres tournois par quintal , dont l'Article V ordonne

la conversion en Primes d'encouragement pour fintroduction de la morue

et du poisson salés 3 provenant de la pêche Françoise.

Le droit sur les salaisons de bœufs j n'a été fixé qu'à Trois livres 3

et celui qui existait déjà aux Isles du Vent sur la morue 3 n'a été réduit

L 1 1 1 ^
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à ce même taux que dans tespérance que la perception s'en fera avec

exactitude ; autrement ces avantages j qu'il a été juste de conserver au
Commerce de France _, ne seraient qu'une Illusion j puisque par l'effet des

déclarations fausses j le droit de Trois livres éprouverait une réduction

considérable. Fous sentlrei même j MM. j que ces fausses déclarations occa-

sionneraient un double préjudice
,
puisqu'elles diminueraient encore la sommi

des Primes destinées â encourager Fintraductlon de la morue Françoise •

c'est un motif de plus pour exciter votre vigilance et vous engager à donner

les ordres les plus propres à prévenir ou punir les fausses déclarations ^ et à
assurer la perception entière du droit additionnel ^ établi par l'article F, Fous
remarquere^par l'Article FI y que les chaire salées et étrangères ^ Introduites par
des Bâtlmens François ^ expédiés directement des parts de France ^ sont affran-

chies des droits imposés par les deux articles précédent : cet affranchissement ne

doitpas s'appliquera la morue étrangère j, pour laquelle II n'y a aucune exception.

Fous aurei un nouveau genre de fraude à prévenir j relativement à la

répartition des Primes attribuées â la pêche Françoise ; Il , est essentiel

d'obvier à ce que les Négoclans puissent exagérer les quantités de morues
qu'Us importeront ; Il sera j en conséquence j nécessaire de les assujettir à
des formes strictes , telles que celles de l'jrrêt du Conseil du ^ï Juillet

'37^7 -» 5'"' accordait Flngt-clnq sous par quintal de morue Françoise ^

introduites aux Isles du Fent. Fous ordonnent l'exécution des dispositions

de cet Arrêt j qui seront applicables aux Colonies j elles Indiquent assez

que rIntraduction ne peut avoir Heu que par les Parts où IIy a des Aml~
rautés. Fous trouvère^ Ici quelques exemplaires de ce Règlements

L'Article III ne permet aux Etrangers de charger dans les Ports

d'Entrepôts que des sirops et taffias j avec des marchandises venues de

France j ainsi qu'il avolt été réglé pour les anciens Entrepôts. C'est sur

ce point capital que la surveillance doit être portée jusqu'au scrupule. Il est

facile de découvrir la fraude ; et la crainte des peines prononcées par l'Ar-

ticle IX J contiendra ceux qui seraient tentes de contrevenir à la loi j s'ils

ne sont autorisés à compter sur le concert 3 la connivence ou. le défaut

d'exactitude des subordonnés. Fous ne pouve^ cumuler trop de moyens contre

les prévarications et les abus en cette partie^

C'est à vous ^ MM. j à juger du nombre de Commis qu'il convierdra

d établir en exécution de l'Article F 1 1 : leurs appi intcmens seront cr,wris

dans les frais de régie auxquels est destin le prodcU d'Un pou cent j

fixé par l'Article IF. Fous m'en adresserez l'état j ainsi que la nct&

des appolntemens que vous leur aurei attribués.

C'est pour mettre le Commerce en état de vellkr à ses propres in. értti j.,

^
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que. h même Article Vîl autorise les Négocians de France et les Capi-
taines des Bâtimens marchands qui se trouveront dans les Colonies à
nommer des Commissaires pour assister aux visites ; mais pour que cette

disposition produise son effet j il ne faut pas que les Commissaires soient

arrêtés par la crainte d'être considérés comme des délateurs j pendant qu'ils

ne seront en effet j occupés que du soin d'écarter le: atteintes qu'on voudroit
porter au Commerce 'de France ; ce qui rentre dans le cas d'une défense

légitime et indispensable. Vous dtve^ accréditer cette opinion j et exciter

même
_, s'il est nécessaire j le \éle des représentans naturels du Commerce

de la Métropole.

Les Articles FUI et suivans j jusques et compris l'Article XIV j co/z-

tiennent des dispositions qui ne paraissent exiger aucune explication. Je vous
recommande seulement de ne pas regarder comme de vaines formalités j soit
les expéditions que l'on exige pour constater les destinations j soit les visites

prescrites pour vérifier la qualité des cargaisons. C'est à [^occasion de ces
visites que se commettent les plus grands abus j en négligeant de les faire ^
ou en les faisant mal. Les Visiteurs qui ne rempliront point leurs fonctions
avec lUe et fidélité j seront justement condamnables

_, et plus encore ceux
<lui s'oublieront au point de favoriser la contrebande ; mais les Supérieurs
qui par état sont obligés d'inspecter leur conduite^ devenant par néglioence.
leurs complices j partageront leurs torts j et seront également purÀssables.
Sa Majesté vous enjoint particulièrement de bien établir cette règle du service
et de vous y conformer en les destituant sans ménagement j et en les livrant
a toutes les peines des Ordonnances prohibitives.

Les Prises interlopes seront jugées par appel dans les Conseils Supérieurs •

mais vous- assisterez toujours au jugement ^ ou par vous-mêmes ou par vos
Représentans. Vous empêcherez que l'on n'use d'indulgence envers les contre-
venans ; et si les Conseils vous paraissent tomber à cet égard dans quelque
relâchement

, vous m'en avertirez sur le champ j afin que je prenne les
ordres du Roi pour y pourvoir. M. le Gouverneur doit donner les ordres
les plus précis aux Officiers commandant les Bâtimens du Roi ^ destinés
à la garde des Côtes

,
pour rendre leurs surveillances efficaces.

L'Article X vous fera connaître que l'introduction des Nairs étrangers
'

autorisée par l'Arrêt du xG Juin iqlà, >ne doit pLs avoir lieu aux Mes
du l' ent que par les Ports d'entrepôt.

Il ne peut y avoir de difficulté dans le partage du produit des Bâtimens
Saisis .dont la totalité est attribuée par l'Article XVI s 'aux CommandanSy
hats -majors et Équipages des Vaisseaux . et des-^^âtïmen?' èoBè^wù
de Sa Majesté ^ à la seule déduction dis 'fiais d^ justice fi'da'dixûmt

t<
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de M. l'Amiral j et .des six deniers pour livre des Invalides. Quant aux
prises faites à terre ou en rade par les Commis des Bureaux , vous me
donnerei votre avis sur la manière de partager le produit des saisies

,

dont la totalité leur est égahment abandonnée.

Les francisations simulées portent le plus grand préjudice au Commerce
national : il est étonnant qu'il se trouve des Negocians qui j par l*appât
d'une Commission et d'un gain illicite , prêtent leurs noms à des Étrangers

pour des expéditions fausses : ces manœuvres ne réussiroient point 3. si les

Employés ny participaient pas. Sa Majesté veut que vous fassiei exécuter

avec la plus grande sévérité ^ les dispositions de l'Arrêt contre de telles

francisations j et que vous ne perdicx^ jamais de vue à cet é^ard j la

conduite des Commis des Bureaux des Classes.

Tant que. la Guyane jouira de la liberté du Commerce étranger qui lui

a été accordée pour un temps j ks Bâtimens François qui auront touché

dans quelques Ports ou Rades de cette Colonie j ne pourront aborder que

dans les seuls Ports d'Entrepôt des Isles de l'Amérique j ainsi qu'il est

porté par l'Article XVIII y à l'observation duquel vous aure^ soin de tenir

la main.

Je sais j MM. j que depuis la paix y la crainte et la défiance om
ralenti les entreprises des Negocians François ; mais j'espère que le Com-
merce va reprendre la plus grands activité y et j'y invite les Chambres j en

leur envoyant copie de cette dépêche j afin que les Negocians instruits de

toute la protection qu'ils auront droit d'attendri de la part des Adminis-
trateurs J se livrent avec plus de confiance à leurs spéculations. Je serai

exactement informé de la nature de leurs envois par les états de Commerce

qui me parviennent à la fin de chaque quartier j de tous les Ports , de

VO'.re côté j vous m'adresserez tous les trois mois j et toujours dans le

courant du mois qui suivra le quartier j des états qui me fassent connoître

d'une manière claire le commerce actif et passif de votre Colonie , en

employant dans des feuilles séparées le commerce étranger et les droits qui en

seront provenus.

En suivant j avec attention j tout ce qui peut contribuer à la prospérité

du. commerce du Royaume et des Colonies y j'ai reconnu que l'exemption

du demi droit sur les denrées coloniales j provenant de la traite des Noirs ^

n était pas un encouragement égal pour les Places de commerce ; plusieurs

d'entr elles ne pouvaient en tirer que de faibles avantages j parce que leur

position ne leur permettait pas de concourir pour la consommation du

B-Oyaume a laquelle Vexemption était applicable. Les ports les plus favorisés

dans cette partie n'avaient encore qu'une jouissance partielle et éloignée^ Là



de UAmérique sous le P^ent. 6^^
plus souvent les Armateurs étoïcnt obligés de w^-goder à perte ce qu'on a
appdé les acquits de Guinée ou factures subséquentes. J'ai proposé à
M. le Contrôleur-général de convertir cette exemption en Primes fixes ce

Ministre y ayant consenti , nous avons profité de cette occasion pour aug^
menter les encouragemens dans les Colonies où le Commerce ne se porte
pas avec le même empressement. Fous verre^ par l'Arrêt du Conseil du
z6 Octobre dernier j dont je vous envoie des exemplaires ^ que tous les

Armateurs qui destineront leurs Bâtimens pour la traite des Noirs j rece-

vront au départ une Prime de quarante livres par- tonneau d'encombrement
tn comprenant l'entrepont dans le jaugeage. En joignant à cette Prime
acquise au départ et imputable sur la mise hors qui sera d'autant diminuée

l'affranchissement de dix livres par tête de Noirs j réservées par l'Arrêt du.

Conseil du ^i Juillet ly^y , et qui n'a encore été accordé qu'à un certain

nombre de Places ^ l'exemption du demi droit se trouvera peut-être déjà,

compensée suffisamment y mais il a été encore stipulé une Prime additionnelle
de soixante livres par tête de Noirs qui seront transportés à la Marti-
nique et à la Guadeloupe j et de cent livres pour ceux qui seront introduits
dans la Guyanne j à Tabago j à Sainte-Lucie et dans la Partie du Sud
de Saint-Domingue. J'espère que ces faveurs réunies aux facilités que je
me propose de procurer au Commcr:e par l'établissement de plusieurs nou-
veaux Comptoirs sur les Côtes d'Afrique j donneront lieu à une augmentation
considérable dans la traite des Noirs ^ et ^ par une conséquence nécessaire:,

dans la culture des Colonies. Je vous prie de veiller soigneusement à l'exér
cution de ce dernier Arrêt j et de donner des ordres pour qu'il ne soit
commis aucun abus dans l'expédition des certificats j sur la représentation
desquels les Primes seront payées au retour.

Il est nécessaire que les intentions du Roi soient bien connues de tous
ceux qui peuvent y être intéressés ou qui doivent concourir à leur exécu-
tion : Sa Majesté veut ^ en conséquence

;, que cette dépêche soit enregistrée

tant au Greffe des Intendances et au Dépôt commun de vos îieprésentans
j,

que dans les Contrôles généraux et particuliers. Elle vous charge également
de donner des instructions conformes p. voè subordonnés respectifs , et de
leur expliquer leurs devoirs d'une manière si précise qu'il ne leur reste aucune
excuse^ s'ils venaient à exciter des plaintes, sur leur conduite. Je suis bien
assuré ^ MM. ^ que de votre côté vous ne négUgerei rien pour que les
vues de Sa Majesté soient complètement remplies.

J'ai l'honneur d'être ^ etc. Signé ; le Maréchal DE CASTmES.

R. au Contrôle à Saint-Domingue le 6 Février î

m
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ARRET du Conseil du Porï-au-Prlnce j toucJidni l'absence d'une ï^euvc.

,'-ÎF; iill

v>-
Du i7.^I;{ovembré.i784./^ ,;.

.JOUIS , etc. Vu, etc.- Enti'e-îe Sktir Bnttet, ct6 ; Et le Sieur Des-

pineFort , etc. rOrdônnancé ' ddnt est appel , rendue sur iâ requête

présentée par le Sieur Despinefort , de faire procéder à i'invënt:.ire des

biens dépendons de la succession du Sieur de Lenoncourt , eic : NoTRE

Cour, a mis et met l'Appellation et l'Ordoanance dont est appel , au

néant ; en ce que par icelle il n'a point été statué sur k manière

dont la dame de Lenoncourt , absente et non représentée par ancun

fondé de procuration , scroit appelée et représsnîée à l'inventaire dçs

biens dépendans de la succession de feu son m,\ri : érneriai.ni: quant à

ce , ordonne que ledit inventaire sera fait en présence du Substitut

<de notre Procureur-Général ,
qui y assistera en qualité pour les absens,

sans qu'aucun autre puisse s'immiscer , sous quelque prétexte et qualité

que ce puisse être , à moins d'un pouvoir , à l'efiFet de représenter

ladite dame de Lenoncourt , ladite Ordonnance , au résidu , sertissant

eflFet ; condamne la succession de Lenoncourt aux dépens.

^j,.:^lltJpKl i^Ny'^
iJ-J^̂ g!^g!^B'g-:«!MfWy^

lll
.•!:.ij

'ArkÉT du Conseil du Cap qui condamne le nommé Mardy j Nègre

Congo y voleur avec effraction et assassin du-Sieur Tkivion j Commis

ckei le $ieur Gerbier ^ son Maître ^ à être rompu vif; sa tête ensuite

coupée et exposée sur un piquet à la sortie de la Fille du Cap j au

lieu dit Is. Fossette.

Du 1 9 Novembre 1784,

''Jrrêt
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mRRet du Conseil du Port-au-Prince j touchant une Succession vacante.

life

Du 10 Novembre 17S4.

LlOUis, etc. Vu, etc. Entre Landelle , Curateur aux successions
vacantes

; Et notre Procureur-Général , la Requête présentée au Juge
du Petit-Goave par l'Appelant en sa qualité , au bas de laquelle esc

l'Ordonnance dont est appel
,
qui , attendu que par îe procès-verbal de

scelles il conste qu'il dépend de la succession Monjon , un nègre et àcs
animaux, et qu'en outre ledit Monjon éroit faiseur d'indigo par secret,
dans le quartier où il est décédé , ordonne qu'à la requête de l'Appe-
lant

,
en sa qualité , il sera , le mardi 2 i Septembre

, par le ministère
du premier Notaire requis, procédé à une vente, servant d'inventaire àzs
biens et

.
effets mobiliers dépendans de la succession dudit Monjon sur

l'hahitation du sieur Mousnier, habitant à Nipes , où il est décédé,
et ce

,
en présence du Substitut de notre Procureur-Général , sur une

seule publication qui sera faite au bourg de l'Anse-à-Veau , des
conditions de la vente qui sera Elite au comptant , avant de déplacer

,

es mains de l'Appelant , sous peine de folle enchère sur îe champ ; à
la suite de laquelle vente servant d'inventaire, seront inventoriés les

papiers qui se trouveront appartenir à ladite succession , ainsi que le

Nègre en dépendant, et autres biens immeubles, si aucuns y a , après
lestimanon fiite par Experts et Surexpert qui seront nommés par les

Parties sur les lieux , ou d'office par le Juge dont est appel , lesquels

,

avant de procéder
, prêteront le serment devant lui en tel cas requis ;

en conséquence ordonne
, pour parvenir à ce que dessus , son transport

en compagnie du Substitut de notre Procureur-Général , et assisté du
Greffier^, ledit jour z i Septembre , huit heures du matin , à l'eifet de
reconnoître et lever les s-eUés apposés sur les effets de la succession,
en présence de l'Officier qui les a apposés , lequel sera tenu de rapporter
les clefs dont est Eiit mention dans le verbal des scellés

,
pour du mon-

tant et contenu au procès-verbal de vente servant d'inventaire, î'Appc-
lant en sa qualité rester chargé pour en compter au dû de sa charije;
oraonne que laoïtc ordonnance sera déposée au rang des minutes du

Tome FL . '

^

jvl m m m
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Greffe j. pour expédition être délivrée à qui de droit : NoTRE CoUR
a mis et met l'Appellation et ce dont est appel , 'au néant , émendant

,

renvoie à l'exécution de l'Article î 5 de notre édit du 24 Novembre .781:
condamne le Juge qui a rendu ladite Ordonnance dont est appel ^

aux dépens , l'amende remise.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince ., concernant un Procureur qui

avoit fait induement Us fonctions de Juge.

Du IX Novembre 1784.^

ouïs , etc. contre L, . . Notre Cour a déclaré ledit L. . . due-

ment atteint et convaincu d'avoir prévariqné , i ° en usurpant les fonc-

tions de Juge dans le jugement d'un procès par écrit ;
2° en jugeant

ce procès , après avoir été le conseil et même le défenseur de l'une

des Parties 5 lequel jugement, daté du \6 Mars dernier, sera nul et

de nul eifet. Pour réparation de quoi , condamne ledit L. . . . par

corps, à remettre au Greffe de la Jurisdicticn , pour être restituées à

qui de droit , les sommes qu'il a induement perçues pour sts prétendues

vacations dans le jugement de ce procès ; l'a interdit en outre pour

deux ans des fonctions de Procureur , et à perpétuité de toutes les

fonctions de Juge.

exsBjsffiBna&ffiffi^

Arrêt du Conseil du Cap touchant la Subrogation des Nègocians

ehargés des affaires d'une Habitante j aux droits de Créanciers j qui l'étaient

de cette même Habitante pour dettes de cargaison.

Du 22 Novembre 1784.

NTRE îa dame veuve le Febvre , habitante au Carop de Louise,

aelante de sentences de l'Arairauté du Cap , d'une part ; Et les

il

-^
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Sieurs Demont et Soulier , Négocians du Cap , Intimés ; Ouï Vicl, Subs-

tituant Laborie , Avocat de la dame veuve le Febvre , et Darracq

,

Avocat de Demont et Soulier •-, ensemble Deschamps , Substitut du
Procureur- Général du Roi , et tout considéré : La Cour a mis et met
l'Appellation et Sentences dont est appel au néant; émendant, décharge

k Partie de Viel des condamnations contre elle prononcées, statuant

par jugement nouveau, déboute les Parties de Darracq de leur demande
originaire , et le? renvoie à faire comprendre le montant de leur de-

mande dans leur compte général pour ladite Partie de Viel , &
condamne lesdites Parties de Darracq aux dépens.

Une première Sentence en date du 16 Juillet 1784 j rendue par défaut ^

vu 1° le billet souscrit par la dame le Febvre , à l'ordre du Sieur Chevalier

Lamartre , chargé de la vente du navire négrier le Nérée , le zt Janvier

précédent j le cautionnement des Sieurs Demont et Soulier et la quittance

des mains et deniers des Sieurs Demont et Soulier ^ du i-j Mars ; i'^ autre

billet semblable à l'ordre des Sieur:, Poupet frères j charges des recouvre-

mens du. négrier la Rosalie j avec quittance portant subrogation en faveur
des Sieurs Demont et Soulier j condamnait la dame le Febvre

, par Corps , à
rembourser ijjOOO liv. montant des deux billets j avec intérêts et dépens.

La seconde Sentence déboutait la dame Le Febvre de son opposition à la

précédente.

L Arrêt est fondé , i ° ^ sur ce que les femmes ne sont pas tenues par
Corps pour dettes de cargaison, 2® j sur ce que la subrogation n'entraînoit

pas le par Corps en faveur des Sieurs Demont et Soulier ^ et 3
°
j sur ce

que la dame Le Febvre avoit le droit d'imputer d'abord sur ces objets rigou-

reux le produit des denrées par elle envoyées aux Sieurs Demont et Soulier

depuis les obligations en cargaison , et dont ils avoicnt crédité leur compte
Avec ladite dame.

M m m m i/

^^^ ^
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uiRRÊX du Conseil du Cap concernant les Cabaretiers j Traiteurs j etc.

Du 23 Novembre 1784.

u par îa Cour h remontrance du Procureur- Général dir Roi,
contenant que le nombre des Habitans de la ville du Cap s'augmen-

tant de jour en jour, et se renouvelant en peu de tempSj.il étoic -îJ^"^
•"

nécessaire d'y réitérer
, plus souvent qu'ailleurs , la publication* des Rè- ;-

glemens qui ont pour objet la police journalière; et que parmi ces Rè-
glcmcns, l'Ordonnance de MM. les Administrateurs du 2 Août 1780,
concernant les Cabaretiers, Marchands de vin , Aubergistes, Traiteurs

et Vendeurs de Tafia , devoit d'autant plus être publiée de nouveau,

qu'elie intéressoit l'ordre public dans une partie où il est extrêmement
- important de le maintenir dans toute sa vigueur. Que d'ailleurs il

étoit à propos que la disposition de l'Arrêt de la Cour du 3 i Mars
dernier

,
qui ordonnoit l'enregistrement des permissions au Greffe de

h. Jurisdiction , fût rendue publique ; et qu'enfin il estimoir qu'il étoit de

la sagesse de la Cour d'autoriser une précaution prise par MM. les

Commissaires de la Cour et le Procureur- Général du Roi, dont le

but étoit d'engager ceux qui obtiennent ces permissions , à ne poinrt

s'écarter de ce qui leur étoit prescrit par -ladite Ordonnance. A ces

Causes , requéroit le Procureur- Général du Roi qu'il plût à la Cour
ordonner , etc. ladite remontrance signée Deschamps , Substitut da
Procureur-Général da Roi ea k Cour. Ouï le rapport de M. Ruotte

,

Conseiller, et tout considéré V La Cour a ordonné ec ordonne qu'à

la diligence du Procureur-Général du Roi , l'Ordonnance de MM. les

Administrateurs du 1 Août 1780, enregistrée" en la Cour le 22 dudit -_

mois , concernant les Cabarets dans la ville et Banlieue du Cap , sera

de nouveau imprimée
,

publiée et affichée dans tous les lieux et

carrefours accoutumés de cette Ville et Banlieue j pour être exécutée

selon sa forme et teneur ; enjoint en conséquence au Juge de Police

d'y tenir îa main avec la plus grande vigilance ; à l'effet de quoi

ordonne d'abondant , conformément à FArrêt de la Cour du 3 1 Mars

dernier
,
que ceux qui obtiendront permission de tenir Cabaret , Au^

~f
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berge ou Table d'Hôte, de vendre du vin ou du Tafia, ne pourront
user desdites permissions qu'après les avoir fait enregistrer au Greffe
de la Junsdiction

; desquelles permissions enregistrées , il sera remis par
le Greffier un extrait au Substitut du Procureur-Général du Roi

, pour
par lui veiller à l'exécution de ladite Ordonnance

i ordonne en' outre
que les permissions accordées ci- devant par MU. les Commissaires de
la Courbet le Procureur- Général du Roi , n'auront effet que pendant
un an

, à compter du premier de ce mois , et celles qui le seront à
l'avenir également pendant un an , à compter du jour de leur date,
et qu'elles ne pourront être renouvelées à ceux contre lesquels il sera
intervenu un jugement de condamnation pour raison de contravendoa
par eux commise

; à l'elftt de quoi il sera remis au Procureur-Général
du Roi

, par son Substitut au Siège du Cap , un extrait des Jugemens
qui seront rendus en cas de contravention. Ordonne enfin que le
présent Arrêt sera imprimé et affiché avec l'Ordonnance susdatée et
qu'expédition en sera envoyée au Siége-Royal du Cap

, pour y être
registre , lu et publié , etc.

^

t^

4

WW'

JrreT du Conseil du Cap j qui condamne une Mulâtresse libre ^ au
fouet et au bannissement , pour avoir prêté sa maison à des Nègres^

esclaves
, Jouant à des Jeux défendus j, l'Arrêt duemsnt imprimé et affiché.

Du 24 Novembre 1784,

\
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Arrêt du Conseil du Port-au-Pr'mce touchant un Décret lancé par un

Juge _, dans un cas qui lui étoït Personnel.

Du 24 Novembre 1784.

JtL mm. tenant le Conseil Supérieur du Port-au-Prince.

Vous remontre le Substitut, faisant fonctions de Procureur-Général,
qu'il est obligé de vous déférer l'appel quil a précédemment interjeté.

d'une Ordonnance, portant décret d'ajournement personnel, décerné
par le Sénéchal de Jacmel contre le Sieur de L. . .. , Commandanr
audit lieu.

Sans mettre sous vos yeux , MM. , les choses extraordinaires qui se
sont passées à la suite de ce décret , et quoique la Partie contre laquelle
il a été rendu demeure dans le silence , il suffit que ce jugement blesse
les règles de la justice pour exciter le zcle du Procureur-Général à
fixer son attention. Vous avez d'ailleurs préjugé qu'il ne pouvoit se
soutenir, puisque, par votre Arrct du 21 Juillet 1784, vous avez
donné acte au Procureur Général de l'appel qu'il en intcrjetoit. Il n'e^t
donc question que de démontrer combien ce décret est contraire ^
tant à l'ordre public

, qu'au caractère d'intégrité qui toujours dois;

accompagner le Magistrat,

Le Sénéchal de Jacmel , injurié et menacé par le Sieur de L. . , ,
a consigne ses injures, ses menaces /dans un procès-verbal. Jusques^à

,

Je Juge s'est maintenu dans les bornes de son devoir. Tout Magistrat
offensé, peut et doit même dresser procès-verbal de l'injure quiî
reçoit. Son caractère

, dans quelque circonstance qu'il se trouve , Gs,t

respectable. Le procès-verbal clos , le Juge en a ordonné la communi-
tion à notre Substitut, qui requiert que le procès-verbal soit déposé
au Greffe

, pour en être délivré expédition , et pour l'expédition nous
être renvoyée. Ce parti

, quoique sage , n'étoit pas cependant celui
qui dût être adopté. Le Juge dcvoit dans son propre Siège trouver
un vengeur

; la justice a des degrés qu'on ne peut franchir j mais

,

non- seulement le Sénéchal de Jacmel ne tint pas compte de ces con-.

£& •'*



64S Lo'ix et Const, des Colonies Françoises.

clusjons, mais encore , au lieu d'en suivre une partie quant au dépôt,

pour pouvoir le soumettre sous les yeux d'un autre Juge , il décrète

lui-même sur le champ le Sieur [de L. . . . d'ajournement personnel.

Commue le Procureur-Général vous l'a annoncé , il ne vous rappel-

lera pas , MM. , dans quelle circonstance ce décret est venu à sa

connoissance : l'objet qui regarde son ministère , est de savoir si le

Juge de Jacmel pouvoit lui-même décréter sur son procès-verbal.

L'Art. 5. au Titre 10 de l'Ordonnance de 1670 pone, il est vfai,

que les procès-verbaux des Juges pourront être décrétés d'ajournement

personnel ; mais la Loi ne dit pas qu'ils décréteront eux-mêmes. Elle

dit qu'ils ont la faculté de dresser procès-verbal , lequel procès-verbal

sera décrété d'ajournement personnel, parce que la foi la plus entière,"

h confiance la plus absolue , est due au témoignage d'un homme

revêtu d'un' caractère authentique.

il est nécessaire , MM. j de distinguer deux circonstances dans les-

quelles peut se trouver un Officier de Justice outragé : par exemple,

l'mjure faite à un Juge qui remplit ses fonctions , un outrage qu'il

reçoit relativement à ses fonctions , est un crime grave qui mérite

une vengeance éclatante ; et , dans ce cas , non seulement le Juge peut

lui-même décréter , mais il peut faire sur le champ arrêter le délinquant

et le faire emprisonner. Le Juge en fonctions rend la justice au nom

de S. M. ; il est sur son siège eomme le représentant du Monarque,

et celui qui est assez osé pour se porter à outrager, soit ses fonctions,

soit le caractère avec lequel il les remplit , encourt la sévérité des

loix , en est même puni comme coupable de lèse-Majesté ; mais lors^

qu'un Juge est descendu dans la classe des particuliers , lorsqu'il a

cessé d'administrer la justice , lorsqu'il partage les devoirs de la Société,

il devient particulier lui-même; et si , dans ce cas , il reçoit une injure

personnelle, un outrage particulier qui ne regarde aucunement sç,%

fonctions , il ne jouit plus des mêmes prérogatives , et il n'a , comme

tous les sujets de la justice ,
que îa voie de rendre plainte.

Dans l'espèce , les injures que M^ L. ... a consigné lui avoir été

dites par le Sieur de L. . . ,
n'avoient point pour motif de l'outrager

dans sa qualité de Juge, de manquer à son caractère? elles paroissoient

être le fruit d'une animosité , d'une haine particulière. M^ L. . . .

devoit donc rendre plainte , soie par la voie d'nn procès-verbal sur

lequel on aiu-oic fait entendre des témoins , soit par une requête adres-

sée au premier Juge ; mais dans certain cas , iî ne pouvoit lui-même

,£C)nîjp)t!:e de la contestation , ni décréter
,
parce que c'étoir remplir en

mêffla

%^_
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^^î-me temjîs deux rôles très incompatibles, celui de Juge et de Partie,,
-ce que jamais la justice ne sauroit admettre. Le décrec décerné parM

. L.
. . . sur son procès-verbal , est donc une infraction à Tordre

public, aux règles de la justice, à l'observation de la simple équité.
et des-lors le Procureur-Général est forcé de soumettre sous îcs yeux
de la Cour la conduire de ce Juge , et de demander la nuHicé d'un
jugement si peu conforme à l'impartialité. Dans ct^ circonstances, ie
irocureur-Général requiert, etc. signé : de Ronseray.

Vu le présent réquisitoire
, le procès-verbal dressé par M'= L. . .

.'e I 6 Juin dernier
, le décret d'ajolu-nement personnel par lui lancé

,

contre le Sieur de L. . . , le lendemain
, et les deux Arrêts du 2 ï

Juilet suivant. Ouï le rapport de M. la Biche de Reignefort , Con-
seiller

: La Cour, faisant droit sur l'appel dudit décret interjeté par
le Procureur-Général

, a mis l'Appellation et ce au néant ; émcndanc

,

déclare ledit décret nul et comme non avenu. Fait défense à M^
^- . . . den décerner de pareil à l'avenir, sous telle peine qu'il appar-
tiendra, r 1 rr

m

.OAPONNJNCE du Juge de Police de Jcrctnie , qui enjoint défaire

nettoyer le devant des Maisons,

Du ij Novembre 1784»

U la Remontrance du Procureur du Roi , Nous enjoignons à
•chaque propriétairç au locataire de maisons et emplaccmcns en cette
Ville

, d'avoir à faire sarcler , nettoyer et entourer tant lesdits empîa-
ceraens

,
que les rues qui les avoisinent , et de combler toutes les

rigoles et trous qui auroient été occasionnés par les avalasses ; et ce,
50US le délai de quinzaine, sous peine de cinquante livres d'amende
contre cesx qui ne se seront pas conformés à notre présente Ordon-
nance

,
laquelle sera lue, publiée et affichée, à son de tambour, dans

les difTérens endroits de cette Ville , à la diligence du Procureur du
Koi. Enjoignons à l'Exempt ou Officier de Police , de veiller soigneu-
•semeiut à l'exécution d'icelle , et de dénoncer au Procureur du Roi
ies contrevenans

,
pour être punis suivant l'exigence du cas. Sera b

^^^^ ^^- N n n n
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Défendons à tous bouchers
,

poissonniers et autres
,

qui vendront

sur le marché les objets ci-dessus détaillés , d'excéder les prix fixés par

la présente Ordonnance , même sous prétexte de convention particulière

avec l'acheteur, à peine de 500 liv d'amende, applicable moitié au

Roi , et moitié à la Brigade de Police qui constatera ladite contra-

vention. Mandons aux Inspecteurs de Police de tenir la main à l'exé-

cution de la présente Ordonnance
,

qui sera imprimée , lue
,
publiée

et affichée par-tout où besoin sera. Donné au Cap , etc. Signé :

BUSSON.

^RRÊT du Conseil d'Etat qui casse et ûnnuUe un Arrêt du Conseil

du Port-au-Prince du 9 Juin 1784 j et une Sentence du Juge du

PetifGoave du 3 Juillet suivant j touchant l'emprisonnement d'us,

Lieutenant de Port,

Du 27 Novembre 1784L,

LlE Roi s'étant Fait représenter en son Conseil la Requête présentée

au Sénéchal du Siégc-Royal du Petit-Goave , le 29 Mai dernier, par

le capitaine de Port de ladite Ville
,
par laquelle il auroit conclu à

ctre élargi des fers et relaxé des prisons où il avoit été détenu par

ordre du Major-Commandant du Petit-Goave , l'Ordonnance de soit-

commuràqué , les Conclusions du Procureur de S. M. ; l'Ordonnance

ensuite d'icelîes
, par laquelle il auroit été dit que la Requête dudic

Sieur P. . . . seroit déposée audit Greffe ;
qu'il en seroit remis des

expéditions au Procureur de S. M., pour être envoyées tant au Gou-

verneur-Général
, qu'au Procureur-Général du Conseil-Supérieur du

Port-au-Prince
, pour , sur leur réponse, être requis et statué ainsi qu'il

appartiendroit ; l'Arrêt du Conseil-Supérieur du 9 Juin suivant , par

lequel il auroit été donné acte au Procureur-Général de l'appel par

lui interjeté de l'Ordonnance du Juge du 29 Mai précédent.; joignant

ledit appel à celui interjeté par ledit Sieur de P. . . , et y faisant

droit , les Appellations et ce dont avoit été appelé , auroient été mis

au néant 5 émendant , ladite Ordonnance auroit été déclarée nulle et

N n n n i;
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j ainsi que les conclusions qui l'avoicnt précédée ; il aiîroïC

été fait défenses au Lieutenant de Juge et au Substitut du Substitut

du Procureur-Général , d'en rendre de pareilies à l'avenir , à peins

d'interdiction
; évoquant le principal et y fliisant droit ^ il auroit été

ordonné que le Sieur de P. . . . seroit élargi des prisons par le

Geôlier , à quoi faire il seroit contraint même par corps 5 que son

écrou seroit rayé et biffé , et mention faite en marge d'icelui dudic

Arrêt
, l'amende auroit été remise , et il auroit été donné acte audit

Sieur de P. . . .de ses réserves expresses de se pourvoir par les voies

de droit contre les auteurs de son emprisonnement ^ même par la,

iToic extraordinaire , s'il y avoit lieu ; Copie de la dépêche écrite le

î I Juin suivant
, par le Sieur de Eelleconîbc j Gouverneur-Général de

Saint-Domingue
, au Sieur de Bourcel

,
premier Substitut , Faisant

fonctions de Procureur-Général au Conseil-Supérieur du Port-an-Prince ;

la Pvcquêce présentée par ledit Sieur de P. . . . audit Conseil-Supérieur,.

le z Juillet suivant, par laquelle il auroit demandé à être reçu sous la

sauve garde et protection du Conseil-Supérieur
; qu'en conséquence il

fût défendu au Sieur Raymond , Exempt de la Maréchaussée du Petit-

Goave
, et à tous autres , d'attenter à sa personne et à sa liberté j

l'ordonnance au bas de ladite Requête, par laquelle ledit Sieur de

P. . . . auroit été débouté de sa demande ; la Sentence du Juge du

Siège dudit Pctit-Goave du 3 dudit mois de Juillet qui auroit déclaré

la détention aux fers duclit Sieur de P. . . , en vertu- des ordres du

Major-Commandant , tortionnaire , déraisonnable et attentatoire à la

liberté de citoyen , lui auroit tait défenses de récidiver , et pour l'a-

voir fait, l'auroit condamné, même par corps, en 10,000 liv. de

dommages et intérêts envers ledit Sieur de P. . . , auquel il auroit

ete permis de faire imprimer ledit Jugement jusqu'à concurrence de ja
exemplaires, et aux frais du MajOr-Commandant qui auroit été con-

ciamnc aux dépens ; la dépêche des Sieurs Coustard et Chavenaii au»:

Couverneur-Général et Intendant de la Colonie , en date du 1

8

dudit mois de Juillet, celle du Sieur de Bellecombe du 8 Août

suivant
,
par lesquelles il a été rendu compte au Secrétaire d'Etat ,,

ayant le Département de la Marine , de l'affaire qui a donné lieu à.

toute cette procédure ; S. M. a reconnu que le Capitaine de Port ec

autres Officiers de Port étant soumis dans l'exercice de leurs fonctions aux

Administrateurs et à leurs Représentans', le Sieur Poissonnier d'Arcé;, Major
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du Petic-Goave , a eu le droit d'ordonner !a prison à un subordonne qui

lui avoir manque de la manière la plus outrageanre ; que le Sieur de

P. . . . sctoït mal- à-propos pourvu en Justice réglée , et que Is

Conseil-Supérieur qui avoir statué sur sa plainte , et le Juge de la

Jurisdiction qui lui avoir accordé 10,000 liv. de dommages et inté-

rêts contre le Sieur Poissonuier , avoient outrepassé les^borncs de leurs

pouvoirs et statué sur une matière dont ils auroiént du renvoyer la

connoissance aux Administrateurs. A quoi voulant pourvoir , Ouï le

rapport. Le Roi étant en son Conseil, a cassé et annullé , casse et

annulle ledit Arrct du Conseil Supérieur du Port-au-Prince du 9 Juin

1784, la Sentence du Juge du Petit-Goave du 3 Juillet suivant,

et tout ce qui les a précédés et suivis et pourroit s'ensuivre. Faiç

défenses , S. M. , audit Conseil-Supérieur et au Juge dudit Siège , d'en

rendre de semblables à l'avenir, et de prendre connoissance des affaires

concernant l'Administration , à peine de nullité , cassation de procé-

dures, et sous telles autres peines qu'il appartiendra. Mande et ordonne
Sa Majesté à sondit Conseil-Supérieur du Port-au-Prince d'enregistrer

le présent Arrêt , a nommé et nomme ses Gouverneur-Lieutenant-
Genéraî et Intendant de Saint-Domingue pour faire procéder audit:

enregistrement , nonobstant tout empêchement. Et sera le présent Arrêt
signifié de Tordre exp'-ès de S. M. , tant au Sieur Papet , Lieutenant
de Juge

, qu'au Sieur Riboutté , faisant fonctions de Procureur d§-

S. M. au Siège du Petit-Goave. Fait au Conseil d'État , etc»

R. au Çanseil du Pon-au-Frince le $ Avril 178-5,

w.

•f-A
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Arrêt du Conseil du Cap y ccnfirmatîf d'une Sentence du Siège-Royal

de la même Ville j qui j faisane droit sur les plus awpits Conclusions

du Procureur du Roi > vu les contrariétés qui existent entre la minute

d'un Acte et les deux Expéditions délivrées par le Notaire j l'interdit

de ses fonctions pendant six mois j avec défenses de récidiver sous plus

fortes peines ^ même d'être poursuivi extraordlnairement comme Faussaire;

ordonne que l'Acte déposé au Greffe sera rétabli au rang de ses

minutes j mais que les deux expéditions demeureront audit Greffe,

Du 2^ Novembre 1784.

Ord ONN Al<} CE de Police du Juge de Jérémie j qui ordonne l'exécution

de celle du 1^ du même mois par lui rendue sur la propreté des Rues et

Emplacçmçns de cette Fille,

Du 30 Novembre 1784.

I

^
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^RReT du Conseil du Cap ^ qui autorise provisoirement le Sieur

Bruneî j Sellier à Ouanaminte ^ a se retirer par devant les Juges et

Commandant de la. Partie Espagnole y pour demander expéditions de

toutes procédures qui auraient pu être faites relativement à 53 Béce^

a. cornes 3 par lui achetées d*un Espagnol ^ et arrêtées dans son enclos

par l'Exempt de la Maréchaussée d'Ouanaminte , en vertu de l'ordre

du Commandant pour le Roi de la dépendance du Fort-Dauphin j

sur Us plaintes du Commandant de ladite Partie Espagnole,

Du z Décembre 1784.

Ordonnance du Rot concernant les Procureurs et Économes-gérans

des Habitations situées aux Isles sous le Ksnt,

Du 3 Décembre 1784.

B E PAR LE ROI,

t^A. Majesté s'étant fait rendre compte des abus qui se sont intro-

duits dans la gestion des habitations situées à Saint-Domingue , Elle

a jugé qu'il étoit de sa sagesse d'y pourvoir ; et en conséquence , Elle

a ordonné et ordonne ce qui suit ;

Titre I^^ Des Procureurs et Economes-gérans dfs habitations.

Art. l". Dans un an , à compter de l'enregistrement de h pré-

sente Ordonnance , aucune personne ne pourra accepter à la fois-
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plus de deux procurations lucratives , à l'effet de gérer et adsr.inistrer

les biens de deux Propriéraires ditFérens ; sous la coiidition encore, ec
îioii-autrement

, que iesdits propriétaires y auront consenti par écrit

,

que les biens seront situes dans le même quartier , ec qu'il n'y aura pas
plus de trois lieues de distance de l'un à l'autre. Les^ personnes ainsi

chargées de deux procurations , seront tenues de résider sur l'une

des deux habitatioris , et répondront civilement de la mauvaise ad-
Tninistra^ion des Économes-gérans qu'elles auront placés sur celle ou
.elles ne résideront pas , à moins que le Propriétaire de cette dernière
n'eût renoncé expressément à ladite garantie.

li. U est recommande aux Propriétaires abscns
, pour la conserva-

tion de leur Mobilier , de fixer à leurs Procureurs ou Économes-gérans,
pour honoraires de leurs gestions, une quotité déteiminée sur le "revenu
net de l'habitation . comme dixième

, qumzien:ie ou autre proportion.
d'après les conventions qui seront faites à cet égard en£r'eux

,
prélè-

vement fait de cous frais d'exploitation et d'entretien courant , ainsi

que des mortalités de Nègres et d'animaux. Ne pourront toutefois

les Procureurs ec Économes-gérans , entrer en partage pour les accrois-

semens ou naissances
, qu'en argent seulement , au prix de l'estimation

tjui en sera faite à leur pr.emière réquisition, ., .

IIL Les constnrctions nouvelles seront entièrement à la charge des

PropFiC'tau-es
, lorsque Iesdits Propriétaires les auront ordonnées ; et à

cclie des Procureurs et Économes-gérans , lorsque ceux-ci se seront

permis de les faire sans prdrç.

IV. Tout Procureur ou Économe-gérant , tiendra six registres par^

ticuliers d'habitation , iesquels seront cotés et paraphés par un Flabitant

voisin, propriétaire en irieme genre de culture , autant que faire se

pourra , n'ayant aucune gestion lucrative , et choisi par le Propriétaire,

savoir :

l?. Le livre îoi-irnal où il écrira
,
jour par jour , sans aucun blanc,

jes travaux de ladite habitadon , chaque naissance et mortalité de
Noirs et d'Animaux , le nombre d'Esclaves au jardin ou à l'hôpital

,

les grains de pluies, les accidens et événemcns de toute nature, relatifs

à l'administr^non.
.

i*'. Un registre contenant les plantations , roùiaisons et recokes en
£out genre.

3".' Un livre de facture de toutes les denrées qui seront vendues

ou envoyées hors îa Colonie par quantités
,
poids

,
prix , noms çc

domicile d'acheteurs , noois de Capitaines et Navires.

i

,.MM
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4°. Un registre contenant sur le recto l'état de tous les Nègres et

Animaux
, leurs achats , naissances et mortalités ; et sur le verso , !c

nom des Ouviiers blancs ou Gens-dc-couleur libres qui travailleront
5ur l'habitation

, avec les niarchés qui auront été faits à cet égard,
5°. Le registre de recette et dépense.

6°. Le journal d'hôpital
, contenant l'état nominatif des Nègres

malades
,
Je nombre de jours de traitement , et l'extrait 6x% ordcn-

jiances des Chirurgiens.

V. Les Procureurs et Économes gérans enverront tous les mois aux
Propriétaires qui ne résideront pas sur leurs habitations , ou mên.c plus

souvent, si leidits Propriétaires l'exigent, copie .exacte et certifiée d'eux,
du livre journal , sur lequel ils inscriront le nom àz^ Capitaines et
J^avircs chargés de leurs paquets.

VI. Seront pareillement tenus Icsdits Procureurs et Économes- gérans,
de rendre^ un coinpte général de leur gestion à la première réquisitiou
du Propriétaire, ou aux époques qui seront par lui fixées.

TlT. IL Nourriture j habillement châtimetu des Nègres esclaves;.

Art. ïer.
Il est expressément défendu à tous Propriétaire; , Procureurs

et Économes gérans j de faire travailler les Nègres les Dimanches et
Fêtes. Leur défend pareillement Sa Majesté de les faire travailler dans
les autres jours de la semaine, depuis midi jusqu'à deux heures, ni
îe matin avant le jour , ni le soir après le jour tombant , sous prétexte
d'ouvrages pressés , de quelque nature qu'ils paissent être , si ce n'est

pour les temps de roulaison seulement , dans les sucreries et dans les

autres manufactures
,
pour les cas extraordinaires ; ce qui , dans cqs

dernières, ne pourra être porté au-delà de huit heures du soir. Enjoint
Sa Majesté aux Officiers de la Maréchaussée, de constater par des
procès-verbaux , tous délits à ce sujet , et d'en rendre compte sur le
champ aux Gouverneur-Général et Intendant , ou à leurs Rcprésentans

,

auxquels il est ordonné de tenir soigneusement la main à l'exécution
du présent article

; seront lesdits procès- verbaux remis par lesdits Gou-
verneur et Intendant

, aux Procureurs du Roi
,
pour être .les délinquans

poursuivis à leur requête, et condamnés suivant l'exigence du cas.

II. Il sera distribué à chaque Nègre et Négresse, une petite portion
de terre de l'habitation

, pour être par eux cultivée à leur profit,
.ainsi que bon leur saiiblera. Veilleront diligemment les Propriétaires

f'"'

ilJJI

im.
V\
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Procureurs et Économes-gérans à ce que lesdits jardins à Nègres soient

tenus eu bon état.

III. Indépendamment desdits jardins à Nègres, chaque Propriétaire,

Procureur ou Écononie gérant
,
plantera et entretiendra les vivres né-

cessaires pour la nourriture abondante de l'accelier , de manière qu'il

y en ait toujours une moitié en récolte ouverte j et l'autre en rcm-

placcmens , le tout conformément aux règlcmcns locaux , usages du

pays , et qualités diverses du sol , sans que le produit des jardins à

Nègres mentionnés dans l'article précédent
,
puisse , dans aucun cas ,

entrer en considération pour la nourriture dudit atteiicr ; voulant Sa

Majesté que ledit produit tourne entièrement à l'aisance personnelle

des Esclaves.

IV. Tous Propriétaires , Procureurs et Économes-gérans établiront sur

leurs reccnsemens , la quantité qu'ils auront de terres en vivres ,
et

l'espccc de vivres cultivés. Ordonne Sa Majesté que , tous les ans

,

vérification en soit faite ,par le principal Officier des Milices de la

paroisse , ou par celui qu'il députera. Sur l'état qui en sera envoyé

aux Gouverneur et Intendant , et par eux remis aux Procureurs du

Roi, lesdits Propriétaires, Procureurs et Économes-gérans, en cas de

contravention , fausse déclaration et négligence , seront condamnes

,

sans autre procédure que le réquisitoire du Ministère public , à telle

amende arbitraire qu'il appartiendra. Enjoint Sa Majesté au Gouverneur-

Lieutenant-général , de se transporter, de temps en temps, îui-mênie , ou

de faire transporter ses Représentans sur les habitations qu'il jugera à

propos
,
pour vérifier , à Timproviste , la sincérité des susdites déclara-

tions et certifications. Lorsqu'elles se trouveront infidèles , Sa Majesté

autorise ledit Gouverneur à ôter le commandement de la paroisse à

l'Officier qui en sera revêtu , si c'est ledit Officier qui est en faute ; à

punir de la prison , ou à casser les Off.ciers de Milices qui se seroient

rendus coupables de négligence , de complaisance ou de faux dans leurs

vérifications > et seront les Propriétaires , Procureurs et Économes-gérans

poursuivis et condamnés à la requête des Procureurs de Sa Majesté.

V. Il sera fourni à tous Nègres esclaves sans exception ,
des re-

changes de grosse toile deux fois par an ^ lesquels rechanges seront

composées pour les hommes , d'une chemise vulgairement nommée

vareuse j et d'une culotte ; pour les femm.es , d'une chemise et d'une

jupe 5 et pour les enfans , d'une chemise.

Vl; L'Hôpital sera propre, aéré, meublé de lits-de-çamp ,
nattes
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et grosses couvertures. Défend Sa jVlajcsi.é l'usage pernicieux de faire

o'.i de laisser coucher les malades à terre.

VII. Défend pareillement Sa Majesté de faire travailler les Négresses

enceintes et les Nourrices , si ce n'est modérément après le lever du
Soleil : veut qu'elles quittent le travail à onze heures du. matin

,

qu'elles n'y retournent qu'à trois heures après-midi, qu'elles en sortei r

demi-heure avant le soleil couchant; et que jamais j sous quelqve

prétexte que ce soit, même dans le temps des rouiaisons de stxredes

et travaux extraordinaires des autres Manufactures , elles ne puissent

être assujetties à faire des veillées.

VIÏI. Toute femme esclave, mère de six en fans , sera exempte,
la première année , d'un jour de travail au jardin

,
par semaine -, de

deux jours la seconde année ; de trois jours la troisième , et ainsi de

suite
, jusqu'à ce qu'elle soit dispensée de tout travail audit jardin.

Ladite exemption lui sera acquise en représentant ses six enfans , à
chaque premier jour de l'an ; elle ne la perdra qu'autant qu'un de

SCS enfans
,

jusqu'à l'âge de dix ans , auroit péri fiute de soins de
sa part.

IX. Seront les Édits des rEois de Mars 1^85 et 1714 , exécutés

suivant leur forme et teneur : en conséquence , Sa Majesté a fait en

fait très-expresses inhibitions et défenses , sous les peines qui seront

«déclarées ci-après, à tous Propriétaires, Procureurs et Économes géians,

de traiter inhumainement leurs Esclaves , en leur faisant donner plus

de cinquante cotips de fouet , en les frappant à coups de bâton , en
les mutilant, ou enfin en les faisant périr de différens genres de
mon.

TlT. III. Ventes et Envois de Denrées.

Akt. I" . Tout Habitant , Propriétaire , Procureur et Économe-gé-
rant , fera marquer et numéroter de l'étampe à feu de l'habitation

,

les barriques , boucauts et barils à l'usage d'icelle , à peine de confisca-

tion des barriques non étampces , et de leur contenu , dont la valeur

5sra remboursée au Propriétaire , s'il ne réside pas sur ladite habitation,

par ledit Procureur et Econome-gérant.

II. Les Capitaines de Navires, Ncgocians , Marchands ou autres

qui achèteront des denrées d'habitations, ne pourront les recevoir si

filles ne sont accompagnées d'une déclaration signée par quantités, poids,

O o o o ij
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prix
, nom et ctampe de Fiiabitaticn , à peine de confiscation , sans auciTQ-

recours de l'acheteur contre le vendeur , malgré toutes conventions à

ce contraires
,
que Sa Majesté a déclarées ce déclare nulles et de nw!

effet, nvec défenses aux Juges d'y avoir égard.

ÏIL Sous les mêmes peines de confiscation et de non-recours
,,

les

Négocirins , Marchands résidans dans les villes et bourgs, Guiîdiviers^

Magasiniers des bords de mer , Passagers , seront tenus de prendre

pareille déclaration , et de l'inscrire sur leurs livres d'achat' ou de
transport, dûment cotés et paraphés sans frais par les Juges des lieux,,

ou autres Officiers commis par eux. Les Gouverneur-général et Intendant,

ainsi que les Officiers àci États-mafors et Officiers de Justice , feront

faire fi-équcmment des visites exactes dans lesdites boutiques , maga-
sins et dépôts

, p»r tes Prévôts et Exempts de Maréchaussée , Inspec-

teurs et Exempts d'e Police , afin de constater les contraventions par

às,^ proccs-vcrbaux , sur lesquels , indépendamment de la confiscation-

qui sera prononcée , les contrevenans seront poursuivis extraordinaire-

ment à la requête àz^ Procureurs pour Sa Majesté , et punis comme-
receleurs

, suivant la rigueur des Ordonnances,.

TiT. IV.- Ré.vocailon des Procureurs et Économes- gêrans.
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reur ou TÉconome ci-devant gérant , !e troisième par les deux autres

Commissaires , et en cas de partage ,
par le Commandant de la paroisse.

Le Propriétaire qui , sans des motits valables , dont nos Gouverneur-

général et Intendant seront les seuls juges , s'excuseroit desdites fonctions

de Commissaire , sera exclu , en toutes occasions , de grâces et d'avan-

cement.

Ilî. Aussi- tôt après ladite nomination, il sera procédé à la recon-

noissance et levée des scellés
,
par le Commandant de la Paroisse j ou

par son Préposé. Les trois Commissaires-examinateurs feront le tirage

des papiers, en présence de toutes les parties; et le scellé sera réapposé,

si besoin est, sur ceux qu'ils indiqueront, pour fureté de la redditiort

du compte , avec reconstitution de Gardien.

IV. Pourra le Propriétaire ou son Représentant, ainsi que le Gérant

déplacé , requérir qu'il soit dressé procès-verbal de l'état de l'habitation

dans toutes les parties qui peuvent constater une bonne ou mauvaise

gestion. Lesdit.s Commissaires ne pourront se dispenser d'y procéder j

ils seront tenus , dans leur procès-verbal , de déclarer ce qu'ils auront

reconnu , soit à la charge , soit à la décharge du Procureur ou Éco-

nome-gérant , avec mention des dires et observations- des parties,

sans leur perm.ettre , ni encore moins se permettre à eux-mêmes au-

cunes qualifications injurieuses ; ils se contenteront de déclarer les faits.

Ils vérifieront avec le plus grand soin , et même d'cfîîce , l'état des

places à vivres , les jardins à Nègres , la tenue des livres , celle d«

Fhôpital , la fourniture des rechanges , et entendront l'atelier ^ sur les

châtimens outrés, mutilation ou meurtres, travaux nocturnes, détour-

ncmens de Nègres et d'Animaux , ventes clandestines de denrées,

injiTstices et vexations de l'ancien Gérant , contraventions aux adoucisse*

mens prescrits en faveur des Négresses enceintes , nourrices ou mères

de six enfans ; de laquelle partie de leur procès-verbal , ils adresseront

extrait en forme aux Gouverneur-général et Intendant , qui y auront

tel égard que de raison pour faire poursuivre, s'il* y a lieu , la puni-

tien des délits graves de gestion , par-devant les Juges ordinaires , à la

requête du Procureur du Roi et aux frais de Sa Majesté , sauf à re-

couvrer. Lesdits Commissaires appelleront , si besoin est , pour la ré-

daction dudit proeès-verbal , im des Notaires du lieu , dont les vacations

seront payées par la partie qui , dans l'arrêté des comptes , sera déclarée

reliquaraire. Ils veilleront à ce que ledit acte ne soit point grossi

d'écritures inutiles ; ils le signeront avec les parties et ledit Notaire :

si aucune desdites parties étoit refusante de signer , il en sera fait-

î.'.
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mention. L'acte ainsi clos^et rcdigé , servira de prise de possession au
nouveau Procureur ou Éco^on-ie-gérant , à qui ii en sera délivré ex-

pédition 5 il en sera pareilicm^it délivré une au Procureur ou Économe
sortant. La minute sera remise ^dans trois jours au Greffe de la juridic-

tion , soit que ledit procès- verbaî\it été rédigé par iesdits Commissaires-

prupiiétâires , ou par ledit NotairS.

Après un délai suffisant , tel que Iesdits Commissaires jugeront à
propos de le régler , mais qui ne pourra être plus long de huitaine,

l'ancien Procureur ou Économe-gérant sera tenu de présenter son compte
de gestion , de lui certifié véritable , au nouveau Procureur-gérant

,
pour

être par ce dernier examiné. Dans la semaine suivante , Iesdits Com-
missaires se rassembleront sur l'habitation avec l'ancien et le nouveau
Procureur ou Économe-gérant, et là, ledit compte sera discuté articles

par articles, pour être ksdits articles alloués, réduits ou rejetés à la

pluralité des voix par Iesdits Commissaires , lesquels fixeront ensuite

i'arrété. Seront au surplus Iesdits comptes faits .et arrêtés doubles , et

chaque double signé , tant desdits trois Commissaires
, que desl^its

ancien et nouveau Procureur ou Économe-gérant ; sauf, en cas de

refus de signer de la part de l'une àzs parties , à en être fait mention

par Iesdits Commissaires.

VL Ledit arrêté de compte demeurera définitif et sans appel , sauf

erreur ou omission , même en cas de non-défense volontaire ou évasioa

(du comptable, i-r c3t;

VÎL Si l'un desdits Commissaires venoit à être récusé par l'une

des Parties , la récusation seroic sur le champ jugée par les deux autres,

et il sera de suite procédé , en cas de récusation fondée , à une nou-

velle nomination , en la forme de l'article ci-dessus. S'il arrivoit partage,

pu que ladite récusation portât sur plus d'un Commissaire , il y sera

statué sans délai par le Commandant de la paroisse.

VIII. Ne seront reçues en Justice aucunes plaintes en diffamation,

ni demandes en réparations ou dommages et intérêts de la part des

anciens Procureurs et Économcs-gérans , contre Iesdits Commissaires

,

îii même contre les Propriétaires ou leurs nouveaux fondés de pouvoirs,

sous prétexte du procès- verbal ordonné par l'article 4 , ainsi que des

procédures qui auroient pu s'ensuivre, d'après les ordres des Gouverneur-
général et Intendant ; n'entend néanmoins Sa Majesté interdire les voies

de droit auxdits anciens Procureurs et Économes-gérans , lorsqu'ils

seront poursuivis en Justice réglée par leurs Constituans , et récipro^

^uppçnt.

^-
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IX. Si dans le cours de rinstmction du compte et du proccs-verbal

concernant Ictat de llubitation , les Commissaires estimoienc qu'il fût

essentiel pour l'ordre public , ou pour la sûreté des intérêts du Pro-

priétaire , de s'assurer de la personne du Procureur ou Économe-gérant

déplacé , ils le feront garder à vue par deux Cavaliers de Maréchaus-

sée , dont ils requerront à cet effet l'assistance auprès de lOfîicier qui

commandera \ et après le compte arrêté , ils le feront transporter ,

s'il y échet , dans les prisons du Juge des lieux , en attendant les ordres

des Gouverneur-général et Intendant, à qui ils en rendront compte,

en leur adressant l'extrait de leur procès-verbal, ainsi qu'il est ordonné

par l'Article 4.

X. Si le Propriétaire est déclaré débiteur par l'arrêté de compte , il

sera tenu de payer le Régisseur sortant , à.t% premiers revenus de

l'habitation , à peine contre ledit Propriétaire ou son représentant , de

tenir les arrêts ou le Fort , suivant que les Gouverneur général et In-

tendant en ordonneront , "sur un simple Mémoire qui leur sera pré-

senté , comjmunicauon préalablement faite dudit ^¥^cmoirc par le

Commandant de la paroisse, audit Propriétaire ou à son représentant,

pour y répondre dans trois jours pour tout délai
, passé lequel ladite

peine sera prononcée et exécutée.

XI. Défend Sa Majesté à tous Procureurs et Économes- gérans

,

d'acheter en leur propre nom ou sous des noms empruntés , aucune

créance sur le Propriétaire de l'habitation , de quelque nature qu'elle

soit , à peine de perte d'icelle. Défend pareillement aux Commissaires-

examinateurs du compte , de faire entrer ksdites créances en compen-
sation

, à moins que le transport n'en eût été consenti par ledit Pro-

priétaire lui-même.

Xil. Lonque le Propriétaire sera rcliquataire, les papiers actifs dn

Régisseur sortant de place seront , sur la représentation de l'arrêté de

compte
, remis audit Régisseur par le Gardien d'iceux , moyennant

décharge.

Xi II. Si , au cofitraire ^ le Procureur ou Économe sortant, ese

reconnu débiteur par ledit ariêté de compte, il sera contraint, même
par corps

, d'en payer sur le champ le reliquat au Propriétaire ; à

l'effet de quoi , les |Gouverneur-Général et Intendant , ou leurs Repré-

sentans
, accorderont main-forte, sur la simple signification de l'arrêté

de con-ptc. Ordonne Sa Majesté qu'audit cas les scellés mis sur les

papiers dudit Régisseur sortant , soient converds en saisies et arrêts

entre les mains du Gardien desdits scellés, et valent coriis-nc te!s,€a

iiii b:

111, -il
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toiues Cours et Juridictions , sans qu on puisse \t^ arguer^ de nul!i£4«'

malgré tous rcgiemeas contraires , auxquels Sa Majesté a déroge e*^

déroge quant à ce.

XIV. Interdit expressément Sa Majesté à ses Conseils Supérieurs Az& Isles

sous le Vent , et à tous autres Juges , la connoissance directe ou in-

directe
,
par voie d'appel ou autrement , des arrêtés de compte signés

par les trois Commissaires-examinateurs ; voulant que lesdits arrêtés

dûment signifiés , ayeut force et exécution comme Jugement en dernier

ressort.

XV. Les Greffiers des Juridictions tiendront un registre particulier,

dûment coté et paraphé , dans lequel seront inscrits par ordre alphabé-

tique les noms des Procureurs et Économes-gérans , dont les procès-

verbaux de gestion auront été déposés , conformément à l'Article 4 ;

et sera fait mention , en marge , des Jugemens de condamnation qui

auroient été rendus contre lesdits Procureurs et Économes-gérans , soit

à îa requête du Ministère public , soit à celle de leurs Constituans.

Enjoint Sa Majesté au^xdits Greffiers, de donner communication dudic

registre , sans déplacer , sans frais et à première réquisition , à tous

Propriétaires d'habitation qui voudront en prendre connoissance.

XVI. Nul ne pourra être Procureur ou Économe-gérant d'habita--

don , s'il ne repréfcntc au Propriétaire qui donnera sa procuration , une

copie de la présente Ordonnance , et il en sera fait mention dans la

•procuration. Dans le cas où le Régisseur cbxoisi seroit absent , et où

îa procuration seroit en blanc , il en sera usé de même , lors de l'ac-

ceptation , au bas de laquelle il sera constaté que ladite exhibition

aura été faite. Tout Régisseur qui aura manqué à cette formalité , sera

poursuivi à la requête des Procureurs pour Sa Majesté , et déclaré pour

cela seul incapable de gérer aucuns biens dans les Colonies.

XVÎI. Tout Régisseur qui aura été renvoyé d'une habitation, ne

pourra être employé de nouveau par d'autres Propriétaires ou leurs

fondés de pouvoirs , s'il ne leur représente les procès-verbaux des

Commissaires-examinateurs , et l'arrêté de comote de ses précédentes-

gestions , ensemble copie de la présente Ordonnance. Ne seront réputés

d'aucune valeur les lettres d'éloges et certificats donnés pendant , ou

après Icsdites régies , comme étant toujours prématurés , ou arrachés g.

|a complaisance.

L^-ll
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TiT. V. Des Délits et Peines.

6^5

Art. I.. Les Procureurs et Économes-gérans qui seront convaincus

d'avoir changé de nom , après avoir régi des habitations , afin de se

-dérober aux recherches , et pouvoir se placer sur d'autres habitations

comme régisseurs , seront condamnés à mille livres d'amende , déclarés

incapables de gérer à l'avenir aucuns biens dans les Colonies , et rea-

voyés en France.

II. Tous Propriétaires , Procureurs et Économes-gérans , convaincus

d'avoir fait donner plus de cinquante coups de fouet à leurs Esclaves,

ou de les avoir frappés à coups de bâton , seront à l'avenir condamnés
en deux mille livres d'amende pour la pren^ére fois > et en cas de
récidive

, déclarés incapables de posséder des Esclaves , et renvoyés en
France.

III. Outre les peines ci-dessus , ils seront notés d'infamie lorsqu'ils

auront fait mutiler des Esclaves > et encourront la peine de mort,
toutes les fois qu'ils en auront fait périr de leur propre autorité ,

pour quelque cause que ce soit. Veut Sa Majesté qu'ils soient , ès-

dits cas
, poursuivis comme meurtriers , à la diligence de ses Procureurs,

et enjoint au Gouverneur-général et Intendant d'y tenir sévèrement h
main,

IV. Les Procureurs et Économes-gérans qui se chargeront de pîu5

de deux gestions
,
pour des biens appartenans à diftcrens Propriétaires

,

ou qui auront contrevenu aux dispositions de la présente Ordonnance
dans leur gestion , seront déclarés incapables d'en avoir d'autres à
1 avenir; et les Propriétaires ou Procureurs d'habitations qui les em-
ploieroient en cette qualité , condamnés à cinq cents livres d'amende

,

pour chaque mois de service.

V. Ceux desdits Procureurs et Économes-gérans qui seront convaincus
d avoir détourné à leur prdfit ou au profit d'un tiers , les travaux des
Esclaves confiés à leurs soins , sans un consentement par écrit du
Propriétaire

, ou qui auront distrait et vendu les denrées de l'habita-
tion

,
sans en porter le montant sur le registre des recettes et de$

ventes
,
seront poursuivis extraordinairement , comme voleurs , à la dili-

gence des Procureurs de Sa Majesté , ou de la partie intéressée , et
.punis comme tels , suivant la rigueur des Ordonnances.

VI. Reserve Sa Majesté, ,à h disposition et arbitrage de ses Juges.

Tome ri. PPPP
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de prononcer , suivant leur conïcience j les amendes dont pourroieni:

être susceptibles les délits de gestion non prévus dans la présente

Ordonnance. Ordonne que la moitié des amendes qui seront prononcées

appartiendra aux brigades de Police ou .de Maréchaussée qui auront

con.îtaté les contraventions.

VII. Tous Gérans , Economes , Chirurgiens et autres personnes aux

gages d'un Propriétaire, qui pendant ou depuis leur commensalité

,

auroicnt insulté ou provoqué , soit le Propriétaire même , soit sou

fondé de pouvoir, seront, de quelque qualité et condition qu'ils puis-

sent erre
,

poursuivis extraordinairement à la requête du Ministère

public et aux frais de Sa Majesté , sauf à recouvrer. Enjoint aux Juges

d'avoir égard dans leurs jugemens à ladite qualité de g-giste
,
pour

condamner i^vec plus de sévérité en cas de simple injure, et seloiî

îoute la rigueur des Ordonnances sur les duels , en cas de provoca-

tion. Ordonne à ses Procureurs de veiller sans relâche et sans ména-

gement à l'exccbition du présent Article , à peine de destitution. Ordonne
en outre aux Gouverncur-généial et Intendant , et à son Procureur-

général, d'y apporter le zcie le plus soutenu et le plus inflexible.

'i&'ia'i

TiT, VL De la Police courante des Habitations:

APvT. I^''. La Police courante sur les habitations , soi^ dans l'habita-

sion même , soit d'habitation à habitation , appartiendra en commua
aux Gouverneur-général et Intendant , exclusivement à tous autres.

Dans l'exercice de ladite police courante seront comprises toutes voies

de fait , telles qu'irruption d'animaux
,
pillage de vivres , forcement de

barrières et clôtures , introductions nocturnes de Blancs ou Gens-de-

couleur dans l'intérieur des habitations , interruptions de chemins de

communication , disputes d'atteliers à atteliers , rixes entre les Economes-

gérans et Propriétaires , réclamations par des Esclaves injustement mal-

traités , recslage de Nègres marrons , fcres , assemblées, danses et-autrcis

objets semblables
,
pour lesquels il importe de pourvoir promptement.

II. Dans les circonstances ci-dessus et à la première réquisition , le

Commandant de îa paroisse sera obli.^é de se transporter ou d'envoyer

un Officier de milice à leftet de rétablir l'ordre ; pour quoi il demeure

autorisé à prendre main-forte au corps-de-garde le plus prochain , et

à se saisir même des coupables , s'ils ne sont Propriétaires. En cas de

main-mise sur la personne , il sera tenu de dresser procès-verbal qu'il

^-cT
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•lignera. H en denneiM copie à la partie intcrcssce , et sur !e cbarap il

remettra le saisi à la disposition de l'Officier qui commandera dans

l'arrondissement , lequel ordonnera provisoirement ce qu'U trouvera

juste et convenable , en attendant les ordres des Gouverneur- général

et Intendant à qui il sera incessamment rendu compte du tout.

III. Lesdits Gouverneur-général et Intendant pourront , après véri-

fication et en connoissance de cause
,
prononcer la peine des arrcrs

dans rel lieu qu'il leur plaira, s'il s'agit d'un Propriétaire , de la prison^

s'il s'agit de Blancs à gages; de châtimens, s'il est question d'un Esclave.

Dans les faits de récidive ou de trouble en résultant pour le quartier.

Sa Majesté les autorise à renvoyer en France lesdits Blancs à gages,

après avoir donné aux Propriétaires qui les eniployoicnt , le temps né-

cessaire pour régler de couipte avec eux , et pour substituer d'autres

personnes en leur lieu et place.

ÎV. N'entend toutefois Sa Majesté que , sous prétexte de police et de

simple correction , lesdits Gouverneur-général et Intendant puissent s'im-

miscer dans le jugement des matières contentieuses
,
pour lesquelles ils

seront toujours tenus de renvoyer les Parties en Justice ordinaire. Délend

pareillement à tous Tribunaux , de connoître d'aucunes demandes ou

actions en dommages et intérêts , relatives à l'exercice de ladite police

,

à peine de désobéissance. Pourront seulement les Conseils-Supérieurs , re-

mettre leurs observations aux Gouverneur-général et Intendant à ce sujet,

s'il y a lieu , et même adresser à Sa Majesté les représentations qu'ils

croiront devoir lui faire , après les leur avoir communiquées ; pour y
être par Elle pourvu ainsi qu'il appartiendra.

Mande Sa Majesté aux Gouverneur Lieutenant-général et Intendant

des îsles sous le "V^ent , et tous autres qu'il appartiendra , de tenir la

main à l'exécution de la présente Ordonnance. Mande pareillement Sa

Majesté aux Conseils-Supérieurs de Saint-Don-îingue , de procéder à

l'enregistrement d'icelle ,
pour être lue

,
publiée et affichée par-tout où

besoin sera.

Fait. à Versailles le 3 Décembre 17S4. Signé : Louis. Et plus bas:

Le Maréchal de Castries.

R. au Conseil du Port -aa- Prince j le 6 Avril 1785.

Et à celui du Cap le i l Mai 178^.

'xrfô'i
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Lettre du Ministre aux Ad,

;F::.ïi'!

ÎVI'

:!/!l

mmistrateun sur tArtillerie Coloniale.

Du 4 Décembre 1784.

JL. 'INTENTION du Roi étant, MM., de faire quelques chair.emens:a la n.anutent,on de l'Artillene Colonule
, Sa M^esté'v.nt dépendre

déLSlr""'"? '

^''''"i
^-m<^^s\on des compagnies acruellemenr

Rlitn T 'V ^' ^''^'^"^"^ ^'^ ^^^'--^
' " --"- d'--

noU A
''°°° ""'"^'^

'
^'"^ ^'^"'^ ^" compagnies seront incor-pores. Aussi-tot que cette Ordonnance aura été promulguée, je vous-

^a ferai parvenir; mais en attendant, le Roi a décidé qu'il seroit
tait une visite générale de tout ce qui peut avoir rapport à TArtil-

Z? i^\? ?''^'''''^
' " ^^ ^^^'''^ ^ i^^g^ ^ propos d'Y envoyer à.

cet effet M. du Puget , Colonel du nouveau Régiment.
^ ^

Ce Colonel sera accompagné , savoir :

Des Sieurs de Senneville, Lieutenant- Colonel dans le nouveau Régiment;
de Pomeirols-Mainvillc,

j^gn-,
Chevalier de Pecault , Chef de Brigade , Idem."

•
Chevalier Drozain, ij.^,
Vandernoot

, Lieutenant en premier. Idem.
Le premier de ces Officiers doit commander en chef FArtilIeric à

ia Martinique, et il aura sous ses ordres le Chcvaher de Pccault
, qui

passera a^ la Guadeloupe; le second doit pareillement la commander
a baint-Domingue

,
et il aura sous ses ordres le Chevalier Drozain.

yuant au Sieur Vandernoot , il reviendra en France avec son Colonel 1mais tous ces Officiers ne pourront se rendre à leur destination ulté-
neure, que lorsque M. du Puget aura fini la tournée générale qu'ii
^a taire, et qu'il aura jugé n'avoir plus besoin de leur présence. II est

"

donc juste qu'ils soient assurés de rencontrer dans chaque Colonie toiîs
les secours qwi pourront leur devenir nécessaires , et sur-tout qu'ils
puissent y être payés de leurs appointemcns.

Ceux des Lieutciians-coloneîs. sont de ~ Sooo Uv
Ceux des Chefs de Brigade de 5000 liv*
Ceux du Sieur Vandernoot de - iooo liv^
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Sur lesquels appointemens
, qui ont lieu à compter du premier au

mois dernier , chacun de ces Officiers a reçu trois mois d'avance ait

moment de son embarquement.

Quant à M. du Puget , il lui a été réglé un traitement extraordinaire

de looo liv. par mois, argent de France, et dont il jouira, à compter
du Jour de son arrivée dans la j^remière Colonie

, Jusqu'à celui de son.

départ de la dernière qu'il aura parcourue , et il lui a été fait pareil-

lement une avance de 6000 liv. sur ce traitement.

Le Roi a bien voulu aussi accorder à chacun des Officiers qui l'ac-

compagnent, une gratification extraordinaire, au moyen de laquelle il»

seront tenus de pourvoir aux frais de leur logement dans chaque Colo-

nie , tant que durera la mission particulière dont ils sont chargés,

M. du Puget sera également. tenu à la même dépense ; ainsi vous n'au-

rez plus qu'à prendre des mesures pour leur faire toucher ce qui leur

sera dû de leirrs traitemens ou appointemens , lorsqu'ils s'adrcsseronc

à vous pour cela.

A l'égard des facilités que vous pourrez procurer d'ailleurs à ces

Officiers pour aider le succès de leur opération
, ^'e sais tout ce qu'oiï

doit attendre en pareilles circonstances de votre zèle pour le bien du'

service. . •

m'

R. au Contrôle j le 15? Mai I785..

(WII(<HWIIfr..^V"<MHI',1IBg?

ÂRRÛT du Conseil du Cap ^ gui décide qu'un Médecin étranger dois

rapporter dis Lettres de Naturalité ou d'Àggrégation à une Faculté du-

Royaume j sinon, subir Examen.

Du C Décembre Î7S40

V¥ u par le Conseil la Requête du Sieur Lcntuaire , tendante à cc-

qu'il plût à la Cour , vu ses lettres de Docteur en Médecine de la

Faculté de Naplcs , en date du vmgt-six Août mil sept cent quatre-
vingt deux

, expédiées en bonns forme ; le certificat du Juge du Fort-
Diuphia

,
celui du Médecin du Roi dudit lieu , visé par le Comman-

dant et par 4'Ecrivâin principal , et enfin celui du Chirurgien de



t



'•^m .-*

de l'Aménque sous le P^cni. ' Gii

réelles de 800 liv.
,
qu'elle sera autorisée à déposer au Greffe , si les

Parties de l'Anglois rctusetit de les accepter , a mis et met r/ippcUation

et ce dont eit appel au néant ; émencknt , déboute les Parties de

l'Anglois de leur demande en remise dé Paul Gn( ( demande accueillie ^

par la Semence dont était appel
) i autorise en conséquence la Partie

de Taxis à se retirer pardevant MM. les Général et Intendant , à

.l'effet de fiure ratifier la liberté dudit Paul Grif , condamne les Parties

de l'Anglois aux dépens. ..., ,

•jrj »>h •\'",

J RRÛT du Conseil du Cap j confirmatif d'une Sentence du Siège Rayai

du Fort-Dauphin 3 qui déclare nulle la Saisie faite d'une Négresse

attachée à la Culture j et étant alors en marronnage.

Du 7 Décembre 17S4.

NTRE le Sieur Geraud , Négociant , Appelant ; Et les Sieur et Dame
Labarthe Sainte-Foi , Habitans, Intimés. Plaidant M" Caries et d'Augy.

// y avoit une déclaration du marronnage de la Négresse Zaïre ; et en.

outre j le premier Juge avoit ordonné des Enquêtes respectives.

Lettre du Ministre aux Administrateurs , touchant les précautions

contre les Incendies.

Du ~j Décembre 1784.

L m'a été remis , MM. , par le Sieur Hesse , Ingénieur des Colonies^

un Mémoire concernant les travaux hydrauliques qui ont été commencés
en 1773 *" Port-au-Prince, et qu'il seroit nécessaire d'achever pour
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Ordonnance du Roi j concernant la Formation et la Solde des

Trouves affectées au Service des Colonies Orientales et Occidentales,

Du 10 Décembre 17S4.

DE PAR LE ROI.

Cja Majesté voulant appliquer , autant que les circonstances locales

pourront le permettre , aux Troupes affectées au service de ses Colonies

Orientales et Occidentales , les dispositions qu cl!e a arrêtées relativement

à la formation et à la solde dç son Infanterie , Elle a ordonné et

ordonne ce qui suit ;

Art. I. Les Régimens du Cap , du Port-au-Prince , de l'Isle-de-

France
, de Bourbon et de Pondichéry , seront composés de deux

bataillons > et ceux de la Martinique et de la Guadeloupe, dç trois

bataillons.

II. Le premier bataillon de chaque régiment sera compose de quatre
compagnies de Fusiliers et d'une de Grenadiers. Le second sera com-
posé de quatre compagnies de Fusiliers et d'unç de Chasseurs. Le
troisième bataillon des régimens de la Martinique et de la Guadeloupe,
sera con-iposé , comme le second , de quatre compagnies de Fusiliers

et d'une de Chasseurs. La compagnie de Grenadiers et celle de Chas-
seurs ne seront cependant pas tellement nécessaires à leur bataillon,

qu'elles ne puissent en être détachées sans en altérer l'intégrité. Le ba-
taillon restera alors formé de quatre compagnies de Fusiliers.

. IIL Sa Majesté distinguera, pour la composition de ses régimens
coloniaux , un pied de paix et uh pied de guerre.

ÏV. Le nombre des- Officiers et des bas-Officiers de tout grade,
sera le même sur le pied de paix et sur le pied de guerre.

V. Sa Majesté veut bien rétablir le grade d'appointé en faveur des
dix plus anciens, Fusiliers

, ainsi que des huit plus anciens Grenadiers
et Chasseurs de chaque compagnie , et accorder le même grade aia plus
ancien Tambour de chaque bataillon. :

'^^

To/ne FI.
Qî^f 4q

il m
1^
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.douze Grenacfiei-s ou Chrisseiirs et deux Tambours 5 au total de quatre-

vingt-seize bas-Officiers , Grenadiers, ou Chasseurs et Tambours, com-

mandés par six Officiers.

XIV. Les Caporaux , les Appointes et les Grenadiers ou Chasseurs

de chaque compagnie , formeront huit escouades. Et chaque escouade

sera composée
,

paix et guerre , d'un Caporal , d'un Appointe , et de

neuf Grenadiers ou Chasseurs. 1

Xy. Les dix escouades de chaque compagnie de Fusiliers, comman-

dées chacune par un Caporal , formeront cinq subdivisions de la com-

pagnie , commandées chacune par un Sergent , et composées de deux

escouades. Et ' les huit escouades de chaque compagnie de Grenadiers

ou de Chasseurs , formeront de même quatre subdivisions , comman-

dées chacune par un Sergent , et composées de deux escouades.

XVI. Les cinq subdivisions de la compagnie de Fusiliers, formeront deux

divisions de la compagnie ; la première, composée de trois subdivisions,

commandée par le .Lieutenant en premier , et sous ses ordres
,
par le

premier. Sous-lieutenant ; la seconde , de deux subdivisions , commandée

par le Lieutenant en second , et sous ses ordres ,
par le second Sous-

lieutenant. Et les quatre subdivisions de la compagnie de Grenadiers

et de celle de Chasseurs , formeront de même deux divisions , com-

posées chacune de deux subdivisions ; et commandées, la premiicre

,

par le" Lieutenant en premier et le premier Sous-lieutenant , et la se-

conde
, par le Lieutenant en second et le second Sous-lieutenant.

XVil- Les divisions inégales des compagnies de Fusiliers ,
n'altére-

ront point l'égalité qui doit être conservée dans celle de l'ordre de

bataille i celles dont il vient d'être question j n'étant relatives qu'à la

police, à la discipline et au travail intérieur, et n'ayant pour objet

que d'aifecter plus particuHèrement les soïps et la vigilance des Officiers

et des bas Officiers , aux divisions , subdivisions ou escouades qui leur

sont confiées. -,
XVIIL Ainsi le Caporal sera responsable de son escouadç-aUjSer-

geint de la subdivision .duquel elle fait partie , ie Sergent de- la suhdi-

vision au Sous lieutenant de la division dans laquelle elle es.: comprise,

le Sous-lieutenant de chaque division lésera au Lieutenant qui lacom-

mande ,. le Lieutenant au Capitaine en second , le Capitaine en second

au Capital ne- commandant, et chaque Capitaine commandant sera res-

ponsable de rérat de sa compagnie au Major.

XIX. Tous les Tambours seront aux ordres du/Tambour-ma)or j

ceux, de chaque :bataiUon formeront une escouade commandée ,
sous
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ECS ordres, par le plus ancien Tambour ; mais l'autorité du Tambour-
n-saîor sur les Tambours , n'empêchera pas qu'ils ne restent souniis à
celle des Ofiiciers et b.as Officiers des compagnies dont ils font partie.

XX. Le Sergent major de chaque compagnie en commandera tous

les bàs- Officiers et Soldats ^ subordonnément aux Officiers. Il sera par-

ticaîsèrerrient chargé de tous les détails du service et de la discipline,

dont il sera responsable aux Ofiiciers .de la compagnie. Le Fourrier

aura 'Iç rang de Sergent , et commandera à son rang parmi eux ; il

dressera tous les états, et tiendra tous les registres et livres , et il sera

responsable de tous les détails de distribution et de comptabilité au
Quartier- maître. Il pourvoira au logement de la compagnie.

XXI. Les Sous-lieutcnances ne pourront être données qu'à des Cadets-

gentiishommes du Département des Colonies, conformément aux Ordon-
nances des îj Déccnibre 1779 et 10 Août 1781 , dont Sa Majcsté-

renouvelle
, en tant que de besoin , les dispositions.

XXif. Sa Majesté ayant jugé nécessaire à son service de supprimer

les Aides- majors , et les Sous- aides-majors de ses régimens Coloniaux,

ainsi que de réduire les Porte-drapeaux à un par bataillon , d'établir un
Quartier-maître-trésorier, et d'augmenter le nombre des Adjudans

,
pour

en établir un par chaque bataillon ? l'État-major sera composé ,. à

l'avenir , d'un Colonel , d'un Lieutenant-colonel , d'un Major , d'an

Quartier-maîrre-trésorier , de deux Porte-drapeaux , de deux Adjudans,

d'un Chirurgien-major et d'un Armurier, Il y aura dans les deux régi-

mens de trois bataillons , un troisième Porte-drapeau et un troisième

Adjudant.
"

^
'

XXÎIL Veut néanmoins Sa Majesté que, pendant le terme d'un an'

seulement, à compter du jour de la formation nouvelle de chaque
régiment , les Aides-majors supprimés restent , en qualité de surnumé-

raires
, à la suite des régimens , avec les appointemens de leurs grades

de Capitaine ou Lieutenant
,
pour continuer leurs anciennes fonctions,

et hcihter ainsi aux Officiers des compagnies , la connoissance de cette

partie du service dont ils devront ensuite être chargés. Lesdits Aides-

majors
, après ladite année expirée

, passeront successivement aux em-
plois de leurs grades à mesure qu'ils vaqueront , et ils reprendront

leurs rangs dans les colonnes; mais en attendant, ils ne feront plus à

la suite des régimens
, que le service de leurs grades de Capitaine

ou Lieutenant.

XXIV. Le Major de chaque régiment continuera d'y surveiller

tous les détails de service
;,

police et disciplijac. Les Capitaines-comma»-
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dans , conscquemment à l'article 1 8 , lui rendront compte 5 II rendra
compte au Lieutenant-coionel , et le Lieutenant-colonel au Colonel Le
Quartier-nwîrre de chaque régiment aura le rang de Lieutenant. Les
Porte-drapeaux auront celui de derniers Sous-lieutenans. Et les Adiii-

dans, ccîiii de premiers Scrgens-majors j ils commanderont à tous les

Scrgcns- majors et au Tambour-major.

XXV. L'intention de Sa Majesté étant que les Adjudans ne perdent
point , en continuant d'être Adjudans , les avantages et les récompen-
ses que leurs services les mettront dans le cas de mériter , ils dateront
sans être Officiers

, pour toute espèce de récompense et de grâce , de
répoque à laquelle

, d'après leur ancienneté de Sergens-majors , ils

auroicnt pu mériter de l'être i cette date sera pour eux , celle à laquelle
un Sergent-major moins ancien qu'eux , auroit été fa't Ofllcier

; et
lorsqu'cnsuite ils le seront eux-mêmes, ils reprendront leur rano- sur
ce dernier.

XXVI. Le Tambonr-major aura le rang de Sergent-maior.

XXVII. Sa Majesté a ré-olu d'accorder à s^s régimens Coloniaux
vme augmentation de paye pendant la guerre ; et voulant en outre
apporter à l'état de quelques grades , des changemens par lesquels son
objet est sur- tout de distinguer les anciens Officiers , Elle a arrêté que
les appointemens et solde seroient payés à l'avenir ainsi q^u'il suie.

XXViil. Par an sur le pied de paix.

An Colonel

,

.

"

Au Lieutenant- colonel.

Au Major,

Au Quartier-maître-trésorier

,

A chaque Porte-drapeau,

A chaque Adjudant,

A chacun des deux premiers Capitaines-commandanj,
A chacun des huit autres Capitaines commandans

,

A chacun des deux premiers Capitaines en second,
A chacun des huit autres Capitaines en second

,

A chaque Lieutenant en premier,

A chaque Lieutenant en second

,

A chaque Sous-lieutenant

,

Tous les appointemens ci-dessus seront augmentés d'ua
quart en sus , sur le pied de guerre.

livres.

10,000,

7,000.

4,800.

1,800,

1,1^0,

810.

35300.

^jSoQ.

2,ÎOO.

3,(JOO.

1,500.

I;400»
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XXIX. Par jour , sur le pied de paix et sans retenue pour k
ration.

: Au Sergent-major d'une compagnie de Fusiliers

,

A chaque autre Sergent ou Fourrier

,

.

A chaque Caporal de Fusiliers

,

Au premier Appointé de chaque compagnie de Fusiliers

A chaque autre Appointé ,

A chaque Fusilier ou Tambour d. une compagnie de

Fusiliers

,

Au Sergent-major de la compagnie de Grenadiers

,

A chacun des quatre autres Sergens et au Fourrier

,

A chaque Caporal de Grenadiers

,

Au premier Appointé de la compagnie de Grenadiers

,

A chaque autre Appointé de la compagnie de Grenadiers, 7 s. 6 d.

A chaque Grenadier ou Tambour de la compagnie de

Grenadiers, 7 ^•

A tous les bas-Officiers, Soldats et Tambours de la compagnie
'

de Chasseurs, la même solde qu'aux bas-Officiers de même grade.

Soldats et Tambours de la compagnie de Fusiliers.

Au Tambour-major, 17 s, 4 d,

A l'Armurier

,

5 s. (î d.

Au premier Tambour de chaque bataillon, ayant le grade d'Appointé,

indépendamment de sa solde , un sou de haute-paye.

XXX. Sa Majesté fera fournir, en outre et sans aucune retenue,

sur la solde ci-dessus réglée, aux bas-Officiers, Soldats et Tambours,

une ration par jour, composée de vingt-quatre onces de pain frais,

ou vingt onces de farine, et de huit onces de bœuf salé ou f^ais; et

dans le cas où ces comestibles manqueroieat dans les Colonies , il y

sera suppléé par les denrées du pays.

XXXI. Il sera retenu, par jour, sur la solde de tous les bas Offi-

ciers, Grenadiers, Chasseurs, Fusiliers, Tambours et Armuriers ,
vingt-

deniers , à chaque Sergent-major , Tambourmajor , Sergent ou Fourrier,

et douze deniers à tous les grades inférieurs, pour former une masse

de linge et chaussure. Cette masse sera conservée dans la caisse du

rt-giment , et le décompte en sera fait tous les quatre mois.

XXXII. Les objets d'entretien auxquels est destinée la masse de

linge et chaussure , devenant plus dispendieux pendant ia guerre
,
Sa

ijesté accorde par jour , sur le pied de guerre , un supplément de
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solde de huit deniers à chaque bas-Officier et Soldat : ce supplément

sera réuni à la masse de linge et chaussure , établie par l'article précé-

dent, et en augmentation de cette masse.

XXXIII. Les Adjudans seront exceptés des dispositions relatives à la

masse de linge et chaussure , à laquelle ils n'auront nulle part. Il ne

leur sera point fait de retenue pour y fournir, et ils ne recevront point,

pendant Li guerre , le supplément de soldr établi par l'article précédent.

XXXiV. Sa Majesté continuera de se charger de Ja levée des recrues

dont ses régimens Coloniaux auront besoin , et Elle défend aux Offi-

ciers de donner / sous quelque prétexte que ce soit , aucuns congés

absolus , excepté dans les seuls cas d'infirmité et d'incapacité de service

bien constatés.
'

•

XXXV. Il sera formé une ma^se générale pour laquelle Sa Majesté

fera payer sur le pied de paix trente livres par chaque Adjudant,

Sergent-major, Tambour- major , Sergent^ Fourrier, Caporal, Appointé,

Grenadier j Chasseur , Fusilier , Tambour et Armurier au complet. Cette

masse destinée aux dépenses d'habillement , d'équipement , d'entretien

et de réparation , sera chargée en outre de la retenue de la Capitation

€t des quatre deniers pour livre de tous les appointemens et de la

solde 5 elle sera payée par mois au Quartier-mahre-trésorier dé chaque

régiment , et déposée dans la cuisse j et elle sera régie par le Conseil

d'Administration.

XXXVÎ. Il sera payé à chaque Tan)bour , sur cette masse , une

liante-paye de deux sous par jour , au moyen de laquelle il sera

tenu d'entretenir sa caisse de peaux et de cordages, et de se fournir

de baguettes.

XXXVIL La masse générale sera sur le pied de guerre de trente-

quatre livres par an , par chaque bas- Officier-'Ct Soldat,

XXXVIIL Mais l'intention de Sa Majesté n'est pas qu'ua régiment

sur le pied de guerre quant au nombre , soit pour cela sur le pied de

guerre quant à la solde. Ce dernier n'aura lieu que de l'époque et

dans le cas que Sa Majesté l'ordonnera.

XXXiX. L'Armement des régimens Coloniaux continuera de leur

être fourni des magasins de Sa Majesté.

XL. Toutes les dispositions prescrites parla présente Ordonnance^

relativement aux appointemens , h la solde et aux masses , auront lieu

de l'époque à laquelle la nouvelle formation sera mise à exécution

dans chaque régiment ; mais Sa Majesté , en faisant jouir ses régimens

Coloniaux , à l'instant même , des augmentations qvi'EUe accorde , ne
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veut pas qu'aucun Officier perde rien de son état actuel ; en conséquence,
Eîlc ordonne que les Ofîiciers dont les appointemens se trouveront dimi-
nués

, reçoivent en supplément , sur la masse générale , les sommes
nécessaires pour parfaire les mêmes appointemens dont ils jouissoient

,

sans que ce supplément puisse aucunement s'étendre à ceux qui leur

succéderont dans leurs emplois ; se réservant Sa Majesté de dédomma-
ger en tout ou en partie, la masse générale des régimens à qui cette

charge pourroit être trop onéreuse.

XLI. Pour parvenir , dans chaque régiment , à l'exécution de la

présente Ordonnance , l'Inspecteur à qui Sa Majesté en aura donné
l'ordre , fera mettre le régiment sous les armes , en présence du Cum-
mis^aire des guerres , qui en aura la police.

XLIL Cet Inspecteur fera une revue de ce régiment , et le Commis-
saire des guerres fera en même temps la sienne pour servir au paiement

dudit régiment jusqu'au jour de sa nouvelle composition exclusivement.

XLIll. L'hispecteur ordonnera ensuite au Colonel de choisir entre

tous les Fowrriers et Sergens , les sujets qu'il jugera hs plus propres à

remplir les deux places d'Adjudant dans les régimens de deux bataillons

,

et les trois places dans les régimens de trois bataillons.

XLIV. 11 ordonnera l'incorporation des secondes compagnies , tant de

Grenadiers que de Chasseurs dans les premières , et celle des compa-
gnies de Fusiliers commandées par les huit moins anciens Capitaines

de tout le régiment , dans les plus anciennes qui devront rester sur pied.

Dans les rigimens de trois bataillons , la compagnie de Grenadiers du

troisième , et la compagnie de Chasseurs du premier , formeront Li com-

pagnie nouvelle de Chasseurs du second bataillon,

XLV. Les compagnies de Grenadiers , de Chasseurs et de Fusiliers,

étant ainsi composées , on y attachera les Ofîiciers qui devront les

commander. L'intention du Roi est que les deux Chefs de bataillon

qu'Elîe a supprimés par son Ordonnance du 28 Février dernier j soient

attachés aux deux premières compagnies de Fuiiîiers qui seront toujours

à l'avenir commandées par les deux plus anciens Capitaines-comiBan-

dans 5 que le Capitaine qui leis suivra par ancienneté , soir placé à la

compagnie de Grenadiers ; et que le pius ancien de deux Capitaines de

Chasseurs , conserve le commandement de la compagnie réunie, s'il se

trouve, par son ancienneté, dans le nombre des sept autres Capitaines-

Gommandans , autrement le Capitaine de la compagnie de Chasseurs

sera choisi par le Colonel entre les Capitaines-commandans,-

; JvLVl. Les Capitaines qui se trouveiront sans compagnie, seront places

suivant
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Siii?ant la date de leurs Commissions, dans ]es différentes compagiiies,

en qualité de Capitaine en second ; savoir : les deux pkis anciens aux

deux premières compagnies de Fusiliers , celui cjui sera choisi par ie

Colonel à îa compagnie de Chasseurs , à moins que l'un àts anciens

Capitaines de Chasseurs ne se trouve dans la classe des Capitaines en

second ; et en ce cas , il rcsrcra attaché en cette qualité à la compa-
gnie de Chasseurs : les autres seront employés par ordre d'ancienn:.cé

aux compagnies de Fusiliers.

XLVil. Les deux Lieutenans de Grenadiers resteront attachés à îa

compagnie réunie de Grenadiers , en qualité de Lieutenant en premier

et Lieutenant en second. Les neuf plus anciens Lieutenans seront em-
ployés par ordre d'ancienneté , en qualité de Lieutenant en premier à

la compagnie de Chasseurs et à celle de Fusiliers ; le Colonel choisira

néanmoins celui de Chasseurs , si l'un des titulaires n'est pas dans le

cas
, par son ancienneté , de rester dans la classe des Lieutenans en

premier ; les autres Lieutenans rempliront les places de Lieutenans en

second. Dans cç.s opérations , les deux Sous-aides- majors concourront:

par ancienneté avec les Lieutenans.

XLVIII. Les Sous-lieutenans de Grenadiers resteront également à

leur compagnie
, où ils seront employés par ancienneté. Les autres

Sous-lieutenans seront employés par ancienneté, aux autres compagnies,
a i exception de celle de Chasseurs ,

pour laquelle le Colonel fera son

choix , s'il y a lieu , comme à l'article précédent.

XLIX. Entre les quatre Porte-drapeaux qui existent actuellement dans

chaque régiment, l'Inspecteur choisira, sur la proposition du Coîoneî,
les deux qui devront entrer dans la nouvelle formation : les deux
autres seront employés dans le grade de derniers Sous-lieutenans dans
\z% compagnies de Fusiliers , en attendant qu'ils puissent passer à la

compagnie ds Grenadiers , dont les Lieutenances et Sous-lieutenances

continueront d'être affectées aux Officiers qui auront passé par les grades

de b*s-Officiers. Au défaut de Sous-lieutenances titulaires, les deux
Porte-drapeaux supprimés resteront à la suite , avec leur traitement

actuel, jusqu'à ce qu'il vaque des places.

L. Dans les régimens Coloniaux où il n'y a pas de Quartier maître-
tresorier

, le Colonel proposera
,
pour cette fois , à l'Inspecteur, un

Lieutenant
, Sous-lieutenant ou Porte-drapeau

,
pour en faire les fonc-

tions
, sur la nomination provisoire du Gouverneur , en attendant la

confirmation de Sa Majesté.

Lî. L'intention de Sa Majesté t^t qu'entre les Fourriers actuelîcmcns

Tome FI. R r r r
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le commîindemcnt clc ces subdivisions à leur rang 5 le premier SergcuE

celui de la première , îc second celui de la seconde , etc.

LV. Mais ce rang une fois établi entre \c% cscourtdcs et les subdi-

visions
, l'Inspecteur ordonnera qu'il reste à perpétuité le même ; c'est-

à-dire, que l'escouade désignée la première, soit toujours la première;

l'escouade désignée la seconde , toujours la seconde , etc. quelque

soit !e rang des Caporaux qui les commanderont : Que de même \zî.

subdivisions une fois établies première , seconde , etc. et formées à

perpétuité des mêmes escouades , conservent toujours le même rang

entr'eiles
, quelque soit celui àts Sergcns qui les commanderont :

Qu'ainsi les divisions intérieures à^Q% compagnies n'éprouvent de chan-

gemens
, que par les recrues qui entreront dans les compagnfes de

Fusiliers , ou les nouveaux Grenadiers et Chasseurs , ou par le rempla-

cement de leurs bas-OfSciers à de nouveaux grades.

LVI. Enfin , il ordonnera que les divisions soient formées dans les

compagnies de Fusiliers : la première , de la première , troisième ec

cinquième subdivisions ; la seconde , de la seconde et quatrième sub-

divisions. Dans la compagnie de Grenadiers et dans celle de Chasseurs:

,1a première , de la première et troisième subdivisions ; la seconde , de
la seconde et quatrième subdivisions. Et que dans chaque compagnie , îc

Lieutenant en premier, et sous ses ordres le premier Sous-lieutenant,

aient le commandement , l'inspection et la police spéciale de îa pre-
mière division ; et de même le Lieutenant en second , et sous ses

ordres le second Sous-lieutenant, celui de la seconde division.

LVII. Les chambrées et les ordinaires seront formés , autant qu'il Se

pourra, dans l'ordre des escouades , subdivisions et divisions ci-dessus indi-

que ; de manière que les Soldats des mêmes escpua^'es , subdivisions et

' divisions logeant et vivant ensemble ou le plus près qu'il se pourra

,

soient constamment soumis à la vigilance et à la police des mêmes
bas-Officiers. Mais ces divisions de police intéi-ieure seront subordonnées

dans l'ordre de bataille , à ce que prescrit l'Ordonnance de l'Exercice

,

relativement à la disposition des Soldats dans le rang , et aux divisions

qui doivent y être observées.

LVIII. Après ces dispositions \ relatives à l'ordre intérieur des com-
pagnies

, l'Inspecteur ordonnera que les deux premiers Capitaines en
second passent aux deux premières compagnies de Fusiliers pour les

commander, sous l'autorité des deux premiers Capitaines-commandans

,

et qu ils soient remplacés aux compagnies qu'ils quitteront
,
par les

Capitaines en second
, jusqu'alors attachés aux deux premières compa-

- . R r r r ij
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Lettre du Ministre à M. l'Intendant j concernant les Offcciers et

bas-Officiers du Bataillon auxiliaire , charges de la conduite des Recrues,

Du 10 Décembre 1784.

_ E suis informé , MM. ,
qu'indépendamment des appointemens sur le

pied des Colonies attribués à titre de gracification aux Officiers et

bas-Officiers du Bataillon auxiliaire chargé de la conduite des Recrues,

on a été dans l'usage de leur payer dans les Colonies ,
pendant le

séiour qu'ils y ont fait , une certaine somme par jour pour leur nour-

riture. L'intention du Roi étant de réformer ces abus ,
vous voudrez

bien donner des ordres
,
pour qu'à l'avenir il ne soit payé à ces Offi-

ciers et bas-Officiers
,
que les appointemens attachés à leur grade dans

les Régimens des Colonies. A l'égard des bas-Officiers, ils recevront

en ourre une ration par jour des magasins du Roi , comme supplément

à leur solde , à l'instar des bas-Officiers des Régimens Coloaiiaux.

»j^.TO»>«i^^ti.tw,ttr^..KjuiMfavma^w.-Bm»d>
.im^

Ord ONî^ AN CE de Police du Juge du Cap j concernant le Poisson.

Du 13 Décembre 1784.

O'UPv la requête à nous présentée par les Marchands de Poisson de

cette Ville, et après que le Procureur du Roi s'en est rapporté à la

prudence du Siège , Nous Jean-Baptiste-Julien Busson , etc. ayant

égard aux représentations desdits Marchands de Poisson ,
nous ordon-

nons que tous les poissons de première qualité ,
et dénommés dans

notre Ordonnance du 26 Novembre dernier, qui passeront depuis ua

quarteron jv^squ'à une livre incluiivem.ent , seront vendus à raison d'u»

escalin et demi la livre ; et tous lesdits poissons au-dessous d'un quar-

teron
j qumze sols la Uvre ; sera le surplus de notredite OrdonDaoc^

II?

|! i^ii;
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en Z9 Novembre dernier , exécuté sdoçs sa forme eî tençiir» Man^
dons aux Inspecteurs de Po!ice , etc. iSi^-^e ; Busson.

jÎRRÊT du Conseil du Cap touchant une Veuve Donataire de part

d'enfant j qui réclame en nature sa portion de l'argent trouvé dans la

Succession de son Mari.

Du ï8 Décembre 1784.
/

A la mort du Sieur Blondel j la Dame sa Veuve et son Gendre dépo^

sèrent d'accord j entre les mains d'un Tiers j une somme de 8 O et quelques

mille livres en espèces j dont la Veuve réclama la moitié en justice. Le
Gendre soutint qu'il devoit tout recevoir j l'héritier du sanc étant saisi ds

l'universalité des biens. Sentence avoit ordonné la remise de tarèrent au Gendre

à la charge par lui de fournir caution j sauf à la Veuve à exercer ses

droits sur la Succession de son mari ; mais la Cour a réformé ce juaement

^

en se fondant ùur ce que la demande de part d'enfant n'est pas sujette à
délivrance _, et que le survivant en est saisi de droit ; en conséquence elle

)z accordé la moitié des espèces à la Veuve,

( Plaidans M^^ d'Augy et de Suzanne).
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Jrret du CQnse'd du Cap confirmâtif de Sentence de l'amirauté de

la même Fille j qui condamne un Capitaine de Navire à payer aux

Sieurs Guilbeau et Dubergier j Négocians j le montant des balles de

toile par lui débarquées j et gâtées par la pluie sur le Quai j faute

d'avoir prévenu à temps pour qu'elles pussent être enlevées.

Du i8 Décembre 1784.

Pkidans M*^ Viel et M' Darracq.

m.y,

r.'^'r7-^iMVF-v.?"^'''^*»**^«*»°^'^-"'*''"="'"ss5sm^.viVTMaii^^

'JrrÛT du Conseil du Cap :,
qui défend aux Huissiers de prendre des

droits pour assistance aux levées de Scellés et aux Inventaires.

Du 20 Décembre 1784.

JIntrE le Sieur Servary , etc. Faisant droit sur les plus amples

Conclusions du Procureur-Général du Roi , fait défenses aux Huissiers

de comprendre dans leurs comptes , et d exiger aucun droit pour assis-

tance aux levées des Scellés et Inventaires.
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JrrÊt du Conseil du Cap ^ qui:, attendu la mauvaise-foi d'un Dé-
biteur j permet de saisir et arrêter sur lui ^ nonobstant le Délui

accorde pour acquitter les condamnations portées en un précèdent Arrêt,

Du 2 1 Décembre 1784.

V-U par la Cour la Requête de Fourneau et Compagnie , Négocians
au Cap

, e:<positive que le Sieur T. . . , condamné par Arrêt du mois
de Juillet dernier, à leur payci: une somme de 12,055) ^'^' po^^^^

compte arrêté , et ayant obtenu par le 'même Arrêt six mois de
délai

, abuse de l'indulgence de la Cour
; qu'il vient de vendre tous

&ts Nègres , et d'en convertir le montant en lettres de change , etc.

Ouï le rapport de M^ Canivet , et tout considéré : La Cour, per-

met aux Supplians de saisir et arrêter tout ce qu'ils pourront rencon-
trer appartenant à T. . . , nonobstant le défaut d'expiration du
délai , accordé par son Arrêt du . . , Juillet dernier , et ce aux risques,

périls et fortune ^qs Supplians ; ce qui sera exécuté nonobscantï

toute opposition. ;

'm-

Jâr
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^RRÊT du Conseil du Cap j qui condamne le Sieur Duhahy ^ tenant le

passage de Jacque^y ^ à payer a'ùx Sieurs Depo'éy i^ barriques de

sucre perdues ^ lors du naufrage de sa barque dans la rade du Cap j et qui

faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-général du Roi ,

fait défenses au Sieur Duhalty d'expédier son Bâtiment passager sans

Patron blanc, et sous la seule conduite de Nègres esclaves ; et pour l'avoir

fait , le condamne en i OO liv. d'amende.

Du X X Décembre i

d&RÛT du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant l' Ordonnance criminelle

et le Bris de Prison.

Du 27 Décembre 1784,

T
JLj ouïs , etc. Contre les auteurs et fauteurs d'un Bris de Prison ,

€[c. Notre Cour
, joignant les appels et y faisant droit , a mis les

Appellations et les Ordonnances dont est appel au néant; émendant,
ordonne que la procédure continuera d'être instruite par d'autres Juges
que^ celui qui a rendu îesdites Ordonnances 3 et ce , sur hi plaintes
et à la requête du Substitut de notre Procureur-Général/, jusqu'à
Sentence dé&idve

, sauf l'appel en la Cour, Fait éhknsQ& au Juge
de Jérémie de rendre à lavenir de pareilles Ordonnances , et de
surseoir à Finstruction des procédures criminelles ; lui enjoint en outre

,

de se conformer à l'Article 25 du Titre 17 de l'Ordonnance de
î 670. Fait en Conseil , etc.

Tome FL
S s s s
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Ordonnance du Roij ponant amnistie générale en faveur des Soldats

qui ont déserté des Troupes de Sa Majesté j employées au service de

la Marine et des Colonies^ —

Du 10 Janvier 178J,

DE PAR LE ROI.

1

rli..
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pace de deux ans , à compter desdites époques , dans ies terres de la

domination de Sa Majesté , à peine d'être déchus de la présente Am-

nistie.

L'intention de Sa Majesté est que les Soldats desdites Troupes de

la Marine et des Colonies
,
qui sont absens sur des congés de semestre

ou des permissions datés en France depuis le i^^ Juillet 1784, ou sur

de pareils congés de semestre ou permissions délivrés dans les Colonies,

et dont le terme n'est pas encore expiré , ne puissent se dispenser de

rejoindre lesdites Troupes , sous prétexte de l'Amnistie.

II. Entend pareillement Sa Majesté, que les Soldats desdites Troiv

pes qui , après avoir déserté , se sont engagés dans d'autres Corps

,

soit de terre ou de mer , ou au service des Colonies
, y continuent

leur service jusqu'à l'expiration des engagemens qu'ils ont contractes,

sans qu'ils puissent se prétendre dispensés de satisfaire auxdits engage-

mens , en vertu de la présente Amnistie. Veut néanmoins Sa Majesté

,

que les engagemens que tous Déserteurs quelconques ont contractes

pour seize ans , dans les Régimens et Troupes des Colonies ,
soient et

demeurent réduits à huit ans , en vertu de la présente Ordonnance.

III. Sa Majesté autorise les Commandans et Officiers de ses Troupes,

à admettre dans les différens Corps , les Déserteurs, qui , ayant profite

de l'Amnistie , se présenteront volontairement pour y servir comme de

bons et fidèles sujets.

Mande et ordonne Sa Majesté à Mons. le Duc de Penthièvre , Ami-

ral de France , aux Vice-Amiraux , Lieutenans-généraux , Intendans ^

Chefs d'escadres , Commissaires- généraux Ordonnateurs , aux Comman-

dans-généraux et particuliers dans ses Colonies , aux Officiers de l'Etat-

major de ses Troupes de la Marine et des Colonies , aux Prevots-gene-

raux de Maréchaussée, et à tous autres ses Officiers et Justiciers qu'il appar-

tiendra de tenir la main, chacun à son égard, à l'exacte exécution et obser-

vation de la présente Ordonnance , laquelle Sa Majesté veut être lue

et publiée à la tête des Corps j qui seront à cet effet assemblés aussi-

tôt qu'elle sera parvenue aux Commandans desdits Corps , et de suite

affichée par-tout où besoin sera , à ce que personne n'en ignore le

contenu : Ordonne Sa Majesté aux Commissaires de la Marine ,
d'en

faire lecture à chacune de leurs revues , aux Troupes qui passeront

lesdites revues. Fait à Versailles , le 10 Janvier 1785. S'i^né : LoulS.

Et plus bas : le Maréchal D£ Castriis.

S s s s ij
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Le Duc de Penthiévre , Amiral de France.

Vu l'Ordonnance du Roi des autres parts , à nous adressée 1:

Mandons , crc.

Publié à la tête de la Garnison du Pon-au-Prïnce ^ le t6 Avril 1721.

Ordonnance de Police du Lieutenant de l'Amirauté de Saint-Marc^
' touchant les Navires Nationaux et Étrangers qui coLmercent ou mouillent

dans les Ports de ladite Amirauté,

c

Da II Janvier 1785»

ouis-Jean-Marie de Bourbon , Duc de Penthiévre , Amiral es
France. A tous ceux, etc.

Sur ce qui nous a été remontré par le Procureur du Roi de TA-
mlrauté de Saint-Marc

, qu'une longue tolérance a fait tomber dans
î'inexécution les Ordonnances et les Règlemens les plus sages , au sujet
de l'arrivée àt% Navires et Bâtimens dans les ports et rades ressortissant

à cette Amirauté ; que la plupart de ceux venant d'Europe ou des Isles
du Vent pour faire leur vente à Saint-Marc, ne font point de rapport
aux Officiers de l'Amirauté, et ne peuvent par conséquent être Viûtés',

que d'autres, sous prétexte de n'y passer que quelques jours, s'exemp-
tent du même rapport , et lèvent l'ancre sans avoir satisfait aux for-
malités prescrites par les Ordonnances

; que plusieurs vont mouiller à
leur arrivée aux Gonaïves , où , sans avoir fait aucun rapport , sans
avoir été visités

, ils font leur vente , ce qui , dans tous les cas , est
contraire au vœu du Règlement du Roi

,
qui ne permet auxdits Bâti-

mens d'entrer que dans les ports ou rades de la Colonie où il y a
Amu-auté

, ainsi qu'il résulte de l'Article i 2 dudit Rcglcmenr.
Que d'un autre côté il entre continucilement dans le poit de

Saint-Marc une multitude de Bâdmens de toute grandeur qui , sous
l'apparence de faire le cabotage le long de la côte, trompent la
vigilance des Officiers de J'Aniirauté ; que cependant les différentes

.[;„
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Ordonnances et instructions adressées à ces Officiers par MM. les

Général et Intendant de Saint-Domingue, leur prescrivent de soumettre

ces Biiimens. ou du moins partie d'iceux , aux visites ordinaires; que

d'abord par leur Ordonnance en date du 6 Juillet 1739 , tous les

bateaux se disant venir des Islcs du Vent doivent être visités ; qu'en

second lieu, par leur lettre du 2.7 Juillet Î773, ils prescrivent de

visiter les Bâtimens Espagnols à leur arrivée et avant leur départ :

qu'enfin leur lettre du 1.6 Août 1773 , adressée à ces i-pêmes Officiers,

leur mande d'assujettir aux visites ordinaires tous les Bâtimens de trente

tonneaux et au-dessus.

Que d'après les instructions des Représentans de Sa Majesté , les

Officiers de l'Amirauté ne peuvent donc se dispenser de visiter les

Batimcns du port de trente tonneaux et au dessus , arrivant à Saint-

Marc
, même de moindre port s'ils leur paroissent suspects ; mais que

pour les visites il faut être prévenu ; que le Capitamî de port l'ignore

souvent lui-même
,
parce que la plupart des Maîtres ou Capitaines de

ces Bâtimens se dispensent de lui en donner avis ; qu'il est donc né-

cessaire d'assujettir lesdits Capitaines ou Maîtres , à en informer , tant

le Capitaine de port que le Greffier de l'Amirauté , chargé d'ailleurs

par le Règlement du Roi de 17 17, de viser leur congé.

Qu'en outre plusieurs desdits Bâtimens importent des Nègres , et

les Capitaines ou Maîtres ne font point 3e difficulté de les vendre ou

inectre à terre , sans avoir fait aucune déclaration , sans que la visite

ordinaire et celle de santé ayent été faites , sans que la permission du

déchargement desdits Nègres ait été donnée , tant par le Commandant
pour le Roi

,
que par les Officiers de l'Amirauté ; que cependant rien

n'est plus précis que le vœu des Ordonnances pour toutes ces forma-

lités : qu'en efî^t l'Ordonnance de Sa Majesté du 25 Septembre 1744,
veut que les Capitaines fassent la déclaration des Nègres qu'ils ont

a leur bord , et que si , lors de la visite , il s'en trouve d'omis ou
recelés, ksdits Nègres soient confisqués, le Capitaine destitué , et con-

damné en outre à mille livres d'amende. '

Que l'ordre du Roi du 25 Juillet 1724, fait' très-expresses défenses

aux Capitaines des Bâtimens portant des Nègres , de vendre aucuns

desdits Nègres, et à' toutes personnes d'en acheter, avant que la

visite de santé ait été faite à bord desdits Bâtimens , et que la

permission de mettre les Nègres à terre ait été accordée ^ et ce, soi»

les mêmes peines que ci-dessus.

Enfin, que la Chambre de Commission, séjnt au Port- att- Prince^ s

' '^y\y-
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rendu , en présence de MM. les Général et Intendant: , un Arrêt en
date du z Juin 1773 > ^^<^"^ ^^ résulte que les Capitaines ou Maîtres

de tous les Bâtimens qui abordent et mouillent dans les ports , ayant

des Nègres en chargement , ne peuvent en mettre à terre que la des-

cente n'en ait écé ordonnée par les Officiers de l'Amirauté , et ceux-ci

ne peuvent l'ordonner avant qu'il leur ait été justifié de la visite

de santé , faire par les Médecin et Chirurgien du Roi.

Que nen 'n'e>t plus sage sans doute que cette disposition ; qu'elle

tend à la conservation des citoyens qui seroient exposés , sans cette

précaution , à participer aux maladies contagieuses qui régnent très-

souvent parmi les Nègres que Ton amène ; que non-seulement les Na-
vires arrivant de l'Aftique , renferment souvent cette contagion dans

leur sein , mais encore les Bâtimens qui se chargent au Cap on ailleurs

d'une certaine quantité de Nègres , sont souvent infectés de ces épidé-

mies 5 soit que le mal , fomenté pendant la traversée d'Afrique , ne

se déclare que pendant la seconde , soit qu'il prenne sa source dans

la petitesse de ces nouveaux Bâtimens où les Nègres sont entassés ( ce

qui occasionne une plus prompte corruption de l'air qu'ils respirent )

,

qu'il n'en est pas moins vrai que le danger dont ils menacent les

citoyens , soit dans leurs propres personnes , soit dans leurs esclaves

,

suffit pour que le Ministère public tienne rigoureusement la main à

l'exécution des Ordonnances sur ce point.

Enfin
, qu'il entre assez souvent , soit dans le port de Saint-Marc , soie

dans les autres rades ressortissant à l'Amirauté de cette ville , des

Bâtimens étrangers ou Anglo-Américains , forcés d'y relâcher par tem-

pête ou autres besoins pressans , lesquels Bâtimens ne font point de

déclaration , ne sont point visités , débarquent ainsi clandestinement des

marchandises étrangères et en embarquent de Coloniales , et contre-

viennent ainsi aux Ordonnances de Sa Majesté , et notamment aux

Lettres-patentes du mois d'Octobre 17x7; lesquelles Lettres-patentes

au surplus , ne permettent auxdits Bâtimens de relâcher en aucun cas

que dans le port même de Saint-Marc , et non dans les autres ports

ou rades ressortissant à cette Amirauté. A ces causes , requéroit le

Procureur du Roi , qu'il nous plût remédier à l'inobservation des Loix

et Ordonnances sur cette matière Signé : DE BouRCEL.
Nous , faisant droit sur la remontrance du Procureur du Roi , avons

ordonné et ordonnons :

1^. Que les Articles XI , XII et XIV du titre ÎV du Règlement dit

Roi, en date du 12 Janvier ijij , seront exécutés selon leur forme
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et teneur ; en conséquence ,
que tous les Maîtres ou Capitaines de

Navires ou Lâtiniens , autres que ceux qui naviguent le long des côtes

de Saint-Domingue , arrivant dans les ports ou rades ressortissant à

rAmiiMutc de Saint-Marc , feront leur rapport aux Officiers de ladite

Amirauté , dans les vingt- quatre heures de leur arrivée , à peine d'a-

mende arbitraire ; leur faisons défenses de décharger ou vendre aucune

des marchandises ou ejEFets de leur bord , avant que d'avoir fait leur rap-

port , si ce n'est en cas de péril et événement , à peine de punition

corporelle contre les Capitaines ou Maîtres , et de confiscation de

marchandises déchargées ou vendues ; leur faisons défense de sortir de

la rade sans avoir rempli cette formalité. Recommandons au Capitaine

de Port de tenir la main à l'exécution de la présente disposition , et

de prévenir le Procureur du Roi de l'Amirauté, en cas de contravention

de la part d'aucuns des Capitaines ou Maîtres.

2°. Faisons défenses auxdits Capitaines ou Maîtres , de mouiller au

Port des Gonaïves , et d'y décharger aucune marchandise , à peine de

mille livres d'amende , et de confiscation des marchandises déchargées %

leur permettons seulement d'y envoyer des marchandises pendant le

cours de leur vente , et d'y aller charger dans leurs Bâtimens , àç,% den-

rées Coloniales , toutefois après en avoir obtenu la permission des

Officiers de l'Amirauté. Recommmandons au Substitut du Procureur du

Roi , à la résidence- des Gonaïves , de veiller à l'exécution de la pré-

sente disposition , en se faisant représenter lesdites permissions , et

de dresser des Procès-verbaux des contraventions , lesquels Procès-ver-

baux il adressera sur le champ au Greffe de l'Amirautc.

3°. Ordonnons que la lettre de MM. les Général et Intendant aux

Officiers de l'Amirauté de Saint-Marc, en date du iG Août 1773 v

sera exécutée suivant sa forme et teneur ; en conséquence
,
que les'

Officiers de ladite Amirauté , se transporteront à bord de tons les»

Bâtimens du port de trente tonneaux et au-dessus
,
qui arriveront dans^

Id Port de Saint-Marc , de quelque lieu qu'ils viennent , même de
moindre port , s'ils leur paroissent suspects , pour en faire la visite ,,

conformément à ladite lettre. Et pom- cet effet , enjoignons à tous-:

Capitaines , ou Maîtres de Bâtimens qui naviguent le long des cotes'

de cette Ville, de quelque grandeur qu'ils soient, de donner, sur le

ehamp 5 avis de leur arrivée , tant au Capitaine de Port
,
qu'au Gref-

fier de l'Amirauté, à l'effet d'être pourvu ainsi qu'il appartiendra, soit.

à la visite de leur Bâtiment , s'il y écheoit , soit seulement au visa- a

Hiatre sur leiîr congé par ledit Greffier. Recoramaodoiis égalemsar
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o\\ les Batimens peuvent mouiller , et que copie duement colktionnée
en sera délivrée et notifiée au Capitaine de Port de ladite Ville ^ qui
tiendra la main à son exécution.

Donné de Nous , Jean-Jacques Catien Bretton des Chapelles , Con-
seiller du Roi , lieutenant d'Amirauté de Saint-Marc, en notre Hôtel,
le II Janvier 1785. Signé: DE BouRCEL et Bretton Dts Cha-
pelles,

ArrÛt du Conseil du Port-au-Prince ^ qui défend au Crefier de la

Sénéchaussée de Saint-Marc ^ de lire aux Accusés les Sentences qui

porteront condamnation à peines corporelles ou infamantes,

Da 15) Janvier 1785.

I

(OUI S, etc. Contre le nommé Nicolas Boinquent , etc. La Cour.
faït défenses au Greffier de la Jurisdiction àc Saint-Marc , de faire
lecture aux accusés des Sentences , dont les condamnations porteront
peines corporelles et infamantes.

m
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ÂRKÛt du Conseil du Cap j qui 1°. déclare nul le legs universel porté en

un Testament olographe fait dans la Colonie j par une Personne dont

le domicile écolt à Marseille ^ attendu la prétention de la Mère du

Testateur ; et 2^. statue sur des contestations entre Avocats.

Da 15 Janvier 1785.

JjNTKE le Sieur Colîot , au nom et comme veuf et donataire

mutuel en toute propriété de demoiselle Bcrard , son épouse , qui étoit

veuve du Sieur Monjal , et seule et unique héritière du Sieur Âionjal

,

son fîls , d'une part ; Et le Sieur Ouvicre , Négociant à Marseille

,

d'autre part 5 Et M'^ de Verville , Curateur aux Successions vacantes

du Fort-Dauphin , aussi d'autre part } Ouïs les Avocats des Parties , en-

semble Deschamps , Substitut du Procureur-Général du Roi , et tout

considéré : La Cour
, joignant les plaintes , appels, incidens et demandes

respectives des Parties à l'appel principal , statuant sur le tout par un

seul et même Arrêt , en ce qui touche l'appel principal de la Sentence

du Juge du Fort-Dauphin du 11 Juin 1783 {qui ordonnoit que les Sieur

et Dame Collet plaideroient au fond sur la demande en délivrance de legs

du Sieur Ouvière
) ^ tient l'instance pour bien reprise ; prononçant sur

icelle, a mis et met TAppellation et Sentence dont est appel au néant,

émendant , évoquant le principal et y faisant droit, sans s'arrêter , ni

avoir égard à la demande en délivrance de legs formée par Ouviére,

dont il demeure débouté , non plus qu'au testament de Jean Monjal,

du 1 6 Décembre 1781, que la Cour déclare nul ec de nui elïèt, quant

aux dispositions universelles y portées , maintient et garde le Sieur

Collot en sa qualité dans la propriété
,
possession et jouissance de tous

les biens com,posant la Succession dudit Jean Monjal , situés tant dans

la Colonie qu'en France, à la charge par lui, suivant ses offres, d'ac-

com=plir les legs particuliers portés audit Testament ; condamne Ouvière

à fau-e remise de ceux desdits biens dont il s'est emparé , et à lui

restituer les jouissances depuis la détention jusqu'au jour de la remise

îtclle et cfitctive d'iceux, etc.

V.-
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Et faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Gér.ér. 1

à\x Roi , lui donne acte du rapport par lui fait à la Cour de la

dénonciation qui lui a été faite par D. ... de l'Art, z de la signi-

fication à lui faite de la part de L. . . ; en conséquence ordonne
la suppression dudit Article de ladite dénonciation , comme ofFenjant

pour ledit D. ... en particulier , et tous ceux que ledit L. . . . a
eu en vue sous la dénomination de ses écoliers , et lui enjoint de
parler avec égard et honnêteté dudit D. . . , son ancien -, donne
acte au Procureur- Général du Roi de la plainte par lui rendue contre
un imprimé

; faisant droit sur ladite plainte , ordonne la suppression

dudit imprimé
, intitulé Journal j comme inutile à la cause , unique-

ment fait par ledit L. . .
,

pour injurier ses confrères , notamment
i^-

• . , et ayant tous les caractères d'un vrai libelle ; ordonne que
Dufour

, Imprimeur , sera tenu de remettre au Greffe de la Cour
la minute dudit imprimé

, pour y demeurer supprimée , etc.

Arrêt du Conseil du Cap confirmatif;, en ce chef j, d'une Sentence

arbitrale
_, portant j, que sans avoir égard à des lettres de rescision,

déclarées sans objet quant à ce ^ les Intérêts des avances faites par des

Négociuns à un Habitant , et souscrites par acte notarié sur le pied de

10 pour cent ^ seront réduits à cinq pour cent :> sans préjudice des lo
pour cent de Commission sur les revenus.

;&!.i;t

E
Du 20 Janvier 1785:

jNTRE les Sieurs Auger , Andrieux , Orry et Compagnie, ci-devane
Négocians au Cap , Appelans ; Et les donataires de M. Pillât de ViUe-
blain , Habitant.

Au rapport de M. Le Gris , Conseiller.

w *.i
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Ordonnance du Jugs de Police de Saint-Marc ^ touchant la

Vente du Tafia.

_ Du 2.2 Janvier 1785.

J JZAN-Jâcques Catien Bretton ^zs Chapelles, etc.
Sur ce qui nous a été remontré par le Procureur du Roi

, que
quelque sages que soient les dispositions de l'Ordonnance de MM. les
General et Intendant, en date du 4 Décembre 1777, concernant le
débit ou Tafia

, la cupidité d,^^ Cabareticrs ne laisse pas de les enfrein-
dre journellement

; qu'il s'est même établi une infinité de eens qui
nont d'autre commerce que de vendre du Tafia, non-seulement à
pot ct^ à puue

,
mais encore à verre : que cette facilité donne lieu

aux desordres \ts plus grands ; que d'un côté les esclaves , dont les
ressources ne sont pas fort pécuniaires, trouvent à peu de frais le
moyen de s'enivrer au préjudice du service de leurs Maîtres ; et de
lautre

,
que les Marchands, peu délicats, recoi-^ent en paiement d'une

bouteille
,
ou mêaie d'un verre de cette boisson , tous les objets que

les esclaves peuvent enlever , soit de la maison de leurs Iviaicres , soie
de celle des autres particuliers

; qu'il est donc nécessaire d'arrêter
promptement ce ma! qui devient de plus en plus contagieux. A ces
Causes

,^
requéroit le Procureur du Roi qu'il nous plut y pourvoir.

A cet effet
,
sans avoir égard aux différentes Ordonnances >ar nous

rendues sur le débit du Tafia , lesquelles nous déclarons comme non-
avenues

: Disons et ordonnons que le Règlement du 4 Décembre 1777
sera exécuté suivant sa forme et teneur ; en conséquence faisons dé-
fenses à tous Cabaretiers, Gargotiers , Cantiniers, et autres personnes
quelles qu'elles soient

, de détailler ou faire débiter du Tafia à verre

,

pot ou pinte
, et même en toute autre mesure qui ne contienne douze

bouteilles
, à peine de trois cents livres contre les Blancs , et de

pareille somme et de prison contre les Esclaves , et de trois cents livres
contre urs Maîtres

, laquelle amende sera , dans tous les cas ,

cable moitié au Roi , et moitié à la Police , ou à son dcraut a
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1

la Maréchaussée j lorsque Tune ou iaurre aura constate les contra-

ventions par des Procès-verbaux en due forme. Enjoignons , tant aux

Officiers de police qu'à ceux de la Maréchaussée , résidans dans les

villes et bourgs du ressort , de veiller soigneusement à l'exécution de

la présente Ordonnance^, à peine d'être réputés complices ou fauteurs

àç,% contraventions , et poursuivis comme tels , et punis suivant la

rigueur <it% loix. Ordonnons que !a présente sera lue
,
publiée er affichée,

tant dans la Ville et Banlieue , eue dans les Bourgs et Paroisses du
ressort. Donné en la Chambre de Police, le 22 Janvier 1785, et

avons si^né avec le Procureur du Roi. Slané : DE BourCEL ec

Bretton des Chapelles.
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant les Tanneries,

Du. i6 Janvier 17S5,

jOulS, etc. Vu , etc. Entre Maillard, etc ; Et notre Procurcur-

Géiiéral etc. ; la Sentence rendue contre Liège , Ferian et Bussiere
,

laquelle donne acte audit Bussiere de sa déclaration
, que , depuis îâ

Sentence du 17 Septembre dernier, il a cessé tous ouvrages de tannerie,

ayant égard aux exceptions , le renvoie hors d'assignation 5 et vu la

Requête présentée en 1780 par divers Habitans de cette Ville contre

les Tanneries , le Proccs-verbal dressé ie 2 5 Octobre de la même année

par les Médecin et Chirurgien du Roi de cette Ville , en présence

du Sénéchal 5 la Sentence rendue par ledit Juge, le 30 du même
mois d'Octobre, qui homologue ledit Procès-verbal , et fait défendes

aux Tanneurs de continuer tous leurs ctabiissemxns ; vu ce qui résulte

encore du Procès-verbal dressé par \c& Officiers de Police de cette Ville,

le 30 Août dernier , et la Requête présentée par divers autres habitons

voisins desdits Liège, Ferian, etc.; la Sentence du 17 Septem.bre der-

nier
,
qui leur accorde un nouveau délai d'un mois pour cesser des

établissemens aussi préjudiciables à !a salubrité de l'air ; vu encore la

permission surprise par Liège , Mailiart , etc. de MM. les Général ce

Intendant pour continuer leurs établissemens
, pourvu qu'il n'y ait

"»
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aucunes plaintes de îa part des voisins ; ouï le Substitut de notre

Procureur-Général en ses Conclusions verbales , ciéc'are ies permissions

susdites subreptices et obreptices , en ce que les demandes sur lesquelles

elles ont été obtenues , ne font mention ni des plaiiues àcs voisins

,

ni du Procès-verbal des Médecin et Chirurgien du Roi
,
qui constatent

que les Tanneries sont pré)ud!ciab!es à la santé publique , ni des juge-

rocns juridiques qui les ont proscrites 5 ordonne en conséquence auxdits

Maiilard
, Liège

, etc. de cesser 'leurs étabiissemens en Tanneries ,

leur fait défenses d'en établir , si ce n'est à trois cents toises de Ja

Ville
, conformément à l'Arrêt de Règlement de la Cour concernant les

guildiveries ; et pour n'avoir pas satisl^ait aux précédentes Sentences

,

les condamne chacun en 300 livres d'amende, applicable moitié à
la Police

, moitié au Roi, sauf, en cas de récidive , à prononcer de
plus grandes peines ; ce qui sera exécuté , attendu qu'il s'agit de

matière de police ; i'Arrct tenant lieu de lettres d'appel de ladite

Sentence : Notre Coub. a mis et met l'Appellation et Sentence

dont est appel au néant ; en ce que par icelle l'établissement en
Tannerie de la Partie de Saîaignac auroit été détruit ; émendant
quant à ce , autorise ladite Partie de Saîaignac à conserver ledit

établissement , à la charge par elle , suivant ses offres , de reculer

ledit établissement à cent soixante pieds au-delà du lieu ou il est situé,

et à la charge encore de détruire ledit établissement dans le cas où
par la suite quelques voisins

, qui viendroient s'établir auprès , s'en

trouveroient incommodés 5 ladite Sentence au résida sertissant effet »

l'amende remise.
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AR1R.Î.T du Conseil du Cap pour la Réception d'un Avocat j^tt Arrêté de

la même Cour j portant qu'il conservera l'Office de Substitue du.

Procureur-Général en icelle.

^

Du 27 Janvier 1785. ir;.

V.u par la Cour la matricule d'Avocat au Parlement de Paris,

accordée à M^ Germain-Eustache Deschamps , le sept Septembre mil

sept cent soixante-neuf, duement coilationnée, au dos de laquelle se

trouve le visa de M. de Bongars , Intendant de cette Colonie ; la

Requête dudit M^ Deschamps , aux fins d être admis à militer en
qualité d'Avocat en la Cour, à la charge de prêter le serment en tel

cas requis i Conclusions de BruIIey , Substitut du Procureur- Général du
Roi ; Ouï le rapport de M. Ruotte

, Conseiller , et tout considéré : La
Cour a reçu et reçoit Germain-Euftache Deschamps en qualité d'Avocat
en icelle

,
pour exercer ladite proFession aux droits ôc émolumens y

attribués , de même et tout ainsi qu'en jouissent les autres Avocats ;

lui donne acte du serment par lui présentement fait , de bien et

fidèlement se comporter dans l'exercice de ladite profession , et de se

conformer aux Ordonnances de Sa Majesté, Arrêts et Rcgiemens de,

la Cour , ordonne que ladite matricule
, ensemble le visa dont s'agit,

seront et demeiireront enregistrés au Greffe d'icelle.

Ce jour , la Cour
, pour témoigner à M^ Descbamps la satisfaction

qu'elle a de ses services , en qualité de Substitut du Procureur-Général

du Roi , et en même temps qu'elle l'a admis an serment d'Avocat

plaidant
, postulant en la Cour , a .arrêté , sans tirer à conséquence ,

qu'il conservera son oiSce de Substitut
, pour en remplir les fonctions

dans les affaires dont il n'aura point connu comme Avocat^

'
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ARRET du Conseil du Cap ^ qui renvoie le Marguilller de la Paroisse,

du Trou à se faire colloquer j pour venir avec les autres Créanciers de

M. le Comte de Baunay j dans la répartition des revenus des biens de

sa Succession j pour raison de deux obit par lui fondés par son Testaments

Du 2 7 Janvier 1785.

IZiNTKE le Sieur Pichon
, MargiiiUier ; Et M. et M'»^ la Princesse

de Graon. Plaidans MM«, Prévost et d'Aiit^y.

Le Marguillier demandait à être payé par privilège et préférence des

^000 liv. du legs.

i^^ss^mm^^^^ms m̂s^&^^ ŝ^k

ArrÛT du Conseil du Cap 3 qui en annullant une Délibération de

la Paroisse du Fort-Dauphin j décharge un ancien Marguillier de la

condamnation prononcée par Sentence du Siège de ladite ville du Fort-'

Dauphin j des intérêts du montant de la perception par lui faite d'une

cotisation volontaire pour la Fontaine de la même ville,

Da 31 Janvier 1785.

3 NT RE le Sieur Garât , ancien Marguillier ; Et M. Bourgeois

Desgrantes , Marguillier actuel. Plaidans Mes. Caries et le Loup Des-
retles. Sur les Conclusions de M= Dcschamps , Substitut de M. le

Procureur-Général,

Lettre

I
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Lettre du Ministre aux administrateurs sur /es fonctions des Officiers

des Sénéchaussées j dans les Amirautés réunies auxdites Sénéchaussées.

Du 4 Février lySj.

J 'ai reçu, MM., votre lettre du 14 Octobre dernier, par laquelle

vous me marquez , que vous n'avez pas trouvé joint au brevet de

Procureur du Roi de la Sénéchaussée de Saint-Marc accordé au Sieur

Bourcel , celui de l'Amirauté qu'il est d'usage d'expédier en même temps.

Je vous l'ai adressé avec une lettre du 17 Septembre dernier, qui vous-

sera sans doute parvenue. Comme les nominations de M. l'Amiral

éprouvent quelquefois des retards , il convient que dans les lieux où

les deux siéçes sont réunis , vous autorisiez les Officiers nommés à des

places dans les Juridictions , à exercer provisoirement les mêmes knc-

tions dans les Amirautés. Cet arrangement préviendra tout inconvénient.

t^O

Lettre du Ministre aux Administrateurs j touchant la Place Vallière

i

au Port-au-Prinçe,

Du 10 Février 1785.

J ' Al reçu, MM. , votre lettre du ij Septembre dernier , relative à

l'Arrêt du Conseil d'Etat du 15 Novembre 1783 , concernant la place

de Vallière
,
que je vous avois adressé avec un ordre du Roi pour son

exécution. Ce qui concerne M. de Choiseul paroît terminé ,
par le

paiement qu'il a fait es mains du Trésorier de la Colonie , des

sommes qu'il avoit reçues pour le prix de la vente de sa concession.

Les nouvelles circonstances dont vous me rendez compte , exigent que

la Place de Vallicrc , dont le dernier incendie a fait regretter la perte

,

Tome VL V v v v
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soie rendue au Public. Le Roi vous charge en conséquence , de procéder

à l'exécution de l'Arrêt et de l'Ordre de Sa Majesté , un mois après

la réception de cette Dépêche. Ce terme a été accordé à M. de Reynaud,

pour lui procurer les moyens de se Faire représenter , s'il le juge à

propos
,
par un fondé de procuration. M. Le Brasseur est parti depuis

quatre mois pour l'Isle de France ; mais il avo'it été suffisamment prévenu.

Ainsi , rien ne devra vous arrêter après le mois écoulé , et vous procé-

derez à l'opération dont vous êtes chargé , soit qu'il se présente oh

qu'il ne se présente pas de fondés de procuration pour défendre les

intérêts de MM. de Reynaud et Le Brasseur. Vous voudrez bien m'en

rendre compte par. les premières occasioiîs.

?'
J:

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince
j, qui l^ condamne un Nègre j,

assassin d'un Blanc j à faire amende honorable , à avoir les deux points

coupés , et à être rompu vif ; 2® fait défenses de louer des maisons

aux Esclaves j et de les laisser vaguer moyennant une rétribution ; 3 °,

prive le Maître du prix du Nègre supplicié j attendu qu'il avoit

souffert cet abus ; et 4*^ adjuge le montant de ce prix à un Nègre j>

Brigadier de Police , à titre de gratification j pour avoir fait découvrir

des Assassins.
. - .

Du II Février 1785.

u , etc. : La Cour a condamné le nommé Pierre Louis, Perruquier,

Nègre, etc. Et ftisanc droit sur les Conclusions du Procurcur-Généraî

,

ordonne que les Arrêts de Règlement des 20 Juin 1772. et 20 Dé-
cciîibre 1783 , seront exécutés suivant leur forme et teneur. En
conséquence, bit défenses à tous Propriétaires, de quelque qualité

et condition qu'ils soient , de louer à des Nègres esclaves , des maisons

en tout ou en partie , sous quelque prétexte que ce soit ; fait pareil-

lement défenses à toute personne possédant des esclaves , de leur

permettre de faire aucun comn:!erce pour le compte desdits esclaves,

et de les laisser errans et vagabonds et vivre à leur gré, moyennant
une rétribution , soit par jour, soit par mois , à peine, contre les
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propriétaires de maisons et d'esclaves, de i,ooo liv, d'amende pour

la première fois , et eu outre de confiscation desdits esclaves au

profit de Sa Majesté , en cas de récidive. Enjoint aux Officiers de justice

de veiller avec exactitude à l'exécution dudit R.ég!emer,t.

Et attendu la contravention du Sieur G. . . . auxdits Arrêts de

Règlemens , le condamne en l'amende de looo liv., et le déclare

en outre déchu de l'indemnitc de i zoo liv. , accordée sur la caisse

des droits municipaux aux Propriétaires de Nègres suppliciés. Ordonne

en outre, que pour récompenser le Nègre Jean Pierre, Brigadier de

Police , de son activité et de son intelligence à découvrir les auteurs

de l'assassinat du Sieur Castets , les 12Q0 liv. dont le Sieur G. . . .

se trouve déchu , seront données audit Nègre Jean Pierre ,
pour lui

tenir lieu de gratification.

Ordonne au surplus
, que le présent Arrêt sera imprimé , lu

,
publié

et affiché es carrefours et lieux accoutumés de cette Ville ,
et copies

duement colîationnces dicelui envoyées , à la diligence de notre Pro-

cureur-Général , aux Juridictions du ressort ,
pour y être pareillement

lu , publié et affiché , cic.

m.

ARRET du Conseil dit Cap touchant l'emprisonnement d'un Contremaître j

fait par ordre du Commissaire aux Classes.

Du II Février 1785.

E NTRE le Sieur Behirac , Capitaine du Brick le bon ami 5 Et M. le

Procureur- Général. ( Plaidans M^ Caries et M= Deschamps ,
Substitue

de M. le Procureur-Général.

Le nommé Cept , Contremaître, ayant dit que le Brick étoit pourri,

sur la plainte du Capitaine , if eft emprisonné à la geôle du Fort-

Dauphin , de l'ordre du Commissaire aux classes. Le Procureur du Roi

de fAmirauté donne sa remontrance , sur laquelle une première Sentence

du 3 I Janvier ordonne l'élargissement provisoire de Cept , et une

nouvelle visite du Brick, lequel sera viré en quille ; et une seconde du 3

Février , ordonne de nouveau l'élargissement , et fait défenses au Geôlier

V V V V ij
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de retenir des prisonniers d'autorité privée , et lui enjoint de porter
obéissance aux mandemens de justice. L'Arrêt en infirmant les Sentences,
ordonne, sur les offres du Capitaine, que nouvelle visite sera faite

de son Bâtiment dans l'état où il est , lors de laquelle, visite les gens
de l'équipage seront entendus , et que le Contremaître gardera prisoa
a la volonté du Capitaine.

Ordonnance de Police du Juge de Jérémie ^ qui enjoint aux

Boulangers de faire une suffisante quantité de pain pour le Public.

VMî'

Du II Février 1785.

V,U le Réquisitoire du Substitut du Procureur du Roi , et y fl\isant

droit
, Nous enjoignons à tous les Boulangers de cette Ville , de faire

quantité suffisante de pain
,
pour en fournir aux habirans de cette

Ville
, et d'avoir dans leur boulangerie , du pain , depuis huit heures

du matin
,

jusqu'à sept heures du soir , et ce sous peine contre ceux
qui en manqueront et en refuseront , sur les moindres plaintes qui
nous seront portées

, d'être condamnés pour la première fois à ^00
liv. d'amende, et pour la seconde , à 500 liv. d'amende, et un mois
de prison

\ enjoignons à l'Exempt de Police , de veiller soigneu-
sement à l'exécution de notre présente Ordonnance

, et de dénoncer
au Procureur du Roi ceux qui y contreviendront. Sera la présente
lue

, publiée et affichée à la porte des Boulangers de cette Ville

,

afin qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance, et déposée au Greffe'
de notre Siège. -Fait et donné de Nous, etc. ^igné : de Mouseuil.
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\A RRÊ T du Conseil du Cap j touchant 1 ° une séparation de Corps et

de Biens ; et z° la mise en cause des Séquestres _, Gardiens j Dépositaires

et Geôliers.

Du 14 Février 1-785.

»NTRE Dame D. . . ; Et son mari; Et un Séquestre. Plaidans

Al« Eaiidry àç.^ Lozières , Prévost et Darracq. Sur les Conclusions de
M^ Deschamps, Substitut de M. le Procureur-Général.

La Dame D. . . . avait été déboutée en I772 j par le Ju^e du
Cap J de sa demande^ tendante à, être admise à la preuve des faits par elle

articulés j afin d'obtenir sa séparation de Corps et de Biens. -

En 1783 J elle avait réussi à faire prononcer par le même Juac sa

séparation de biensi

Mais les anciens sévices ayant recommencé j elle interjeta appel de la

Sentence de 1771 j et ifnpétra des lettres de restitution contre le désiste-

ment inséré dans la requête introductive d'instance , sur sa demande en

séparation de biens, '
. , . : ,

•

De son côté j le Sieur D. . . . était Appelant de ia Sentence âe séparation

de liens. . .u ;. , , ^ \,^

Le Conseil du Cap ^ attendu la gravité et la, continuité des sévices ^

la diffamation publique et écrite
, et un soupçon d'empoisonnement motivé

dans des pièces signifiées . s'est déterminé à confirmer la séparation de

biens j à entériner les lettres de restitution , et à prononcer la séparation
de corps , sans même plus ample preuve: : •

'

'

Et faisant droit sur les plu? amples Conclusions du ProCufcur-G'énéràl dû
Roi, LA Cour, fait défenses à tous Avocats , Procureurs et aux Huissiers ,

d'assigner et de mettre en cause les Séquestres , Gardiens et Dépositaires

,

comme aussi les Geôliers
, pour faire -déclarer les jugemens communs avec

eux
, à peine de supporter en leiiF propre et privé nom , ks frais qu'ils

auront occasionnés par leur mise en cause. Ordonne que le présent
Règlcnient sera, à la diligence du Procureur-Général du Roi, transcrit sur J§

li 1

y \

•^
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registre des Avocats en la Cour , et que copies duement collationnées

d'icelui seront envoyées es Juridictions et Amirautés du Ressort
,
pour

y être lues et registrées , tant sur les registres des Procureurs
,
que sur

ceux des bourses communes des Huissiers.

f—

y
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ArkÛT du Conseil du Cap _, rendu en matière d'Usure , qui reçoit le

Procureur- Général tiers-opposanc à l'exécution d'un précédent Arrêt,

Du 15 Février 1785.

XjNTRE le nommé A. . . , Nègre libre , légataire universel de

B, . . , aussi Nègre libre , tiers-opposant ; Et le nommé C. . . ,

aussi Nègre libre. Plaidans M^' le Loup Desperellcs et Darracq. Sur

les Conclusions de M^ Deschamps, Substitut de M. le Procureur-

Général.

-i.r<.v-.

, Le premier Arrêt condamnoit feu B. . . . à payer à C. . . . îe^

fermages d'un Nègre. A. . . , son légataire universel , attaquoit ce*^

Arrêt par la tierce-opposition , attendu que le Nègre en question avoic

été donné par C. . . . à B. . . , en nantissement d'une somme de

900 liv.
,
qui , au moyen des fermages , en produisoit une de près de

7900 liv. d'intérêts en 1 1 ans. L'Arrêt , en déclarant A. . . . non-

recevable dans la tierce-opposition , accueille celle du Procureur-Général ;

en conséquence , déclare nul , comme usuraire , le bail à ferme ,
et

condamne A. . . , suivant ses offres , à payer 900 liv. ,
montant du

billet originaire , avec les intérêts du jour de la demande ,
et C. . . .

en 50 liv. d'amende, au profit des maisons de Providence.

1*^ •:ii':mùit ::i

•iSi'oT uni soi ,. rnoa 5vnq 10,
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Ordonnance des Administrateurs j qui nomme des Conseil/ers du

Conseil du Port-au-Prince j pour juger hs causes du Commerce étranger.

Du 15 Février 1785.

R. au Conseil du Port-au-Prince , le 4 Mai suivant.

Acte de Notoriété du Parquet du Conseil-Supérieur du Cap j sur la

portion afférante dans les revenus d'une Habitation j au Propriétaire du

Fonds et au Propriétaire du Mobilier.

Du 16 Février 17850

V,u par les Gens du Roi , tenant lé Parquet du Conseil-Supérieur

du Cap j où les Avocats éroient exprès assemblés , l'Arrêt de ladite

Cour, en date de ce jour , rendu sur R.equête de M. Dufourq , ancien

Conseiller au Conseil du Port-au-Prince , au nom et comme ayant été

Exécuteur-Testamentaire de feu M. le Comte de Sedieres de Lentillac,

vivant , Commandant en second de la Partie du Sud , et encore

comme ayant été Tuteur , en cette Colonie , de Demoiselle de Sedieres,

fille du premier lit , et aujourd'hui épouse de M. le Vicomte de Ver-

gennes s et de Demoiselle Dufourq , veuve en seconde noces de fea

mondit Sieur le Comte de Sedieres , tant en son nom de commune
en biens avec lui

, que comme Tutrice de Denis- Louis-Joseph de

Lentillac , Comte de Sedieres, son fils; ladite Requête contenant, que

M. de Sedieres auroit épousé, en 1757, la Demoiselle de Juchereau,

et auroit reçu à valoir à sa dot 450,000 liv. , en une Habitadon et

Nègres en dépendans, située à la Pente-Anse, et en outre quatre Nè-

gres , stipulés propres à la Future. Qu'il fut stipulé communauté , avec

\\\\-.
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faculté à la Future et aux siens d'y renoncer. Que la Demoiselle de Sedicres

étant décédée en 1768 , M. de Sedieres n'auroit pas fait faire inventairei

et se réputant en continuation de communauté , auroit administré

l'Habitation , en bon Père de famille
, jusqu'en 1772 5 et depuis,

par le ministère du Sieur de Saint-Sernin , lorsque sa nomination aa

Commandement du Sud le força d'aller résider aux Cayes. Qu'en

1773, M. de Sedieres épousa la Demoiselle Dufourq , veuve Duma-
liant , après avoir fait faire inventaire de sa première communauté, et

l'avoir fait clore pour en opérer la dissolution
, que l'Habitation fut

estimée alors 798,717 liv. ; que M. de Sedieres est décédé aux Cayes

en 177, laissant de son second mariage avec la Demoiseliis Dufourq, Sup-

pliante , un fils, nommé Der.is- Louis Joseph de Lentillac , Comie de
Sedieres , et du premier , une Demoiselle, qui , en 1781 , a épousé

M. le CoiVice de Vergcnnes ; que M. et M'^e cle Vergcnnes ont renoncé

à la communauté et à la continuation. Q;i'il s'agit aujourd'hui de liquider

les droits de M't'c Jg Vergcnnes du chef de M'^e sa Mère , et de

lui rendre compte , soit de l'administration de son Père , soit de celle

de M. Dufourq , nomu^é son Tuteur dans la Colonie , depuis le

décès du Père; que l'Habitation de la Petite-Anse est composée non-

seulement des Nègres , Ustensiles et Bâtimens qui y existoient en 1757,
mais encore des augmentations considérables qu'y a faites M. de Sedieres,

pendant la communauté et continuation , en Nègres , Ustensiles, Bâtimens,

et autres améliorations ; que comme le tout a contribué à produire les

revenus de l'Habitation de la Petite-Anse , il s'agissoit d'en faire la

ventilation , relativement à ce qui appartenoit à chacun dans les

fonds productifs 5 sur quoi , conformément aux conclusions de ladite

Requête , la Cour auroit autorisé les Supplians à se retirer à notre

Parquet
, pour , après avoir consulté les Avocats , leur être délivré .

acte de notoriété sur U question suivante ; savoir : lorsque plusieurs

intéressés dans une Habitation indivise sont propriétaires , les uns de

la terre et bâtimens , les autres du mobilier , dans quelle proportion

amandent-ils dans les revenus communs , et quelle portion leur adjuge-

t-on respectivement dans la liquidation ;

Sur quoi , après avoir pris l'avis des Avocats , nous attestons et

cerdfions
, que l'usage général adopté dans les liquidations , soit qu'elles

se passent par les Conseils des Parties à l'amiable , soit qu'elles se

règlent en jusdcc , est d'adjuger au Propriétaire du mobilier , les deux

îiers des revenus , et Tautre tiers au Propriétaire de l'immeuble, et que

ç,eptç jurisprudence est fondée sur ce que le mobilier , presque toujours

plus

I



de H"Amérique sous le F'ent. 713
plus considérable que la valeur de l'immeuble , et composé de Nègres

,

Animaux et ustensiles , esc périssable , et périt pour le compte de celui
a qui il appartient, tandis que le fonds reste toujours, de sorte que
l'on dédommage le Propriétaire du mobilier , du dépérissement journalier
de SCS capitaux

, par une double portion dans les revenus.
Fait au Parquet

, de l'avis des Avocats assemblés , le 1 6 Février

1785. Signé: Deschamps
, Premier Substitut, faisant les fonctions

de M. le Procureur-Général pour son indisposition.

éRRÊT du Conseil du Cap j confirmatif de Sentence du Juge criminel

de la même Fille ^ qui condamne un Nègre libre ^ pour avoir dégaine'

sa Manchette
( espèce de Coutelas ) contre des Blancs 3 et les avoir

injuriés j à être mis au carcan j à la Place de Clugny ^ avec cet

écrïteau : Nègre libre , insolent envers les Blancs , et «à servir à U
chaîne publique pendant un an.

Du 17 Février 1785. ^

ÀRRMT du Conseil du Cap j confirmatif de Sentence du Juge criminel

de la même Ville j qui condamne
_, par contumace j un Particulier à

la peine de mort j pour s'être battu en Duel ^ et condamne et flétrit

à perpétuité la mémoire de celui tué dans le combat ; leurs biens

confisqués au profit du Roi, et tArrêt duement imprimé et affiché.

Du 17 Février 1785.

Tamt FL %•&%%
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Ordonnance de Police du. Lieutenant de l'Amirauté de Jérémie ^

portant j quil ne pourra à L'avenir être débarqué et introduit en

cette Ville aucuns Nègres nouveaux j qu'ils n'aysnt été visités par /«.

Chirurgien dé VAmirautés

Du 23 Février 178^,.

ous Louis -Bartheîemi de Favarange, Lieutenant de Juge en Is;

Sénéchaussée Royale de Jérémie , y faisant fonctions de Lieutenant
d'Amirauté

, à cause de la maladie et absence de M. le Lieutenant,

ordinaire, constatée par sa lettre à M. Hue 3 Commis-Greffier. Vu k
Remontrance

,
pour prévenir les maladies épidémiques apportées deux

fois en ce Quartier depuis peu d'années , par les Nègres qui y ont
ete introduits sans avoir été visités •, Ordonnons provisoirement que ^.

par le Cliirurgien de l'Amirauté , visite sera faite avec exactitude et

précaution , de tous les Nègres qui arriveront dans ce Port pour y
être vendus. Disons , en conséquence, que ceux qui viennent d'y arriver

ne pourront être débarqués, qu'après que ledit Chirurgien de l'Ami-
rauté les aura visités , et aura délivré au Capitaine certificat de ladite.

visite
5 lequel sera joint à ses expéditions, et présenté avec lesdites

expéditions au Greffe de l'Amirauté
,
pour , sur ledit certificat commu-

Biqué au Procureur du Roi et vu par Nous , être statué ce qu iL

appartiendra V le tout à peine d'amende contre les contrevenans, Or-
aonnans en outre, que notre présente Ordonnance sera publiée et

îimchee
, pour que personne n'en ignore , et qu'à la diligence du

Substitut du Procureur du Roi , elle sera signifiée au Chirurgien de

1 Amirauté
, pour qu'il ait à s'y conformer , aux droits et émolumens

a lui attribues. Ce qui sera exécuté provisoirement , nonobstant oppo-
âidon etc.

, y ayant péril en la demeure. Fait à Jérémie , ce 23
lévBer 1785 _avant midi. , Signé z L. B, de Favarang£„,
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^JrrÊT de Règlement du Conseil du Cap j qui ordonne que les Chirur-

giens .et les Infirmiers des Hôpitaux déclareront aux Officiers de Police

les Blessés qu'ils auront pansés.

Du zC Février 1785-" - .-'.,•..

V u par le Conseil la Remontrance du premier Substitut Bu

Procureur-Général du Roi , contenant que le maintien du bon ordre

et de la tranquillité publique , qui doit être le principal objet des soins

de la Justice, dépend sur-tout de l'exacte recherche des désordres qui

troublent la Société ,
parce qu'en accomplissant le triste devoir de

punir les délits commis , les Magistrats espèrent recueillir le précieux

avantage d'en prévenir de nouveaux. Les Ordonnances de nos Rois,

toujours attentifs à procurer le repos de leurs Sujets
, présentent , à

chaque pas , des précautions et des moyens pour parvenir à ce but

salutaire ; et un des moyens les plus puissans , sans doute , seroit que

,

selon l'intention des Rois , toute personne qui a connoissance d'un fait

qui intéresse l'ordre public , en donnât avis à ceux que la Loi charge

spécialement d'y veillera de sorte que chacun concourant ainsi à l'in-

térêt de tous , il en pourroit résulter le plus haut degré de sûreté

commune.

Une des branches de ce moyen qui seroit si efficace s'il étoit géné-

ralement pratiqué , c'est l'obligation particulièrement imposée aux Chirur-

giens , de faire aux Officiers de Police déclaration des Personnes

blessées qui sont confiées à leurs soins. Sans remonter aux premières

Loix rendues sur cette matière , il suffit de dire que cette obligation

doit leur être d'autant moins pénible ,
qu'ils s'y sont assujettis eux-

mêmes par des Statuts qui sont leur propre ouvrage , qui les gouver-

nent par-tout , et auxquelks le Législateur n'a fait qu'apposer le sceau

nécessaire pour les maintenir et en assurer l'exécution à jamais. En

effet , l'Article CXXX , des Statuts des Maîtres en Chirurgie de Paris,

porte en ces termes exprès ,
qu'ils seront obligés d'avertir incessamment

ies Compilssaires de leur quartier j des Blessés qu'ils auront pansés ex
'

X x X X i
j
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premier appareil ^ et que les Contrevenans seront condamnés par le Prévôt
de Paris , ou son Lieutenant- Général de Police j en telle peine qu'il appar-
tiendra. Indépendamment du serment particulier qui astreint les Chirur-
giens à remplir les engagemens qu'ils se sont imposés , ils doivent

,

comme Sujets du Roi, soumission entière aux Ordonnances de Sa Majesté,
et notamment à l'Édit du mois de Décembre 1666, doù cet article

de leurs Statuts paroît tiré , & qui exige d'eux une déclaration des
Blessés qu'ils auront pansés chez eux & ailleurs, sous peine de 100
livres d'amende pour la première fois , d'interdiélion pendant un aa
pour la seconde , & de privation de leur Maîtrise pour la troisième.

Il seroit superflu d'entrer dans un plus long détail des Règlemens
qui concernent cet objet important de Police i cependant , il elt indis-

pensable de rappeler à la Cour que, par Arrêt du 3 Février 1761,
Elle a adopté les régies établies par FEdtt & les Statuts dont il vient

d'être parlé. Mais outre que cet Arrêt n'a pas été dans le temps suffi-

samment rendu public , et qu'il eft déjà ancien pour un Pays où les

Habitans se succèdent si rapidement ; les peines qu'il prononce
,
quoique

conformes à l'Edit de 1666^ sont trop modérées pour empêcher des

contraventions qui souvent pourroient être récompensées par les Per-
sonnes intéressées aux délits , au-delà de ce qu'elles seroient punies par
la justice. U est d'ailleurs à propos de proposer à la Cour une dispo-

sition qui , intéressant la conscience àes Chirurgiens qui seront désor-

mais reçus
, pourra procurer plus d'effet que la crainte des peines les

plus sévères. Enfin, l'Arrêt du 3 Février 1761 , ne remplir pas entiè-

rement les vœux de t'Édit dé \666 , qui veut que ce qu'il exige des

Chirurgiens
, soit observé à regard des Hôpitaux , dont l'Infirmier ou Ad-

ministrateur qui a le soin des Malades j doit faire une pareille déclaration-;

ce qu'il eft également important d'ordonner. A CES Causes, requéroit

le Remontrant qu'il plût à la Cour d'ordonner ce qui suit ( comtne
l'Arrêt

) : Ladite Remontrance signée Deschamps. Ouï le rapport de
M. RuoTTE

, Conseiller
, la matière mise en délibération , et tout con-

sidère : La Cour a ordonné et ordonne ce qui suit :

Art. I En conformité de l'Edit du mois de Décembre 1666 , de
l'Article CXXX àts Statuts des Maîtres en Chirurgie de Paris , confirmés

par Lettres- Patentes- du Roi du mois de Septembre 1699 , et de l'Arrêt

de îa Cour du 3 Février 176 1 ; les Maîtres en Chirurgie, exerçant
dans le Ressort de la Cour, seront obligés de faire au Juge, ou au
Procureur du Roi, ou à tout autre Officier exerçant la Police dans
le lieu de leur i évidence, déclaration des Personnes blessées qu'ils auront

^
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pansées ou chez eux ou ailleurs , avec les noms et qualités desdites

Personnes , s'ils les connoissent , les circonstances des blessures et l'indi-

cation des instrumens qu'ils jugeront les avoir causées , et ce , dans

les 24 heures du pansement
, plutôt si faire se peut ; et , dans tous

les cas , avant de lever le premier appareil.

II. Ceux qui manqueront à faire lesdites déclarations dans ledit

temps , seront condamnés en 1 ,000 livres d'amende pour la première

fois, en pareille amende et interdiction pendant un an pour la seconde fois,

et en pareille amende et interdiction perpétuelle pour la troisième fois,

III. Lors de la réception des Chirurgiens qui se présenteront à l'a-

venir , il» prêteront nommément serment de se conformer au présent

Règlement , dont il sera fait mention expresse dans l'Acte de leur

Réception , à peine de nullité.

IV". Si les Personnes blessées sont transportées dans un Hôpital,

rinfîrmier, ou tout autre ayant soin des Malades, ou en tous cas celui

qui aura mis le premier appareil , sera tenu de faire une déclaration

dans la forme ci-dessus , et dans le même temps •-, sous les mêmes
peines si le Contrevenant est séculier et Maître en Chirurgie, et sous

peine , s'il est régulier , de l'amende de ipoo livres pour la première

fois , et d'une amende double pour la seconde fois ^ et quatruple pour

la troisième ; pour le paiement desquelles amendes le tempoïcl de fa.

Manse poui^a être saisi.

Ordonne que le présent Arrêt sera imprimé
,
publié et affiché , dan:^

toutes les Villes et Bourgs du Ressort de la Cour, aux lieux et cndroirs

accoutumés , et aux portes des Hôpitaux. Enjoint aux Officiers des Sièges

Royaux çt d'Amirauté d'y tenir la main ,. etc.
iiil'

m\
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Avocat de Dambreville , et Viel , Avocat de Chevillard , ensemble
Deschamps, Substitut du Procureur-Général du Roi, et tout considéré;

La Cour , joignant les interventions, demande et appel , et statuant

par un seul et même Arrêt , a reçu et reçoit la Partie de Suzanne
Partie intervenante; et sans s'arrêter à l'intervention de celle de Darracq^
dans laquelle elle l'a déclarée non-recevable , a aii^ et met l'Appella-

tion et Sentences dont est appel au néant ; ( la première vu la Requête du-

Sieur Chevillard , l'attestation de catholicité , de bonne vie et mœurs
du Curé du Fort- Dauphin , et les Conclusions du Procureur du Roi,
autorisoit Chevillard à tenir école publique pour l'instruction de la.

jeunesse de l'un et de l'autre sexe , à la charge par lui de se conformer
aux Ordonnances du Roi et Règlemens de Police sur le fait de l'édu-

cation de la jeunesse, et ordonnoit que la Sentence et îe certificat du
Curé seroient enregistrés au Greffe du Siège ; la seconde Sentence dé-
boutoit le F. Irénée de sa tierce-opposition à la précédente ) émendant,,
fait défenses à la Partie de Viel de tenir école publique , sans une
approbation par écrit du Curé , et ce , sous les peines portées par
les Ordonnances ; condamne la Partie de Darracq aux dépens de son
intervention

» et la Partie de Viei en tous les autres dépens ; sauf aiï

Substitut du Procureur-Général du Roi au Siège Royal du Fort- Dauphin,,

à convoquer une Assemblée de Paroissiens , à i'eiFet de délibérer , s'iî

est avantageux d'avoir en ladite ville un autre -Maître d'école , lequel-

audit cas sera tenu d'avoir auparavant une approbation par écrit àm
Curé, enregistrée au Greffe de la Jurisdiction.

Lt Sieur Chevillard navoiî qu'une permission du Curé pour ^nseignar
dans les maisons particulières j et non pas pour tenir École publiqûsl.

¥.. l'Arrêt du %i Avril suivante

W'

I:
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Ordosi^ANCE des Administrateurs touchant l'ouverture de plusieurs

Rues de la F'ilîe du Cap.

Du i Mars 1785,

J\ Nosseigneurs Nosseigneurs îcs Général et Intendant des Isies Fran-
çoises de l'Aniérique sous le Vent.

Supplient très humblement Granon
, Reveillac, Jean Pierre et Bray,

voisins de la rue Saint-Sauveur
, dite petite Guinée, et de la rue Espa-

gnole, demeurans au Cap , et ont l'honneur de vous exposer
, que s'étaot

appcrçu que le Sieur la Taille, faisoit construire depuis la rue Espagnole
jusqu'à celle Saint-Sauveur

, un mur contraire à l'Ordonnance de Mes-
sieurs les Général et Intendant, du 12 Février 1781 , et du Plan-
directeur de 1780, sur \qs rues à ouvrir en cas de reconstruction,
conformément à iceiui , ils le lui auroient observé. Que , bien loin de
5e conformer à l'esprit de l'Ordonnance et au Plan-directeur , et de
donner l'ouverture de ladite rue Saint-Sauveur , il a été sourd à toutes
les représentations

, et a continué en Maître absolu ses travaux. Les
Suppluns étant privés d'une rue et de l'ouverture d'icelle par consé-
quent, ils osent espérer de vos bontés, Nosseigneurs

, que vous voudrez
bien ordonner la visite des lieux

, pour faire jour aux Supplians de
leurs droits. Le bien public résulte de l'ordre des choses et de l'obéissance
aux Ordonnances. Les Supplians n'ont pas cru devoir joindre à la
présente une copie du Plan- directeur

, persuadés qu'ils sont que leur
demande est^ légitime

, qu'un particulier ne peut se permettre de son
autorité privée, de fermer une ouverture qui doit former une rue,
sur- tout lorsque des personnes intéressées à la chose lui en ont fait l'ob-
servation.

Ce considéré, il vous plaise , Nosseigneurs , vu l'exposé en la présente,
et le tort considérable que la privation de cette ouverture fait aux
Supplians

, ordonner
, après que les lieux seront visités et reconnus

çontjre l'Ordonnance et Iç Plan-directeur, de mettre ledit mur , bâti par

ie

1
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li. Sicur îa Taille , sur le carreau , nuisant aux droits des Supplians. lis

ne cesseront de faire à&% vœux au Ciel pour la conservation de vos

Grandeurs. Si^nè : J. J. Granon , Reveillac , Bray et Jean w .'
'

Renvoyons à MM. les Commandant pour le Roi , et Ingénieur en

che[- de la Partie du Nord, pour être les faits par eux vérifiés, et sur

leur rapport et avis par nous ordonné ce que de droit. Donné au Port-

au-Prince
, le 18 Décembre 1784. Sïpé : Bellecombe et Bon-

gars.

L'exposé de la Requête ci-dessus est vrai. Le Sieur la Taille a bâti

sur remplacement de la rue, les parties cotées (A) sur le pian ci-

;oint , ce qu'il a fait malgré les avertissemcns des voisins , et le proccs-

vcrbal du Voycr ; il dit qu'il démolira, quand on ouvrira la rue du
Chantier

, du côte de la rue Espagnole. Je joins ici la soumission

qu'il vient de m'envoyer
,
qui doit paroîtrc singulière dans les condi-

tions que met un Particulier en faute vis-à-vis le Gouvernemenc
Si le Gouvernement ne prend un parti sur cette ouverture , elle ne

se rera jamais, parce que le nommé Abraham, dit Faxardo , Juif d®
nation, et tres-riche par les maisons qui lui appartiennent , ne veut
point céder la partie de ses maisons qui barre cette rue du Chantier.
Elle est en maçonnerie , et durera des siècles, il a soin de la bien entre-
tenir

, et dit qu'il n'accordera l'ouverture que pour cent mille livres.

On pourroit fixer un temps , au bout duquel cette rue seroit ouverte
et le passage libre.

A 1 égard des autres rues à ouvrir dans cette Partie, telles que
celles du Hasard , de la Boucherie et de Saint-Sauveur , en peut
donner une communication de la rue Saint-Sauveur à celle

"

des
Espagnols

, presque vis-à-vis la rue du Hazard , en attendant qu'elle

soit ouverte du côté de celle Saint-Sauvear. Il n'y a qu'un mur ( B)
a démolir

, qui saille dans ladite rue , et est dans le prolongement
de celle du Hasard. Le Voyer a fait , le lO Février dernier, un
Proces-vcrbal pour demander cette démolition , qui ne sera peut-être
point accordée

, quoiqu'on le devroit du côté de la rue des Espagnols,
Il faudroit laisser la grande partie (C) toujours ouverte.

Pour celle des Boucheries , on y a bâti des hang-ards , et on l'a

fermée d'un mur en pierre sèche , maigre la Requête du Voyer, du 16
Tome n. y y y y

m
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Décembre 1783 , contre le nomme Pîronneau , laquelle a écé remise aU

Procureur du Roi.

Cciie de Saint-Nicolas a été barrée et bâtie par le nommé Eclair

,

Garde d'Artillerie , sous la permission de M. Busson , Ju^e de Police,

d'après un ceitificat du Voyer , avec soumission de démolir à k réqui-

sition du Gouvernement.

Vu l'abus ci- dessus et ceux qui peuvent avoir lieu , nous croyons

qu'on ne devroit jamais permettre de barrer , ni masquer , de quelque

manière que ce soit , tel emplacement désigné et arrêté pour faite des

nies ou passages publics. Au Cap, le 13 Février 1785. Signé: Le

Chevalier de la Fitte, Ingénieur en chef.

Notre avis est conformée à celui de M. îc Chevalier de la Fittc , Ingé-

nieur en^clief , tant sur son exposé que sur ses observations, et nous

croyons devoir y ajouter
, qu'il est indispensable de fixer pour terme

au Sieur Abr;.ham , die Faxardo Juif, qu'il sera tenu de faire l'ouver-

ture donc s'agir, sur la rue Espagnole, vis à-vis celle du Chantier, à
la fin du bail de ladite maison , en lui dél'endar.t de passer aucun nou-
veau bail à ferme, qu'après que ladite ouverture aura été fltite ; et au

Sieur la Taille, d'ouviir également ladite rue à la même époque, si

le Gouvernement veut le traiter favorablcnient
,
parce qu'il m.ériteroit

;

de recevoir Tordre de faire cette ouverture tout de suite et sans

différer
,

puisqu'il a bâti malgré les avertisseniens des voisins et Procès-

verbal du Voyer ; et en même temps
,
j'estime qu'il dcvroit être défendu

à tous particuliers , tels qu'ils puissent être , de barrer aucune rue , nonobs-

tant toutes permissions , autres que de MM. les Administrateurs-géné-

raux. Au Cap, le 14 Février 1785. Signé : DU GrÈs.

Vu notre Ordonnance du 13 Décembre 1784, les avis de nos

Rcprésentans au Cap , et de M. l'Ingénieur en chef de la Part'c du

Nord , des 13 et 14 Février dernier, exposés en la présente, et tout

considéré ; Nous
, Général et Intendant , ordonnons aux particuliers du-

Gap
,
qui ont intercepté h% communications des rues du Chantier et

du H.isard pour se rendre à la rue Saint- Sauveur , de démolir leur-

barrage dans le délai de trois mois , à compter du jour de la notification

de notre présente Ordonnance ; à défaut par eux de l'exécuter dans

le îcmps prcicrit , et le délai expiré, autorisoBS M. l'Ingénieur en chef

ce îa Partie du Nord ; à mctire des ouvriers en nom.brc suffisant

,
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poui- faire détruire , aux frais et dépens desdits particuliers , les bîirrages

Qont s'agit , et détendons expressément à qui que ce soit , de barrer

à l'avenir aucune rue , aux peines de droit. Mandons à M. le Com-
mandant pour Je Roi de la Partie du Nord , de tenir sévèrement la

main à l'exécution de notre présente Ordonnance
,
qui sera enregistrée

au Greffe de la Subdélégation
,
pour y recourir au besoin. Donné au

Port-au-Prince, le i Mars 1785. Signé : Bellecombe et BongAP.S,

R, au Greffe de la Subdélégation j le ï j du même mois.

WU'

r
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Jr^ET du Conseil du Cap conjîrmatif de Sentence du Siége-Royal de-

là même Filk j qui déclare non-recevalle dans une demande en Déc^uer-9
pissement contre un Tiers- détenteur. !il!:v

Du 3 Mars 1785.

JCi•NTRE le Sieur Raby du Moreau , Chevalier de Saint-Louis , Ces-
sionnaire des Héritiers de Claude Bidon, légataire universel d'Antoine
Bidon

{ Bailleur de fonds) j Appelant ; Et le nommé Carrere
, Quarteron

libre
( Tiers-détenteur de deux maisons et emplacemens sis au Cap

) ; Et la

Dame veuve du Sieur Carrere ( Acquéreur originaire du feu Sieur Bidon),
Au rapport de M. le Gris.

Le Conseil du Cap a pensé j comme le premier Juge j que la Déclara-
tion du Roi , du II Janvier l'J}^. j qui ne parle que du dégacrpissement
dis Acquéreurs , ne pouvait pas s'étendre aux Tiers-détenteurs.

ïï^<
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JkrÛT du. Conseil du Cap ^ confirmatïf de Sentence du Siège-Royal du

Fort-Dauphin j qui condamne un Locataire à payer éooo liv. un

Nègre j par lui loué comme cuisinier j et pris par Us Ennemis j étant

employé comme Navigateur ; sinon suivant l'estimation d'Experts qui

l'auront connu , et les journées dudit Nègre jusqu'au jour du paiement ^
à raison de 3 Uv, par jour.

Du 3 Mars 1785.

JUntre le Sieur Bigallct , Appelante Et la Dame Rodrigue, In-
tiaiéc. _ .

Au rapport de M. de Brueourc.

Les Enquêtes respectives prouvèrent le fait de la location du Nègre commt
cuisinier.

jKnÛT du Conseil du Cap j qui juge \° ; que des Nègres de culture

ne cessent pas de conserver cette qualité j quoiqu'ils soient présentés à la

barre du Siège pour être affermés j et que leur destination soit incertaine
j,

€î z° que la désignation de Nêgrc Cocher dans un Procès-verbal de saisie ^

ne suffit pas pour rendre saisissable.

I

i

i

Du 3 Mars 1785.

Apres la mort du Sieur Chancerel j sa veuve avoiî envoyé aa Fort-

Dauphin trois Nègres appartenans è ses enfans mineurs j pour être mis à

jerme ^ u ils ayoient été saisis devant la porte de l'Auditoire.
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Akb,Î.t du Conseil du Pon-au-Prince j qui fixe à z llv. 10 sols par

iite dd Nègres j l'imposition des Droits Municipaux.

Du 7 Mars 1705.
!il

ORDOtJKjlKCE du Lieutenant de l'Amirauté du Cap j touchant les-

Pavillons et la Visite des Bâtimens venant des Ports étrangers.

Du S Mars 1785.

(OUiS-Jcan-Maric de Bourbon , Duc de Pcnthièvre , Amiral de

France , Salut : Savoir faisons à tous qu'il appartiendra
, que le Roi

ayant réglé par son Arrêt du Conseil d'État, du 30 Août 1784,
duement enregistré et publié , que les Officiers des Amirautés où il y
a Entrepôt, indiqueroicnt aux Capitaines des Bâtimens Nationaux qui

viennent des Mers de l'Amérique ou de France , après avoir touché à

un Port Étranger ou même aux Isîes de Saint-Pierre de Miquelon , la

flamme qu'ils seroient tenus d'arborer à trois lieues au large , avant

d'entrer dans le Port , et que les Étrangers auroicnt aussi une fiamme

distinctivc ; Nous , faisant droit sur la remontrance verbale du Procu-

reur du Roi , déclarons que les Capitaines ou Maîtres qui comman-
deront lesdits Bâtimens , seront tenus ; savoir : les Étrangers , d'arborer

la flamme rouge, et les Nationaux la fiamme bleue 5 et ce , sous les

peines portées par ledit Arrêt. Ordonnons en outre que les Capitaines

desdits Bâtimens , entrans ou sortans , seront tenus ; savoir : lors de

leur entrée , de préparer leurs Bâtimens , Équipages et Cargaisons , de

manière que quand les Officiers des Amirautés iront faire leur visite,

ils puissent facilement tout voir -, et en outre lors de la sortie
,
que

le Bâtiment puisse facilement achever de se charger en leur présence ^

pour par eux y mettre les scellés s'ils l'estirnenc nécessaire \ lesquels

riïî
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scellés Icsiits Capicâin?5 ou Miîcrcs ne pourront enlever que quand
ils seront îiu moins à clix lieues au large : Autorisons ccpciidanc les

Commis du Bureau établi par Sa Majesté , d'enlever lesdits scellés, si

après notre visite il est jugé nécessaire de faire de nouvelles ir.spcctions

,

en par eux se chargeant des précautions subséquentes. Donné de Nous
Jean- Baptiste Esteve , Conseiller du Roi , Lieutenant-Général de l'Ami-

rauté du Cap
,
pour être enregistrée , lue, et publiée par-toat où bcsioi»

sera. Signé : ESTEVE.

Ordre du Roi j qui conserve aux Commandans particuliers les droits

^

honneurs et prérogatives des Lieutenans de Roi j aufcquels i/^ ont été,

substitués.

Du 1 1 Mars 1785,

X» £ V A R LE ROI.

lO A Majesté étant informée qu'il s est élevé des difficultés sur la séance
aux Conseils-Supérieurs des Colonies , des Commandans particuliers,

don* elle a, par son Ordonnance du 20 Décembre 1783 , substitué

le titre à celui de Lieutenant de Roi , et voulant y pourvoir , Elle

a ordonné et ordonne que lesdits Commandans particuliers jouiront,

tant de la séance aux Conseils-Supérieurs
,
que de tous autres droits,

honneurs et prérogatives dont ont joui ou dû jouir les Lieutenans de
Roi , auxquels ils ont été substitués. Mande Sa Majesté aux Gouverneur

et Intendant des Isles sous le Vent de l'Amérique , de tenir la main
à l'exécution du présent ordre , et aux Conseils- Supérieurs du Cap et

du Port-au-Prince , de procéder à l'enregistrement d'icelui. Fait à
Versailles , etc.

R. au Conseil du Port-au-Prince j le 6 Juillet suivant,

Bt à celui du Cap ^ h \% du même mois.
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O&DONNANCE iu Roi touchant la PoUt& des Bals des Gens~dt~

couleur libres j et celle des Spectacles^

Du ï I Mars 1785.

DE PAR LE R O L

(3a Maiesté s'ctant fait représenter nn Règlement de Police pour la

vilie du Port-au-Prince
, en 1 islc de Saint-Domingue

, fait par les Sieurs

de Vallière et de Montarcher ^ Gouverneur-géaeral et Intendant le

23 Mai 1771 , enregistré au Conseil-Supérieur du Port-au Prince le

19 Juin suivant , Elle auroit reconnu que ledit Règlement ne contient que
des dispositions sages et utiles , à l'exception de l'attribution donnée
par l'Article VI au Juge de Police , pour permettre aux Gens-de- cou-
leur et aux Nègres libres, de s'assembler pour danser dans le jour,
jusqu'à neuf heures du soir seulement ; cette inspection dans une Colonie
cultivée par des esclaves , appartenant plus naturellement aux Com-
mandans et Officiers des États-majors

,
qui ont àcs moyens plus

prompts de surveiilance et de correction. A quoi voulant pourvoir.
Sa Maiesté a ordonné et ordonne que , dans toute l'étendue de l'Isle

de Saint-Dommgue
, les Gens de couleur et Nègres libres ne pourront

s'assembler pour les danses de nuit ou kalendas ; leur permet seule-
ment de s'assembler pour danser le jour

, jusqu'à neuf heures du soir

,

en prenant -toutefois et préalablement l'attache àcs Commandant et
Officiers des États-majors , à l'exclusion des Juges de Police

,
pour

,

par ksdirs Commandant et Officiers des États-majors , être pourvu à ce
qu'il n'arrive à cette occasion .aucun désordre.

Sa Majesté étant également informée qu'il s'est élevé, sur la police
des Spectacles

,
des contestations dont Elle veut prévenir les suites

, Elle

a attribué et attribue ladite police aux Commandans et aux Cfîiciers

des États-majors
, à rexcKisicn de tous Juges ; sauf les cas dont les

Administrateurs jugeront qu'il y aura lieu de renvoyer la connoissance
aux Juges ordmaires. Mande Sa Majesïc aux Gouverneur-Lieutcnanc-

!!':

I''^
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général et Intendant des Isles sous le Vent , de tenir la main à î'exc-
cution de la présente Ordonnance. Mande pareillement aux Officiers
des Conseils-Supérieurs du Cap et du Port-au-Pnnce

, de procéder à
I enregistrement d'iccîîc. Fait à Versailles , ctc,

R. au Conseil du Port-au-Prince
^ le 6 Juillet suivant.

Et à celui du Cap ^ le l% du même mois.

^KSMmiiàammm 'WBjpssssÊasK^ fsz
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince touchant la Procédure criminelle

Du 14 Mars 1785.

U , etc. Contre les nommés Narcisse , Jenny , Lindo , etc. Notre
Cour a déclaré et déclare nulle la procédure, à partir exclusivement
du récolement des témoins

, jusqu'à la Sentence dont t%t appel inclu-
sivement i ordonne que les témoins ouïs es informations seront confron-
tés

,
ainsi que les accusés , conformément à l'Article premier du Titre

î^5
de l'Ordonnance de i G-jo , et que la procédure sera instruite par

d'autres Juges que ceux qui en ont déjà connu jusqu'à Sentence définitive
„

sauf i'appel en notre Cour ; condamne le Juge qui a fait l'instruction
„

aux nouveaux frais de la procédure , dans laquelle seront compris
ceux ©ccasionnés par le transport des prisonniers , conformément à
l'Article 24 du Titre 15 de ladite Ordonnance de 1670, ttc.

Autre Arrêt du 11 Mal 1785 a déclaré h Juge d'instruction nom^

ncevchle dans sa tierce- opposition à l'exécution de celui ci- dessus.

'4S.RÎ:
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^RRET du Conseil du Port- an- Prince j qui enjoint de prendre les

Officiers et Praticiens pour Assesseurs du Siège de Jérémie en matièrg

criminelle ^ et à défaut , Us Officiers du Siège le plus prochain.

Du i6 Mars 17B5.

3lj'(OUI s, etc. Contre G. . . ; Notre Cour a donné acte à notre
Procmeur- Général de l'appel par lui interjeté de la Sentence du 7
Février dernier ; Faisant droit sur ledit appel , a mis et met l'appclia-

tion et Sentence au néant ; émendant , déclare ladite Sentence nulle
et comme non-avenue •, fait défenses à M« de F. ... de prendre da
Assesseurs, autres que les Officiers et Praticiens du Siège, ou à défaut
de praticiens

, les Officiers flu Siège le plus prochain ; ordonne en con-
séquence, qu'il sera procédé à un nouveau jugement, suivant les derniers
erremens jusqu'à l'époque de ladite Sentence

, par d'autres Juges néanmoins
que ceux qui ont rendu ladite Sentence 5 et vu les charges delà procédure:
Notre Cour a converti Je décret d'ajournement personnel décerné
contre M' G. . . . en celui d'assigné pour être ouï , et rçnyoie pro-
visoirement Içdiç M« G:;f":T'-à' se$^ fonctions , etc, -^P « "'-f"

'^'-''
" î.» -fi SJ;-;. onaob : z'iivyo^oj oiîâ

>-îO '^ Jl-^fî'f-
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ArRÛT du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant la perte de plusieurs Billets^

à ordre j et L'Appel des condamnations qui en ordonnaient le paiement.

Du 17 Mars 1705.

J>J ouïs , cic. Vu, etc. Entre Michelin, etc. Et Treniî , etc. la

,
Sentence susdatée ^ qui condamne l'Appelant , même par corps

, à payer

-, ses billets : Notre Cour a mis et mec l'Appellation aiw néant , ordonne

,, que ce dont est appel , sortira son plein et entier effet; condamne

t ^'^Ppsî^Qt en l'amende ordinaire et aux dépens 3 donne acte à Salaignac^

j. Avocat , de sa déclaration
,
qu'ayant présente dans la cause requête *

la Cour pour sa Partie , à l'effet d'obtenir la faveur d'une audience

extraordinaire , il avoit joint les trois billets souscrits par Michelin , le

g 14 Novembre 1782, au dos desquels étoit la signature en blanc du

g
Sieur Treuil , et de ce que deux de ces billets , inscrits sur la même

. feuille, montant ensemble à la somme de 5,9 5 i liv. , ont été adirés î

ordonne en eonséquence que la quittance qui sera donnée , lors du

^ paiement , en marge du présent Arrêt , vaudra pour pleine décharge

à Michelin
, qui sera tenu de s'en contenter , aux offres de l'Intimé

,

g de lui faire rendre lesdits billets dans le cas où ils viendroient à

être recouvrés : donne acte à la Partie de Delafond de ses réserves,

et néanmoins la condame en l'amende de 1 50 liv. , pour avoir appelé

de ses billets à ordre.
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Zett &E du Ministre au Gouverneur-général j pour nommer à [intsr'ùH
'

'

des Majorités de Place,

MiiOJ , V A>-

Du i8 Mars 1735.

'a 1 reçu , M, la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire

Je 1 5 Novembre dernier
,
par laquelle vous demandez à être autorisé

à admettre les Capitaines des Régimens Coloniaux à concourir pour

l'intcrim des Majorités , attendu qu'il peut arriver qu'il y ait des mo-

tifs pour ne pas déplacer les Aides-majors. Vous observez en même
«emps que les Majors des Régimens , désignés pour occuper les majo-

rités de places en concurrence avec les Aides-majors , étant obligés

par l'ordre du service d'être toujours au Corps , il ne convient pas

de leur donner des intérim ,
qu'ils n'ont pas paru jusqu'ici désirer.

J'approuve vos observations j mais je vous recommande de ne nommer
aux intérim des Majorités que les plus anciens entre les Capitaines.

fejtaïaMil

Ori>0¥INA¥!C^ du Commandant en second par Intérim et de l'Ordon^

nateur du Cap j qui autorise un Particulier à y vendre de l'Eau d'un&

source qui C/SC dans sa maison,,

pu 18 Mars 1785,

ou s, Médecin, Chirurgien et Apothicaire du Roi , requis ipar"*

M. Maugendre , établi sur le Quai Saint-Louis, au bord de la Mer,

pour examiner la nature et les qiialités d'une source qu'il a fait fouiller

Zi z z z i)
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dans la cour de sa maison

, après avoir analysé cette eau , nous noas
soiuaies assurés qu'elle contenoit de la selénite et du sel marin à
base terreuse

, comme routes les eaux de puits de la vilie du Cap ;

que cette eau est moins légère que les eaux des fontaines du Cap,
mais qu'elle ne contient aucun principe nuisible , et nous croyons

,

d'après cela
,
que l'on peut autoriser le Sieur Maugendre à fournir de

Tcàu aux Eâcimens de la rade. Au Cap, le 10 Mars 17S5. Signé:
SAUSiAY

, COSME D'AngERVILLE, et Ari^THAUD.

A MM les Commandant de la Partie du Nord , et Commissaire-
Ordonnateur des Isles et Colonies Francoises de l'Amérique soits le
Vcnr,

Supplie humblement Micliel Maugendre , dem.carant su Cap , et
vous expose qu'il a fait fouiller une source da.s ua empi<:cci;'.ens
qii'il occu|e en cette Ville, au bord de la mer. L'lmu y en atc^ud-iiuei
elle est également saine, aimi qu'il résulte du Prccù. vjib.l oc U
visite et de l'analyse qu'en ont faites MM les I^-lcdc in , Chirur^:,ien
et Apothicaire du Rci en cette Ville, et on pei:i: la prendre à cent
pieds dans la mer

, par le moyen d'un acqueduc que ic Suvoliant a fait

construire. Les plus grosses chaloupes peuvent y vcr.ir à' mer basse.

11^ desireroit ctre autorisé à en fournir à la rade, n^oycanans uue k:gèrc
rétribution d'un escalin par barrique. Les Capitaines de Navires çt
aut.cs trouveroient probablement trcs-commode de fare leur eau dans
cet endroit ; ils cviteruient la peine de rouler leurs barriques à deux
ou trois cents pas du be.rd de !a mer , ou d'envoyer leurs rhaîcupes
au haut de la rivière de Galiffct ; au reste , la petite ré.ribtifion que
le Suppliant demande , est bien moindre que celle qu'on exige aif'curs.

Ce considéré
, qu'il vous plaise , MM. , vu ci joint îe rapport des.-

visite et analyse faites par MM. les Médecin , Chirurgien ei Apothi-
cai.e du Roi de cette Vile, de l'eau de la source dont s'agir, autoriser

le Suppliant à en fournir aux Capitaines et autres Eatimens mouillés

dans la rade du Cap qui voudront y venir , moyennant une rétribu-

tion d'un escalin par barrique. Le Suppliant ne cessera de faire des
vœux pour votre conservation. Signé : Mauce^dke.

Permis au Suppliant de vendre de Icau , à raison d'un cscalin p^f
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bitrriqnc à ccitx qui voudront la prendre chez lui. Au Cap , le 18

Mars 1785. Signé : Le Chevalier du Grés et delà Rivière,

R. au Greffe de la Subdéh'gaùon 3 li ^i Janvier 178^.

^msBsmssssssssisxxrsesxissBsssr^iBS^BsriiBmfimvrsmmamaKWgss^^ IIUUKIÏ

Lettre du Ministre à M. l'Intendant j touchant le traitement dun

Conseiller du Cûnseil-Supérieur absent par congé.

Du 18 Mars 1785.

lE Sieur Faure de Lussac , Conseiller au Conseil-Supérieur du Cap,

va s'embarquer , M. ,
pour retourner à son service. Il passera par la Marti-

nique , afin d'y arranger les affaires de la Succession de son pcre , et je

lui ai procure pour cet effet , une prolongation de congé de six mois.

Je vous prie de lui faire payer à son arrivée ce qui lui restera dil

sur le traitement de 1,400 liv, , dont jouissent en France les Con-

seillers qui s'y trouvent par congé , à compter du jour qu'il aura

cessé de les toucher, ce qu'il sera tenu de justifier par un certificas

du Trésorier-général de mon Dcparteaient.

R. au Controls le 14 Janvier 178^.

i •

)
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REGLEMENT du Gouverneur- Général pour la Police des Spectacles.,

Du 25 Mars 1785.

luiLLAU ME-Lconard de Eelieccmbe , etc.

La tranquillité publique ayant été souvent compromise par àcs troubles
£\m avoienc pris naissance au Spect.icîe , dont la Police ne nous parok
pas sufSsamment assurée par les Règleniens de nos Prédécesseurs, et
voulant remédier

, autant qu'il est en Nous , aux désordres que ce dé\àn
de è>olice des Spectacles pourroit encore occasionner, Nous avons
cru convenable d'ajouter à ces Règlemens de nos Prédécesseurs

, qut;l-
ques disposidons tirées des Ordonnances du Roi pour la Police des
Spectacles en France, En conséquence , sans déroger ; u Règlement fait
par M. de Lilancour , le 21 Mai lyi^o, co-cer.iant les Spectacles,
dont nous autorisons les Directeurs de Comédie à faire afîicher des
exemplaires

, Nous ordonnons que toute annonce verbale de Pièce
sera supprimée

, voulant qu'il n'en soit h\t à l'avenir que par les Affi-
ches

j^
et que quand quelque circonstance imprévue empêchera de donner

la Pièce
,
ou les pièces annoncées par l'Affiche , ce dont il sera rendu

compte au Commandant pour le Roi, qui jugera la validité àcs raisons
de ce changement

, le Public en soit prévenu par des Affiches à la
main

,
posées à la Porte de la Comédie avant l'heure du Spectacle i

permettant que lesdites Affiches à la main , ne soient mises qu'au bas
des Loges du Général et de l'Intendant , $i les raisons qui empêcher %
de donner^ la Pièce

, ou les Pièces annoncées , sont survenues depuis
l'heure fixée pour l'ouverture du Spectacle.

Défendons à toute personne quelconque qui assistera au Spectacle,
soit dans les Loges ou au Parterre , d'en troubler la tranquillité , sous
peme d'être arrêtée sur le champ et punie comme Perturbateur du repof
public, conformément aux Ordonnances du Roi.

Défendons également d'interrompre les Acteurs pendant les Représen-
tations

, sous quelque prétexte que ce soit , de siffler ou de faire des
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huces ; de demander àlicmi Acteur ou Directeur, et à ceux-ci de

paroître , sous peine
,
pour ksdits Acteur ou Directeur , d'être punis

de prison.

Défendons pareillement de faire du bruit dans la Salle du Spectacle,

soit avant le commencement de la Pièce ou dans les Encr'actes, et à

toute personne placée au Parterre , d'y avoir le chapeau sur la tête

,

soit dans les Entr'actes ou pendant que les Acteurs sont sur ïa Scène.

Et sera copie du présent Règlement affichée à la porte intérieure

de chacune des Salles de Spectacle de la Colonie , afin que les dis-

positions en soient suffisamment connues. Mandons aux Officiers de

l'Etat-major , chargés de la Police des Spectacles , de tenir la main à

ce qu'il soit exécuté. Au Port-au-Prince , le 25 Mars 17S5. Signé:

Bellecombe.

LETTRE du Ministre au Gouverneur- Général sur le traitement des

Officiers qui remplissent par intérim les places de l Etat-major.

Bu 25 Mars 1785.

J 'ai reçu, M. , avec votre lettre commune du 20 Octobre dernier,

l'Ordonnance que vous avez rendue pour fixer provisoirement le trai-'

tement des Officiers qui remplissent par intérim les fonctions de Com-
mandant en second , de Commandant particulier , de Major et d'Aide-

major de Saint-Domingue. Le Roi approuve cette Ordonnance j mais

l'intention de Sa Majesté est que lorsque , suivant l'Article dernier

,

un Officier jouira du logement attaché à la place qu'il remplira , son

logement propre sera suspendu. M. de JBongars voudra bien y tenir

la main.

Jî. au Contrôle le zz Juillet suivant.

l:^'

^^i:^
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Le TT S.S du Ministre aux Administrateurs touchant la permission accordée

à M, le Ficomte de Choiseul-Praslin , de vendre l'isle de la Tortue.

Du 3 I Mars 1785.

„. le Vicomte de Choiseul-Praslin a demande , MM. , la permission

de vendre l'isle de la Tortue , concédée en 1767 à M"^= la Comtesse

de Montrevel , sa sœur , dont il est légataire universel. Le Roi , dont

j'ai pris les ordres , a bien voulu
, par des motifs particuliers , lui

accorder cette faveur , en le dispensant de l'exécution tant des Rcgle-

mens généraux sur les concessions , <]ue de la clause particulière du

titre de M'"e la Comtesse de Montrevel
,
qui l'assujettit à n'en pouvoir

vendre cjuc les parties qui en seroient établies. M. le Vicomie de Choiseul-

Praslin pourra en conséquence , vendre l'Islc de la Turtu en l'état où elle

se trouve , sans que néanmoins l'acquéreur puisse jamais se prévaloir de

cette faveur, et à la charge par lui de se renfermer strictement dans les

cxjnditions de sa concession. L'intention de Sa Majesté est que cette

Dépêche soit enregistrée aux Greffes du Conseil-Supérieur du Cap et

de l'intendance. 'Vous voudrez bien y tenir 1* main et m'en rendre

compte.

iî, au Conseil du Cap y le 6 Octobre suivant.

En vertu de cette permission j M. le Vicomte de Choiseul-Prastài A

-vendu /u Tortue à M, Labattui ^ Négociant au Cap.

Letthe
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Lettre du Ministre aux Administrateurs j pour leur annoncer U
fuppression de la place de Garde-magasin de la Marine au Cap j et

ordonner Ventrée des effets de ce Magasin dans le Magasin-général.

Du 15 Avril Ï785.

R, au Contrôle j le l z Juillet suivant.

s^m fgSSSSSSSSBS^BSBSSSWEM amB^KusjggBaBBa

Om.I> OFNXUCS du Juge de Police de Saint'Marc j touchant les

Cuisines j Forges j etc. et les précautions âprendre pour éviter les Incendies.

m-

Du i^ Avril 1785.

J EAN- Jacques Gatden Bretton des Chapelles, etc. Sur ce qui nous

a été remontré par le Procureur du Roi
, que la conservation de la

vie et des biens des citoyens , doit être sans doute le premier objet de

la vigilance des Officiers de Police
;
que

,
pénétré de cette vérité , il

n'a pu s'empêcher d'écouter les plaintes qui lui ont été portées par divers

particuliers de la Ville , sur le danger éminent qu'elle couroit de se voir

journellement incendiée; que la plupart des maisons de cette Ville n'avoicnc

point de cuisines , de sorte que les locataires croient obligés d'apprêter

leur nourriture dans les cours en plein air , ce qui exposoit singuliè-

rement les Bâtimens voisins au moindre vent qui s'élevoit ; que d'autres

avoient bien des cuisines , mais sans cheminées ; d'où il arrivoit que le

toîc desséché par la chaleur continuelle , devcnoit très-combustible , ec

pouvoir s'enflammer au premier moment ; que dans certains emplace-

mens il se trouvoit des chambres et même des cuisines couvertes en

paille , et même en feuilles de palmiste sèches , couvertures très-dan-

géreuses dans l'enceinte d'une Ville } qu'il existoic des forges tenues dans

Tomt FL A a a a a
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des maisons de planches, susceptibles d'être embrasées à chaque instant,
et de communiquer le feu à toute la Ville; que frappé des plaintes'

qui lui ont été portées, il a ordonné à l'Exempt de Police de se
transporter dans toutes les maisons de cette Ville , et de prendre note
de l'état d'icelles , en tout ce qui pouvoit erre relatif au feu ; que par
l'état qui lui a été rapporté par l'Exempt de police de chaque maison
de cette Ville

, le Procureur du Roi ne s'est que trop convaincu de
la réalité des craintes éprouvées ; eu conséquence il s'empresse de nous
ies déférer

, afin qu'il nous plût y remédier par cous les moyens les

plus avantageux à la conservation de la vie et des biens des Citoyens.
En conséquence

, faisant droit sur la remontrance du Procureur-
du Roi

, enjoignons à tous Propriétaires ou locataires d'emplacement
de cette Ville

, qui n'ont point àc cuisine , d'y en faire construire une

,

couverte en tuiles ou en essentes , avec cheminée , et ce sous six mois
pour tout délai

, sauf le recours des locataires sur les propriétaires pour
le prix d'iccllc.

Enjoignons pareillement à tous propriétaires ou locataires de maisons,
dont les cuisines n'ont point de cheminées , d'y en faire construire
une

, et ce sous trois mois pour tout délai , sauf le recours des loca-
taires contre les Propriétaires pour les frais d'icelle.

Enjoignons à tous Propriétaires ou locataires d'empîacemens , sur

lesquels il se trouve des cuisines ou autres Bâtimens couverts en paille

,

en feuilles de palmiste , ou autre couverture pareille , de les faire

couvrir en tuiles ou en essentes , et ce sous six mois pour tout délai

,

saur le recours àts locataires sur les propriétaires pour les frais de
ladite couverture

, et dans le cas de contravention aux trois articles

ci-dessus
,

lesdits propriétaires ou locataires seront condamnés en cinq
cents livres d'amende.

"

A i'égard des forges tenues dans des maisons de planches, ordon-
nons que nous nous y transporterons en compagnie du Procureur du
Ro!, à l'effet d'y constater le danger qui peut en résulter pour les

maisons adjacentes , duquel transport il sera par nous dressé Procès-
verbal

, pour sur icelui être ordonné ce qu'il appartiendra.

Ordonnons que la présente Ordonnance sera lue
,
publiée et affichée

par- tout où besoin sera. Donné en notre Hôtel, à Saint-Marc, le

16 Avril 1785. Signé : DE Bourcel , et Bretton des Chapelles,
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Ordonnance des Administrateurs j concernant les Visiccs d.'J Navires

Etrangers.

Du 20 Avril 1785.

u I L L A u M E -Lconard de BcUccombe , etc.

Alexandre- Jacques Bongars , etc.

Étant informes qu'il s'est élevé des difficultés entre les Directeurs

du Bureau du Domaine de Sa Majesté et les Lieutenans d'Amirauté

des Ports d'Entrepôts établis à Saint-Domingue par l'Arrêt du Conseil

d'État du Roi, du 30 Août 1784, pour le Commerce des Étrangers

dans les Colonies , et voulant prévenir toute discussion semblable

,

dont l'cfirec seroit contraire à l'exécution des Ordres de Sa Majesté:

Nous, en vertu des pouvoirs qu'il lui a plu nous confier, avons pro-

visoirement ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. I. Le déchargement de tout Bâtiment étranger et de tout

Bâtiment François qui sera dans le cas de la visite du Bureau du

Domaine , sera commencé dans les vingt- quatre heures de son arrivée -,

et si quelque circonstance forcée em.pcchoit de procéder sur le champ

audit déchargement, les scellés du Bureau du Domaine seront apposés

par les Commis dudit Bureau
,
qui , conformément à l'Article VllI de

l'Arrêt du Conseil d'Etat, du 30 Août 1784, auront dû se rendre à

bord dudit Bâtiment , aussitôt son entrée dans le Port.

11. Lorsque le déchargement dudit Navire n'aura pu être exécuté en

entier dans le m.ême jour, le Commis du Bureau du Domaine ne

pouvant répondre de ce qui se feroit à bord pendant la nuit , si la

Cale restoit ouverte et à la disposition du Capitaine , il en fermera,

les panneaux avant de se retirer et y apposera le Cachet du Bureau

,

qu'il vérifiera le lendemain avant de continuer la visite de la Cargaison
,

qui se fera toujours à mesure que les effets sortiront de la Cale 3 et

non par une simple inspection dans la Cale.

II L Défendons aux OiEcicrs de l'Amirauté de rompre sons aucun

A a a a âij
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prétexte îesdits scellés , à moins qu'il n'y ait un Commis du Bureau du
Domaine présent à la levée desdits scellés, dont il aura constaté la véri-

fication ; en conséquence , lorsque les Ofiiciers de l'Amirauté voudront

se rendre à bord des Bàtimens , livrés à rinspection du Bureau du Do-
maine dès le moment de leur arrivée

, par Li disposition de l'Article

VII! de l'Arrêt du Conseil d'État, du ^o Août, ils seront tenus d'en

prévenir le Directeur du Bureau du Domaine
,
pour qu'il puisse y

envoyer un Commis ; ce qui sera toujours extcnih sans délai.

Prions MM. les Officiers des Conseils Supérieurs du Port-au-Prince

et du Cap d'enregistrer le présent Règlement , et Mandons à ceux de

l'Amirauté dudit lieu du Cap, de tenir la main à son exécution. Sera

la présente Ordonnance enregistrée au Greffe de la Subdélégation , im-

primée
, lue

, publiée et affichée par-tout où besoin sera. Donné aa

Port-au-Prince, etc. Signé : Bellecombe et Bongars.

R. au Conseil du Port-au-Prince ^ le i^ du mcme mois d'AvriL

Et à celui du Cap le y Mai suivant.

ArkÈT du. Conseil du Port-au-Prince ^ qui condamne l'Arpenteur-gineral

à rembourser 54 liy. à un Arpenteur ^ dont il avoit exigé 120 liv.

pour son examen j et lui enjoint de se conformer à l'Art. 8 dié

RègUmcnt du \er Avril 1773 j sous telles peines qu'il appartiendra.

Du 10 Avril 1785,

^
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jiRRÊT du Conseil du Pon-au~Prince , sur un fait de Commerce Etranger.

Du zo Avril 1785.

L ouïs, etc. Vu par noirs Conseil Supérieur du Port au-Pfince îc

Procès cxtraordinairement instruit: au Siège de l'Amirauté de cette Ville,

contre Nathaniel Fannintî , Capitaine de la Goélette Américaine , îc

Good-hope de la nouvelle Londres et les gens de son équipage ; la

Sentence dont est appel ,
qui déclare ledit Fanning duement atteint

et convaincu d'avoir embarqué à son bord des sucres et cafî^és , et

d'avoir cherché à les exporter de la Colonie , au mépris des Ordonnan-

ces et Arrêts concernant le Commerce étranger dans les Isîes Françoises

de l'Amérique. Pour réparation de quoi, déclare, tant ladite Goélette,

le Goodhope, que les mraxhandises composant la cargaison et dépen-

dances duement acquises et confisquées à notre profit ; en conséquence,

ordonne que ladite Goélette , son chargement et dépendances seront

vendus et adjugés en la manière accoutumée , inventaire préalablement

fait en présence des Parties intéressées j ou iceîles duement appelées i

condamne ledit Fanning en 1,000 livres d'amende envers nous , et à

tous les frais et dépens du Procès ; Conclusions de M^ de Ronseray

,

Substitut , faisant fonction de notre Procureur-Général , et ouï le

rapport de M. la Croix de Villeneuve, Conseiller, et tout considéré:

Notre Couk , a mis et met l'Appellation et Sentence dont est appel

au néant ; en ce que 1°, la Goélette , le Good-hope , et les marchandises

composant sa cargaison , ont été déclarées acquises et confisquées à

notre profit ; z" , en ce que le Sieur Fanning , Capitaine de ladite

Goélette, a été condamné en l'amende de 1,000 liv. envers Nous
',

émendant
,
quant à ce , déclare acquis et confisqués les quatre boucauds

de sucre , et les quinze sacs de cafifé trouvés à bord de ladite Goé-

lette le Good-hopc , ce embarqués par les matelots à l'insçu du Capi-

taine -, Condamne Nathaniel Fanning , Capitaine de ladite Goélette

,

en l'amende de ijOOo liv.; pour le produit de la vente desdirs Sucrc^'

et Câfféj et l'amende appartenir , conformément à l'Arc XVI de

' \
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TArrét de notre Conseil d'État à:x 30 Août 1784, aux Commandant;
Etat-major et Equipage de notre Corvette le Piverc

, Preneur , déduc-
tion fixité du dixième de l'Amiral , àcs 6 d. pour livre attribués aux
Invalides de la Marine et des frais de justice. Donné j etc. etc.

UrÂT du. Conseil du Cap , touchant les Écoles puhllciucs.

Du il Avril 1785.

U par U Cour h Requête de Chevilîard, tendante, ttc. vu l'Acte
ds son transport chez le Curé du Fort-Dauphin , reçu par les Notaires
de î.i même Ville , constatant le refus injurieux dudic Curé , de donner
son approbation , ensemble la délibération des paroissiens de la ville du
Fort-Dauphia, du 17 Mars dernier, en faveur du Suppliant; l'attesta-
tion dudit Curé

,
du 10 Juillet 1784, de ses bonnes vie, mœurs et

capacité
, et la permission d'aller enseigner dans les maisons particulières;

qu'il plût à la Cour homologuer ladite Délibération au chef de sa
nomination

, pour second maître d'École dans la ville du Fort-Dauphin

,

etc.; Conclusions par écrit de Deschamps, Substitut du Procureur-Général
du Roi

; ouï le rapport de M. le Gris , Conseiller , et tout considéré:
La CoTjii a hoiiiologué et iiomologue la Délibération des Paroissiens
de la ville du Fort-Dauphin

, du 27 Mars dernier , au chef de la
nomination du Suppliant; en conséquence, l'envoie en possession de
tenir école publique en ladite ville , à la charge par lui de se conformer
aux Règlemens sur le fait de l'instruction de la jeunesse, et encore à k
charge par lui de ne prendre que àç,^ enfans mâles.

i
t
-

' ' I';'',
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Lettre du Ministre à M. Faure de Lussse j, Conseiller au Conseil

du Cap j touchant le retour des Conseillers venus en France par congé.

Du 2 2 Avril 17S5.

? Al reçu, M., îa lettre, par laquelle vous demandez qu'il soie

donné des ordres à Nantes pour votre embarquement, celui de votre

dorncstique et de vos effets. Il est de règle que le passage aux frais

au Roi , ne s'accorde aux Conseillers
,
que lorsqu'ils se rendent pour îa

première fois à leurs fonctions. Les frais de votre retour par conséquent

doivent être à votre charge.

L-̂ eMras'aiasteaaaattasafflffiiaa^^asa^

Arrêt du Conseil du Cap j touchant une Demande en Retrait-Lignager.

Du 25 Avril jj^^.

NTRE le Sieur Michel Chiron et îe Sieur Odin , Appelans ; Et

îe Sieur Jacques Chiron , Intimé. Plaidant Mes Darracq , Bonne-Maison
et Taxis de Blaireau , sur les Conclusions de M^ Brullcy , Substitut de
M. le Procureur-Général

le Sieur Jacques Chiron ayant vendu son Habitation au Sieur Odin j il

se fit autoriser par une Délibération d'amis j à la retraire au nom de son

fils mineur. Quatre jours après la demande j le Sieur Odin déclare avoir

acquis pour le Sieur Michel Chiron 3 Oncle du Mineur:, qu il apptlle en garantie.

Sentence qui autorise le Sieur Jacques Chiron à retraire l'Habitation pour son

fils y en remboursant le Sieur Odin des deniers payés pour l'achat j fraix

et loyaux coûts y ou à les consigner à son refus j icclui duement appelé

a voir faire ladite consignation j et ce dans vingt-quatre heures j faute de
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quoi j déchu dudit retrait ; le Sieur Odin débouté de sa demande en

garantie contre le Sieur Michel Chiron j et condamné aux dépens.

Appel des Sieurs Odin et Michel Chiron. Le mineur Chiron étant décède î

et le père conlinuant à. poursuivre en son nom personnel y on lui opposa

une fin de non-rectvoir j prise de ce qu'il étoit le vendeur originaire ;

mais elle n empêcha pas la confirmation de la Sentence,

RÈGLEMENT du Roi j pour déterminer la forme qui sera suivie pour Us

demandes des Grâces j de quelque nature qu elles soient , qui pourront

être faites par les Officiers militaires ou d'Administration , employés ait

IJépartement des Colonies.

Du 29 Avril X785.

ï". i^E Mémoire sera rédigé sur grand papier ,
plié en deux dans

sa longueur. La date sera mise en tête , et l'objet de la demande sera

désigné : d'un côté seront écrits les noms , surnoms
,
qualités , âge et

services du demandeur, et de l'autre les motifs de la demande, comme
ci-après :

"

Date de l'envoi du Mémoire.

6^iNJE OU Artillerie.

Le nom du Régiment

ou de la Place.

MÉMOIRE
pour tel ou tel objet.

X,cs noms , surnoms ,
qualités , âge 1 Les motifs de la demande.

et services du Demandeur. I

Après
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Après les motifs de la demande , le demandeur signera son Mémoire
et indiquera sa demeure, s'il n'est pas attaché par un service actuei à
un Régiment ou à une Place.

i°. ^Si la demande est faite par un Officier subalterne, il remettra
son Mémoire à son Capitaine

, qui , après avoir mis son attestation et

^Q^ observations
, le fera passer au Major , le Major an Lieutenant-

colonel
, le Lieutenant-coî©nel au Colonel 5 tous ces OfSciers mettront

sur le Mémoire leurs observations qu'ils signeront; le Colonel le remettra
ensuite au Gouverneur ou Commandant de la Colonie

,
pour être

adressé
, s'il y a lieu , au Secrétaire d'État ayant le Département

de la Marine et des Colonies. La même forme sera observée, quelque
grade qu'ait le demandeur, dont le Mémoire passera toujours succes-
sivement par les Officiers des grades supérieurs au sien.

3 °. Il en sera usé de même pour les OFiiciers des États-majors

,

dont les Mémoires ne pourront être remis au Gouverneur , que par les

mains des Majors , Commandans particuliers et Commandans en second,
auxquels le demandeur se trouvera subordonné dans son service,

_

4®. Quant aux personnes employées dans l'Administration , Commis-
saires-généraux

, Ordonnateurs , Commissaires ordinaires , Contrôîeurj

,

Ecrivains principaux et ordinaires , Gardes-magasins , Commis aux écri-
tures

, et autres Employés , ils remettront leurs Mémoires , d'abord à
1 Officier du grade supérieur sous les ordres duquel ils serviront immé-
diatement

; celui-ci les fera passer à l'Administrateur auquel il sera
directement subordonné , et successivement lesdits Mémoires , avec les

apostilles et observations signées de chaque intermédiaire dans l'ordre
graduel de la subordination jusqu'à l'Intendant ou Ordonnateur, pour
être par lui seul transmis , s'il y a lieu , avec son avis motivé , au Secré-
taire d'Etat ayant le département de la Marine et des Colonies : si l'objet
de la demande exigeoit le concours des à^iw Administrateurs , ils se
rcuniroient pour la former en commun.

Cette marche invariable sera également suivie pour les Officiers
civils

,
Officiers de Ports , Officiers de Santé , de Maréchaussée et tous

autres
,^
relativement à leurs Supérieurs respectifs , de manière que les-

dits Mémoires transmis et apostilles comme il t^.t expliqué ci-dessus,
ne puissent jamais être adressés que par les Administrateurs en chef.

5 . Les Officiers supérieurs dans toutes les parties, seront tenus de
taire mention, dans leurs observations, àt^ règles et des principes qui
pourront être favorables ou contraires aux différentes demandes. Enjoint
Sa Majesté aux Gouverneurs et Commandans , ainsi qu'aux Intendans

^^^^^^- Bbbbb
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ec Ordonnateurs
, de n'adresser au Secrétaire cî'État ayant le Départe-

ment de la Marine et des Colonies, que les detnanac. c;ui , d'après
les règles établies

, seront jugées par eux admissibles ; et lorsqu'elles

auront été refusées une fois j elles ne seront plus renouvelées.
6". Sa Majesté informée que souvent on ne passe en France , sous

prétexte de maladie
, que pour solliciter des grâces , a décidé qu'aucuns

Officiers militaires
, civils ou d'administration , n'obtiendront ni avarn

cément, ni grâces, que lorsqu'ils seront de retour à leur service, cï

jamais pendant leur séjour en France par congé ou prolongation de
congé

, à l'exception de l'avancement graduel qui pourra leur appartenir,
lorsqu'il sera proposé par les Gouverneurs ou Intendans pour la partie

militaire ou d'administration. Fait Sa Majesté défense auxdits Officiers

étant en France, de présenter aucuns Mémoires pour obtenir des
grâces : Enjoint aux Gouverneurs et Intendans de n'apostiller que ceux
qu'ils adresseront eux-mêmes , et leur défend de donner aux Officiers

et Employés qui passeront en France , d'autres certificats que de bonne
conduite.

j°. Les Gouverneurs et Intendans n'adresseront les demandes de
grâces faites par les Officiers et Employés

, qu'une fois par an. Ces
expéditions partiront de manière à ce qu'elles parviennent en France
dans la fin de Décembre : celles des Officiers des régimens et des Milices,
ne seront envoyées qu'avec les revues d'inspection. Les remplacemens
dans toutes ks parties du service , seront proposés lorsque \qs vacances

y donneront lieu.

8 ^. Les Officiers retirés du service en France , et qui auront quelques
demandes à faire , feront parvenir leurs Mémoires au Secrétaire d'État

ayant le Département de la Marine et des Colonies , par l'Officier-

général commandant dans la province qu'ils habiteront.

9°. Tout Mémoire qui ne sera pas dans la forme prescrite, sera

rejeté et demeurera sans réponse. /
Fait à Versailles le 25) Avril 1785. Signé : LouiS. Et plus bas ^

Le Maréchal DE Castries.

il
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ArRBT du Conseil du Port-au-Prince j ^ai interdit i° wra Notaire

j

Substitut du Procureur du Roi de Saint-Marc j pour avoir signé j quoique

non présent, une apposition de scellés ^ & 2.'^ un autre Notaire j pour

avoir excédé le Tarif.

Du 3 Mai 1785.

OUÏS etc. Vu par notre Conseil-Supérieur du Port-au-Prince, le

Procès extraordinairement instruit à la requêce du Substitut de notre

Procureur- Général en notre Siège de Saint-Marc ^ demandeur et plaignant:

d'une part ; Contre M^ B. . . Substitut du Substitut de notre Procureur-

Général , et Notaire en notredit Siège de Saint-Marc , Défendeur et

Accusé , et Appelant de Sentence contre lui rendue le vingt-six Janvier

1785 , d'autre part; la Sentence dont est appel, qui le déclare duement

atteint et convaincu d'avoir prévariqué dans sqs fonctions de Substitut,

en signant comme présent , lors de l'apposition des scellés sur la Suc-

cession . . . J trois transports et vacations, au mépris et en contravention

de l'Ordonnance de 1 77 5 ,
portant tarif : Pour réparation de quoi , le

déclare déchu et privé , tant dudit office de Substitut ,
que de celui

de Notaire en la Jurisdiction de Saint-Marc , et incapable d'en remplir

de pareils à l'avenir : ordonne que pour être pourvu auxdits offices,

expédition de ladite Sentence sera
,
par le Substitut de notre Procureur-

Général , adressée à MM. les Général et Intendant en la forn?e ordinaire :

fait défenses audit M^ B. . . . de percevoir les 480 liv.
,

qu'il s'est

taxées pour honoraires dans ladite opération ; et dans le cas où il les

auroit perçues , le condamne , même par corps , à les restituer à qui de

droit. En ce qui concerne le Sieur F. . . , lui enjoint de se conformer

à l'Article XV du Titre XII du Règlement portant tarif, en date du

4 Décembre 1775 , et pour y être contrevenu, l'interdit de ses

fonctions de Notaire pendant six mois : Conclusions de M^ de Ron-

seray , Substitut , faisant fonctions de Notre Procureur-Général , en date

du 25 Avril dernier : Ouï ledit M. B. ... en son interrogatoire

derrière le barreau , et M^ Piémont , Conseiller en son rapport , et

tout considéré : Notre Cour a donné acte à notre Procureur-Général-

B b b b b ij
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de l'appel par lai interjeté de ladite Sentence, du z6 Janvier dernier-joignant ledit appel à celui interjeté par M^ B. . . , et prononça.^

' sur iceux
,
a mis et met les Appellations et ce dont esf appef a«néant

^
emendant l'a déclaré duement atteint et convaincu Tavo'r

signe
,
comme présent

,
lors de l'apposition des scellés , trois vacations

auxquelles il navoit pas assisté, et de s'être taxé d,s honoraires pour*
iesdites vacations

,
et ce , au mépris de l'Art. Xîl du Rèo-lement de

1775 ,
portant tarif : en conséquence, l'a interdit de toutS <,cs fonc

tions pendant six mois; lui hk défenses de percevoir hs 480 livr'^squ i\s est taxées pour ses prétendus honoraires
; et dans le cZ où il les

-auroit perçue le condamne, même par corps, à les restituer. Enjoint ausurplus aud:t Me B de ne plus signer à l'avenir comme pré entaucune opération de justice , sans y avoir assisté»

tRRÊT du Conseil du Pon-au-Prince , qui condamne le Sieur T. . .-

à demander pardon, nû-têce et à genoux , au Roi et à la Justice,
n à être banni pour trois ans du ressort de la Cour , pour avoir i«
calomnié le Commandant en second de la Partie du Sud , et répandu
des libelles diffamatoires tant contre lui , que contre le Sénéchal des
Cayes, et autres personnes dénommées au Procès ; 2^ désobéi à justice y
et proféré des injures contre le Lieutenant du Juge des Cayes , étant en
fonctions i et l^ frappé un Huissier ; et qui condamne encore un Mulâtre
contumace à un blâmé, pour avoir signé l'un des libelles.

Du 4 Mai 17S5,

noï
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Ordonnance du Juge de Police de Saint'Marc s touchant les Forges

qui font craindre des Incendies pour la Fille,

Du 7 Mai 1785,

J EAN-Jacques Catien Bretton des Chapelles, etc.

Entre le Procureur du Roi de ce Siège , Demandeur aux fins de sâ

remontrance, etc.; Contre les Sieurs Le Gendre, La Caille et Bourgui-
gnorî , Machoquets, demeurans en cette ville , etc.

Parties comparantes ouïes , nous donnons défaut contre le Sieur

La Caille , non comparant en personne , ni Procureur pour
lui, et pour le profit , vu ce qui résulte du Procès- verbal
pour les forges , par nous dressé le 27 Avril dernier , en exé-
cution de notre Ordonnance de Police , du 16 dudit mois d'Avril

,

nous ordonnons que dans un mois de ce jour
, \qs Défendeurs seront

tenus de faire construire àcs forges et cheminées en briques dans leur

boutique
,
pour garantir les cases où elles sont établies , et les maisons

voisines
, des incendies qui pourroient être 1 suite fâcheuse de leur

état actuel 5 sinon , et faute par lesdits Défendeurs de le faire dans
ledit délai et icelui passé , être contr eux pris

,
par le Procureur du Roi

,

les Conclusions qu'il avisera , et par nous statué ce qu'il appartiendra. Ce
qui sera exécuté nonobstant opposition ou appel , et sans y préjudiciel
Donné en la Chambre de Police , le 7 Mai 1785. Signé : Bretton
DES Chapelles.

il"

fx.
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Arrêt du Conseil du Cap j touchant des Masques ou Têtes de fer.

Du 7 Mai 1785.

u par le Conseil le Réquisitoire du Procureur-Général du Roi

,

tendant à ce qu'il plût à la Cour , vu ses présentes réquisitions , en-
semble la copie ci-jointe d'une lettre insérée dans le Journal général
de France

, et dans le Journal de Luxembourg -, ladite lettre sio-née

Chaperon
, Avocat au Parlement , et datée de Libourne en Guyenne,

le ^26 Octobre 1784, lui donner Acte de la dénonciation de l'abus
qu'on peut Eiire des^ masques ou têtes de fer , imaginés dans l'origine
pour empêcher les nègres nouveaux de se livrer à l'appétit dépravé qui
les porte à manger de la terre ; en, conséquence , faire très-expresses
inhibitions et défenses à toutes personnes de quelque qualité et condi-
tion qu'elles soient, d'apporter dans le ressort de la Cour, ou d'y
fabriquer , débiter , tenir ou employer , sous aucun ' préte'xte , les

masques ou têtes de fer dont il s'agit, sous peine de 3,000 liv.

d'amende
, et de punition exemplaire en cas de récidive ; ordonner en

outre, que par tel de Messieurs qui sera commis par la Cour, visite

générale sera faite à sa participation ou à celle d'un de ses Substituts,

des magasins des marchands de fer établis en cette Ville
, pour vérifier

s'il y a ,
dans lesdits magasins, de ces sortes de masques ou têtes de fer;^

ec^ au cas qu'il se trouve de ces instrumens , ordonner qu'ils seront
saisis^, et sur le champ déposés au Greffe de la Cour ; de quoi il sera

dressé Procès- verbal. Ordonner que pareille visite et saisie , s'il y a
lieu

,
seront Elites dans les autres Villes du ressort de la Cour

,
par

les Juges Royaux
, assistés de ses Substituts , avec dépôts aux GrefFes

des lieux et Procês-verbaux ; pour lesdits Procès-verbaux lui étant com-
muniqués , être par lui requis et par la Cour statué ce qu'au cas

appartiendra ; et afin que personne n'en prétende cause d'ignorance ,

ordonner que l'Arrêt à intervenir , sera lu et public à la première
audience de la Cour , enregistré en son Greffe

, pour y avoir recours

|e cas échéant ^ et en outre imprimé
, publié et affiché dans cette Ville
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et dans tons les Quartiers , et que Copies dudit Arrêt duement colla-
tionnces seront

, à sa diligence , envoyées dans les Sièges Royaux et
d'Amirauté, ressortissans nuement en la Cour, pour y être pareillement
lues

,
publiées

, enregistrées et affichées , enjoindre à ^t^ Substituts d'y
tenir la main

, et d'en certifier dans la quinzaine 5 ledit réquisitoire
signé

, François de Neufchateau. Ouï M. Ructte , Conseiller^
et tout considéré: Vu, etc. ; La Cour donne acte au Procureur-Géné-
ral du Roi

,
de la dénonciation de l'abus qu'on peut faire des masques

ou tctes de fer, imaginés dans l'origine pour empêcher les Nègres
nouveaux de se livrer à l'appétit dépravé qui les porte à manger^ de
la terre

; ordonne
, avant faire droit sur les plus amples Conclusions

dudit Procureur Général du Roi
, que par M. Ruotte

, que la Cour a
commis et commet à^cet effet , visite générale sera faite, à la Requête
dudit Procureur- Général du Roi, des magasins de Marchands de fer
établis en cette ville

,
pour vérifier s'il y a , dans lesdits magasins , de

ces sortes de masques ou têtes de fer 5 et en cas qu'il s'en trouve
ordonne qu'ils seront saisis et déposés au GreiFe de la Cour, dequoi*
il sera dressé Procès-verbal

; ordonne aussi que pareille visite 'et saisie'
s'il y a lieu

, sera faite dans les autres villes du ressort de la Cour
*

par les Juges royaux des jurisdictions desdites villes , à la diligence
des Substituts du Procureur-Général du Roi en icelles , avec dépôt aux
Greffes àt^ lieux et Procès-verbaux

, pour lesdits Procès - verbaux
communiqués audit Procureur-Général du Roi , être par lui requis ec
par la Cour statué ce qu'il appartiendra. Ordonne que copie du présent
Arrêt sera envoyée aux Jurisdictions du ressort de la Cour

, pour y
être exécuté à la diligence des Substituts du Procureur-Général du Roi
en icelles

,
qui seront tenus d'en certifier la Cour dans quinzaine

Ordonne en outre que la copie, certifiée par le Procureur-Général du
Roi, de la lettre de Chaperon, Avocat, sera et demeurera pour recours
déposée au Greffe de la Gour

, préalablement paraphée de M. le Pré-
sident de la Cour , ne varletur.

Il ne s'est point trouvé de Masques ou Têtes de fen

«^

î \ li ;

'i^V

' ;:-;'
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lissions pro-
Iettre du Ministre à M, l'Intendant ^ touchant les Comn.

vlsoires accordées aux Employés,

Du 13 Mai 1785.

INTENTION du Roi est
, qu'au moyen de rangmentation qui

vient d'être faite dans le nombre àcs Employés brevetés , toutes com-
missions provisoires

, accordées jusqu'à présent par les întendans ou
Ordonnateurs

, soient annulées
, et que \q% Su;ets qui en ont été

pourvus, n'en puissent prendre le titre. Sa Majesté veut encore qua
1 avenir , les Intendans et Ordonnateurs ne puissent accorder aucunes
semblables commissions provisoires, que lorsque les régies du service,
la forme de la comptabilité, ou autres raisons équivalentes, dont il

sera rendu compte sur le champ , en imposeront la nécessité.

I
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O.^i)0.VW^NCE dt Police du Juge d^ Jéré.nie , touchant l'al\

des Maisons et les Procss-ycrhaux du Foyer.

^ncment

Du 14 Mai 1785. '

U la Remontrance du Procureur du Roi , attendu qu'il ne nous
est point justifie que \c Sieur Fourcaud , comme il est dit dans les con-
clusions prises en la Remontrance, ne s'est point conformé à raligncmeut
fixé pour bâtir sa maison ; qu'il paroîç seulement, par la dcaonciatiorr

verbale du Sieur Doucct , Voyer ^ mentionnée en ic:e de ladite Rcmcn-
trancc, que le Sieur Fourcaud na pas pris de lui lalignement pour
bâtir sadite m.aison : nous ordonnons que ledit Sieur Doucet , Voyer

,

de la Ville, fera la visite des lieux, en dressera procès- vei ba! ,' par
lequel sera constaté, si la maison dudit Sieur Fourcaud est bien ou mal
placée, suivant l'alignement qu'elle doit avoir , pour ledit procts-vcrbal
communiqué au Procureur du Roi , et à nous rapporté , être , eu
confcrauté de l'Ordonnance de MM. les Administrateurs, du rz Février

Ï783 ,
statué ce qu'il appartiendra. Et pour éviter l'inconvénient qui

résulte^par ladite Remontrance, d'une dénonciation veibale faite par
lin Officier public au Procureur du Roi, nous ordonnons que ledit
Voyer suivra la forme prescrite par l'Ordonnance de MM, \t% Admi-
nistrateurs

,
du 20 Octobre 1780 , ôr autres, en dressant procés-vcrbal

des contraventions qui pourroicnt avoir lieu , relativement aux objets
de son état

,
lequ.el procès-verbal sera remis au Procureur du Ptoi

,
pour être flûtes telles poursuites et diligences qu'il echéra.

Ordonnons en outre que , conformément à l'Article premier de
la susdite Ordonaance de 1780, et pour être statué définitivement sur
l'objet de la présente Remontrance, il sera déposé au Greffe du ^2;^
un Pian-directeur de la ville , et ce , à la dHigence du Procureur du
Roi. Fait à JCrémie, le 14 Mai 17S5. Sioné : Lb.de Favarange.

Tom: VL G c c c c

i /
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>Rr>0¥! iJAN CE de Police du Juge de Jérémie
,

qui enjoint anx

Citoyens de la Ville ^ denvoyer 3 chacun un Nègre 3 pour nétoyer h

devant de l'Eglue et du Presbytère ^ à cause de la procession de Ls

Fête-Dieu,

Du 20 Mai 17S5.

U le Rcquisircire du Procureur du Roi, nous enjoignons à tous

les habitans de la Vr le , d'envoyer chacun , un de leurs Nègres , sur

îa PL.ce d'armes , avec leurs houes, lundi prochain, huit heures dti

mat-'n
,
pour nétoyer le devant de 1 Eglise et du Presbytère de cette

Ville, à ro'.is les endroits (ù doit passer la procession , îe jour de îa

Fête-Dieu et du Saint Sacrement, laquelle corvée sera conduite par

un Nègre de Police , sous les ordres de l'Exempt. Ordonnons que la

présente sera lue
,
publiée et affichée par tous les carrefours de cette

Ville , et exécutée suivaiit sa teneur , sous peine de cinquante livres d'a-

mende, contre ceux qui refi seront d'y obéir. Mandons, etc. Fait et donné

de nous, Consei.ler du Roi, Sénéchal, Juge Civil, Criminel & de

Police, au Sié^e Royal de Jétemie , ce 2,0 Mai 1735- Signé; Dl
MOTJSEUiL,

lui
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i^S.RÊT du Conseil du Port-au-Prince j touchant l'exé:utLon de VEiit.

du. 14 Novembre lySl j concernant les Successions vaccantes.

Du zo Mai 1785.

lOUIS , etc. Vu , etc. Entre Pierre Meynardier, etc. 5 Et notre Pro-

cureur-Général, etc; l'Ordonnance
,
portant que le premier Juge se

transportera , avec le Substitut de notre Procureur-Généraî et le GreiSer,

sur 1 habitation de la veuve Fergeau sise ^ à la Voidrogue , à l'effet de

procéder , le mardi suivant , huit heures du matin , à la vente de tous

les me ibles et animaux non attachés , ni nécessaires à l'exploitation de

ladite habitation , à l'exclusion de tous Nègres , même domestiques ou

autres ; pourquoi ordonne qu'il sera dressé une carte-bannie qui annon-

cera les clauses et conditions de ladite vente , laquelle sera annoncée

,

publiée et affichée par-tout , après avoir été visée tant dudit Juge
,
que

du Subsdtut du Procureur Général
,
pour , du produit de ladite vente,

l'Appelant , en sa qualité , en demeurer chargé
,
pour en rendre compte

quant et à qui de droit 5 ce qui sera exécuté par provision. Notre
Cour a mis et mer l'Appellation et l'Ordonnance dont est appel au

néant; en ce que par icelle le transport du Siège de Jérémie auroic

cté ordonné , à l'effet de procéder à la vente des effets pcrissaDlcs

,

dépendans de la succession de la veuve Fergeau , et encore en ce que
les Nègres domestiques de ladite succession auroient été exclus de ladite

vente ; émendant quant à ce , autorise l'Appelant en sa qualité
, à

faire procéder
,
par le premier Notaire requis , à la vente des meubles

,

effets , animaux et Nègres domestiques , dépendans de ladite Succession

,

à la charge par la Partie de Godin de se conformer à l'article 2 6 de
l'Edic du i4 Novembre 1781 5 ladite Ordonnance au résidu sertissant

effet.

I
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^^Rir i^ Consul du Cap, touchant .° une Dissolution de Commu-
nauté; 1^ la portion rcvenanie , dans Us avenus , au Propriétaire
du Fonds a à ^d.ù du Moldisr ; ^- U serment du subroge Tuteur;

5° l^^ns Juges
; et

4° le respect du par les Procureurs aux ancic

pièces injurieuses déposées che^ Us Notaires.

Da 2 5 Mai 1785.

d. M B.
. ,

d une parc
; Lt le Sieur Pâtissier de Château neuF veufcommun en biens

,
et donataire de part d'enfant de la Dame veuve Pou-ponnean

;
après qu'ont l:,c ouïs , aux audiences des . . . d'Au^v

Avocat de Pâtissier de Chateauneuf, et Darracq
, Avocat de B

et sa ^cma^^ et de Po.ponneau
. ensemble Deschamps, substinû dJProcureur General da Ro,

, et qu'U a été ordonné qu'il en scroit déli-

V ;" /'./f^r^'
'^" ^^- ^^^°"^

' '' ^°^'^ ^°n^'d^'-é
: La Courvmdant e de.bere ordonné par fon Arrct du z , du présent mois, jo.^,^

les appels oppositions et demandes
, et y faisant droit par un" seu

et même Arrêt
,

reçoit les Parties de Darracq opposantes à l'exécution
des Arrcts du

3 Novembre ^j6. et i. Févner .7^. , ( q.i ordo"
nent la îicitation

) ,
remet les Parties au même et semblable érat qu'elle,

etoient auparavant lesdits Arrêts i faisant droit sur les appels a mil
et met les Appellations et Sentences dont est appel , au n^ant ;'

ém^n-dant, déclare nuls et de nul e^et les inventaire , vente
, parta^^cs^t

Ijatation dont s'agit
; ea conséquence

, ordonne que la communauté
d entre feu Pouponneau et Mane-Catherine Gabet , son épou.e continnce après le décès dudit Pouponneau , entre la veuve et leu;s en

"

tans mmeurs
, et ensuite par tiers

, par le convoi de ladite veuvePouponneau avec Pâtissier de Chateauneuf, est et demeure coKini.ce^uquau .8 Janvier ,yS^, ,our du décès de ladite veuve PouPo"n.e.n
épouse de Pâtissier de Chateauneuf, pour dans ladite communaiîté'de'n.iî
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tripartite , les parties, amender, etc.; dans laquelle toiircfois ne scroat

pas compris les droits acquis à la Partie de d'Angy des Successions de
SCS pcrs et mcre , dépens compenses ; et pour la îiquidauon des droirs

des Panics , les renvoie à se pouii^oir devant îc Juge des lieux. Ordonne
que sur les revenus perçus et à percevoir de rbabiratioa de la mon-
tagne du Port de- Paix, jusqu'à la liquidation définitive des droits des

Pairies , celle de d'Augy amendera au prorata de sa part dans le mobi-
lier , les deux tiers desdits revenus comme produits par le mobilier.

Ordonne que les Mémoires de B. . . . seront ce demeureront snp-

prin'és , avec défenses à lui d'en faite composer et imorimcr de pareils

à laveuir ; faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-
Général du Roi , enjoint à B. . . . de parler avec rcpcct de îa Partie

<^e d Augy , son ancien Supérieur , et Jv.gc de la Juridiction datis laquelle

il nj'lire, et pour s'en être écarté, a interdit ledit B. . , . de ses

fonctions de Procureur pendant trois mois, lui fait défenses de s'y

immiscer pend:>nt ledit temps , à peine de fa!;x .• permet à la Partie

de d'Augy de faire imprimer et afficher le prcsert Arrêt aux frais de

Faisant droit sur autres et plus amples Conclusion'; du ProcuretTr-
Général du Rci , ordonne que les notes mi5cs par B. . . . snr les

pièces déposées en l'étude de M^ . . , Notaii-e
, seront bitrées et

rayées ; enjoint audit M. ... de ne ph s à l'avenir recevoir au
nombre de ses minutes des pièces sur lesquelles il y auroit des ne tes

injurieuses pour les Parties , sous les peines de droit.

L'Arrêt annulk j comme l'on voit j les Inventaire j partcg:s j lïcltazïon &
vente.

î°. L'Inventaire : j>arce qu'il avoit été [ait avec h Sieur Pltet ^ en
qualité de Subrogé- tuteur des mineurs Pouponnenu ^ dont la mère avou
déjà convole ^ depuis 1 3 mois j avec le Sieur Pâtissier ; et que le Sieur
Vltet n avoit jamais prêté le serment d'acceptation de la charge de Subrogé-
tuteur.

2°. Les Partages : parce qu'ils étaient infectés du même vice que l'In-
ventaire ; parce qu'en y avoit donné à la Dame Pâtissier une part j comme
hérltcère ^ quant aux meubles et acquêts ^ d'un de ses enfans mineurs

,

décédé dans le temps intermédiaire , entre l'Inventaire et les partages

,

quoique dans lu communauté continuée , le survivant ne succède pcs 5 la

M:^'. .P

Mi:,
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part des enfans ; ec encore parce que r Habiration licïtée y adjugée au

SiC'ur Pathsier , avoit été tonsideree comme un conquit de la seconde

Communauté 3 tandis que la portion acquise j prenant la nature de la por-

tion accrue , elle était divenue j comme cette dernière j propre de la première

Cow.munauté 3 ^ que le tout fût soumis à l Art. x'-jc^ de la Coutume de

Paris J et réservé aux enfans du premier lit j n'y en ayant point du second.

t°. La Licitadon : parce qu'elle avoit été la suite d'actes nuls.

4*^. La Vente : parce qu'elle éioit dans le même cas que la Licitation.

5". L'Arrêt fait continuer la Communauté jusqu'au décès de la l'ame

Pâtissier , l'Inventaire nul n'ayant pu la dissoudre j et l'Acte de prétendue

clôture n'ayant été fait que par le Sieur Pâtissier j, et non par la Dame

son épouse , veuve du Sieur Poupcnneau.

6°. L'Arrêt veut qu'on excepte de la Communauté continuée les droits

acquis au Sieur Pâtissier , dans les Successions de ses père et mère
,
parce

qu'il avoit joint à son contrat de mariage un état 3 certifié des Parties 3 du

montant des biens dont il entendait former sa mise en Communauté.

%

ARRET du Conseil du Cap touchant la vente des Nègres dépendanS des

Bâtardises,

Du 24 Mai lygj.

u îa Requête de Vervillc , Receveur des Aubaines au Fort-

Dauphin , tendante à être reçu Appelant de l'Ordonnance du Juge dudic

lieu
,

qui lui auroit permis de vendre une Esclave , dépendante de

la Succession de la nommée Foëda , N.gresse libre 3 et l'auroit à cet

cfrct renvoyé à se conformer aux dispositions de TOrdonnance du 24
î>Jovembre 1-78 l ; Concluiions par écrit de Deschamps, Substitut du
P)fici!re''r-Gc!!éi'al du Roi; ouï le rapport de M. Le Gris, Conseiller,

et tout coiisidcîc : La CoUt\ doniiC acte au Procureur Général du

Roi de l'aopc! inciJent qu il interjeté de l'Ordonnance du Fort Dau-
phin , ioint son appe! à Tappel princ'pal , et y faisant droit par un seul

et mca3€ Arrêt ^ a mis et met l'Ordonnance aont s'agit au néant > fait

"^
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défenses an Juge du Fort-Dauphin de rendre à l'avenir de paredlcs

Ordonnancci pour ventes en madère d'aubaines , et nccinrr-soins ainonse

le Suppliant à faire procéder à ia barre du Siégc-Royal du Fort-Daa-

pHin
, à la vente de ia Négresse dont s'agit , en ia manière ordinaire

ce accoLitumcc , et après une seule publication pour éviter à frais.

Ordonnance de Police du Juge de Siinc-Mars
,
pour la F^ente

du Mouton j du Cochon j du C'a. rie _,
de la I onus et du Poisson,

*

Du ler Juin 178 5.
- 'mm

EAN-Jacqnes Catien Bretton des Chapelles, etc. Sur ce qui nous a

été re.nontré par le Procureur du Roi , qu'il lui est porté joumellemen'C

des plaintes sur les exactions qui se commettent par les personnes qui

débitent du mouton , cabrit et cochon ; que celles ci se permettent de
vendre arbitraiiemcnt ces viandes , sans les porter au marché , sans les

peser , ainsi qu'il est expressément prescrit par notre Ordonnance du

3 ! Décembre 1781 ; qu'il cit donc absolument nécessaire de renouve-

ler celte Ordonnance, sfin d'obliger ceux qui débitent ces viandes
j,

de s'y coniormer
; que d'un autre côté , la viande de mciuon , dont

la livre avoir été fixée à 30 sous par notre susdite Ordonnance , a été

ensuite portée par notre Ordonnance du 12 Mars 1784, à 15 sous

seulement, et que ce prix de vingt-cinq sous par livre parok convena-
ble ; en conséquence requéroit le Procureur du Roi que

, par une
même Ordt)r:nancc

, il nous plût de pourvoir à cet objet , si intéressant

pour !es Citoyens.

Nous ^aisA^c droit sur la Remontrance du Procureur du Roi , avons
ordonné et orJonnons ce qui suit :

i*^. lois ceux qui débitent et débiteront, en cette Ville, de !a viande
de cochon , de mouton et de cabrit , seront tenus , à compter du.

km tm^in de la prtjcnte Ordonnance , de la porter au marché , et de
l'y ' eiK re à la livre. 2°. lis seront tenus à ccî effet de se munir
de balances justes et de poids duement étalpnnés» 3''o h viande û^

.MifîB
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Mouton se vendra à raison de vingt cinq sous la livre; celle de cochon

à raiion d'un escalin , et celle de cabnt aussi à raison d'un escalin îa

livie. J-". La Tortue et le Poisson se porteront aussi au nurclvé , et

ic vendront à la livre , à raison de vi.igt sous la livre , à i'cxccpcioa

du Mulet qui pourra se vendre à raison de trente sous , coi-nnie poisson

de qualité supérieure. 5°. Pour prévenir toute surprise dans le débit

â.n Mouton et du Cabrir, on sera tenu de laisser la queue au Mouton.

C°. En cas de contravention à tout ce que dessirs , il sera prononcé

à \x diligence du Procureur du Roi , Hir les Proccs-verbaux dressés

par les Officiers & Archers de Police , une amende de soixante-six Hvres

,

applicable moitié au Roi , et l'autre moitié aiixdits Officiers ei Archers,

auxquels nous enjoignons de tenir la rnain à l'exécudon de notre

présente Ordonnance
,

qui fera lt:e et affichée aux lieux accoutumes.

Donné en notre Hôtel, à Saint-Marc, le premier Juin 1785. Signé:

Df BouRCEt et Bretton des Chapelles.

w 1

is.RÊT du Conseil du Port-au-Prince ^^ touchant un Nècre Africain^

accusé j qui n'entend pas le François j et pour lequel il ne jfe trouve pas

d'Interprète^

Du 3 Juin Ï785.

«! J^%. UJOUPvD'kui, etc. le Procureur-Général du Roi est entré , et a dit;

qu'il lui -a été communiqué par le Sénéchal du Port-an Prince un Procès-

verbal , par lui dressé à la réquisition de son Substitut , à l'efFet d'être

mis sous les ycu:; de la Cour. Par ce Procès verbal il est constaté qu'il

a été impossible de trouver une personne qui piit servir d'interprète à

un Nègre de nation îbo bibi. Ce Nègre, nommé César, accusé de crime

capital , a été livré dans les mains de la jusnce : sur la plainte rendue

et sur l'information, il a été décrété de prise de corps; mais lorsqu'il

fallut l'interroger , il ne lui a pas été possible de répondre aux ques-

tions qui lui étoienr fdtcs. Oa a cherché un interprète qui pût lui

faire entendre ce que-ia justice cxigcoit de lui , et avoir ses réponses 3

mais toutes les rçchçrches ont été vaines. Sur quoi la miaticrc ir.ise en

déhbération:^

-^
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dclibiration ; La CouRj ouï sur ce leProcurcur-Gcncral, et vu tant le Pro-

cès-verbal, lequel rcsteta déposé, que les autres pièces de la Procédure contre

ledit Nègre César , ordonne qu'il sera sursis à l'instruct-ion de la procé-

dure
,
jusqu'à ce qu'il aie été trouvé un interpvcce qui entende et parle la

langue îbo-bibi 5 ordonne néanmoins que le Nègre César gardera prison.

.tEaîgag«Byg!g3!gagsaEgES5s;»BSSBa2E3aaigja^iLia^^

Lettre du Ministre aux administrateurs sur l'envoi des Proctdur.s en

matière de Commerce étranger.

Du 3 Juin 1785.

E Roi voulant, Messieurs, que les loix prohibitives soient rigoureu-

senncnt exécutées , l'intention de Sa Majesté est qv.e vous m'adressiez

les procédures àc% prises et saisies qui auront été reliichécs , afin qu EHe

puisse voir si les Juges ne se seroient pas laissé surprendre dans leurs

iugemens. Vous m'adresserez également les Procédures des autres prises'

ou saisies qui auront été confisquées , en me faisant connoîtrc le montant

de leur liquidation.

V. les lettres des Administrateurs j du 13 Août suivant.

Lett RE du Ministre au Gouverneur-général
,
portant que le Capitaine

d'un Régiment n'en peut devenir le Major.

Du 3 Juin 1785.

'ai reçu , M. , la Lettre du 10 Janvier dernier, par laquelle, en

m'annonçant le décès du Sieur de Malassis , Major du Régiment du

Port-au-Prince, vous proposez cette place pour le Sieur Codcrc
,
premier

Capitaine Aide-Major de ce Régiment. Vous savez que , d'après les règles

établies , un Officier d'un Régiment n'en peut devenir Major. Sa Majesté

a jugé en conséquence
,

qu'il étoit du bien de son service de faire

Tome FL D d d d d
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pasrcr le Major du Régiment du Cap à celui du Port-au-Prince. J'ai

profité de cette circonstance
,
pour procurer au Sieur Coaerc la Majo-

rité^ du Régiment du Cap. Vous trouverez ei-joint le brevet de cet
Officier

,
et les lettres de passe du Sieur Ravel. Vous voudrez bien

tenir la main à leur exécution.

'M

^^^^^^^^^^^s^^ssi^^^t»M»!im!i!^maiAmMissî âsmmmm,SimMu^mi^imi !̂̂ mmsm̂ ;^MŜ saA

•

4'

'-I!

liiil;!

Lettre du Ministre aux Administrateurs j pour fenvoi de. quatre

Exemplaires de la Gaiette.

Du 3 Juin 178 5.

A-à E S Gazettes Am.éricaines
, MM. , contiennent des détails dont if

est quelquefois important que le Gouvernement ait connoissance ; on
doit pardculicrcment y trouver àcs renseignemens certains sur le prix
des m.arcbandises de France , àcs dearées'coîoniaîes et du fret , ainsi

que sur l'arrivée et le départ des Bâtimens et autres objets de commerce.
Je vous prie en conséquence , de donner dzs ordres pour que ces
Gazettes me soient envoyées avec exactitude. Vous m'en ferez adresser
deux exemplaires par duplicata, et deux autres semblables à M. de
Vaivre, Intendant-Général des Colonies. Cette fourniture de k part
des Imprimeurs

,
me paroît une charge naturelle de leur privilège ; vous

voudrez bien, en m'adressant les premiers exemplaires, nVinformer de&
arrangemens que vous aurez pris pour qu'il n'y ait ni retard ni lacune
dans l'envoi de ce& Gazettes.

^
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Lettre du Ministre aux Administrateurs
), pour que chaque Adminis-

trateur laisse un Compte de son administration à son Successeur.

Du 3 Juin 1785.

LlORsQUE VOUS êtes entres
, MM. , clans l'exercice des fonctions

que vous remplissez , vous avez dû éprouver beaucoup de difficultés
pour vous mettre an fait de la situation de la Colonie , £iuce d'avoir
trouvé réunis les renseignemens nécessaires. Ces difBciiIcés qui se sont
renouvelées à chaque mutation d'Administrateurs , n'auroient pas eu lieu
si

^
vos prédécesseurs vous avcient laissé un mémoire raisonné de l'état

où ils vous remettoienc la Colonie , et il n'en seroit pas résulté , dans
ie cours des affaires , des stagnations toujours nuisibles an bien du
service, ainsi que des variations perpétuelles dans les principes de l'Ad-
ministration. Pour prévenir par la suite ces inconvéniens

, dont vous
devez sentir les conséquences , l'intention du Roi est que vous remettiez
à vos ^Successeurs

, lorsque les circonstances vous rappelleront en France,
un mémoire commun ou particulier , selon les divisions de l'administra-
tion qui vous est confiée, contenant 1 état actuel des choses, et le
résultat de ce que vous aurez fait dans chaque partie , avec vos réflexions
sur ce que vous croirez devoir être exécuté par la suite. Vous m'a-
dresserez un double de ce mémoire , afin que Sa Majesté puisse juger
tant de la situation où vous avez laissé !a Colonie, que àc& opérations
de vos Successeurs

, lorsqu'ils m'adresseront à leur tour nn mémoire
, semblable.

P. S. Afin que nous puissions convenir de la forme dans laquelle
ces états doivent être faits

, je vous prie de m'envoyer celai acttjeî de
îa Colonie. Je verrai en le lisant, s'il remplit l'idée que je me forme
de l'état général de situation

, qu'il importe si fort que les Gouverneurs
et întendans laissent à leurs Successeurs. C'est d'après ce compte de
situation que je serai dans le cas de donner des instructions utiles aux
aouveaux Gouverneurs et Intendans des Colonies.

P

D d d d d i
i
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Lettre du Ministre aux yldinui'ucraieurs sur li choix des Sujets four

remplir les Places di justice vacanas,

I Du 3 Juin 1785.

j Al reçu, MÎYÎ. , avec votre lettre du 6 Décembre dernier, Li Dé-
libération par laquelle le Conseil-Supciieur du Port-au-Prince propose

les Sieurs Pupct et Huet de la Chcllc pour la place de Sénéchal du
Petii-Goave , vacante par lintcrdlction du Sieur F, . . . Cette pro-

position n'est point régulière, en ce qu'elle est bornée à deux sujets

au- lieu de trois , et que la renonciation du Sieur Huet de la Chelle

la réduit même à un seul , dont la qualité de gradué n'est pas énoncée.

Il n'est pas possible que ie ressort du Port-au-Prince ne contienne

point rruij Sujets susceptibles d'une Place dont les émolumens doivent

être considérables. Dans ce cas-là même il f.uidroit en choisir dans le

ressort de l'autre Conseil. En conséquence , l'intention de Sa Maiesté

est qu'il soit procédé à une nouvelle nominations vous voudrez bien

y tenir la main , et m'en adresser le résultat.

En conséquence de cette Lettre j le Conseil du Port-au-Prince proposa

trois Sujets de son ressort j par délibération du ^ i Octobre suivant.

-^"
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Brbv ET d'Intendant des Islts sous U Vent pour M. Earbé de Markoïs

3

ConseilUr au Parlement de Mef[ j Secrétaire de Léoation j chargé d.ts

affaires de Sa Majesté^ et son Consul- Gênerai auprès des trêï:^^ Etcits"

Unis de FAmérique Septentrionale.

^•^m '--d.

I-I!'- ''V!-

Du 5 Juin 1785.

Le Duc DE Penthievre , Amiral de France , etc.

K. au Conseil du Ton-au-Vrince , le 9 Novembre suivant.

Et à celui du Cap ^ le l-j du même mois..

Ce Brevet est conforme à celui de AL de Faivre en date du l^r Sep-

ttmbre ^11 y

sgiaaia^ m»iiai!amgaa!EiiaSai!!«ifeteBaia^

jiKRET du Conseil d'Etat du Roi ^ qui ordonne qut la' gratification

accordée au Commerce pour la Traite dès Nègres j sera restituée à

V Adjudicataire des fermes j avec moitié en sus _, par les Armateurs qui

l'auront reçue ^ et qui n auront pas importé des Noirs aux Colonies.

rM\'^

Du 5 Juin 1785.

^UR ce quia été représenté au Roi, étant en son Conseil, que par

Arrêt rendu en icelui îe z 6 Odobre dernier , Sa Majesté auroic accordé

des gratifications & des primes aux Armateurs qui expédieroient des
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_

Navires pour îa traite des Nègres , & pour leur transport aux îsles Fran-
' '. -

'
Ç^^^°^ ^^ ^'Aî'fi'^î'iq'ie

5
mais que, par abus de cette faveur, un Négociant

; ,
du Havre avoit reçu la gratification fur la continence d'un Navire qu'il

,':;:;: avoît expédié pour la côte de Guinée, & qu'il avoit seulement rap-

.

'

:;

' porté en France des gommes & des dents d'éléphant
, au lieu de trans-

ir,:
: :;;

' porter des Noirs aux isles Françoises de l'Amérique, aux termes de sa

'Il
-

soumission, et suivant le vœu de l'Arrêt du 26 Octobre dernier: Sa
!;

'
Majesté à jugé nécessaire de prévenir de pareils abus à l'avenir. A quoi

;;
voulant pourvoir ; ouï le rapport du sieur de Galonné , Conseiller ordi-

:'

;

naireau Conseil royal. Contrôleur général àc5 finances; Le Roi étant
,:• ji

'

en son Conseil, a ordonné et ordonne que les Négocians qui , ayant
!

î

i

reçu les gratifications promises par l'Arrêt du 1 6 Octobre dernier, et ayant
; ,

^ît en conséquence leur soumission de rapporter certificat du décharge-
,,,,,, . »ie"t des Nègres aux Colonies françoises de l'Amérique , conformément
"

:

il

^ ^ article VI duciit Arrêt , n'en rempliront pas les conditions , seront tenus

,•
~ ' ' ^Q rembourser à l'Adjudicataire des Fermes la gratification qu'ils auront

V reçue au départ de leurs Navires, & la moitié en îus du prix de ladite

gratification
; à lefîet de quoi il sera fait mention cle ladite condinon

I

:, dans la soumission cautionnée qui fera faite par les Armateurs au départ

:

des Navires. Mande <k ordonne Sa Majesté à Mons. le Duc de Penthièvre,
Amiral de France , aux Intendans de la Marine et des Colonies, ati Com-
missaire départi pour l'observation des Ordonnances dans les Amirautés,

!:;!:: aux Commissaires généraux des ports et arsenaux. Ordonnateurs, aux
Cîfficiers des Amirautés , aux Juges des traites. Maîtres des ports et à tous
ceux qu'il appartiendra , de tenir , chacun en droit soi , la main à l'exé-

|.^
,

cution du présent Arrêt, leqirel sera enregistré au Greffe des Amirautés,

i

:' lu
,

publié et affiché par-tout où besoin sera. Fait au Conseil d'Etat du
^oi

, Sa Majesté y étant, tenu à Versailles le ^ Juin 1785 -.Signé, le
^: Maréchal DE Castries,

I
%
1*1111
i

I

Le Duc de Penthièvre , Amiral de France, etc.

"^
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Ordonnance de MM. Bdkcombe a Bongars :, Général et Intendant^

rdadvemcnt à la Place Vodlkre j au Pon-au-Pnncc.

Du 6 Juin 1785.

V,U le Procès-verbaî
; l'estimation des experts et sur- expert des

magasins construits par les sieurs Marie et Nau sur la portion du terreia
dit Place-VaHiere, acquise de M. le Comte de Choiseuh les dires, obser-
vations et réclamations des parties ; la déclaration du sieur Pigeonel, qui
dénie avoir reçu les 660Q livres de pot de vin ; les Déclarations con-
traires des Sieurs Marie , veuve Nau et du Sieur Fargcs , lors Commis
et teneur de livres de la maison Nau ; ks billets consentis par les
Sieurs Marie et Compagnie audit Sieur Pigeoneî duement acquittes i

le projet de liquidation des sommes dues auxdits Sieurs Marie et
mmeurs Nau

; celui de répartition par hs contribuables ; la Déclaration
des Sieurs Marie et veuve Nau , de ne pas pouvoir se charger desdits
magasins

,
ni des matériaux quand ils seront démolis , ensemble toutes

ks^ pièces énoncées au susdit procès-verbal ; tout vu , considéré er
Jïiûrement examiné t Nous

, Général et Intendant , considérant que
par l'Arrêt du Consd! d'Etat, Fintention de Sa Majesté est que les
Sieurs Marie et Nau soient remboursés du prix principal, Frais et loyaux
cou« du contrat de vente à eux flxit , et indemnisés des déoenscs des
constructions des magasins dont s'agit, même des intérêts de'non-jouis-
sance

,
s'il y a lieu

, et que le denier de l'Ordonnance ne leur procu-
reroit qu'un foible et insuflisant dédommagement de l'avance de km^
fonds savons, sous le bon plaisir du Koï , fixé à dix pour cent, par
an

,
l'intérêt clesdites avances

, jusqu'à l'éooque à laquelle lesdits ma<>a-
sms ont donne des loyers qui ont excédé ledit intérêt , ainsi et comme
il est cxpiique audit Procès-verbal que nous avons homologué ce
homologuons pour sortir son plein et entier efll^t. Ordonnons en son--
iequence, que lesdits magasins seront vendus en la forme de droit le
» 5 du mois de Juillet prochain , au plus oiFraat et dernier enchérisseur.

^ -^^ TS^
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par-devant le Contrôleur de la Aiïirinc , anx conditions qui seront faites

cr annoncées par IviM. de Reynaud , Le Brasseur, de Vincent , de Proissy,

et Sorel
5 actuellement Propriétaires desdits magasins , et à la charge

par i adjudicataire de payer le prix de soi\ adjudication ès-mains às:,^

Sieurs Marie et mineurs Nau par moitié, de faire les frais de dérao-
lition

, ceux è.ts transports des matériaux, et de rendre le terrein net

dans les deux mois à expirer , au 15 du mois de Septembre prochain.

Ordonnons également :

1 ", Au Sieur Roberjot , Trésorier principal de la Marine , de payer
aux Sieurs Marie et mineurs Nau , la somme de 48,031 liv. i s. 8 den.

savoir 11,732 liv- i s. 8 dcn. pour la part et portion à supporter

par !e Roi dans la liquidation et répartition susdites, et 36,300 liv.

a 1 acquit du Vicomte de Choiscul
, qui en a fait le versement au

Trésor, le 27 Mars de l'année dernière; et au Sieur Marchand, maçon

,

celle de 730; îiv. à lui due pour les rigoles de la façade du terrein

dont s'agir, qui rentre à Sa Majesté, en, par ledit Sieur Marchand,
remcttarit la Sentence et Ordonnances par lui obtenues contre les Sieurs

Marie et Compagnie pour Icsditcs rigoles.

2°. A M. îc Vicomte de Choiscul, de payer auxdits Sieurs Marie
et mineurs Nau , la somme de î î,î 19 îiv. i 5 s. 4 den. , moitié dans

trois mois , et l'autre moitié dans six , sans autres intérêts ; laquelle

somme de 11,119 '"'V- 1 5 ^- ^^ ^'^"- f'^'''^^^ ^^"^^ les 3^.300 îiv.

susdits, celle de 47,419 iiv. i î. s. 11 den.
,
qui z%t la part et portion

à supporter par ledit Sieur Vicomte de Choiscul , suivant le Procès-

verbal susdit j tous droits à lui conservés de faire taxer , si bon lui

semble
, les frais d arpentage et coût d'acte du x\ Mars 1781, ainsi

et comme ii est énoncé àxns le susdit Procès-verbal.

3°. Au Sieur Pigeoncl , sans nous arrêter à sa Déclaration du 5

1

du mois dernier , de payer auxdits Sieurs Marie et mineurs Nau , dans

le m.ois de la notification àiZ^^ présentes, la sommiC de 9,010 liv. 7 s.

^ den. , à laquelle monte la part et portion à sa charge dans la

liquidation susdite , et ce , sans autres intérêts.

4*^'. Et finalement à M. de Reynaud, ou son fondé de procuration

,

de payer aux Sieurs Marie et mineurs Nau, la somme de Go^'^GG liv.

I 5 s. 6 den. pour moitié de celle de 110,733 liv. i f s.

A MM. le Brasseur et de Vincent , ce dernier représenté par

M. Hilâire Jouette , habitant de ce Quartier , fondé de sa procuration

,

de

-^
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de payer chacun la somme de zx,(j37 liv. lo s. 9 den.

, pour trois

seizièmes de la susdite somme de 120,733 liv. 1 1 s.

Et à MM. de Proissy et Sorel de payer chacun la somme de

7,545 liv. 16 s. II den. ^ pour le seizième de la susdite somme de
120,733 liv. IIS.

Sur lesquelles cinq dernières sommes, composant celle de 110,733
liv.^ Ils., déduisant le montant de l'adjudication des magasins

,
payé

qu'il sera auxdits Sieurs Marie et mineurs Nau , lesdits Sieurs de Rey-
uaud

,
Le Brasseur , de Vincent , de Proissy et Sorel leur payeront lex-

cedant, chacun suivant son contingent susdit, moitié deux mois après

1 adjudication , et l'autre moitié quatre mois après la seconde adjudica-
tion.

Sera notre présente Ordonnance enregistrée et déposée au Contrôle
de la Marine , et enregistrée au Greffe de l'Intendance.

^ Donné au Port-au-Prince, etc. le Ô^Juiû 1785. Signé: B£J.lecoMBE
ce BONGARS.

*

X'^:^'mn

R. au Contrôle de la Marine.

^RKET du Conseil du Cap j qui prescrit de nouvelles formalités pour

la Réception des Médecins.

Du 6 Juîa 1785.

u par le Conseil la Requête du Sieur Deniau de Monlan , Docteur
en médecine

, de présent au Cap , tendante à ce qu'il plût à la Cour,
vu l'Arrêt rendu en icelle

,
qui ordonne que le Suppliant conférera

avec le Médecin du Roi , l'avis de M^ Arthaud donné en conséquence,
ensemble les lettres de Docteur du Suppliant , l'admettre au serment
accoutumé

,
pour par lui exercer son état , en se conformant aux

Ordonnances
. Arrêts et Rcglemens le concernant ; ladite Requête signée

lAnglois Desfosses, Avocat; Conclusions du Procureur-Général du Roi,
Ouï le rapport de M. Pourcheresse de Vcrtières , Conseiller , et tour

^^'«^ ^^' E e e e e
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considéré i Là Cour ordonne , avant £ure droit

,
que le Suppliant

conférera de nouveau avec le Médecin du Roi , en présence da
Commissaire- Rapporteur , du Procureur- Général du Roi , ec des Méde-
cins reçus en la Cour, qui seront à cet effet invités de s'y trouver
par le Médecin du Roi

, pour , sur le certificat qui sera délivré par
ledît^ Médecin du Roi , et signé des autres Médecins présens , et rap-
porté en la Cour , être

, par la Partie conclu
,

par le Procureur-
Général, du Roi requis, et par la Cour statué ce qu'il appartiendra.

fSiîfr du Conseil du Pon^au-Frince ^ qui enjoint au Lieutenant de

Juge du Petit-Goave , de se trouver exactement aux Audiences de la

oenechaussée
i et de veiller à l'instruction des procédures criminellUs

g

sous ies peines de droit. j

Du 7 Juin Î7S5'.

fi
-.4

*

^RRET du Conseil du Port-au-Prince touchant une introduction de Noirs

par un Bâtiment Danois,

Du Î3 juin 1785.

ouïs
3 etc. Vu par notre Conseil-Supérieur du Port-au-Prince îe

procès instruit au Siège de l'Amirauté des Cayes , contre les Armateurs
delà Frégate le Gcheme Road Schack, de la Compagnie Danoise pour
îc commerce de la mer Baltique et de Guinée , les Sieurs Tapiau et

de la Ville
, Négocians aux Cayes , et les Sieurs Stanislas Foache , Pierre

Morange et Compagnie , Négocians au Cap , Corrcspondans ec associés

de ladite Compagnies la Seuccnce rendue !e 24 Mai 1785 , et dont
est appel

, qui déclare nuls et de nul effet , tant les Procès-verbaux
îaits par Potiquct, Lacombe et Cayre, 1« xj Avril dernier / es



y •' -de TAmérique sàus le J^e/tt. ' ' fyi
notamment le Procès-verbal de saisie de la Frégate le GcKeme Road
Schack

, fait par Lacombe et Cayre , au mépris de l'Article 9 de
l'Arrêt de notre Conseil d'Etat , concernant le commerce ciranger ; leur

enjoint de justifier au Siège en la forme accoutumée des titres ou
commissions dont ils sont pourvus , et de se faire recevoir et assermenier

sans délai par-devant le Juge dont est appel , et jusqu'à ce , leur défend

d'exercer aucune fonction publique sur les Quais , Porcs et Rades de

l'Amirauté des Cayes , sous les peines de droit ; leur enjoint pareille-

ment de se conformer à l'Art. 9 de l'Arrêt de notre Conseil d'Etat

du 30 Août dernier; en conséquence de se borner à dresser des Procès-

verbaux de contravention , et les déposer en minutes au Greffe de

l'Amirauté , sur-le-champ , à peine de répondre en leur propre et privé

nom des dommages -intérêts et frais qui seroient occasionnés par le

retard de l'instruction ; fait pareillement défense à Lacombe et Cayre

,

sous peine de faux , de plus à l'avenir insérer dans leurs aftes
,
qu'Us

ont prestation de serment j tant qu'ils n'auront pas été assermentés au
Siège

, comme aussi de plus à l'avenir donner la qualité de Messire,

ou autre appartenant à la Noblesse, au Sieur Pouquet qu'il n'ait fait

apparoir de l'enregistrement de ses titres en la Cour , et ce sous les

peines portées aux Ordonnances et Règlcmens en cette partie. Pronon-

çant sur la procédure instruite à la requête du Substitut de notre

Procureur-Général contre ladite Frégate le Gehemc Road Schack , ce

vu qu'il résulte i ° que ce Bâtiment n'est entré dans le port des Cayes »

et n'y a £ut la vente de ses Noirs qu'en vertu des ordres de MM. le»

General et Intendant de cette Colonie , notifiés le 2 3 Novembre der-

nier au Sieur Foache et Compagnie , correspondant de la Compagnie
royale , et bien antérieurs à l'enregistrement de l'Arrêt de notre Conseil

d'Etat. 2". Que de la faculté de vendre ainsi accordée à cette Frégate ,

s'cnsuivoit nécessairenacnt celle d'emporter le prix de la vente en denrées , ne

pouvant être exporté en espèces , d'après l'Ordonnance de MM. d'Argout,

et de Vaivrc du premier Février 1780, et le produit dcs^ Noirs étant

trop considérable pour être emporté en sirops ,
qui d'ailleurs soufFri-

roicnt difficilement un voyage de long cours , en raison de leur grande

fermentation. 3°. Que deux autres Frégates de la même Compagnie
royale , munies des mêmes permissions , avoient vendu , dans le porc

des Cayes , leurs cargaisons , et fait leur retour en denrées , et n'a-

voient rien fait en cela d'illégal , l'Arrêt du Conseil d'Etat susdaté

,

qui défend d'accorder ces sortes de permissions, n'étant pas alors parvenu

en cette Colonie , et qu'encore il ne peut aujourd'hui avoir d'eôét

£ e e e e ij
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rétroactif
; en conséquence ordonne qnc la Frégate le Geheme Road

Schack et son chargement seront relaxés ; permet aux Armateurs et

Corre^pondans d'icelle , d'en compléter la cargaison en telles denrées
qu'ils aviseront , en par eux payant les droits ordinaires , à la charge
néanmoins que le Bâtiment fera son retour dans un des Ports du
Royaume de France, pour raison de quoi lesdits Armateurs de la

Compagnie royale, et leurs Correspondans fourniront valable caution,

qu'ils feront recevoir contradictoirement avec le Substitut de notre

Procureur-Général en l'Amirauté des Cayes ; vu toutes les autres pièces

du Procès, les Conclusions du Substitut faisant fonction de Procureur-
Général

; Ouï le rapport de M. KenscofF, Conseiller-Assesseur, et touc

considéré: La Cour a mis et met l'Appellation au néant, ordonne
que ce dont est appel sortira son plein et entier effet.

li^afireiHHf-iwaiaSTOgiïJBiiy^^^

1 /

ZeTTKU du Ministre aux Administrateurs touchant le Mal Rouge :^ ou

Elephantiasis,

t
*i

Du î(î Juin
178J.,*.

E maî^ rouge, ou Elcphantiasis , a fiir , MM., dans nos Colonies,^
des progrés effrayans, et on n'a pu, jusqu'à présent, employer contre
cette Maladie

, que des remèdes impuissans. La Société Royale de
Médecine s'cn^ est occupée par ordre du Roi , et elle a rédigé sur les

moyens de prévenir et de guérir le Mal Rouge , un mémoire instructif,

dont vous trouverez ci-joint pîusiesrs exemplaires. Vous voudrez
bien en faire remettre aux Médecins et Chirurgiens de la Colonie,
et m'adresser les observations que leurs lumières et l'expérience lés

auront mis à portée de faire. Je les communiquerai ensuite à la

Société Royale
, qui les comparera avec celles qui me seront parvenues

des autres Colonies et des Ports de France , où j'envoie également
des exemplaires de ce Mémoire. Je vous recommande au surplus , de
prendre toutes les précautions que la Société Royale indique pour prévenir
la contagion

, et je vous prie de me rendre compte du succès de vos
soins.
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éSRRET du Conseil du Cap j qui déclare non-recevablc dans uae demande

en entérinement de lettres de rescision contre un Bail j ou l'on a inséré

que le Preneur à bail ne répond pas de la mortalité des Esclaves.

>.im:

Du 17 juin 1785.

E(NTRE la' Dame Baioâc , Bâilleuse; le Sieur De Miniac, Preneur

à bail à ferme d'une Habitation et Nègres pour 9 ans j Plaidans M^s Vicl

et Darracq , sur les Conclusions de M- Deschamps , Substitut de M.
le Procureur-Général.

Le Bail étoit fait pour neuf ans y à compter du premier Janvier l^^-jj ^

et les lettres de rescision navoient été obtenues que sur l'appel d'une Sen~

tence qui j lors de la demande en résiliation du bail parce que le Fermier

avoit retiré z 5 Nègres de l'Habitation pour les mettre sur la sienne j

tn avoit débouté la dame Bainac.

ARRÊTS du Conseil du Cap touchant le temps de Domicile pour contracter

Mariage.

Des 17 et 18 Juin 1785.

V.U par la Cour la Requête à elle présentée par Charles d'AgouîCj

Chevalier de l'Ordre Royal et Militaire de Saint-Louis , Lieutenant des

Vaisseaux de Sa Majesté , Commandant la Frégate du Roi la Cérès

,

mouillée en cette rade, tendante à ce qu'attendu les diificultcs que fait

îc R. P. Préfet , de publier les bans de son mariage , avec la dame veuve

le Febvrc , sous le prétexte qull n'est dans la Colonie que depuis six

mois , etc. , et vu la lettre de son Chef supérieur , M. de Bras ^ Com-
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mandant le Vaisseau du Roi , le Téméraire , il plût à la Cour lui
permettre de faire acte de notoriété

, pour prouver qu'il n'est engagé
dans aucun lien de mariage , dans lequel acte sera notamment entendu
le Sieur de Ravel , Major du Régiment du Cap , son Parent

,
pour

ledit acte de notoriété fait et rapporté en la Cour , être par elle enjoint
au P, Préfet et tous autres Missionnaires , de procéder aux publications
de ses baus , et de suite à l'impartition de la bénédiction nuptiale j

vu la lettre du Sieur de Bras
, jointe à ladite Requête ; Conclusions par

écrit du Procureur-Général du Roi ; Ouï le rapport de M. Le Gris
,

Conseiller
, et tout considéré : La Cour a permis et permet au

Suppliant de faire l'acte de notoriété dont s'agit, sous les réserves
des représentations dont a déjà été donné acte au Procureur- Général
du Roi

,
et qui ont été faites à Sa Majesté sur les célébrations des

mariages en cette Colonie 5 et encore à la charge par le Suppliant de
faire constater dans ledit aste de notoriété de son âge , et s'il a père
ou mère , etç.

Du 18 Juin 1785,

6

1

\ Il

'Il

Vu par la Cour .la Requête de Charles d'Agoult , ttc. , tendante
a ce qu'il lui plût , vu l'acte de notoriété du jour d'hier , passé au
rapport de Cazaumajour et Castanet , Notaires en cette ville, eonsta-'
tant qu'il n'est engagé dans aucun lien de mariage, qu'il est âgé de
quarante-trois ans, qu'il a perdu son père depuis plusieurs années,
qu'il ne lui reste que sa mère , âgée de 71 ans , etc. ; vu ledit acte
de notoriété

; Conclusions par écrit du Procureur-Général du Roi ; Ouï
le rapport de M. Le Gris , Conseiller , et tout considéré : La Cour.
a autorisé et autorise le F. Saintin de Curfaux , Préfet Apostolique du
ressort

,
et tous autres Missionnaires , de procéder aux publications des

bans de mariage, d'entre le Suppliant et la dame veuve le Febvre,
et de suite à l'impartition de la bénédiction nuptiale , sauf tous autres
cmpêchemens que de droit ; à la charge par le Suppliant de fairo
faire mention dans son contrat de mariage , et par le Curé lors dç
la publication des bans , tant dç l'acte de notoriété que du présent
Jirrçto

h^%^
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JrKÊT du Conseil du Cap , sur une Prise à partie.

Du i8 Juin 17850

XInTre M' C. .' . ,
Notaire à la résidence d'Ouanaminthe

,

demandeur (à ce que le Sénéchal et le Procureur du Roi du Fort-

Dauphin
,
pour les torts et vexations qu'ils lui avoient fait éprouver,

et pour lesquels la Cour lui avoir permis de les prendre à partie,

fussent condamiaés en 2©0,ûOo liv. de dommages - intérêts et aux

dépens , l'Arrêt à intervenir imprimé au nombre de zoo exemplaires)
j

Et le Sénéchal et le Procureur du Roi au Fort Dauphin , défendeurs

et demandeurs ( à ce que M^ C. . . . soit déclaré non-recevable dans

sa demande ; en tout cas débouté et condamné en dommages-intérêts

etc. ) ; Ouïs Taxis de Blaireau , Avocat de C. . . , Viel , Avocat du
Sénéchal , et d'Augy , Avocat du Procureur du Roi , ensemble le Pro-

cureur-Général du Roi , et tout considéré : La Couk a mis et met
îcs Parties hors de Cour et de Procès ; et néanmoins condamne les

Parties de Viel et de d'Augy aux dépens pour tous dommages - inté-

rêts ; faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général

du Roi , a supprimé et supprime le signification faite cejourd'hui à la

requête de la Partie de Taxis de Blaireau aux Parties de Viel et de
d'Augy ; enjoint à ladite Partie de Taxis de Blaireau de porter honneur

€C respect aux Juges du Fort-Dauphin.

li! •;:

iii
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JrrÛT du Conseil du Cap ^ qui rejette un compte fourni à la

veuve Petit par un Chirurgien j non-reçu suivant les formes prescrites

par l'Ordonnance du ^O Avril I764 , et qui annuité une permission

dUxercer
j donnée au Sieur Rouim par le Hiîur Cosme d'Angerville

,

Chirurgien-major au Cap , par une fausse interprétation de la susdite

Ordonnance,

Du 18 Juin 178 j.

JRRÉTS Ju Conseil du C»:- , touchant la Réception des Médecins.

V,

'Dtî iS et 20 Juin 17 8
j.

U par la Corn- la Requête à elle présentée par Jean-Luc d'Iharce,
Docteur en Médecine de la Faculté de Rheims , Médecin breveté du
Roi pour la Grenade

, tendante à ce qu'il lui plût , vu
,
joint à ladite

Requcce se. lettres de Bachelier, de Licentié et de Docteur en
médecine

,
ciuement en forme , signées et scellées , lui permettre d'exercer

la Médecine dans l'étendue du ressort d'icelle , aux offres qu'il fait de
se soumettre aux Arrêts et Règlemens de la Cour et Mandemens de
Jimice, et de^ faire la Médecine gratuitement pour les pauvres , ladite
Kcquctc signée Prévost, Avocat 5 Conclusions du Procureur-Général
du Koi

;
Oui le rapport de M. Pourcheresse de Vertières , Conseiller

,et tout considère
: La Cour

, avant faire droit, a ordonné et ordonne
que le Suppliant communiquera ses lettres au Médecin du Roi et
conférera avec lui sur la médecine, en présence du Conseiller- Rappor-
poiteur que la Cour a commis à cet effet , et du Procureur-
Général du Roi

, à laquelle conférence les Médecins en la Cour seront
par le Médecin du Roi, invités de se trouver, pour être ensuite , sur
le certificat qui sera déUvré au Suppliant par le Médecin du Roi et

les
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autres Médecins présens , et rapporté en la Cour , être par le Sup-

pliant conclu ,
par le Procureur-Général du Roi requis , et par la Cour

statué ce qu'il appartiendra.

Pareil Arrêt le 20 du même mois ^ pour la réception du Sisur Cure i

Médecin de la Faculté de Montpellier,

W^a^—«iMPOi: i l I I
.

I
la—<»»1T?|I»' 1 .«J . >-» I

I
II

.
ii<^«^p^Wf^^^'i!^

Ar^mt du Conseil du Cap j qui décharge le Sieur Ahadie j Chirurgien-'

Major de la Corvette du Roi l'Aigle , de l'amende de i,0oo liv,

contre lui prononcée par le Juge de Police de la même Fille j pour

avoir saigné et pansé » quoiqu'il ne fût pas autorisé à fair^^ M
Chirurgie au Cap.

pu 10 Juin 1785.

Xe Sieur 'Ahadie avait exerce son art dans un de ces cas pressam

Pu l'humanité exige qu'on lui fasse hommage des talens consacrés g -«ff

êQulagemmt ; U avçlc porté m s§ÇQur$ néçssmr.^ et sans hçre^

" i
fêm^

'Xmi4 Vh ^îîîî
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^ RRET du Conseil du Cap touchant un Trouble causé au Spectach

de la. même Ville j et un IJécret de prise de corps décerne sani

énonciatiûn du délit, '

.

Pu j2 Juin 1785»

ri_/ N T R E îc Sieur Mouche! , Négociant au Cap , Appelant du décrcs

d ajournement personnel contre lui décerné
(
pour avi^ir troublé le

Spectacle le jeudi i6 Mai, en parlant haut); le Sieur Mesmer,
Commis au Bureau du Domaine , Appelant d un pareil décret décerne

( pour avoir mordu un Grenadier de garde ) ; le SietT la RousscJiere

Marchand, Appelant du décret de prise de corps contre lui lancé; tous

demandeurs en évocation du principal , et concluant à l'Affiche de l'Arrêt

a intervenir ; et le Sieur la Rouisciiere, à ce qye son décret soit déclare

nul
( à défaut d'expression du délit) , d'une part; Et M. le Procureur-

Genera!
, prenant le fait et cause de son Substitut , d'autre part. Ouïs

Caries , Avocat de Mouchcl , lAngîois DesPos'.es , Avocat de Mesnier

,

ti d'Augy
, Avocat de la Rousseliere , ensemble le Procureur - Général^

du Roi
, et tout considéié : La Couse a mis et met les AppcHaiions e|

Décrets dont s'agit au nc.int; émendant, renvoie les Parties de Caries
;

de l'Angîois Desfosses et de d'Augy hors de Cour et de Procès , sang

dépens
; remet à demain à statuer sur les plus amples Conclusions dsi

Procureur-Général du Roi ( touc^nt le jeu de Loto }.

^ii siiiî

^



âe VAmérique sous le Vmu 77^

vssÊmi^miivssm^̂>^mmmsii î̂ sif^mm>

'^RRÛT du Conseil du Cap ^ concernant le Loto et les Jeup: publics

t

Du 23 Juin 1785,

X_jA Cour. ,
par suite de son Arrêt rendu à k petite Audience

du jour d'hier ,
qui â remis à statuer sur les plus amples Conclusions

du Procureur-Général du Roi , lui donne acte de ce qu'il prend la

déposition de Jacques- Philippe Eurriat, garçon du Café de la Comédie

de cette Ville ( huitième témoin entendu dans l'addition d'Informa-

tion
)
pour dénonciation d'un Jeu de hasard que l'on donne dans ce

Café , sous le nom de Loto , sans aucune permission de la Police ;

et attendu que le même abus existe dans les autres Cafés , Billards

et Lieux publics de cette Ville : Ordonne que la Déclaration du Roi

contre les Jeux, du 30 Mars 1781 , sera exécutée suivant sa forme

et teneur , notamment en ce qui concerne le susdit Jeu de Loto
,
qui

sera et demeurera prohibé , commiC Jeu de hasarë , tous les peines

portées en ladite Déclaration du Roi.

Et pour remédier aux inconvéniens qui résultent de l'excessive

quantité de Cafés et de Billards actuellement existans au Cap , et qui

favorisent les retraites particulières pour les Jeux de hasard ; fait très»

expresses inhibitions et défenses d'ouvrir au Public aucun Jeu , même
de ceux qui sont honnêtes et licites , comme le Billard et autres

,

qu'en vertu d'une permission expresse du Juge de Police , enregistrée

au Greffe. Ordonne au surplus que le présent Arrêt sera imprimé,

publié et affiché par-tout où besoin sera , et copies dudit Arrêt dûment

collationnées , envoyées es Jurisdictions du Ressort ,
pour y être pa-,

reillement registrées , etc.

mm fHl

|ffff i|
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Lettre de M. l'Intendant ^ au Procureur du Roi ds Saint-Marc ^

touchant le Paiement de la Taxe des Témoins par U Receveur dts

Amendes,

Du 23 Juin 1785,

'ai reçu. Al j îa lettre que vous m'avez faic l'honneur de m écrire

le ï y de ce mois , relativement au Paiement de la Taxe des Témoins
que le Receveur des Amendes n'a pas voulu payer sans le visa du
Commissaire , charge des affaires de l'administration du Département
de Saint-Marc. Je mande à ce Receveur de payer sur le champ les

Témoins dont la taxe aura été réglée par le Juge.

: J ai l'honneur d'être ,etc. Signé • Bongars.

fi

EVET de Don d'un Terrein appartenant au Roi j à l'Acul-du-Petit-^

Goaye ^ en faveur de MM. de Chabannes^

^

Pli

Dti 25 Juin 17^5.

,Uj0URD'huî , 25 Juin 17SJ, le Roi étant à Versailles , iî f
été représenté à Sa Majesté

, qu'elle possède prés de la ville du Petit-

.

Gpave
, dans îa partie de l'Ouest dans l'Isle de Saint-Domingue , au

lieu dit fAcul-du-Fort- Royal , un terrein borné au nord par la Mer,
à l'Ouest par les héritiers ou représentans du Sieur ... 5 au Sud par
le Sieur Bineau, et à l'Est par le grand chemin. Ce terrein, sur lequel
se trouve un corps-de-îogis en maçonnerie non achevé

, quelques cazes
de Nègres

, et une partie d& Bâtimens en mauvais état , a été occupé
par à&s Fermiers , auxquels leur possession précaire n'a point permis
de former des établissemens Solides , ni d'étendre leur culture autant
qu-il en est susceptible , et d'ailleurs a été jugé de toute inutilité pour

li
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îe service du Roi ; Et sur la demande qui a été faite p?.r les Sieurs

Warie-Jacques Gilbert , et Jean-Fréderic de Chabannes , fils et héritiers

du feu Comte de Chabannes , Maréchal de Camp , et premier Ecuycr

de Madame Adélaïde de France , du don et de ia concession de ce

terrein
,

qu'ils se proposent de défricher et de mettre en valeur : Sa

Majesté voulant donner aux Héritiers du feu Sieur Comte de Chaban-

nes un témoignage de la satisfaction qu'elle a des services de leur

Père , Elle leur a accordé , concédé et fait don en propriété dudit terrein ,

ensemble des Batimens qui s'y trouvent élevés et en l'état qu'ils sont

actuellement
,
pour par eux et leurs ayans-cause en jouir 5 sous la réserve

néanmoins de conserver îe chemin qui traverse ledit terrein
,
pour

entretenir la communication de la ville du Petit-Goave avec le Fort-

Royal , et duquel chemin il sera fait expressément distraction. Et pour

témoignage de sa volonté , Sa Majesté m'a commandé d'expédier le

présent Brevet, qui sera enregistré purement et simplement , et sans

retardement au Conseil-Supérieur du Port-au-Prince , ctc.

i?. au Conseil du Port-au-Prince , /c 25 Avril I787»

ï^-rr^E Circulaire du Ministre aux Administrateurs des Colonies ^ touchant

les Travaux pour le compte du. Rou

Du 25; Juin 1785a

''apïiÈs les comptes qui ont été'rendus, MM., de la manicrs

dont se font les travaux au compte du Roi dans les Colonies , j
at

reconnu qu'il y avoit , dans cette Partie , des abus auxquels il esc

instant de remédier , tant pour diminuer la dépense ,
que pour que

ïes travaux soient mieux faits.

Il y a beaucoup d'Ingénieurs qui sont dans l'usage d'employer

îeurs Nègres aux travaux du Roi , et ces Nègres n'ayant aucun talenc

gâtent les outils et les Bois , occupent et détournent les Maîtres qu'on,

charge de les dresser , et lorsqu'ils sont en état de travailler , on les

vend bien cher
,
pour en acheter d'autres qu'on emploi? de mime.

%

fc i^^ff, •^:
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l\ suie dc-îà que les ouvrages sont mal faits, et que les dépenses sont
exorbitanres. L'intention du Roi est que vous renvoyez, sur le champ,
en France

,
tout Ingénieur , ainsi que tous autres Employés qui place-

roient ainsi leurs Nègres , même sous un nom emprunté
, et 'que vous

veilliez à ce que chacun des Ouvriers qin sera employé aux Travaux
du Roi , ait !es talens nécessaires.

Un aucre abus non moins onéreux , en ce qu'il emporte au moins
un cinquième des journées du travail , c'est le temps considérable qu'oïl
donne aux Ouvriers pour leurs repas

,
qu'ils vont d'ailleurs prendre

abusivement chez eux , quoiqu'ils soient nourris des magasins du Roi.
Sa Majesté entend que ces Ouvriers soient mis à l'ouvrage à la pointe
du jour

, et qu'ils ne le quittent qu'au jour tombant ; qu'il ne leur
soit plus accordé qu'un quart d'heure pour le déjeuner, une heure jet

derme au plus pour le dîner , et qu'ils prennent ces repas sans quitter
i'attelier.

Sa Majesté veut encore
, que \ç.% marchés pour les travaux soient

dorénavant passés devant le Gouverneur , l'Intendant ou Ordonnateur ,
un Cornmissaire des Colonies et le Contrôleur ; que l'adjudication soit

annoncée plusieurs jours à l'avance , afin que vous vous procuriez toutes
les personnes en état d'y concourir, et qu'il soit fait mention de leuc
présence et de leurs enchères au rabais dans le Procès-verbal d'adjudi-
cation

, qui sera signé par les quatre Commissaires, et dont un double
îne sera toujours adressé.

Lorsqu'un Ingénieur voudra faire un ouvrage, de si petite conséquence
qu'il soit, il s'adressera à l'Ingénieur en chef, qui en demandera la

permission par écrit au Gouverneur. Vous vous ferez remettre , à h
fin de chaque semaine, un état des Ouvriers et des matériaux employés.
Sa^Majesté attend en outre de votre Z£Îe pour son service

,
que vous

visiriez fréquemment dans les atteliers , le nombre et l'espèce d'ouvriers,
îcs bois qu'ils consomment et les ouvrages qu'ils font , afin que rien
ne se fasse que vous ne le voyez , et que vous scrutiez tout jusque
daus les plus petits détails.

Telles sont , MM. , les intentions du Roi que vous manifesterez à
l'Ingénieur en chef de îa Colonie

,
pour qu'il s'y conforme, en ce

qui le concerne
, et vous me rendrez compte exactement de tgut ce

que vous aurez ea occasion de faire pour leur exécution,

it. m. Contrôle le premier Dçiemhte suivant.

^ ^^
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X-E.TTRE du Ministre aux Administrateurs j touchant le Commerce,

étranger j et les Avis insérés dans la Ga'^eite,
A.ii'îi:

pu zj Juin 1785.

N m'a adressé, MM. l'extrait ci-joint des affiches Américaines de
Saint-Domingue, du 9 Ftvrier dernier, qui contient des offres de
la part d un Habitant de la Jamaïque , de fournir aux Habitant de
Saint-Domingue

, à des prix qu'il indique , àzs. assortimens de inoulins

,

de chaudières, et autres ustensiles de cuivre à l'usage des Sucreries,

en s'engageant de les livrer aux Embarcadères de la Colonie, Oa
nomme même les Correspondans auxquels devront s'adresser , dans
\z^ principaux endroits de la Colonie, ceux qui désireront se pour-
voir de ces objets. Il est bien étonnant que vous ayez toléré la

publication d'un avis aussi contraire aux loix prohibitives. Je dois en
conclure qu'on se livre avec sécurité à toute espèce de spéculations de
contrebande, et qu'on se repose sur la connivence de ceux qui sont
chargés de veiller sur les introductions étrangères. Je vous prie d'ordonner
ïes recherches nécessaires pour découvrir si , d'après cette publication

,

il a été fait dans la Colonie des introductions contraires aux loix pro-
hibitives

, et , dans ce cas , vous ferez poursuivre les contrevcnans
suivant toute li rigueur des Règlemens. Vpus voudrez bien me rendre
compte des suites dç cette affaire.

;':.'!.

:^
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Ordon îfAN CE des Administrateurs j qui enjoint d'enterrer les -Nègres

Esclaves dans les hauteurs de la Fille du 'Port-au-Vrinçe , au'-dessuSk^

du lieu dit le Polygofîe,

Du â8 Juin i7S5f

A

fi

UILLAUME-Léonard de Bcllecombe , etc.

Alexandre-Jacques Bongars , etc.

Instruirs par les plaintes à nous portées , et sur les comptes qu#

nous nous sommes fait rendre
,

qu'il n'y a aucun lieu fixé pour enterrer,

les cadavres des Nègres , et sur-touc de ceux qui arrivent de I3

Côte ; que d'ailleurs les Propriétaires , Capitaines ou fermiers des Escla-

ves décédés , ne prennent aucune précaueion pour cette sépulture ; es

qui porte les Nègres chargés de ce soin à les enterrer depuis quelque

semps à l'entrée de cette ville , au lieu dit la Croix Bossale, et à ne faire

que des fosses très-peu profondes. Instruits encore , que ce terrain

,

marécageux en lui-même , est bien peu propre à la sépulture , en ce

qu'il n'est pas possible d'y faire des fosses profondes , et que les cada-

vres sont exposés à être facilement déterrés par les chiens , ce qui

répugne à la religion , à l'humanité , et occasionne une infection

dans ce quartier , aussi désagréable que contraire à \% salubrité de

l'air.. A quoi voulant remédier : Nous , en vertu des pouvoirs à nou^

confiés par Sa Majesté , avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. ï. II est enjoint à tous Propriétaires , Capitaines ou fermiers

,

dont les esclaves décéderont en cette Ville , ou rade , de les faire

enterrer dans les hauteurs de cettedite Ville , au-dessus du lieu appelé

îe Polygone.

IL Ordonnons à tous Maîtres, Propriétaires, Capitaines ou fermiers,"

de fournir à ceux qui seront préposés pour enterrer lesdits Esclaves

,

les outils îaécessaires pour fouiller les fosses ,
qui ne pourront être

moindres de cinq pieds de profondeur ; sinon autorisons l'Inspecteur

ou Exempt de Police à les faire faire aux dépens desdits Maîtres,

qui seront tenis , dans ce dernier cas , de payer une somme de s\.%

livres.

m
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III. Et pour assurer l'exécution de la présente Ordonnance , défen-

tlons à tous Maîtres de faire enterrer lesdits Esclaves décédés , avant

3c jour et après le soleil couché.

IV. Ordonnons en outre à tous Maîtres qui auront des Esclaves

à faire enterrer audit lieu , de faire passer leurs Nègres au Corps-

cl:-Garde de la Police
,
pour y prendre un Archer

,
qui sera tenu de

les accompagner jusqu'au lieu de la sépulture , et de veiller à ce que
les fosses soient de la profondeur ci-dessus ordonnée.

V. Ordonnons aux Prévôts , Exempts de Maréchaussée , Inspecteur

,

Exempts et Brigadiers de Police de veiller exactement à l'exécution de
la présente Ordonnance , de dresser des procès-verbaux contre ceux

qui y contreviendront , lesquels seront
, par le Juge des lieux , sur

ies conclusions du Ministère Public , condamnés pour la première fois

€n 500 liv. d'amende, et pour 'la seconde fois, en pareille amende
de 500 liv. et en trois mois de prison : lesdites amendes applicables,

moitié au dénonciateur, et moitié au Roi. Sera la présente enregistrée

au Greffe de l'Intendance , lue , publiée et affichée par- tout où
besoin sera. -

Prions MM. les Officiers du Conseil-Supérieur du Port-au-Prince,

de la faire enregistrer à leur Greffe , et mandons aux Officiers de la

Jurisdiction de ce Ressort de tenir la main à son exécution. Donné
au Port-au-Prince , etc. Signé : Bellecombe et Bongars.

R. au Conseil du Fon-au- Prince h iz Juillet suivant»

ii:l

r!l'

I

': !

:'''(? 'Mi .1

'il-'/;

iRDOiJNANCE de M. l'Intendant concernant la Ferme des Boucheries

du Port-au-Prince.

Du z8 Juin 1785.

V,U l'Exposé en la Requête , les dix-huit pièces énoncées dans le

visa de M. le Cocq , Contrôleur de la Marine , notamment celles

^°^
2. , 5 , 6 y 6 bis et 7 , dont résulte que les Fermiers des Bon-

Tome Kl. ^Z gSg
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chênes, au Poit-au-Prince , n'ciu pu, faute de permissions suffisantes

du Gouvernement Espagnol , en extraire des bestiaux en quantité pro-
portionnée aux fournitures qu'ils avoient à faire ; l'Ordonnance de
M. de'Vaivre du 2 Novembre 1779, qui surseoit aux amendes de
Police prononcées contre le Fermier , faute par lui d'avoir fait ia

fourniture de ia viande au Public ; la lettre de MM. d'Argon t et de
Vaivre, N^ 10 , du iH Décembre 1779; l'Ordonnance de M. de
Vaivre

, du même jour, portant renvoi à M. Prévost de la Croix,
Ordonnateur au Port-au-Prince ; Ccîle du 3 i Mars 17S0 ; l'Ordonnance
de M. de Vaivre , du 17 Mai suivant

, qui surseoit pour attendre
, y

est-il dit , TeiFet des représentations et instances que M. le Commati-
dant générai et Nous , adressons à M. le Président Espagnol , icelle

numérotée 1 1 ; les certificats délivrés le 27 desdits mois et an
,
par Domt

Bernardino Morantin , Juge-Echevin , Alcade , etc. à Saint- Jnan de
la Maguana

, et Mathias de la Roche Gailkrdo , Notaire et Greffier
de ladite Ville, N° 13 , justificatifs que le Sieur Lacassaigne, ConT-
missionnaire du Fermier , n'a pu extraire qu'une très-petite quantité
de Bestiaux, tant à cause de la sécheresse, que de la concurrence
du Sieur Yvonnet , Commissionnaire du Fermier du Cap -, Ordonnance
de M. de Vaivre, du cinq Juin, N^ 15 , qui renvoie le Fermier à
l'exécution de celle du 17 Mai précédent, jusqu'aux réponses du Pré-
sident Espagnol ; le certificat N° 16 , délivré par !e Sieur la Hogue^
ancien Commissaire auprès du Gouvernement Espagnol , conforme à
ceux-ci dessus numérotés 1 3 ^ et portant en outre, que dans les six

premiers mois de 1780 , il a été fait un dénombrement d'anim.aux des
batte? Espagnoles

, par ordre du Président , lors duquel ,. et pendant
les quatre' mois de sa durée, il n'a été accordé aux hattiers aucune
permission de vendre 5 copie n° 17, délivrée par M. de Vincent, Com-
mandant en. second de la Partie de l'Ouest , de la Icctre à lui écrite
le 23 Juillet 1780 , par MM, de Reynaud et le Brasseur , dans laquelle
j's reconnoiîscnt l'impossibilité où est le Fermier des Boucheries de
remplir ses obligations , et envoient une permission d'aiîcr £iire des
approvisionnemens de bestiaux à l'Espagnol , sous le bon plaisir du
Président et de conformité à sa Dépêche du 8 Juin précédent,,
pern-iîssîon dont il n'a été Elit aucun usage ; quatorze Sentences de
'Police numérotées ï 8 , des 17 Mars, zx et 30 Juin

, 3 , 13 et iS
^"ptembre, ï z

,, 27 et xc^ Octobre , îo e: 24 Novembre l'J'J^ j.
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portant condamnation de treize amendes de 500 liv, , et d'une us

250 liv.
, ce qui forme un total de 6,750 liv. , dont le Sieur Favre

a payé ^00 liv., pour celle du 21 Juin , suivant quittance du dix

Juillet
; l'Acte de Déclararion du Sieur Fabre , Fermier des Boucheries,

signifié tant au Procureur du Roi qu'au Sieur Caneaux» caution, le 15?

Juillet 1780 _, N° ic), portant abandon de ladite ferme , comme ne
pouvant sontenir et pour éviter sa ruine ; la lettre de MM. de Reynaud
et le Brasseur, du 26 du même aïois , à MM. de Vincent et Prévost

de la Croix; la carte bannie, du 17 Août, N'* 20, d'une nouvelle

Ferme
, publiée du premier Octobre au 9 Novembre suivant , sans

qu il se soit présenté aucun enchérisseur
, quoique le prix de la viande

y fût porté à 25 sols pour cent au-dessus, pendant la guerre , du prix

de la précédente Ferme; l'Ordonnance de M. le Brasseur , du 23 Août,
a la suite de la Remiontrance du Contrôleur, de la veille, signifiée le 29
dudit, aux Sieurs Firon jeune Adjudicataire , Fabre, Fermier Caneaux , et

Guyoî aîné , caution et ccrtificateur 5 la saiâie-annotation faite de leurs

biens
, en date du lendemain , en exécution de lâ susdite Ordonnance

,

qui les condamne à payer 1 17,604 liv. , 16 s. , 3 den. pour solde de

169,108 liv. 6 s., 8 dcn. ; à quoi montent dix- huit mois , six jours de
fermage, depuis le § Février 1779, jusqu'au 13 Août 1780 inclusi-

vement, à raison de i ! 1,500 liv. par an; la Déclaration de la Cas-
saigne, du 16 Décembre 1780, à son retour de l'Espagnol N° 21,
dont résulte que la permission qui lui avoir été accordée au mois d'Oc-

tobre 1779, pour faire la traite àes bestiaux, a été révoquée le z

Mai 17S0, parce qu'il y avoir déjà deux Commissionnaires , le Sieur

Larrayet pour la partie du Sud , et le susdit Sieur Yvonnet pour celle

du Nord; le tableau W 22 d'achat de bestiaux et de leur produit,

ensemble les livres de régie de la Ferme ; !a lettre de M. le Brasseur

au Sieur Caneaux, du 29 Novembre 1780 , N° 23 , états et notes,

N*-'^ 24 et 25 des dépenses pour l'exploitation de ladite Ferme ; Tout
vu , considéré et mûrement examiné : Sans nous arrêter à l'avis de

M. le Cocq susdaté , à la deuxiêmiC partie du certificat du Sieur la

Hogue, N^ 13 , ni à la Déclaration extrajudiciaire, signifiée à la requête

du Fermier N° 19 , attendu qu'il est notoire et prouvé par les pièces,

que le Suppliant a éprouvé des pertes considérables dans son entreprise,

par plusieurs mois de non-jouissa;lce
,
par le haut prix des bestipflx

et la modicité du prix de la viande ; prenant en considération les

motifs de l'avis de M. Prévost de la Croix , à la suite de FOrdoa-

$

''i'i ..>•.
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nance N° î i
,
pour déterminer M. de Vaivrc à réduire la Ferme à

60,000 iîv. , et les trouvant équitables , nous avons réduit et réduiscns

ladite Ferme à la somme de 60,000 liv. par an , et sa durée à dix-;

huit mois
,

qui est le temps que le Fermier a perçu les sous-Fermes

,

sur le pied de 46,800 liv. par an , sauf quelques diminutions ou pertes,

-notamment avec le Sous-Fermier de la Croix-des-Eouqiiets ; en consé-

quence ordonnons que le débet du Suppliant sera et demeurera fixé

à la jomme de 90,000 liv.
, le condamnons , ainsi que le Sieur Etienne

Piron jeune
, adjudicataire , Pierre- François Caneaux , caution , et Henry

Gayot aîné , ccrtificateur , tous solidairement les uns pour les auircs

,

à payer ladite somme en deniers ou quittances , dans trois mois pc ur

tout délai , au Trésorier principal de la Marine 5 quoi fliisant , bien dé-

chargés , sinon et à faute de ce faire
, qu'ils y seront contraints par la

vente de leurs immeubles , comme pour les propres deniers et aftaires-

de Sa Majesté.

Faisons remise au Suppliant
,
par grâce et sans tirer à conséquence ,

de toutes les amendes pour le Roi
, qui ont été prononcées contre lui ^

pour raison de ladite enfeprise , même de celles qu'il a payées ; ciî-

conséquence ordonnons au Receveur àcs amendes , de ne fane ai^cunc

poursuite relativement à icelles , et de lui rembourser sur sa quittance

au pied d'un extrait de la présente Ordonnance, le montant de celles-

qui ont été perçues. Sera la présente enregistrée au Contiôlc de la-.

Marine, et y déposée avec les pièces y jointes. Donné au PoEt-aui-.

Prince, le 18 Juin 1785. Signé i Eomgars.

1

R, au Contrôle le IQ Octobre sulvcmt„

\ I
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ORDONîiANCE dcs Administrateurs touchant l'Eau destinée à l'usais

du Bourg des Gonaïves,

m

Dh i8 Juin 1785.

X.1'^'JOURD'huï , 17 Juin î784,Nciis, Cfccvalicf ds l'Ordre-

Royal et Militaire de Saint- Louis, Sous Brigadier du Corps Royai du

Génie , accompagné de M. de Grandmont , Commandant du Quartier

des Gonaïves , et de M. de Mongros , Exempt de la Maréchaussée

,

habitant du Eourg diidit Quartier , nous sommes transporté à la nais-

sance des sources des habitations Bigault et McsHn , à l'entrée de celle

Soleil j et avons reconnu que les eaux de ces sources sont aussi abon-

dantes que bonnes
,

qu'elles sont plus que suffisances pour abreuver

une vil!e beaucoup plus grande que le Bourg des Gonaïves 5 que Tcx-

pér'cncc prouve qu'on peut aisément les conduire à ce Eourg, puisqu'elles

vont natureHcment dans le Port, au-cicssGns dudit Bourg. Pour procurer

au Bourg des Gonaïves cette bonne eau en grande quantité ; nous

avons reconnu avec M. de Grandmont, Commandant du Quartier, les

différentes directions qu'il taudroit donner à un ruisseau de trois pieds

de largeur, et de dix-huit pouces de profondeur, qui pourra -êsj-c

aisément creusé sous ses yeux , aussi-tôt que MM. les Général et Inten-

dant en auront ordonne l'exécutioH ; en foi de quoi nous avons signé.

Signé : !)£ EOISFORET , ROSSIGNOL I>E GraNDMONT , et D. L
Mongros.

Vu et homologué le présent procès-verbal , pour ctre exécuté selon

sa forme et teneur, le tout sans préjudice des droits d'autrui. Donné
au Port-au-Prince le 28 Juin 1785. Signé: Bellecomee et Eongars,-

II fut dressé en même temps un plan de la conduite des eaux d&
ccssGurccs, c^wi sont à 8cû toises du puisard mis à l'entrée du Bourgs

'lIsDl

-El'' .( ^

I
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a son bout Nord-Est

( Ces eaux se perdo'unt auparavant <z <00 toises dans
le Nord).

il y a du puisard à la mer 650 toises.
*

Du Caral a la rue 60 pieds.

Du Puisard à la source le Canal court dans la direction du Nord-Est,

Observai'ion mise sur le Plan,

Le Bourg des Gonaïvcs n'étant ni assez peuplé ni assez riche pour
avoir un ruisieau pavé , il paroît convenable d'y donner Feau dans un
Puisard

, à Tcntrce dn Bourg , et de l'écouier par une Rigole , sur le

côté
, par la rue qui va à la caîle Nicole.

Quand le Bourg des Gonaïvcs sera assez peuplé et assez riche pour
faire la dépense d'un canal en maçonnerie , d'une fontaine , et du pavé
de szs rues , on pourra faire jaillir l'eau sur la place

,
parce que les

sources Soleil sont assez élevées pour cela. En attendant , on ne peut
guère donner l'eau que comme il est indiqué ci-dessus et au procès-

verbal ci-joint. Fait par nous Ingénieur ca chef des Gonaïves, le 17
Juin 1784, Si^né : DE BoîSFORET.

Vu et approuvé le présent plan
, pour être exécuté suivant sa forme

et teneur, le tout sans préjudice des droits d'aucrui. Donné au Port-au-
Prince, le 2.8 Juin 1785. Signé : BelL£COM2E et BONGARS.

Nous croyons devoir dire que les originaux de ces pièces j qui sont entre

les mains de M. de Grandmont j Commandant du Quartier des Gonaïves j,

et qui ne portent la mention d'aucun enregistrement , nous ont été confiées

par lui J aux Gonaïves 3 le % Avril 1 7 H 8 ^ peur en prendre, copie j et que

nous satisfaisons h sa prière en les publiant. V'2i'.'; -D-l- .

Le Bourg des Gonaïves jouit du fruit de cette Ordonnance j exécutée

par M. de Grandmont.
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Brevet de Gouverneur-Général des Lies sous le Vent j pour M. le Ccmts

de la Luzerne j Lieutenant-Général des Armées du Roi.

y\\'''^'

Du 1" Juillet 1785.

R. au Conseil du Port-au-Prince le %-] Avril i'']%G.''^^'^-

Et à celui du Cap le 4 Mai suivant.

Ce Brevet est semblable a celui de M. le Comte d'Ennery du 1^ Avril

^115' ^^J^x ^^"2^ ^^ p^g' 557.

s^BBt.«!iiSBiffiajfcati3t!iaBaa^aa

nm^

Ordre et lettre du Roi sur la nomination de M. de laumoy j crî

qualité d'Aide-Maréchal-généraUes-logls à Saint-Domingue :, et leurs
du Ministre de la Marine sur le même sujet.

^ -

_

Des ler Juillet
J 13 Aoiit et 13 Septembre 1785,

DE PAR LE ROI.

i3A Majesté
,
jugeant nécessaire au bien de son service d'employer le

Sieur de Laumoy
, Lieutenant-Colonel d'Infanterie , en qualité d'Aide-

Maréchai-des-Iogis de l'Armée à Saint-Domingue, sous les ordres du
Sieur Comte de !a Luzerne

, Gouvernctir-Générai des Isles sous le Vent,
Elle mande et ordonne audit Sieur de Laumoy de s'employer en ladite

qualité
,
depuis le premier de ce mois jusqu'au premier Juillet de l'année

prochaine
,
selon et ainsi qu iî lui sera ordonné par ledit Sieur Comte

de la Luzerne
, et conformément aux instructions qu'il recevra du Sieur

''l','':!; i

?SI ,<
,ïl*
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Marquis d'Agncsseau , Maréchal'de-ciunp , Directeur du Corps de î'£tat-

Major de l'Armce. Fait à Versailles, le premier Juillec 1785. Signé:
houis. Et plus, bas : Le Maréclial D£ Séguk.

îy'i"vlons. de Laumoy , vous ayant choisi pour remplir la charge d'Aide -

Maréchal-Çénéral-des-Iogis en mon îsle de Saint-Domingue et autres hles

sous le Vent de l'Amérique , sous les ordres du Sieur Comte de la Luzerne,
Lieutenant- Général de mes Camps et Armées, Gouverneur, mon Licr-

tenant-Général en îesdites Isies sous le Vent, je vous fais cette lettre, pour
vous dire que mon intention est que vous vous y employiez aux fonctions

d'Aide-Marcchal Général-des-logis , selon et ainsi qu'il sera ordonné
par ledit Sieur Comte de la Luzerne , ou celui qui le représentera , et

ce jusqu'à nouvel ordre de ma part ; et la présen:e n'étant à autre

f?a
,
je prie Dieu qu'il vous ait , Mons. de Laumoy , en sa sainte garde.

Ecrit à Versailles, le 13 Août 1785. Signé : Louis. Et plus bas :

îvÇ Maréchal D£ Castries.

A Versailles , le 13 Septembre 1785,

Je vous annonce av£c plaisir , M,
, qiie Is Roi vous a destine à

passer à Saint-Domingue , pour y être employé en votre qualité d'Aide-

Maréchal-Général-des logis
, jusqu'à ce que la reconnoissance de cette

Isle soit faite , et le plan de défense arrêté. J'adresse à M. le Comte
de la Luzerne le titre qui vous a été expédié. Vous serez payé , à

.compter du jour de votre embarquement , d'un supplément de traite-

ment de 5,400. liv. sur les fonds des Colonies , ce qui , avec les

6,600 liv. dont vous jouissez au Département dç la guerre , vous

formera un traitement de i 2,000 liv.

Je suis très- parfaitement , M. , etc. Signé : Le Maréchal DE Castries.

La Lettre du Roi j du i^ Août 1785 j iJ. au Contrôle le z% Mal

1 7,^ ^'

I
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^ARRir du Conseil du Port-au-Prince j portant réception de M. Cous-

tard j Commandant en second de la Partie' du Sud ^ en qualité de Corn-

mandant-Général par intainu

Du 4 Juillet 1785.

V u par la Cour la Requête à elle présentée par M. Coustard ^

tendante à ce qu'attendu le départ pour France de M. de Bellecombe,

Gouverneur-Général des Isles-sous-le-Vcnt, il fût reconnu pour Comman-

dant en chef par intérim desdites Isles ; l'Ordre du Roi qui attribue à

M. Coustard le commandement en second de la Partie du Sud de

cette Colonie , signé Louis ; la nominadon en marge de ladite requête

de M^ Fougeron , Conseiller
,
pour Rapporteur ; son Ordonnance de

soit communique au Procureur-Général du Roi ; enfin les Conclusions

de M^ de Ronseray , Substitut , faisant fonction de Procureur-Général

,

le tout en date de ce jour ; Ouï , etc. : La Cour , après avoir pris

de. M. Coustard le serment en tel cas requis , l'a reçu et admis à

prendre séance audit Conseil, comme Commandant-Général par intérim,

donne acte au Procureur-Général du serment à l'instant prêté par M,

Coustard , et de l'installation qui vient d'en être faite , l'audience te-

nante', ordonne que le présent Arrêt sera envoyé aux Sièges, etc.

V, rArrêt du Conseil du Cap du 15 du même mois ^ pag, SoQ.

T-om: VI. H h h k h

-^ fc ^e- 'g- JSSL
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JRRET du Conseil du Port-au-Prince , qni prononce la nullité d'u,^

Procès-vtrbal de l'état d'un cadavre.

Du 6 Juillet 1785.

AjOUIS
, cfc Contre les auteurs de l'assasinat commis en la personne

de Laboissicre
, etc. : Notre Cour , faisant droit sur lappeî

interjeté par notre Procureur-Général de la Sentence du 14 Mars
Ï785 a mis et met l'Appellation et ce dont est appel au néant?
emendant

, déclare nulle et de nul eflFet l'audition des Sieurs
Roussille et Bouchon

, et de la Négresse Charlotte
, mentionnés au

Proces-verbal
, dressé le 17 Décembre 1784, de l'état du cadavre

de tcu Laboissiere
, faute de prestation de serment desdits témoins

ainsi que tout ce qui s'en est ensuivi ; ordonne que la procédure
sera recommencée aux frais du Juge qui en a connu

, à partir
dudit Procès -verbal

, jusqu'à Sentence définitive , sauf Fappel ea
notre Cour

, et ce , par d'autres Juges que ceux qui en ont prcci
ceniment connu.
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JrrÛT du Conseil du Cap j qui i° conjîrmc la Sentence du Juge de

la mime Fille ^ du i"] Avril 1784, par laquelle le Sieur G. . . ,

était condamné à se retirer par ~ devant qui de droit j pour

obtenir la révocation de l'Ordre obtenu au préjudice de M^ L. . . ^

î^otaire j et ce j dans trois Jours de la signification de ladite Sentence ^

sinon et faute de es faire dans ledit délai j condamné par forme de dédom^

magement ^ en 2OO liv. par jour j jusqu'à la révocation de l'Ordre ;

a condamne le Sieur G. . . .à payer six liv. par jour j au-lieu de

neuf liv, qui étaient demandées par le Prévôt de Maréchaussée pour les

frais du Cavalier mis en garnison et de sa nourriture ; 3". déboute le

Prévôt de Maréchaussée de sa demande du. même droit de o liv. par

jour i depuis le premier Mai 1784 j époque du second Ordre j donné

d'office sur la demande en révocation du premier faite par le Sieur G. . . j

en vertu de la Sentence du ij Avril 1784 j ledit second Ordre portant

qu'au lieu d'un Cavalier j il en serait -établi quatre che:(^ Mf L. . . ,*

4°. et enfin faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-"

Général du Roi j fait défenses au Prévôt de Maréchaussée j d'exiger plus

de six livres par jour pour chaque Cavalier,

m 1

E NT RE le Sieur G. . .

ïntimé , d'autre part , etc.

Du 6 Juillet 178J,

, Appelant d'une part , ctc j Et M*^ L. • c

^ '.

•1 >ii

Hhhhhi(
'rAi-V.

^ ^^ ^g »*.
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ÂRRÛT du Conseil du Cap , touchant unDomicUié garrotte par un Lieu-

tenant de Prévôt de Maréchaussie , porteur XOrdn purement civiL

Du 6 Juillet
178J..

U par la Cour la Procédure criminelle , faite , instruite et ms'ée
dans

1 état où elle s est trouvée , sans qu'il fût besoin d'une plus^
ample instruction

, par le Juge criminel du Fort-Dauphin
, à la requête

du Sieur Louis Michel, habitant an Grand-Bassin, demandeur et accu-
sateur contre le Sieur Toussaint Sadin , Lieutenant de Prévôt de la
Maréchaussée au Fort-Dauphin , absent ; le Substitut du Procureur-
Général du Roi joint ; ledit Sadin , Appelant de Sentence rendue audit
Siège, le 4 Juin 1782 , qui'auroit dit, que sans avoir besoin- de plus,
ample instruction

, le procès sera jugé en l'état qu'il se trouve ; et:

procédant audit jugement , vu ce qui résulte des informations et
interrogatoires

, auroit fliit défenses au Sieur Sadin, de plus à l'avenir-
~ garrotter ni faire garrotter aucuns Citoyens domiciliés-, lorsqu'il aura àes
«rdres purement civils pour les arrêter ; et pour l'avoir fait envers le
Sieur Michel, auroit ordonné qu'il seroit admonesté en la Chambre
de l'Auditoire , raudience teiianre ; l'auroit condamne par Corps en .

ï,ooo liv. de dommages- intérêts envers le Sieur Miche!', et en
tous les dépens du Procès-; lui auroit fait défenses de récidiver sous
plus fortes peines

; vu , etc. ; Concluions par écrit du Substitut du
Procureur-Général du Roi ; Ouï le rapport de M. Ruotte , Conseiller,
et tout^ considéré ; La Cour , en ce qui touche l'appei de Sadin

'

z mis l'Appcilation au néant , ordonne que ce dont est appel sortira
-son plein et entier effet; le condamne en l'amende de son appel et
en tous les dépens

; en- ce qui touche les demandes de Michel , ordonne.-
e|ue

,
de son consentement

, les dommages-intérêts prononcés à son.
profit par la Sentence

, seront appliqués au profit de l'Hôpital de la-

Providence du Cap ; ordonne que le présent Arrêt sera imprimé air
nombre clejoo exemplaires, et affiché tant au Fort-Dauphin qu'au:
lonrg des i erriers-Rouges

, et par-tout ailleurs où besoin sera , aux
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frais et dépens ciiidir Sadin ; ordonne au surplus
,
qu'expédition de

totii sera envoyée au Ministre et Secrétaire d'Etat , ayant le Département

de la Marine.

^'lWitf,
'«Mm>^^g'#'1l'^™'^<«"!«^^ '^''B*™™g'^^^

Lettres du Ministre aux Administrateurs ^ touchant ih- Droits d'Entrée-

et de Sortie _, exiges des Bâtimens Espagnols.

Des 7 et 15 Juiliet 1785.

'Al été informé 3 MM., que depuis l'enregistrement de l'Ordon-

nance du 30 Août , on perçoit, à Saint-Domingue un pour cent à-

î'entrée des piastres gourdes que les Espagnols y introduisent , et un

pour cent à la sortie àcs toileries et autres marchandises qu'ils en ex-

portent. Cette perception qui peut nuire a nos relations avec les Cofoi-

nies Espagnoles , est contraire aux intentions de Sa Majesté. Vous-

savez que par une lettre du premier Avril 172-7, écrite à- MM. ds

k Rochalard et Duclos , les Espagnols ont été exceptés des loix pro-

hibitives qui venoient d'être renouvelées. , ce qui a eu lien jusqu'à

présent. Le Roi vous charge en conséquence, de donner des ordres

pour faire cesser toute perception de droits , soit à l'entr-c , sôit a la

sortie, sur les piastres que les Espagnols importeront, et- lés toiles-

et autres marchandises qu'ils tireront de Saint-Domingue. Quant aux

droits déjà perçus , vous voudrez bien me marquer à combien îls

pourront monter , et s'il seroit possible et convenable d'en faire remettre

le montant à ceux qui les auront acquittés. G

Vautre lettre du j 5 du même mois- renouvelle les dlsposuions itr

ia. précédente.

i'/-!

'â'M

'ïïm

fc allier'
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ORDONNANCE ds Police du Juge _ du Cap ^ qui i' condamne

plusieurs particuliers , par Corps , en 300 liv. d'amende et à un

mois de prison j pour avoir donné à boire à des Esclaves ; Us déclare

incapables d'exercer à l'avenir l'état de Cabarêtier ; z° en condamne

un en trois mois de prison pour la même raison j et à avoir sa maison

murée à cause de la récidive , et le déclare pareillement incapable d'être

Cabaret ier; et 3
" e« condamne un autre en 300 liv. d'amende ^ pouf

avoir vendu du Tafia, saris permission.

Du iz Juillet 1785.

fi

\

^RRÊT du Cofised du Port-au-Prince j qui condamne l'Econome du Sieur

Jumelle Boisbelle au bannissement à perpétuité de la Colonie j et en

10 liv. d'amende j pour avoir fait rébellion à justice ^ en ameutant

l'Jaelier du Sieur Jumelle Boisbelle contre les Huissiers Gevrouin et

Benoist j et contre les Cavaliers de Maréchaussée qui les escortaient • et

les nommés Hector et François j Nègres esclaves du Sieur Jumelle

Boisbelle y a être fouettés par l'Exécuteur de la Haute-Justice j au.

Carrefour de la Petite-Rvière j pour s'être révoltés contre lesdits Huissiers

et Cavaliers de Maréchaussée ^ et les avoir poursuivis à coups de pierres

et de Houes ^ l'Arrêt duement imprimé et affiché.

Du 13 Juillet 178J.

-/£^

,
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant les Inventaires et Partages 3

et l'Enregistrement des Règlemens de cette Cour dans les Siiges qui en

ressottissent.

Du 14 Juillet 17S5.

V,U la Requête des Notaires Royaux de la Jurisdiction des Cayes

,

les pièces y jointes , notamment l'Arrêt de la Cour rendu sur la requête

des Supplians , le 19 Octobre 1784; la réponse de M® Collet , Séné-

chal des Cayes , en marge de l'expédition dudit Arrêt , du 4 Décembre

dernier ( portant que c'est au Procureur- Général seul qu'appartient le

droit de faire , dans les JurisdictioRS , l'envoi des Règlemens de la Cour

pour y être enregistrés ) ; ensemble les Conciusions de M^ de Ronseray

,

Substitut , faisant fonctions de Procureur-Général du Roi , du jour d'hier \

Ouï le rapport de M. Labiche de Rcignefort , Conseiller , et tout

considéré : La CouR a envoyé et renvoie les Supplians à l'exécution

de son Arrêt du 1 9 Octobre dernier ; en conséquence enjoint au

Sénéchal des Cayes d'exécuter ledit Arrêt sans aucun délai. Ordonne

que l'expédition du présent Arrêt sera remise au Procureur-Général <lu

Roi , à l'effet d'être par lui envoyée à son Substitut en la Jurisdictioa

des Cayes
,
pour être procédé à l'enregistrement au Greffe de ladite

Jurisdiction , des Arrêts du Conseil d'État du Roi j et de ceux d§

Règlement de la Cour , dont il s'agit.

l::

''viii' al

m
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Arrêt du Conseil du Cap^ concernant le Commandement général dt

iii Colonie j par ïntmm.

Du 15 Juillet 1715,

!-!l|

«!

\

U par Ta-; Cotii-ia Remontrance du Procureur-Général du Roi i

contenant qu'attendu le départ pour France de M. de Beliecombe,
-Gouverneur-Général des Isles sous le Vent, M. Coustard , Commandaiu
•en second de \x partie du Sud

(
par ordre du Roi , du 20 Avril 1781 )

,

'auroît préjenté Sa requête au Conseil- Supérieur du Port-au-Prince
, pour

'-être i-eçu^Gommandant-Général, par intérim , et que par Arrêt de cette
C(5ar;dfl^ 4 Juillet, M. Coiistard a été admis à prêter Serment , et à
prendre Séance e.^ cette qualité. Le service du Roi ne lui permettant pas de
se rcndi-e au Cap

, MU. Coustard et Bongars en ont prévenu la Cour,
et i'oAt -priée

,
par leur Lettre dit 7 Juillet, de reconnoîtreM ie

tCommânda!>t:Géaèral
, par intérim' \ sans exiger qu'il se déplace pour

prêter un nouveau Serment. Cette dispense ayant eu lieu pour M. de
Lilancour, suivant i'Arr^^c de la Cou-r du 7 Janvier 1777, rendu en
pareille occiM-ence. A ce^ Causes; requéroit le Procureur-Général du
Roi qu'il plût à la Cour , vu l'Arrêt du Conseil-Supérieur du Port-au-
Prince,^ du '4 du courant , la Lettre de MM. les Administrateurs du 7,
ensemble l'Arrêt du 7 Janvier: 1777, donner acte au Procurcur-
Gcncral du Roi da contenu en sa remontrance , et y faisant droit

,

ordonner que M. Coustard seroit reconnu , en la Cour et dans tout
son Ressort

, Commandant-Général
, par intérim , des Mes sous le Vent

,

avec dispense de prêter Serment , attendu le Serment par lui prêté en
ladite qualité au Conseil Supérieur du Port-au-Prince ; ordonner en outre
qr.e l'Arrêt à intervenir seroit lu à l'Audience de la Cour , et de suite,
impnmc

, publié et affiché par-tout où besoin sera ; et que Copies
dûment coilationné^s , seront envoyées es Sièges Royaux et d'Amirauté
du ^Ressort, pour y être lues, publiées, altichées et enregistrées, zic.

Ladite Remontrance signée François de Neufchâteau ; Ouï le Rapport
de M. Ruotte

, Conseiller , et tout considéré : La Cour donne acte
au Procureur- Générai du Roi du contenu en sa Remontrance , et y

faisant
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faisant droit , ordonne que M. Coustard sera reconnu en la Cour et

dans tout son ressort , Commandant Général
, par intérim j des Isles

sous le Vent, avec dispense de prêter Serment, attendu le Serment par

lui prêté en ladite qualité au Conseil-Supérieur du Port-au-Prince. Or-
donne en outre que le présent Arrêt sera lu à l'Audience de la Cour,
et de suite , imprimé

,
publié et affiché par-tout où besoin sera ; et

que Copies dûment collation nées , seront envoyées es Sièges Royaux et

d Amirauté du ressort
, pour y être lues

,
publiées affichées et enre-

gistrées
; Enjoint aux Substituts du Procureur-Général du Roi d'y tenir

ia main
, et d'en certifier la Cour dans le mois. Fait au Cap , en

Conseil , etc.

t> "! i

Arrêt du Conseil du Cap conjîrmatif de Sentence du Siege-Rcyal de

la même Fille j qui juge qu'une Esclave ne peut se prévaloir d'une

" procuration révoquée j par laquelle son Maître xhq^meQit son Mandataire

de procurer la liberté à cette Esclave. •-.'.';....

Du 15 Juillet 1785.

E >'. i'' yiK

iNTRE M« Seur, Avocat en Parlement ^ Procureur es Sièges du
Cap

,
au nom et comme Tuteur nommé pour la poursuite de la liberté

de la Négresse .. . , , Appelant ; Et le Sieur Arnaud , Intimé 5 Plaidans
M^s Caries et l'Anglois Desfosses; sur les Conclusions de M« Deschamps^
Substitut de M. le Procureur-Général.

'
~

La Négresse soutenait que la Procuration contenait une promesse ohliga-

toire. Son Tuteur demandait en conséquence à être autorisé à se retirer

pardevant les Administrateurs j pour faire ratifier une liberté , dont le

premier Juge jù la Cour n'ont trouvé de dation dans une procuration
mexecutee à cet égard pendant dix-huit mois , et révoquée depuis , sans
renouvellement de la promesse.

Tome VI.
I iiii

^
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ArrÛt du Conseil du Port-au-Prince :, touchant i° une Accusation de

Commerce étranger ^ 2°. les Qualifications données aux Employés du

Domaine ; 3 ^. le Dépôt de leurs Procès-verbaux i et 4^, la Preuve

de liberté exigée d'un Nègre.

Du 15 Juillet 17S5.

n

Aj GUI s 5
etc. Va par notre Conseil Siipérieuf du Port-au-Prince le

Procès instruit au Siège de FAmirauté de Saint-Louis , contre les Arma-
teurs , Capitaine et les Gens de l'équipage de la Goélette l'Aimable

Rose; la Sentence rendue le 4 Juillet 1785 , et dont est appel, qui,

vu la déclaration de relâche à la Baye des Flamands, faite par Fran-
çois R.ic Desraarets , commandant la Goélette Françoise , l'Aimable Rose
actuellement mouiilée dans le Port de Saint-Louis , de laquelle Décla-

ration ii résulte que ce Bâtiment est expédié du Port àcs Caves , en
vertu du passeport à lui délivré audit lieu , le i 2 Mars dernier

, pour
ailer à la Martinique , oii i! n'a pu se rendre , à cause d'une voie

d'eau considérable
,

qui l'a forcé de relâcher à ladite Baye ; vu ec

ïïoramment îc rôle d'équipage à lui délivré le 27 Avril dernier, par
rofficier d'Administration au Département de Saint-Louis , signé Dauxj'
3e congé et passeport à lui délivré en conséquence le même jour sous'

le cautionnement de Dubois, Négociant à Saint-Louis ; ayant aucune-

ment égard à la Requcre présentée par Tapiau , Négociant aux Cayes,

le 2 2 Juin dernier, attendu ce qui résulte àcs Ordonnances Royaux,
concernant le Commerce maritime es Art, 5 et i| de l'Ordonnance

de 1717 , es Art. 2 de celle de 1727, et notamment es Art. 6,
7 et 8 de l'Ordonnance de îé8î , lesquels Articles portent formelle-

ment , que les Officiers d'Amirauté ne pourront cohtraindre les Maîtres

à vérifier leur rapport ; vu les Procès-verbaux dressés par les soi-disant

Directeur et Visiteur des Caycs , le i 2 Mai dernier , d'après les ordres

de M. le Général , par lesquels Procès-verbaux il est formellement

énoncé que lesdits Visiteurs n'ont trouvé aucunes marchandises prohi-

bées à boïd du Bâtiment
,

qu'ils déclarent être expédié en règle et
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conformcmenc aux Ordonnances , ce qui se trouve encore constaté par

la Déclaration faite le 19 du mênae mois par le Sieur de Grimaldy,

Lieutenant de nos Vaisseaux , commandant notre corvette , le Fanfaron^

attendu qu'il n'existe aucun corps de délit , ce qui se prouve tant par

lesdits Proccs-verbaux ,
que par ladite Déclaration dudit Sieur de

Grimaldy, par les interrogatoires de Ramsory et de l'Ouvrier,

matelots à bord dudit Bâtiment , de Nathanicl Bermuda , Nègre , se

disant libre , des Nègres esclaves Bonne et Jacc]aes, desquels notamment

il résulte que la Gociette , l'Aimable Rose , n'est point sortie de la Baye

At% Flamands ; qu'elle n'a fait aucun commerce le long de la Côte

,

en vertu du rôle d'équipage à elle donné , ce du congé et passeport

délivrés : en conséquence , fait pleine et entière main levée de ladite

Goélette l'Aimable Rose àzs Cayes , de %t% agrès et appareaux , ensenv

ble des marchandises de son chargement , si aucunes sont , ordonne que

\zs scellés préalablement reconnus sains et entiers , le tout sera rendu

et restitué aux propriétaires , à quoi faire tous gardiens , dépositaires

contraints, quoi faisant, déchargés; et vu les Arrêts de notre Conseil

d'État des t8 Mars et 23 Décembre 1705 , à la charge par les pro-

priétaires , armateurs et réclamateurs, de payer tous les frais de justice,

et autres légitimement dûs , à l'occasion de l'arrctement de ladite

Goélette , sauf leur recours , s'il y a lieu , contre qui il appartiendra \

et pour les dommages et intérêts demandés , renvoie le rcclamateur à

se pourvoir , s'il y a lieu
,
par les voies de droit ; Et faisant droit sur

\ts Conclusions du Substitut de notre Procureur-Général , fait défenses

aux soi-disans Directeur et Visiteur du Bureau des Cayes , de plus à

l'avenir prendre aucuns titres
,

qu'ils n'en justifient par une commission

en bonne et due forme , et notamment de ne plus à l'avenir prendre

et donner de qualification comme celle de Messire au Directeur ; leur

enjoint d'avoir à se conformer à cet égard à l'Arrêt de notre Cour . à

peine de faux ; leur enjoint d'avoir à se conformer à notre Ordonnance

du 30 Août 1784, et notamment à !'Art. 19 de ladite Ordonnance;

en conséquence d'avoir à déposer sur le champ aus Grefes de l'Ami-

rauté leurs procès-verbaux ; ordonne que ladite Sentence ,
quant à ces

chefs , sera signifiée à la requête du Substitut de notre Procureur-

Général 1 aux Directeur , Commis et Visiteur , en la personne du

Directeur , au domicile par lui élu en la ville des Cayes : Vu aussi

toutes les autres Pièces du Procès visées dans ladite Sentence, et les

Conclusions de M^ de Ronscray, Substitut faisait fonction de notre

Procureur-Général , en date du ii du présent mois de Juillet ; Ouï

/ I i i i i ij

Wx %

^**'.
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le Rapport de M^ Piémont , Ccnsciiier , et tout considéré : Notre
Cour a mis et met l'Appellation et Sentence dont est appel au néant;
en ce que i». le Sieur Tapiau a été renvoyé à se pourvoir , s'il y a
lieu par les voies de droit

, pour ses dommages et intérêts, éincndant,
quant à ce

, déboute purement et simplement ledit Tapiau de ladite
demande en dommages et intérêts; 2°. en ce que les Armateurs,
Propriétan-cs et Rcdamatcnrs de ladite Goëiette l'Aimable Rose , ont
été condamnés à payer tous les frais de justice et autres , faits à
l'occasion de l'arrêtement de ladite Goëiette , sauf leur recours , s'il y
a lieu

,
conire qui il appartiendra ; émendant, quant à ce , les décharge

de ladite condamnation ; ladite Sentence au résidu sortissant effet. Et
faisant droit sur îe réquisitoire de notre Ptocureur-Général , ordonne
que le nommé Nashaniel Bermuda , Nègre , se disant libre

, gardera
prison pendant un an

, pendant lequel temps il sera tenu de justifier

de sa liberté
, sinon et faute de ce faire dans ledit délai, ordonne qu®

ledit Nègre sera vendu , comme épave, à notre profit.

ilMKmKasi^^mi;AtM3fe;^aaaa^ j^ .«««!>/j»j.a.a!<ijjyfy

I

jRRBTdu Conseil d'Etat j portant que l'Intendant ne pourra ordonner

aucunes autres dépenses que celles contenues dans les états arrêtés par
Sa Majesté

,
sars ayoir pris l'avis d'un Comité d'Administration qui sera

établi à cet e_ffet.

Du 15 Juillet 17S5;.

I_j E Roi étant informé qu'indépendamment ûqs Articles de dépenses
autorisés par Sa Majesté , dans les états qui sont arrêtés , chaque année,
pour risk Saint-Domingue, il pourroit se trouver des objets de dépenses
qu'il n'auroit pas été possible de prévoir , et sur lesquels la grande
distance des lieux ne pcrmettroit pas aux Administrateurs d'attendrs
des ordres particuliers , ce qui pourroit donner lieu à des dépenses ar-
bitraires ou à des retards préjudiciables ; à quoi voulant pourvoir d'une
manière qui concilie à-la- fois les intérêts du service et les vues d'éco-
nomie qui doivent régler les dépenses de toutes espèces: Ouï le rapport.
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné et ordonne que l'Intendant
de Saint-Domingue ne pourra ordonner aucunes autres dépenses <^\xc

hm
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rclîts contenues dans les états arrêtés par Sa Majesté , sans avoir pris

l'avis d'un Comité d'Administration qui sera établi à cet efFet et composé

du Gouverneiir-Gcné-ral , ou de celui qui le représentera par intérim j

de l'Intendant, ou de celui qui le représentera aussi par intérim; de

l'Officier Militaire de l'Etat-major , supérieur en grade v du plus ancien

Officier d'Administration , et du Contrôleur de la Colonie. Veut Sa-

Majesté que la Séance des Membres du Comité soit réglée dans Tordra

ci-dessus ; que l'Intendant , ou celui qui le représentera
,
propose les»

dépenses sur lesquelles il sera question de délibérer ; que l'avis qui sera

toujours motivé passe à la pluralité des voix , et que la délibération

soit portée sur un registre , à ce destiné par le Contrôleur
,
qui en

restera dépositaire , de laquelle délibération il sera adressé copie ait

Secrétaire d'Etat ayaiit le- Département de la Marine. Fait au Conseil

d'Etat, etc.

R. au Contrôle le ZO Décemhre suivant.

i,^}:.

il'

A'B.2:t'^ du Conseil du Cap ^ qui fait défenses de courir à Cheval ou sur

des Mulets , et de faire courir des Cabrouets- et Tombereaux dans^ les

RueS' et aux approches des- Filles et Bourgs,

Ùu ij Juillet 1785,

E NTRï le Sieur Jean-Baptiste Roturcau ; Et le Sieur tinas. Après

que De Suzanne , Avocat de Rotureau , et l'Anglois Desfosscs , Avocat

de Linas , ont été ouïs , ensemble Deschamps, Substitut du Procureur-

Général du Roi , et tout considéré : Ea Cour , faisant droit sur les

plus amples Conclusions du Procureur Général du Roi , fait trés-

cxpresses inhibinçns et défenses à toutes Personnes de quelque étal:

et condit;ion qu'elles soient, Blancs et Gens de couleur, de courir à

Cheval ou sur des Mulets dans les Villes et Bourgs du Ressort de

la Cour j à peine , contre les Blancs et Gens de couleur libres , de trois

cents livres d'amende pour la première fois , du double en cas de

récidive, et de punition exemplaire pour la troisième fois } et eontre

.^» fc^w ^ **»
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les Esclaves de huit jours de prison et zj coups de fouet , à k GéoIe
pour la première fois, et de punition exemplaire pour *la seconde-
le tout sans préjudice de dommages et intérêts résuitans des torts et
blessures occasionnés par les contrevenans , desquels dommages et
jnterets, am.i que des frais de capture et de Géole, les Maîtres des
t-sclavcs demeureront civilement responsables. Fait pareilles défenses
et sous les mêmes peines , aux Nègres et autres conduisant des Cabroucts
et Tombereaux dans les Villes et Bourgs , et aux approches d'iceux
et notamment dans cette Ville du Cap et dans toute l'étendue de 1»
Banlieue

, de faire courir les Chevaux ou Mulets attachés auxdits
Cabrouets et Tombereaux

; leur ordonne de les conduire à pied et au
hcol; et s'il y a plusieurs Chevaux ou Mulets auxdits Cabrouets et
Tombereaux de se tenir auprès du premier pour le conduire , ainsi
qui! vient dette prescrit. Autorise les Blancs et même les Gens de
couleur libres

, à arrêter et faire conduire à la Géole les Nègres qu'il»
trouveront en contravention

, à la charge d'en faire au plutôt letir
dccLirarion au premier Officier de Police du Bourg ou de la Ville
voisine. Enjoint aux Juges de Police et autres Officiers de Police de
tenir soigneusement la main à l'exécution du présent Arrêt, qui sera
imprime

,
lu

,
publié et affiché par-tout où besoin sera ; et copies

d .celui dûment coîlationnées
, envoyées à la diligence du Procureur-

Oeneral du Roi es Sièges Royaux du Ressort , etc.

Approuvé par une leurs du Ministre au Procureur-Général , du 3
Novembre suivant.

1

!
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ArRÎt du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant une Ordonnance du
Juge de Jérémie^ qui déclaroit le Procureur du Roi non-recevahle dans
une plainte.

Du i6 Juillet 1785.

V,
^

U le Réquisitoire du Substitut faisant fonctions de Procureur-
Général

,
expositive que le Procureur du Roi de Jérémic

, prétendant
avoir ete insulté grièvement par un plaideur et en pleine audience , il

en avoit vainement requis acte du Juge qui tenoit le Siège 5 que ce
refus l'avoit déterminé à en dresser Procès-verbal en forme de
remontrance

, en date du 4 de ce mois; mais que par une suite de
son obstination

,
le Juge a déclaré le Procureur du Roi non-recevablc

en sa demande: pourquoi il requiert , etc. ; Ouï le rapport de M.
Fougeron

, Conseiller
, et tout considéré ; La Cour a donné acte au

Procureur-Général du Roi de l'appel par lui interjeté de l'Ordonnance
rendue sur le Procès-verbal dressé en forme de plainte ; tient ledit
appel pour bien relevé, et y faisant droit, a mis et met l'Appellation
et Ordonnance dont est appel au néant; émendant, ordonne que par
tout autre que ledit Juge, la remontrance en plainte sera répondue en
la forme de droit

, pour , sur icelle et l'information qui sera faite
être requis et ordonné ce que de droit; enjoint au Juge de répondre
dune mamere légale à toutes les plaintes qui lui seront présentées, et
ce sous peine d'intefdiçtion ; sauf au Procureur-Général du Roi à
prendre par la suite telles autres conclusions contre ledit Juge si la

' preuve des injures dont s'agit s'acquiert au Procès.

Îl!'-:!'.K

! 't
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ÀRKÈt du Conseil du Cap y touchant les Titres de propriété de

plusieurs Batirmns et Terrains j consacrés au service de h Maréchaussée.

J

Du \G Juillet 17S5.

Ml

I
I,

V, par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi
en icelle , contenant qu'il dépend de la Caisse municipale des Terrains et

des Bâtimens, situés tant au Cap qu'en plusieurs autres lieux du Ressort,

.et destinés au logement des Maréchaussées. Ces propriétés acquises et

améliorées successivement , appartiennent à cette Caisse par difrérens titres

,qui ont tous été enregistrés ou déposés au Greffe de la Cour; niais

comme ils sont épars et qiié le besoin journalier de ces titres ne permet
pas toujours d'attendre des; 'recherches trop longues , M. le Président a

ordonné au Greffier en chef de faire des expéditions de tous les actes

relatifs à ctt objet , et de les réunir en diverses liasses , suivant les

diverses propriétés auxquelles ils doivent s'appliquer. Ce travail a produit

un résultat très-utile; qu'il remettoit, en ce moment, sur le Bureau

de la Cour , huit cahiers plus ou moins considérables, contenant-les

pièces relatives, 1°. à la maison de la Maréchaussée du Cap; 2^ au
Terrain de la Maréchaussée du Morne-rouge; 3 S. à la maison de la

Maréchaussée à Plaisance; 42. à celle du Dondon ; 5". à celle du
Port-de-Paix ; 6°. à celle du Fort-Dauphin; y**, à celle du Quartier diî

Trou ; 8 '^. et à celle d'Ouanaminthe. En les examinant , la Cour jugera

sans doute que ces expéditions extraordinaires ont exigé du Greffier

en chef àt^ frais et des travaux qui ne sont pas de l'obligation de son

office ; il convient donc de taxer ces expéditions , pour ledit prix être

payé à M^ de la Salle sur les deniers de la Caisse municipale , et

d'ordonner que les expéditions , par lui à l'instant présentées sur le

Bureau de la Cour, seront remises au Receveur des Droits municipaux,

sous son récépissé , au bas de l'inventaire sommaire qui en sera dressé,

à la charge par ce Receveur d'en aider au besoin et de représenter annuel-

lement ces mêmes expéditions , au soutien d'un article d'observation

qu'il sera tenu d'insérer à cet égard dans \t% comptes de sa gestion.
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a l'effet de quoi l'Arrêt à intervenir lui sera signifié à notre diiigcace;

signé : François de Neufchateau ; Ouï le rapport ds M. Le Gris , Con-
seiller

, et tout considéré ; La Cour alloue au Greffier
,

pour les

expéditions dont s'agit , la somme de cent pistolcs
,
qui lui seroiit

payées sur l'Ordonnance de M. le Président, sur les deniers de la

Caisse municipale ; ordonne au surplus que les expéditions présentées

SUT le Bureau par le Procureur-Général dn Roi , seront remises au

Receveur des Droits municipaux , sous son récépissé , au bas de l'in-

ventaire sommaire qui en sera dressé , à la charge par le Receveur d'en

aiuer au besoin , et de représenter annuellement les mêmes expéditions

au soutien d'un Article d'observation
,

qu'il sera tenu d'insérer à cet

égard dans les comptes de sa gestion , à l'effet de quoi TArrêt lui sera

signifié à la diligence du Procureur-Général du Roi.

" r, [>:

J :.'..

Ktr;»-««iBIWitMOiMfr<Afe»ftJHWm^^^ AllM

Arket du Conseil du Port-au-Prince j qui condamne Bentancourt j

.Espagnol
:, et Sant-Iaguc-Borgne ^ Griffe 3 aussi Espagnol ^ Matelots d'un

Bateau
, à faire amende honorable devant la principale porte de VEglise

Paroissiale de la Ville des Cayes j et à être rompus vifs sur le Quai

de ladite Ville j et leurs corps exposés à l'embouchure de la Rivière

de l'Islet j pour avoir assassiné et jeté à la mer le Capitaine j deux

Passagers et trois Matelots dudit Bateau.

®u i<j Juillet 1785.

Tom^ VL K k k k k ;^;f::'
>-'
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JRS.ET du Conseil du Cap
^

qui condamne le Sieur Lahrouche , Capi-

taine du Navire le Bailli de Suffren j en 6,Soo livres de dommages-

intérêts envers le Sieur Broqua y premier Lieutenant sur ledit Navire j

pour l'avoir injurié et maltraité dans la traversée.

Du 18 Juiilct 1785.

Ca Arrît a été cassé par celui du Conseil des Dépêches dul^ Mai 1786".

-Jb, rÛt du Conseil du Port-au-Prince , qui fixe le nombre des Notaires

fi

de la Jurisdiction des Cayes,

Dli iS Juillet 1785.

U par la Conr Je Réquisitoire du Procureur-Gcncral au Roi,
contenant que

, si un certain nombre de Notaires est indiipensnble dans
chaque Jurisdiction

, pour régler le sort des familles et des successions
,

et entretenir même une émulation avantageuse aux talens , la trop
grande quantité de ces Ofaciers devient contraire autant au Public qu'à
eux-mêmes

, soit parce qu'ils ne trouvent pas lenr subsistance dans leur
état

,
soit parce que la nécessité les force à commettre àcs exactions

auxquelles ils n'eussent peut-être jamais sonjé , s'iis eussent trouvé le
simple nécessaire; que ces réflexions ne s'appliquent que trop à Ja
Jurisdiction des Cayes; le Public , les Officiers Supérieurs du Siège,
et les Notaires eux-mêmes réclament contre leur grand nombre. Pour-
quoi requiert le Procureur-Général

, etc. ledit réquisitoire signé de Ron-
ïeray

;
Ouï le rapport de M. la Biche de Reignefort , Conseiller ; îa

matière mise en délibération : La Coun a ordonné et ordonne que
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k nombre des Notaires de la Jurisdiction des Cayes sera et demeurera

fixé à dix , savoir : un Notaire-Général 5 six pour les Ville Plame e'c

Paroisse des Caves; un pour la Plaine et Paroisse de Torbccki un pour

celle des Coteaux , et enfin un pour celle du Cap-Tiburoa i
ordonne

en conséquence quil ne sera pourvu d'aucun oHice de Notaire dans

ladite Jurisdiction sur démission ou mort, jusqu'à ce que
^^

^^^f"'^^

ait été réduit à celui fixé par le présent Arrêt ;
ordonne que ledit Arrêt

sera envoyé aux Officiers de la Jurisdiction des Cayes ,
pour y être

enregistré. Fait en Conseil, etc. Signé : EONGAKS.

'Arrêt du Consdl-Snpérieur du Cap \ qui juge qu'un Interdit ne peut

être relevé que par le Juge qui a prononcé VLicerdiuion,

Du 20 Juillet 1785.

Bans l'espèce le Sieur B avoit été interdit par le luge du

Fort-Dauphin , et la Sentence avoic été confirmée par Arrêt. Envoyé en

France , et revenu à la raison . H s'étoit fait relever par le Juge du

Comté de sa Patrie. De retour dans la Colonie , il s'étoit pourvu en

nullité du bail de son Habitation ,
passé par sa femme. Le Juge^ du Fort-

Dauphin avoit annulé le hM ; sur l'appel la Cour a renvoyé le Steur

B devant ledit Juge du Fart-Dauphin ,
pour se faire relever, s U y

& lïm j de son interdiction.

p'ii::

!•'''

W-- • i
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SXT^^JT de la Lettre du Ministre au. Administrateurs sur Us Grcfcs
mis en réa'ie.

4

Du 2 1 Juillet 17S;. . ij

Srem.Vr r-

rc.nettie son Greffe cri régie , en accordant au

PO ken^r"
"" ^'; '"'•P'^""" '^= '"i«-eht, ponr tenir Te

d^t ccte n
/""' "

^= P'"="" ^ "^'i'""" '=^ -"™"=^ "Charges

Je pT™.- ; O ''"°" '"•" '""= ^""^ f^"'" «"" ''"«-" dont

d/7 ;;,Lt -8? "r"
"^ P----. « ver,u de n,a Dépêche

sarn^r
'/S'

. « que vous convertissiez cet intérim en régie.

^«ir i. Co«.;/ rf. c.p , j„- y„^, ,„.„„ ,„,;,„ ^^^^„, ^^ ^^_^^^^
«•J'^ exe/nj^t de tutèle.

Du 2 1 Juillet 17S5.

d'oX„::,crd.fre'^d?c™''T'"' dr™"A" ^j- ^^p^'^™

fendeur du ,„ r ^f ^ ' ^ ' '""^ "^ '"" Demandeur et Dé-

put a notredite Cour, vu ce qui résulte de sa qualité d'ancien Consul
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de France , à Charles-Town
,
justifice par son Brevet , en date du i 2

Octobre 1778 et de l'Airticlc 8 de la Capitulation de la même Ville,

en date du 9 Mars 1780 (
qui le déclare prisonnier de guerre), mettre

l'Appellation et ce dont est appel au néant •, émendant , décharger

le Sieur Plombard de la tutèk des Mineurs d'Espagne , etc. d'une part;

Et notre Procureur-Général en notreditc Cour
,

prenant le fait et

cause de son Subsntut, Intimé en appel de ladite Ordonnance, d'autre

part. Après que Caries , Avocat de l'Appelant , a été ouï 5 ensemble

Deschamps , Substitut de notre Procureur-Général , et tout considéré :

NoTKEDiTE CoUK a mis et met l'Appellation et Ordonnance dont

est appel au néant ; émendant , décharge la Partie de Caries de la

tutèle à elle déférée àçs personnes et biens des Mineurs d'Espagne;

ordonne qu'à la requête de notre Procureur-Général et pardevant M.

Ruotte j Conseiller , que notredite Cour a commis et commet à cet

effet , il sera convoqué une AlTembiée des plus proches voisins et

amis desdits mineurs d'Espagne
,
pour leur choisir et nommer un autre

Tuteur au lieu et place de ladite Partie de Caries ; ce qui sera exécuté

nonobstant opposition en son préjudice des droits des Parties ; ordonne

que l'amende consignée par l'Appelant , lui sera remise , sans dépens

contre la Succession d'Espagne.

Î.B.TTRE du Ministre aux Administrateurs sur l' Etablissement d'un

Comité d'Administration et les Dépenses à faire dans la Colonie.

Du II Juilleê 1785.

ous verrez
;,
MM.

,
par l'expédition ci-jointe d'un Arrêt du Conseil,

du 15 de ce mois
,
que le Roi a jugé à propos d'établir à Saint-

Domingue un Comité d'Administration , sans l'avis duquel il ne pourra

être fait d'autres dépenses que celles portées dans les états arrêtés par

Sa Majesté. Je vous prie de m'accuser la réception de cet Arrêt , de

le faire enregistrer au Bureau du Contrôle , et de vous ccnforner

exactement à ses dispositions
, qui ont été étendues à toutes les Colonies

de l'Amérique et de l'Inde.

Wê\

: i.'::

- A. v»..v- ' Mi^:
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Je vous ai adressé, par ma Dépêche du 14 Janvier dernier-,

l'etar des dépenses de 1785, montant à 3,72i,38z liv. , 13 s. 4
don., dont 3,05)3,671 liv. 13 s. 4 den.

, pour Xz^ dépenfes locales,
sans y comprendre une partie de celles de la station des Bâtimens du
Roi que !a Colonie doit acquitter, et (^27,7 10 liv pour la valeur
des effets qui vous seroient envoyés de France. J'ai prévenu ea même
temps M. de Bcngars

, qu'il devoit prendre les mesures les plus
certamcs pour remettre à la Caisse de France les sommes dont elle auroit
fait l'avance pour le service de la Colonie. Cette disposition est tellement
liée à la distribution et à l'emploi àt^ fonds de mon Département, que
le service des autres Parties seroit en souffrance , si le Trésorier-Général
de la Marine ne recevoir pas à temps le remboursement prescrit. Je
vous observe

, à cet égard
, qu'il ne faut pas attendre que l'année soit

écoulée pour commencer à faire des remises. Comme les recettes se
font^ successivement

, la retenue des .sommes à remettre au Trésorier-
Çénéral de la Marine àoii être également successive , et il faut que
les prem-iers fonds parviennent ici au moins dans le courant du quartier
de Juillet. .

Indépendamment àz% sommes indiquées dans l'état des dépenses pour
les envois de France

, le Trésorier-Général acquitte plusieurs obiets à
la décharge de la Caisse de la Colonie , comme reliefs d'appointemens
d'Officiers et Employés , retenues sur les mêmes appointemens , avances
lors de l'embarquement , sommes payées sur la solde à^s Régimens

,

poiir fournitures
, habillemens et autres articles semblables ; j'en ferai

arrêter, tous les trois mois, un état qui sera envoyé à M. de Bongars,
pour qu'il en ajoute le montant aux remises qu'il devra faire.

Ces remises néanmoins ne seront faites en papier sur France qu'a-
près avoir épuisé les moyens de compensation que fournissent les dé-
penses de la Marine. M. de Bongars continuera de m'en adresser les

états avec exactitude , et il fera ajouter à l'énoncé de ces états
, que

le montant a été porté au débet de la Caisse de Fiv,nce , en déduction
des rcmboursemens qui lui seront dus , ce qui exigera un compte
ouvert pour la Caisse de la Colonie et celle de France , dont M. de
Bongars m'adressera , tous les trois mois , un extrait.

Lorsque le nombre àts Bâtimens de la station aura été définitivement
etermine

, et que la nature de cette dépense sera bien connue
, je vous

informerai de la somme que le Roi aura jugé à propos d'affecter sur

la Caisse de la Colonie , comme dépense Coloniale.

Sa Majesté veut que les dispositions que contient cette Dépêche

,

jjîii
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soient strietement exécutées. Quoique le détail des opérations appartienne

particulièrement à l'Intendant, vous devrez vous concerter ensemble pour

Texécution. Vous ferez enregistrer ma Dépêche au Bureau du Contrôle ^

afin qu'on n'en perde jamais de vue les dispositions.

i?. au Contrôle le 10 Décembre suivant.

ms^e%isssùs^mk^iB^sm(iAi^^ikimusiiSB^^Eeeim.^smg^mfi'^ii^mtii.

ArkÛT du Conseil au Port-au-Prince ^ qui défend de lire aux Accusés

les Sentences dont l'appel est de droit.

Du zi Juillet 1785.

OUI s, etc. Entre les nommés Scipion et César, etc ; Et faisant

droit sur le réquisitoire de notre Procureur-Général , fait défenses tanc

à son Substitut
,
qu^au Greffier de notre Siège du Petit-Goave , de

plus à l'avenir donner lecture aux Accusés des jugemens rendus contre

eux dans le cas où l'appel est de droit , ni , dani les mêmes cas

,

interpeller les Accusés s'ils adhérent anxdits jugemens.

t.^^ ,afe-
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Extrait de la Lettre du Ministre à M. l'Intendant , sur les EtaU
d'Importation et d'Exportation du Commerce de la Colonie,

Du 24 Juillet 1785.

A

4

«!

I

I

l

,M XE dois supposer que les états d'Importation et d'Exportation de l'année
1784 arriveront incessamment. S'il étoit possible qu'a la réception dema Dépêche, ces états et ceux de l'année entière 1783 ne fussent pas
expédies

,
je vous prie de les faire rédiger tout de suite , et de Lmarquer sans ménagement, quel est le rédacteur à qui un pareil retard

doit être impute. Je vous recommande au surplus de faire vérifier
exactidide de tous ces comptes avant deies viser, et d'ordonner qu'on

les rédige sur du papier, qui soit à-peu-près de l'espèce que ie vous
ai indiquée par ma lettre du 15 Février 1783 (du papier ordinaire
de compte ). .

Il est essentiel que Je puisse connoître, dans tous les temps, la situa-
tion â^, choses à Saint-Domingrie, et pour cet eifet il faut qu'il n'7
ait ni lacune, m retard dans l'envoi des états. Pour peu qu'on ne les
perde pas de vue

, il est impossible que ceux des six premiers mois de
l^annec ne soient pas rédigés dans le courant du mois d'Août, et ceux
ae lannee entière dans le mois de Février suivant. Je vous prie en
conséquence de donner les ordres les plus précis pour que les états
vous soient remis dans les délais que je vous indique. Vous tiendrez
la main a ce qu'ils soient signés par le Commis-Rédacteur , et certifiés •

par le Commissaire chargé de cette partie. Vous les ferez vérifier vous-même avant de l^s viser
, et vous me les adresserez toujours dans les

mois de Septembre et de Mars au plus tard. Cette opération tenant à
lAdmimstration

, vous ferez enregistrer cette Dépêche au Bureau du
i-ontrole

,
afin que personne n'ignore les obligations qu'il devra remplir.

i?. au Contrôle le i-j Avril ï-^Z(S,

Lettre
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Lettre du Ministre aux Administrateurs j sur la Namitîation aux

Places de Concierge.

Du z^ Juillet 178 J.

JB Sieur F. . . . m'a adressé un Mémoire
, par lequel il demande

la Place de Concierge des prisons du Cap ; cette Place étant à votre

disposition
, je vous renvoie le Mémoire , etc.

<-lm

{ij^aMau.>taw 'faWB.fV'tf.M>i'>.VMto,M^wgCT?nigari50^

OrboïS'^ANCE des Administrateurs pour établir une Maréchaussée au

Mont-Rouïs j et autre du Juge de Saint-Marc j rendue au sujet de Ia

j>remicre*

Des ^o Juillet et 13 Août 1785.

A Nosseigneurs les Général et Intendant , etc.

Supplient très- humblement les Soussignés, Habitans , Magasiniers et

Négocians à l'embarcadaire du Mont-Ruuïs , et ont l'honneur de vous

exposer que , se trouvant situés le long de la Rivière qui sert de

limite aux Paroisses de Saint-Marc et de l'Arcahaye , la Maréchaussée

de ce premier lieu , distant de six lieues de celui-ci , ne voulant pas

permettre à l'autre , résidante le long de ladite Rivière, d'avoir la moin-

dre inspection de ce côté , il résulte que les gens mal intentioimcs

et sans aveu, ont la faculté de commettre impunément les plus grands

désordres, sans que les Supplians puissent, par le défaut de secours
,

en empêcher ; ce qui déjà a en lieu à l'un d'eux , comme il appert par

sa Déclaration au Greffe de Saint Marc ci- jointe Ce considère, Nos-

seigneurs , il vous plaira ordonner an Sieur Fcrcstier , Exempt détaché

^c la Maréchaussée dudit Quartier, d'avoir à f>iire Eure des patrouilles

Terne VL L I i 11

IH fc-^^ îFte.
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de jour et de nuic , arrêter toutes les personnes inconnues qui ne scronef

p.is munies de passeport , ainsi que celles qu'il trouvera troublant la-

îranquilliré publique \ les Snpplians ne cesseront de faire des vœux pour

Ja santé et prospérité de vos Grandeurs. Signé. : Arnaud , de Mellier,.

Bregcon , La Rue, Lavarde , GadcUe, Du^.onîj L Gareaiix , La Baille ,,

etc.

Renvoyons à nos Représentans à Saint-Marc , à l'cfTet d'être les«

faits énoncés en la présence par eux vérifiés , et , sur leur rapport e&

avis, par nous ordonné ce que de droit Donné au Port-au-Prince,

ie ^ juillet 17S5. Signé: Cotjstard et Bongars.

Nous , Lieutenant de Roi à Saint Marc et Dépendances, et Com-
mi-saire de la Marine et des Colonies audit lieu , vu la Requête à-

nous renvoyée par Alessieurs les Général et Intendant
,
pensons la-

demande des Supplians juste j aux fins de quoi il conviendroit- qu'il

soie rendu une Ordonnan^ qui assujettiroit l'Exempt , ou Brigadier de
l'Escouade de l'Arcahaye

,
qui fait service au bord de la rivière du

Mont-Rouïs, d'obéir aux ordres , tant de MM. les Commandant, Com-
missaire et Officiers de la Jurisdiction de Saint-Marc

,
que du Port-

au-Prince. Cette Brigade fera service jusqu'à l'Habitation de M. Payen

Bois-neur
, et conduira les prises qu'elle fera "^u Chef-lieu du terrain

en elles auront été faites-, et en rendra compte aux Officiers respectifs,

aiuii qu'au Prévôt de la Maréchaussée
, pour s'entendre avec lui au.

siijet du bien du service, L'Exempt, ou Brigadier, tiendra exactement-

la main à la police du Brairg. Nous pensons mcnie, qu'il conviendroit

que cette Brigade dépendit entièrement de ce Département , vu que-

le Bourg
, dont l'existence est nécessaire pour les voyageurs qui vont

ce viennent du Port-au-Prince au Cap , est de la dépendance de Saint-

Marc
, et que c'est à raison de ce Bourg que cette escouade devient

urgente dans ce lieu. A Saint-Marc , le 12 Juillet 1785. Signé: De
CouAGNE et Daquim.-,

Vu notre Ordonnance du 9 Juillet présent mois , l'avis de nos
Repre<:.encans donné en conséquence , et tout considéré : Nous , Com-
mandant-Général et Intendant , ordonnons au Sieur Forestier , Exempt
détaché de la Maréchaussée du Quartier du Mont-Rouïs , de faire faire

des patrouilles de jour et de nuit , et d'arrêter toutes les personnes
inconnues qui n'aurcnt pas ce paisepopt , ainsi que ecl'es qui troubleront
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•l'ordre pablic
,
pour ètrq ensuite traduites pardcvant qui de droit. Donne

au Port-au-Prince, le 30 Juilicc 1785. J'i^Aze ; Coustap^d etBoNGAP.§..

A M. le Sénéchal , et^c. de Saint-Marc.

Vous remontre le Procureur du Roi qu'il lui a été remis par le

Sieur Forestier , Exempt décaché de la Maréchaussée du Port-au Prince

,

à la résidence du Mont-Rouïs , une Ordonnance rendue par MM. les

Général et Intendant , sur une requête à eux présentée par les Habitans

du Mont-Rouïs, établis en deçà du Pont bâti sur !a Rivicre dudit lieu,

et par conséquent vos justiciables. Cette Ordonnance enjoint audit Sieur

Forestier de Faire faire des patrouiiies «le jour et de nuit , et d'arrêter

toutes les personnes inconnues qui n'auront pas de passeport , ainsi que

celles qui troubleront l'ordie public, pour'ccrc ensuite traduites par-

devant qui de droit. Cotte Ordonnance donnant à la Maréchausscs

du Port-au-Prince , détachée au Mont-Rouïs , le pouvoir de remplir

ses fonctions dans un certain espace de terrain, limité dans l'avis àç.

MM. les Commandant et Commissaire , à l'Habitation de M. Paye»

Eoisncuf, lequel Terrain dépend de la Sénéchaussée, il est nécessaire

-que ladite Ordonnance y soit légalement connue , et reçoive une sanc-

tion par son enregistrement au GrefF^ de la Sénéchaussée. Le Bourg

du Mont Roufs se trouvant dans le Terrain ci-dessus désigné, et nul

Oflicier de justice n'y résidant , il est dans l'ordre que l'Exempt y
veille attentivement à l'exécution des Ordonnances de Police , sur le

fait de la Boucherie , Boulangerie , et tout ce qui peut y intéresser

le bien public. En conséquence , le Procureur du Roi requiert qu'il

vous, plaise oi-donner» etc. A Saint-Marc, ce 1 (j Août 1785. Signé:

De Bourcel.

Vu la présente , nous ordonnons que la Requête présentée à MM.
les Administrateurs, et leur Ordonnance au bas d'icel'e , du 30 Juillet

dernier, seront enregistrées au Greffe du Siège , lues , Audience tenante ,

et publiées tant en cette Ville qu'au Eourg du Mont-Rouïs , et qu'ex-

pédition en sera remise au Sieur Forestier , Exempt de Maréchaussée

audit Bourg , auquel nous enjoignons de s'y conformer ; en conséquence

de dresser procès-verbal de capture de toutes les personnes blanches

,

ou Gens de couleur libres, ou re disant libres, qu'il arrêtera en vertu

d'icellc , dans la dépendance de Saint-Marc ; lesquels Procès-^Verbaux

il -adressera au Procureur du Roi ; de faire traduire sur le champ ies-

Lllliii
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S^o Lo'ix et Const. des Colonies Françaises

dites Personnes arrêtées dans les prisons de cette Ville , avec défenses"»

de les relâcher de sa propre autorité, sous quelque cause et prétexte
que ce puisse être, sous peine de prévarication j lui enjoignons en outre
de faire conduire diligemment, dans les prisons de cette Ville, tous
Nègres Esclaves qui seront arrêtés par sa Brigade , soit dans le

Bourg
, les Chemins , ou autres Lieux suspects , sans billets de kurs

Maîtres
; eniin

, de veilier exactement à l'observation des Ordonnances
de Police sur le fait de ia Boucherie et Boulangerie

, débit du Tafias-

Assemblée d'Esclaves , Jeux prohibés ; de dresser des Procès- Verbaux
contre les Contrevenans , et de les remettre au Procureur du Roi. A
Saint-Marc, le 23 Août 1785. Signé : Br<£TTON des Chapelles-

^T^^^msimMS^^^ms^̂ ssas^mmŝ mm

1

Lettre du Ministre aux Administrateurs pour porter à deux tiers

la Retenue sur les Appointemens des Oficiers j pendant leur séjour à.

l'RÔpitaL ^

Du jï Juillet 1785..

R. au Contrôle le x^ Novembre suivant,.

^s^^ï^ss^^^
llJIWWIimWW'BMMMa

Règlement des Administrateurs sur les Poudres à feu.

Du î Août 1785.

'u Y- Pierre Coustard , etc.

Alexandre-Jacques Bongars , etc.

LO.djnnance qui contraint les Capitaines de Navires marchands,
arrivant dans les Ports de la Colonie, et tous autres Particuliers faisant
commerce de Poudre à feu , de les déposer dans les Poudrières de Sa
Ma;estl, n'ayant déterminé aucune forme pour ce service, étranger
aux fonctions des Gardes-magasins , nous r.vons cm devoir leur tracer

/
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la marche de leurs opérations à ce sujet
, pour faciliter rexécution

ïracme de l'Ordonnance , et pour éviter toutes discussions entre eux

et les dépositaires. En conséquence , Nous , en vertu des pouvoirs à

nous accordés par Sa Majesté , avons provisoirement et jusqu'à ce

qu'il en ait été autrement ordonné , statué et réglé , statuons et réglons

,cc qui suit ; ,

ART. I. Les Gardes-Magasins d'Artillerie recevront dans les Pou-

drières de Sa Majesté , chaque jour indistinctement , depilis huit heures

du matin jusqu'à midi, et depuis trois heures de relevée jusqu à six,

toutes les Poudres à feu qui , au terme de l'Ordonnance , doivent y
être déposées.

II. Ils tiendront un Registre coté et paraphé par le Commandant
d'Artillerie , dans lequel ils inscriront les quantités et qualités des

Poudres mises en dépôt > ils- spécifieront également le nombre des

Barils, ou Caisses , et leurs Écampes, et en donneront leur reçu motivé^

III. Ne pourront se refuser lesdiis Gardes magasins à livrer tel

nombre de Barils qui leur sera demandé , et , lors de la remise , le

Registre de dépôt .sera déchargé en marge , et signé des Propriétaires

,

ou Porteurs d'ordre par écrit.

IV. Il sera alloué aux Gardes-magasins
,
pour leurs peines et soins

,

et généralement pour toutes prétentions quelconques , savoir :

Pour chaque Baril , ou Caisse, du poids de 10 livres et au-dessus,

jusqu'à 25, 1 liv.

Pour chaque Baril , ou Caisse du poids de 25 livres et au-

dessus
,
jusqu'à 100, 2 liv;.

Pour chaque Baril , ou Caisse , du poids de 100 livres et au-delà,

de quelque volume qu'il puiise être
, 3 liv.

De la perception duquel droit ils seront tenus de fournir leur

reçu , toutes et qaantes fois ils en seront requis. Sera le présent Rè-

glement déposé et enregistré au Contrôle de la Marine. Donné aii^

Port-au-Priace , etc. le premier Août 1785. Signé : Coustab^D es

BONGARS.

m' '
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Loix et Const. dès Colonies Françaises

Lettre du Gommand.mt-Gènéral par intérim au Procureur du Roi de

Saint-Marc j sur l'Epaulette de l'Exempt de Police de la même Ville,

Du 4 Août Î7S5.

1»

A

J'ai reçu, M. , !a lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrirev

en date du 31 Juillet , concernant l'ordre donné par M. de Couagne

au nouvel Exempt de Police -de Saint-Mai c , de ne point poacr

d'Epaulette. Je l'ai prié de ne point insister sur l'exécution de cet

ordre , en lui faisant observer que les Officiers de Police du Cap et

du Port-au-Prince ctoient dans l'usage d'en porter , et que cet usage

s ecoit pratiqué sous les yeux de M. de Eellccombe
,
qui n'avoit donné

aucun ordre qui y fôt contraire. Je lui ai fait considérer aussi que je

iie voulois me permettre de rien changer à ce qui avoit été ordonne

positivement par M. de Bcllecombe , ou toléré par son silence ; qu'il

étoit toujours Gouverneur-Général de la Colonie , et que je n'etois

ki que son Lieutenant.
'-

Vous ne devez pas douter , Monsieur
,
que si je vais dans votre

Quarder , je ne me fasse un véritable plaisir d'aller vous saluer chez

vous , etc.

J'ai l'honneur d'être avec un respectueux attachement, etc. Si^né:

COUSTARD.



Lettre du Ministre aux Administrateurs
,
portant qu'il ne sera j pour

quelque motif que ce soit j accordé aucun relief aux Officiers pendant

le temps des prolongations de Congés,

Du 6 Août 178J,

P,
V
jiRESQui tous les Ofifîciers qui repassent en France par corigd,,,

demandent , Messieurs , des prolongations j en produisant des cer-

tificats qui constatent toujours qu'ils sont hors d'état de s'embarquer

pour joindre leur Corps. Il est possible que dans le nombre il y en

ait qui soient effectivement obligés de prolonger leur séjour en Europe

pour parvenir au rétablissement de leur santé ; mais il est certain qu'il

y a à cet égard beaucoup d'abus et que le service en souffre. Le Roi,

de qui j'ai pris les ordres , a décidé que l'Art, 30 de son Ordonnance

du 13 Décembre 1779 seroic exécuté strictement, et qu'il ne seroic

accordé aucun relief, sous quelque motif que ce soit
,
pendant le temps

des prolongations de Congés. Sa Majesté veut en conséquence que les

Officiers ne soient rappelés pour leurs appointemens
,
que du jour de-

leur embarquement pour retourner à leur service. Je vous prie de"

faire connoître mes dispositions à tous ceux qui seront sous vos orduea-

R. au Contrôle le 20 Décembre suivant^

i »
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LUTTRE des Administrateurs aux Officiers des Amirautés ^ 9ur l'Envoi

des Procédures de Commerce Écranser.o

Du 13 Août 1785.

1V_L« îe Maréchal de Castries nous charge, A4M. , de vous prévenir
que ie Roi , informé que les Officiers des Amirautés ne se conforment
pas , dans quelques occasions , aussi exactement qu'ils le devroient, aux
Réghmens relatifs aux Prises des Bâciraens Interlopes , désire qu'expé-
dition des Procédures et des Sentences soit , dans tous les cas , adressée
au Secrétaire d'Etat du Département des Colonies , soit que les

Bâtimens aient été relâchés ou confisqués. Vous voudrez bien, MM.
vous conformer

, en ce qui vous concerne , aux intentions du Roi

,

et nous envoyer en conséquence ces expéditions
, pour que nous puis-

sions les faire passer au Ministre. M. de Castries nous charge également^
MM.

,
de vous annoncer que Sa Majesté fera examiner rigoureusement

les Pièces , et marquera son mécontentement à ceux qui ne se seront
pas conformés aux Réglemens , ou qui auront montré du relâchement.

Nous avons l'honneur d'être avec un parfait attachement, MM. Vos
très-humbles , etc. Signé : Coustard et Bongars.

K» à l'Amirauté du Cap j le ï^ Septembre suivenx.

il

;' (<'!/

M:\
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tié Loix et Const'. des Colonies Françoises

Acte de Notoriété du Châtekt de Paris j sur la Nature mohiliaire

des Esclaves des Colonies ^ et leur assujettissement j en cette qualité y

(i la loi du Domicile de leurs Maîtres ^ et à la Maxime générale,

que les meubles suivent la personne.

I»

Du 24 Août 1785.

t \

'.4

i

S'UR la Requête a nous présentée par Magcîeleine Marin, veuve du
sieur Jean François Marin

, vivant Ecuyer en la Ville de la Ciotat en
Provence

i contenant que par testament du 31 Janvier 177^^, Je sieur
son mari l'a instituée héruiêre en la moitié des biens , tant

'

meubles
qu'immeubles par lui délaissés. Il y a parmi lesdits biens, une habi-
tation dans risle Saint-Domingue et un mobilier important, tels que
des bestiaux, meubles meublans, sucres récoltés, ustensiles, et uo
aitelier d'Esclaves attachés à la culture de rhabitation.

_

Suivant Tart.^ 281 de la coutume de Paris, qui interdit aux con-
jomts la faculté de s'avantager par donations entre vifs et testamen-
taires

,
il est certain que l'institution faite en faveur de la Dame Marin,

pour les biens situés en Amérique , régis par cette coutume , étoit nulle
quant aux immeubles. 11 n'en étoit pas de même pour les meubles,

'

droits
,

actions qui suivent la personne , et qui régis par la Loi du
domicile du testateur-, domicilié en pays de droit écrit , ont pu de-
venir l'objet d'une libéralité en faveur de la Dame son épouse. L'ar-
ticle 6S de l'Ordonnance des testamcns de 17^5, veut 'que lesdits
meubles, droits et actions puissent être recueillis à titre d'institudcn

,
lorsque le testateur sera domicilié en pays de droit écrit , d'après la
règle : Mobilia sequuntur personam.

L'Héritière légitime du Sieur Marin a reconnu ce principe à l'égard
des Meubles

, tels que les bestiaux , sucres récoltés et ustensiles , etc.
dont elle n'a point contesté la désen-.paration à la Suppliante. Mais,
non contente d'avoir privé la Dame Marin par l'Art. 282 de la Cou-
tume de Paris, elle veut encore, suivant les mêmes principes, se pro-
curer la moitié desdits Esclaves Nègres, qu'elle distingue du reste- du
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Mobilier. Elle coiu'icnt avec la Suppliante
,
que les Ncgrcs sont meu-

bles ; mais elle vent en faife une Classe particulière, gouvernée par

d'autres principes. Elle prétend que les Loix du Royaume ayant prohibé

I exportation des Nègres en France, cette espèce de Mobilier est censé

avoir une assiette fixe dans les Colonies de TAniérique, et qu'elle doit

être recueillie , non suivant les loix du Domicile du Testateur , mais

conformé'ment à celle du lieu où se trouvent lesdits Esclaves ; et dc-là

elle conclut que les Esclaves se trouvant dans un Pays -régi par la

Coutume , le Sieur Marin n'a pu en disposer en faveur de son Epouse,

.quoiqu'il fût domicilié en pays de droit écrit dont les loix lui permet-

toient d'avantager la Suppliante pour tous les objets qu'elle peut recueillir

à titre d'Héritière instituée.

Cette prétention est proscrite par l'Art. 44 de l'Édit du mois de

Mars 1^8 y, par l'Art, 40 de celui de 17 24, suivant lesquels les

Esclaves , comme meubles , doivent se partager également entre co-

héritiers. Elle est proscrite encore par la Déclaration du Roi, du premier

Eévrier 1743. L'Art, il veut que les Nègres, sauf l'aliénation interdite

aux Mineurs , soient réputés Meubles
, par rapport à tous autres effets.

Elle est proscrite enfin par l'Ordonnance des Testamens de 1735»
L'Art (iW n'excepte de l'institution d'EIéritier faite par une personne

domiciliée en pays de droit écrit
, que les seuls immeubles situés en

pays de Coutume , auxquels on ne peut succéder , en vertu de la

volonté de Thomme
,
qu'à titre de légataire universel.

La Suppliante est donc habile à recueillir , en sa qualité d'Héritière

instituée
, la moitié dont s'agit j ainsi que des objets mobiliers dans la

Succession de son Mari , et , attendu que les meubles suivent la per-

sonne , le Sieur Marin , domicilié en pays de droit écrit , a pu
valablement en disposer en faveur de son Epouse , à l'égard de laquelle

la prohibition de la Coutume de Paris ne peut p»orter que sur les

immeubles situés en Amérique ; elle en est incontestablement saisie de
plein droit du jour du décès du Sieur Marin. îi importe à la Suppliante,

pour la décision des contestations qu'elle éprouve à cet égard dans le

Procès pendant au Parlement de Provence , où on lui oppose des

principes de la Coutume de Paris , de constater que l'incapacité résul-

tante de l'Art. z8i de ladite Coutume, ne peut , dans le fait dont il

s'agit , lui être opposée
,
quant aux Nègres et objets mobiliers qui

doivent être régis par les loix du Domicile du Testateur.

Pourquoi requiert qu'il nous plût accorder acte de notoriété à la

Suppliante, et dire ; 1°. Que Içs Esclaves Nègres des Colonies Fraa^

M m m m m ij
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^ ^^ ^«^^'^ ^i Comr. de$ ^ Colonies Franço'ues
fojses de l'Amérique

, réputés Meubles par les Ordonnances du Royaume
et par un usage constamment observé , ne sont point , à raison de
leur destination particulière et ài^% loix politiques qui en prohibcns:

se-l'exportation en France , exceptés de la règle géncraîe : Mobïlïa
quuntur pirsonam; z°. Qii\m particulier domicilié en pays de droit

écrit, a conséquemmcnt la focuîté d'en disposer au profit de sa femme,
sans qu'on poisse

,
quant à ce , opposer à cette dernière , la prohibition

établie par l'Ârr. iSi de la Coutume de Paris; ladite Requête signes

Charpentier le jeune , Procureur de la Suppliante.

Nous ,
après avoir pris l'avis des anciens Avocats et Procureurs,

communiqué aux Gens du Roi , et conféré avec les Juges de ce Siège:

Disons^ 1°. Que l'usage actuel du Châcelet , relativement aux Es,-

cîaves Nègres
, servant à l'exploitation des terres dans les Colonies

Frtmçoises de l'Amérique , est tel aujourd'hui qu'il étoit lors de l'acte de
notoriété donné par JVÎ. le Camus , l'un de nos prédécesseurs le i ^
Novembre 1705 , et rapporté dans la collection faite par Denisard des

actes de notoriété de ce Siège. Qi\e la destination des Nègres n'auto-

rise point à les regarder con^me immobilisés. Que l'exploitation à
laquelle ils sont employés est Gllc-mcme de natuie mobiliaire , et par
conséquent ne peut pas servir de principe à une fiction poiîr les faire

regarder comme immeubles. Qu'étant de nature mobiliaire , ils suivent

la personne comme les autres meubles. Que les Loix du Royaume,
qui défendent de les Eure passer en France , ne changent rien à

ce principe. Que tout l'objet de ces loix est d'empêcher que ces

Nègres ne puissent être transférés en France ; mais qu'un François,

quoique résidant et domicilié en France , en demeure néanmoins pro-

priétaire , et peut les affermer , ks vendre , les aliéner et en disposée

à titre de libéralité , comme s'il étoit habitant de l'Amcrique. Que
cette vérité est tellement consacrée et suivie dans l'usage , que , tous

les jours , des François domiciliés en France et propriétaires d'Habitations

en Amérique , disposent sans difficulté
, par eux-mêmes ou par leurs

fondés de procuration , de toutou part ie des Nègres qui servent à l'ex-

ploitation de ces Habitations. Que c'est également un point de Juris-

prudence constant dans l'étendue de ce Siège
, que h défense faite pap

l'Art. 18 z de la Coutume de Paris aux conjoints par mariage , de
s'avantager l'un l'autre , directement ni indirectement

,
par donation 5,

testament ou autrement , n'a Heu que pour ceux qui sont domiciliés,

dans ie ressort de la Coutume de Paris , mais ne s'étend pas aux

-^
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Habitans des Provinces de France régis par le Droit écrit. Que ceux-ci

ont la faculté de disposer en faveur de leurs femmes , et par conséquent

de leur donner ou léguer des Nègres servant à l'exploitation de leurs

Habititions. Que tout l'effet des Loix qui défendent l'exportation de

ces Nègres est que les femmes
s
aussi bien que les autres particuliers

auxquels ils sont légués , ou donnés , ne peuvent les faire passer en

-France; mais que ces dispositions ne leur en transfèrent pas moins le

Domaine , la propriété pleine et absolue
, quant aux antres effets.

Que les femmes peuvent les employer , soit à l'exploitation de leurs

Habitations , soit à tout autre service , ou les vendre , aliéner et en

disposer à leur gré , de routes autres manières permises par les loix.

Fait et donné à Paris
,
par Nous Denis- François Angran d'Alleray ,

Chevalier , Conite de Mailiis , Seigneur de Bazoches , Condé , Sainte-

Libieres et autres lieux , Seigneur Patron de Vaugirard-lès-Paris

,

Conseiller du Roi en ses Conseils
, Honoraire en la Cour de Par-

lement , ancien Procureur- Général de Sa Majesté en son Grand-Conseil,

lieutenant-Civil au Châtekt de Paris, le 24 Août 1785. Collationné.

Signé : MoREAU , Greffier-Doyen.

m\

Ordonnance de M. l'Intendant ^ qui accorde provisoirement au

_
Receveur des Ocîrois au Pon-au-Prlnce une Commission de Deux

pour Cent sur le Produit des Droits d' Occident^

Du 16 Août 1785.

U îa Requête , la minute de la Dépêche de M. de Vaivre au
Ministre, du zz Décembre 1779 ; ensemble l'Ordonnance de M. Le
Brasseur , Commissaire-Ordonnateur , faisant alors fonctions d'Intendant

en date du 5: Janvier J781 , par laquelle le Sieur Bullet , Receveuf
des Octrois au Cap , a été autorisé à retenir par ses mains , à titre

de commission, Deux pour cent sur le produit des Droits d'Occident,^

à compter du jour où ils ont été établis , et tout considéré : Nous
Intendant , avons autorisé , et autorisons mondit Sieur Receveur à
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retenu- pAi- ses mams
, à titre de commission , Deux pour cent sfir

îc Produit des Droits d'Occident, à compter du jour qu'ils ont été
établis

, et donc mondit Sieur Receveur a été chargé de ia perception
en cette Ville. Voulons en conséquence que le montant de ladite

Commission lui soit alloué
, et passé pour chaque année en bonne

dépense dans ses comptes desdits droits, le tout sau.f audit Sieur Rece-
veur à rapporter ce qu'il aura pu toucher pour raison de ladite Com-
mission

,
qui ne lui est accordée que par provision , dans le cas où

cette dépense ne seroic point approuvée du .Ministre , à laquelle resti-

tution il^ sera alors contraint par les voies de droit. Sera la préselife

enregistrée au Contrôle de la Marine. .Donné au Port-au-Pance , h
z6 Août 17c 5. Signé : BoNGAHS.

R. au Contrôle le %'i du nûms mois.

s^isi'-iisi'.mki^^^smms^mm^^v̂ sm.'&s^^im^ssmm &̂imi â-^s»^̂

t

Ordonnance de Police du Juge de Saint-Marc ^ touchant les

Précautions à prendre contre les Incendies j dans les Bourgs du Ressort.

'Du 27 Août 17S5,

EAN-Jacq.ues Catien Bretton des Chapelles, etc. Sur ce qui
nous a été remontré par le Procureur du Roi , au'il vient d'être in-
formé par son Substitut , en résidence an Bourg des Gonaïves , du
danger que vient de courir une partie dudit Bourg , d'être incendié
d'abord par des charbons embrasés , provenant d'un feu allumé au mi-
lieu d'une Cour où la Cuisine se fait en plein air , à défaut de Bâtiment
destiné à cet effet, et ensuite par l'embrasement d'un Cabinet en
planches d'une autre maison , dans lequel on faisoit la cuisine. Que
par notre Ordonnance du 16 Avril dernier, considérant combien étoit

importante la conservation de la vie et des biens des citoyens , et

combien elle nécessitoit la vigilance des Magistrats de Police , nous
avons pris des précautions pour empêcher les incendies qui pouvoienE

embraser la ville de Saint-Marc , par le défaut de cuisines et de che-
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minées , ainsi que par les couvertures en paiîle , ou en feuilles de pal-

miste que nous avons proscrites par notre susdite Ordonnance
\ que

notre attention ne devoir pas seulement se porter sur la ville de
Saint-Marc, mais encore sur les autres Bourgs dépendans du ressort

de notre Jiirisdiction, En conséquence requcroit le Procureur du Roi
qu'il nous plût de pourvoir à la sûreté desdits Bourgs par de semblables
dispositions. Nous , fliisant droit sur la remontrance du Procureur du
Roi

, enjoignons à tous propriétaires ou locataires às.s Emplacemens des
Bourgs àQi Gonaïves , de la Petite-Rivière

, des Vérettes et du Mont-
Roiiïs, qui n'ont point de cuisine , d'y en faire construire une, couverte
en tuiles j ou essentes , avec cheminée , sous six mois pour tout
délai. Enjoignons pareillement à tous propriétaires ou locataires de
maisons , dont les cuisines n'ont point de cheminée , d'y en faire
construire une sous trois mois

,
pour tout délai. Enjoignons enfin à

tous propriétaires ou locataires d'emplacemens , sur lesquels il se trouve
des cuiiines ou autres batiinens couverts en paille, en feuilles de pal-
miste sèches , ou autre couverture pareille, de les faire couvrir en tuiles

on en essentes , et ce sous six mois pour tout délai ; sauf, dans les

trois cas ci-dessus, le recours des locataires contre les propriétaires
pour les frais desdites cuisines , cheminées ou couvertures. Et en cas dé
contravention aux trois Articles ci - dessus , ksdits propriétaires ou lo-
cataires seront condamnés en 500 liv. d'amende. Et ordonnons que
la présente sera lue

, publiée ,
et affichée auxdits Bourgs des Gonaïvcs

de la Petite-Rivière , àt% Vérettes et du Mont-Rouis Donné en
notre Hôtel, le 27 Août \']l^..Si^né -. de BoUPXIL et BrettoN-.
DES Chapelles.
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Ordonnance des Administrateurs , j.i annulU la Concession faite
d'un Terrain de U FUlc du Port-au-Pnncc . connu sous le nom de
Marche au poisson.

.Du 27 Août î^gj.

.Supplient humblement les Habitans du Port-au-Prince, dcmeu-

.rant sur la ^c^ du Marché au poisson , Voisins et autres Citoyens
nteresses

,
ci-de^ous û^nh,, et ont 1 honneur de vous représenter que

la Concession que vous avez accordée au Sieur S, . . Je 4 Juin
17^ ,

dune petite Place, en face de îa maison appartenante ci-devantau Sieur Kavanac, et actuellement aux Sieurs Camfrancq et Thezan
a a pu Icrre que par une surpnse fake à votre religion, et quils espè-
rent que vous voudrez bien la retirer lorsque vous connoîtrez le pré-
judice dont cUe seroit pour la société , si elle étoit jamais à îa dispo-smon dun PanicuHer. Dans letabhssement qui a été fait de cette
Ville on a reserve pour la commodité du Public cette petite Place'
.qui kit appelée PUce au poisson,, ainsi que celle connue sous le nom'de Marche aux Folailles ^ qui lui est absolument parallèle, et qui se
terminent toutes deux par un angle, trop ciigu pour y f^iire des con-
structions. Êilcs ctoient de la plus grande utilité peur le dépôt des
marchandises et denrées

, et ellçs furent dès-lors affectées au Public.
Cepenoant un Parnculier, nommé lauvergius , tenta, en 1771 de
s approprier Tune de ces deux Places, celle connue sous le nom deMarche aux Volailles

;
il en obtint la Concession à l'aide d'un certificat

-que le Sieur Boulard
, Arpenteur, eut la coupable facilité de lui déli-

vrer Les Fxabitans de cette Ville et surtout les Habitans voisins firent
entendre de justes plaintes. Ils eurent l'honneur de vous présenter leur
Kequete

,
pour vous faire connoître les vues d'utilité publique qui les

ammoient le besoin qu'avoit la Ville de cet emplacement, le nom
de liace de Marché aux Volailles qu'il avoit toujours conservé. Ce
quii y a ae remarquable dans cette Requête, c'est que les Habitans
y parlent en même temps de îa Place dont il est question en ce mo-
«lent

,
comme connue sous le nom de Marché au poisson et d'une

égale
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égale utilité pour !e Public ; vous crûtes d'abord devoir faife vérifier

l'exactitude des faits qui vous étoient présentés dans cette Requête , et

en conséquence vous ordonnâtes qu'elle seroit communiquée à M. de

St. Romes, Ingénieur en chef, pour avoir son avis. Dans le compte

que vous rendit M. de St. Romes, îe 5 Juillet 1771 , il reconnut que,

les deux petits emplacemens parallèles , formant les deux Places dont il

s'agit , offrant des angles trop aigus pour y pouvoir construire des

maisons , il avoit été approuve par MM. les Général et Intendant que

ces angles seroient tronqués de façon à offrir au Nord et au Sud
une façade de 30 à 36 pieds 5 ie surplus annexé aux espaces des rues,

ce qui procuroit deux carrefours assez considérables qui devroient rester

invariables. Vous n'hésitâtes point d'après cela, Nosseigneurs, à déclarer

«u!lc et de nul effet la concession que le Sieur Lauvergus avoit obtenue

de vous -, en conséquence vous ordonnâtes qu'elle serait rapportée et

l'enregistrement biffé , et pour la surprise faite à votre religion par ,

l'Arpenteur Boulard , vous prononçâtes contre lui une interdiction de
six semaines. Le Public continua donc à jouir , comme il avoit fait

jusqu'alors, de cette Place. En 1767, et le 17 Novembre, le Sieur

Du Coudray avoit sollicité et obtenu la concession de la Place paral-

lèle appelée le Marché au poisson ; mais les obstacles qu'il éprouva

à l'instant même où il voulut se servir de ce titre , la réclamation dont ^

ie menaçoient les voisins et dont il pouvoit prévoir le succès , le déci-

dèrent à ne faire aucun usage de sa concession. Le Sieur Germain
Petit , ignorant ce qui s'é*toit passé , a cru pouvoir vous demander la

concession du même terrain
,

qui déjà avoit été accordé au Sieur Du
Coudray. Il vous a présenté à cet effet sa requête , sur laquella

vous avez rendu une Ordonnance, le 20 Novembre 1784, qui le

renvoie à M. le Commandant pour le Roi de cette partie , ainsi qu'à'

M. l'Ingénieur en chef , à l'effet de vérifier s'il ne pouvoit pas y avoir

d'inconvénient , soit pour le service du Roi , soit pour le bien public

,

•à concéder le terrain demandé. M. de Boisforest donna en conséquence
son avis en ces termes ; Nous rendons compte que le Terrain indiqué
dans la présente Requête , est ymc petite place triangulaire que le biea
général de cette partie de la Ville demande qu'on laisse au bout de k
rue S. Jean Baptiste, et qui est destinée par le Plan- Directeur à rester,

pour la facilité du débouché de cinq rues qui y aboutissent. Au Port-
au-Prince

,
le 23 Novembre 1784. Signé : De Boisforest. M. Doumec

de Sibks
, dans l'avis qu'il a donné, îe 26 du même mois, a estimé

aussi qu'on ne pouvoit pas accorder la concession du Terrain demandé»
^^""^ ^^' N n n n a

^ •jffi!.'^-:



'A

S.

If

i 4

S34 Zoix il Corat, des Colomss Françols-€s

et que le peu d'espace qu'il renferme étoit absolument nécessaire à la

circuSacion ; il a même aionté que le commerce cherchoit à acheter le

terrain bâti au-dessus de celui que l'on demandoit pour aggrandir

cette petite Place. Le Sieur Petit, suffisamment instruit et éclairé par

ces avis , n'a pas insisté sur une demande dont le succès pouvoir être

contraire au bien public ; mais le Sieur S. ... a cru pouvoir ^élever

•au-dessus des règles, et réussir dans une entreprise où avoient échoué

deux personnes avant lui. Il a demandé et obtenu la concession de ce

même terrain , le 4 de Juin dernier, mais ce qu'il y a d'étrange, c'est-

qu'il n'est parvenu à se le faire accorder que sur un avis par écrit de

M. de Boiiforest
, par lequel il a estimé qu'il n'y avoir pas d'inconvé-.

iiient d'accorder au Sieur S. ... ce même terrain qu'il avoir jugé, six

nîois auparavant, être fort utile à la Société , et dont on ne pouvoit,'

sans préjudicierau Public , accorder la concession au Sieur Petit qui la-

demandoit. On supprime toute réflexion sur les motifs qui ont pu

produire une pareille variation dans les idées, une pareille inconséquence

dans les actions. Quoi qu'il en soit , le Sieur Du Coudray
, qui avoir

retiré de lui même la concession de 1767, et s'étoit abstenu d'en faire

usage, s'est félicité d'avoir en main un titre capable d'anéantir celui

du Sieur S. . . ; il en a demandé la nullité , et les Supplians sont

instruits que le Sieur Du Coudray n'a fait usage de son droit que

pour en faire hommage au Public, et que, dans la requête qu'il vous

a présentée , il vous a demandé acte de l'abandon qu'il en faisoit eu

faveur de la Ville. Les Supplians, en acceptant ces dispositions honnêtes,

se proposent , Nosseigneurs , de vous faire voir que ce sacrifice étoic

indispensable par ces motifs , et que le Sieur Du Coudray n'a que le

mérite de s'être rendu volontairement à un acte de justice , auquel vous

lui eussiez fait, en cas de résistance , une nécessité de se conformer,

d'où on peut aisément conclure que, quand on n'auroit pas sur le

Sieur S. . . . l'avantage d'un titre antérieur au sien
,
que quand la

concession par lui obtenue seroit la seule , l'unique que vous eussiez

accordée de ce terrain , vous ne vous décideriez pas moins à la pros-

crire et à l'anéantir , comme ayant été surprise à votre sagesse ; et en

effet le nom de Place ou Marché au poisson que cet emplacement a

toujours obtenu , marque suffisamment sa destination au service pubîicî

la Place parallèle appelée du nom de Marché aux Volailles , indique

encore l'intention qu'a eue l'administration d'affecter ces deux Places

au Public. Le jugement par vous rendu, le 7 Janvier 1771 , et qui

proscrit la concession qui vous avoit été surprise de cette Place aux
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Volailles , annonce le sort que doit avoir la concession ,
que vous a

également surprise le Sieur S. . . , en 1785 ,
de la Place ou Marché

-au poisson. Les motifs sur lesquels la proscription de la première

concession , fut prononcée , sollicitent également i'anéantissemesat de

celle accordée au Sieur S. ... On a reconnu alors c}ue ces deux Places

étoient absolument parallèles , en même situadon respective , et toutes

.deux également utiles au Public; ce qui a été décidé pour lune doit

faire 1® sort de l'autre. L'avis du Sieur de St. Romes, auquel vous

renvoyâtes alors , annonce que radministration s'étoit, proposée de

laisser ces deux places ou carrefours au Public , et que cela devoit rester

invariable. Enfin l'interdiction que vous prononçâtes contre l'Arpcateur,

qui avoit eu l'infidélité de délivrer le certificat sur lequel vous vous

étiez décidé
,
prouve l'intention que vous aviez alors , l'indignation que

vous conçûtes contre celui qui osoit sacrifier ainsi l'avantage public a

son intérêt privé , et le remède que .vous crûtes devoir y apporter

par une punition contre l'Officier public , capable de contenir ceux qui

auroient été capables d'imiter son exemple. Il n'est jamais permis en

effet de sacrifier l'utilité publique à quelques avantages particuliers.

Cette place , dont le Sieur S. . . . vient d'obtenir la concession ,
a

toujours été considérée de la nécessité la plus indispensable pour le

commerce. Indépendamment de ce que cinq rues y aboutissent , et qu'elle

leur sert de débouché, c'est qu'elle est la seule dans ce lieu, et que,

dans le cas d'un événement fâcheux , les habitans qui l'avoisinent seroient

sans moyens pour y échapper. Qu'un tremblement de terre se fasse

sentir
, qu'un incendie arrive dans une Ville où toutes les maisons sont

en bois , et où le progrès des flammes est si rapide , cette petite Place

seroit alors de la plus grande ressource, soit pour servir d'asyleaux

particuliers , soir pour devenir l'entrepôt de leurs marchandises et de

leurs effets 5 ce qui a été remarqué sur-tout lors du dernier incendie

éprouvé en cette ville le 29 du mois de Juin 1784. C'est cette même
Place qui a servi d'entrepôt à tout ce qu'on a pu dérober aux flammes,

et qui a Ru't remarquer plus particulièrement
,

par le secours dont

elle avoit été , combien il écoit précieux qu'elle restât toujours affectée

au Public. Enfin , l'administration elle-même , dans le projet d'établis*-

sèment de trois fontaines qu'elle vient d:annoncer , je propose d'en

établir une sur cette Place. Et pour ne citer, au Sieur S. . .,'.;que

des témoignages- qu'il ne peut récuser , nous nous bornerons à rappeler

le sentiment du Sieur de Boisforest
,

qui lui a donné son certificat.

Lorsque cet Ingénieur a été pressé, par le Sieur Germain Petit , de

N n n n n ij
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donner son avis sur ia conccision qu'il soiJicicok de cette Place de
la Ville

,
il demandoit qu'on laissât cette petite Place tnangulairc aa

bout de la rue St. Jean-Baptiftc , et qui ctoit destinée par le Plan-
Directeur, à rester pour la facilité du débouché de cinq rues qui y
ûboucissenr. S'il a dit tout le contraire , six mois après , croyant sans
doute que le Sieur Pctis: avoir déchiré cet avis et qu'il ne restoit aucune
trace de son sentiment , il n'y a certainement rien d'assez honorable
dans un tel changement

, pour que Je Sieur S. _ . puisse s'en faire un
appui. Ce sufiragc

, donné le 23 Novembre 1784, dans un temps
iion suspect, par le Sieur Boisforesc , se réunie à celui du Sieur Dou-
met de Siblas

, Commandant , et tous àQl^Y. à celui du Sieur de Saint-
Romes^, Ingénieur en chef, en 1771. Conséquemmenr tous les Offi»
ciers chargés du soin de vérifier l'avantage ou l'inconvénient d'accor-
der à^i concessions aux particuliers , sont d'un même avis , et pensent
que cette Place ne doit pas être concédée. Ces avis émanés des~ Officiers

publics se concilient ensuite avec l'opinion qu'a eue lui-même le Sieur
Du Coudray, de l'utilité de cette Place pour la Ville, opinion quii a'

annoncée en s'abstenant de faire usage de son droit depuis 1767 , et
en y renonçant formellement en 1785 ; avec celle du Sieur Germain
Petit

, qui
, quoique ii.tércssé à la chose , ce ayant déjà fait des ten-

tatives pour obtenir cette concession , les a arrêtées lorsqu'il a été
instruit qu elle tendoit au désavantage du bien -public. Enfin ces différens
sentiment , soit publics , soit particuliers , sont confirmés par la voix
générale

,
qui^ ne se scroic pas fait entendre en 177 i , s'il ne se fû?

agi de l'intérêt de la Société , ou du moins que vous n'eussiez pas reçue
avec succès alors

, si ceux qui vous la portôient ne s'étoient mus-
qué par des motifs de jalousie , ou quelque passion sordide, et qui
ne rcnouvelleroit pas aujourd'hui ses efforts, s'il ne s'agissoit d'une
chose vraiment précieuse pour la Ville , de l'avantage du commerce qî

de la sûreté pubhque.

Ce considéré
, Nosseigneurs , vu votre Ordonnance dn 7 Janvier

1771 » qui annuîle la concession accordée au Sieur Lauvergus de la

Place appelée le Marché aux Volailles , ensemble k Requête à vous-

présentée par le Sieur Germain Petit , à laquelle se trouve votre Ordon»
nance du 20 Novembre 1784, qui le renvoie à l'avis [de M. le
Commandant pour le. Roi , et de M, l'ingémeur en chef 5 l'avis étant

à la suite de M. de Boisforest , et celui de M. Doumet de Siblas ;

ayant égard aux moyens ci-dessus déduits , ainsi qu'à la concessiort

antérieure, accordée, ie 17 Novembre 1767, au Sieur Du Coudray,
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et à l'abandon p^r lui fait de son droit de propiiccc en faveur de la

Ville , déclarer nulle et de nui effet la ccnccsiion accordée , le 4
Juin 1785, ordonner qu'elle sera rapportée et renrcgistrement d'i.cclle

biffé sur le Registre du Greffe de l'Intendance , en marge duquel il

sera fait mention de votre Ordonnance à intervenir \ comme aussi ii

l'effet d'arrêter de nouvelles entreprises , fixer et déterminer
, par

votre Ordonnance
, l'état de la Place dor^c il s'agit , et l'affecter au

service public. Les Supplians , Nosseigneurs , feront des vœux pour \x

prospérité de vos Grandeurs. Signé: Mcynardie , Picard et Compagnie

r

A. Lazarre •> Rasteau et Compagnie \ Daubagnac, Trigant et Comp. \
j*^

Garesché Durocher ; Boureau \ Conill \ La Fite ; Duchemin frères j

P. Robert
,^

et Comp. ; Laçotube frères j J Goy aîné \ J. Tlaezan 5 Eaziie.->

Mestre frères
; Mardneau et Blanchard ; Alarchand fils 5 Marion de

Pfocé
j Girault \ Roberjot Lartigue 5 Cottineau , Chauffard et Com-

pagnie
; J. B. de la Barthe ; A. Soulle; Perrier ; Duchemin , Griot et

Compagnie
; Dasylvak \ Du Lieparc ; Laffiteau et Laffargue ; A. xMarie

et Compagnie
; Mathieu frères et Compagnie 5 Lin:iare5 Barrcre 5 Cam-

francq
, Thezan et Compagnie -, J. Viard ; J. Boisson et Compagnie ;

Ogcr de Bignons , attendu l'imprimé d'ordre de MM. les Général et

Intendant j qui désigne le lieu, sôus la dénomination de Place au poisson

,

pour y placer une fontaine ; Gaudé ; Cheret St. Magne , Rado de
Launay } Desnots et Durege ; Carvoisier ; Benoist et Compagnie.

Vu l'exposé en la Requête ci-dessiis , ensemble les pièces qui y sont
énoncées et jointes , Nous , Commandant-Général et Intendant , avons
ordonné et ordonnons , avant faire droit

, que ladite Requête , ensemble
Icsdites pièces

, seront communiquées à M. Sorel , Ingénieur de la

Place
, pour , sur son avis rapporté , être par nous ordonné sur le tout

ce qu'il appartiendra. Donné au Port-au-Prince, le 18 Août 17S5
,

Signé: COUSTARD et BONGARS.

Nous Capitaine d'Infanterie , Ingénieur ordinaire du Roi , faisane
fonctions d'Ingénieur en chef en ce Département et chargé du détail
de la place

j vu la Requête d'autre part présentée à MM. les Général
et Intendant, et à nous renvoyée par leur Ordonnance du iS de ce
mois

,
avec les pièces y jointes , à l'effet de donner notre avis sur son

contenu
, avons cru nécessaire de faire im croquis du Plan-Directeur,

«t de l'annexer ici , i^fin de donner une idée plus juste du local donc

fc 3» ^g- ne.
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s'agît. Nous ajouterons aux réflexions des Supplians
,
qui nous paroisscnt

bien fondées, i^. Que depuis l'année 1769 que nous sommes venus

résider en cette Ville pour la première fois , en qualité d'Ingénieur,

nous avons toujours vu , dans les espaces désignés A et B audit plan

,

de petites Places ou carrefours
,

qui ont été ménagés pour rendre

plus facile le débouché des rues les plus marchandes de la Ville c[ui y
aboutissent , et servir au Public lors de l'afflucnce des cabrouets de la

plaine dans la saison des Charrois. Ces motifs d'utilité publique onE

acquis la plus grande force , d'après les tristes événeraens dont nous

avons été témoins ;
2°. Depuis que par Ordonnance de MM. les

Administrateurs , du 14 Avril 1774, chaque particulier a été obligé

de lâire paver les rigoles qui servent d'écoulement aux eaux de la

Ville , et ce au-devant de l'emplacement dont il est propriétaire , le

Roi s'est chargé de celles qui entourent les Places. Celle en question,

tout récemment ( au mois de Mars dernier) , a occasionné une dépense

d'environ six mille livres , tant pour le remblay en tuf que pour la

relevé du pavé des rigoles qui l'environnent. Par toutes ces raisons et

celles déduites dans la susdite Requête , nous estimons qu'il est très-

essentiel
, pour le bîen public, que lesdites deux Places, A et B, soient

conservées dans leur entier. Nous croyons devoir observer en outre

que M. de S. Romcs , ancien Ingénieur en chef, chargé en i']6^,

de faire le plan de l'augmentation d'un rang d'Islets pour maisons,

sur le Quai , afin d'englober l'Islct de Mangles
,

qui ôcoic les moyens

d'aborder dans cette partie, a porté sur cette augmentation, le n° 6)\ ^

qui avoit été, en 17^7, celui de la concession Du Coudray, à l'en-

droit B , et au Sud n" 641 , laquelle concession Ducoudray n'a pu

avoir ^ieu. Au Port-au-Prince, le ip Août 17S5. Sigr2é : Sorll.

Vu 1°. l'expédition de la Requête du Sieur S. . . , en date du 17
Mai dernier , à l'effet d'obtenir la concession d'un emplacement situé

en cette Ville , entre les rues Ste. Claire et St. Jean-Baptiste ; ladite -

Requête répondue le 18, d'une Ordonnance de soit communiqué à

M, de Boisforest
,
qui déclare , le i «> , ne trouver aucun inconvénient,

à la concession du terrain demandé ; Texpédition de l'Ordonnance

d'avant faire droit , du 2. i
,
qui , en conséquence

,
permet au Suppliant

de se faire délivrer un certificat par Averin , Arpenteur- général ; l'ex-

pédition de l'Ordonnance définitive du premier Juin suivant
,

qui or-

donne qu'il sera délivré au Sieur S. . , . une concession à perpétuité

m-

^
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de l'emplacement dont s'agit. 2°. l'cxpcdition de la concession , en
date du 4 Juin ; 3°. le Procès-verbal d'arpentage dudit terrain, fan
à la réquisition du Concessionnaire par ledit Sieur Avcrin

, le 1 5 du
même mois

^ dans lequel est retenue l'opposition faite par le Sieur Du
Coudray; 4^ la Requête présentée à MM. de Bellecombe et Bongars

,

par ledit Sieur Du Coudray , en la qualité qu'il agit , aux fins

d'opposition à l'exécution de leur Ordonnance du premier Juin
,

requérant acte de ladite opposition , ainsi que du désistement et abandon
de ses droits audit emplacement, en raison de l'utilité dont il est pour
le Public. 50. Vu de plus l'original de la Concession accordée , le ij
Novembre 1767, par MM. le Prmce deRohan et le Président de Bongars

,

au Sieur Du Coudray, frère du Suppliant, d'un terrain situé en
cette Ville

,
borné à l'Est de la rue St. Jean-Baptiste , à l'Ouest du Quai

projeté, au Nord de partie du Sieur Rasteau , et partie au regard Nord
de lespknade du Quai, et au Sud d'une petite Place et par un point
de l'emplacement du Sieur Agneau de Laris, contenant, par sa Eicadc
Est, soixante huit pieds, son côté Ouest 67, son côté Nord 78', et
son côté Sud G\ pieds, G pouces, dont il résulte évidemment que le
terrain, concédé le 17 Novembre 1767, audit feu Sieur Du Coudray,
fait partie de la concession du 4 du mois de Juin 1785 ;

6°.'

la requête du Sieur Germain Petit, à l'effet d'obtenir la concession
du même terrain concédé au Sieur S. . . , ladite Requête répondue, le

20 Novembre 1784, d'une Ordonnance de soit communiqué au Com-
mandant de la Partie de l'Ouest et à l'Ingénieur en chef de la même
Partie

;
la réponse de M. Doumet de Siblas , et notamment celle du

Sieur de Boisforcst
, en date du 23 suivant

,
qui rcconnoît que le

terrain mentionné en ladite requête , est une place triangulaire
, que

le bien général demande qu=on laisse au bout de la rue St. Jean'fiap-
tiste, er qui ^est destinée par le Plan-Directeur, à rester telle, pour la
facilité du débouché des cinq rues qui y aboutissent; 7°. Vu pareil-
lement la Requête des Habitans voisins et autres , réclamant pour le
bien public contre ledit Sieur S. . , , le 4 Juin dernier , et disant que
dans rétabhssement de cette Ville , ce terrain concédé a été réservé
ainsi qu'un autre qui lui est parallèle

,
pour former des Places, sous la

dénomination l'une de Marché au poisson , et l'autre de Mauhé aux
Volailles

;
que la Concession de cette dernière , surprise à la religion des

Administrateurs, en 177 1 , par le Sieur Lauvergus , au moyen d'un
certificat faux qui lui fut délivré par Boulard , lors Arpenteur-général, fuc
déclarée nulle et de nul effet, par une 0>rdoiinancs de MMrde Nolivos

i/
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et Bongars

, en date dn 7 Janvier de ladite année , et l'Arpenteur Bou-
îard interdit

, pendant six semaines , de toutes ses fonctions , sur l'ex-

posé des habitans voisins de cette Place et l'avis de M. de St. Romes

,

Ingénieur en chef, mis au bas de leur Requête 5 pourquoi ils requèrent
îa nullité de la Concession , du 4 Juin dernier , ainsi et pour les mêmes
causes qu'a été déclarée nulle celle accordée au Sieur Lauvergus 5

8^.
Vu aussi ladite Requête, du 4 Janvier 1771 ; l'Ordonnance de soit

communiqué à M. de St. Romes , dudit jour ; son avis et l'Ordonnance
intervenue le 1 7 du même mois

,
qui prononce la nullité de la Conces-

sion accordée par MM de Nolivos et de Bongars au Sieur Lauvergus,
sur un faux exposé du Sieur Boulard , alors Arpenreur-général , et son
ïntet-diction

, ^°. Et finalement , vu le rapport de M. Soreî , Ingéniear
•du Roi

,
chargé du Plan- Directeur de cette Ville , à qui toutes les pièces

Ci-dessus relatées ont été communiquées par notre Ordonnance du 18
de ce mois

, auquel rapport est joint un croqui du Plan Directeur
de la Ville

; Tout vu , considéré , et mûrement examiné ; Nous Com-
mandant en chef et Intendant , donnons acte au Sieur Du Coudray da
îon opposition à l'exécution de l'Ordonnance de MM. de Bellecombe
et de Bongars, du premier Juin de la présente année 1785, q"i
concède à perpétuité

, au Sieur S. ... le terrain dont il est en partie

propriétaire
; lui donnons pareillement acte , autant que besoin est ou

seroit, de son désistetnent de la propriété dudit terrain, et abandon de
ses droits

, sur icelui , aux termes ds sa Requête , et y faisant droio
pour le surplus , ainsi que sur les réclamations , dires et moyens des
Habitans voisins de remplacement dont s'agit , nous déclarons nulle et

de nul effet
, et comme surprise à la religion des Administrateurs ,

îa Concession accordée au Sieur S. . . ; ordonnons que ladite Con-
cession sera rapportée et icelle biffée sur le Registre du Greffe de l'Inten-

dance, en marge duquel sera fait mention de la présente Ordonnance.
Ordonnons que les pièces citées en la présente seront par nous numé-
rotées et paraphées

, et que le tout sera enregistré au Greffe de l'In-

tendance
, à l'effet de nous en être délivré expédition. Et pour prévenir

à l'avenir toutes prétentions de la part de ceux qui , à l'aide des cer-
tificats de prévarication et de complaisance , seroient tentés de s'ap-
proprier ce terrain

, nous ordonnons qu'il sera reconnu et mis au rang
des Places publiques

, pour demeurer à jamais affecté au service des
Habitans de cette Ville. Mandons , etc. Donné au Port-au-Prince , le

2.7 Août 1785. Signé : COUSTARD et BONG-ARS.
il. le tout au Greffe de tIntendance ^ le -^ Septembre suivant.

Ordre
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Ordre du Roi j qui nomme M, Hesse en qualité de Soi!s-Aide~

Maréchal- Général-dcs-logis à Saint-Domingue j et Lettre du Miniscre

sur le même sujet.

Des 28 Août et 5 Septembre 1/3 5. m.

DE PAR LE R O L

A Majesté desira-nt se servir du Sieur Hesse en qualité ào
Capitaine-sous-Aide-Maréchal-générai-des logis , à la reconnoissance et
au- plan de Saint-Domingue, Elle mande et ordonne au Sieur Hesse
de s'employer en ladite qualité, selon et ainsi qu'il lui sera ordonné
par îc Gouverneur-Lieutenant-Général des Isles sous le Vent de l'A-
mérique

,
auquel elle enjoint de tenir la main à l'exécution du présent

Ordre. Fait à Versailles, le 28 Août 1785. Signé : Louis. Et plus
bas : Le Maréchal DE Castries.

Je vous préviens , Monsieur
, que le Roi a bien voulu vous destiner

asservir à Saint-Domingue, sous M. De Laumoy, Aide-Maréchal-
Général-des-logis. J'adresse à M. le Comte de Ja Luzerne l'ordre qui
vous^ a été expédié. Vous jouirez des appointemens que vous aviez
précédemment

, comme Ingénieur ordinaire du Roi
, qui sont de

4j 100 livres. Signé: Le Maréchal de Castries.

L'Ordre du Roi R. au Contrôle 3 le zt Avril l'-'^ô.
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OrdonNANCZ de Police du Juge de Saint-Marc :, touchant la Fente

dit Mouton j du Cabrit j du Cochon , de la Tortue et du Poisson.

Du ler Septembre 1785^

J ean-Jacques Catien Ererton des Chapelles , etc. , Jvge de Pofice'

de Saint-Marc, Sur ce qui nous a été remontré par le Procureur du
R,oi

,
que par notre Ordonnance de Police, du 31 Décembre 1782,

et par celle du premier Juin dernier , la viande de Cochon a été taxée

à raison d'un escalia la livre ; mais que la cherté des Cochons , ne
permettant pas à ceux qui en tuent d'en débiter à ce prix , les a
forcés d'en cesser le débit ; qu'après avoir pris des renscigncmens suf

cet objet, le Procureur du Roi s'est convaincu de la nécessité de
porter la taxe de h livre de Cochon à un prix au-dessus de Tescalin,

afin que le Public ne demeurât pas plus long -temps privé de ce genre
de nourriture ; en conséc|uence requéroit le Procureur du Pvoi d'y
pourvoir. Nous faisant droit sur la Remontrance du Procureur du Roi,
ordonnons que notre Ordonnance du premier Juin dernier sera

exécutée suivant sa forme et teneur, en ce qui concerne le prix de
la viande de Mouron , Cabrit , Tortue et Poisson

,
qui continueront

à se vendre au Marché et à la livre; savoir: le Mouton à 15 sols,

la livre, le Cabrit 15 sols, la Tortue et le Poisson zo sous, à l'ex-

ception du MuIcL, qui pourra se vendre 30 sous. A l'égard du Cochon,.
ii sera vendu de m.cme au Marché et à la livre , à raison d'un escalia

et demi la livre. En cas de contravendon à tout ce que dessus , il

sera prononcé , à la diligence du Procureur dn Roi , sur les Procès-

verbaux dressés par les Ofâciers et Archers de Police , une amende de"

66 liv. pour la première fois , et sous plus forte peine en cas de-

récidive
5 ladite amende applicable moitié au Roi , et moitié aux Of-

ficiers et Archers de Police , auxquels nous enjoignons de tenir sévéré-

aient la main à l'exécution de notre présente Ordonnance
, qui sera.

-îue
, Audience tenante

, publiée et affichée par-tout où besoin sera ,,

Uïiî en cette Ville
, q^ue dans les Bourgs du ressort. Donné en notre
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Hôtel, le premier Septembre 1785. Sï^né : de Boupxel et Bretton

DES ChAI'ELLES.

Ordonnance provisoire du Juge de Pohce ^ coi

du Cap.

concernant l<z P^oirie
•mil

Du 2 Septembre 1785,

W ou s, Jean -Baptiste Julien Busson , etc. ; Lô Procureur du Roi

nous ayant remontre qu'il auroit été remis , ie dix Juin dernier
, à

M. le Procureur-Général, un Mémoire des Habitans du Haut-du-Cap,

qui se plaignent de l'odeur infecte et contagieuse que répandent les

animaux morts dans cette Ville , et furtivement transportés le long du

grand chemin -, que cet abus récent provient de la négligence des par-

ticuliers à faire enterrer les cadavres de leurs animaux, aux termes

de l'Ordonnance de MM. de Vallière et de Vaivre , du 17 Janvier

1775 ; que par la Carte- bannie , dressée et publiée par ordre de

M. l'Ordonnateur ,
pour l'entreprise du nettoyemcnt des rues du Cap

,

il auroit été dit que l'Entrepreneur enleveroit et enterreroit tous les

animaux morts dans la Ville ,
pour raison de quoi il lui seroit payé

par les particuliers ,
propriétaires desdits animaux morts , une somme

qui seroit fixée par une Ordonnance à intervenir ; que pour remédier

aux inconvéniens dangereux qui résultent des cadavres des animaux^

jetés à la porte de la Ville, et pour remplir le désir de la carte-

bannie de M. l'Ordonnateur , il paroîtroit nécessaire de faire provisoi-

rement, vu les vacances du Conseil-Supérieur de cette Ville, et sous

le bon plaisir de la Cour , un Règlement nécessaire dans les circonstances,

sauf à être ensuite par M. le Procureur-Général requis , et par h
Cour statué ce qui parokra convenable. A ces Causes requeroit le

Procureur du Roi qu'il nous plût statuer sur ce Règlement. Nous fai-

sant droit sur la Remontrance verbale du Procureur du Roi , nous

avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. I, Conformément à l'Article sept de îa Carte-bannie, pu-

bliée par ordre de M. l'Ordonnateur pour l'entreprise au rabais da

O o o o o ij
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844 Loix et Const. des Colonies Francohcs
nettoyeuicnt des rues du Cap , TEntrepreneur sera tenu de faire

transporter et enterrer les cadavres des animaux tïiorts dans cette

Viiic.

IL Ledit Entrepreneur sera tenu
, jusqu'à de nouveaux ordres , de

faire transporter les animaux morts à la Fossette , dans, l'endroit où
se jetent les immondices , en se conformant

, pour les fosses , aux Art.
iï et lli de l'Ordonnance du dix-sept Janvier lyyc ; en conséquence
lesdîtcs fosses , hors les temps d'épidémie , auront au moins cinq pieds
de profondeur; elles en auront au moins huit "dans le cas d'épidémies
et

, dans tous les temps , elles seront sur-le-champ recouvertes de toute
la terre qui. en aura été tirée.

ilî. Pour remédier aux abus qui naissent de la négligence des parti-

"rs à faire enterrer les anisîiaux morts, l'Entrepreneur aura seul le

: d'enlever et enterrer lesdits animaux morts. Faisons défenses à
tous particuliers, de quelque qualité et condition qu'ils soient, de faire

enlever par un autre que par l'Entrepreneur
, les animaux morts chez

eux
, à peine de deux cents livres d'amende , applicable moitié à l'En-

trepreneur et moitié au dénonciateur.

IV. Tout particulier qui aura un animal mort chez lui , en prévien-
dra l'Entrepreneur

,
qui sera tenu d'enlever et enterrer ledit animal une

heure après en avoir été requis , à peine de cent livres d'amende.
V. Il sera payé à l'Entrepreneur

,
pour le transport et mise en terre

l'un Cheval , Bœuf , Vache , Génisse et Bourrique , dans la Ville et

Banlieue
, seize livres dix sols ; pour Mouton , Cabrit ou Cochon ,

huit livres cinq sols ; faisant défenses audit Entrepreneur d'exiger plus

forte somme
, sous quelque prétexte que ce soit, à peine de restitution

du quadruple.

VI. Pourra l'Entrepreneur requérir le transport des Officiers de
Police pour constater les contraventions commises à la présente Ordon-
nance.

VIL Si au mépris de la présente Ordonnance j et faute par ledit

Entrepreneur de veiller exactement à faire constater les contraventions

,

on portoit un Cheval , ou tout autre animal , mort dans la Ville , sur

le chemin du Haut-du-Cap , ou dans tout autre lieu que celui indiqué,

l'Entrepreneur fera tenu de faire enlever , dans le jour , ledit animal
de l'endroit où il aura été jeté , et de l'enterrer dans le lieu ci-dessus

designé, à peine de 300 livres d'amende contre lui, par chaque jour

que ledit anim.aî aura resté sans être par lui enlevé , sauf son recours

contre le propriétaire de l'animal ainsi trouvé.
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Vlîï. Sera expédicioa de la présente Ordonnance remise à M. le

Procureur- Générai du Roi.

Mandons aux Inspecteurs de Police de tenir la maia à l'exécution

de la présente Ordonnance ,
qui sera imprimée , lue , publiée et affichée

par-tout où besoin sera , et exécutée sous le bon plaisir de la Cour

,

nonobstant opposition ou appellation quelconques et sans y préjudicier.

Donné au Cap, le 2 Septembre 1785. Signé : BussoN.

, I
,, I

°

OrdONNAN CE des Administrateurs j touchant la Maison destinée

logement du Capitaine de Port de la Fille du Cap.au

Du 10 Septembre 1785.

£%. Nosseigneurs , Nosseigneurs les Général et Intendant , etc.

Supplie humblement Nicolas Massot , Capitaine de Port du Cap ,

et a l'honneur de vous exposer que la Case en bois que le Roi a

au bord de la mer , et qui , de tout temps , a été destinée au logement

du Capitaine de Port, tombe en ruine, et ne peut plus être réparée,

tous les bois qui la composent étant entièrement pourris ; et le solage

miné par la lame du côté de la mer , et par les eaux pluviales dans

la partie opposée , ce qui la rend inhabitable , malgré les réparations

que le Suppliant y a pu faire en différentes fois. Ce considéré , Nos-

seigneurs , le Suppliant demande à être autorisé à la réédifier à ses frais,

sur le modèle de celle que vous avez permis au Sieur Maugendre de

bâtir sur le même niveau et également en bois , et pour l'indemniser

de cette dépense , il vous supplie de stipuler que celui qui lui succédera

lui tiendra compte , ou à ses héritiers , du montant de ses déboursés bien

et duement constatés , si mieux il n aime leur laisser la jouissance de

cette Case pendant dix ans.

;:i;^|;

m

m

Vu la Requête ci dessus et tout considéré : Nous , Comman-

dant-Général et Intendant , avons permis et permettons au Sup-

pliant de faire reconstruire à ses frais la maison dont il s'agit , sur

iCi. «mHi::-mi.-
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îe même alignement que celle que le Sieur Maugendre a également

été autorisé de bâtir, et qui lui servira de modèle 5 à la charge et:

condition que dans le cas où on auroic besoin, pour le service du
Roij du terrain sur lequel ladite maison sera réédifiée , le Suppliant,

ou ceux qui lui succéderont dans sa place de Capitaine de Port

,

seront tenus de détruire ladite maison , sans pouvoir repéter aucune

indemnité vis-à-vis du Roi. Sera au surplus celui qui succédera audit

Sieur Massot , en qualité de Capitaine de Port , tenu de lui rembourser

les frais de ladite bâtisse , sur ie pied de iestimation qui en sera faite

alors par Experts. Sera la présente enregistrée au Greffe de la Subdé-

légation. Donné au Port-au-Prince, le lo Septembre 1785, Siané ;

CoUSTARD et BOMGARS.

R. au Greffe de la. Subdélégadon ^ le 16 du même mois.

Lettre du Ministre au Gouverneur-général f sur les Chirurgiens majors

des Régimens Provinciaux.

Du 13 Septembre 1785.

J'ai reçu , M. , vos lettres
, par lesquelles vous demandez deux Bre-

vets de Chirurgien- major des Régimens du Cap et du Port-au-Prince,

pour les Sieurs Guyot et Carié. C'est par une faute d'impression que
l'Art. XXII de l'Ordonnance du 1 o Décembre dernier

,
porte qu'il y

aura un Chirurgien-major par Régiment , et il n'en est pas fait men-
tion à l'Art. XXVIII qui régie la solde. C'est ainsi que l'Ordonnance

a été entendue aux Isles du Vent. Les Sieurs Guyot et Carié ne peuvent

en conséqueucc conserver les Places auxquelles vous les avez nommés
provisoiremcHî.
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^ RKÊt du Conseil d'Etat j qui accorde des Primes d'encouragement aux

Ne'gociaiis François qui transporteront des Morues sèches de pêche

nationale dans les Isles du Vent et sous le Vent j ainsi que dans les

Forts de VEurope j tels que ceux d'Italie j d'Espagne et de Portugal,

Du i8 Septembre 1785.

E Roi ayant juge à propos
,
pour assurer et faciliter l'importation

des subsistances dans ses Colonies de l'Amérique, de permettre aux

Étrangers d'y introduire de la morue sèche, moyennant certains droits;

et Sa Majesté voulant que cette faculté ne puisse porter préjudice aux

pêches nationales qu'Elle regardera toujours comme dignes de sa pro-

tection spéciale , Elle a résolu d'accorder aux Armateurs François qui

s'adonnent à cette pêche , une Prime d'encouragement capable d'exciter

leur zclCj et qui puisse les mettre en état de soutenir sans aucun dé-

savantage route espèce de concurrence avec l'Etranger. A quoi voulant

pourvoir : Ouï le rapport du Sieur de Calonnc , Conseiller ordinaire

au Conseil royal. Contrôleur- général des finances; le Roi Étant
EN SON Conseil, a ordonné et ordonne ce qui suit:

Art. I 11 sera accordé aux Armateurs et Négocians françois
,
pen-

dant le temps et espace de cinq ans , à compter du premier Octobre

de la préîcnîe année , une Prime de dix livres par quintal de morues

sèches qu'ils traïasporteronr , soit des Ports de France , soit des lieux

où ils auront fait leur pêche , dans les Isles du Vent et sous le Vent^

à condition que îesdites morues sèches seront de pêche Françoise , et

importées par des Bâtimens françois. Défend Sa Majesté à tous Négo-
cians , Armateurs et Capitaines , d'y déclarer aucun poisson de pêche

étrangère
, comme poissson de pêche françoise , à peine de confiscation

des Navires et cargaisons , et de trois mille livres d'amende , argent

de France.

îî. Les Capitaines de Navires qui porteront leur morue directement

du lieu de la pêche auxdites îsîes , seront tenus d'en faire , tant am

Greffe de l'Amirauté q*u'au Bureau du Domaine du lieu où ils abor-
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deront , leur déclaration signée d'eux et de trois principaux Officiers-

mariniers ou Matelots du Bâtiment , contenant la quannté de inorue

sèche qu'ils auront apportée j ils se contormcront au surplus aux

formalités qui devront ocre remplies auxdites Isies , et qui seront pres-

crites ci-après. A l'égard de ceux qui chargeront des morues dans les

Ports de France pour les porter auxdites Isies , ils seront tenus
,
pour

jouir de la Prime accordée par l'article précédent , de faire leur décla-

ration au Greffe de l'Amirauté , ensemble au bureau des Fermes du

Port de leur départ , de la quantité de morue sèche qu'ils introduiront

auxdites Colonies ; laquelle déclaration contiendra en outre les noms

du Navire et du Capitaine, ainsi que celui de la Colonie pour laquelle

ladite morue sera destinée. Il sera joint auxdites déclarations , un cer-

tificat de la Chambre du Commerce , ou des Juges-Consuls , dans les

lieux où il n'y aura pas de Chambre de Commerce
,
portant que les-

dites morues sont de bonne qualité ; le Greffier de FAmirauté remettra

aux Capitaines desdits Navires , expédition de^dites déclarations et

certificats
,
pour être par eux présentée à leur arrivée dans lesdites

Isies ; il lui sera payé à cet effet pour tous droits , la somme de deux

livres
, y compris l'enregistrement et l'expédition , sans compter le

papier timbre ; sans que les Officiers de l'Amirauté puissent prétendre

aucuns droits d'assistance ni vacation, pour raison desdites déclarations,

lesquelles ne seront sujettes qu'aux droits de Greffe.

IIÎ. Dans les dix premiers jours de chaque mois , les Procureurs

de Sa Majesté des Amirautés des ports de France adresseront au Secré-

taire d'État ayant le Département de la Marine et des Colonies , ec

les Directeurs du Bureau des Fermes au Contrôleur-général des Fi-

nances , un état des déclarations qui auront été expédiées pendant

le mois précédent.

IV. 11 sera tenu au Greffe àts Amirautés àç.5 Colonies , un registre

particulier , coté et paraphé par le Sieur Intendant , ou celui qui le

représentera , à l'effet d'y transcrire les déclarations prescrites par l'Ar-

ticle n j ensemble les congés délivrés dans le Port du départ de

France , lesquelles déclarations seront en outre signées et certifiées

sur lesdits registres ,
par ccuyi qui les auront faites. Après ledit enregis-

trement les Officiers de l'Amirauté, ensemble les Commis du Domaine,

se transporteront à bord desdits Navires ,
pour être préseas à la dé-

charge , vérification et pesée des morues sèches apportées par lesdits

Bâtimens.

V. Après lesdites décharge , vérification et pesée , le GrerScr de

l'Amirauté

T-
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rAmiraiTtc délivrera au Capitaine ©u Armateur , une expédition par

tripUcaca. j dans la forme du modèle annexé au présent Arrêt , con-

tenant la déclaration qu'il aura faite , et la quantité de morues sèches

qu'il aura débarquée ; laquelle sera certifiée et signée, tant par le

Greffier de l'Amirauté que par le Commis du Domaine , le tout sous

peine de nullité et de privation de la gratification,

VI. Dans les Ports desdites Islcs où il n'y aura point de bureau du.

Domaine , la déclaration prescrite par l'Article II sera seulement faite

aux Officiers de l'Amirauté , et le Greffier en délivrera expédition après

qu'il aura été procédé , en leur présence , à la décharge , vérification ec

pesée desdites morues sèches ; tous les trois mois lesdits Officiers

d'Amirauté adresseront par triplicata au Secrétaire d'Etat ayant îe

Département de la Marine et des Colonies , un état certifié d'eux , des

déclarations qui auront eu lieu pendant le trimestre précédent; pour

être ensuite , l'un des doubles dudit état , remis au Contrôleur-général

des Finances.

VIL Ne pourront les Blnmens expédiés àcs ports de France , chargéi

de Morues provenant de la Pêche Françoise , s'introduire dans les

Colonies
,
que par les Ports où il y aura des sièges d'Amirauté , à

peine de privation de la Prime.

VIIL Les Capitaines ou Armateurs desdits Navires , remettront, ât

leur retour en France , au bureau des Fermes du Port d'où ils seront

partis , les expéditions ou certificats qui leur auront été délivrés en coa-

formité de l'article 1 1 ci-dessus -, Icsdites expéditions seront par eux cer-

tifiées véritables , et il leur en sera donné reconnoissance au pied de II

copie ,
par le Directeur ou le Receveur des Fermes qui en fera l'examen i

si îesdites expéditions se trouvent en règle , & revêtues des formes

prescrites par les articles précédens , veut , Sa Majcfté
,
que trois mois

après leur remise , la Prime de dix livres par quintal , poids de marc

,

soit payée par les Receveurs des Fermes desdits Ports , aux Armateurs

ou Capitaines 5 & dans le cas où les Directeurs ou Receveurs des Fermes

cstimeroient que Icsdites pièces ne fussent point en règle , ils les rendront

aux Caoitaines ou Armateurs , lesquels pourront se pourvoir pardevant le

Contrôleur Général des Finances^ pour être, sur son rapport, statué par

Sa Maiesté ainsi qu'il appartiendra.

IX. Quant aux Bâtimens de la Pêche sédentaire des isles Saint-Pierre

et Miquelon, qui ne feront point leur retour dans les ports de France,

les Armateurs d'iceux enverront Iesdites -pièces en forme , ensemble leur

procuration , à l'çffet de toucher Is ïnoutant de la Prime qui pourra leuic
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revenir , à un Correspondant qu'ils choisiront dans tel Port du Royaume
qu'ils jugeront à propoc.

X. En rapportant par l'Adjudicataire général des Fermes , les expé-

ditions et certificats ordonnés par les articles II et V du présent Arrêt,

ainsi que les quittances des Capitaines , Armateurs , ou de leurs Fondés

de pouvoirs , énonciatives du montant de la gratification qui leur aura

été payée , il lui sera tenu compte , chaque année , desdices sommes

,

sur le prix de son bail.

XI. En cas de fraude ou de fausseté des certificats et déclarations

ordonnés par lesdits articles II et V, les Capitaines ou autres personnes

qui en seront prévenus, seronî: poursuivis extraordinairement , suivant

la rigueur des Ordonnances, et l'Armateur condamné au payement du

quadruple de la somme à laquelle pourront s'élever les Primes dont

les certificats auroient procuré l'acquittement ; & après le rembour-

sement prélevé de ce qui auroit été induement reçu , le surplus sera

partagé entre les Employés du bureau des Fermes qui auront reconna

le faux et l'auront dénoncé. /

XII. Il sera également accordé, et pour pareil espace de cinq années ^

aux Négocians François qui transporteront des Morues sèches , soit

des ports de France , soit des lieux où ils auront fait la Pêche ,
dans les

autres ports de l'Europe, tels que ceux d'Italie , d'Espagne et de Por-

tugal , une Prime de cinq livres par quintal de Morues ,
poids de

marc , sous la condition que lesdites Morues seront de Pêche françoise ,

& que l'exportation s'en fera sur des Navires françois -, à la charge

d'observer par lesdits Armateurs ou Capitaines , avant leur départ des

ports de France , les formalités ptescrites par l'article 1 1 du présent

Arrêt 5 & quant aux déclarations qui , aux termes des articles II et V,

doivent êtres faites au çrcffc de l'Amirauté & au bureau du Domaine^

des isles , elles se feront dans la même forme devant les Consuls ae

France, résidans'' dans les ports de l'Europe, tels que ceux d'Italie,

d'Espagne et de Portugal , où se fera le déchargement desdites Morues.

Il sera adressé tons les mois
,
par lesdits Consuls , au Secrétaire d'Etat

ayant le Département de la Marine , un état par triphcata ,
des décla-

rations qui auront eu lieu pendant le mois précédent ,
pour être en-

suite un des doubles dudit état remis au Contrôleur-Général des

Finances.

Mande et ordonne , Sa Majesté , à Monf, le Duc de Penthièvre ,

Amiral de France, aux Intemlans de la Marine et des Colonies, au

Commissaire départi pour l'observation des Ordonnances dans les
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Aniifautcs , aux Commissaires des Porcs et Arsenaux, 'Ordonnateurs, atix

Officiers des Amirautés, aux Juges des Traites, Maîtres des Ports,

et à tous ceux qu'il appartiendra , de tenir ,' chacun en droit soi , la

maiii à l'éxecution du présent Arrêt, lequel sera enregistré aux greffes

des Amirautés , lu
,
publié et affiché par-tout où besoin sera. Fait au

Conseil d'État, etc. le 18 Septembre i-jl^. Signé : Le Mal, de
Castries.

^sgsa^^s^^s^ss^^s^^ss il:;.|!-/l

Modèle de la Déclaration à faire , tant au Greffe de l'Amirauté

qu'au Bureau du Domaine
,
par les Capitaines ou Armateurs qui

débarqueront àts Morues sèches dans les Colonies.

J E soussigné Capitaine du Navire le . . , , 3 du port

de tonneaux j armé à par le Sieur . . . . j Né-

gociant de ladite Ville 3 déclare être parti dudit Port j le et

être arrivé à le avec quintaux j poids de

marc , de Morues sèches provenantes de pêche Françoise j conformément à

la déclaration passée au Greffe de l'amirauté dudit Port j et au certificat

de vérification , de la qualité de ladtie Morue j expédié le même jour 3

ce que je certifie véritable. A le . . , . . mil sept cent

quatre-vingt- Signé

*1.

Modèle de l'expédition à délivrer en conséquence de ladite déclara-

tion
,
par les Commis du Bureau du Domaine dans les Colonies.

iV.O us soussignés .... Receveur et Contrôleur du Bureau du

Domaine { ou Consul ) à. j certifions que sur la déclaration

qui nous a été faite le par le Sieur . . . . j Capitaine du

Navire 3 du port de . , , . . tonneaux 3 armé à . , - . , j,

par le Meur 3 Négociant de ladite Fille 3 et abordé à j,

Nous nous sommes transportés à bord dudit Navire , et avons assisté à

PPPPP^
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la décharge et pesée desdites Morues sèches j montant à '.
. 7 '.

:,

eomparaïson faite avec le certifient de la qualité de ladite Morue ^ .expédié

le j lequel nous a été représenté j ce que nous certifions véritable,

A . , , . , . le mil sept cent quatre-vingt- SigiiiC

Ensuite , doit être le Vu ci-après.

F.V par nous Greffier de l'Amirauté , et certifié conforme à la déclara-

tion qui nous a été faite le et porté sur le registre tenu à cec

tffêt j ainsi qu'au procès-verbal de vérification d'icelle dressé par j,

Officiers de l'Amirauté j et pareillement déposé à notre Greffe j /e . . , . .

mil sept cent quatre-vingt- , . . . . Signé

Modèle de l'expédirion à délivrer en conséquence de ladite décla-

ration , par le Greffier de l'Amirauté , dans les Ports où il n'y

aura point de Bureau du Domaine.

O us soussiQneso .... Greffier de VAmirauté de . '. ',
. . y

certifions que sur la déclaration faite en notre Greffe ^ le ,

par le Sieur ..... j Capitaine du Navire le ^ du port

de , . . tonneaux j armé à . . . par le Sieur . , . . j Négociant

de ladite Ville
_, parti dudit Port le et abordé à ^

le J nous nous sommes transportés à bord dudit Navire

avec Messieurs les Officiers de l'Amirauté j ou nous avons assisté à la

décharge et pesée desdites Morues sèches j montant à >

quintaux j comparaison faite avec la déclaration passée, au Greffe

de l'Amirauté de par ledit Sieur 3 le ... . . 3 et

avec le certificat de la qualité desdites Morues délivrées le ^

*e que nous certifions véritable et conforme j tant à la déclaration

qui nous en a été faite j et portée sur le registre tenu a cet effiet

en notre Greffe , quau procès-verbal de vérification d'icelle , aui en

a été dressé par les Sieurs ^ ec pareillement déposé en notre

Greffe. ^ ..... j /e .... . mil sept cent quatre-vingt-, .... ».

Signé ...,.*
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Arrêté au Conseil , le dix-huit Septembre mil sept cent quâtrc-vingt-

ciwq. Signé : le Maréchal de Castries.

R. à l'Amirauté du Cap ^ le ^l Décembre suivant.

Et aux autres Amirautés de la Colonie.

fyw'jjftajiw.'» miiiWfca"-»

ORUONN^iNCE de Police du Juge de Saint'Marc j, concernant le

Marché de la même Fille j les Arbres qui y sont j les Cabrouets j ett.

Du 20 Septembre 1785.

EAN-Jacques Gattien Bretton des Chapelles , etc. Sur ce qui non»

a été remontré par le Procureur du Roi ,
qu'il s'élève continuellement

des contestations entre les différens Marchands , blancs , libres , ou

esclaves qui vendent , le Dimanche , sur la Place du Marché de

cette Ville ,
pour raison de différentes places que chacun d'eux s'at-

tribue , ce qui occasionne de fréquentes rixes entr'eux ; que d'un autre

côté le mélange des diverses marchandises ou denrées , vivres de terre,

légumes et autres provisions qui sont apportés au Marché , entraîne

une confusion qui ne contribue pas peu au désordre qui y règne , et

auquel il itriporte de remédier ; requérant le Procureur du Roi qu'il

nous plût y pourvoir , en assignant le local que doivent occuper les

différentes espèces de marchandises ou denrées , et établissant un

ordre et une police propres à faire cesser toute confusion et à pré-

venir toute contestation. Nous faisant droit sur la remontrance da

Procureur du Roi , avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

1°. Les Marchands blancs, ayant des boutiques portatives de Clin-

cailkrie , continueront, comme ci-devant, à se placer dans l'allée qui

règne le long de la grande rue , dans laquelle Allée , et à la suite

desdits Marchands , et en tirant vers la Rivière , se placeront les

Marins ayant des pacotilles ou provisions de France , et tant lesdits

Marins q-.ie Marchands cîincaillers se rangeront des àeiw côtés de

ladite Alice, de telle sorte qu'il y ait dans le niilieu un passage

libre , au moins, de iix pieds. Enjoignons à l'Exempt de Police de veiller

wa
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à l'exécution de cet Article, et de faire rciiCirer kidits Marchands

et Marins
,
pour qu'il y aie place sufiîiante pour conicnir les tfîets

ôiQs uns et des antres.

1°. Les M?.rchands de Toiles , Indiennes , Mousselines et autres de

ccrte nature , soit libres on esclaves, ( ceux-ci vendant pour le compte

de leurs maîtres), se placeront dans les troi, autres Allc^^s qui con-

tournent le Marché , dans lesquelles il sera assigné à chacun d'eux

,

par l'Exempt de Police , une place fixe , de grandeur déterm'.née

,

qu'il ne pourra ensuite changer arbitraiiement , et hors des limites

de laquelle il ne pourra s étendre. Ils se placeront de telle sorte ,

qu'entre leurs marchandises et le rang d'Arbres intérieur , il «oit laissé

un passage au moins de six pieds de large
,
pour les acheteurs ^ ou autres

passans.

3°. L'intérieur de la Place sera divisé en trois parties égales, de

l'Est à l'Ouest. La première partie , où se trouvent les tables de bou-

cheries de moutons et cochons , sera destinée , indépendamment des-

dires Boucheries, à la vente du poisson , des volailles et autres animaux.

La partie du milieu sera occupée par les Marchands de légumes , de

pam , etc. La troisième Partie le sera par les Vendeurs de vivres de

terre , tels que Bananes , Patates , etc. Les divisions seront au moins

de douze pieds de large , et il sera laisié entre lesdits Marchands ec

le rang d'Arbres intérieur un intervalle de six pieds pour le passage.

4'^. Les Vendeurs de Salaisons se placeront comme ci-devant , hors l'en^

ceinte de la Place, depuis le Corps de-garde de la Police jusqu'à

celui de la Maréchaussée , Cii laissant un libre passage dans la rue.

5°. Les Vendeurs de bois patate se placeront le long des maisons

occupées par les Sieurs Faure , Aubergiste , et Estur > de manière à

laisser un libre passage dans la rue.

6®. Faisons défenses à qui que ce soir de rien appuyer ou tendre

sur les Arbres , même de s'y adosser personnellement. Faisons en outre

défenses à tous les Marchands ci dessus désignés , de se placer hors

du local déterminé par notre présente Ordonnance. Enjoignons à l'Exempt

de Police , en C4s de déplacement desdits Marchands , de les faire re-

mettre à leur place, et , s'ils s'y refusent, d'en faire sur le-champ

son rapport au Procureur du Roi , pour être par lui pourvu par voie

de police contre les Contrevenans.

7°. Faisons défenses aux Cabrouetiers de laisser leurs- Cabrouets dans

les rues qui coniournent la Place ; leur enjoignons de les décharger

,

sitôt qu'ils y seront arrivés , et de les placer ensuite à la iile les uns
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des autres , dans la rue de la Marine , en commençant devant l'Au-

berge du Sieur Ravaud. Enjoignons à l'Exempt de Police de veiller

et faire veiller par les Sergent et Archers , à l'exécution de la présente

Ordonnance
,
qui sera lue

,
publiée et affichée par-tout où besoin sera.

Donné en notre Hô:el à Saint-Marc, le 20 Décembre 1785. Signé:

De Bourcel et Bretton des Chapelles.

Il ' Il I II
I .

I
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Ab.RÛT du Conseil d'Etat ^ concernant le Commerce Interlope des

Colonies.

Du 23 Septembre Î7S5.

E Roi s'étant fait représenter, en son Conseil, i^. la Requête

présentée le premier Janvier dernier aux Commandant et Ordonnateur

de la Ville du Cap
,
par le Capitaine du Brigantin le Packet-Brimes ,

venant de Philadelphie , tendante à ce qu'il lui fût permis de mouiller et

de vendre, dans la rade du Cap , sa Cargaison , attendu qu'elle n'étoit

composée que de marchandises licites ; l'Ordonnance desdits Adminis-

trateurs , du même jour
, portant permission de mouiller en ladite

Rade , sous la condition de fliire sa déclaration en forme pardevant

les O&ciers de l'Amirauté du Cap , et de subir la visite accoutumée j

le Procès verbal dressé le i dudit mois de Janvier , signé dudit Capi-

taine , du sieur Esccve , Juge, des sieurs Gillet , Procureur du Roi,

et Gonnel , Greffier commii de l'Amirauté du Cap , contenant que

ieidits Juge , Procureur du Roi et Greffier-commis , se sont transportés

à bord dudit Navire le Packet-Brimes , accompagnes d'un Interprète s

qu'ils en ont trouvé les panneaux et les écoutilles ouverts ; qu'ils ont

reconnu que le chargement de ce Brigantin ne consistoit qu'en Merrains,

Boucauts en bottes , Planches , ^ois équarris et Barrils de poissons salés j

ce qui étoit conforme à la déclaration du Capitaine ; l'Ordonnance

desdits Commandant et Ordonnateur
,

qui permet audit Capitaine de

vendre sa Cargaison ,. à ia charge à'cn employer le produit en mar-

chandises permises , et ào. se conformer aux Ordonnances i autre Procès-

verbal de visite dudit Brigantin , du 3 du même mois de Janvier

,

1-^:'!
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dressé ensuite d'ordre du Gouverneur - général
, par le Commindint-

particulier du Cap, et le sieur de Martel, Lieutenant en pied de !a

Frégate la Ccrés j en présence de plusieurs Maîtres , Sous - Maîtres &
Matelots de ladite Frégate , ainsi que d'une Garde des Troupes de la

Marine
,
par lequel il esc constaté que la prétendue Visite des Officiers

de l'Amirauté du Cap n'avoit point eu Heu ,
qu'il n'y en avoit aucune

trace ,
que les panneaux étoient fermés , recouverts d'une bande de

bois clouée sur les jointures, et paroissoient n'avoir point été ouverts

j

que les ayant fait lever , ils ne virent d'abord que du bois à brûler ,

mais que ce bois raasquoit plusieurs Barils qu'ils firent dél'oncer ; que

deux étoient remplis de Bœuf salé , les six autres de Farine ; que ne

trouvant plus que des Barils de même espèce , ils jugèrent que le

Bâtiment en ctoit chargé en entier ; le Jugement des Officiers de l'Ami-

rauté du Cap , du 1% du niême mois de Janvier
,
q:ii sur le vu dudit

Proccs-vcrbal , et de la dénonciation à eux faite de la contravention

dudit Capitaine , a déclaré le Bâtiment et' sa Cargaison acquis et con-

fisqués au profit de Sa Majesté , et a condamné ledit Capitaine , ainsi

que ses Commettans et Cautions, à l'amende de looo livres, z^ . La

Dépêche du Gouverneur -général de Saint-Domingue, du 30 Juin

dernier , contenant qu'il auroit remarqué sur la Feuille des mouvemcns

dp la rade de Saint-Marc, deux Bâtimens Américains mouillés dans ec

Port ; qu'ayant été instruit q'^'ils y avoient été reçus sous le faux pré-

texte du besoin de relâche, il détacha un des Bâtimens de la station

pour aller les saisir ; que I'uq de ces Bâtimens étrangers étoit déjà parti

avec un chargement et de l'aveu de l'Amirauté , c]ue le second

,

nommé le Good-hope j Capitaine Janning, étoit également expédié au

Greffe , et devoir mettre à la voile dans la nuit ; que la double con-

travention de se trouver dans un Porc prohibé j et d'être chargé de

marchandises de la Colonie , avoit donné lieu à une instance à l'Ami-

rauté du Port-au-Prince, où la Prise avoit été conduite, attendu la

suspicion des Officiers de l'Amirauté de Saint-Marc ; le Jugement rendu

le 15 Avril dernier par l'Amirauté du Port-au-Prince, par lequel le

Bâtiment pris et sa Cargaison avoient été confisqués au profit de Sa

Majesté , et le Capitaine condamné à mille livres d'amende -, l'Arrêt du

Conseil Supérieur du Port-au-Prince, du iO du même mois d'Avril,

qui , sur l'appel dudit Jugement , l'auroit amendé , et auroit déchargé

ledit Capitaine tant de l'amende de mille livres que de la confiscacioa

du Bâtiment et de sa Cargaison en entier , à la réserve de quatre

Boucaux de Sucre et de quinze Sacs de Café seulement , et auroit

©rd^atîc
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ordonne que le produit de la vente de ces deux objets appartiendroît

au Bâtiment-capteur. 3 S. Le Jugement du sieur Delaunay , Juge de

i'Amirauté du Port-au-Prince, du 30 Mai dernier, qui, malgré les

conclusions du Procureur de Sa Majesté , a donné main-Ievce au

nommé Pierre Péry Olivier de la saisie faite de la Goélette l'Espérance,

& de sa Cargaison
,
par le Brigantin de Sa Majesté, la Témérité , et

cependant a condamné ledit Capitaine Olivier en trois mille livres

d'amende, pour être allé à l'Etranger sans Congé ni Passeport, et pour

y avoir porté des madriers d'acajou -èc du coton : l'Arrêt du Conseil

Supérieur du Port-au-Prince , du' 3 Juin dernier
,
qui , sur l'appel de

ce Jugement
, a non- seulement confirmé cette Sentence

,
quant à la

main-levée de la saisie , mais a fait remise -audit Capitaine de l'amende

niême de trois mille livres; la Dépêche du Gouverneur- général de

ladite Colonie , et les pièces y jointes
, qui constatent que le Bâtiment

J'Espérancc avoit été expédié frauduleusement des Gonaïves à la Ja-

maïque
, et en étoit revenu chargé de cinquante-neuf têtes de Noirs

,

appartenans au sieur Drouilliard-Pont-Godin , Habitant des Goaaïves j

lesquels Noirs, malgré la surveillance des Administrateurs, avoient été

débarqués à huit et dix lieues du Port àt'i Gonaïves. 4". La même
Dépêche dudit Gouverneur-général , dudit jour 30 Juin dernier, par

laquelle il rc:nd compte qu'un Brigantin, nommé l'Aimable Lisbé

,

faisant des manœuvres suspectes dans le Port du Port-au-Prince , où il

venoit de mouiller sous pavillon françois , il manda le sieur David,

Commandant de ce Bâtiment : la déclaration par écrit faite audit Gou-
verneur - général par ledit Commandant , le z (j Mai dernier ,

par

laquelle il auroit avoué qu'il arrivoit de Philadelphie avec cinq cents

barils de Farine, dont cent soixante-neuf étoient déjà débarqués et

enlevés par le Commis du sieur Marie, Négociant au Port-au-Prince:

le Procès verbal fait par ordre du Gouverneur-général , le 26 dudit

mois de Mai
, par lequel il est constaté que la Cargaison dudit Bâti-

ment étoit coBiposée de Farines angloises ; la Sentence définitive du
sieur Delaunay, Juge de l'Amirauté du Port-au-Prince, du 15 Juin

dernier
, qui prononce , entre autres choses , la confiscation , au profit

de Sa Majesté
, dudit Brigantin et de son Chargement , condatnne ledit

Capitaine à trois mille livres d'amende , et défend aux Commis-
visiteurs de se transporter à bord d'autres Bâdmens que ceux désignés

par l'Arrêt du Conseil d'Etat de Sa Majesté , du 30 Août 1784 : l'Arrêt

du Conseil Supérieur du Port-au Prince , du 25 Juin suivant, qui con-
firme ladite Sentence , sauf en ce qui touche l'amcnds

,
qu'il auroit
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réduite à mille livres , conformément audit Arrêt du Conseil de Sa

Majesté, du 30 Août 1784 ; et encore en ce qui touche la défense

faite aux Commis-visiteurs par ledit Juge de l'Amirauté, laquelle dé-

fense aurok été réformée par ledit Arrêt. 5°. L'Ordre des Administra-

teurs de la Colonie
, portant permiflion au Bâtiment négiier danois

îe Gclîeme-P«.oad-Schack j appartenant à la Société royale de Danemarck »,

d^aller vendre îa Cargaison de Nègres dont il étoit chargé , aux Caycs

et non ailleurs , attendu sa situation qui ne lui permettoit pas de

naviguer sans risquer de périr ; la signification de cet Ordre , faite au

Capitaine de ce Navire et à ses Commissionnaires : Décision desdits

Administrateurs, en date du 24 Avril dernier, déposée le 9 Mai suivant

au Greffe de l'Amirauté des Cayes , et adressée au Directeur du Bureau

de Sa Majesté
,
qui sur la demande faite par le Capitaine dudit Bâtiment

danois , s'il pouvait faire charger aux Cayes des denrées coloniales , en

acquittant les droits , lui défend abfolumcnt de faire un pareil char-

gement , et lui enjoint ^ sous peine de saisie et d'être poursuivi comme
contrevenant , de se conformer

,
pour ledit chargement , à l'Arrêt du

Conseil d'Etat de Sa Majesté du 30 Août 1784 : le Broces-verbal de

Visite dudic Bâtiment du 8 Mai dernier ,
qui constate qu'il se trouvoit

chargé en retour, en partie, mais uniquement de marchandises colo-

niales prohibées j la saisie qui en a été faite en conséquence : la Sentence-

du sieur Collet , Juge de l'Amirauté des Cayes
,
qui , conformément

aux conclusions motivées du Procureur de Sa Majesté , auroit autorisé

le Capitaine dudit Navire à complécer son chargement en denrées de

la Colonie, en donnant caution qu'il conduiroit le Bâtiment et sa

Cargaison dans un Port du Royaume : l'Arrêt du Conseil Supérieur du

Port-au-Prince, du 13 Juin suivant, qui a confirmé ladite Sentence
;

ensemble toutes les pièces généralement quelconques, qui composent les

Procédures ci dessus mentionnées ; Sa Majesté auroit reconnu: i°. que

dans l'Instance relative à la saisie et confiscation du Navire le Packet-

Brimes , les Officiers de l'Amirauté du Gap n'avoient point fait réelle-

ment la Visite de ce Bâtiment
,

quoiqu'il existât dans les pièces de

i'Inftance un Pïoees^vcrbal par eux dressé de cette prétendue Visite -, ou

que s'ils l'avoient faite , ils auroient connivé sciemment à la contra-

vcntioo ; que daa& l'un et l'autre cas, leur conduite étoit également

punissable. 1*^. Que les sieurs de Couagne, Commandant, et d'Aquin,

Officiel? principal d'Administration , employé à Saint - Marc , avoient

manqué à la surveillance qui leur étoit imposée , en souffrant maî-à-

propos deux Bâtimens étrangers dans leur Rade , et en, négligeant de
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dénoncer un pareil abus aux Administrateurs-généraux ;
que les Officiers

de l'Amirauté de Saint Marc se sont rendus coupables de la même faute ;

que le Conseil Supérieur du Port-au-Prince , par son Arrêt du zo Avril

dernier, est formellement contrevenu aux dispositions des Lettres-

Patentes, en forme d'Edit, du mois d'Odobre 1717 ,
et à celles dû

l'Arrêt du Conseil d'Etat de Sa Majesté , du 30 Août 1784 ,
qui pro-

nonce , outre une amende de mille livres , la confiscation des Bâtimens

étrangers et de leur Cargaison , lorsqu'ils se trouvent chargés, en tout

ou en partie, de marchandises prohibées. 3". Que les pièces de l'Ins-

tance concernant la Goélette l'Espérance, venant de la Jamaïque,

constatent de la manière la plus évidente que ce Bâtiment ,
commande

par le Capitaine Olivier, avoit été chargé en fraude dans la Colonie

de marchandises prohibées , destinées pour la Jamaïque , d'où il etoit

ensuite revenu , sous une fausse destination pour l'isle de Sainte-

Croix , avec cinquante-neuf Nègres , appartenans au sieur Drouilhard

Pont-Godin
,
qui , malgré la surveillance du Gouverneur-général ,

les

avoit introduits furtivement dans la Colonie de Saint-Domingue ;
que ,

dans ces circonstances , le sieur de Uunay , Juge de l'Amirauté ,
par

Sentence du 30 Mai dernier, et le Conseil Supérieur du Port-au-

Prince ,
par son Arrêt du 3 Juin suivant , étoient contrevenus ,

non-

seulement aux dispositions de l'Ordonnance de 1766, qui défend a

tout Habitant de sortir de la Colonie (et à plus forte raison d'aller à

l'Etranger ) sans Passeport du Gouverneur-général , mais à toutes les

Ordonnances et Rè^lemens de Sa Majesté , concernant le Commerce

des Colonies : que tes sie«rs Olivier et Pont-Godin étoient respecti-

vement coupables , l'un pour s'être chargé du commandement d'un

Navire destiné à un commerce prohibé , l'autre pour avoir participé

à ce commerce, et être sorti de la Colonie sans la permission du Gou-

verneur général : que ,
pour éviter à l'avenir de semblables abus. Sa

Majesté auroit jugé nécessaire de 'défendre aux Officiers d'Administra-

tion , et préposés au Bureau des Classes à Saint-Domingue, de délivrer

des expéditions vagues, à l'effet de naviguer le long de la Côte, de

leur enjoindre de déterminer le lieu de la destination , sauf changement

et nouveau visa, l'il y échoit, de Bureau en Bureau. 4^. Que le sieur

Delaunay , Juge de l'Amirauté du Port-au-Prince , a ,
par son Jugement

du 15 Juin dernier, outrepassé les bornes de son pouvoir, en de-

fendant aux Commis visiteurs de se transporter à bord d'autres Bâtî-

tnens que ceux portés par l'Arrêt du Conseil de Sa Majesté , du \o Août

1784, quoiqu'il eût connoissance de l'ordre qui leur avoit été donne
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à ceî; effet par le Goiiverncnr-généra! ; que , d'ua autre côté , il n'a

ordonné aucuns poursuite contre les Armateurs connus dudit Bâtiment,

ni contre les personnes qui avoient acheté ou reçu les cent soixantc-

neuF Barils de Farine, livrés par le Capitaine du Brigantin .-que le

Conseil Supérieur, par son Arrêt du 15 Juin dernier, auroit dû ordon-

Der des poursuites relativement aux marchandises de contrebande

mises à te;re & contre les Armateurs du Bâtiment interlope , confor-

mément au titre 111 des Lettres patentes de 1717. 5". Que les sieurs

Collet , Juge, et Picde-Père , Procureur de Sa Majesté en l'Amirauté

des Cayes, étoisnt doublement réprébensibles , soit pour avoir excédé

les bornes de leur pouvoir , en permettant au Navire Danois le

Geheme-Road-Schack , de prendre en retour des denrées coloniales

,

soit pour avoir osé donner cette permission contre la défense formelle

des Administrateurs, consignée dans la lettre du Gouverneur- général

au Directeur de l'entrepôt , du 14 Avril, déposée par ce dernier au

Grefte de l'Amirauté le 9 Mai suivant : que le Conseil Supérieur ,
en

confirmant une Sentence aussi attentatoire à l'autorité des Administra-

teurs
,
que contraire aux différens Règlemens, même antérieurs à celui

du 30 Août 1784, concernant le Commerce interlope, a, par son

Arrêt, visiblement favorisé ce commerce. Enfin, d'après l'examen de

toutes les procédures ci dessus mentionnées , Sa Majesté a reconnu qu'il

rcc^ne dans l'esprit de quelques-uns des Meaibres de ses Tribunaux.

d'Amérique un penchant à l'indulgence, et dans leur conduite un

relâchement qu'il est d'autant plus nécessaire de détruire, qu'il ne tend

à rien moins qu'à rendre nuls le zèle et les efforts des principaux

Administrateurs, ainsi que des Commandans et. Etat- majors des Bati-

mens de sa Marine royale , stationnés dans les Colonies
,
pour la pleine

et entière exécution des Règlemens concernant le Commerce étranger

,

dont Sa Majesté ne souffrira pa:; que personne ose s'écarter. Détermi-

née à punir sévèrement la plus Icgcre contravention ou connivence en

cette partie. Elle veut bien néanmoins, pour cette fois seulement,

adoucir les effets de son animadversion envers ceux qui l'ont encourue,

dans la confiance où Elle eft qu'ils ne s'exposeront pas de nouveau à une

révocation qu'Elle ne ponrroit s'empêcher de prononcer, en cas de

récidive de leur part, ou d'une conduite semblable de la part de tout

Officier public constitué par état pour faire suivre ou respecter les in-

tentions de Sa Majesté. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport, et tout

considéré : Le Roi étant en son Conseil , a ordonné et ordonne que les

Lettres-patentes en forme d'Edit, du mois d'Octobre 17^7, l'Ordonnance
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du premier Février 176^ , et l'Arrêt de son Conseil du 30 Août 1784,

seront exécutés selon leur forme et teneur ; et pour contravention a

aucun desdits Réglemens , commises par les Officiers dcs^ Sièges de

l'Amirauté à Saint-Domingue , et autres ci-dessus dénommés ,
interdit

Sa iMajesté le sieur Escève , Juge , le sieur Giliet ,
Procureur de Sa

Majesté , & le sieiir Gonnel ,
Greffier-commis en l'Amirauté du Cap

,

de leurs fondions , chacun pendant un mois , à compter du )our de la

signification qui leur sera faite du présent Arrêt ; leur enjoint
,
Sa Ma-

jesté , de se comporter à l'avenir ^vec plus de vigilance et d'exactitude

dans, les Visites de Bâtimens
,

prescrites par lesdits Réglemens
,^

sous

peme de révocation : A cassé et annuUé , casse et'annulle l'Arrêt du

Conseil Supérieur du Port-au Prince , du 14 Avril 1785 ,
en ce que,

contre les dispositions des Lettres-patentes en forme d'Edit ,
' du mois

d'Octobre 172.7 , et de celles de l'Arrêt du Conseil d'Etat de Sa

Majesté, du 30 Août 1784. il n'a prononcé ni la confiscation totale

du Bâtiment le Good-hope ^ ni l'amende encourue par le Capitainerie ce

Bâtiment ; enjoint Sa Majesté aux Officiers dudit Conseil-Supérieur, de

se conformera l'avenir plus exactement aux dispositions desdites Ordon-

nances , sous telles peines qu'il appartiendra ; Interdit le sieur des

Chapelles, Juge, et le sieur Bourcel , Procureur de Sa Majesté en

l'Aniifauté de Saint-Marc, de leurs fonctions pendant trois mois v leur

enjoint de veiller dorénavant avec exactitude à ce qu'aucun bâtiment

étranger et interlope ne mouille ni ne s'expédie dans la rade^ de cette

Ville, sous peine de révocation: Interdit également Sa Majesté, chacini

pendant trois mois, les sieurs de Couagne , Commandant , et d'Aqum ,

' Officier principal de l'Administration , employé à Saint-Marc, avec pri-

vation de leurs appointemens ,
pendant la durée de ladite interdiction ,

pour avoir négligé de surveiller les abus qui se commettent dans ladite

Rade , et de les dénoncer aux Administrateurs en chef : A cassé et

annullé , casse et annulle la Sentence de l'Amirauté &: l'Arrêt du

Conseil-Supérieur du Port-ait-Prince , des 30 Mai et 3 Juin derniers^;

fait défense, à ces Tribunaux d'en rendre de pareils à l'avenir
,
à

peine de destitution contre Isdit Juge d'Amirauté, et contre le Pré-

sident de la Séance au Conseil-Supérieur , de répondre en fon propre

et privé nom de semblables jugemens , lorsque ledit Président les aura

signés , fans avoir remis au Greffe un Procès-verbal d'avis contraire :

A destitué et destitue le Hommé Olivier, Capitaine de la Goélette

l'Espérance, de son grade de Capitaine de Bâtiment, l'a déclaré et

déclare incapable d'en commander aucun à l'avenir , soit au service

1

mA

M

Wr.



mi]

^

I

['}'

SiS'i Zqîx ei Const, Jes Colonies Françaises

éz Sa Majesté ,^soit au service du Commerce : Ordonne que le Sieur

Drouillard-Pont-Godin , propriétaire des Noirs embarqués à la Jamaïque

sur ladite Goélette l'Espérance, gardera prison pendant trois mois, à

compter de la signification qui lui sera faite du présent Arrêt : Fait dé-

fenses aux Officiers de l'Administration et préposés aux Bureaux des

Classes de Saint-Domingue, de délivrer à l'avenir des expéditions vagues

et indéterminées, à l'effet de naviguer le long de la Côte j leur en-

joint de dénommer le lieu de la destination , sauf changoinent et nou-

veau visa , s'il y échoit , de Bureau en Bureau i A ordonné et

ordonne qu'à la diligence de son Procureur-Général au Conseil Supérieur

du Port au-Prince , il y sera procédé relativement aux effets de coatre-

bande niis à terre, et provenant du Brigantin l'Aimable Lisbé , ca

conformité et exécution du ntre III des Lettres patentes de ^'Jt'J i attri-

buant à cet effet , en tant que de besoin , audit Conseil-Supérieur

,

toute Cour et Jurisdiction : Interdit Sa Majesté le sieur Delaunay , Juge

du ^iége de l'Amirauté du Port-au-Prince , de ses fonctions pendant

un an , rant j^xjur n'avoir pas prononcé la confiscation du Bâtiment

l'Espérance, dans sa Sentence du 4 Mai 1784, que pour les défenses

par lui faites aux Directeurs du Bureau de l'Entrepôt, par sa Sentence

du 15 Juin 1785, en ce qu'elles ont de contraire aux ordres du

Gouverneur-général dont il avoit connoissance , et aux Ordonnances de

Sa Majesté : A cassé et annullé , casse et annuUe la Sentence du Siège

de l'Amirauté des Cayes du Fond de l'Ile-à- Vache, rendue par le

Sieur Collet, et l'Arrêt du Conseil-Supérieur du Port- au Prince con-

fîrmatif d'icelle, des 24 Mai et 13 Juin derniers ; fait défenses à ces

Tribunaux d'en rendre de semblables à l'avenir , à peine de destitution

contre ledit Juge de l'Amirauté , et contre le Président de la séance

au Conseil Supérieur , d'en répondre en son propre et privé nom,
lorsque ledit Président les aura signés , sans avoir remis au Greffe un

Procès-verbal d'avis 'contraire : Interdit lesdits Sieurs Collet , Juge , et

Pic de-Pere , Procureur de Sa Majesté audit Siège de l'Amirauté des

Cayes , de leurs fonctions pendant six mois ,
pour avoir , tant dans

les Conclusions que dans le Jugement des 13 et 14 Mai derniers
,
per-

mis à un Capitaine Danois de se charger , en retour , de denrées

coloniales i contre le prescrit des Réglemens , et malgré la défense

formelle des Administrateurs. Mande et ordonne Sa Majesté aux Ofîi-

ciers de ses Conseils-Supérieurs du Port-au-Prince et du Cap, de pro-

céder à l'enregistrement du présent Arrêt
,
pour être exécuté selon sa

forme et teneur , lu
, publié , imprimé et affiché par-tout où besoia
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sera. Mande et ordonne pareillement Sa Majesté à ses Gouverneur,

Lieutenant-Général et Intendant des Isles sous le vent, de tenir la maio

audit enregistrement et à ladite exécution. Fait au Conseil d'Etat , Sa

Majesté y étant, tenu à Saint-CIoud , le 23 Septembre 1785. Signé:

Le Maréchal de Castries.

R. au Conseil du Port-au-Prince 3 le 3 Mai 1786.

Et à celui du Cap j le 11 du même mois.

ArrÛT du Conseil d'Etat j portant à Cinq livres par quintal ;> la taxe

imposée sur la Morue de Pêche Etrangère 3 qui sera importét aux

Isles de l'Amérique du Vent et sous le Vent»
^

Du 15 Septembre 17^5.

('expérience ayant fait sentir la nécessité de procurer aux Noirs

des Isles du Vent une subsistance assurée dans la concurrence de la Morue

de Pêche étrangère , avec celle de la Pêche Françoise , il avoit été

d abord établi une taxe de Huit livres par quintal , ensuite une de Cinq

livres seulement , sur l'introduction qui y seroit faite de cette denrée

par l'Étranger , afin de compenser , autant qu'il seroit possible , la dif-

férence des prix de l'une et de l'autre fourniture : dès-lors le Roi ayant

reconnu qu'il convenoit d'autoriser la même concurrence à Saint-Do-

mingue , en réduisant néanmoins à un taux plus foible la taxe qui

seroit imposée à l'importation étrangère dans ses diverses Colonies d'Ame-

dque, Sa Majesté, par Arrêt de son Conseil du 30 Août 1784, a

permis à l'Étranger d'y introduire de la Morue sèche , uniquement par

les Ports d'entrepôt désignés , à la charge de payer un droit de Trois

livres tournois par quintal , dont le montant seroit réversible en Primes

d'encouragement pour l'introduction de la Morue et du Poisson salé

,

provenant de la Pêche Nationale. Ces dispositions successives avoient

été mesurées sur les produits de cette dernière
, qui n'offroicnt , en

*us de la consommation du Royaume ,
que de roodiqucs excédens y

•"'
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mais les accroissemens sensibles qu'elle a pris depuis le retour de la

paix , l'émulation qui régne à cet égard parmi les Armateurs de plu-

sieurs Ports du Pi.oyaun:ie , l'espoir de parvenir dans peu à des résul-

tats encore plus satisFaisans , s'ils ctoient excités par les efforts du

Gouvernement même ; tous ces motifs ont déterminé Sa Majesté a

faciliter
,

par de nouveaux avantages , le débouché des Morues de

Pêche françoife dans ses Colonies du Vent et sous le Vent. En consé-

quence Elle vient
,

par Arrêt de son Conseil du 18 de ce mois

,

d'élever jusqu'à Dix livres par quintal la Prime qu'Elle veut bien

accorder à l'importation des Morues de Pêche Nationale dans les Isles ;

mais Elle a jugé , en micme temps
,

qu'il étoit indispensable ds réta-

blir la taxe de G«^ livres par quintal sur l'importation qui aura lieu a

l'avenir auxdites Islcs par l'Etranger , dans la confiance où Elle est

qu'il en résultera le double effet de multiplier les arracmens des Né-

gocians François pour la Pêche, et au moyen du versement du produit

de ladite taxe en son '1 résor Royal , de soulager ses finances d'une

partie des sacrifices qu'Elle s'est imposés. A quoi voulant pourvoir \ Ouï

le rapport: LE Roi étant en son Conseil , Sa Majesté a ordouné

et ordonne ce qui suit :

Art. I. A compter du jour de la publication du présent Arrêt dans

les Colonies de l'Amérique du Vent et sous le Vent, il sera perçu

Cinq livres tournois par quintal de Morue et Poisson salés
,
qui seront

introduits par l'Etranger dans les Ports d'entrepôt desdites Colonies ,

indépendamment des droits locaux établis ou à établir ; dérogeant s*

Majesté
,
quant à ce , à l'article V de l'Arrêt de son Conseil du 30

Août 1784: le produit dudit droit de Cinq livres sera versé chaque

année au Trèsor-Royal, pour être employé d'autant, au complément

de la Prime de Dix livres accordée par Sa Majesté , en l'Arrêt de son

Conseil du 18 de ce mois, par quintal de Morues sèches provenantes

de la Pêche Françoise qui seront importées auxdites Colonies.

II. les Capitaines des Navires qui porteront leurs Morues directe-

ment des Isles Saint- Pierre et Miquelon , ou d'autres lieux de la Pêche

auxdites Isles , ne pourront s'introduire que par les Ports d'entrepôt

seulement , en conformité des Articles X, XI , XII , XIII et XIV de

FArrêt du Conseil du 30 Août 1784 ^ et à la charge d'observer les

formalités et conditions y prescrites.

lU. Enjoint Sa Maiesté aux Gouverneurs-généraux et Intendans ou

Ordonnateurs desdites Colonies , de procéder incessamment à la cou-

frction d'un Tarif modéré pour les va:ations et expéditions ordonnées

par
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par les 'Articles IV, V et VI de l'Arrâc de son Conseil du i% de ce
•trioJs, lequel Arrêt demeurera annexé au présent, pour être exécuté

suivant sa forme et teneur. Ledit Tarif sera adressé au Secrétaire

d'Etat ayant le département de la Marine et des Colonies, pour être

approuvé par Sa Majesté s'il y a lieu, et néanmoins exécuté par provi-
sion

, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné.

Mande Sa Majesté à Mons. le Duc de Penthièvre , Amiral de
France , et aux Gouverneurs , Lieucenans-Généraux , Commandans par-

ticuliers
, Intendans , Commissaires généraux. Ordonnateurs et tous autres

qu'il appartiendra
, de tenir la main , chacun en droit soi , à l'exécu-

tion du présent Arrêt. Mande pareillement Sa Majesté aux Conseils et

Tribunaux Supérieurs àz% Colonies Francoises de l'Amérique , de pro-
céder à l'enregistrement d'icelui

,
pour être lu

,
publié et afBché par-

tout où besoin sera. Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa xMajescé y
étant, tenu à Saint-CIoud le 25 Septembre 1785. Signé: Le Maréchal
DE Castries.

Le Duc de PenthiÈvre , Amiral de France , etc.

R. au Conseil du Port-au-Prince
, /e premier Mai îyS6.

Et à celui du Cap h 4 du même mois.

ZErrSE des Administrateurs aux Directeur et Syndics de la Chamhre

de Commerce du Cap j sur la Nomination des Officiers de cette

Chambre
,
pour l'année l-JÎS j et sur l'insertion de leur liste dans les

Almanachs de la Colonie.

,

Du ij Septembre 1785, »

ous avons reçu , MM. , la lettre que vous nous avez fait l'honneur
de nous écrire

,
pour nous prévenir de la nomination des nouveaux

Syndics de la Chambre de Commerce : nous ne pouvons , MM, qu'ap-
plaudir à votre choix -, nous autoriserons volontiers les Imprimeurs de
cette Colonie à comprendre

, dans l'Almanach de l'année prochaine j

MM. de la Chambre, dans l'ordre du tableau que vous leur fournirez,

lomc FI. R r r r r

fc 1W-,: "«S"."
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et ce immédiatement après MM. de la Chambre d'Agriculture ;
vous

pouvez, en conséquence, nous envoyer ce tableau par duplicata i notis

mettrons notre bon au bas de chacun.

OKj^Q^iiA^CE de Police du Lieutenant de VAmirauté de Saint-

Marc , touchant la Pêche.

Du 27 Septembre 1785.

Louis-Jcan-Marie de Bourbon , Duc de Penthiévre ,
Amiral de

France , etc.
, r» - j i» a •

Sur ce qui nous a été remontré par le Procureur du Roi^ de I Ami-

rauté de Saint-Marc, que la grande rareté du poisson qui règne en la-

dite Ville lui en a fait rechercher les causes. Plusieurs Pécheurs quil

a consultés , à cet effet lui ont rapporté que cette rareté ne provenott

que de la dépopulation, occasionnée par les filets dont se servent la

plupart des personnes qui se mêlent de faire la Pêche ;
que les mailles

de ces filets n'ont au plus que deux ou trois lignes de longueur en quatre;

que ces filets ramassant et détruisant ainsi le poisson naissant, en dimi-

^

nuoient singulièrement l'espèce ; que le nombre des Pêcheurs etoit en

outre très-considérable ;
qu'ils n'étoient surveillés par personne

,
ce

commettoient ainsi impunément toutes sortes de contraventions aux

Ordonnances du Roi sur le fait de la pêche ; enfin, qu'il seroit important

dénommer l'un d'eux pour visiter les filets des autre», et fane rapport

aux Officiers de l'Amirauté, des abus et contraventions, pour y être

par eux pourvu. Le Procureur du Roi , d'après ces renseignemens et

observations , s'est convaincu que les Ordonnances générales du Royaume,

sur le fait de la pêche, et notamment celle de la Marine, etcienr

dans une inexécution entière dans le ressort de cette Amirauté
^
que

d'une part, iî ne se trouve point au Greffe de 1 Amirauté, ainsi que

le prescrit l'Article XVI du Titre II du livre V de ladite Ordot^nance,

un modèle des mailles des filets dont peuvent se servir les Pécheurs

demeurant dans l'étendue de cette Amirauté ; que cependant Sa Ma,este

lui enjoint de tenir soigneusement la main a 1 exécution de cet Article

,
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à peine de répondre des contraventions en son nom personnel, z^. Que

les noms de tous les Pêcheurs , depuis l'âge de 1 8 ans et au-dessus , demeu-

rant dans retendue du ressort, ne se trouvent point au Greffe , ainsi que le

prescrit l'Article second du Titre VIII du même livre; 3^. Enfin qu'il

n'a point été fait , conformément à l'Article IV j d'élection dans chaque

Port ou Paroisse , d'un d'entre les Pêcheurs
,
pour , après serment par

lui prêté pardevant les Officiers de l'Amirauté , faire la visite des

filets et rapport auxdits Officiers des abus et contraventions : que

quoique les Pêcheurs ne forment point ici , comme en Europe , de

Corps et Communauté , il n'est pas moins nécessaire qu'ils soient sur-

veillés j conformément à l'esprit de l'Ordonnance ,
par quelqu'un qui

puisse , comme plus à portée , constater leurs contraventions et les

dénoncer aux Officiers de l'Amirauté : Requéroit en conséquence le

Procureur du Roi
,
qu'il nous plût y pourvoir suivant la nature des

circonstances, des lieux et des personnes.

Nous faisant droit sur la remontrance du Procureur du Roi, con-

formément à Tesprit et au vœu de l'Ordonnance de la Marine , du

mois d'Août 168 i , avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

1®. Toutes personnes au-dessus de 18 ans, faisant profession de

la pêche par soi ou ses esclaves , dans le ressort de l'Amirauté de

Saint-Marc , seront tenues , sous trois mois pour tout délai , d'en faire

leur déclaration au Greffe de l'Amirauté , ainsi que ceux qui voudront

par la suite embrasser ladite profession , et ce à peine de 600 livres

d'amende , applicable un tiers à Nous , un tiers au dénonciateur , et

l'autre tiers , conformément à l'Article XX du Titre 111 du livre V de

la susdite Ordonnance , au paiement des frais faits pour parvenir aux

condamnations. Il sera , avant le délai de trois mois, déposé aa

Greffe un modèle des mailles des filets dont pourront se servir les

Pêcheurs demeurant dans le ressort de l'Amirauté. Faisons défenses aux-

dits Pêcheurs , de Se servir , après ledit délai , de filets non confor-

mes au modèle déposé, mctne d'en avoir et garder chez eux, sous prétexte

d'autre usage que celui de la pêche , à peine de confiscation des-

dits fàlets, qui seront ensuite brûlés, et de 600 hvres d'amende, appli-

cables comme ci-desSus ; et de plus forte en cas de récidive. Seront te-

rnis les Maîtres , des délits commis en ce genre par leurs Esclaves, et

condamnés en l'amende ; 3 °. A l'expiration dudit délai de trois mois

,

les Pêcheurs des différents ports ou paroisses du ressort ,
qui auront fait

leur déclaration au Greffe , s'assembleront en l'Hôtel du LietUenant de

l'Amirauté, en présence du Procureur du Roi, au jour qui sera par lui

R r r r r ij '»:!;

«L —ff- -asm-
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indique, à l'c&er d'élire, pour chaque port ou paroisse, un d'emr'eus

pour Visiteur-juré , lequel prêtera serment par-devant lesdirs Officiers de

ÎAmirautc
, et, tous les ans à pareille époque , il sera faite une nou-

velle Assemblée et une nouvelle élection. 4^. La nature des lieux obli-

geant de fixer les districts des différens Visiteurs-jurés, celui élu pour
les Gonaïves , remplira ses fonctions- jusqu'à la Baye Grand-Pierre exclu-

sivement ; celui de la Saline visitera la Eaye Grand-Pierre , la Saline de

l'Artibonite et la Riviére-Saiée ; celui de Saint-Marc s'étendra depuis !a

Rivicre-Saiée jusqu'à la pointe de Saint-Marc inclusivement: celui des

Roseaux aura pour district le Mont- Rouis , les Roseaux et le revers

de la Pointe de Saint-Marc. 5.**. Chaque Visiteur-juré aura , dans son

district, l'inspection des filets de tous les pêcheurs
,
quels qu'ils soient, en

tcra de fréquences visites , saisira ceux qui ne seroicnt pas de la qua-

lité requise , en dressera son procès-verbal qu'il adressera au Procureur

dn Roi ; il prendra connoissance des pêcheurs qui n'auront pas fiit

leur déclaration au Greffe , fera son rapport au Procureur du Roi ,

des abus et contraventions à la i?résGnte Ordonnance
,
pour être

,
par

le Procureur du Roi
,
procédé contre les délinquans ,. ainsi qu'il ap-

partiendra. 6°. Autorisons les Visiteurs-jurés à faire des perquisitions

lorsqu'ils le jugeront nécessaire , dans, les maisons des Pêcheurs, même
à se faire assister

,
pour cet effet , si besoin est , de la Police en

Ville , et de la Maréchaussée hors de la Ville ; enjoignons aux Offi-

ciers tant de police que de Maréchaussée , de prêter n^sain- forte aux-

dits Visiteurs ,' lorsqu'ils en seront par eux requis, 7". Faisons défenses

à tous ceux qui tendent des folles pour la pêche de la Tortue , Caret

tt autres de cette nature , de les placer au large , de telle sorte

qu'elles ne puissent' nuire à la navigation ; leur enjoignons expressément

de poser sur le, rivage un des bouts- desdites folles , à peine de trois

cents livres d'amende , applicable comme dessus , et en outre de tous

dépens , dommages et intérêts. 8°. Faisons défcnses^ à toutes personnes,

de pêcher , le long des rives de la mer , le petit poisson , vulgaire-

ment nommé Pisquet , soit avec àes draps , napcs , ou de toute autre

manière, à peine de 250 livres d'amende contre les Blancs et Gens

d.e couleur libres , applicable comme dessus , et de prison contre les

esclaves. 9°. Ordonnnons qne la présente sera lue
,

publiée et affichée

far-totit: bii besoin sera. Fait et donné par M^ Jean- Jacques Gattiea

letton des Chapelles , Conseiller du Roi , Lieutenant de l'Amirauté:
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de Saint-Marc, îe 17^ Septembre 1785. Signé : De Bourcel et

Bretton des Chapelles.

Lue j publiée et affichée à Saint-Marc le % Octobre suivant j au

Mont-llouïs îe j^ i aux- Gonaïves le l6^

J RRÛT du Conseil du Cap touchant la Nomination des Séquestres,

Du 4 Octobre 1785.

«NTRE le Sieur Çarnier , Subrogé-Tuteur à^s Mineurs Galion , ttç.

Faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du

Roi , La Cour enjoint au Juge du Fort-Dauphin , de se conformer a

l'Art, m du Titre XiX de l'Ordonnance de 1667 i ce faisant, de

fixer par la même Sentence qui ordonne le Séquestre , le jour auquel

les Parties doivent comparoir devant le Juge ,
pour y convenir dudit

Séquestre , sinon y être procédé , tant en absence que présence ; sans

souffrir, ni permettre qu'il soit prcsÈnté une nouvelle requête et formé

un nouvel incident
,
pour parvenir à cette prise de jour et multipliée

les frais sans nécessité, ,

M,

U- i
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RDONNANCE de M. l'Intendant j sur U Logement et les Droits de

Vérificateur-général de$ Comptes de la Colonie.

Du 7 Octobre 1785.

u la Requête présentée par le Sieur Grand
,

pièces y jointes
,

ainsi que l'avis du Contrôleur de la Marine , considérant que la

vérification des comptes est un tout qui a des parties de différentes

natures , dont les unes rendent , et les autres au contraire exigent

,

et que le Vérificateur trouve sur celles qui donnent plus de profit et

moins de travail, ce qui lui manque , et ce qu'il perd sur celles qui

donnent plus de peine et moins d'émolumens ; avons fixé l'augmenta-

tion du loyer dont s'agit , à 1,600 livres par an , quoique cette

augmentation, qui porte ledit loyer à 6,600 livres , ne soit pas relative

au produit que pourroit donner la maison appartenante au Vérificateur;

avons également fixé à i,zoo livres par an , la vérification des comptes

des droits de Domaine d^Occidcnr, et huit sols pour livre additionnel,

à compter du jour qu'ils sont établis , jusqu'à l'époque de la paix qu'ils

ont cesse j le tout conformément à l'avis du Contrôleur de la Marine,

dont nous ordonnons l'entière exécution. Donné au Port-au-Prince , le

7 Octobre 1785. Signé : BONGARS

R, au Contrôle le lo du même mois.
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JrrÉT du Conseil du Cap, qui condamne le Sieur Mclin ^ \°
. à se

retirer pardevant M. le Chevalier Dugrès 3 Commandant au Cap 3 pour faire

retirer l'ordre en vertu duquel le Sieur Salomon Daguilar avoit été

emprisonné ^ à sa réquisition 3 pour dette purement civile 3 p^r -^^^f*

d'un ancien ordre donné par M. de Nolivoss 3 et renouvelé par MM.

d'Ennery et d'Argout; 1°. en 50 livres par jour 3 depuis celui de

la détention jusquà celui de son élargissement i 3*. ^n 2,OOG livres

de dommages et intérêts.

Du 7 Octobre 1785.

JiURÈT du Conseil du Cap 3 qui 3 1**. j en confirmant une Ordonnance

et une Sentence du Lieutenant de l'Amirauté de la même Fille 3

déclare le Greffier en chef par intérim de ladite Amirauté 3 exerçant

par commission dudit Lieutenant 3 « ^^i accordée à cause du décès du

Titulaire 3 sans droit ni Qualité dans la tierce-opposition par lui

formée à la réception du Pourvu par Sa: Majesté du brevet de

Greffier en chef , sur la présentation de M. l'Amiral 3 sous prétexte

qu'il n'étok pas l'individu pour lequel le Brevet était destiné 3 et qu'il

ne représentait pas son Extrait Baptistaire ; x°. ordomu que le Pourvu

sera reçu 3 à la charge de représenter son Extrait Baptistaire au

Procureur-Général 3 dans le délai de six mois ; et 3^. 3 faisant droit

sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général du Roi 3 ordonne

que son Substitut en l'Amirauté assistera à l'inventaire des: MinuteSy,

Registres et Dépôts du Grejffe dudit Siège.

Du 8 Octobre 1785.

Plaidant Mes d'Augy et Caries , et sur les Conclusions de M. k

Procureur- Général. -

a,;,

M:

Ï'I Sï

^ <wg:.. -»a.-
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E Kr RAIT de la Lettre du Ministre aux Administrateurs :, sur la Pré-

sentation par les Conseils aux Places de Conseillers vaca-îtes.

Du <) Octobre lyS'j.

'ai reçu , MM., avec la lettre de 'MM. de Coustard et de Bongasrs,

du 4 juillet dernier, N^ 3 , l'i délibération du Conseil-Supérieur du

Cap , du 9 Juin précédent
, par laquelle ce tribunal a proposé pour la

place de Conseiller, vacante par la mort du Sieur St-Martin fils, etc.

J'avois déjà observé des irrégularités dans les propositions des Conseils-

Supérieurs à cette occasion. J'ai marqué en termes précis à celui diî

Cap
,
par une Dépêche du i G Mai de l'année dernière

,
qui lui a

été remise par vos Prédécesseurs
,
que le Roi n'avoit pas accordé aux

Conseils la prérogative provisoire de présenter 3, sujets
,

pour suivre

leurs affections particulières , et qu'ils éioient obligés de se dépouil-

ler de toute prévention
,
pour présenter les sujets les plus capables. Je

lui ai annoncé en conséquence > que S. M. lui prescrivoit de compren-

dre toujours dans chaque nomination
,
pour les places de Conseiller,

au moins un Juge ou un Avocat , et de ne proposer que les sujets qui

auroient le: qualités requises par les Réglemens. .

Je vous prie de rappeler au Conseil du Cap, au nom du Roi , la

Dépêche du \G Mai 1784, aux dispositions de laquelle ce Tribunal

doit scrupuleusement se conformer , s'il veut conserver la confiance

que Sa Majesté lui a montrée.

La préférence est certainement due , les choses d'ailleurs égales , aux

Assesseurs et aux Substituts des Procureurs-Généraux
,
qui remplissent

des fonctions gratuites , mais ils doivent la mériter par leur zèle et

leur assiduité. Le Roi voulant être exactement instruit à cet égard,

je vous prie de m'adresser , au moins tous les six mois , des états

que vouf; vous ferez remettre par les Procureurs-Généraux , et qui

soient formés de manière que je puisse connoître , et mettre sous les

yeux de Sa Majesté , le plus ou le moins d'assiduité de tous les

Officiers des Conseils.

^RRÊT
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^RRÊT du Conseil du Cap ^ conarnant les Sépultures dans les Eglises

et la CJôturû des Cimîi'ures.

Du II Octobre 17S5, I

\T
<é U par le Conseil le R,cqui5itoire du Procureur- Général du Roi en

icelle
, contenant ; Qu'il s'est fait rendre compte de l'exécution des

Lois & Rég!e;nens qui concernent les Sépultures , et de ceux qui

prescrivent la Clôture des Cimetières, i °. Quant au premier objet

,

le Remontrant a vu , avec douleur, dans presque toutes les Paroisses
,

des contraventions formelles , tant à l'Ordonnance du Roi , du 22
Décembre 1733 ,

qui défendoit les Sépultures dans les Eglises de la

Colonie
, ( exepté en faveur des Personnes qualifiées , et moyennant

de certaines précautions
)
qu'au Règlement portant Tarif , du 4 Décem-

bre 1775 , dont le Chapitre II, [des Droits de Falri^ue) tolère l'enter^

rement , dans les Eglises , des Personnes non privilégiées , à charge de
payer une modique somme de 3,00© livres. On est surpris d'appren-
dre

,
qu'au mépris de ces Lois , il se fasse , dans les Eglises , des In-

humations
, sans aucun des soins qu'on doit prendre contre le mauvais

au-
,

et sans que la Fabrique en tire aucune redevance ; c'est-à dire

qu'à Saint-Domingue
, Pays d'ailleurs si avancé du côté des lumières

que notre siècle a répandues , on s'asservit encore à une pratique
barbare

, dont le danger esc trop connu , et dont la défense absolue

,

renouvellée en France par l'Edit soîemnel de 1775 , forme de nos
jours, en Europe, une Police universelle.. Comment cette Police, plus
nécessaire encore dans un Climat

,
qui réunit l'extrènie de la sécheresse

et l'excès de l'humidité, (les deux germes les plus actifs des Miasmes
putrides, contagieux et délétères]; comment une Règle si sage a-

t-elle,pour être suivie
, besoin d'une autre force que de celle de Î'E-

viaence ? L'œil du Ministère public , toujours ouvert sur les abus,
devro!t-i! donc en rencontrer d un genre aussi choquant ! Et sera t on
réduic

,
par humanité même , à s'armer de rigueur pour empêcher les

Hommes d'étouffer à la fois les lumières de leur raison , et Ip voew
Tome FI. Sssss

11^,
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de leur, esisrence et ie cri de leur intércc ? On ne peut se dissimuler

certe affligeante vérité : tout le monde est persuadé de !a sagesse de

ces Lois 5 chacun leur rend hommage -, mais faute de peines précises

contre leurs Infracteurs , ces lois sont négligées, peut-être même inconnues

de ceux qu'elles regardent plus spécialement. 2°. On peut en dire ati-

tant de l'oubli qu'on a fait dans beaucoup de Paroisses, des disposi-

tions de l'Ordonnance de 1733 (ci-dessus rappelée) et de TArncle

XVIII du Règlement du R.oi pour le Temporel ces Fabriques, du 14

Mars 1741, qui prescrivent également la Clôture des Cimetières et

l'entretien de ces Clôtures , de façon qi^e les animaux ri'y pénètrent

jamais. C'est un devoir dont l'Ordonnance de 1733 ^voit d'abord charge

les Commandans de Quartier. Une Lettre de M. le Comte de Maurepas,

jointe à cette Ordonnance , douiioit un grand détail sur l'attribution

qu'Elle Faisoic aux Commandans. Le Règlement de 1741 a changé cet

ordre de choses, ii rend aux Marguiliicrs le soin des Cimetières , soin

qui leur appartient plus naturellement ; mais le Législateur n'a point

fixé de peine contre leur négligence. Ici, l'on est plus que surpris.

Ton est scandalisé de voir que des Paroisses, aussi fiorisantes d'ailleurs

que le Quartier-Morin , le Quartier du Limbé , etc. ces terres de Prc-

mission , où l'industrie Françoise a tiré un parti presque miraculeux

des richesses du sol ; l'on e^t , dis-je , scandalisé que ces belles Parois-

ses n'ayent, pour Cimetières, que des espaces vagues, ouverts pres-

que de toutes parts. On auroit peine à le souffrir dans quelque Ha-

meau misérable , dont la Chapslle abandonnée pourroit invoquer né-

anmoins l'excuse de sa pauvreté. Mais au milieu des plus grands

Biens , des plus riches Manufactures , et des Etabliîsemcns les plus vastes

peut-être que l'Homme ait créés dans le Monde; les passans pourront-

ils s'acoutumer jamais à voir les Fosses sépulchrales border les grandes

Routes , sans abri qui les en sépare , et qui puisse à la fois préserver

les vivans de l'exhalaison des Cadavres, et dérober les os des Morts

à la fouille des animaux î Le Tableau d'un pareil abus suffit pour le

laite proscrire. L'existence du mal provoque le remède; mais le choix

du remède n'est pas indifférent. L'Ordonnance de 1753 vo"^oit^ ^'•''^

la Clôture des Cimetières se fit
_,

entre les Habitans, par des Corvées

de Nègres , avec des amen.des fixées et une tâche de surcroît contre

c:ux qui auroient manqué à cette répartirion. Et c'étoit sur- tout cet

objet qui coacernoit les Commandans. Soir qu'on ait reconnu , depuis,

les inconvéniens sans nombre , l'inégalité , la /cnceur et la mai-façon

aceessaire de tous travaux publics faits par le moyen dçs Corvées -,
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soit qnelqu'autre motif; le Règlement postérieur se borne à ordonner
la Clôture des Cimetières. Il en charge les Marguiliiers , sans ert prescrire

îe moyen. Et cette liberté dans la manière d'obéir \ rintcntion de la

Loi , doit être laissée aux Paroisses ; mais rien ne peut les dispenser

d'exécuter la Loi dans un très court délai. îl est donc convenable de
faire convoquer les Assemblées des Habitans , dans les Quartiers donc
il s'agir , afin qu'ils avisent encr'eux aux moyens les plus simples de
faire ces Ouvrages , ou d'en supporter la dépense. Tels sont \z% deux
motifs de ce Réquisitoire. Il ne s'agit pas de sévir. Bien-loin de chercher

des Coupables, ou de nommer ceux qu'il connoît, le Remontrant s^,

borne à leur donner , en quelque sorte , un avertissement tacite ; e^.

il espère que la Cour, par le même esprit d'indulgence, fermant le^

yeux sur îe passé, se contentera des mesures qu'il croit pouvoir luj

proposer
,
pour faire suivre à l'avenir la volonté du Souverain j d'au

tant que cette volonté n'est ici que sa bienfaisance, et suivant i'Édic

même de 177<î, la preuve ds la tendre affection du Roi: pour la con-

servation des jours de ses Sujets. Quant aux deux Cimetières qui sont
aux deux vents opposés de la Ville du Cap , on ne sauroit considérer

,

sans quelque inquiétude, leur proximité de !a Ville, et leur insuffisance,
vu l'accroissement successif des Maisons et des Habitans. Cet objet entre
aussi dans les vues du Remontrant , certain d'avance que MM. les Admi-
nistrateurs voudront bien ordonner les changemens nécessaires. Mais
pour y parvenir

, le Remontrant doit rassembler des calculs et des
notions

,
qui demandent du temps. Ce travail trouvera sa place dans

un Réquisitoire que le Procureur-Général veut consacrer uniquement à
cette matière importante pour la santé des Citoyens. 11 se bornera donc
à prendre Acte aujourd'hui de son projet à cet égard. A ces cau-
ses

,
réqueroit qu'il plut à Cour, vu sa Remontrance , et les pièces y

jointes
,

faire droit sur sa Remontrance. Ledit Réquisitoire Si^ne
François de Neufchateau : Oui le rapport de M. Le Gris, Con-^
seiller, et tout considéré : La Cour fiisant droit sur la Remon-
trance du Procureur-Général du Roi: 1°. Ordonne que les défenses
portées par les Lois et Réglemens , de faire aucune ^Sépulture dans
les Eglises des Paroisses du Ressort de la Cour, seront exécutées dans
toutes ksditcs Paroisses. Et

, quand il y sera dérogé en faveur des
personnes spécifiées par l'Ordonnance cki Roi, du ii Décembre 17'

3

ou moyennant la redevance fixée par îe Tarif du 4 Décembre 1775'
au profit des Fabriques

; en ce cas , ordonne que lès fosses seront d'a-
bord creasces à la profondeur suffisante , et ensuite remplies de chaux

S s s s s ij
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et proprement recarrcîécs, suivant l'esprit cics Ordonnances; de tout

quoi il sera fait mention dans les Actes mortuaires et dans les Comp-
tes annuels de chaque Marguillier, qui sera tenu de faire un Chapitre

particulier de Recette , à cause des Enterrcmens dans les Eglises. En-
joint aux Prêtres desservant les Cures , ainsi qu'aux Marguiîliers , de
tenir la main à tout ce que dessus, sous peine , contre chacun d'eux

en ce qui les concerne , de mille livres d'amende par chacune contra-

vention , ladite amende applicable , moitié au Roi , moitié au profit

des Maisons de Providence du Cap. i°. Ordonne, en outre, que les

Habitans àa Paroisses dont les Cimetières ne sont point clos, s'assem-

bleront , dans le délai de trois mois, afin de contrevenir et faire faire

un devis estimatif des Ouvrages nécessaires pour ladite Clôture , et dé-

libérer des moyens de subvenir à la dépense; pour leurs Délibérations

et Devis être envoyés, sans délai, à MM. les Administrateurs, à l'ef-

fet d'être par eux homologués , s'il y a lieu ; de tout quoi les Mar-
guiîliers en exercice seront tenus de justifier au Procureur-Général du
Roi , dans' le délai de trois mois , sous peine d'une amende de mille li-

vres , applicable comme ci-dessus. \^ . Donne Acte au Procureur-Gé-

néral du Roi de sa réserve de se pourvoir séparément , ainsi que de

raison, pour ce qui concerne les deux Cimetières du Cap. Enfin, or-

donne que le présent Arrêt sera imprimé, lu et affiché par-tout où be-

soin sera, et enregistré, tant aux Greffes des Jurisdictions du Ressort,

que sur les Registres des délibérations desdites Paroisses. Enjoint

aux Substituts dudit Procureur-Général du Roi, de tenir la main à

l'exécutioa du présent Arrêt, et d'en certifier la Cour dans le mois,

etc.

Approuvé par une Ictire du Ministre au. Procureur-Général ^ du z

Février ljS6.
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ArrÛt du Conseil du Cap j qui juge que le Curateur aux Successions

vacantes ri a pas droit de s'immiscer dans une Succession , lorsqu'un

Héritier réside dans la Colonie.

- - Du 1 I Octobre 17S5.

Dans l'espèce de cet Arrêt ^ le Sieur Saint-Pierre j Négociant au Cap j,

etoit mort ah intestat. Ses héritiers étoient son père j demeurant à Bordeaux
et le Sieur Pouquin ^ son frère utérin , Directeur du Bureau de l'Entrepôt

aux Caves.

Les Scellés avaient été apposés à la requête d'un Créancier , et il avoit

été formé opposition à leur levée par le Curateur aux vacances j qui sou-

tenait avoir seul droit de les faire lever. L'Arrêt proKrit cette prétention ^

accueillie par la Sentence.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j touchant les Procès^verbaux

des Juges en matière criminelle.

Du î z Octobre 1785.

lOuiS, ctc; Contre le nommé Jean-Louis, Ncgre, esclave, etc.;

Et fliisanr droit sur le Réquisitoire de notre Procureur-Général: La Cour
enjoint tant au Sénéchal de Jérémie qu'au Substitut de notre Procu-
reur-Général audit lieu , de se conformer à l'Article premier
du Titre iV de rOrdonn.ince du mois d'Août i Gqo , à peine d'in-
terdiction

\ renvoie pour l'exécution du présent Arrêt le Ncgre Jean-
Louis par-devant le Juge du Port au-Prince

,
que Notre Cour commet

à cet effet.
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ArrÛT au Conseil du Port-au-Prince j, confirmatîf de Sentence du

Siège de Jéremie , en date du i^ Mai précédent
_,

qui ordonne que le

Sieur Sorin , Négociant et Directeur des Postes à Vîllet-à-Pierre-

Joseph , sera et demeurera Mdrgiùllier du Cap Dxme-Marie j sa

Paroisse,

Du 14 Octobl-e 1785.

îssïSîgsBiSSBBBîssKJrïffiis^EEBfflB^^^aasïaE»

ArrÛt du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant la Réception d'un Capitaine

de Port par intérim.

s
' Du 14 Octobre Î785. ^

iOUiS , etc. Vu, etc. Entre Pierre-Genty Gay aîné, etc., demeurant

au Port-au-Prince , Et notre Procureur-Général , etc. l'Ordonnance dont

est appel
,
qui , vu ce qui résulte du Titre lil de l'Ordonnance de

Louis XiV
,
pour les Armées navales et Arsenaux de Marine , et du

Titre III , livre ÎV de l'Ordonnance cie la Marine , du mois d'Août

1681 , déclare le Juge dont esc appel incompétent pour connoître

de la demande de l'Appelant, en ce qui touche l'enregistrement de

sa commission de Capitaine de Port et sa réception au Siège àc l'Ami-

rauté de cette Ville en cette aualiîé , attendu que , d'après ladite Or-

donnance pour les Arsenaux de îviarine , les Fonctions de Capitaine

cie Port sont uniquement affectées au service de nos vaisseaux 5 en

conséquence le renvoie sur ce chef à se pourvoir vers qui de droit 5

permet cependant à l' Appelant , sans tirer à conséquence , et jusqu'à

ce que M. l'Amiral y ait pourvu , de choisir un ou deux pilotes

pour l'entrée et la sortie des Bârimens marchands , lesquels Pilotes

subiront examen devant !e Juge dont est appel en la forme de .droit,

pour , d'après ledit examen , ctrc reçu , s'il y a lieu , en ladite qua-
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lîté , et prêter le serment en tel cas requis , et conformément à ladite

Ordonnance de 1 68 1 5 Ouïs , etc. La Cour a mis et met l'Appellation et

ce dont est appel au néant ; éoKndant , ordonne que !e Lieutenant de

l'Amirauté sera tenu de procéder sans délai et au vu du présent

Arrêt , à la réception de l'Appelant , conformément à la commission

de Capitaine de Port par intérim , à lui accordée le 8 Juin dernier
,

par MM. de Bellecombe et de Bongars , Gouverneur-général et Inten-

dant de cette Colonie , l'amende remise à l'Appelant,

A.RRÛT du Conseil du Cap touchant le Cimetière du Canton , appelé

Bahon j dans la Paroisse de la Grande-Rivière j et les Inhumations

qui peuvent y avoir lieu. m

Du 20 Octobre 1785.

u par le Conseil la Remontrance du Procureur-Général du Roi

,

Ouï le rapport de M. Couer de Montarand , Conseiller-Assesseur,

et tout considéré : La Cour ordonne que
,
par-devant le Conseiller-

Rapporteur qu elle a commis à cet eiSfet , il sera procédé , à la dili-

gence du Procureur-Général du Roi , à une enquête générale sur les

noms , surnoms , âge
,

patrie et dates des sépultures de tous les Blancs

et Gens de couleur libres
,

qi^e \qi habitans actuels de la Grande-

Rivière , voisine du lieu' de Bahon
,
peuvent se souvenir d'avoir vu

,

ou fait enterrer dans le Cimetière àvAk Bahon , à l'effet de quoi le

Coiïimissaire de la Cour se transportera sur les lieux, en compagnie

du Procureur-Général ; permet en conséquence audit Procureur-Général

de faire assigner tous les Habitans , voisins dudit lieu de Bahon
,

leurs femmes, enFans, Procureurs, Économes, Chirurgiens et tous autres

qu'il appartiendra , tant par affiches et proclamations publiques , pen-

dant trois dimanches consécutifs que par exploits séparés , si besoin

est , à comparoir devant le Commissaire de la Cour
,

pour déposer

sur les faits ci-dessus, sous les peines de droit, pour, ladite enquête

délivrée' d'office au Procureur-Général du Roi , être , à sa diligence,

transcrite sur les trois Registres des Actes mortuaires de la Paroisse;

f-\
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de la Grande- Rivière
, et les expéditions qui pourront en être donîiécs,

servir et valoir ce que de raison ; ordonne en outre que
,
pardevanc

le même Commissaire ce par l'Arpenteur qu'il aura coi»mis , en pré-

sence du Procureur-Général du Roi , du Missionnaire desservant la Pa-

roisse de la Grande-Rivière
, et du MarguiUier en exercice , ie local

du Cimetière de Bahon sera vu et vérifié pour en visicer l'étendue,

reconnoître les usurpations et procéder au bornage duuit terrain , à

l'effet de quoi permet au Procureur-Général du Roi de faire assi^^ner

et entendre sur les lieux, tant les propriétaires voisins de ce local, que-
les habitans anciens et non suspects, c]ui puissent déposer de l'état pri-

mitif et de l'ancien n.c consistance de ce aîêmc terrain ; autorise le

Conseiller-Commissaire à donner par provision , sur les Conclusions du
Procureur-Général du Roi , iosdu's ordres nécessaires pour faire clore

ce Cimetière, et soumietcre à la garde un habitant du voisinage,

lequel se chargera, pir ce serm.ent , i". de veiiler aux enterrem.ens

,

qui , faute de pouvoir être faits dans le Cimetière de !a Paroiàse , à

cause des mauvais chemins , éîcignement , ou autres causes
, pourront

être faits à l'avenir au lieu dit Bahon 5 2°. de fiiire fouiller les fosses

à la profondeur nécessaire, pour que le voisinage ne souffre pas des

Sépultures, et en outre 3°. d'en dresser àz?, certificats, signés de àzwx
personnes , et de faire tenir sûrement ces certificats au Missionnaire

desservant la Paroisse
,
pour être déposés aux Archives de ladite Paroisse,

et transcrits par ledit Desservant sur ses Registres mortuaires, à peine,

contre les habitans négîigens de se conformer à cette police , et contre

ledit gardien dudit Cimetière succursal de Bahon , en cas de négligence

de sa part à remplir ses obligations , de denieurer responsables envers

les parties intéressées
, de tous dépens , dommages et intérêts ; ordonne

que le présent Arrêt sera , à la diligence du Procureur-Général du
Roi , notifié au Missionnaire desservant la Paroisse de la Grande-Ri-
vière , ainsi qu'au MarguiUier en exercice , avec injonction de le tratî^-

crire dans leurs Registres ; ordonne que les frais de toutes les opérations

ci-dessus seront supportés par la Fabrique de ladite Paroisse de la Grande-
Rivière

, suivant la taxe qui en sera faite par le Commissaire de la

Cour; ordonne enfin que toutes les pièces jointes au Réquisitoire du
Procureur Généra! du Roi , seront et deaieureront déposées au Greffe

de la Cour
, préalablensent paraphées par M. le Président , ne varkntur.

Arrêt
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j4rrÛT du Conseil du Cap j qui , sur la demande du Sieur Decourt ^

habitant à la Petite- Anse j en réformâtion ds l'Acte de baptême de

son fils j qui y a été désigné comme fille j te renvoie à se pourvoir

par-devant le Sénéchal du Cap.

Du iz Octobre 1785.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j qui j attendu que Me Marsolas

ne rapporte que la seule présentation de M. l'Amiral à la place de

Greffier de l'Amirauté des Caycs ^ sans nomination de Sa Majesté
,

le renvoie À se pourvoir. -

Du 24 Octobre 1785.

M. Marsolas j nommé par Brevet du B.oi , du 11 Mai précédent 3

Greffier de la Sénéchaussée des Cayes j fut reçu j le même jour j xa.

Octobre I785 ^ en cette qualité.

:r!';: '».

Tom£ VI T tt 1
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Arrêt du Conseil du Cap
,

qui enjoint au Concierge des prisons de

prévenir le Procureur du Roi du décès des Prisonniers j a l'instant ou

' il arrive.

Du 24 Octobre 1785.

ouïs , etc. Contre le nommé César , etc. ; Et faisant droit sur

les plus amples Conclusions de notre Procureur-Général , enjoint au

Concierge des prisons Royales de cette Ville, de prévenir , dans l'instant

du décès des Prisonniers , le Substitut de notre Procureur-Général , à

TefFet par lui de requérir ce qu'il appartiendra.

Ba^asiiiSBMAtaA^tMHaaijaiiamsaffigjat^^

e

1

\

Arrêt du Conseil du Cap j qui j 1°. , condamne le Nègre Cè'^ar à

être pendu j pour crime de Plagiaire on Vol d'Esclaves ^ 2°. déclare

son Maître déchu des IjZÔO livres , prix des Esclaves suppliciés j

pour l'avoir laissé vaguer; 3°. accorde moitié desdits IjZSo livres à

un Nègre libre 3 pour avoir fait arrêter ledit Ce\ar ; 4°. défend de

louer des Maisons ou des Chambres à des Esclaves ; et 5°. renouvelle

les Défenses de les laisser trafiquer et vaguer,
I

0u zij Octobre 178 j. _

¥ U par la Cour -la Procédure extraordinairement faire et instruite

par le Lieutenant Crim.ineî au Siége-Royai du Cap , à la Requête du

Substitut du Procureur Général du' Roi -,au dit Siège, Demandeur et

Accusateur -, contre le nommé Cézar , Nègre Créole , Esclave du Père

Irenée , Capucin , desservant la Cure du Fort-Dauphin , Défendeur et

Accusé, détenu es Prisons Royales de cette Ville i les Appels intcr-
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l'êtes, tant nar îcdic Cczar que par le Substitue du Procurctu' Géacral

du Roi aud'C Siégc , de la Sentence du 6 Septembre dernier ,
qtti

auroit déciaré ledit Ncere Cézar dixment atteint et convaincu d'avoir

suborné , ioutiré et enlevé plusieurs Nègres et Négresses Esclaves, du

Quartier àcs Gonïives , d'en avoir loué à des Pardcuîicrs comi'ae ob-

jets à iiii appaicenans , et véhémentement suspeccé d'en avoir vouiu

vendre ; pour réparation de quoi , i'auroit condamné , etc. y l'Arrêc de

là Cour du 7 de ce mois
,
qui auroit ordonné que ladite Procédure^

seroit communiquée au Procureur-Général du Roi ) Conclusions par

écrit dudit Procureur-Général : Ouï et interrogé ledit Nègre Cézar

sur la sellette , sur la came d'appel et cas à lui imposés : Ouï le rap-

port de M, Le Gm , Conseiller , et tout considéré ; Dit a été par La

Cour, qu il a été mal jugé par ledit Lieutenant Criminel audit Siége-

Royal du Cap ,- bien appelé , émendant
,
pour les cas résultans du

Procès , condamne ledit Nègre Cczar , comme coupable du crime de

Plagiaire ou Vol d'Esclaves , à faire amende honorable , nu , en che-

mise , la corde au col , tenant en ses mains une torche de cire ar-^

dente, du poids de deux livres, au-devant de la principale Porte et

entrée de l'Eglise Notre Dame de l'Assomption de cette Ville , où il

sera mené dans un Tombereau par l'Exécuteur de la Haute-Justice,

ayant Ecriteau devant et derrière , avec ces mots : Voleur et Suborneur

d'Esclaves; et là, étant nu tête et à genoux, déclarer à haute

voix
,
que méchamment et comme mal avisé , il a séduit et dérobe

des Nègres à leurs Maîtres , et abusé de sa liberté prétendue pour

receler ses Vols, dont il se repent , et demande pardon à Dieu et à

la Justice ; ce fait , il sera conduit et mené par ledit Exécuteur, dans

ledit Tombereau , sur la Place dite de Clugny
,
pour y être pendu et

étranglé jusqu'à ce qite mort s'ensuive , à une Potence
y
qui

,
pour

cet effet , sera dressée sur ladite Place par ledit Exécuteur de la

Haute- Justice; et pour l'exécution du présent Arrêt, renvoie ledit Nègre

Cézar par-devant le Juge criminel du Cap.

Et attendu que les Vols du Nègre Cézar sont une suite de la con-

travention de son Maître aux Articles XV et XVI de l'Arrêt de Règle-

ment du 7 Avril 1758 (qui défendent aux Propriétaires d'Esclaves,'

1®. de les laisser trafiquer , et i**. de les laisser hbres et vagabonds,

moyennant une rétribution par mois ) , Contravention prouvée par

l'aveu même du Père Irence , dans sa déposition du 2 5 Juillet dernier ;

déclare ledit Père Irenéc déchu de l'indemnité de i,zoo livres, que le

iupplice de son Nègre lui donnoit droit de réclamer sur la Caisse

. T 1 1 1 t i
j
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municipale. Ordonne néanmoins
,
que sur ladite somn-iC de l,2CO

livres 5 il en sera donné 600 à François Lazare, Nègre libre du

Quartier de la Grande- Rivière
,
quatrième témoin de l'addition d'in-

formation du 14 Mai dernier, pour le récompenser du zèle et de la

fidélité qu'il a montres en taisant arrêter le Nègre ; laquelle somme

de 600 livres lui sera payée par le Receveur des Droits suppliciés,

sur un Extrait du présent Arrêt-

Donne Acte au Procureur- Général du Roi de la réserve qu'il fait

de se pourvoir contre Charrier de Kerven ,
pour avoir loué une de ses

ch.innbres à un Nègre Esclave , sans avoir pris les précautions nécessaires

pour s'assurer si ce Nègre Cézar étoit libre , en effet , comme il

disoit l'être. Donne Acte pareillement audit Procuieur-Généial du Roi

de ses réserves de se pourvoir contre les nommes Dubois j Helle j et

autres Faussaires qui ont écrit et signé les Billets et Bous donc le Nègre

Cézar s'est trouvé pourvu , et dont il abusoit ,
pour cacher ses Vols

et recélemcns d Esclaves -, sauf aux Propriétaires desdits Esclaves par lui

soutirés et recelés, à se pourvoir
,
pour leurs dommages- intérêts, contre

qui ils aviseront bon être , s'ils s'y croient fondes ,
défenses réservées

au contraire. Enfin , faisant droit sur les plus amples Conclusions du

Procureur-Général du Roi , ordonne que tous Propriétaires , ou leurs

ayants-cause, de quelque qualité qu'ils soient ,
qui seront convaincus

d'avoir loué des maisons ou des chambres à des Esclaves , directement

ou indirectement , sous quelque prétexte que ce puisse erre j et ceux

qui leur auront prccé leur nom , seront condamnés chacun en î,oco

livres d'amende , applicable moitié- à l'Hôpital de la Providence, moitié

au Dénonciateur , et en cas de récidive ,
poursuivis extraordinai-

rement

Ordonne enfin qu'à la diligence dudic Procureur-Général , tant le

présent Arrêt que les Articles XV et XVI de l'Arrêt de RcglemcuE

sur ta Police des Esclaves j du 7 Avril 1758, seront lus
,

publiés

,

imprimés et affichés dans cette Ville et dans toutes les Paroisses du

Ressort de la Cour , et Copies collationnées d'iceux envoyées aux

Jurisdictions ressortissantes en la Cour ,
pour y être également lus

,

publiés, suivis et exécutés, Enjoint aux Substittits dudic Procureur-Général

d y tenir la main et d'en certifier dans le mois. Fait au Cap , etc.

Approuvé par une lettre du Ministre au Procureur- Général ^ du x

Février 1786.
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Arrêt du Conseil du Cap ^ concernant la Polux d.'i Bouchenes ^

Poissonneries j Boulangeries j dans la mê/nc Ville a dans le Ressari

de la Cour. ~
_ ,

Du z6 Octobre 1785.

V u par la Cour la Remontrance du Procureur-Gcncral du Roi en

icelle ; portant qu'il ne peut taider plus long-temps de déférer direc-

tement aux Magistrats supérieurs les plaintes unanin-^-cs qui lui sont

parvenues, non scuicment de cette Ville et de ses cin irons, mais

de presque tous les Quartiers du Ressort de la Cour ,
uir les abus

qui s'introduisent dans le Commerce des choses nécessaires à la vie.

On se récrif; sur-tout relativement aux désordres et aux concusiions qni

se commettent, hautement et à la face du Public, dans rexcrcice ue

la Terme des Boucheries.

MM. les Administrateurs de cette Colonie, quoique persuadés du

bien que produisoit la concurrence entre les Bouchers libres
,
ont eu

un morif politique pour rétablir la Ferme. On doit respeccer les raisons

qui les ont décidés: n^.ais contix leur intention, contre le vœu de îeur

sagcsse et de leur bieni-aisancc , cette Ferme nul dirigée ,
au-îieu^ ce

rentcrmer , dans un cercle déterminé, la marche de l'Adjudicataire,

semble être un chanip sans borne ouvert à sa cupidité. Le z6 Juin

1784, le Bail de cette Ferme a été adjugé, à raiscn de treize sols

six deniers la Uvre de Eœuf , seule yiande comprime dans le Privilège

exclusif. Il est de notoriété que , ni le Fermier principal ,
ni les Sous-

Fermiers de la Plaine n ont jamais suivi cette taxe. Et pour ne parler

que du Cap , dont i approvisionnement est lobjct principal de ce Ré-

quisitoire , la mauvaise viande de Bœuf s'est constanur.cat vendue

,

dans le Marché de cette Ville, plus de vingt sols la livre- On dit la

mauvaise viande, parce qu'il est connu qu'on n'en trouve presque pas

d'autre dans les Etaux publics , où tout le monde est libre d'aller faire

sa provision. Il est vrai qu'il existe , dans le sein du Marché
,

un

Cabinet particulier où sont admi^ et distingués ceux qui veulent de

bonne viande , à quelc^ue prix que ce puisse être. Il faut donc la [^ayor
li'i

U.

^ 6^ E-'s:- *^:
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quarante un sols la livre, c'est-à-dire, trois Fois plus que la Taxe.

Telle est la tyrannie , indirecte , à la vérité , mais qui n'en est pas

moins réeiie
,
que le Fermier exerce sur ceux des Habirans du Cap

,

asicz riches pour ia subir et surpayer leur subsistance. Cette vexation

est imitée , du plus au moins , dans les Boucheries de la Plaine. Ces

faits sont connus de la Cour ; et d'ailleurs , ils sont constatés par les

Pièces , nombreuses jointes à ce Réquisitoire. On en géaiic de toutes

parts , et ce ne peut être sans peine que les Peuples de ce Ressort se

voyent enlever, par un Monopole odieux , la ressource de ia viande,

le seul des comestibles dont il icmbleroit cependant qu'on dût., à

Saint-Domingue , se promettre plus sûrement et l'abondance et la

bonté ,
puisqu'enfin c'est le seul qui soit indépendant des hasards de la

mer et de Tincertitude des iniportations d'Europe. Il n'en est que plus

étonnant que les Fermiers des Boucheries se fassent de leur Bail un

titre pour rançonner, en pleine paix, tous les Sujets du Roi , ensorte

que la vie est plus coûteuse maintenant qu'elle ne l'a jamais été dans

le temps même de la guerre ; que ces Fermiers soient indiscrets au

point d'avertir le Ptîbîic de l'énormité de leurs gains
,
par un étalage

subit de fortune et de luxe, dans lesquels ce même Public voit iafiiche

de ses dépouilles; enfin que dans la Capitale, une infraction si for-

melle , si criante , si scandaleuse d'un des premiers objets d'une bonne

Police , se passe , tous les jours , dans le Marché public , sous les yeux

des deux Inspecteurs ,
qui s'y tiennent à tour de rôle

,
qui sont les seuls

à ne rien voir du poids et de la qualité des viandes débitées , et qui

n'en donnent point d'avis aux Officiers du Siège. C'est à la négligence

de ces Inspecteurs de Police, avouée par eux-mêmes, qu'il faut attribuer

l'inaction forcée où est demeuré sur ce point le Substitut du Remon-

trant en la Jurisdiction du Cap. Le Juge , surchargé d'ailleurs âcs

nombreux détails de sa Place ,'^ne pourroit guère secouer la chaîne

de ses fonctions, pour voir par ses yeux des objets que la Loi veut

qu'il voie par les yeux des deux Inspecteurs. Il se borne à punir les

contraventions qui lui sont déférées : et sa tâche est si forte , sous le

triple rapport du Civil , du Criminel et de la Police
,

qu'on ne doit

pas sans doute en aggraver le poids. Quant aux Paroisses des Campa-

gnes, et dans les autres Sièges du Ressort de la Cour , les Officiers

chargés de leur Police respective auroient bien désiré de remédier aux

désordres qui concernent les Boucheries. Le Remontrant se loue du

zèle que plusieurs ,de ces Officiers lui ont manifesté. Mais ,
indépen-

damment des obstacles locaux , il esc bon d'observer que la Carte-
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bannie n'étant point devenue publique par la voie de l'Impression

,

SCS dispositions ctoicnt comme inconues. Eussent-elies été lîotoircs, en
les examinant de près, le Remontrant s'est convaincu de leur insuffi-

sance. Pour en convaincre également la Cour , il discutera , sous sç.s

yeux
,

les diflerentes clauses de la Carte-bannie ; i! en remarquera
les plus graves omissions ; mais il traitera czs objets dans un Mémoire
séparé

, que la Cour jugera sans doute à propos de communiquer à
MM. les Administrateurs. Il ne s'agit ici que de statuer sur les plaintes
portées par le Public, dont le Remontrant est lorganc auprès des
îvlagistrats. On doit d'abord aux Citoyens vexés , de réprimer la né-
gligence des deux Inspecteurs de Police; mais on leur doit , sur-tout,
de prendre des mesures pour empêcher qu'à l'avenir les liabitans du
Cap et ceux du reste du Ressort ne soient encore ]cs victimes d'un
pareil monopole. Et ce n'est pas uniquement sur l'article des Boucheries
que doivent porter ces mesures. Le débit du Mouton , à\.\ Cochon

,

du Poisson de mer et d'eau douce dans le A^arcbé du Cip , et celui
du Pain même chez presque tous les Boulangers , excitent autant de
murmure

,
par Inifidélité des poids

, par la qualité des denrées et par
l'arbitraire des prix. Le Cochon , le Mouton , to-jtes les sortes de
Poisson ont été vainement taxés par Ordonnance de Police. La Côte-
lette de Mouton s'est vendue quatre francs la livre

, au-îieu de
trente sols. La taxe du Poisson est encore moins respectée. Et ouant
au Pain , le Tarif de son prix , fixé par l'Ordonnance du 5 Juillet

1776, selon les variations dans le prix des Farines, n'est suivi que
dans les Ga7ettes où \^ Taxe en est annoncée. Dans la réalité:, sou-
vent il manque„ plusieurs onces aux Pains pris' chez les Ecu!an?-srs.
Dans une première visite que la Maréchausée du Cap et le Jaucreur-

>

Etalonneur ont faite
, ce matin , chez quelques Eoukngcrs

, par Iss

ordres du Remontrant; près de quatre cents pains, dont le poids
éroit faux

, ont été confisqués au profit de la Providence, Suivant U
Taxe de Police, le Pain d'un escalin doit peser vingc-quàtre onces. Et
plusieurs des Pains confisqués ne se pcrtoicnt qu'à dix-huit onces. C'est
la soustraction d'un quart. C'est un vol vraiment tnoui. D'ailleurs,
le Règlement du 5 Juillet 177,^ prescrit aux Boulangers de mettre
sur leurs Pains l'Etampe de leurs, noms; et presque aucun des Pains
saisis ne portoit cette marque indiquée par la Loi. L'Ordonnance
dont il s'agit n'est nullement esécutce. Tel est le sort fatal qui confpire
à rendre inutiles les meilleurs Réglemens ! Tous les OlSciers de Police
doivent cependant regarder comme leur devoir le plus saint de faire

;v
'» \

m
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CACCUter ces sages Ordonnances , faites pour sauver le Public des

traits de la mauvaise-foi. On ne sauroit y parvcn-r prr un rnoyen

pl'.;s sûr que par des viiircs frcqucntcs. L'aspect de l'Officier public

^ci le coup d'cL-il du Magistrat, en r.issurant les C-toyens , ont la vertu,

d'iritimider ceux dont la bonne- foi est justement suspecte. Dans cette

vue, le Remontrant croit pouvoir proposer à la Cour elle même

,

si jamais !e cas le requiert , de donner
,
par un de ses Membres

,

d.ms la ville ^w. Cap , l'evemple paterrel de cette surveilhince ,
dont

l'Ordre public a besoin , et qui , dans tous les autres lieux du Ressort

de la Cour, sera la règle ilkistre <ics Officiers Inférieurs. A CES

CAUSES , requiert le Procureur-Général du Roi ,
qu'il plaise à la Cour,

vu le R-équiiicoire et Pièces y jointes, faiie droit sur la Rcmrntrance.

Ladite Rcm.ontrancc s}gnèe : François de Neufchateau. Vu aussi

les Pièces jointes audit Réquisitoire , lesquelles demeureront^ déposces

au Greffe
,
préalablement paraphées par le Président de -la Séance ,

ne

r.irUnrur : Apres que Sarrazin et Héraut ,
Inspecteurs de Police

,
ont

été mandés aux pieds de la Cour , ouïs et interrogés derrière le

Barreau : La Cour, faisant droit sur la Remontrance du Procureur-

Général du Roi , i". a interdit et interdit ,
pendant un an ,

de ses

fonctions , Sarrazin , Inspecteur de Police au Cap ;
interdit pareillement

de ses fonctions , et à perpétuité , Héraut , autre Inspecteur de Police

en ladite Ville ; ordonne que, peur en faire les fonctions ,
il y sera

pourvu ainsi que de droit. 2°. Et pour assurer désormais, dans ladite

Ville du Cap . la parfaite exécution des Ordonnances de Pc! ce
,
Carre-

bannie et Régîemcns concernant les Eouchers ,
Poissonniers, Boulan-

gers , ordonne qu'au moins tous les mois il sera ,
par le Juge ou son

Lieutenant , accompagné du Substitut du Procureur-Général du Roi ,

fm visite des Etaux de la Boucherie , de ceux de la Poissonnerie
,
ainsi

que des Boutiques des Boulangers de la Ville : à l'effet de constater

Si les Poids sont en règle 5 si les Pesées se font avec exactitude ;
si'

les Denrées et C(>mestibles sont d'une bonne qualité ; si les Débitans

enfin se conforment aux Réglcmens- qu'ils doivent observer , chacun

dans leur partie: pour être par lesdits Juges, sur le champ, pourvu,

tant contre les Contrevenans que contre les Préposés à la Police

,

infidèles ou négligens , et de suite , être les expéditions de leurs Pro-

cès-verbaux envoyées au Procureur- Général du Roi
,
qui en rendra

compte à la Cour , afin qu'il soit pris , si le cas y échet ,
telles autrei

aiesures ultérieures qu'il cor.viendra, et même envoyé par la Cour
,
à

tous jour et heure , celui de Mcssie'jrs nommé Commissaire à cet

effet
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effet, 3''. Enjoint également aux Juges , Substiturs et Commissaires

de Police, dans toutes les Villes et Bourgs du Ressort de la Cour,

de fiiire
, au moins par chaque mois , une visite de ce genre dans

le lieu de leur résidence ; à charge de dresser Procès-verbal de ces

Visites , soit qu'ils trouvent ou non des contraventions, et d'envoyer

de suite au Procureur-Général du Roi une expédition dudit Procès-

verbal
, pour en rendre compte à la Cour et lui prouver leurs dili-

gences ; sans préjudice aux Juges du Fort -Dauphin et du Port- de-

Paix de statuer provisoirement sur les contravendons , ainsi qu'il ap-

partiendra. Ordonne au surplus que le présent Arrêt sera imprimé ; lu

publié et affiché par-tout où besoin sera, et copies collationnées d'i-

celui envoyées aux Sièges de Police du Ressort, pour y être registrces,

lues
, publiées et affichées , etc.

'I )

.

I I I II I II i I I I
I

I
I I

I I*
,

1
I ' 3^

LETTRE du Ministre à M. l'Intendant j pour lui prescrire d'envoyer

chaque année j dans le mois de Février au plus tard j la liste des

Passages au compte du Roi j qui auront été accordés dans l'année pré-^

cédents ^ en y ajoutant leurs différens prix?

)u iG Octobre 1785.

Tome Vt.

à>yjwï i i
ij^ijpFï^''V~-
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Arrêt du Conseil du Port-au-Prince ^ touchant les Interrogatoires

sur la Sellette.

Du 27 Octobre 1785.

ouïs , etc. Vu le Procès extraordinairement instruit contre François

Jacob , etc. ; Et faisant droit sur le Réquisitoire de notre Procureur-

Général , enjoint au Lieutenant du Siège de Saint-Marc , de se con-

former à l'Article XXI du Titre XIV de l'Ordonnance de 1670; en

conséquence d'iiaterroger , sur la Sellette , les Accusés , lorsque les

Conclusions du Substitut de notre Procureur-Général porteront con-

damnation de peine afflictive , à peine d'interdiction.

ÂRRÛT du Conseil du Port-au-Prince j pour donner un Corps-de- Garde

à la Maréchaussée de la même Ville,

Du 27 Octobre 1785.

P
i^ H«1|I;

V,U par la Coût le Réquisitoire du Procureur- Général du Roi, con-

tenant que la Compagnie , touchée de la nécessité d'établir , dans la

ville du Port-au-Prince , un Corps-de-Gard e , dans lequel seroienc

rassemblés les Cavaliers de la Maréchaussée , comme le sont les Archers

de la Police , elle l'avoit autorisé de présenter à cet effet un Réqui-

sitoire 5 que le Procureur-Général ne s'étendra pas à retracer combien

il est préjudiciable au bien du service et à la célérité indispensable

,

dans l'exécutioB des ordres que le Gouvernement et la justice sont

dans le cas de commettre à la Maréchaussée , de laisser les Brigadiers

et Cavaliers hors des yeux de leur Prévôt , dispersés dans une Ville

déjà fort étendue h que lorsqu'il s'agit de l'intérêt Public , îe simple
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apperçu suffit pour déterminer les Magistrats à y coopérer : il n'est

donc question que de choisir le local pour l'établissement de ce

Corps de-garde; et, à cet égard , le Procureur- Général pense que ce
soin appartient au Prévôt de la Maréchaussée, dont l'honnêteté et le

ze!e sont généralement reconnus ; que le Sieur Riboux a proposé au
Procureur Général

, la location d'un emplacement entouré , sur lequel

se trouve une maison , d'autant plus convenable qu'elle touche celle

qu il occupe. A ces causes , le Procureur-Général requiert qu'il plaise

a la Cour, autoriser, etc. {comme l'Arrêt) : La CoUR autorise le

Sieur Riboux , Prévôt de la Maréchaussée de cette Ville , conjointe-

ment avec le Procureur-Général du Roi , à prendre , à titre de bail-

a-irerme
, un emplacement qui puisse servir à un Corps-de- Garde,

pour y contenir les Cavaliers de Maréchaussée de service et leurs che-

vaux
; ordonne que le prix de la location sera payé par le Receveur

des deniers municipaux ; autorise en outre ledit Prévôt à se fournir

des choses nécessaires audit Corps-de- Garde , laquelle dépense sera

également remboursée par ledit Receveur, d'après le visa du Procu-

reur-Général
, et sur une ordonnance du Commissaire-Inspecteur de la

Caisse.
i

.

Arrêt du Conseil du Cap j qui ordonne l'Envoi des Procédures de

Commerce étranger au Ministre.

Du 4 Novembre 1785.

V,U derechef par la Cour la lettre de MM. les Administrateurs

de cette Colonie , en date , au Port-au Prince , du treize Août dernier,

à l'égard de l'envoi à faire au Secrétaire d'État du Département dt'i

Colonies , conformément aux Règlcmens relatifs aux prises de Bâtimens

interlopes , des expéditions' des procédures qei seront faites en pre-

mière instance et par appel aux Conseils , ensemble la copie certifiée

de la Dépêche du Ministre dont il s'agit, en date du cinq Juin 1785,
adressée aux Gens du Roi par MM. les Administrateurs , le 20 Octobre

dernier , et mise sur le Bureau de la Cour par le Procureur*-GénéraI

U u u u u i^

^ ^ »;- i:?ss>.
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du Roi ; ledit Procureur- Général du Roi mandé en la Chambre , ouï

et retiré ; Ouï le rapport de M. de Brucourt , Conseiller , et tout con-

sidéré : La Cour a ordonné et ordonne que la Dépêche du Minis-

tre dont il s'agit , sera déposée au Greffe d'icelle , et que , conformé-

ment aux intentions du Roi y exprimées , le Greffier de la Cour sera

tenu d'adresser régulièrement au Secrétaire d'État du Département des

Colonies , les procédures faites sur la prise de Bâtimens suspects d'in-

terlope et de fraude ; à l'effet de quoi les Greffiers des Amirautés
,

tenus de remettre au Greffe de la Cour expédition de celles desdites

procédures j faites en première instance; Ordonne que le présent Arrêt

sera signifié auxdites Amirautés , à ki diligence du Procureur Général

du Roi. , .

j4pprouvc par une lettre du Ministre j du lo Février l'^S^.

Lettre de M. l'Intendant aux Chefs des Bureaux j portant que les

r Employés travailleront depuis six heures et demie du m..atin ^ jusqu'à

une heure après-midi j sans entrer l après-midi.

Du 10 Novembre 1785.

R, au Contrôle le l ï

,
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Lettr:e. du Ministre aux Officiers du Conseil du Cap j touchant l'En-

registrement de r Ordonnance du Roi, du 3 Décembre 1784 j sur Us

Economes et Procureurs-gérans.

Du 15 Novembre I7§5-

3 'ai rendu compte au Roi , MM- , de vos Arrêtés des 13,25
28 Avril, 15) Mai et 3 Juin derniers, au sujet de l'Ordonnance de

Sa Majesté, du 3 Décembre précédent, concernant "ies Procureurs et

Économes-gérans d'habitation, bile me charge de vous transmettre son

extrême mécontentement de l'abus que vous avez fait de l'Article X
de l'Ordonnance du 18 Mars i']66, relative aux enregistremens , pour

forcer les Administrateurs à se rendre à vos Séances , tandis que le

devoir de leurs places les retenoir au Port-au-Prince , et qu'ils vous

avoicnt annoncé
, par leurs lettres du 2 2 Avril et 8 Mai

,
qu'ils

ne pouvoient que persister à ce que la nouvelle loi fût enregistrée saris

modification , comme elle l'avoit été en leur présence , au Conseil-

Supérieur du Port-au-Prince , sauf les représentations que vous croiriez

ensuite devoir faire à Sa Majesté,

La conduite que vous avez tenue dans cette circon-stance , attaque

essentiellement le principe cqnstitutif de rétablissement des Conseils-

Supérieurs des Colonies
,

qui n'admet ni suspensions , ni retards dans

l'enregistrement des Ordonnances ou ordres émanés , soit de l'autorité

Royale directement , soit du pouvoir provisoire que Sa Majesté

a départi exclusivement aux Administrateurs
,

pour tout ce qui

tient à la police générale. C'étoit'donc à ces Administrateurs seuls

de juger--s'ils dévoient, ou s'ils - pouvoient déférer à votre invitation.

Leur disposition vous étoit connue. Ils n'ont de compte à rendre qu'au

Roi
,
par l'organe du Secrétaire d'État du Département. Ainsi , vous

vous êtes écartés de l'esprit de l'Article sur lequel vous vous êtes ap-

puyés , et non contens d'être sortis de la ligne que l'Ordonnance des

enregistremens vous traçoit , au-lieti de vous borner du moins à requérir
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une discussion purement intérieure avec les Chefs de la Colonie ; vous
vous êtes livrés, dans vos Arrêtés, à la critique la plus véhémente et

à des déclamations outrées. Par-là vous avez occasionné une fermen-
tation

, capable de produire les désordres que vous affectés de pré-
venir. Le ton qui régne dans ces Arrêtés n'eft point celui qui convient

à la dignité et à la grandeur de vos fonctions, il présente à-la-fois

un manque de respect et un manque de soumission à l'autorité du
Roi ; et la publicité a joint encore un nouveau tort à ceux que je

viens de relever. Sa Majesté n'auroit pu se dispenser de vous faire

ressentir les effets de sa juste désapprobation , si elle naimoit à se

persuader que vous ne vous permettrez jamais de -semblables démar-
ches. Elle vous ordonne d'enregistrer purenîent et simplement , aussitôt

la réception de cette Dépêche, son Ordonnance du 3 Décembre der-
nier

, et vous défend d'insister davantage sur la présence des Admi-
nistrateurs. Elle examinera au surplus les observations que vous m'avez
fait parvenir sous le nom de discussion de l'Ordonnance dont il

s'agit, et Elle vous fera connoître sc^ volontés ultérieures. Elle vous
enjoint de porter la présente Dépêche sur vos Registres. Eile prescrit

aux Administrateurs d'y tenir exactement la main , et de lui en rendre
compte.

Je suis, MM. , Votre très humble , etc. Signé : Le Maréchal de
Castries.

R. au Conseil du Cap le 11 Mai 11^6.
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Lettre du Ministre à M. de Troulliec , Président du Conseil du Cap

^

sur les Devoirs de sa place.

Du 15 Novembre 1785.

'adresse j m. j des ordres au Conseil-Supérieur
,
pour l'enregistre-

ment pur et simple de l'Ordonnance du Roi , du 3 Décembre der-

nier , concernant les Procureurs et Économes-gérans d'habitation , et

je lui ai fait connoître le mécontentement de Sa Majesté sur la conduite

qu'il a tenue à cette occasion. Je suis persuadé que vous ave?: fait

ce que vous avez pu pour empêcher que cette Compagnie ne s'écartât

de son devoir , comiUie elle s'en est en eiFet écartée par les Arrêtés

qu'elle a pt'is les 13, 25, 28 Avril, 19 Mai et 3 Juin suivans.

Mais ce n'étoit pas assez de vous opposer à ces délibérations irrégu-

lières
, quand elles sont aussi contraires à l'exercice de ses fonctions ;

il vous reste un parti toujours sur , celui de vous retirer > et de

remettre au Greffe votre Déclaration d'avis contraire. Je suis fâché

que vous n'ayez pas donné cet exemple d'une, entière soumission,

aux volontés de Sa Majesté, Elle connoît votre zèle pour son service^

mais la place de confiance que vous occupez , exige que vous ayez

constamment le courage de résister aux impulsions du Corps que vous

devez diriger comme cheF , loin de vous y laisser entraîner comme
Membre

, àès que l'autorité du Roi se trouve compromise. C'est d'après

ce principe que je vous recommande d'agir à l'avenir dans de sem-
blables circonstances ; et je vous préviens que Sa Majesté est déterminée

à faire ressentir dorénavant au Président de la Séance
,
qui ne se

sera pas retiré pour verbaliser, le poids de sa désapprobation , dans
le cours des afiFaires qui pourroient la mériter, j'espère que je n'aurai

jamais à lui rendre de vous que les comptes avantageux qui ont été

dus jusqu'ici à vos bons et utiles services.

J'ai l'honneur d'être, etc. Votre très-humble , etc. Signé : Le
Maréchal DE Castries.

i
:;i':;.
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Arr'ET S du Conseil du Cap , touchant une Apposition et une Ëcvéc de

S.cellés j au décès du Commandant en second par intérim.

Des 19 et 23 Novembre 1785.

V U par le Conseil la Remontrance du Procnreur-Générai du Roi

,

portant qu'il vient d'apprendre, à l'instant, que M. le Chevalier

Du Grès , Commandant en second de la Partie du Nord, par intérim,

et Commandant particulier au Cap , vient de mourir , et comme le

Gouvernement, par sa mort , reste vacant; qu'il importe de veiller à

la conservation soit des papiers qui intéressent l'Etat , soit des eH-ets

qui peuvent appartenir "au Roi , c'est le cas d-e nommer un Commis-
saire de la Cour ( attendu qu'il s'agit de papiers du Gouvernement qui

sont dans une Maison Royale ) ; à l'effet d'y apposer les scellés. A
CES Causes , requéroit le Remontrant qu'il plût à la Cour nommer
un Commissaire , à l'effet de se transporter , avec un dès Substituts

en la Cour , au Gouvernement , pour mettre les scellés sur les papiers

et effets qui pourroient en être susceptibles , et pour la conservation

des droits de qui il appartiendroit , ladite Remontrance , signée Fran-
çois DE Neufchateau , et tout considéré : La Couk. a nommé
et nomme M. Le Gris , Conseiller , à l'effet de se transporter , avec

un des Substituts du Procureur-Général du Roi , au Gou-aiernement
,

pour mettre les scellés sur les papiers et effets qui pourront en être

susceptibles , et pour la conservation des droits de qui il appartiendra.

Du 23.

HArrêt ^ sur la Requête de M. Du Grès fils j afin qu'il soit procédé

par le Conseiller-Commissaire à la levée des scellés , et de suite à l'in-

ventaire
, ordonne ladite levée j et, sur la confection de l'inventaire _, au-

torise ledit Conseiller-Commissaire a. statuer ce qui lui paroîtra convenable.

Tome VI, X X X X X

! J
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ArrÛt du Conseil du Cap j qui condamne dix Boulangers ou Boulan-

gères 3 vendant au-dessous du poids j à l'amende de 500 liv. chacun j

au-lieu de celle de lOO liv. 3 à laquelle la Sentence tavait modérée.

Et faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général j

ordonne qu'à sa diligence j et à la suite de l'Arrêt ^ l'Ordonnance

de MM. les Administrateurs , du 5 Juillet ijj6 3 faisant Règlement

sur le fait de la Boulangerie , sera de nouveau imprimée , publiée et

affichée par-tout oh besoin sera , afin que personne n'en prétende cause

d'ignorance. Enjoint à tous les Boulangers de se munir d'un Exemplaire

ds ladite Ordonnance 3 et de la tenir affichée dans l'endroit le plus ap-

parent de leur Boutique 3 « P^im d'amende. Enjoint aux Officiers de

Police d'y veiller , et aux Substituts du Procureur- Général d'y tenir

ia main et d'en certifier /a Cour dans le mois.
.

Du 21 Novembre 1785.

Osi>ONK>lJJCE des Administrateurs 3 ponant Concession d un TtrraiR

en faveur du Cercle des Philadelphes.

Du 1} Novembre 178J

Cjîuy-Pierre Coustard , Colonel dinfanterie , etc.

François Barbé de Marbois , etc.
^

-

Sur ia demande des Membres du Cercle des Philadelphes ,
établi

au Cap , tendante à ce qu'il nous plaise leur accorder la jouissance

d'uu Terrain, dans le morne du Cap i Nous , en vertu du pouvoir
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à nous donné par Sa Majesté , avons accordé et accordons , à titre

de jouissance , un Terrain , situé dans le morne du Cap , d'environ

cent cinquante pas de large, Nord et Sud , sur une longueur Est et

Ouest; à prendre depuis k* Chemin du Port - François jusqu'à la ren-

contre de la Lisière du Sieur Crosnier , et qui contient environ deux

carreaux ; borné au Nord du Chemin du Port-François ; au Sud du

nommé Rouanet M. L. ; à l'Est , ie la Ravine ; et à l'Ouest , du

Terrain de la Providence , suivant le certificat du Sieur Baron , Ar-

penteur , du vingt-huit Octobre dernier , et conformément à l'Or-

donnance du deux de ce mois , enregistrée au Greffe de la Subdé-

légation , le neuf, qui dit que la présente concession sera délivrée

aux Membres du Cercle àes Philadelphes , sans préjudice des droits

d'autrui ; à la charge par eux de se conformer à l'Article premier

du Titre III de l'Ordonnance du premier Avril 1773 , et de rendre

libre ledit Terrain , lorsqu'il deviendra utile au Roi ou au bien public

,

avec défenses à toutes personnes de troubler lesdits Membres du Cercle

des Philadelphes , dans ladite jouissance , sous les peines de droit , et

encore à la charge par eux d'établir ledit Terrain dans une année

au plus tard , et de faire enregistrer la présente au Grefîè de la Sub-

délégation. Donné au Port au-Prince , etc.
j

(

R. au Greffe de la Subdéléganon , le 19 du même mois.

Le Gouvernement a définitivement sanctionné l'utile établissement du

Cercle des Philadelphes par des Lettres-Patentes du mois de Mai I785
,

qui lui donnent le nom de SOCIÉTÉ RoYALE DES SCIENCES ET JrTS

du Cap- François.

X X X X X ii

m

I

''If
'».

Ijr,

iiv

^>. : ;

'• h'

^m -^^rw :: ^. â.„ ' ^Wf



6



de l'Amérique sous k Vent

A RRÊT du Conseil du Cap concernant les Ecoles Publiques.

Du 24 Novembre 1785.

V U par la Cour la Requête à elle présentée par Filleul , Marguil-

lier en exercice de la Paroisse St-Joseph du Fort -Dauphin ; et Che-

villard , Maître d'Ecole audit lieu i contenant , etc. Conclusions par

écrit de Deschamps , Substitut du Procureur-Général du Roi 5 Ouï le

Rapport de M. Le Gris , et tout considéré : La. Cour ayant égard

au contenu en la présente Requête , a relevé et relève Chevillard
,

l'un'des Supplians , de l'empêchement porté par son Arrêt du 21 Avril

dernier ; en conséquence l'autorise à tenir Ecole publique au Forr-

Dauphin
, pour les Garçons et îes' Filles. Ordonne que

.
le présent

sera enregistré au Greffe du Siége-Royal du Fort- Dauphin , et exécuté

nonobstant toutes oppositions ou empêchemens , etc.

Faisant droit sur les plus amples Conclusions du Procureur-Général

du Roi ; vu l'expédition de l'enregistrement fait au Fort-Dauphin , de

la permission donnée à Dubuisson par le F. Irenée , Curé de la -Paroisse

du Fort-Dauphin, de tenir Ecole publique dans îadjte Ville, pour

l'instruction de Ja jeunesse des deux sexes , sans avoir égard audit en-

registrement , lequel elle déclare nul
,
pour avoir éic fait sans Ordon-

nance du Juge , et Conclusions du Ministère public ; (-ait défenses

audit Dubuissom de tenir École
,

jusqu'à ce qu'il, aif été procédé à

l'enregistrement de sa permission dans la forme conve'nable 5 iors duquel

enregistrement , le Juge examinera s'il • y a lieu de permettre audit

Dubuisson de tenir Ecole pour l'instruction des Filles ; donne Acte au

Procureur-Général du Roi des reserves qu'il fait d'interjeter appel

comme d'abus de ladite permission , en ce qu'elle fixe la rétribution

qui pourra être donnée audit Dubuisson ; et pour telle autre cause

qu'il appartiendra 5 ordonne que le présent Arrêt sera , à la requête

du Substitut du Procureur-Général du Roi au Fort-Dauphin , signifie

audit Dubuisson.

J^^
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^RRÊt du Conseil du Cap ^ qui condamne un Nègre , Cavalier de ^^

Maréchaussée du Port-de-Paix , à être attaché au. Carcan y sur la.

Place publique de ladite Vlile du Port-de-Palx j trois jours consécutifs ,

et deux heures chaque jour , pour voles de fait par lui commises contre

un Blanc,

Du 24 Novembre 1785.

Ordonnance de M. l'Intendant j pour la Présentation et l'Enre-

gistrement j avant la fi.n de tannée , de tous les Titres de créance sur

les différentes Caisses publiques j pour être payés ensuite par ordre de

Numéro J dans le courant de l'année ij^6-

' Du 2(j Novembre 1785.
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Lettre de l'Ordonnateur du Cap aux Officiers de l'Amirauté de U

même Ville, qui leur prescrit , en conformité de l'Arrêt du Conseil

d'Etat du 30 Août 1784, défaire mention, dans les expéditions qui

seront données aux Bâtimens pour les Etats-Unis de l'Amérique , du port

de leur destination, et qui ne pourra être que l'un de ceux ou Sa Ma-

jesté a des Consuls, vice- Consuls ou Agens , et dont la liste est jointe

à ladite lettre. .

Du 19 Novembre 1785.

R. à l'Amirauté du Cap le même jour.

m

Lettre du Ministre à M. l'Intendant sur les Gaiettes.

. Du 3 Décembre 1785.

J'AI reçu, M., avec la lettre de M. de Bongars , du 17 Août

dernier , les Gazettes de la Colonie que je lui avois demandées par

ma Dépêche du 3 Juin précédent. J'ai remarqué que ces Gazettes

s'impriment alternativement au Cap et au Port-au-Prince, et qu'on

néglige également , dans les deux endroits , de faire meifiion du prix

courant des vivres. Je vous prie de faire insérer ce dernier Article ,

afin que je puisse connoître les prix de tous les objets de Commerce.

Vous chargerez l'Ordonnateur du Cap de m'envoyer directement ,
et

au moins deux fois par mois , les Gazettes qui s'impriment dans cette

Ville. 11 suffira que vous me fassiez passer celles du Port-au-Prince.
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Lettre circulaire du Ministre aux administrateurs des Isles j touchant

les Bols utiles qu'on peut y cultiver.

Du 4 Décembre lySj.

APRÈS les 'comptes qui m'ont été rendus, MM., de la qualité

des différentes espèces de bois qui croissent dans nos Colonies
,

j'ai

vu qu'il y en avoit plusieurs, dont il seroit très -utile d'étendre la

culture ; telles sont
, entr'aurres , les deux sortes d'Aca;ou , i'Accnia

,

le Balata , le Courbaril , l'Amandier, le Poirier et le Tamarin; mais
sur-tout rAcajou-franc

, que les Espagnols appellent Cèdre de la

Havane
, et avec lequel ils construisent de beaux vaisseaux. Je vous

prie de m^e faire connoître les moyens qu'on pourroit adopter pour
multiplier ces arbres à Saint-Domingue, j'attendrai à cet égard les dé-
tails les plus étendus.

J'ai l'honneur d'être avec un sincère attachement , MM. , etc.

ag!;^^:ae.ji;iEtsgMi3dfata^»iaJi!a^.ia^!ita'^aa^

Arrêt du Conseil du Cap j qui défend de consigner , dans les Dévots

publics , des Certificats^ privés et des Pièces non-judlclalrcs.

Du 5 Décembre 1785.
^-

JIjNTre la dame N. . . . : La Cour faisant droit sur les plus am-
ples Conclusions du Procureur- Général du Roi, attendu que le Certificat,

au bas duquel ledit N. . . . a surpris les signatures de cent seize Ci-
toyens de cette Ville , le i o Août dernier , et qu'il a fait ensuite

déposer au Greffe du Siège du Cap , a été démenti par ceux des Cer-
tifians qui ont été entendus en leurs dépositions par-devant le Com-
missaire de ia Cour , et que sous tous les rapports , cet Ade informe

ne
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dcvoit pas être reçu par le Greffier du Siège du Cap , et mis par lui

au nombre des Actes authentiques et réguliers ; déclaré ledit Ade nul

et de nul effet, et ordonne qu'en marge dudit Acte et du Dépôt
en fait au Greffe du Siège du Cap , il sera fait mention du présent

Arrêt , avec très-expresses inhibitions et défenses audit Greffier et à
tous autres Officiers publics de recevoir , sous aucun prétexte , sans

autorité de justice , le Dépôt des Certificats et Actes extrajudiciaires

,

signés de Particuliers , en quelque nombre que ce soit , à peine d'a-

mende ; ce qui sera exécuté à la diligence du Procureur- Général du
Roi. Ordonne que cette partie du présent Arrêt sera en outre im-
primée , publiée ec affichée par-tout où besoin sera , et Copies colla-

tionnées , envoyées aux Sièges du Ressort
,
pour y être pareillement

publiées , affichées et enregistrées , suivies et exécutées , etc.

ilÈGXEMENT de M. VIntendant i portant qu'à compter de ce jour ^ il

sera fait sur les appointemens des divers Employés du Roi étant

aux Hôpitaux j la retenue des deux tiers desdits appointemens.

Du 5 Décembre 1785.

*..
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Règlement du Tribunal Terrier j concernant les Réunions de

Terreins.

Du 6 Décembre 1785.

U R ce qu'il a été représenté par un de MM. , qu'il s'est introduit

dans les poursuites qui se font pour parvenir à la réunion des Terreins

non établis j à^s abus très-préjudiciables aux Propriétaires de bonne foi j

que les assignations , au-lieu de leur être dcjnnées , le sont à d'anciens

Concessionnaires
,

qui n'ont plus d'intérêt \. s'opposer à la réunion i

qu'elles ne sont point portées aux domiciles des nouveaux Propriétaires

ou de leurs rcprésentans
, et qu'en général ces Actes ne sont pas faits

avec la publicité requise. Le Tribunal , voulant réprimer des abus qui

privent ces Propriétaires des moyens d'une défense légitime , et les

exposent à être condamnés sans avoir été valablement appelés, a or-

donné et ordonne ce qui suit :

Art. I. Tout poursuivant en réunion sera tenu de faire publier , à

ses frais
,
pendant ttois semaines consécutives , dans les Affiches-Amé-

ricaines qui s'impriment en cette Ville
,
pour les Terreins situés dans

le ressort du Conseil-Supérieur du Cap , les abornemcns du Terrein

poursuivi en^ réunion , le Quartier où il est situé, le nom du Pro-

priétaire, et il justifiera de ladite publication par le dépôt au Grefte

desdites trois affiches , et par le certificat du Greffier à qui elles auront

été communiquées.

iî. Toutes les" Requêtes en réunion de terrein , répondues d'Ordon-

nances de MM. les Général et Intendant , seront ,
par les Greffiers

des Jurisdictions , et à la demande du dénonciateur , inscrites sur un

tableau
,
qui sera placé en évidence sur un des murs de la Salle

d'Audience de la Jurisdiction où sera situé îe Terrein dénoncé; cette

inscription comprendra les abornemcns des Terreins , les noms et

domiciles du Dénonciareur et du Propriétaire , ainsi que la date de

l'inscription.

m. Les Procureurs du Roi ne pourront présenter des réquisitoires
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à î'cifct de faire entendre les témoins
, qu un mais après que lesdites

publications auront eu lieu , de tout quoi ils seront tenus de justifier

aux Juges-Gommissaircs.

ly. Tout ce que dessus sera exécuté à peine de nullité , et sans pré-

judice de toutes les autres formalités prescrites par l'Ordonnance du

Roi du i8 Mars 1^66.

Sera le présent Règhment imprimé , et copies duement coilationnées

d'icelui envoyées dans toutes les Jurisdictions de la Colonie
,
pour y être

enregistrées et affichées à la diligence des Procureurs du Roi
,
qui se-

ront tenus de veiller à son exécution et d'en justifier le Tribunal au

mois. Fait et arrêté les jour , mois et an que dessus. Signé : COUSTARD

,

deMarboiSjDe la Mardelle de Grandmaison , La Croix

DE Villeneuve et Piémont.

Approuvé par une Lettre du Ministre 3 du mois de Mars IjSô j qui

censure cependant l'usage de faire signer de pareils Règlemens par les

Membres du Tribunal-Terrier , au-lieu des Administrateurs seulement.

Ordonnances des Administrateurs j touchant les Bois de la Gonave.

Des 9 et 23 Décembre 178 5"'
—

G\TuY-Pierre Coustard , etc.

François Barbé de Marbois , etc.

Les Sieurs le Jeune Duparnay , Vauquelin , Mongeot et le Cesne ,

.tous associés, ayant, en vertu de l'Ordonnance de nos Prédécesseurs,

au 8 Novembre 1784, joui, pendant treize mois, de la permission

à eux accordée de couper des bois dans toute l'étendue de la Gonave ,

et la conservation des forêts de cette Isle ne permettant pas qu'ils en

jouissent^ plus long-temps , avons ordonné qu'à dater du jour de la

présente Ordonnance , ou copie , ou expédition en forme d'icelle leur

sera signifiée en leur domicile en cette Ville , ils s'abstiennent de

couper du bois sur ladite Isîe. Voulant au surplus connoître s'il esc

de l'intérêt du Roi de mettre à exécution l'engagement par eux pris

de livrer lesdits bois à moitié du prix du cours établi ,
ordonnons

qu'il sera par eux fourni sans délai un état certifié des bois coupés

Yyyyyij
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par leurs ouvriers , et qui n'ont pas encore été enlevés de ladite Isle de

la Gonave , de leurs dimensions, espèces et quantités, pour être en

conséquence par nous ordonné ce qu'il appartiendra ; leur enjoignons

de ne faire enlever aucuns desdits bois coupés
,

jusqu'à ce que ledit

état ait été par eux duement fourni , le tout à peine de mille livtes

d'amende , et de plus forte peine s'il y échet. Sera la présente enre-

gistrée au Contrôle de la Marine et au Greffe de l'Intendance. Donné

au Port-au-Prince , etc. Signé : Coustard et Marbois.

Du 23 Décembre 1785.

Vu notre Ordonnance du 9 Décembre présent mois , concernant

la Compe des bois faite sur la Gonave par les Sieurs le Jeune Du-

parnay , Vauquelin , Mongeot et fc Cesne 5 Vu les propositions à^ious

remises le jour d'iiier , l'avis du Contrôleur de la Marine ,
en date

du même jour , Nous avons permis et permettons auxdits susnommés

de faire enlever de la Gonave, les bois ronds et équarris actuellement-

coupés sur ladite Isle , conformément à l'état qu'ils nous en ont fourni

,

à condition de les faire débarquer à la Cale du Roi
,
pour y être exa-

minés par ie Commissaire chargé des Magasins , et le choix être fait

de -ceux desdits bois qui pourroient convenir aux Magasins de Sa Ma-

jesté , en cas qu'il s'y en trouve; lesquels bois leur seront payés, con-

formément à l'Ordonnance de MM. de Beliecombe et de Bongars

,

à moitié du prix courant ; leur avons également permis et permettons

de vendre les bois des Cases à Nègres à qui bon leur semblera. Dé-

fendons auxdits Sieurs de couper des bois sur ladite Isle, et de décharger

des bois ronds et équarris autres que ceux pour Cases à Nègres ailleurs

que sur la Cale du Roi de cette Ville. Sera la présente enregistrée au

Contrôle de la Marine. Donné au Port-au-Prince le z3 Décembre

1785. Signé: COUSTARD et DE MaRBOIS.

R, au Conîrôk les 10 et 25 au même mois.
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Ar RÊT du Conseil d'Etat:

,
qui interdit- de leurs fonctions le Sénéchal

et un Procureur de la Juridiction du Cap.

6' 'il

Du lo Décembre 17 S 5. '

jE Roi s'crant fait leprésenter en son Conseil toutes les procédures
faites tant en la Juridiction qu'au Conseil-Supérieur du Cap, relative-

ment aux troubles survenus , le 26^ Mai dernier, dans la Salle du Specta-

cle de cette Ville , et aux suites qu'ils ont eues ; la Requête oréséntée

par le Sieur Moucher, Négociant au Cap, le z8 dudit mois de Mai.
au Sieur Busson, Juge de la Juridiction de cette Ville, à l'effet d'obtenir

injonction à un Procureur du Siège d'occuper pour lui et de, sio-ner îa

plainte qu'il prétendoit rendre contre le Sieur Du Grez fils , faisant fonc-

tions d'Aide-Major de la Place; ladite Requête répondue d'une Ordonnance
dudit Juge

,
qui enjoint au Sieur Petit Deschampcaux

, Procureur en
la JuFidiction de prêter son ministère audit Sieur Mouchct ; la Requête en
plainte de ce dernier , formée tant contre le Sieur Du Grez fils que contre
le Sieur Du Grez père , Commandant-particulier au Cap, lidite Requête
signée Mouchet et Petit àcs Champeaux 5 la Dépêche du Sieur de Bel-

lecombe , Gouverneur-général de St-Domingue , et celle du Conseil-

Supérieur du Cap , du 30 Juin dernier, avec les pièces y jointes;

Sa Majesté a reconnu que le Sieur Busson , Juge de la Jurididlion

du Cap , avoit outrepassé les bornes de son. pouvoir , en enjoio-uanc

à un Procureur de son Siège de prêter son ministère pour signer une
réquête en plainte, dirigée contre un Officier de l'État-major

, pour
un fait concernant l'exercice de ses fonctions; que ce seroir comDromettre

, tous principes d'administration que de tolérer les entreprises des Tribu-

naux sur îa personne des Officiers Militaires , relativement à leur service,'

sur-tout lorsqu'ils sont en fonctions ; que le Gouverneur éroit Je seul

à qui on pouvoit s'adresser, dans le cas ol\ le Commandant et l'Aide-

Major auroient outrepassé les mesures d'une juste sévérité
; que !c Sieur

Petit des Champeaux, Procureur en îa Jurisdiction du Cap, éfoit d'au-

tant plus punissable
,

qu'au lieu de s'être borné à l'exécution de l'Or-

SM' .
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' donnance du Juge ,
qui lui enjoignoic

, quoiqu'indûement , de signer

une Requête en plainte contre le Sieur Du Grez iiis , ce Procureur s'étoit

permis de comprendre , dans cette Rev]uête , le Sieur Du Grez père

,

Commandant- particulier au Cap, et Commandant en second de la

Partie du Nord ; que cette Requête en plainte ne pouvoit être con-

sid'Arée que comme un libelle scandaleux et contraire au respect dû à

la place , à l'autorité , à la police et à la compétence militaire, A quoi

voulant pourvoir , Ouï le rapport , et tout considéré : Le Roi étant

en son Conseil , a interdit et interdit lesdits Sieurs Busson , Juge ,

et Petit des Champeaux , Procureur de la Jurisdiction du Cap , de

leurs fonctions ; le premier
, pendant un an , et le second jusqu'à nouvel

ordre ; lesquelles interdictions auront lieu à compter de la signification

qui leur sera faite du présent Arrêt , de l'ordre expiés de Sa Majesté.

Mande et ordonne Sa Majesté aux Officiers de son Conseil-Supérieur

du Cap de procéder à l'enregistrement du présent Arrêt
,
pour être

exécuté selon sa forme et teneur. Mande et ordonne pareillement Sa

Majesté à ses Gouverneur- Lieutenant- Général et Intendant de l'îsle St-

Domingue , de tenir la main audit enregistrement et à ladite exécution.

Fait au Conseil d'Etat , Sa Majesté y étant , tenu , etc. Signé : Le

Maréchal de CastriEs.

R. au Conseil du Cap j le il Juillet IjEô.

F. les Arrêts du Conseil d'Etat j des 21 Octobre et i 8 Novembre sui-

vant j qui relèvent M. Busson et Me Petit Deschampeaux de cette interdiction.

M. Busson a même obtenu une gratification ^ à titre d'indemnité de U
durée de son interdiction.

)



de l*Amérique sous le Kent^

axam:tmmssmm^'m^ws^EWT,jmK-iw!^!aiMimtïju.fiim.<( 'i
]l,̂

Lettre du Ministre aux administrateurs j touchante leur Pouvoir

d'enjoindre aux Procureurs- Généraux et aux Procureurs du Roi de

poursuivre les délits qu'ils en jugeront susceptibles.

Du II Décembre 1785.

i'Ordonnance du Roi, MM., du mois de Février iy66

,

vous charge de veiller à ce que la justice soit rendue exactement aux

Sujets de Sa Majesté , et d'avertir le Procureur-Général des cas c]ui

pourroient mériter les poursuites de son ministère , lorsqu'ils viennent

à votre connoissance. Je vous prie de porter toute votre attention

sur un point aussi intéressant pour la sûreté et la tranquillité commune.
Je sais que souvent des affaires se sont étouffées , faute de cette

vigilance de la pa.rt des Administrateurs , et qu'il en est résulté le

scandale de l'impunité
,

joint à celui du délit. L'intention du Roi
est que , dans de pareilles circonstances , vous provoquiez vous-

mêmes le ministère de l'homme du Roi , sur- tout au Conseil-Supé-

rieur ; et si vos invitations ne suffisoient pas. Va Majesté vous auto-

rise à les convertir en des ordres, formels , lorsque vous vous serez

assurés qii'il y a lieu à îa vindicte publique.

-t'"'/"
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LetJRB. du Ministre aux Administrateurs ^ pour défendre qu'il soit pris

^

à St-Domingue , des Nègres pour les Colonies Espagnoles.

Du 1 11 Décembre 1705.

J 'ai vu mm.
,

par les lettres que m'ont^crites MM. Coustard et

de Bongais , le 14 Septembre dernier,., que le_ Sieur Fromont , Pro-

cureur-géî-c^nt de M. le Comte de Mcrcy , n'avoit pu, sur la permis-

_sion accordée à cet Ambassadeur, le procurer que quinze Noirs

à Li jamaiqic, où il les avoir payés très-cher, ce qui provenoit de

ce ou'il s'ctoit trouve en concurrence avec les Espagnols, qui achètent,

les Car-Maisons de Noirs au poids de l'or. Il paroît , ainsi qu'on Ta

observé ,
que cette Nation a changé de système , et qu'en ouvrant

les yeux sur les avantages de la culture , elle cherche à se procurer

les moyens de îa faire fleurir dans ses Colonies. Quoi qu'il en soit

,

vous devez veillci- , avec la plus grande attention
, à ce qu'il ne

s'exporte aucuns Noirs de Saint-Domingue pour les Colonies Espa-

gnoles , soit par nos Bâtiniens , soit par ceux de cette Nation , aux-

quels vous donnerez cependant en libre accès pour tout autre genre

de Coirin:!ercc.

Durant la oucrre de 1778 il fut acheté des parties considérables de

Cargaisons au Cap même j pour les Colonies Espagnoles , au grand désa-

Vflntage de St-Domingue j sous tous les rapports.

Jrrêt
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Arrêt du Conseil du Pon-au- Prince j touchant la Réception d'un

Curateur 'dux Successions vacantes non-majeur ^ <£* celle de sa Cautim,

Du II Dçccnabre 1785.,

iouis,etct. Vu, etc; Entre le Sieur ChambeHan de Veaumoiin,
•erc

5
Et notre Procureur -Général , etc. ; î'Ordonnance susdatée

, portant
qu'il sera surfis à la réception de l'Appelant, dans la place de Curateur
aux vacances du ressort de St-Marc

, jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge

de majorité
, et qu'expédition de ladite Ordonnance sera adressée au

Procureur-Général
, à l'efiet d'être poui-viî par la Cour ainsi qu'il ap-

partiendra à l'Èxercice de ladite place
, jusqu'à la majorité de l'Appe-

lant : Ouï, etc. : NoTB-fi Cour a mis et met rAppeliation et ce dont
jcst appel au «éant , en oc qu'il a été sursis à la réception du Sieup

Chambellaw de .Vea^imorin jusqu'à sa majorité; émendanf; quant à ce^
^ordonne qutl sera wçu à la place de Curateur aux Successions va-
cantes de la Juriidiction de Saint-Marc , après les formalités requises,
par le Juge dudit lieu, autrs néanmoins que celai qui a rendu i Or-
donnance donc est appel, à la charge par lui de n'entrer en exercice
quà sa vingt-cinquième année ; et

,
pour remplir les fonctions de ladite.

-place de Curateur jusqu'à la vingt-cinquième année dudit Sieur Cham-
bellan de Veaumorin , lui donne acte de la supplication qu'il fait à k
Cour de nommer le Sieur Doyen , Procureur en ia Jurisdiction de
Saint-Marc, pour en exercer les fonctions depuis la fin d'exercice du
Sieur Plard de Grandmaison Jils ,

jusqu'à la majorité dudit Sieur de
'Chambellan

, à laquelle époque celui-ci encrera en exercice , en rcrt^s

de l'Arrêt de sa nomination du 1 1 Novembre dernier : lui donne
pareillement acte de ce qu'il offre pour caution la personne du Sieur

Perrier
, Négociais au Port-au-Prince

, tant pour l'exercice par interira

du Sieur Doyen
, que pour celui dudit Sieur Chambellan ; en consé-

quence a commis et commet le Sieur Doyen à l'office de Curateur aux
Successions vacantes de la Jurisdiction de Saint- Marc, pour en faire les

fonctions, à csm^ter de la fin de l^xercice du Sieur Plard-de- Grand
'^'^m Vî, r Zzzzz
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maison fils
, jusqu'à Tâge de majorité du Sieur Chambeilan de Vena-

morin , à laquelle époque ledit Sieur Chambellan entrera en exercice

des mêmes fonctions , en vertu de l'Arrêt de nomination du i i No-

vembre dernier ; Ordonne que la caution présentée par ledit Sieur

Chambellan , de la personne du Sieur Perrier , sera reçue , s'il y écheoit,

par le Sénéchal du Port-au-Prince
,
que notre Cour commet à cet

effet contradictoirement avec le Substitut de notre Procnreur-Général

audit lieu , l'amende remise.

Arrêt du Conseil du Port-au-Prince j touchant la Réception d'un

Receveur de l'Octroi et celle de sa Caution.

Du 12 Décembre 17S5.

L(OUis, etc. Vu , etc.; Entre le Sienr Chambellan de Veaumorin,

etc ; El notre Procureur-Général , etc. ; l'Ordonnance susdatée ,
portant

qu'avant faire droit sur la Requête de l'Appelant , tendante à sa récep-

tion en la place de Receveur de l'Octroi à Saint-Marc , il sera fait

en,«],uête de ses vie et mœurs , à la diligence du Substitut de notre

Procureur-Général , «t que les titres constitutifs de 'propriété de la

caution offerte seront duemcnt légalisés , 'pour , l'enquête faite et les

titres rapportés , être ordonné ce qu'il appartieodra ; l'Arrêt tenant

lieu de lettres d'appel de ladite Ordonnance , obtenue en la Cour par

le Sieur Chambellan de Veaumorin ce-jourd'hui ; ensemble les autres

pièces de l'Appelant ; Ouï son Avocat et notre Procureur-Général, etc.:

Notre Coufv a mis et met l'Appellation au néant; ordonne que ce

dont est appel sortira son plein et entier effet; condamne l'Appelant

en l'amende ordinaire ; donne acte au Sieur Chambellan de Veaumorin.

de ce qu'il offre pour caution de l'exercice de la place de Receveur

de l'Octroi à Saint-Marc , la personne du Sieur Perrier , Négociant au

-Port-au-Prince; en conséquence ordonne que ladite caution sera reçue,.

s'il y écheoit, par le Sénéchal du Port-au-Prince, que !a Cour commet

à cet effet contradictoirement avec le Substitut de notre Procureur-

Général en la Jurisdiction du même lieu. Si mandons , etc. Faic ca.

Conseil » etc. Signî : F0UGER.ON.
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Arrêt du Conuli du Pon-^au-Prince ^ qui reçoit Me Cirauh ^ Cura-

teur à vie
, des Successions vacantes du ressort de la Jmsdiction de

la mSmç Fille,

Du jî, Décembre 1785,

O^J^O^yijNÇM de Police du Juge du Cap, qui, sur U Proch-
verbal de VInspecteur de Poliçç ^ portant que des Voisins se plaignent

de Vinçommodité d'un Parc de Moutons e$ de Cochons , condamne

François Ççsce Boughr à transférer u Parc hors de k FilU,

Du 14 Décembre 5781»

V. l'Oïdonnmçç du Commandant m suond et de i^ Ordonnateur j> du ^ïo

Janvier jyS^,

ft.aft-.^-' "»&.
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O R'DO^ NAN j(l.E des Administrateurs j qui Condamne h Directeur dti

Bureau de l'Entrepôt du Cap ^ à restituer à divers Nêgocians lai

somme de 2j2.\o /iv. îO j. ^^
par lui induement perçue pour la prompte-

expédition de divers Bâtitnens Etrangers,
, ,

Du 14 Décembre ïjSf.
f«K&.«r.." »»AHtui»« ^

iî. au Contrôle le lendemain^.

' R R s r du Conssîî eu j qui juge que la Nyctalopie est un-

vice redkibitoire.

Du 17 Décembre ijEf,

i"NTRE }éê Sieurs Tibertliy et .Noyaux ,. Appeîàns d'âne parfî-^

Et le Sieur Ricomme , Intimé dfiimits part ; Vu , etc. Après que Taxis-

de Blaireau , Avocaf de l'Appelant , et Garies , Avocat de l'Intimé

ont été ouïs , et tout considéré s La Cour a mis TAppellation avi

néant ; ordonne que ce donc est appel sortira son plein et entier-

effet ; condamne les Appelais en l'amende ordinaire et aux dépens.

La Sentence confirmée par cet Arrêt ^ vu le Certificat du Sieur Cosme'

d'Angerville 3 Chirurgien du Roi au Cap, qui constatait que le JSIègre.'

vendu par les Sieurs Tiberthy et Noyaux étoit Nyctalope j déclare résilié:

tActe de vente dudit Nègre j et les condamne à en rendre le prix an-

Sieur Ricomme.

^.J'Arrêt du x^ Janvier 17^-3-



de ^Amérique sous le Vent^

t rrÊt du Conseil du Cap j ûui ordonne que les deux premiers Volumes

de l'Ouvraae des LoiX ET CONSTITUTIONS DES COLONIES

Francoises de l'AmÉrk^ue sous le Fent ^ seront déposés

aux- Archives de cette Cour,

Du IX Décembre 1785.

ria^

U par îe Conseil la Requête de Me Moreau de St-Méry , de

jsrcsent en France , représenté en cette Colonie par M^ Eaudry des

iozicres , fondé de sa procuration; qu'il plaise à la Cour lui permettre ^^

dans la personne de son Représentant, d'offrir à la Cour son hommage

respectueux , et de prouver en partie la profonde reconnoissance pour

les bontés dont elle l'a si souvent honoré , en la suppliant d'agréer

un exemplaire de son Ouvrage , intitulé : Loix ET Constitutions

DES Colonies Fiia-ncoises de l'Amérique sous le Vent;
Ouvrage long et pénible ,

qu'il n'a entrepris et fini que sous \q^

aiuspices et d'après les cncouragemens des Magistrats qui en ont senti?

l'utilité. Son bonheur, îc seul qu'il désire, seroit que ce tribut de son

2cle et de ses longs travaux pût mériter l'approbation de la Cour ;

ladite Requête signée Baudry des Lozieres , Avocat; Conclusions du

Procureur-Général du Roi; Ouï le rapport de M. Ruotte , Conseiller,

et tout considéré : La Cour a agréé et a^ée l'hommage du Suppliant j

fin conséquence ordonne que les deux Volumes joints à sa Requête

seront et demeureront déposés aux Archives de la Cour , et invite

l'Autair à accélérer l'impression du reste de ce Recueil util©, au Public

'.'A\
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ARRÊT du Conseil du Cap, qui juge j dans un cas d'évaluation de

Fruits et Revenus
,

que les deux tiers appartiennent au Propriétaire

du Mobilier j et un tiers seulement à celui du SoL

Du zi Décembre 1785.

E___.,NTRE le Sicuf DucLiirac , etc. , le Sieur Gruel, etc. j Conclusions ds

Procureur- Général du Roi i Ouï le rapport de M. Couet de Montaran,

Conseiller-Assesseur , et tout considéré : La CoUR condamne lesdits

Duclairac et Gruel à payer et rembourser audit Marsan les fruits

et revenus dudit Terrain , suivant l'estimation qui en sera faite ; lors

de laquelle estimation déduction sera néanmoins faite au profit de

Duclairac et Gruel des deux tiers desdits revenus , comme étant la

portion afFérante au Mobilier par eux employé à l'exploitation du»îiî;

Terrain , ztc.

Ordonnance du Roi ^ concernant les Procureurs et Economes-

'
Gérans des Habitations situées aux Isles sous le Vent

Du 23 Décembre 17B5.

DE PAR LE ROI.

E Roi étant informé que les réclamations auxquelles a pa donner

lieu l'Ordonnance rendue par Sa Majesté le 3 Décembre 1784 ,

concernant les Procureurs et Économes-gérans d'Bâbitations a Saint-

Domingue , ne prennent , en grande partie , leur source que dans

les raécontentemens pei'sonnels de ceux d'entr'eux dont i'admiaistratiott
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viciense avoit rendu ce Règlement nécessaire; que pour perpétuer les
abus qu'ils ont intcrêr de maintenir , ils ont cherche à persuader à
tout ce qui forr;c dans la Colonie la classe nombreuse à^^: Préposés
à la gestion àz^ Habitations

,
que leur honneur étoit compromis et

leur état dégrade
; que

,
pour faire illusion à leurs Commcttans et aux

Tribunaux même, ils les ont allarmcs sur la crainte qu'ils leur ont
inspirée de l'insubordination et de la désertion des Atteliers ; enfin

,

que quelques-uns d'cntr'eux ont menacé d'abandonner la gestion deJ
Biens qui leur sont confiés, et de les remettre entre les mains des
Curateurs aux successions vacantes. Considérant que ces murmures
répandus avec afFectation seraient capables de produire à^% impressions
contraires au vœu et à l'esprit de la Loi , d'accréditer des interpré-
tations Ktuffes, d'inspirer des inquiétudes aux Propriétaires et du dé-
couragement aux Gérans fidèles et honnêtes , dont la bonne conduite
sera toujours honorée de la protection de Sa Majesté ; Voulant dani
CCS circonstances, après s'être fait rendre compte de tout ce qui peut
concourir plus efficacement au maintien du bon ordre

, pourvoir à
la conservation des Atteliers de Noirs , à l'intérêt des Maîtres , à la
sûreté de leurs propriétés , ainsi qu'à la prompte reddition des Comptes
de gestion

, a jugé convenable , sous tous ces difFércns et importans
rapports

,
de manifester ses intentions d'une manière plus étendue , et

en même temps si précise qu'on ne puisse en éluder l'exécution sous
quelque prétexte que ce soit : En conséquence , Elle a ©rdonné er
ordonne ce qui suit :

Tl 1er. Des Procureurs et Économes des Habitations.

Art. r. Les personaes connues à Saint-Domingue sous la dénomi-
nation de Procureurs d'habitations ne pourront être chargées de plusieurs
ProcuratioMs lucratives

, à l'effet de gérer et administrer \^s biens de
divers Propriétaires

, qu'autant qu'elles auront le con«entement par
écrit de chacun d'eux. Dans ce cas , elles répondront civilement tant
de leur administration propre, que de celles des Economes- gérans
qu'elles auront établis à leur choix sur iesditcs habitations

, à moins
que le Propriétaire ne les eût déchargés expressément et par écrit de
ladite responsabilité. Défend toutefois Sa Majesté à tout Procureur-
gérant résidant sur une habitation où il n'y a pas au moins un Eco^
Home blanc sous ses ordres , de se charger de plus d'une procuration

J23K:
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lucrative. N'entend Sa Majesté comprendre dans U présente Ordonnance

les fondés de procuration à titre gratuit
,
pourvu qu'ils ne soient chargés

d'aucune comptabilité.

IL Lorsque les Propriétaires, .pour l.i conservation de leurs mobiliers,

auront jugé à propos de fixer a leurs Procureurs ou EcononKs-gérans,,

pour honoraires de leurs gestions , une quotité déterrsinée sur le

retenu net de l'habitation j . . . . ( V. pour h reste de l'An, ic deuxième

de l'Ordonnance du 3 Décembre 1784).
III. Les constructions nouvelles seront à la charge des Procyrsurs

ou Economcs-gérans , lorsque ceux-ci se seront permis de les faire szms

ordre. N'entend néanmoins Sa Majesté comprendre dans la présente

disposition ni les réédifications nécessaires pour le service courant de

l'Habitation ni l'augmentation Acs cases à nègres , et autres bâtimens

d'exploitation d'une modique valeur
,
pourvu que ces objets n'excèdent

pas la jufte proportion du besoin.

17 , V et VI ; Ce sont les Art. ÎF j V et FI de V Ordonnance du

.3 Décembre l-j%i\,

TiT. IL Nourriture i Nah'dkment ^ Châtiment des Nègres esclaves.

hK.j. L lî est expressément défendu à tous Propriétaires , Procureurs

ou Eèonomes-gérans , de faire travailler les Nègres les Dimanches cz

Btes. Leur défend pareillement Sa Majesté de les faire travailler dans

.les autres jours de îa semaine , depuis midi jusqu'à deux heures , ni le

matin avant le joiW) ni le soir apKs le jour tombé , sous prétexte

d'ouvrages pressés , ,de quelque nature qu'ils puissent être ; si ce n'est

iors des roulaison^ , daiis les Sucreries J et dans les autres Manufactures

,

.pour les cas extraordinaires de récoltes fprcées
,
qui cxigeroicnt une

continuité de 'travail .aon- interrompu. Enjoint Sa Majesté aux Officiers

de la Maréc^haussée de constater , par des Procès-verbaux , toutes con-

-traventions à ^c suj.et, et d'en rendre compte sur-le-cliamp aux Re-

présentans des <5ouverKeur-Lieutenant-Gcnéral et Intendant
,
pour être

'îesdits Procès-verbaux remis par lesdits Gouverneur-Lieutenant-Général

et Intendant, s'il y a lieu, aux procureurs de Sa Majesté, à l'effet de

poursuivre les contrevenans , et de les faire condamner suivant l'exi-

gence des cas. Ne pourront toutefois les Officiers de Maréchaussée se

transporter sur les habitations pour y dresser procès-verbal dcsditcs

contraventions
, que sur rcrdre de l'Officier de l'Etat major commandant

daiîs le Dép^artement ,, .ou des Officier^ de Justice , à la charge par
^ Iesdits
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les'dics Officiers de Justice et de Maréchaussée de communiquer ledit

ordre au Propriétaire , Procureur , ou Econome-gérant , avant que de
le mettre à exécution.

II, III, IV, V, Vï, VIÎ, Vin, IX. Ce sont Us Ardclcs ÎI ^ JJI

,

IF:, F :, FI ^ Fil , FUI et IX de C Ordonnance du x Décembre 11% X,

Tit. III. Fentes ou Envols des Denrées.

Art. I, n et ÎIl Ce sont les Arc. I , II et III ds l'Ordonnance du

5 Décembre l'784.

IV, Défend Sa Majesté à tous Procureurs et Economes- gérans de
vendre à leur profit aucuns fruits d<ii Habitations confiées à leurs

soins , de quelque nature qu'ils soient , ni de s'approprier ce qu'ils

appellent douceurs d'Habitations , comme lait , volailles , cochons

,

moutons , et autres objets semblables. Fait pareillement défenses Sa

Majesté auxdits Procureurs et Economes-gérans d'acheter
, pour leur

compte , aucune espèce d'animaux , pour les revendre après les avoir

rétablis sur les Habitations , tels que mulets , chevaux , vaches ,

moutons et autres ; leur enjoint de n'avoir de chevaux ou mulets que
pour leur service relatif à l'Habitation même ; le tout à moins qu'ils

n'ayent le consentement par écrit desdits Propriétaires.

Tit. IF. Révocation des Procureurs ou Economes-gérans.

Art. I. C'est FArt. premier de l'Ordonnance du 3 Décejnbre I7§4,
II. Soit que le scellé ait été apposé ou non , veut Sa Majesté que

dans les vingt- quatre heures, ou dans trois jours au plus tard, à comp-
ter de la sommatioi> qui sera faite par- devant le Commandant des

Milices de la Paroisse, il soit nommé trois Arbitres, majeurs de vingt-

cinq ans, lesquels seront choisis dans l'étendue de ladite Paroisse , si

faire se peut , sinon dans les Paroisses les plus voisines , à l'effet d'exa-

miner et arrêter les comptes du Régisseur sortant. L'un sera nommé
par le Propriétaire , ou par son fondé de procuration ; l'autre par le

Procureur ou Econome ci-devant gérant , sinon d'office par ledit

Commandant ; le troisième par les deux autres , et , en cas de par-

tage ,
par le susdit Commandant de Aiilice. 11 sera libre au Procureur

ou Econome-gérant déplacé de choisir dans la classe des Procureurs
'habitations le Commissaire arbitre qu'il jugera à propos de nommer;

Tome FI. A a a a a a
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ainsi qu'au Propriétaire ou à son fondé de pouvoirs, de choisir le

siea dans la classe des Propriétaires. Dans tous les cas , le troisième

ne pourra être pris que dans cette dernière classe seulement , et

parmi ceux de ladite classe qui n'auroient point eu précédemment, ou
qui après avoir appuré leurs comptes , auroient cessé , depuis un an

,

d'avoir des procurauons lucratives. Le Propriétaire ou Gérant
,
qui

sans des motifs valab'es, dont \cs Gouverneur-général et Intendant seront

les seuls juges , s'excuseroit desdites fonctions de Commissaire-arbitre,

sera exclu en touies occasions de grâces et d'avancement.

ÎIL Aussi-toc après ladite nomination , et le Procès-verbal d''icelle

dressé , il sera procédé , s'il y échoit , à !a reconnoissance er levée

des scellés par le Commandant de !a Paroisse ou par son Préposé.

Les trois Commissaires-arbitres feront le triage des papiers en présence

dz toutes les parties , et le scellé sera réapposé , si besoin est , sur

ceux qu'ils indiqueront pour sûreté de la reddition du compte , avec

reconstitution du Gardien,

IV. Pourra le Propriétaire ou son Représentant , ainsi que le Gérant

déplacé 5 requérir qu'il soit dressé Procès-verbal de l'habitation dans,

toutes les parties qui peuvent constater une bonne ou mauvaise gestion.

Lesdirs Commissaires- arbitres ne pourront se dispenser d'y procéder >

ils seront tenus , dans leur Procès-verbal , de déclarer ce qu'ils aurons:

reconnu , soit à la charge , soit à la décharge du Procureur ou Eco-

nome-gérant , avec mention des dires et observations des parties , sans

leur permettre ni encore moins se periTiettrc à eux-mêmes aucune

qualification injurieuse ; ils se contenteront de déclarer les faits ; ils

vérifieront avec le plus grand soin , et même d'ofiice , l'état des places

à vivres , les jardins à Nègres, la tenue des livres , celle de l'Hôpital

,

la fourniture gcs rechanges ; & pourront , avec la circonspection con-

venable , s'enquérir des châtiraens outrés , mutilations ou meurtres

,

travaux nocturnes , détournement de Nègres et d'animaux , ventes clan-

destines de denrées , injustices et vexations de l'ancien Gérant , con-

traventions aux adoucissemens prescrits en faveur des Négresses enceintes,

ou nourrices , ou mères de six enfans 5 de laquelle partie de leur

Procès-verbal ils adresseront extrait en forme aux Gouverneur-Général

et Intendant
,
qui y auront tel égard que de raison ,

pour faire pour-

suivre ,-- s'il y a lieu , la punition des délits graves de gestion par- devant

les- juges ordinaires , à la requête du Procureur du Roi et aux frais

de Sa Majesté , sauf à recouvrer. Lesdits Commissaires-arbitres appel-

leront 5 si besoin est, pour la rédaction du Procès-verbal , un des
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Notaires du lieu, dont les vacations seront payées par la Partie qui,

dans rar&cté de compte , sera déclarée reîiquatairc j ils veilleront à ce

que ledit acte ne soie point grossi d'écrittires iuudlcs ; ils le signeront

avec les Parties et ledit Notaire, Si aucune desdites Parties étoit refu-

sante de signer, il en sera Eut mention. L'acte ainsi clos et rédigé

servira de prise de possession au nouveau Procureur et Econome-gérAor,

à qui il en sera délivré une expédition, il en sera pareillement délivré

une au Procureur ou Econome-gérant sortant. La minute sera remise
,

dans trois jours , au Greffe de la Jurisdiction , soit que ledit Procès-

verbal ait été rédigé par lesdits-Commissaires-arbitres , ou pdr ledit

Notaire.

V. Après un délai suffisant , tel que lesdits Commissaires-arbitres

jugeront à propos de le régler, mais qui ne pourra être plus long de

huitaine , l'ancien Procureur ou Econome-gérant sera tenu de présenter

son compte de gestion , de lui certifié véritable , au nouveau Procureur-

gérant
,

pour être par- ce dernier examiné dans la semame suivante.

Lesdits Commissaires se rassembleront sur l'Habitation avec l'ancien

et le nouveau Procureur ou Econome-gérant , et là , ledit compte sera

discuté , article par article
,
pour être lesdits articles alloués , réduits

ou rejetés à la pluralité des voix par lesdits Commissaires , lesquels

fixeront ensuite l'arrêté , et le signeront.

VL Ledit Arrêté-de-compte vaudra Sentence arbitrale , et ne sera

dans aucun cas susceptible d'opposition. La minute d'icelui , ensemble

îe Procès-verbal de nomination des Arbitres-commissaires , et tous autres

Procès verbaux qui auront pu être dressés relativement à ladite nomi-

nation , au scellé et aux récusations , s'il y a lieu , seront déposés , dans

trois jours , au Greffe de la Jurisdiction par lesdits Commissaires. Veut

Sa Majesté que , sur la Requête de la Partie la plus diligente , ladite

Sentence arbitrale soit homologuée purement et simplement , sans

aucun retard ni frais par le Juge des lieux ,
pour être exécutée suivant

sa forme et teneur , même par provision en cas d'appel , et sans pré-

judice d'icelui , en donnant bonne et suffisante caution au Greffe de

ladite Juridiction. Il me pourra être formé ni reçu aucune opposition

audit Jugement d'homologation , sous quelque prétexte que ce soir.

Défend Sa Majesté aux Juges ordinaires d'y avoir aucun égard , à

peine d'en répondre en leur propre et privé nom.

VIL Si l'un desdits Commissaires-arbitres venoit à être récuse par

l'une des Parties , la récusation seroit sur- le champ jugée par les deux

autres. Il sera de suite procédé , en cas de récusadon fondée , à une

,
A a a a a a ij
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nouvelle nomination en la forme précédemment établie. S'il arrivok

que ladite récusation portât sur plus d'un Commissaire , il y sera statue

sans délai par le Commandant de la Paroisse.

VIll. C'est le huitième de t Ordonnance du 3 Décembre 1^84.
JX. Si dans le cours de l'instruction du compte et du Procès-verbaî

concernant l'état de l'Habitation , les Commissaires reconnoissent , dans

la gestion du Gérant déplacé, des malversations graves qui pourroient

le porter à s'évader , ils pourroient le faire garder à vue par deux

Cavaliers de Maréchaussée , et en informeront aussi-tôt le Commandant
pour le Roi dans le Département , lequel ordonnera provisoirement

l'emprisonnement d'u Gérant déplace , s'il y a lieu , en attendant les

ordres des Gouverneur-Général et Intendant , auxquels il en sera rendu

compte sur-le-cham,p
,
pour y être statué par eux ainsi qu'il appar-

tiendra.

X. C'est le dixième de l'Ordonnance du 3 Décembre in%4..

XI. Défend Sa Majesté à tous Procureurs et Économes-gérans d'à-

cherer , en leur propre nom et sous des noms empruntés , aucune

créance sur le Propriétaire de l'Habitation , de quelque nature qu'elle

soit , à peine de perte d'icelle ; défend pareillement aux Comrriissaires-

arbitres de faire entrer lesdites créances en compensation , à moins que

le transport n'en eût été consenti par ledit Propriétaire lui-même.

XII. C'est le dou^^ième de l'Ordonnance du 3 Décembre \~]%^.\

XïIL Si au contraire le Procureur ou Économe sortant est reconnu

débiteur par ledit arrêté de compte , il sera contraint, même par corps,,

d'en payer sur-le-champ le reliquat au Propriétaire , à l'effet de quoi

les Gouverneur-général et Intendant , ou leurs Représentans , accor-

deront main-forte sur la simple signification de l'arrêté de compte

dûment homologué. Ordonne Sa Majesté qu'audit cas les scellés niis

sur les Papiers dudit Régisseur sortant soient convertis en saisies-arrêts-

entre les mains du Gardien desdits scellés , et valent comme tels es

toute Cour et Juridiction , sans que Ton puisse les arguer de nullité ^

malgré tous Règlemens contraires auxquels Sa Majesté a dérogé et

déroge qaant à ce.

XIV. Ccst le quinzième de l'Ordonnance du 3 Décembre 1784..

TiT. F. De l'Appel.
,

.

'

Art. . Dans le cas où l'une des Parties voudroit se pourvoir

contre l'arrêté de compte des Commissaires-arbitres j elle ne pourra
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ïe faire qu'en se rendant appelante par-devant le Tribunal que Sa
Majesté a commis et commet à cet effet par !a présente Ordonnance ;

lequel sera compose du Gouverneur-Lieutenant-gcnéral et Intendant,
de trois Conseillers , du Procurcur-Géncral lorsque son ministère sera

nécessaire , et du Greffier en chef du Conseil-Supérieur , dans le ressort

duquel se trouveront lesdits Gouverneur-Lieutenant- Générai et Inten-

dant ; attribuant Sa Majesté audit Tribunal toute cour
, juridiction

et connoissance
, et icelle interdisant à toutes ses autres Cours et Juges.

II. Les trois Conseillers seront choisis
,
par délibération de leur

Compagnie
, en présence des Gouverneur- Général et Intendant , ou

de leurs Représentans •, et ils ne seront remplacés dans lesdites fonc-
tions qu'en cas de mort , d'absence , de démission , ou d'autre légitime

empêchement.

ÎII. Il pourra être procédé au Jugement par trois des Membres seu-

lement du susdit Tribunal , en cas d'absence ou autre légitiiTiC empê-
chement des deux autres , et dont il sera fait mention dai:is le juge-

ment
, pourvu toutefois que les Gouverneur-Général et Intendant

soient du nombre des Juges.

IV. La Requête sur l'appel sera adressée au Tribunal éteihli en dernier

ressort pour la reddition des comptes d'Habitation j et détaillera tous les

griefs ; elle ne pourra toutefois être admise
,
qu'autant qu'elle sera

présentée au Tribunal dans le mois de la signification de l'arrêté de
compte dûment homologué ; passé lequel délai , l'Appelant sera déclaré

non-recevable dans son appel.

V. Dans les trois jours de la présentation de la Requête d'appel 3

Fhitendant l'appointera seul d'une Ordonnance portant Acte d'appel

et Soit signifié. Sera la signification de ladite Requête et Ordonnance
faite au domicile de l'Intimé, ou en parlant à sa personne, dans la

quinzaine de la date de l'appointement.

VI. L'Intimé répondra à la Requête par un simple Mémoire qu'il

fera signifier à l'Appelant dans la quinzaine de la signification de ladite

requête ; dans la quinzaine suivante , les parties seront tenues de faire

leurs productions au Greffe. Il sera ensuite nommé un Rapporteur

par l'Intendant , et passé outre au logement sur ce qui se trouvei'a

de produit. Défend Sa Majesté d'allouer en taxe d'autres écritures que
la Requête d'appel , et le Mémoire en réponse.

VII. Si avant de prononcer définitivement sur l'Appel , ledit Tri-

bunal estimoit qu'il fût nécessaire, pour plus amples éclaircissemens, de

faire vérifier les calculs ou autres faits sur les Livres d'Habitation , <»u

II

ii.^fy- /»fc
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V de faire quelqu'aiure reçonnoissance snr les lieux, pourra ledit Tribunal

ordonner que, par-devant ie Commandant de la Paroisse, il soit pro-

-cédé à la nomination de trois nouveaux Commissaires, dans la forme

prescrite par le Titre quatrième de la présente Ordonnance.

Vlli. Dans quinzaine du Jugement qui ordonnera la nomination des

nouveaux Commissaires, la Partie qui y aura intérêt fera signifier à

Fautre ledit Jugement, avec sommati®n de comparoître par devant le

Coaimandant de Ja Paroisse au jour qui aura été par lui indiqué, à

l'effet de convenir des Commissaires.

IX. Dans !a huitaine qui suivra la nomination des trois nouveaux

Commissaires
, îa Requête d'appel et le Mémoire en réponse à

ladite Requête leur seront représentés , avec le Jugemesit interlocutoire

du Tribunal , & le Procès-verbal de nomination fait en exécution d'ice-

iui , ainsi que toutes autres pièces nécessaires à leur opération,

X. Sur la remise des pièces faite aux Commissaires par les Parties,

ou par une seule ati refus de l'autre j et aux jour , lieu et heure qui

auront été déterminés par le Procès-verbal de leur nomination dûment

signifiée , lesdits Commissaires procéderont aux opérations ordonnées

,

et en dresseront Procès verbal , dans lequel ils feront mention de la

remise des pièces susmentionnées , ainsi que de la présence ou absence

des Parties.

XI. Le Procès-verbal des trois nouveaux Commissaires , cîos et arrêté,

sera sur le-champ par eux adressé au Greffier du Tribunal ; et dans îa

quinzaine de sa date , toutes les pièces mentionnées dans le préambule

dudit Procès-verbal seront produites par îa Partie la plus diligente au

Greffe du Tribunal ^ pour être ensuite procédé incessamment et sans

autres procédures quelconques , au Jugement définitif et en dernier

ressort , contre lequel les Parties ne pourront revenir que -dans les

cas de Requête civile , ou par erreur de calcul ou omission prouvée.

XII. Si , aux termes de l'Article IX du Titre quatrième , le Gérant

déplacé avoit été em.prisonné , le Jugement définitif du Tribunal sera ,

aussi-tôt après îa signature
,
présenté aux Gouverneur-Général et Inten-

dant par le GrefSer
,
pour le Gérant déplacé être par leurs ordres

élargi ou poursuivi , à la requête du Ministère public , devant les
,

Juges ordinaires , ainsi qu'il appartiendra.

TiT. FL' Des Délits et Peines.

Art. I, II, et IIL Ce sont les Art. I ^ H et HL du Th. F de

l'Ordonnance du. 3 Décembre 1734.
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IV. Les Procureurs et Economes-gérans qui auront contrevenu aux

dispositions de la présente Ordonnance dans leur gestion , seront déclarés

incapables d'en avoir d'autres à l'avenir ; et les Propriétaires ou Pro-

cureurs d'Habitations qui les emploicroient en cette qualité , coà~

damnés en cinq cents livres d'amende par chaque mois de service.

V. Ceux desdits Procureurs ou Economes-gérans qui seront convaincus

d'avoir détourné à leur profit ou au profit d'un tiers les travaux des

Esclaves confiés à leurs soins , sans un consentement par écrit du Pro-

priétaire , ou qui auront vendu ou distrait les denrées de l'Habitation

sans en porter le montant sur le Registre des recettes et des ventes

,

ou enfin qui se seront approprié les fruits et douceurs de rHabitaticn

sans le consentemicnt par écrit du Propriétaire , seront poursuivis'

cxtraordinairement , comme voleurs , à la diligence des Pnx't.:reurs de

Sa Majesté ou de la partie intéressée , et punis comn-ic tels suivant la

rigueur des Ordonnances.

VI et Vil. Ce sont les Art. FI et Fil du TiL F de F Ordonnance
du 3 D.écembre 1784.

Vill et IX. Ce sont les Art. XFI et XFII du Titre IF ds l'Or-

donnance du 3 Décembre 1784.
X. Veut et ordonne Sa Majesté que tous Procureurs et Economes-

gérans qui susciteroient les Mandataires de la même cias;c à Riirc des

démissions , abandons et confédérations préjudiciables aux intérêts de

leurs Commettans , soient arrêtés incontinent par les ordi-es des Gou-
verneur-Général et Intendant , et renvoyés en France , s'il est ainsi

délibéré entre les Administrateurs ; lesquels aviseront en même temps

aux mesures nécessaires pour mxttre en sûreté les intérêts desdits Pro-

prié aires.

XI. Tout Procureur et Econome-gérant qui refusera de rendre son

compte de gestion ou s'évadera, soit avant, soit après l'apposition des

scellés , soit après la nomination des Commissaires- arbitres , pourra

être poursuivi extraordinairement devant les Juges ordinaires , et puni

suivant !a nature et la gravite des circonstances.

XII. Ordonne Sa Ma esté à tous Esclaves de p&rtec respect et obéis-

sance entière , dans tous les cas , aux Procureurs , Economes-gérans-

ou personnes préposées sous leur autorité , comme à leur Maître même,
sous les peines déterminées par les Edits des miois de Mars '085 et

Î724. Enjoint ^nj-idi.* Proci.reurs et Economes-gérans de leur faire

infliger , en cas d'insubordination , manquement , relâchement dsr

discipline et de désobéissance j les châtimens autorisés par ksdits Ré-
'.¥\
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gîemens ainsi que par la présente Ordonnance; sans toutefois que les

Propriétaires, Procureurs ou Economes- gérans puissent, sous quelque

prétexte que ce soit, regarder comme insubordination, manquement,
reiàchement de discipline et désobéissance les réclamations d'Esclaves

injustement maltraités
, mal-nourris, et a l'égard desquels lesdits Proprié-

taires
, Procureurs et Economes-géraïas se seroicnt écartés des dispositions

prescrites, tant par les Edits de 1685 ^^ 1724 , que par la présente

Ordonnance , lesquelles réclamations Sa Majesté autorise expressément
esdits cas, sauF la correction desdits Esclaves, si les plaintes par eux
portées étoient trouvées injustes et mal fondées. Enjoint Sa Majesté

à ses Gouverneur- Lieutenant-Général et Intendant, Cours et Officiers

de Justice , Ofiùiers des Etats-Majors , Commandans des Paroisses et

Officiers de Milices d'y tenir soigneusement la main , chacun en ce

qui les concerne, et notamment de veiller à ce que les Esclaves ne
soient point vexés par les Propriétaires , Procureurs et Economes-'
gérans pour raison des réclamations ci-dessus autorisées,

Xin, Sa Majesté , au surplus, im.pose silence à sçs Procureurs-

Généraux sur les délits qui auroient pu être commis envers les Esclaves

par les Propriétaires ou leurs fondés de pouvoirs, avant l'enregistrement

et publication du présent Règlement , et pour lesquels il n'y auroit

point encore de procédures commencées ; sans préjudice toutefois des

dommages-intérêts civils qui pourroient résulter desdits délits , au pro-
fit de qui il appattiendra.

TiT. FIL De la Police courante des Habitations.

Art. I , II, m et IV. Ce sont les Art. I , II ^ III et IF du
Tit, FI de l'Ordonnance du 3 Décembre 1784.
Mande Sa Majesté aux Gouverneur , Lieutenant-Général & Intendant

des Isies sous le Vent , et aux Officiers des Conseils-Supérieurs desdites

îsles
,
de faire lire

, publier , rcgistrer & afficher par-tout où besoin
sera

, sa présente , Ordonance , et le contenu en icelîe garder & ob^
server sxiivant sa forme et teneur , nonobstant tous Edits , Déclarations

,

Ordonnances & Réglemens à ce contraires, auxquels Sa Majesté a
dérogé & déroge expressément par la présente. Fait à Versailles le

vingt-trois Décembre mil sept cent quatre-vingt-cinq. Signé : Louis,
Et plus bas j Le Maréchal de Castries.

R. au Conseil du Port-au-Prince le 24 Mai I-JÎÔ.
Et à .celui du Cap le y6 du même mois.

LETTRlg
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LSTTRM. du Ministre aux Administrateurs ^ sur la nouvelle Ordonnance

relative aux Economes et Procureurs~Gérajîs>

Du 23 Décembre 1785.

J E joins ici , MM. , la nouvelle Ordonnance du Roi , concernanc

les Procureurs et Econoroes-Gcrans de la Colonie
,
que je vous ai

annoncée par ma Dépêche du 1 5 du mois dernier ; je ne doute pas

qu'elle ne soit reçue avec plaisir dans la Colonie ; vous y trouverez

quelques changemens ou déveîoppcmens
,

qui ne laissent pins aucun

prétexte aux fausses interprétations. Vous ne la ferez enregistrer d'abord

au Conseii-Supcrieur du Port-au-Prince et ensuite au Conseil-Supérieur

du Cap
, qu'après que ce dernier aura enregistré purement et sim-

plement .celle du 3 Décembre 1784, ainsi que ma Dépêche du 15

Novembre
,
portant ordre d'y procéder en votre absence , et défenses

d'insister davantage sur votre présence à la délibération. Le Roi veuc

être obéi , et Sa Majesté non-seuîement vous autorise , mais elle vous

enjoint expressément , d'envoyer en France , pour y rendre compte de

leur conduite , ceux des Magistrats de l'une et l'autre Compagnie
,
qui

viendroient à provoquer des retards et des délibérations contraires à

ses intentions. Vous me rendrez compte sur-le-champ des faits qui se

seront passés , çt des mesures que vous aurez prises pour le maintien

de son autorité.

J'ai l'honneur d'être , etc. Signé : Le Maréchal DE CastriES,

Tome VL B b b b b I3

^-fi^m'^w^ -«c^-
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Lettre du Ministre aux Administrateurs j sur le B-cnvûi en France

des Officiers de justice.

J

fi

m Du 23 Décembre 1785.

." AR. vos instructions communes , MM. , vous êtes autorises à envoyer

en France
,
pour y rendre compte de leur conduite , les Magistrats

,

Officiers de justice, Officiers Ministériels, dans les cas prévus de l'exercice,

de cette voie d'autorité , après que vous en aurez délibéré avec le

Président du Conseil-Supérieur , ou avec le Procureur- Général , selon

la qualité des personnes et la nature de leurs fonctions. L'intervention

d'un des principaux Membres du Tribunal m'a paru propre à donner

plus de poids à votre détcrminaticn ; cependant il pourroit arriver

,

si le Président et le Procureur-Général continuoient à être proposés par^

les Conseils
,
que ce tempérament ne produisît qu'une contrariété d'avis

qui 5
peut être , vous retiendroit daas les circonstances oti il in^porteroic

le plus de faire cesser ou de prévenir des désordres dangereux. En

conséquence je ne tarderai pas de prendre des ordres de Sa Majesté

sur le retour que je crois nécessaire à une nomination libre de sa

part
,
pour ce qui concerne ces deux places importantes. Alors ces

principaux Magistrats tenant de plus près à l'administration , l'incon-

vénient de leurs concours cessera. Je ne pense donc pas qu'il y air,

sous ce point-de-vue, aucun changement à apporter, quant à présent

,

à vos instructions. Je suspendrai jusqu'à ce que vous m'ayez fait con-

iioître votre façon de penser à cet égard 5 et en attendant, si îe cas.

se présentoit , vous ne devrez point être arrêté par l'opinion contraire

du Président ou du Procureur Général , lorsque vous la jugerez peu

fondée.
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Lettre du Minisax aux Administrateurs , sur la Bourse des I^égoc-ians

du Cap.

Du 24 Décembre 1785.

^ ^ de Comtard et de Bongars m'ont adressé, MM., avec

iem- lettre du 4 Juillet dernier , uji Mémoire par lequel les Négo-

cians du Cap sollicitent des Lettres-Patentes pour l'établissement d'une

Chambre de Commerce. lis observent, à cet égai-d
,
que le commerce

de cette Ville est beaucoup plus considérable qui! ne l'étoit en 1761 ,

époque à laquelle MM. Bart et de Clugny permirent^ aux Négo-

cians de s'assembler entre eux pour conférer d'affaires, à l'imitation

des bourses établies dans les Villes commerçantes du Royaume \ il n'a

pas paru convenable de changer ,
quant à présent , cet état des choses,

et l'intention du Roi est que les Négccians continuent seulement de

jouir provisoirement de la permission que MM. Bart et de Clugny

leur ont accordée par leur Ordonnance du 13 Mai 1761 , d'établir

une bourse à l'instar de celles des principales Villes commerçantes du

Royaume. Vous leur accorderez d'ailleurs toute la protectioQ dont les

opérations du Commerce sont susceptibles.

I

Fin du Sixième Volume^
t

B b b b b b i|
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T A
CHRONOLOGIQUE

Des Loix et Constitutions des Colonies Françoises de l'Amé-

rique sous le Vent, contenues dans le Tome sixième.,

17 80 Janvier .^a3 revêt de Lieutenant au Gouvernement général pour

M. de Reynaud,
^

Page i

Lettre sur les Fiandes Espagnoles fumées pendant

une Epi-^ootie, y

y. Ordonnance des Administrateurs sur les Baraques de

la Place de l'Intendance au Port-au-Prince. Ibid

20. Arrêt du Cap sur les Fabriques et les MarguilHers,
_ 4

Février 1er. Ordonnance des Administrateurs sur l'Exportation de

la Monnaie, 5^

lOo Arrêts du Cap sur le Paiement d'un Nègre cru maron. 6

17. Lettre sur l'Exemption de l'Econome de l'Audiencier

du Conseil du Cap. ' "7

18. Règlement du Général sur le Service militaire des'

Troupes et Milices. ibîd

Mars 7. Arrêt du Cap ^ qui reçoit. M. de Lilancour Com-

mandant-général en chef par intérim. 8

15. Arrêt du Port-au-Prince sur le même objet. 9

Ordonnance du Roi j qui établit une Ecole £Anilhruk
risle de Ré, pourfournir aux Régimens des Colonies. îO

15. Lettre sur les Exemptions a cause du Marguillage. Ibid

27, Ordonnance de l'Intendant sur les Journées d'Hô-

pitaux. ^ ^

Avril 4. Arrêt du Port-au-Prince contre une Boulangère. Ibid

è. Cap ) qui 1
° déclare des Négocians non-

receyables à attaquer l'établissement de la Bourse corn-
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19.

Mai 7.

TABLE
mum des Bulssurs; i^ . ddclare k Procutcur- Généra!

no;i-rccevabic à se r^r,dr& tiers-opposant aux Règlemsns

er 3°. prlvs l'. avocat de^ Négocians de ies hono-

raires. ' Page i I

Avii! 6. Avertissement sur la qualité d'Héritier. 1 i

7. Ord. de l'Intendant sur la ferme des Postes. Ibid

Extrait d'une lettre sur le traitement des Assesseurs, 1
5

Délibération du Çonsoil du Cap sur son Costume. Ibid

Jutre Délibération semblable. Ibid

Jarret du Cap iur la saisie des Denrées envoyées par

un habitant à son Commissionnaire. 14

25. Arrêt qui reçoit M. de lleynç-ud Lieutenant au GoU'

vernement -général. 1 5

iS. Lettre qui accorde la préséance au président du Conseil

^

sur les Lieutenans de Roi 3 Majors et Commissaires. Ibid
^

Arrêt du Conseil d'Etat sur l'Interdiction d'un Avocat. 1 6

qui accorde aux Sieurs Boucherie un privilège ex-

clusif pour le rafinage des Sucfes.
^

Ibld

8. Arrêt du Cap sur les Animau^ Epaves. ly

1 l . Délibération du Conseil du Cap sur son Costume. ] 3

î 1 . Lettre sur l'Exemption de Milices pour les Huissiers. 1 §

î 9. A'têté du Cap sur l'âge pour les vœux des Religieuses. Ibid

Zi. BJglement de l'Intendant sur 11 Chaîne publique. 19

Ord. des Administrateurs sur les Taxes des libertés, 10

24. Arrêt du Cap sur les Juifs j fAubaine j une Société ^

un naturalisé Négociant j et h déplacement des pièces

d'un Inventaire par un Procureur. Ibîd

x6. Ord, du Général j qui établit des Chasseu/s-lCoyaux j

Gens de couleur. '

'

2. 2.

Juin 7, Arrêt du Cap sur les Qualifications de Noblesse. 30
o. contre des Mulâtresses insolentes et une

évasion de Prisons. Vûia.

Arrêt du Coriseil d'Etat sur un Mémoire dresse par un

Avocat. 3 3

îC. Lettre sur les rations des Officiers de Port. 34
Ord. de l'Intendant sur les Journées d'Ouvriers. Ibid

I(j. An et du Cap sur les drogues laissées aux Nègres. Ibid

2.1. qui reçoit M. le Brasseur Intendant pat

intérim*
,

"
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Arrêt du Cap sur ks Chirurghns ei: un Empyrlque. txig. i (j

Orrf. de l'Intcndéinc sur les rations de fouragcs dut-s d

l'inspecteur-général des frontières. lo' 1

Ord. de Police sur la Boucherie du Cahril. Ibui

Lettre sur les dcstitution<s et publications.
5 7

le paiement d'un Nègre tué comme mûror;. 1'. kl

Ord. des /administrateurs sur les Voyers. 38
sur tenlèvement des Kèpr.i

o

et Matelots par les-Bâtimens étrangers.

Ord. du Roi sur la Poste maritime.

de Police sur les Boucheries.

Lettre sur les^ Gens de couleur à bord des Prises

Ord. de Police sur la Boucherie du Mouton.

Arrêt du Port-au-Prince j qui reçoit M. le Brasseur Li^

tendant par intérim, ^-.47
Délibération sur le Couvent des Religieuses du Cap. îbij

Ord des Administrateurs sur l'exemption de Corvées

pour les habitations des Conseillers. <:o

Ord. du^ Roi portant amnistie pour les Matelots j etc. î ï

des Administrateurs sur les Cabarets. Ibid

sur le même objet. 5 i

Lettre du Roi sur les Batimens neutres. : j^
sut les Prises par les Américains. îbii

Ord. de VIntendant sur un Hôpital mùlitaire , etc. ibii
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Roi' 4,0a

5. Lettre sur les Embarquemens pour les Colonies. ibid*

3 2. Arrêt du Port au-Prince sur uns Répartition en cas de Dé'
confiture. ^05

Arrêt du Cap sur une Société et des Lettres Missives, 404.

sur les fonctions des Officiers des Sièges ^ et le

respect que leur doivent les Procureurs. 407
Arrêt du Cap , qui défend à un Substitut de conclure dans

les affaires où il a été Noiaire. 40S
^rd, dis Adm, sur k Quai du, Çap^ ibié*

28.

tiét.
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1783 Dec. 15. Lettre sur le tems de domicile pour le Mariage. Page 409
^rréi du Portau-Prince sur Vappel d'une matière évoquée

au Conseil d'Etat et un Juge non-partie. ibid,

20. Ord. du Roi sur les Etats-Majors. ai q
2 2. des Adm, sur la Grande- Rivière de Limonade. 413
27. Brevet de réhabilitation de la me'mohe de Labarre et de Tho-

mas, ^j^
Ï7S4 Janv. 8. Jrrét du Cap sur le Baptême du Tiopîque. 415

10. Ord. des Adm. , qui taxe VExamen des Apothicaires. 416
Arrêt du Cap sur la réclamation d'une fille par sa mère. 4Z 7

12. Port-au-Prince sur les ressort des Hussiers de l'A-

mirante'. ai 8

13. Arrêt du Cap, touchant les ventes parlés Mandataires, et la

substitutions aux pouvoirs des Procurations. 419
t^. Arrêt du Cap sur le prix d^un passage par un Vaisseau tom-

bé au pouvoir de Vennemi. 42

1

17. Ord. des Adm, sur les limites deh Paroisse de Bombarde. 422

de Jean-Rabel. ^2'^

du Port -à' Pi-

ment, 425
Ord. des Adm. sur les limites de la Paroisse du Môle-Saint-

427

429

430
ibid.

24.

280

Fevr. 5„

6.

9.

Nicolas.

ig. Arrêt du Port-au-Prince contre une jeune Négresse^

22. Lettre sur la Maréchaussée.

23. Arrêt du Port-au-Prince touchant les Huissiers.

Cap sur les Inventaires et Partages. 43 r

sur le même objet. ibid.

sur la troupe de Police. 433
sur une demande en Intreprétation^ ibid<

sur les baux des biens de Mineurs. ibid.

sur une Tierce- Opposition. 434
sur la preuve de la qualité de frère. ibid»

sur une adminîsration demandée par un Mi^

neur. 436
ÏO. Arrêt du Cap sur les honoraires d'un Notaire. 437

sur le payement d'un Bœuf ibid.
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X784 FeV.

Mars

T A B L E

ri. Arrêt du Fort-au-Frince sur lesfrais de Justice. Page 437
15, sur ses Auaiences. 439

sur la taxe des frais dus à un Avo-

cat. 4^0
ao. Arrêt du Foit-au-Prince contre un Receveur des Aubai-

nes, ibid,

28. Ord du Roi , qui réduit les Appoimernens des Etats-Majors

des lîêgimens Coloniaux , et supprime, les Chefs de B-a-

taillon. ,- ,
• 44r

Arrêt du Cap contre des Fabricateurs des faux Billets. 442

2o sur une action en dé^uerpisseme,nt. 446

4- - Fon-au-Frince contre un prétendu Médecin, ibid.

«• sur une séparation de corps et de

Mens.
^âff

Arrêt du Fort-au-Prince sur un payépient du à des Mineurs

et fait avant l'échéance. zj.48

9. Arrêt du Fort- au- Prince sur les Droits Municipaux, ibid.

1 1 • Cap sur un Règlement de Droits entre mari etfemme
séparés de corps et de biens. ~ ibid,

14. Ord. du Roi, qui supprime les Ingénieurs des Colonies , et

charge des Officiers du Corps Royal du Génie du service

des Fortifications dans les deux Indes. 44^
ï 5 .

Arrêt du Port-au-Prince contre des voies de fait. 45 r

Cap sur les Actes de Justiceprovisoire dans les Cam-
pagnes.

16. Ord. des Adm. sur la Boucherie.

Arrêt du Cap sur un compte de Tutelle.

Ord. de Police de Jérémie sur le Fain-Bénz.

t^. Lettre sur les Soldats-Invalides.

ï 9. Arrêt du Port-au-Prince sur un Emprisonnement.

ibid.

453

454-

'455

45^
ibid.

;£. Lettre sur. les honneurs dus au CommandantMes forces Na-
vales. 457

22. Arrêt du Port-au-Prince sur une demande en séparation. 458
Lettre sur la visite des Minutes des Notaires. 460

24, A^rét du Port-au-Prince sur un envoi en possession et une

y^'^i^> ibid.

Arrêê
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1784 Mars 24. Arrêt du Pon-au-Prince sur une Procédure nulle , et qui

commet un Juge pour recevoir une plainte. Page 462
25. Lettre sur une Introduction de Nègres-Etrangers , et sur les

Armemensfaits aux Colonies pour la côte d'Afrique. 465
27. Ordonnance des Adm. sur un Bureau-public de Correspon~

dance. ^55
30. Arrêt du Cap sur une conduite réclaméepar un Piloiin. 467

sur la vente des bois et planches. 468
^ur un Mémoire imprimé pour les Avocats. 4.60

3^' sur le remplacement des déficits d^uneHabita-

non f et l'établissement d'un Séquestre. a-ji

Arrit du Cap sur les permissions de tenir Cabaret. 473
sur une Vente. .0

Avril i«.
474

2.

contre un Nègre qui avoitfiappéunBlanc, ibid.

qui s'était révolté contre la

Garde, .ii.\iii!'ùv"'>i ^'^^ "'^"\ Ant

Arrêt du Port-au-Prince sur le Mausolée de M. d'Ennery. ibid.

Lettre sur les forces Navales en station et hs-bateaux du Do-

477

478

ibid.

479
480

4§r

482

ibid.

483

marne.

Arrêt du Port-au-Prince sur une Tutelle.

Lettre sur les Ingénieurs-Géographes,

7. sur la Ration. '- nsD u"

sur le même sujet,

Ord. des Adm. sur les Pillules de Loubeau.

1 6. Lettre sur le transport des Nègres d'Isle à Isle.

20^ Arrêt du Port-au-Prince sur la Procédure criminelle,

22. Lettre sur la Cochenille.

Brevet de Naturaliste et Botaniste pour le S'". Joubert. 48 5

Ord. des Adm, sur l'Eglise à bâtir à Valliere. ibid.

Arrêt du Cap sur une présentation de Substituts. 486

sur le Domicile pour contracter Mariage. 487
23» sur h même objet. ibid.

-sur là manière de qualifier M. le Garàe-des-

Sceaux, 488
Arrêt du Port-au-Prince sur U Cimetière de la même Ville et

le Mausolée de M. h Comte d'Ennery. 489
Tome VL Ffffff
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950 .: TABLE
17S4 Avril 24. Arrêt du Cap sur Inexécution provisoire et les copies données

par les Huissiers. Page 490

25. Lettre sur un refus fait par des Miliciens. 491

27. Arrêt du Cap sur des voies de fait et unepreuve de liberté 492
Fort-au-Prince sur les déclarations de départ. 493

29.

Mai 6.

494

497

498

499
ibid.

ibid,

500

5or

502

J

28. Cap sur les Ecoles.

sur un changement de Nom.

concernant les Huissiers.

Fort-au-Frince contre un Notaire.

Cap contre des Nègres-Espagnols.

sur un droit de commission.

Conseil d'Etat sur une question d'Etat,

Cap sur un emploi d'Encre mauvaise,

bici .:iî.Ji-'d4\w7^c^i/-i\-;'ic'«>iv:riiïowc^tî/z/ la Noblesse et les Notaires

\ ûrt:\o> sùovVv i ^ '
.

qui décharge un Armateur d'un dette contractée

par un Capitaine. ibid.

. ..,:V Arrêt du Cap sur une promesse de Liberté. 503

aCi \A^x;\T-!j^'- 8..', - lï.nV'it,'-,- 'T'^' sur l'effet d'une Donation. _ 504
Ord. des Adm, sur les Officiels d'Etat-Majoi par Intérim. <,o<y

10. ATret du Cap sur le compte dû par un Curateur aux Vacan-

ces^v\-^^k-ô-vx\i\âi\ï:: 506

Arrêt du Cap sur le prix d'un Nègre condamné aux Ga-

lères. 5 07
Règlement qui transfère la Fête de St.-Martln. 508

Arrêt du Foit-au-Frlnce sur des démêlés au Siège de Jac -

mel. 509

Arrêt du Cap sur les Inventaires et Fartages, 43 r

Arrêt du Conseil d'Etat sur les Forts francs» 511

sur la libertédu Commerce de Cayenne

et de la Guyane-Françoise. 512

Lettre concernant les Assesseurs. 5^3

1 6. sur la présentation aux places de Conseiller, ibid.

22. Ord. des Adm. sur la Police du Port du Cap.

Arrêt du Cap , qui nomme un Séquestre-Régisseur,

24. Ord. des Adm, sur les Magasins de Nègres-Nouveaux. 517

Arrêt du Fort au-Princçsur une Ord. de Police de ]érémie, 5 19

12.

14.

M-

514

516
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37S4 Mal 24. Ord. des Jdm. pour la vente des Syrops au Poîdz. Page 519

Jnét du Cap sur une Exécution provisoire, 5 22

a6. Fort-au-Prince sur un Convoi. 523

sur les papiers d'une succession. tjl^

2 7. Ord. des Adm. pour le quai du petit carénage au Cap.
5
16

28 . Lettre sur les pères ayant lo ou 12. enfans. 5 27

sur le Baptême du Tropiqne. 528

Juin 3 , ^rr^f du Cap sur les ordres de Chasse de Nègres-Marons. ibid.

4 Lettre touchant les pensions sur les Greffes. 5 29

^. Arrêt du Cap sur la Commandite. 530

7. 5ur /<2 garantie civile du Maître. ibid.

Tort-au-Vrince sur un Mariage en pays de droit

écrit. 53^

8. Arrêt du Cap sur Vopposition aux Arrêts par défaut. 5 3 3

9. 5ur la Loi Undè vir et Uxor. 5 34

18. Port-au-Prince sur les récusations et la ratification

d'une liberté. 5 3 î

21. Arrêt du Cap sur une exécution provisoire. " 536

Port-au-Prince , concernant un ancien Membre de

ce Conseil. . 537

23. Arrêt du Port-au-Pnncepour le quai de la même Ville. 5 38

contre un Huissier. 539

iS. Conseil d'Etatpoui la franchise de l'Orient, ibid-

27. Lettre sur les pensions des Greffes. 543

sur le Commerce étranger. 544

Juillet 1. Arrêt du Port-au-Prince sur la réception d'un Avocat. 545

6. Cap , portant tarifpour la Maréchaussée. 546

7. Port-au-Prince sur une interdiction et une prise à

partie.
^'^^"°

^. Lettre sur les Assesseurs et la Présidence. 547

14. Arrêt du Port-au-Prince sur la Procédure criminelle. 548

15. Cap sur l'appel d'un décret par l'Accusateur, ibid.

16. sur la saisie d'une pension alimentaire, ibid.

sur la Noblesse. 549

19. Port-au-Prince sur une compétence en matières de

vices redhibitoires , etc. _^ 5 ^
^

%
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952 TABLE
1784 Juillet 19. j^rrù du Cap sur le domicile pour un Mariage. Page 552

sur les Inventaires et Partages. 43

1

^O' sur une Tutelle.
'

5 53
^ï* sur Is même objet. ibid.

Port au Prince
, qui accorde le privilège aux hono-

raires d'Avocat.
ibjjj^

Arrêt du Cap ^ touchant l'Islet du Massacre. 554
^4. Lettj-e sur les Substituts.

,5 ij 1^

Août i'^'. sur la commission pourl'arrosage du Cul-de-Sac. 556
6. Ord. de Police sur les Boucheries.

5 ,5 8
J2. Bequéte des Fondateurs du Cercle des Philadelphes. 559
28. Ord. de Police sur un parc à Cochon et une Tannerie. 560
30. Arrêt du Conseil d'Etat sur le Commerce étranger. 561

Sept.
3. Ord. de l'Intendant sur les Magasins du Roi. 567
7. des Adm. pour une Barraque sur le quai du Cap. 5 68

16. Lettre sur le Cercle des Philadelphes.
559

30. sur les Avancemens. t^q
Octob. 3 .

^rr/f ^w Conseil d'Etat sur la franchise de l'Orient.
5 70

<5. Port-au-Prince sur la Brigade de Police de Saint-

Marc.
,^

8. Arrêt du Cap sur la vente des biens de Mineurs. 574
9' sur des Denrées naufragées , et la Police des

Passagers. ^y-
Arrêt du Cap, qui déclare aubaine la Seccession d'un Amé-

'- ricain. -„^

Arrêt du Port-au-Prince ^ touchant les Interrogatoires sur la

577
ibid.

578

ibid.

579

Sellette.

il. Arrêt du Cap sur télection de Domicile,

^3' sur la Prescripjion.

sur le Code Noir.

sur les Exécuteurs Testamentaires.

Port-au-Prince
, qui destitue le Sénéchal du Petit-

Goave. ^gj
Arrêt du Cap sur les qualifications de Noblesse. 586

sur le domicile nécessaire pour le Mariage , et

sur des Légalisations. t^j

Arrêt
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1784 Cet. 16. Arréi du Conseil d'Etat sur l'opposition à une condamna'

tîon de bannissement. Page 58S

19. Arrêt du Cap sur les qualifications de Noblesse. 586
Tort-au-Prince sur les Inventaires et Fartages. 588

20' sur le jugement d'un Nègre accuse\

mort avant son exécution. 580

Arrêt du Port-au-Prince sur la Procédure criminelle. ibid.

0.1, Cap sur un Concordat. 500

23. qui norrime iin Exécuteur. 50

r

24. Ord. du Roi
,
portant création du Corps-Royal de VArtillerie

des Colonies. '

1552

20. Arrêt du Portau-Frince sur la Proce'dure criminelle. 61
<^

,
Ççnseil d'Etat f

qui met en Primes le derrii droit

relatif à la traite. 616

Arrêt du Port ait-Princepourpunir un traitement cruel. 622

28. Cap contre des Nègres assassins. 623

31. Consfil ^d'Etat sur les Armemens pour les Colo-

,

nies. ?^ r,M î-ir. -,.".. . . '^25

- Nov. 7. Ord. d^s^dm., -SurJes -Bois de la Gonave. 627

8. Arrêt du Port-au-Prince sur la taxe des Officiers d'Ami-

rauté. ..^ ,

'

628

Arrêt du Port-au-Prince pour Venvoi fit Penregistrement des

Loix s etc. à^ia Sénéchaussée des Cayes. 6:9

CJ. Arrêt du. Cap
, ^wi déclare aubaine la succession d'un

Suisse.
,

,

'"
! 630

10. ^Ari^f 4" Port-au-PrinC^ sur les fanetions du Procureur du

Roi de l'Amirauté dans l'absence du Titulaire. ^331

Arrêt du Cap sur les ^eux défendus, 632

13. Lettre sur le Gomm.erce des Colonies.
, 633

17. Arrêt du Fo,rt-a,u-Prince surXabsence, d'une Veuve. 640

19. C<^p conirtun Nègr^ assassifi, ibid.

21. Port-au-,Prince sur une Succession vacante. 641

22. <:orafre u« Procureur qui a faitfonc-

tions de Juge. 042

• - - ArrJt.duC.ap'Sur une Subrogation. ibid.

- 23. sur les Cabar-etier-s
f
Traiteurs , etc. 64.^

ïï
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954 TABLE
1784 Nov. 24. ^rr/f ^z^ Cd/7 co/zrre une Affranchie pour avoir donné à

^""^r. Page 645
Arrêt du Cap contre un Mulâtre insolent ^ etc. 6^6

touLhant le Jeu. ibid.

Port-au-Prince sur un décret lancé par un Juge

dans un cas personnel, 6^j
25» Ord. de Police pour la propreté des rues. 649
^"' qui taxe la Fiande et le Poisson. 650
27. Arrêt du Conseil d'Etat sur l'emprisonnement d'un Lieute-

nant de Port. (5^5;

^9* Cap , qui interdit un Notaire. 654
30. Crd, de Police pour la propreté des rues. ibid.

2. Arrêt du Cap sur des Procédures faites dans la partie Es-

pagnole.
65 5

3. O/-^. û?u iîoi, concernant les Economes et Procureurs-Gé-

rans. ibid.

4' Lettre sur l'Artillerie Coloniale, ' ' 668
6. Arrêt du Cap ^ touchant un Médecin étranger, _ -, 66g

sur une vente d'Esclave à condition. 670
7* sur la saisie d'une Négresse de Culture. 6jz

ibid.

6ji

673

68%

ibid.

Déec.

Lettre touchant les Incendies.

. ^' Ord. de Police sur les Arbres d'une rue de Jérémie.

10. du Roi sur les Troupes des Colonies.

Lettre sur la conduite des Recrues. - •'

13. Ord. de Police sur le Poisson.

îo. Arrêt du Cap touchant une Veuve donataire de part d'En-

fant. 686
Arrêt du Cap sur un fait d'Avarie. 68j

^^' qui défend aux Huissiers de prendre des droits

pour assister aux Scellés et Inventaires. ibid.

2 1 . Arrêt du Cap^ qui révoque un délai accordéà un Débiteur. 68^
^^' sur des Denrées perdues dans un passager. 68<^

^7- sur l'Ordonnance Criminelle et le bris de pri-

^on. ibjd.

S785 Janv. 10. Ord. du Roi
, ponant Amnistie pour les Dùemurs des Co-

lonies,
. . 6^0,
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1785 Janv, II. Ord. de l'Amirauté de Str-Marc sur les Navires qui y com-

mercent. Page ^^2
19, Jrrei du Port-au-Prince

, qui défend de lire aux Accusés

les Sentences à peines coiporelles eu infamantes. 6<:)j

Arrêt du Cap sur un Testament et sur des contestations en'

tre Avocats. (5g8

20. Arrêt du Cap sur un droit de Commission. 699
12. Ord. de Police Sur le Tafia. 700
26. Arrêt du Port' au-Frince sur les Tanneries. 701
27* Cap sur la réception d'un Avocat , en même itms

Substitut du Trocureur-Général. 703
Arrêt du Cap., qui refuse un privilège à la Ciéance d'une

Fabrique. jq^

3
1 . Arrêt du Cap sur uneperceptîonfaitepar un Marguillier. \h\à.

Fëv. 4. Lettre sur les fonctions des Officiers des Sénéchaussées dans

les Amirautés qui y sont ,réunies. 705
10. Lettre sur la place ValUere. ibid^

IX. Arrêt du Fort-au-Vrince , touchant un Nègre assassin; les

locations faites aux Esclaves ; les Maîtres qui les souf-

flent , et une récompense donnée à un Nègre , Brigadier

de Maréchaussée. 706
Arrêt du Cap sur l'emprisonnement d'un Contre-Maître. 'joj

11. Ord. de Police , concernant les Boulangers. 708

14. Arrêt du Cap sur une séparation , et sur la mise en cause des

Séquestres f Gardiens , etc. 709
1 5 . Arrêt du Cap , qui reçoit le Procureur- Général tiers-opposant

à un précédent ^ dans une matière d'Usure. ' 710

Ord. des Adm.
,
qui nomme des Conseillers pour juger Us

causes du Commerce étranger. 711

16. Acte de Notoriété du Parquet du Conseil du Cap sur le par-

tage des revenus enae le propriétaire du Fond et celui du

Mobilier. ib^d.

17. Arrêt du Cap contre un Nègre libre insolent» 715

sur un Duel. ib\à.

23. Ord. de l'Amirauté de Jérémie pour la visite des Nègres non-

ysawi* 714

I
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1 7S5 Fév. 26. ^r;-<?r J^ Cap sur les blessés qui auront étépansés. Page 71 ^

sur un Nègre tué et non Maron. 718
28, j;v7- 7^5 Ecoles. ib.id.

Mars 2, Ord, des Adm. pour ouvrir plusieurs rues du Cap. 720

3. ArrétduÇapsurunDégueipisscment. y 22

sur le payement d'un Nègre pris étant em~

ployé comme Navigateur ^wo/tjiie loué comme Cuisi-

nier. 7'^4:

Arrêt du Cap sur des Nègres. de Culture., ibid.

7- P01 t-au-Frince sur les droi.s Municipaux. j 2.<j

'S. Ord. de l'Amirauté du Cap sur les Pavillons et la visite des

Bâtimens étrangers. ibid.

II. Ordre du Roi, qui assimile les Commandans particuliers

aux Lieutenans de Roi. n^ô

Ordre du Roi sur la police des Bals des Gens de Couleur li-

bres et celle des Spectacles. 727
14. Airét du Port-au-Prince sur la Procédwe ciîminelle. ji^
^^' sur les Assesseuis à piendie

matière criminelle.

en

729
17. Arrêt du Port au- Prince sur la per'e de Billets à ordre. 730
18, Lettre sur l'intérim des majorités de place. 731^

j

Ord. des Rtprésentans des Adm. ^ qui permet de vendre de

l'eau. ib d.

L tue sur le traitement d'un Conseiller ayant un congé. 733
25. Règlement sur la police des bpectacles. 724

Lt ttre sur les In térimai? es des places d't tat Major. 7,5
51. sur la vente de l'.sle de la Tortue. 736

Avril 15. sur la suppression du Garde Magasin de la Manne
au Cap. 7^7

\6. Ord, de Police, touchant les Incendies. '

ibid,

20. Aes Adn. pour la visite des Bâtimens étrangers. 73<^

Arrêt du Port-au-Prince sur h Tarifpour Cexamen des

Arpenteurs. j^o
Arrêt du Port-au-Prince sur un fait de Commerce étran-

ger. 741
21. Arrêt du Çap sur Us Ecoles. 742

Lettre
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1785 Avril 22. Lettre sur le retour des Conseillers venus en Fiance par

congé. Page 743
25. Arrêt du Cap sur un retrait lignager. ibid.

29. Règlement du Roi sur laformepour demander des grâces, 744
Mai 3. Arrêt du Port-au-Prince

^ qui interdit deux Notaires, 747

4* touchant des Libelles , etc. 748

7. Or<i. de Police , touchant les Incendies. j^^
Arrêt du Cap ^ touchant des Masques ou Têtes-de-fer. 750

13. Le«re 5ur /^^ commissions provisoires données aux Em-

ployés

.

752

14. Ord. de Police sur l'alignement des Maisons , etc. 753

20. sur la Procession de la Fête-Dieu. 754

^rrer ^u Port-au-Prince sur l'Edit des Successions-va-

cantes.
'

>

'

755

23. ^n-/f Ju Cap , touchant 1°. une dissolution de Communauté

^

2". /e partage des Revenus; 3°. /e serment d'un subroge'

Tutew ; 4'='e le respect dû aux Juges parles Procureurs,

et 5°. des pièces injurieuses déposées che^un Notaire. 756

24. Arrêt du Cap sur des Nègres dépendans des bâtardises. 75 8

Juin I". Ord. de Police sur la Fiande , le Tortue et le Poisson. 759

3. Arrêt du Port-au-Prince y touchant un Africain pour lequel

Une se trouve pas d'Interprète. 760

Lettre sur les Procédures de Commerce étranger. jô.l

portant que le Capitaine d'un Régiment n'en peutpas

devenir le Major. ibid.

Lettre sur la Gar^ette. 7"

2

pour que chaque Administrateur laisse le compte de

son Administi-ation à son Successeur. 763

Lettre sur le choix des Officiers de Justice. 764

^. Brevet d'Intendant pour M. Barbé de Marbois. 765

A}-; et du Conseil d'Etat sur la gratification reçue par des Ar-

mateurs qui ri ont pas importé de Nègres. ibid.

6. Ord. des Adm. sur la place Vallieie. 7^7

Arrêt du Cap sur la réception des Médecins. 7^9

7. Port - au - Prince , touchant un Lieutenant de

Juge. 770

Tome VI, Hhhhhh
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1785 Juin 13. Arrh du Fon-au-Prince sur des Noirs y introduits par un hâ"

timent Danois. Page 77O
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sur la réformdîion d'un acte de Baptême. 881

Port-au-Prince touchant un Greffier d'Amirauté, ibid.
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sur les devoirs duPrésident d'un Conseil Supérieur. 895
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12. Arrêt du Cap contre des Boulangers. 890

23. pour les Scellés au décès d'un Commandant en
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24. sur les Ecoles. 9°^
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23. Ord. du Roi sur les Procureurs & Economes-Gérans. ibid.
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rans. 9^9
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Côte d'Afrique, 112,465.
Couleur , 374.
Courir, 805.

Courrier , 172 , 320.
Coustard

, 793.
Coutume de Paris, 828.

Cféance , 663 , 902 924.

Créancier , 472 , 590 642.

Croix de S .-Louis ,157, 56g»

Cruauté, 622.

Cuisine , 737.
Cul-de-sac, 229, 556.

Culture , 296 , 671 , 724.

Curateur , 506.
—

— aux Vacances, 167 , 181 , 245 , 257, 281 ,

Î^S. 37' »9i3' 9'5-

Cure, 1C9.

Curé , 30 , 110, 179, 197, 222 , 268, 494?
550,718.742.

D.

Danse
, 727.

Date, 251.

Dauphin (Msf. îe), 239.
Dcbarquement

, 467.
Dëbiteuj

, 313,642,663.— du Roi, 142 , 506.
Débordement! 69, 412.
Deeanat

, 356.
Décès, 386, 8!?2.

Déchargement
, 56.3.

Deciarauon
, 302 , 452 , 493 , 563 , 659 , 692 ,

Decontiture
, 403.

Décoration ,13.
Décret , 86, 129, 232 , 647, 778.
Déhcit

, 472.
Déguerpissement

, 723.
Déguisement , 228.
Délai, 298,688.
Délibération, 109,471.
Délit , 262, 655.— Miliiaire , 29, 258.
Délivrance, 190,686.
Démêlés, 108,351,354,462.
Démolition , 67.
Deniers publics

, 97.
•— royaux , 142.

Dçnrées, 381 , 659, 771 , 921,

Départ , 105 , 478 , 403.
Dépêche, 253 , 352, S57.

Dépense, 122,804,813.
Déport, 535.
Dépositaire , 70c.
Dépôt

, 317,756, 802 > 904. ,

— de Noirs
, 306.

Député, 104, 275.
Dérrgeance, 278.

Description
,

5'59.

Déserteur, 51 , 690.

Déshérence, 195.

Désobéissance, 308,539.
Destitution

, 37 , 181
, 581 , 861.

Décacberaent , 220.

Détenteur , 446. ^ -

Détention . 663.

Dettes , 108 , 188 , 190 , 2o3, 401 , 64a.

Diffamation, 302, 662.

Dimanche , 657 , 920.

Diredeur , 45 , 594, 739.) 865 , S78 , 916,

— général des Fortifications, 450, 479.

— général des Ports, 338.

Discipline, 179.
^

— Miliiaire , 2g.

Discours, 280.

Discussion ,351.
Disette , 6j4.

Dispense
;
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Distance, 6^6.
Distinction

, i8^.
District . Ç02.
Divisibilité, 187.
Division , 20g.
Donn^ne

, 576 , 759 , S02 , 848.— a Occident, ço.
Domicile, 255 409, 4S7, 551

698 , 77J S'^.6.

Donimages-Inre'réis
, 115.

Don, :;4, :ôo, 2S9, 501.
Donataire, 504. 686.
Donation, 36;, 379, 504, ^16.
Don don

, 508.
Dot , 142,

PHABÉTIQUE.

Î77» 587.

Douceurs d'habitation
, gar.

Doyen, 3^6.
Drapeau , 614 , 676.
Drogue, l-^. Droguiste.

Droguiste , 34 , 75 , 77 , 2^7 , 272.
Droit écrit

, 53 ( , 829.
Droits, 90, 113 , 169, 268, 542, ^4Ç , ^(5l

,

^^9? 6î^,797> 86j.— Curiâux, 284, 312.— d'Ancrage. /-^.Ancrage.— de Maréchausse'e. J^. Droits Supplicie's.— Municipaux , 173 , 448 , 72c.— Suppliciés, 236, 284, JI2,
'

Duel
, 713.

Dunkerque, 511,

E.

Eau, 69 , 80,83 ,126,229, 333,412,731 ,

789.
Eaux de Boyiies

, 426.
Ecclésiastiques, 178,262.
Echéance

, 303.
Ecole, 98, 494, 5ot

, 718, 742 ,901.
Kconome,cS, 112, 144, 205,655,798,919.
£.crivain—Principal, 210, 211.
Ecrou , 128.

Edifice puMic, 65.
Edit de 1685, 659.— de 1724 , 659.
liducation, 494,718,742.
Egiife, 107, 196, 485, 873.
Elargissement

, ^85.
Election de domicile

, 577.
Eléphantiîsis

, 772.
Eloge , 664.
Embarcadère, 201 , 344.
Embargo , 298.
Embarquement, 403.
Eméralopie , 298.
Emigration

, 335.
Ernpyrique, 36.
Emplacement . 292.
Employés , 262 , 566 , 636 , 752 , 771 , 802

,

848 , 892, 905.
Empoisonnement. F". Poison.
Empoisonneur, 429.
EmprisonneiTient , 128, 536,651,663,707.

820,924.
Encouragement, 205, 512, 616, 764,847,

864.
F.ncre , 50t.

Enfant, 232, 309, 417,429, 527, 578,659.
hniermes, 350.
Eni oindre, 911.
pjnlevemeni

, 40.
Ennemi. 333 , 334.
Ennery (d'), 475 ,489.
Enregistrement, 20, 52, 178, 261 , 269, 27?,

47; , 5 '8 , 629 , 639 , 645 , 799 , S93 , 909.
fcnquere

, 447 , 671, 914.
Enseigne ,55.
Enseignement, 494,719,
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Entrepôt , 561 , 635 , 916.
Envol, 659 , 761 , 921.— en France, l^. Renvoi en Fraacg,— en Possession

, 460.
Epave , 17.

Epaulette, S22.
Epee, 13.

Epice, 132.

Rpilepsie ,551,
Epitaphe , ,99,
Epizootie

, 3.

Erreur, 285.
Escaiin, 'jq.

Esclave, 19, 77, 93 » 'So, 186,228, 25g,
266, 315, 331 , 363, 370, 372, 391 ,419,
437, 492, 499» S07, s'7, 53O' S51 » 57? ,

616, 622, 62; , 645 , 656, 6<;7, 665 , 670,
671 , 689, 700, 706, 710, 713 , 718, 724,
7'iO,7?8,773 ,781 ,798,801,826, 882,
920, 921 , 927.— affermé , 724.

'— tué
, 718.

Espagnol
, 3 , 96 , 260, 271 , 296 , 335 , 499 ,

6')') . 693, 797, 916,
Espèce, 5. /^. Monnoie.
Estimation , 185.

Etablissement, 205, 212.

Etâlonneur, 92.
Eiampe , 659.
Etat. 782, 804, 816,872. V. Question d'Etat?— Major, 410, 4,)i , 505, 594,651, 727,

735, 805 , QP9 ,920.—
{ fe mettre en ), 234.

Etats-Unis de l'Amérique , 544, Ç03.
Etranger, 5, 20, 53, 534,669,694,725,

Jbvaiion , 30.

Evocation , 365 , 409.
Examen, 77, 93 , 97 , q8 , 297,416,575,740,
Exécuteur des Hautes-(ffiuvres ,591. F^. Bour'

reau. -
— Testamentaire, 181 ,.188, 579,
Exécution , 337.— provisoire, 197, 270, 490, 536.
Exempt de Police, 822.
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, jg, ço, 62 , loa, 126, Expédition, 824, 862 j^goj , 916.

156, 20? , 214, 3.19, 237, 312, 327, 527,
619,63s, 797, 812.

Exercice, 137 , 145.

Exportation, 5 , 230, 8iô.

Extrait Baptisiaire , 871.— Mortuaire, 57.

F.

Fabrique , 4, 78 , 106, 173 , 196, 222.

Facture, 5 , 303.
Fauteuil, 3^3.
Faux , J')7 , 442, 462.
Femme, 185, 362, 399,401 ,448, Ç3I, 534,

643.
l'ermages, 400.
Ferme, 12, 101,283,785.
Fermier, 773 , 885.
Fête , <io8 , 6^7 , 920.
Fête-Dieu

, 754.
Feu , 737.
Finances , 236, 814, 902.
Florin

, 304.
Folles, 868.

Fond public , 284.
Fondateur, $$9.
Fondation, 199,704.
Fonde de Procuration, 253 , 371 , 419, 478,

580.

Fontaine , 100, 243.

Gage, 387.^
Gagiste , 666.

Gaivez ( Don Bernard de ) , 271.
Garant , 214, 216 , 530, 689.
Garantie , 265 , 298, 313 ^ 437 , 575.
Garde, 239, 475.
•— Côte

, 376.— d'Artilleiie, 612, 821.
— Magasin , 122 , 177 , ^67 , 737.— Poinçon , 94.
— quai , 'jS , 66 , 290.

'— des Sceaux (M. le.)
, 488.

Gardien , ^25 , 709.
Garnison , 246 , ii4Ô , 604.
Gazettes, 318, 349, 31^7 , 762 , 783.
Gens à gages ,

ij^
, 112.

— de Couleur , 22 , 30 , 40 , 4s , 54 . 77 . 99 »

iio, 141 , 154, 238, 246, 252, 29s, 30s ,

Î3' ,4$3.484.494'j4V9. 5^7 , S7S»646,
727.

"— de Guerre , 248.
I— de Mec , 40.
Géole, V. Geôlier, Prifon.

Geôlier, ig
, 31 , 128, 268, 709, §17 , 883.

Gérant, 116,655,893,918.
Géreur

, 499.
Gestion , 362.
Gonaïves(les), 695 ,789, 831.,

Gonave (la), (127 , go5f.

Fontenier, 126.

Forge , 737 , 74g.
Fort-Dauphin, 342,394,390,411.— Royal, 781.

Fortifications, 176.

Fosse, 875.
Fossette (la), 55 , 121 , 517.

Fou , 350.
Fouet, 31 , 475.
Fourage , 36.

Fournitures , 262.

Frais , 440, 462 , 495 , 637 , 687.

Franc-Maçon , 497.
Franchise, 570.

Francisation, 565.
Fraude, 520, 760.
Frère, 434.
Fret ,402, 575.
Frontières, 36, 136.

Fusée, 126.
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Gros-Morne, 425.
Gtossesse , 659.
Guadeloupe, 561 , 565
Guerre , 158 , 246.

Guildive , 256.
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Guildive , -,_.
n,,;u;„;». 660.

, 638,639.
Guildivier, 660.

Guyane, 512, 565
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Habillement
, 4<;6 , ^^ôy , 6^7.

Habitant, 35 , <|8 . 73 , 80, 83 , 112, nô, 221;,

226, 246, 248, 249, 261, 333 , 412, 453 ,

S.90;6s5, 832.
Habitation ,419, 472, 655 , 666.
Haie , 201.

Héritier, 12 , 181 , 182 , iq8 , 877.
Hesse (M.)) 671 , 841.
Heure, 262,325,566,782,892,920.
Histoire Naturelle, 559.
Homologation , 190.

Honneurs, 39, 239 , 271 , 455 ,
4i;7, 606.

Honoraires, 55? î 656 , 9:0.
Hôpital , Il , 26, 55 , 268

, 517 , 604, 657,
658, 715 , 820, 824, Q0$.

Hostilités , 299.
Huissier, 11 , 18, 89, 92- 103 , 139, 249,

264 , 293 , 403 , 409 , 418 . 4^0 , 471 , 490,
494,. -98, 516, 539,632, 687, 709.— de l'Intendance. /^.Huissier.

Hydraulique, 671. ,y. Ingénieur-Hydraulicien.

I.

Idiome Africain, 238.
Illisible, 501.

Immairiculation , 20.

Immeubles, 317,446, 472, 532,711,
Immobilier, 826,918.
Immondice, 121.

Importation , 816.

Imposition
, 448 , 562 , 725.

Imprimeur, 217,297,318,699.
Impubère , 578.
Imputation, 642.
Incapacité , 664 , 665 , 927.
Incendie, 3 , 256, 567, 671,737,749, 830.
Incompatibilité, 137, 165, 299.
Inconipéten;e

, 4, 13a, 142 , 147, 171 , 509,
524,5,46,551,

Inconnu , 94,
Inde, 541 , 57! , 601 , 619.
Indemnité

, 910.
Indivis

, 372.
Infamie , 665.
Infirmerie ,71?.
Ingénieur , 65 , 84, 156, 215,359,449,478,

722, 781 , 833.
»— en Chef, 126, 450.— Géographe

, 450 , 478.— Hydraulicien
, 332.

Ingratitude
, 504.

Inhumation, 55,873.
Injonction, 498 , 911.
Injure, 170, 370, 648, 582,713,748,756.
Inscription , 65.
Insolence, 30 , 225,
Inspecteur , 680.
— de Police , 68 , 241 , 331 , 341.— de Quai , 29g.— des Chemins, 342 , 392.— général d'Artillerie, 601 ,605.— — des Frontières, 36.

Inspecteur général des Milices, gens de cou-
leur, 141.

Inspection , 561.
Installation , 167.

Instruction
, 377 , 462 , 509 , 763.

Insubordination, 339, 491 , 810. y. Subordi-
nation.

Insulte, 228, 370, 666, 748.
Intelligence avec l'Ennemi

, 333)334.
Intendance , 248.
Intendant, 2 , 17 , 35 , 43 , 97, 107, 128, 142,

164, 16s , 176, 178, 181 , 186, 190, 192,
194, 198, 200, 2ei , 208, 217, 263 , 319,
326, 327, 330, 349, 352, 375 , 383 ,

402,
557 > 558,^66,618,657, 661 , 665 ,666,
667 , 701 , 745 , 752 , 763 , 765 , 785 , 804

,

805 , 816 , 824 , 848 , 889 , 906 , 91 1
, 920,.

921,925.— général des Colonies, 335 , 762.
Interdiction, 16, 90, 354, 462, 472, 499,

546, 574,642,654, 747,811,855,861,
888 , 900.

Interdit, 81 1.

Intérêt, 263 , 699 , 704, yè'j.

Intérim^, 360 , 505 , 731 , 735 , 8offl.

Interprétation
, 423.

Interprête, 5 , 760.
Interrogatoire

, 577 , 890.— cacheté , 152.

Interruption ,159.
Introduction étrangère. ^.BâtiTneHt,Coniniérce.
Invalide

, 456 , 638.
Inventaire, 20, 182, 185, 431, 588,687,

^, 757 '799. 87'-
Jsle de Bourbon, 541.— de France

, 541 , 601.— de Ré , 10.

îsles du Vent , 617.
Isiet, 292, 554,

J.icmeî, 411 , .

Jaquezy, 344.
Jauge, 462, 618 , 693.
Jérémie, 41 1 , 672.
Jean-Rabei

, 422 , 423 , 42e , 428.

Jeu , 113 , 331 , 632,645, 646, 672,778, 779.
Joubert ( M.), 483.
Jouissance , 504.
Journal , 567.
•— Américain, 349.
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Joueur, 63;.
Journée

, 34, 385, t;4i5.

Juge, 30, S4>93 . 132, ij-ï , 139
409, 450,462,49^, 509, V19, ,,, , ,,.,
«jSo, 5^1 , 588 ,647,716, 727, 72S,729,
1\(^,11S ,779.866, SÏ8.

INDEX
268 , 362

,
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Juge-Commissaire
, ^82 , 642*

Jugement , 697, 815.
Juif, 20, 134, 53^.
Jundiciion , ^2 , 629.
Justice

, 5$5 , 664.

L.

I.abatiut (M. ) ,'7315.

Lacérauon
, 471.

La Luzerne (M. le Comte de)
Langage , 760.

'
791.

La Rivîcre (M. Jj ) , 274 , 275 , 297.
Laumoy (M. de) , 791.
Le Brasseur (M.) , 31;, 47.
Lecture , 697 , 81 ij.

Lsg.icp, 191. :
^ •,osj:.>k,

Légalisation , «,87.

Lét;aiaire , 101
, 391. , >,

Lèpre, 772.
Lest ,273.
Lettres , 42,, 131 , 172 , iS^ , 234, 320, 404.— de Change , 40 1 ,421.— de Relief de laps de tenis, 2^1. '

— de Rescision , 699.— de Réqujte civ:ie , 2<i!.—? du preii ier de l'an , 294.—
'
Ministérielles, 253.

Levée , 69 , 80 , 83. /^. Rivière.— de Cadavre
, 452.

Libelle , 699 , 748.
Liberté , 20, 24 , 282 , 4152 , 499 , i;©;

, S^î ,

S7S . 670 , 801 , 802. l^. Affranchissement.
Ijibraire ,318.
Libre. P\ Gens de couleur.

Ljcitation, 184,301,758,

Lieutenant, 226. i , ri; ,— au Gouvernement géne'ral, i, IÇ. içi.— Colonel, 156, ii;8, 226, 441 , 569.— ^«J"Se., 139,299,651,770.— de 1 Amirauté, 89 ,137.— de Port, 651.
: — de Roi, 2, i^, 1^9, 223 , 411 , 726.— particulier. V. Lieutenant de Juge.
Ligne (la

) , 41c.
Lilancour ( M. de ) , 8, g, i^i.
Limite , 107 , 342 , 3Q2 , 422', 423 , 42^ , 427 ,

808.,

Limonade, 69, 80, 83, 105, 343, 393 >
4' 2'

Liste , 550.
Livraison., 291.
Livre, 318, 660. /^.Libraire.
Locataire

, 361.
Locaiion

, 706 , 882.
Logement, 47, 150, 226, 248; 411, 450,

506,845,870.
Loi, 629, 799.— jBde , 361.
Loix et Constitutions, 917.— prohibitives, 465 , 561 , 797 , S60,
Loterie

, 300.
Loto

, 779.
Loyer, 254.

M.
Magasin, 122,177,517,566,737.
Magasinage, 291.
Magasinier , 660.

Main-forte
, 59.

Major, 15, 54, iio, 156, 158, 159,226,
411 , 441 , 569, 676,731, 761.— général ,156.

Majorité , 86, 547, 913.
Maison, 65 , 361 , 706, 753 , 882.
Maître , 180 , 259 , 264 ^ 265 , 266, 313, 325 ,

370 , 437 , 5 30 , 578 , 622 , 623 , 640 , 706

,

718, 78s , aoi , 882.
Malade ^ 268 ,517.
Maladie

, 77 , 298.
Mal-rouge

, 772.
Malversation

, 924.
Mandat . 419.
Mandataire, 371. V. Fondé de Procuration.
Mangle , 60.

Manumission
, 391.

Marbois { M. de ) , 765.
Marchand, 53. 75 > n? . 240, 65g, 660.
Marché, 44, 99, 176, 227, 240, 832, 853.
Alarechai

, 76.

Mare'chal-Général des Logîs, 156.
Maréchaussée, 3, 86, g6 , 134, 141, 165,

24s. 353 . Î54, 378, 43' . 5415, (532, 646,
657 , 660, 666, 701 , 718,795 ,796, 80S,
817, 8go,g2o.

Marguiilage, 4 , 10, 330.
Marguillier , 4, 78 , 107 , 173 , 193 , 224 , 236,

704 , S79.

Mari, 401 , 448, 531 , 534.
Mariage, 180, 355 , 386,409, 487, 521, 552,

587,605,773.
Manne, 105, 122, 150, 163 , 234, 376,457 ,

477 , S^'t .
<J37-

Maronage. l^. Ncgres marons.
Marque, 659.
Marseille ,511.
Martinique , 561'', 601 , 662.

Masque, 228, 750.
Massacre (Islet du), 554.
Matelot, 40, 51, 53, 94, 105, 517, 625,

707 , 809 , 824.
Matière contentieuse , 667.— sommaire, 198. ^. Exécution provisoire.

Mausolée
, 475 , 489.

Mauvaise



'a«^^"-

Msuvaise foi , 688.

Médecin, 76,77,223,274,416,446,
769 , 772 , 776.— Aecouchcui- , 97.— Botaniste

, 484.— Chirurgien, 65.— du Roi , 269 , 287.
Me'deeine, 446,
J'iedicament , 272,

Mémoire, 33, i|2, 307, 468,713,744.— réhabilitée, 140.

Menace ,116.
Mère 35,, 417, 578, 659,698.
Mésalliance , 374.
Mesure, 92 , 520.
Meuble, 317. K. Mobilier.

Milice, 7, 18, 22, 39, 59, 153, 159, 220,
246, 289, 327, 413 ,491 , 500, 658 , 660.

Mineur, 191 , 362,433 ,436, 448,487,523,
.5 '52,574.

Ministère public , 286, V. Procureur du Roi,
Procureur-Général.

Ministre
, 326

, 761 , 762 , 825,

Minorité, 234,
Minute, 699.
Miquelon, 564, 849.
Mirebalâis ,411.
Mission, 178.

Missionnaire , 178 , 262.

Mobilier, 186, 317, 656, 711 ,756, 826,918.
Modération , 898.
Mœurs , 294.
Moine. V. Missionnaire.

Môle , 223 , 41 1 , 422 , 424 , 426 , 427.
Monnoie, 5, 79, 143 , 147, 303 , 325, 327.
Monopole , 1 14. /^.Accaparement.
Mont- Rouis, 817,831.
Mort, 589.
Mortalité, 773.
Morue, 636, 848,863.
Moulin , 332.
Mouton, 36 , 46, 218, 218, 294, 759, 842»

Mulâtre
, 575.

Mulâtresse , 30.

Mulet, 383.

N,

Nantissement , 710,

Naturalisé , 20 , 21.

Kaiuraliste, 485.
Naturalité, 60g.
Naufrage

, 575.
Navigation , 859.
Navire, 739.
Négociant ,5,11

500, 562,
Nègre, 34, 40, 54

Nom , 65 , 238 _, 285 , 497.
Nombre, 810.

. 21, 115 ,2<3, 381 ,468,

634, 635 , 659, 660,766,931.

77 106 , 129,

474.
7'4.

185 , 225 , 206
, 325 , 383 , 440 , 465 , 474,

482 , 5 17 , 565 , 616 , 638 , 640 , 69}

765, 770, 784,912,918.— à ferme , 300.— du Roi, 215.
~- en France, 305, 306.— maron , 6^ 37 ,220, 253 , 718.— pris par l'ennemi , 282.
— supplicié, 25}.— tué, 6, 37, 253, 265, 303.
Négrier , 642 , 694.
Neutre. V. Bâtiment neutre.

Noblesse, 30, 276, 502, 549, 586,604,771.
J^oir. F, Nègre.

S50, 574. Soo .500,0
756. 775 . 810, 922.

— de l'Intendance, 264.
— général , 293.
Nourrice, 655.
Nourriture , 657.
Nullité, 286, 313, 363, 379' 447. 509.615,

^ 649,757,794.
Numéro , 65.

Nyctalopie , 298 , 916.

o.

Obit , 704.
Observation , 667.
Octroi , 169 , 829 , 914.
(Euvres pies , 191.

, Officiers, 150, 167, 228,8158, 569,594,744,
820, 823.— d'Administration ,6 , 123 , 156 , 196 , 262 ,

745 , 805.— de Judicature. V. Officiers de Justice.

— de Justice
, 407 . 43 i , 513, 550, 748 ,930.

»- de Milices, y. Milices.
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Officiers de Port. V. Capitaine de Port , Port,

— de Santé , 745.— des Classes, 76.— des Juridictions. V. Officiers de Justice.

— des Sièges. V. Officiers de Justice.

— publics
, 905.

Offre, 289.

Opposition, 192,223,251,456,494,533.
Or, 94,327. /^.Monnoie.
Ordonnance, 52,108,225,254,270.
— Criminelle , 877. V. Procédure Cximinene.
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Ordonnance du Commerce
, ^90.— provisoire ,51.

Ordonnateur, ^74 » 297, 319 , j ^ç , 351 , 3^4,
S56, 618, 731 ,7415 ,752.

Ordre
, 795 , 871 , 920.— de Chasse

, 7 , 220
, 528.— de Poiice

, 308.

INDEX
Orfèvre, 76, 92,557, 130 238.
Orient (!'), $39,570-
Outrage , 648.
Ouvrage, 917.
Ouvrier , 34, 58 , ii2 , 177, 265 ,781. y. Ar-

tillerie.

P.

Paccage , 20g.
Pain 1 1 , 708.
—béni, 455.
Paix, 299, 338 , 396.
Pansement ,71';.
Papier, 20 , 222 , 324 , 525 , 660 , 922.
— timbré , 368,
Paraphernal

, 532.
Parc

, 560 , 91 ç.

Par corps, 79, 196, 198, 24c, $62, 382,
400, 533 , 642, 663 ,924.

Paréatis, 337.
Parent

, 574.
Parère . 291 , 304 , 468 , $00.
Parlement , 171.

Paroisse, 4, 78, 106, 173, 179, 196,284,
Î42 - 392 . 422 , 423 , 425 , 427 , 704.

Parquet, 136, 71 1.

Part, 918.
Partage, 184, 431, $88 , 637, 711 , 756 , 757,

799,918.
Part d enfant , 680.
Partie-Civile , 615.— de l'Oueft , 68 , 172 , 41 1 , 426.
•— du Nord , 68 , 41 1.— du Sud, 172, 293, 411 , 617, 639.
Passage , 375 , 376 , 402 , 421 , 743 , 889.
Passager, 129, 214, 28$ ,421, 57$, 660, 689.
Patriotisme , 28g.
Patron , 214, 689. .

Pâturage , 209.
Pavillon

, 721;.

Pauvre, 268.

Payement , 263 , 303 , 401 , 448 , Çoa , S48 ,

642,718, 724,730,900.
Péage, 109.

Pêche , 864 , 866.
Peine, 21 , 155, 194, 373, 398,429, 47$,

S&i , s66,64<; ,66$ , 667,706,713, 717,
748 , 805 , 862

, Q22 , 927.
Pendu

, 429.
Pension, 224 ,31^ , 319, 350, 362, 401, 524,

^ ^29, 543, 548.
Père, 417, 527.
Péril, 41; 2.

Permission, 93 , 337, 475 , 482, 564, 605 ,

644,727,779.
Perte ,730.
Peiit-Goave , 41 1.

Petite-Anse, 60, 109.— Rivière, 63, 831.
Physique . $$9.
Pièces, 20, 756,
— deConyicùo.i,

Pilote, 216, $1$.
Place, 3 , 44 ,99, loî , 240, 331 , 384, 83a,— Vallière , 387 , 70$ , 767.
Plagiaire, 882.

Plaidoire, 282
, $4$.

Plainte , 113 , 266,452 ,478,661 ,807, 928.
Pian , 450 , 479.— Directeur 6$, 176,753.
Planche

, 468.
Pluye, 210. y. Nords.
Poids

, 92 , 5 19 , 888 , 898.
Poinçon , 94, 130.
Pointe-à-pitre, 561.
Poison, 75, 148,257.
Poisson , 650 , 759 , 842 , 866.
Poissonnerie , 885.
Police, 105, 228, 240, 308, 327, 377,4335

4')2,477.495 . $'4 . 5'9 . $47 , 5$8, $75,
575 , 644 , 649 , 650 , 6$4 , 660 , 666 , 672 ,

68$ ,700, 708,714,716,727,734,737,
749 , 7$î , 7$4 , 759 . 779 . 817 , 830 , 841

,

843 . 8$3 , 866, 896.
Polygone, 784.
Pondichery, 601.
Pont, 109, 208.

Ponton, $r$.

Population
, 527.

Port ,34 , 160 , 338, 377, 457 , 477 , $14 , 625.— a Piment, 422, 424, 42$.— au Prince, î , $8 , 137, 268, 290, 338,
387,411, $38, $62,671,705,767,784,
832, 890.— de Paix, 212, 411 , 424.— Franc, 326, 511 ,539, ^70.

Possession, 516.

Poste aux Lettres , 12 , 172 , 510.— Maritime
, 42.

Poudre à feu , 820.

Poursuite, 199,657,911,921.
Pouvoirs, I, $2, 89, 106, 107, 128, 146,

148, 165, 179, 260, 269,280, 337»339j
419, $08,911.

Praticien , 163 , 729.
Préférence, 63 , 553.
Préfet Apostoliqne , 178 , 35$ , $08.
Préjugé

,_ 374, 4$4, 500.
Prescription, lyi , 298, 309, 330, 4C0 , 4465

578,
Préséaiice , 2,15,351.
Présence, 109,331,747,929.
Présentation, 138,384,426, 513,872.
Présidence

,
3$i.

Président, 12, i$ , 47 . 138 , 349» 35' j 547i
SS6, $$7,861,895,930,



ALPHABÉTIQUE.
Prest'ge , 2^2.
Prêt, 103.
Préiérition , 6g8.
Prévarication , 642.
Prévenir, 498.
Preuve

, 586 , 4î4 , 492 , 802.

Prime, ^62, 614 • 636, 847, 864.
Prise, 45, 55, 163,209,23^,276,301,421,

637.— a partie , <;46, 775.— de Possession , 662.
Prison

, 31 , 128, 268, 667, Ô8g, 882.
Prisonnier, 385.— de Guerre , 168.
Privilège, 63, 553.— exclusif, 16, loi , 218, 224, 28}, 297,

310, 318, 340, 349.4S3> 381. 5585627,
^.785.
Prix, 305,38^, 507,706, 885.
Procédure, 245, 255, 2S4, 286, 31,0, 357,

447' 456, 458,462, <;o9, 533 , 557. 709,
761 , 824, 825 , 86g , 891 , Ç06 , 92c.

•— Criminelle , 128 , 103 ,2^1 ,2^8, 25g, 442,
482, sog, 582, 588, 58g, 616,647,689»
728, 72g, 770. 778.— Etrangère, 655.

Procès par écrit
, 50g.— Verbaî, 331 , 4^4, 456, 482, 760, 771,

794, 802, 877, 8S9, 921.

Procuration, 371 , 41g, 656, 801
P', Fondé de Procuration.

Procureur, 20, gi , 13g, 163 , 194, ia-;
, 2gj

,'

359» 356. 3(^9, 376, 407, 437,462, 50y,
546,642, 709, 7^6, 90g.— du Roi, 54, 66, 78, 93, II.;, 137, 139,
182 , 184, 187, igo, 196, J97, igg, 317,
339» 390,4'^o.462, 486, 496, Ç23, 538,
563 , 56? , 61 5 , 63 1 , 640 , 64c , 649 , 6^7 ,

660,664, 7o<;,7i6, 719, 753, 760, 775,
807, 824, 848, 853,871 ,882, 888,906,
921.~ général, 7, n , 47. 53, 77, 106, 107,
128, 136, 138, 146 , 182, 186, 189, xgo,
192 , 199 , 267 , 27g , 280 , 349 , 369 , 385 ,

452,471 ,486,496,535,550, 582,587,-
644 , 665 , 666 , 710 , 71 1 , 770 , 776 , 872

,

889, gii , g25 , 930.— Gérant , 655 , 918.
Profit, 303.
Promesse , 503.
Proportion ,918.
Propreté , 64g , 654.
Propriétaire, 361 , 919.
Propriété ,315, 622 , 66^,
Protestation , 292,
Providence, 212.

Provision , 451 , 843.
Publication, 37, 338,396.

* !

Quaî , 58 , 176 , 290 , 408, 526 , 538 , 568.

Qualification , 30 , 264 , 488 , 499, $02 , $37 ,

549. 586,77«>8o2.
Çuarticr, 555.— Maître, 594.
•— — Tréforier, 681.

§uartier-Morm , 109.
uestion d'Etat, 94, 309, 374, ÇOQi— préparatoire , i ig.

Quête, 197 , 200.

Quittance, 263. '

Rade, 58, 273,
Radiation

, 47 t.

Rafinage, 10.

Rage, 273.

, 338,377,477,514'

Hage, 273.
Rançon , 275 , 295.
Rang, 29,239,593,677,726.
Rapport, 384, 557.
Rapporteur, 557.
Raquette, 483.
Ration , 26, 223 , 479 , 480.
Ravine , 121.

1

5

1 , 107 , :247 , 20Z , .ii/7 ,354, 390 , 545 ,

S91 , 703 . 769 I 771 , 776 , 793 878 , 91? ,

914.
Receveur, 137, 145, 169,440,576,780,

829,914.
Réclamation , 223, ""--

Récompense , 29 , 706 , 744 , 882,

Recours, 245. A^. Garantie.

R.

Recouûe. ?^. Reprises.

Recrue, 152,679,685.
Récusation

, 535 , 557 , 662 , 922.
Rédacteur

, 319 , 307.
Redhibitoire. F". Vice-Redhibitoire.
Référé , 270.
Reforme , 159 , 500.

Refus ,491.
Régie, 434, 812.

Régiment , 10 , <4 , 1 1 1 , 152 , 337 , 441 , 569,
675,73' .761 , 846.— Colonial, y. Régiment.

Registre, 20, 55 » 73 , 93 . 179' 192, i97i

575» 595 > 656, 660, 664, 821 , 848.

Règlement, 11,148,165,556.
Réhabiiitaiion , 140,413.
Relief, 823.— de laps de tems , 25 1

.

Religieuse, 18, 47.
Religieux de la Charité, 312.
Religion ,159, 179.
Reliqua, 924.
Remboursement, 398,507,589»

Jl^^



XI)

RemèJe
, 77, 481.

Réméré , 254.
Remise, i8g.

Remplacemeiu
, 472.

Reniiée
, s74-

Renvoi en France , 179, 263 ,

66^,667,927,929,9^0.
Keparation , 170 , 268.
Répartiiion , 134,403.
Repa3, 782.
Repos , 6^7.
Repréientation , ic8.

Réprimande, 3^3.
Reprises , 234.
Requête, 12, 557.— civile , 62, 171 , 251,
Rescindant, 62.

Rescision, 374, 773.
Rescisoire , 62.

Résidence
, 450 , 6^6.

Respect, 407, 581,756,775.

INDEX
Responsabilité, 377, 529, f4î, 861.
Ressort, 502.
Restitution , 256 , gi6.
Retenue, 316, 820, 905.
Retour , 626.

340.3SO>49'> Retrait jignager, 743.
Revendication, 384.
Revenu, 711 756, çi8.
Réunion . 900.
Révocation, 660,795.
Révolte, 475.
Revue, 26, 41 ,680.— d'inspection

, 746.
ReynaudlM. de

) , i , 15 , 151,
Rivière, 69, 80, 83 , 161.
Robe ,13.
Rôle, 105 , 306, 439.
Roulaison , 657.
Rue, 65 , 125, 242, 519, 649, 654, 720,

753»7S4>8o3.

S.

Sable , 6o.

Sac, 509.
Sacristain , 199.
Sage-teniine

, 97.
Saint-Domingue

, 562 , 601 , 668.— Jean-dc-Luz, 511,— Louis
, 41 1.

-^ Marc , 273 , 4, ,
, 573 , 737 , 7^g ^ ,30,— Pierre, s6i , 56^,849.—_ Simon ( M. le Marquis de

) , 111.
Sainte-Lucie

, 561 , 565 , 63g.'

Saisie, 14, 139, 192, 219,245,300,403,
„ .

43O' 472 , 548 , S77 , 663 , 671 , 724 , 924.
saisissant (premier), 403.
Salaison

, 562 , 635.
Salubrité, 63.
Sang-mêlés. K Gens de couleur.
Scarborough

, 562.
Scellés, 182, 185,452, 525,660, 687,726,
^,739 = 747,897.
Séance , 2 , 439 , 726. J^. Rang.
Secret, 317. „
Secrétaire , 165.
Séjour, 746.
Sel, 67.
Sellette, 577, S90.
Sellier

, 578.
Sénéchal ,37, ,67, 299, 3,9, 581, 909.
Senechaufiee, >i7 . '3^ , ^39 , 705.
Sentence, 132,490.— arbitrale

, 922.
Séparation, 286,447,458,70.;.
Sépulture, 58,784, 873.
Sequestie, 472, 516,709,869.
Sergcni-Majcr

, 598,676.
Serment, 8 .0 , .5 , 35 , 47 , 26, 297, 574 ,

- 578, 756, 77', 793. Soi.
^^' •>/•*'

Service, 7, 15^.
Siéger tn épée , 13.
•— m rote , ij.

Signal, 563, 565.
Signature

, 576,747, 907.
Signiiication, 498.
Sirop, 519,636,771.
Socieie, 20, 1S3 , 404, 530, 532.— Littéraire

, 559.— Rvjyàle des Sciences & Arts , 899.
So'dat

, 53 , 94 , 23s = 258 , 45Û , 6yO'
boiidite, 229.
Sortie de la Colonie, ni.
Soumission

, 454,
Sous-Aide-Major, 676.

; Maréchal-Général des Logis, 841,
'— Lieutenant , 226.
Sousseing-privé, 474.
Spectacle, 388,727,734,778.
Statuts

, 716.
Stellionnataire, 362.
Subdélégué, 618.
Subordination, 30, 58 , m , 144, 225 , 265 ,

666, 707.
Sihrogatiun, 642.
Snbrogé-Tuteur, 756.
Sulsistance

, 4S , 114, 230.
Substitut, 136, 138, 146, 282, 369,408,456,

486, 513,545, 555,695,703 , 747,87-
Substitution

, 419.
Succession, 531.— vacante , 181

, 506 , 580 , 641 , 755.
Sucre, 16,103,259,291,310*.
Suisse, 630.
Suite d'exercice

, 506.
Superst tion , 252.
Suppliciés

, 507 , 530 , 706
ciés ,^ Nègres Supplicies.

Supposition de part , 309.
Suppression , 260

, 468.
Surséance , 313.
Sursis, 633.

Syndic, 54.78,95.865.
T. Tabavs

V. Droits Suppli-
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q8, 168, iqq.

Tabago, -562. 0^ ,639.
Tableau , Ç06.

Tafia, S», S2, Î3.<5}6,700
Tambour , 675-— Major , 67^.— Public

, 57.
Tannerie, 560,700. . "

Tare , 531.
Tarif, n, 20, 34, 63, 94> . . -

209 , 219, 226, 272 , 294, 32S, 33e, 37S»

383 , 402 , 416 , 437 , 454, 546 , 55« ' S75 >

610, 628 , 6^0 , 685 , 732 , 747 . 7Û<> , 784.

821 , 820,842, 844,864.

Taxe, 20, 76, 219, 268, 430. 437. 44°»

780, 863.

Te Deum , 397.
Teinturier, 76.

Témoin, 780.
Terme, 303.
Terriers-rouges (les), 34a.

Testament , 270, 630, 6g8.

Tête de fer
, 750.

Thierry de Menonville ( M. ) , 483.

Tierce opposition , 11 , 231.

Tiercement , 250.

Tiers-détentions, 196,723.
<— opposant , 710.

Timbre , 32";.
"

Titre, 94) 3'5 , ?49«

Toile , 6 s Q.

Toise , 202 , 273 , 900.

Tombereau, 805.

Tonneaux, 69?.

Tortue , 7';9 , 842 , 868.

Torttie ( la ) , 736.

Tournée, 668.

Traftc, 882.
. ^ , ,

Traité des Nègres ,112, 40-; , 6i6 , 733.

Traitement, 34. '547 > 733 , 735-

Translation , 508.

Transport , 296 , 3 ' ' , 377 ' 4^2 , 482-

Travad , 262 , 657 , 892 ,
920.

Travaux ,781.
Tremblement de terre , 567.

Trésor, 208.

Trésorier , 78 , 189 , 195 , 529 , 543.

Tribunal, 925.— terrier , 249 , 284.

Trinité Espagnole ( la
) , 33?. -

Tropique, 41 Ç ,
$28.!

Trou (le), 342, 344, 393>4?5'
Trouble, 4 13, 778-

Troupeau, 448.

Troupes, 7, 47, 59, ni' '>*' '1'^'^^-

246 , 248 , 276 , 433 , 456 , 479 >
4«iO

. 569»

673,690,896.
Tutelle, 270, 4';4, 523, ';';3, »"2.

Tuteur , 188 , 232 , 270 , 362 , 372, 478 ,553 3

590.

U.

Unie v'ir et iixor , $34.

Uniforme, 28,39,59,157? 210,211,^90,

613,614.

Usage, 294,415 ,498.

Usure, 2^54, 710.

Usurpation, S49«

V.

Vacances. F. Biens vacrais , Successions va-

cantes.

Vaguer , 706.

Vaisseau. F'. Marine.

— offert au Roi , 289.

Vaivre(M. de), 33?- „ „^
,Valllire (M. de), 392, 398,48$.

Vaudreuil ( M. le Marquis de ) , S»-

Velte , i;20.
, -,

Vente, , , 17 , 1 14 , '86 , i95, 231, 238,

251,263, 28s, 303, 315, 381, ?84,4'9,
-

440 ,
460 ,

468 , 5 17 , 5 19 , 574 , 578 , 580

,

659,670,73^, 755 .758,92>«
.^— en gros , 1 14.

Vérificateur, 94.
.— général , 870.

Verjus (M.), 212,

Tome ru

Verrettes (les), 831.

Vêtement , 567.

Veuve, 640,686. F. Femme.
_

Viande, 650,842. /:''. Boucherie , lassau.

Vice reihibitoire, 298, 551 ,
g'.7-

Ville, 65, 139, 256, 507,805. .

Vin , 53- ,

Violence, 796. ,

Visite, 95, 139 > 460, 507, 563, «35,^37 5

658 , 660, 692 , 693 , 714 , 725 , 739> 75 1

,

855, 859,888,889,920.
— du premier de l'an , 294.

Visiteur , 637 , 739 , 77Î , 808.
_

Vivres, 658. F. Magasin ,
Subsistance.

Vœu, 18.

Voirie, 843»

Voix, 162,

i
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I N DE X A L F H J3 ÉTl QUE,
Vol , 2^9 , 261 , 499 , 66$ , 882 j 927,

Voyage , 609.

Voye de fait , 86 , 29$ , 4Î i.

n. Voyer, 38, 6$, 91, 110, 157, 170, soîj

^.A 214,272,538,721,753.

Yevk, 2981

jFm des Matières contenues dam le Tomt sïxîèmf..
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